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w.  F.  CAPITON  -à  Ulric  Zwingli. 

De  Strasbourg,  l<^i' janvier  1527. 

Zuinglii  Opéra.  Éd.  Schuler  et  Schultess,  t.  VIII,  p.  1. 

■Sommaire.  La  duchesse  d'Alençon  a  élu  pour  sa  maison  deux  aumôniers  évangéliques. 
Louis  de  Berquin  et  Maigret  seront  bientôt  remis  en  liberté.  Dispositions  favorables 

du  Roi  et  du  cardinal  de  Lorraine  à  l'égard  de  l'Évangile.  Résumé  des  lettres 
adressées  par  Erasme  à  la  Sorbonne,  au  parlement  de  Paris  et  au  Roi. 

Gratia  et  pax,  mi  frater.  Jam  quod  scribamus  nihil  serii  occurrit. 

Nam  de  ecclesiis  GaUiarum  ab  OEcolampadio  quoddam,  opinor,  ac- 
cepisti^  Domina  DuxAlanconiœ  concionatorem  habet  cbristianum, 

et  alterum  in  aula'^.  Gerardus  Ruftis,  ob  fratrum  preces,  aulica 

^  Les  lettres  d'Œcolampade  à  Zwiugli  écrites  eu  novembre  et  eu  dé- 
cembre 1526  qui  nous  out  été  conservées  ne  fout  aucune  mention  des  Évan- 

géliques de  France. 

2  Marguerite  (T Angouléine,  duchesse  d'Alençon,  venait  d'être  fiancée 
(26  décembre  1526)  à  Henri  d'Albret,  roi  de  Navarre,  qu'elle  épousa  le 
30  janvier  1527.  Cette  union  n'altéra  uullement  la  sympathie  que  la  sœur 
de  François  I  avait  vouée  à  la  cause  de  l'Évangile.  On  lit  le  passage  sui- 

vant dans  une  lettre  de  Nicolas  Gerbel  à  Luther,  écrite  de  Strasbourg  vers 

le  corameucemeut  de  l'année  1527  :  <-  Sigismundtis  illc  cornes  de  Hohenloë 
jussit  ut  se  tibi  vehementer  conimendarem  ,  .  .  Non  cessât  Ubellos  tuos  in 

gallicam  linguam  versos  siibinde  mittere  Gallorum  régis  sorori,  fœrainse 
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tsedia  dévorât ^  alioqui  concionator  Verbi  futiirus  Blesis,  qiise  est 

egregia  iirbs  Regni.  Berchinus  et  Macrinus  liberabuntur  *.  Rex 
Verbo  favet.  Metensis  Cardinalis  non  répugnât  %  cui  aiunt  connu- 
bium  ineimdum  cordi  esse. 

Scripsit  Erasmus  diversissimas  literas,  quse  unà  impressae  sunt. 
Primas  ad  Universitatem  Parisi[>i\am,  in  qiia  Luthercmi  haeretici 

sunt,  et  his  pernitiosiores  qui  Eucharistiam  negant  ®.  Altéras  ad 
Barlamentum  (sic)  Parisinum,  utvocant,  in  quibus  novarum  rerum 
studiosos  improbat,  atqui  non  penitùs  explodendum  ait  quod  esse 

novum  appareat';  nam  prudentissimus  vir  cuique  quod  gratwit 
putat  fore  scribit,  neque  verisimile  arbitratus  est,  totum  Senatum 

adversari  Verbo.  Postremas,  Régi,  qui  ex  confesso  Cliristum  per- 

peram  per  suos  prœdicatum  ait^.  Huic  autor  est,  ne  Monacliis  et 
Theologis,  in  viros  bonos,  quales  sunt  Berchinus  et  Macrinus,  ni- 
miùm  permittat,  ne  quando,  nomine  hœreseos,  tandem  Regem  ip- 

pietate  misericoi-diaque  erga  exliles  et  afflictos  singulari.  »  (Voyez  les  N°^  171 
et  184,  W.  Rœhrich.  Geschichte  der  Reforra.  in  Elsass.  Th.  I,  S.  456,  et 

la  Dédicace  adressée  par  Capiton  à  Marguerite,  le  22  mars  1528.)  Nous 

avons  vu  que  Marguerite  avait  attaché  Gérard  Roussel  à  son  service,  dès 

le  milieu  de  l'année  1526  (N°  182).  L'autre  prédicateur  mentionné  par 
Capiton  était  probablement  Pierre  Toussain.  (V.  Duvernoy.  Ephémérides 

du  comté  de  Montbéliard,  p.  305,  et  la  lettre  d'Érasme  à  Pierre  Toussain 
du  3  septembre  1528.) 

^  Voyez  les  N"'  178,  182  et  184. 

•*  S'il  faut  eu  croire  Chevillier  (Origine  de  l'imprimerie  de  Paris,  p.  177), 

Louis  de  Berquin  n'était  plus  emprisonné  à  la  Conciergerie.  Après  le  re- 
tour du  roi  en  France,  il  avait  été  transféré  au  Louvre  et  soumis  à  une  cap- 

tivité moins  étroite.  Dans  le  courant  de  l'année  1527  il  fut  libéré,  et  le  roi 

de  Navarre  le  prit  à  sou  service.  (Voyez  le  Journal  d'un  bourgeois  de  Paris, 

p.  380,  et  la  lettre  d'Érasme  à  Jean  Vergara  du  2  septembre  suivant.) 
Quant  à  Aimé  Maigret,  il  recouvra  également  la  liberté  en  1527,  et  il  se 

retira  en  Allemagne  (probablement  à  Strasbourg),  où  il  mourut  en  1528. 
On  lit  en  effet  dans  un  ouvrage  de  Noël  Beda,  dont  la  préface  porte  la  date 

du  15  octobre  1528:  «Amedetis  Maigret,  doctor  plus  quam  Lutheranus, 

qui  nuper  apud  Germanos,  quo  hinc  perfugerat,  periit.  »  (Apologia  ad- 

versus  clandestinos  Lutherauos.  —  D'Argentré.  Collectio  Judiciorum,  t.  IIL 
Pars  II,  p.  6.) 

^  Voyez  le  N°  185,  renvoi  de  note  17. 

6  C'était  la  lettre  d'Érasme  à  la  Sorbonne  du  23  juin  1526  (N»  177, 
note  6). 

'  Lettre  du  14  juin  1526  (Erasrai  Epistolse.  Ed.  Le  Clerc,  p.  941). 

>*  Voyez  la  lettre  d'Érasme  à  François  I  du  16  juin  1526  (N°  177)  et  la 
lin  du  N»  202. 
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sum  exuere  Regno  pergant^  prcelextii  Concilii;  quod  unus  atque 

aller  scabiosus  Theologus  moderabitur.  Prae  occupationibus  ejus- 

modi  légère  per  me  non  potui.  Exempliim  forte  ad  te  mittam  ̂ °   

191 

ULRic  zwiNGLi  à  Thomas  de  Hofen,  à  Genève. 

De  Zurich,  4  janvier  1527. 

Œcolampadii  et  Zuingîii  Epistola;.  Basileae,  1336,  in-foL.  f.  194  b. 

Sommaire.  Ayant  appris  que  Thomas  de  Hofen  a  été  envoyé  à  Genève  par  les  sei- 

gneurs de  Berne,  Zwingli  le  félicite  au  sujet  de  cette  mission,  dont  il  attend  d'heu- 
reux fruits  pour  les  nouveaux  alliés  des  Suisses.  Il  espère  que  Hofen  ne  se  con- 

tentera pas  de  régler  les  différends  des  Genevois,  mais  qu'il  saisira  cette  occasion  de 

-  leur  faire  goûter  la  doctrine  e'vangéliqiie,  si  propre  à  rétablir  la  paix  dans  les  âmes. 

Progrès  de  la  Réfoi-me  à  Berne,  à  St.-Gall  et  à  Coire. 

Huldrichus  Zuingiius  Thomœ  ab  Hofen  Bernensium  à  Commen- 
tariis  ̂  

Gratiam  et  pacera  a  Domino!  Arbitrabar  aliqiiandiu  te  nostri 

^  Rapprochez  ce  passage  du  récit  de  Farel  relatif  à  sou  entretien  avec 
ie  jacobin  de  Borna  (t.  I,  p.  483); 

^°  Gaspard  Mosagcr,  qui  étudiait  à  Paris,  avait  déjà  envoyé  à  Zwingli, 

le  16  octobre  152G,  la  copie  de  l'une  de  ces  lettres  d'Érasme.  Ou  lit  la  re- 
mai-que  suivante  dans  le  billet  qui  accompagnait  son  envoi  :  «  Apud  boms 
et  doctos,  quorum  uou  pauci  sunt  Parisiis,  bene  audis;  a  morosis,  quibus 
nihil  recti  fit,  nisi  quod  qua?stum  sapit,  execraris.  »  (Zuingîii  Oi)p.  Vil,  548.) 

^  Tlwmas  von  Hofen,  sous-secrétaire  du  sénat  de  Berne,  s'était  prononcé 
ouvertement,  en  1524,  pour  la  doctrine  réformée  (Beruerisches  Mausoleum, 

I,  211).  D'après  Hottinger  (Helv.  Kircbeugesch.  III,  328),  il  aurait  assisté  à 
la  dispute  de  Baden  (1526),  sans  être  reconnu  des  Suisses  catholiques,  et, 
bientôt  après,  il  aurait  publié  à  Strasbourg  un  opuscule  intitulé  :  «  Quibus 
prseiudiciis  in  Baden  Helvetiorum,  sit  disputatum,  Ejiistola  Antonii  Haliëi. 
Item  septem  conclusiones  Doctoris  lohannis  Eckii,  etc. ...»  S.  a.  s.  1.  27 

pages  petit  in-8°,  datées  «Walshudi,  décima  die  lunij.  »  Cette  assertion  est 

démentie  par  le  passage  de  notre  N«  193  dans  lequel  Hofen  déclare  qu'il 
ne  savait  pas  écrire  en  latin. 
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nuUam  curam  habere  reliquam,  quum  nullicimde  gentium  ad  nos 
dares  literas.  Nunc  verô,  cùm  te  Gebetmœ,  reipublicae  gratià,  abesse 

constat^,  duplici  nomine  reficimur,  et  quôd  nihil  sinistrum  passus 
sis,  et  quôd  eo  in  loco  habearis  a  tuis,  ut  te  ad  haec  négocia  mit- 
tant  quibus  gloriam  sibi,  utUitatem  autem  non  vidgarem  recens 
factis  civibus,  per  te  comparari  non  ambigunP. 

Status  noster  idem  ferme  manet  per  Dei  bonitatem.  Tui  iirsi 

iterum  aliquousque  ungues  exeruerunt.  Utinam  nunquam  retra- 
liant,  donec  quicquid  apud  eos  contra  Christum  erectum  est  discer- 

pant  !  Sanctofjallenses  aboluerunt  simulacra  sua  *.  Curienses  suis  in- 

ducias  dederunt  usque  ad  Divi  Pauli  conversionem  '=  ;  tum  sperant, 
comité  Missa,  abituros  esse  deos  istos  ligneos,  qui  stant  et  non  am- 
bulant. 

Non  diibito  qtiin  in  mediis  reipublicœ  negociis,  Christi  negociorum 

minime  sis  negligens^.  Bene  facis  optimè  de  optimis  merendo: 
nihil  enim  ipse  sic  florere  cupio  atque  respub.[licas]:  lise  enim  ubi 

crescunt,  tyrannorum  audacia  coërcetur.  Sed  enim  optimè  de  Ge- 
bennœ  civibus  merebere,  si  non  tantimi  leges  eorum  ac  jura,  quantum 

animas  componas  '^  ;  animos  autem  qiiid  melius  componet,  qiiàm  ejus 
sermo  atque  doctrina  qui  animos  ipse  formavit?  Haec,  mi  Thoma, 
non  ideo  tecum  ago.  quasi  torpentem  sim  expergefacturus ,  sed 

currentem,  quod  dicitur,  adhortor.  Certô  enim  de  te  mihi  persua- 

^  Thomas  de  Hofen  n'étant  pas  nommé  dans  le  nombre  des  députés  de 
Berne  ai-rivés  à  Genève  le  25  novembre  1526  et  le  2  janvier  1527,  nous 

pensons  qu'il  était  l'un  des  deux  commissaires  bernois  qui  résidaient  dans 
cette  ville  et  avaient  pour  mission  de  constater  les  infractions  au  mode  de 

vivre  adopté  entre  le  duc  de  Savoie  et  les  Genevois.  (Voyez  Grenus.  Frag- 
ments hist.  sur  Genève  avant  la  Réformation,  au  3  août  et  au  2  novembre 

1526.) 

^  Depuis  le  24  février  1526,  un  traité  de  combourgeoisie,  ratifié  le  12 

mars  suivant  et  confirmé  au  mois  d'août  par  une  diète  suisse,  unissait  les 
citoyens  de  Genève  aux  républiques  de  Berne  et  de.  Fribourg. 

*  Le  5  décembre  1526,  le  Conseil  de  St.-Gaïl  avait  fait  enlever  toutes  les 

images  de  l'église  de  St. -Laurent.  (J.  J.  Hottinger.  Kirchengesch.  III,  337. 
—  Ruchat.  Histoire  de  la  Réformation  de  la  Suisse,  ̂ d.  de  Louis  Vulliemin, 
1,  297.) 

^  C'est-à-dire  que  l'abolition  des  images  et  do  la  messe  dans  la  ville  de 
Caire  dut  avoir  lieu  le  25  janvier  1527.  (Hottinger,  op.  cit.  III,  301.  — 
Ruchat,  I,  305—311.) 

^  Voyez  les  notes  1  et  2. 

''  Allusion  aux  agitations  politiques  qui  régnaient  à  cette  époque  dans  la ville  de  Genève. 
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sum  est,  te  bonitatis  divinee  nunquam  obliturum.  Vale,  et  si  quid 
amicorum  habes,  meo  isthic  nomine  saluta.  Tiguri,  4  Januarij 
1527. 

Si  vacat.  rescribe,  quo  in  statu  res  apud  vos  sint,  et  qiios  partus 

Principes  ad  ingriiens  ver  è  nido  prodticere  moliantur^. 

192 

LE  SÉNAT  DE  BERNE  ail  Pape  Clément  VIL 

De  Berne,  6  janvier  1527. 

Inédite.  Archives  de  Berne.  Minute  originale. 

Sommaire.  Après  avoir  baisé  humblement  les  pieds  du  St.-Père,  MM.  de  Berne  lui 

.  recommandent  la  cause  de  François  Bonivard,  qui  a  été  dépouillé  du  -prieuré  de 

St.-  Victor,  à  Genève,  par  un  protégé  de  la  cour  de  Kome. 

Ad  Sacratissimorum  pedum  deosculationem  cervicibus  nostris  in 
terram  usque  declinatis,  Beatissime  Pater,  Christi  Jesu,  mundi 

Servatoris,  in  terris  vere  vicarie  ̂   ! 
Nobis  explicuit  Franciscm  Bonivard,  Gebennemis,  singularis 

amicus  noster.  quo  pacto  quidam  cortisanus  fraudulenter  ipsum 

Prioratu  Sancti  Victoris  extrusit,  possessionemque  minus  juste  il- 
lius  Prioratus  arripuit^  Quoeirca  nos  in  hujusmodi  negotio  suo 

^  Zwingli  voulait  savoir  si  MM.  de  Berne  avaient  l'intention  de  prendre 

au  printemps  des  mesures  favorables  aux  progrès  de  l'Évangile. 
'  Le  secrétaire  d'État,  Pierre  Giron,  ne  dut  pas  écrire  de  très-bon  cœur 

cette  formule  d'obéissance,  qui  répondait  si  peu  à  ses  véritables  sentiments 
et  à  ceux  d'une  partie  des  membres  du  Conseil.  Ancien  élève  de  Farel  à 
l'université  de  Paris  (1519),  puis  notaire  et  secrétaire  allemand  de  la  justice 
à  Fribourg,  sa  ville  natale.  Giron,  était  depuis  un  an  et  demi  au  service  de 
MM.  de  Berne  Nous  le  verrons  plus  tard  en  relation  épistolaire  avec  Farel 

et  favorisant  de  tout  son  pouvoir  la  cause  évangélique  dans  la  Suisse  ro- 

mande. (Voyez  la  lettre  du  .3  février  1530,  et  les  Archives  de  la  Soc.  d"Hist. 
du  canton  de  Fribourg,  II,  179.) 

-  François  Bonivard,  né  à  Seissel  en  Savoie  (1493),  doit  être  cité  au 
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ipsum  recommendatum  liabere  precatus  est,  quod  illi  denegare 
nullo  pacto  potuimus. 

01)  id  Beatitudinem  Vestram  summa  devotione  rogamus,  praefa- 
tuni  Franciscum  Bonivard  nostra  contemplatione  foveal,  ac  in  pri- 
stinum  statum  Prioratus  prœfati  reducat  ̂   Ad  quod  assequenduin, 
strenuo,  fideli,  dilecto  civi  nostro  Jacobo  de  Roverea  commisimus 

hujusmodi  rem  sollicitare,  ac  eam  eo  medio  promovere  *,  quo  prœ- 
fatus  Prior  senliat  lias  nostras  commendaticias  sibi  profuisse,  et 
nos  sub  parma  Beatitudinis  Vestrce  constitutos  non  dubitemus.  Ex 

nombre  des  hommes  influents  dont  l'indépendance  d'esprit  fraya  les  voies 
à  la  Réforme  dans  les  murs  de  Genève.  C'est  là  qu'il  passa  une  bonne 
partie  de  son  enfance,  près  du  chanoine  François-Aimé  Bonivard,  sou 
oncle  paternel.  Après  des  études  Universitaires  commencées  à  Fribourg 
en  Brisgau  (1513)  et  terniinées  àTurin,  le  jeune  Bonivard  \isita  Borne (1518), 

où  il  eut  plus  d'une  occasion  d'observer  les  effets  de  la  corruption  du  haut 
clergé.  Depuis  qu'il  avait  succédé  à  sou  oncle  comme  prieur  du  monastère 
de  St.-Victor,  à  Genève  (décembre  1514),  Bonivard  avait  souvent  donné  son 
appui  à  ceux  des  Genevois  qui  luttaient  pour  l.a  conservation  de  leurs  fran- 

chises, et  il  s'était  ainsi  attiré  l'inimitié  de  l'évêque  Jean  et  de  CJiarîes  III, 
duc  de  Savoie.  Ce  prince  ayant  occupé  Genève  (5  avril  1519), le  jeune  prieur 

s'enfuit  ;  mais  il  fut  trahi  par  ses  compagnons  de  route,  contraint  de  renoncer 
à  son  prieuré  et  livré  ensuite  au  duc  de  Savoie,  qui  le  fit  emprisonner  à  Gi'ôlée. 
Lorsque  Bonivard  recouvra  la  liberté,  le  prieuré  de  St.-Victor  appartenait 

à  un  Florentin.  Léonard  de  Tornabons,  cousin  du  pape,  et  l'ancien  prieur 
n'avait  aucune  chance  d'en  obtenir  la  restitution  ;  mais  après  la  conclusion 
de  la  bourgeoisie  entre  Genève  et  Berne  (N"  191,  note  3),  il  recommença  ses 
démarches  auprès  du  Conseil  de  Genève  laoût  1526),  qui  décida,  le  7  sep- 

tembre suivant,  de  le  recommander  à  Berne  et  à  Fribourg.  (Voyez  les  Chro- 
niques de  Genève  par  François  Bonivard.  Ed.  Dunant,  II,  passim. —  Mém. 

de  la  Soc.  d'Hist.  et  d'archéologie  de  Genève,  t.  IV.  Biographie  de  Bonivard 
par  le  D"'  Chaponnière.  —  L.  Vulliemin.  Chillon,  étude  historique.  Lau- 

sanne, 1851,  p.  122  —  135.) 
^  Bonivard  a  raconté  dans  ses  Chroniques  comment  la  prise  de  Rome 

(6  mai  1527)  et  la  captivité  du  pape  lui  fournirent  un  prétexte  pour  sup- 
planter Léonard  de  Tornahoiis  (V.  la  note  2).  Ce  récit  renferme  les  réflexions 

suivantes:  « . . .  [J'extimois]  que  le  pape,  duquel  il  s'armoit,  estoit,  devant  sa 

pnse,  de  assez  peu  d'' estime  entre  nous  [1.  nos]  alliez,  et  quant  e[s]t  ce  de  cré- 
dit et  auctorité,  et  que  sa  prinse  ne  la  luy  accroissoit  pas,  et  que,  à  la  fin, 

noz  p.  nous]  ferions  comme  noz  alliez.  Et  quant  à  moy,  je  ne  faisoie  pas 
grande  conscience  de  luy  désobéir  .  . .  Les  Scindicques  ...  ne  se  soudoient 

giéres  de  luy.  »  (Manuscrit  de  la  Bibl.  Publique  de  Genève.  Vol.  n°  137, 
fol.  474—476.) 

*  Jacques  de  Bovéréa,  seigneur  du  Crest,  gouverneur  d'Aigle.  Il  se  ren- 
dait à  Rome  comme  représentant  de  Jean  de  la  Palud,  abbé  de  Luxeuil. 
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urbe  nostra  Berneiisi,  sub  sigillo  nostro,  vi  Januarij  M.D.XXVII.° 
a  Nalivitate  Domini  sumplo. 

Senatus  et  Consul  urbis  Bern.e, 

Sanclilatis  Vestra3  bumillimi  famuli^ 

(ImcripUo:)  Christi  Jesu,  Mundi  Servatoris,  in  terris  Vicario 
Clementi  SeptimoPontifici,  modis  omnibus  summo,  totius  Christiani 
gregis  Pastori  vigilantissimo.  Domino  nostro. 

193 

THOMAS  DE  HOFEN  à  Zwingli,  à  Zurich. 

(De  Genève)  15  janvier  1527. 

Zuinglii  Opéra.  Éd.  Scbuler  et  Scliultess,  t.  VIII,.  p.  lo. 

(traduit  de  l'allemand.) 

SoMMAiKE.  Circonstances  qui  empêchent,  pour  le  moment,  la  propagation  de  l'Evan- 
gile dans  Genève.  Il  fendrait  y  envoyer  des  prédicateurs,  car  les  prêtres  de  cette 

ville  se  dispensent  d'instruire  le  peuplé  et  ne  disent  que  des  messes. 

Que  la  grâce  et  la  paix  de  Dieu  le  Père  et  de  notre  bien-aimé 
Seigneur  Jésus-Christ  soient  avec  nous  tous  ! 

Cher  Monsieur  et  frère,  j'ai  reçu  la  lettre  que  vous  m'avez  adres- 
sée par  l'entremise  &' André,  le  fils  du  marchand,  et  qui  m'informait, 

entre  autres  choses,  de  l'étonnement  que  vous  causait  mon  si- 

lence ^  C'est  pourquoi  je  désire  que  vous  sachiez  que  j'ai  voulu 
souvent  vous  écrire,  mais,  comme  je  ne  connais  pas  le  latin,  je  me 

suis  fait  scrupule  de  vous  écrire  en  allemand  ̂   ;  ne  m'imputez  pas 
d'autre  motif.  Cependant,  puisque  vous  m'écrivez  que  je  devrais  dé- 

ployer tous  mes  efforts  pour  que  l'Évangile  commençât,  ici  à  Genève, 
à  faire  des  progrès,  je  veux  vous  informer  que  je  voudrais  bien 

^  Le  15  février  1527,  MM  de  Berne  terminaient  encore  par  les  mots 
suivants  une  lettre  adressée  au  pape  Clément  VH  :  «  Beatitudinis  Vestrœ 
obedientissimi  fiïioli.  » 

1  _2  Voyez  le  N»  191- 
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m'y  employer  ;  mais  ce  serait  en  vain  ;  car  il  y  a  dans  cette  ville 
prés  de  sept  cents  moines,  qui  s'opposent  des  pieds  et  des  mains  à  ce 
que  cette  œuvre  prospère  ̂ ,  ne  préchant  et  ne  faisant  autre  chose  que 
dire  des  messes.  Voilà  comment  on  élève  ce  pauvre  peuple!  Mais  je 
crois  que  si  on  lui  donnait  des  prédicateurs,  la  foi  papistique  en 

souffrirait  beaucoup;  car  les  prêtres  se  plaignent  qu'on  ne  fait 

plus  d'offrandes  et  qu'on  ne  court  plus  après  les  indulgences  aussi 
fort  que  par  le  passé  *. 

Je  n'ai  point  d'autres  nouvelles  à  vous  donner,  sauf  que  j'espère 
que  le  conflit  qui  s'est  élevé  entre  le  Duc  de  Savoie  et  mes  seigneurs 

de  Berne  et  de  Fribourçj,  se  terminera  à  l'amiable  '".  Il  ne  me  reste 
qu'à  prier  Dieu  de  vous  tenir  en  sa  garde! 

^  Cette  assertion  nous  autorise  à  croire  que  la  Réforme  comptait  à  Genève 

un  certain  nombre  d'adhérents.  Il  paraîtrait  même  que  l'on  y  ressentit  d'assez 
bonne  heure  l'influence  de  Luther.  «  Le  1"  May  1521,  ditBonivard  (Chron. 
manuscrit  cité,  fol.  o8.3),  ...  il  sourdit  ung  peu  de  tumulte  entre  la  ville  et 
les  ecclésiastiques  ...  Ils  avoient  faict  venir  ung  rescript  de  Rome  .  .  .  dont 
tout  le  monde  fut  fort  mutiné.  Car  Luther  avait  desja  cl[onné  cœur?]  de  ce 

temps,  à  plusieurs  à  Genève  et  ailleurs,  en  sorte  qii'ilz  ne  craignoient  plus 
si  fort  les  sonnétes  du  Pape,  qu'ilz  se  laissassent  prendre  à  ses  âlletz  ...» 

Ce  fut  aussi  en  mai  1521  que  le  célèbre  Agrippa  vint  se  fixer  à  Genève 

(^''  37,  n.  2,  N»  40,  n.  2,  et  N»  50,  n.  2),  et,  l'année  suivante,  on  y  enten- 
dit les  prédications  évangéliques  de  François  Lambert  (N'>  52),  qui  parais- 

sent avoir  eu  pour  résultat  d'engager  quelques  Genevois  à  étudier  la  Parole 
de  Dieu  (N»  133,  n.  9 \  Si  l'on  ajoute  à  ces  causes,  dont  il  serait  impossible 
de  préciser  les  effets,  le  mécontentement  d'un  peuple  qui  était  «  aultant  ou 
plus  foulé  par  tyrannie  ecclésiastique  comme  séculière  »  (Bonivard,  op. 

cit.  II,  469),  on  comprendra  l'à-propos  des  recommandations  que  Zwingli 
adressait  au  commissaire  bernois  (N"  191),  et  la  réalité  du  péril  qui  me- 

naçait à  Genève  la  domination  des  prêtres. 

*  C'était  nue  conséquence  du  discrédit  croissant  du  clergé  de  Genève.  Les 
mœixrs  des  ecclésiastiques  donnaient  lieu  à  des  plaintes  graves  et  fréquentes. 

Nous  en  avons  un  témoignage  non  suspect  dans  ces  paroles  d'une  religieuse 
du  couvent  de  Ste.- Claire  de  Genève  :  «  Il  est  bien  vray  que  les  Prélats  et  gens 

d'Église  pour  ce  temps  ne  gardoient  pas  bien  leurs  vœus  et  estât,  mais  gau- 
dissoient  dissolument  des  biens  de  l'Église,  tenant  femmes  en  lubricité  et 
adultère,  et  quasi  tout  le  peuple  estoit  infect  de  cest  abominable  et  détestable 
péché  :  dont  est  à  sçavoir  que  les  péchez  du  monde  abondoient  eu  toutes 
sortes  de  gens,  qui  incitoient  Tire  de  Dieu  à  y  mettre  sa  punition  divine ...» 
(Voyez  le  Levain  du  Calvinisme  par  la  sœur  Jeanne  de  Jussie.  Genève,  1865, 

éd.  Jullien,p.35.  —  Froment.  Actes  et  gestes  mei'veilleuxdelaCité  de  Genève. 

Éd.  Revilliod.  Notes,  p.  ci.  —  J.  Gaberel.Hist.  de  l'église  de  Genève,  1,49-75. 
^  L'espoir  exprimé  par  Thomas  de  llofen  n'était  pas  fondé,  et  l'on  pour- 

rait appliquer  aux  négociations  pendantes  ce  que  Eonivard  a  dit  de  l'année 
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Présentez  à  M.  le  Bonrgmaistre  Rost  Texpression  de  mon  dé- 
vouement. Mardi  avcint  la  St.  Antoine  (15  janvier)  lo27. 

Thomas  von  Hofen,  secrétaire 
de  Messieurs  de  Berne. 

(Suseription :)  Au  très-savant  Maître  Ulric  Zwingli,  prédicateur 
à  Zurich,  son  honoré  seigneur  et  maître. 

194 

JEAN  DE  STEINWORT  '  à  Guillaume  Farel,  à  Aigle. 
DeBâle,  11  février  1527. 

Inédite.  Autographe.  Bibliothèque  des  pasteurs  de  Neuchâtel. 

Sommaire.  Vous  m'aviez  prié,  il  y  a  cinq  mois  environ,  de  faire  un  voyage  dans  le 
Dauphiné,  pour  réclamer  à  la  famille  Coct  les  50  écus  que  vous  devait  feu  le 

chevalier  Anémond.  Je  me  suis  donc  rendu  auprès  de  Laxirent  Coct,  que  je  n'ai  pu 

voir,  mais  son  frère  aîné,  Guigo,  m'a  promis  de  payer  à  Lyon,  avant  Pâques,  entre 
les  mains  de  la  personne  que  vous  lui  désignerez. 

Damien  (Irmen)  m'a  remboursé  les  frais  de  voyage  ;  ne  tardez  pas  à  vous  acquitter 
envers  lui.  Le  Seigneur  vous  accorde,  la  grâce  de  pouvoir  prêcher  librement  son 

Évangile  !  Tous  les  frères  en  Christ  vous  saluent. 

Gratia  et  pax  a  Deo  pâtre  nostro   et   Domino   nostro   Jesu 
Christo  !  S.  D. 

Ab  hinc  quinque,  ni  fallor,  mensibus  retroactis  ̂ ,  charissime  fra- 

1526:  '<  Toute  cette  année  fut  eniployée  à  journoier  et  faire  plainctif  aux 

Ligues^Tiing  de  l'aultre,  sans  que  l'on  peust  guère  donner  d'ordre  à  la  chose 
publique.»  (Chroniques,  édit.  cit.  II,  449.) 

^  Jean  de  Steinivort  n'est  mentionné  nulle  part  dans  les  correspondances 
de  ce  temps.  C'était  un  ancien  ami  de  Farel,  comme  on  le  voit  vers  la  fin 
de  la  lettre,  où  il  le  prie  d'être  «  fraternitatis  memor  pristinœ.  »  On  peut 

donc  supposer  qu'ils  s'étaient  connus  à  Bâle,  et,  dans  ce  cas,  il  serait  assez 
naturel  d'appliquer  à  Jean  de  Steimvort  ce  passage  de  la  lettre  d'Œcolam- 
pade  à  Farel  du  25  juillet  1525  :  «  De  literis  tuis  ad  Senatum,  non  visum 
est  Joanni,  ut  agerem  ipse.  » 

-  Farel  aurait  donc  écrit  à  Steinivort  en  septembre  1526,  c'est-à-dire  à 
l'époque  où  il  habitait  Strasbourg  et  ne  songeait  point  encore  à  se  rendre 
en  Suisse. 
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ter  Gulielme,  me  cerliorem  reddideras  de  coronatis  quos  miituo  de- 

deras  sancto  fratri.  piaî  memoriae,  Animiindo  Cocto^,  in  lioc,  ut 
Scaplmsiimi  adiens,  literisque  acceptis  a  Senatu,  Delphinatum  pete- 
rem,  atque  a  Laurentio,  Animundi  fratre,  pecuniam,  utut  possem 

corraderem.  quemadmodum  idem  Laurentms  per  literas  tibi  signi- 
ficarat  ̂  

Itaque,  ut  rem  finiam,  Scaphnsmm  petii.  Pandocliseus  juramen- 

tum  coram  Senatu  dédit,  apud  se  Coctum  decessisse  '".  Literas  pro- 
thoscriba  civitatis,  a  Senatu  jussus,  dédit,  cui  quinque  bacios,  ut 

vocant,  dedi  ;  pro  sigillo,  item  duos.  Basikœ,  item  duos  hypo- 
scriba^n  ut  easdem  in  latinam  transferret  linguam  ̂   Ceterum.  om- 

nibus absolutis,  rectà  Beniam  perrexi.  Ibi  a  BertholJo  "  rescivi,  tête 
ante  biduum  recessisse  Elen,  istliic  ministrum  Verbi  futurura'. 
Bertholdus  ubi  humaniter  me  tractasset,  ejus  studio  literœ  in  Galli- 

cam  sunt  translata?  linguam.  Ab  hinc,  magno  meo  periculo  ac  la- 
bore,  per  abrupta  montium,  vallium,  nivium,  tandem  Delphinatnm 

perveni  ̂  
Laurentms,  Cocti  irâier ,  aberat,  qui  prœ  nive  adiri  nequibat. 

Quatuordecim  tamen  dies  isthic  egi,  eum  expectans.  Niliilominus 

alter,  praeter  expectatum,  frater,  ni  fallar,  Gigo  nomine'".  advenit. 
qui.  literis  testmoniaUbiis  apud  se  servatis,  pecuniam  quam  cona- 
bar  exlorquere  spopondit,  ea  ratione,  ut  certum  nuncium  Lugduni 

ad  nundinas.  citra  pascales  ferias  ".  babeas,  cui  tutô  \>osf>i[  pecuniam 

■■  Voyez  le  N»  120. 

''  Voyez  la  lettre  de  Laurent  Coct  du  25  juillet  1526  (N»  180). 
^  Le  chevalier  Coct  était  mort  à  Schaffhouse,  environ  le  20  mars  1525 

ÇS"'  142  et  143). 
^  Les  minutes  de  ces  lettres  testimoniales,  relatives  au  décès  du  chevalier 

Coct,  n'existent  pas  plus  à  Schaffhouse  qu'à  Bâle  et  à  Berne. 
■  Bertliold  Haller,  premier  pasteur  de  Berne  (N»  183,  n.  16).  Il  entre- 

tenait des  relations  d'amitié  avec  Farel.  (Voyez  plus  loin  la  lettre  de  Haller 
à  Vadian  du  3  juillet  15.27.) 

'^  Voyez  le  N"  184,  n.  15. 
^  Le  manoir  patrimonial  de  la  famille  Coct  se  noramait-il  Chastelard  ou 

le  Castellard?  La  première  de  ces  localités,  iq[ui  se  trouve  dans  les  montagnes, 
à  3  lieues  N.-E.  de  Barcelonnette  (Basses- Alpes),  semble  mieux  correspondre 
au  récit  de  Steinwort,  que  la  seconde,  située  à  5  lieues  N.-E.  de  Digne. 

^"  Guigo  Coct,  seigneur  du  Chastelard,  fi-ère  aîné  d'Anéinond.  (Voyez 
le  t.  I,  p.  484.) 

'1  C'est-à-dire,  avant  le  21  avril  1527.  L'expression  employée  par  Stein- 
■\vort  est  inexacte,  la  foire  du  printemps  à  Lyon  ne  devant  commencer  cette 
année-là  que  le  30  avril. 
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tiiam  tiio  nomine  committere.  Adserebat  enim  tum  temporis  sese 

nuptui  locasse  jiliam,  cui  pro  dote  quadringentos  dederat  corona- 
tos  ;  modo  se  nil  pecunice  habere  quod  cuipiam  dare  possil!  Omnem 
lamen  humanitatem  atque  studium  erga  te  pollicebatur.  Tuum 
posthac  fuerit,  ut  iterum  atque  iterum  Laurentio  scribas  cui  velis 

pecuniam  tuara  dari,  sive  ille  sit  Joannes  Vogri,  Basilimsis^^,  sive 
alius  quispiam.  Ego  quod  mei  muneris  fuit  quàm  potui  diligentis- 
sime  peregi,  lui  studio. 

Daiimno^^  prœterea  plus  coronatos  debeo  quatuor,  in  bos  usus, 
quô  commodiùs  liberis,  conjugi  ac  rébus  domesticis  consulam.  Inops 
nempe  rerum  sum,  bac  tempestate,  ut  quô  me  vertam,  nesciam 
satis.  Duos  enim  coronatos  in  duro  isto  itinere  insurapsi,  prceter 
novem  bacios  quos  supra  recensui,  ac  tlorinum  aureum  de  quo 

mihi  ab  Argentorato  scripseras  '*.  Prastereamodô  nihil  est  quod  mihi 
debeas.  Itaque  te  obsecro  atque  obtestor,  ut  Damiano  nostro,  Ba- 
silimsi.  meo  nomine  satisfacias.  Fraternitatis  ergo  memor pristinœ, 
mese  inopiœ,  ac  Damiano,  qui  jam  pridem  christianè  mecum  agens 
[1.  egit],  consulas;  ipse  enim  probe  nosti,  qui  sumptus  patrifamilias 
sint  necessarii.  Utut  tamen  conveniatur,  me  certiorem  reddas. 

Gratia  Domini  nostri  Jesu  Cbristi  sit  tecum,  qui  det  tibi  sermo- 
nem  in  apertione  oris  tui,  ut  notum  facias  mysterium  Evangelii 
sui  cum  libertate!  Salutant  te  omnes  fratres  qui  sunt  in  Christo. 

Ora  pro'  me  et  omni  ecclesia.  Basileœ,  tertio  Idus  Februarii. 
Anno  1527. 

Joannes  de  Steinvort, 

confrater  tuus  in  Cbristo. 

Clmcnptio  :)  Vero  ac  syncero  Verbi  ministro  Giiliehno  Farello. 

aliàs  Ursino'^  apud  iËlenses. 

'-  Voyez  le  N"  109,  note  9. 

''^  Dàmien  Irmen,  négociant  de  Bâle,  mentionné  mal  à  propos  comme libraire  dans  notre  N"  187. 
'■'''  Voyez  la  note  2. 
^^  Pendant  les  premiers  mois  de  son  séjour  à  Aigle,  Farel  reçut  quelques 

lettres  où  l'on  trouve,  comme  dans  celle-ci,  sou  pseudonyme  accompagné  de son  vrai  nom. 
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LE  SÉNAT  DE  BERNE  à  Jean  de  Bex  ' . 
De  Berne.  22  février  1527. 

Inédite.  Minute  originale.  Archives  de  Berne. 

Sommaire.  Berne  ordonne  de  punir  les  vicaires  d'Ollon  et  de  Bex  qui  ont  osé  publier 

le  mandement  de  l'évéque  de  Sion  relatif  aux  «  prêcheurs  vagans.  »  Le  prêcheto- 

français  de  la  ville  d'Aigle  [Farel],  n'étant  pas  prêtre,  doit  cesser  de  prêcher;  mais 
il  faut  trouver  un  prêtre  qui  soit  en  état  de  «  publier  au  peuple  les  saints 

Évangiles.  » 

L'Advoyé  et  Conseilz  de  la  Ville  de  Berne,  nostre  salut  î 
Noble,  cher  et  féaulx,  nous  avons  veuz  le  mandement  lequel 

rÈvesque  de  Sion  a  mandé  de  publié  en  tout  son  Diocèse-  contre 
anlcims  prégenrs  [l.  prêcheurs]  vagans,  qui  prégent  sans  commis- 

sion de  luy  et  licence  des  curés  et  vicaires  parochials.  Lequel  man- 

dement les  vicaires  ù'Olon  et  de  Bex^  ont  receuz,  de  quoy  summes 
très-déplaisans  que  cella  ont  faict  et  exéquuté  sans  nostre  sceu  et 
consentement,  que  [1.  ce  qui]  est  chose  contre  nostre  auctorité  et 
mandement  esmané,  contenant  que  nulli  de  nous  [l.  nos]  soubgectz 
ne  doit  recepvoir  mandement  de  prince  ne  seigneur  aultres  que 
de  nous,  mesmement  citations,  excommunications,  interdict,  ne 

aultres  fanfares  *. 

^  Ce  fonctionnaire  était  au  service  de  Berne  depuis  la  conquête  du  pays 

d'Aigle  (N"  148,  n.  1),  et  il  gouvernait  en  l'absence  de  Jacques  de  Rovéréa, 
son  supérieur.  (Voyez  le  N"  192,  u.  4,  et  la  lettre  de  Farel  écrite  vers  la 
fin  de  juin  1527.) 

2  Fliilippe  de  Platea  administra  l'évèclié  de  Sion  de  1522  à  1529.  Son 
diocèse  finissait  à  l'Eau-Froide,  à  Villeneuve,  et  il  comprenait  ainsi  les 

mandements  de  Bex,  d'Ollon  et  d'Aigle. 
^  Jean  Quiquot  ou  Qiiiquoti,  vicaire  d'Ollon,  et  Jacques  Columhi,  vicaire 

de  Bex.  Guillaume  Orsmieri,  qui  remplissait  les  mêmes  fonctions  à  Aigle, 

n'avait  sans  doute  pas  osé  publier  le  mandement  de  l'évéque  de  Sion. 
*  Nous  n'avons  pas  réussi  à  trouver  le  mandement  auquel  Berne  fait  ici 

allusion. 
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A  ceste  cause,  toy  mandons  et  commandons,  par  vig[u]eur  de 
nostre  supériorité,  de  prendre  et  prochassoir  [1.  pourcliasser],  par 
voye  de  justice,  les  susnommés  deux  vicaires,  pour  faire  révocquer 

le  dict  mandement,  et  soufllrir  par  sentence  tout  ce  que  ung  ches- 
cung  prévaricant  le  mandement  de  son  supérieur  doit  pourter;  car 
ainsy  le  voulons. 

Au  surplus,  touchant  le  prégeur  françoys  qui  prége  en  Alioz  % 

puis  bien  qu'entendons  qu'ilz  est  très-doct  et  que  prége  la  vérité 
de  l'Évangile,  ce  non  obstant,  pource  que  n'est  pas  prestre^, 
roulons  que  [tu]  le  fasse  à  cesser  et  désister  de  son  prégement  \  Et 

ce  le  curé  au  vicaire  [1.  si  le  curé  ou  vicaire]  du  dict  lieu  ne  sça- 

vent  prégé  l'Évangile  ainsy  qu'ilz  apartient,  voulons  que  ung  aultre 
prestre  soit  ordonné,  et  à  icelluy  donné  charge  et  commission  de 
publié  les  saincts  Evangiles  au  peuple,  laquelle  chose  estimons  autant 

estre  nécessaire,  comme  les  aultres  of^ces  d'esglise^.  Pour  autant 
voulons  que  ainsy  se  fasse  sans  contredictions  quelconques,  ung- 
chescung  sur  ce  soy  saichant  enlretenir.  Datum  xxij  Februarii. 

Anno  red.[emptionis]  xxvij. 

(Suscription  :)  A  noble  noslre  cher  et  féal  Jehan  de  Bès,  lieute- 
nant de  nostre  mandement  d'Alioz. 

^  Guillaume  Farel,  établi  à  Aigle.   ' 
^  Cette  circonstance  avait  déjà  occasionné  quelques  diiïicultés  à  Farel 

l)endant  son  séjour  dans  le  comté  de  Monthéliard  (Voyez  leN"  128,  n.  3). 
'  L'interdiction  de  prêcher  imposée  à  Farel  ne  fut  pas  de  longue  durée. 

On  lit  en  effet  dans  le  Manuel  du  Conseil  de  Berne,  à  la  date  du  8  mars  1527  : 
«  oa5£).>.w  erloupt  zxxAelen  ze  predigen,  biss  dass  der  Coadjutor  [Nie.  de 

Diesbach]  ein  andern  gescliickten  Priester  darthut,  »  c'est-à-dire  :  «  II  est 
permis  à  Farel  de  prêcher  à  Aigle,  jusqu'à  ce  qtie  le  Coadjuteur  présente  un 
autre  prêtre  capable.  »  Ce  passage  a  fait  dire  à  Stettler  (Schweizer-Chro- 
uic,  I,  665),  que  MM.  de  Berne  envoyèrent,  le  9  mars,  «  une  patente  » 

autorisant  Farel  à  prêcher  à  Aigle  ;  mais  nous  n'avons  trouvé  aucune  trace 
d'un  pareil  document  dans  les  archives  bernoises. 

^  Voyez,  dans  le  N»  198,  quelques  extraits  du  mandement  bernois  du 
15  juin  1523. 
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ÉRASME  DE  ROTTERDAM  à  Jean  de  Lasky. 

De  Bâle,  17  mai  1527. 

Sommaire.  Eappel  de  Le  Fèvre  à  la  cour  de  France.  Histoire  du  second  procès  de 

Louis  de  Berquin.  La  tyrannie  des  Obscurantins  en  France  pourrait  être  efficacement 

combattue  par  quelques  traductions  des  livres  d'Érasme,  du  genre  de  celles  que 
voulait  publier  Berquin. 

Erasmi  Epistolœ.  Éd.  Le  Clerc,  p.  979. 
Erasmus  Rot.  Joanni  à  Lasco  ̂ .  prseposito  Gnesnensi  S.  D. 

  Jacobus  Faber  hinc  honorificè  revocatus  est  in  GaUïam  ̂   ; 
cesserat  enim  metii,  et  est  régi  charissimus.  Is  quoque  quem  Bedda 

'  Jean  de  Lasl~y  (  Joannes  à  Lasco),  né  eu  1499  à  Varsovie,  d'une  fa- 
mille riciie  et  puissante,  se  destina  de  bonne  heure  à  l'état  ecclésiastique. 

Il  avait  en  perspective  les  plus  hautes  dignités,  son  oncle  étant  archevêque 

de  Gnesen  et  primat  de  Pologne.  Pendant  les  deux  séjours  qu'il  fit  à  Bâle 
auprès  d'Érasme  (1524  et  1525),  Jean  de  Lasky  était  devenu  l'ami  de 
Grlareanus,  de  Boniface  Amerbach,  de  Rhenanus,  de  Pellican,  etc.,  et  il 

avait  eu  avec  Farel  (1524)  un  entretien  qu'il  prenait  plaisir  à  lui  rappeler 
27  ans  plus  tard.  On  lit  en  effet  dans  une  lettre  de  Calvin  à  Farel  du  3  fé- 

vrier 1551  :  «  Joannes  à  Lasco  nuper  te  salutari  jussit,  veterem  coTloquii 

memoriam  renovans  qiiod  tecnm  Basileœ  habuit,  cum  apud  Erasmum  dege- 

ret.  »  Érasme  faisait  l'éloge  suivant  de  -  son  jeune  pensionnaire  :  «  Hune 
mihi  convictorem  pauculos  licet  menses  contigisse,  non  in  postrema  fœlici- 
tatis  parte  pono.  Utinam  mihi  liceret  ...  prfedicare  Dei  dotes  quas  in  illo 
amavi  etveueratus  sum.  Illud  non  possum  non  fateri:  senex,  juvenis  convictu, 
factus  sum  melior  ...»  (Lettre  du  13  août  1527.  Le  Clerc,  p.  991  )  Voyez 

aussi  les  lettres  de  recommandation  qu'Érasme  remit  à  Jean  de  Lasky,  quand 
il  partit  pour  l'Itahe,  le  5  octobre  1525.  (Le  Clerc,  p.  895et896.)  Après  avoir 
passé  l'hiver  à  Venise,  le  jeune  Polonais  rentra  dans  sa  patrie  au  mois  de  mars 
1526.  En  mars  1527,  il  habitait  Cracovie,  et  portait  le  titre  de  prévôt  de 
Gnesen. 

-  Érasme  était  très-bien  disposé  pour  Le  Fèvre,  depuis  qu'il  avait  reçu 
sa  \asite  à  Bâle  (avril  1526,  X"  176,  n.  7).  Le  24  mars  1527,  il  lui  adressait 
une  lettre  dans  laquelle  on  remarque  les  passages  suivants  :  «  Audio  tihi 

iuoqiie  Gcrardo  Bnffo  dation  negociiim  a  Rege  Cliristianissimo,  ut  Chryso- 
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ilestinarat  holocantomati^,  vir  bonus  est,  ut  audio,  et  régi  cum 
yrimis  charus,  quem  rex  noluit  vi  subclucere  periculo,  sed  passus 
est  causani  agi,  donec  ipse  veniret  Lutetiam.  Habes  exemplum: 
quod  nisi  crebrius  fedatur,  insilient  tenebriones  in  capita  Principum, 

fidei  propugnandœ  titulo*.  Utinam  rex  in  caeteris  omnibus  perinde 
felix  fuisset  !  Quur  hune  amicuni  régis,  absente  principe,  decreve- 
rint  immolare,  prœcipua  causa  fuit,  quôd  Paraphrases  et  alios  ali- 
quot  libellos  meos  Gallicè  versos  pararet  sedere^  Sic  enim  sibi 

persuadent  quidam  pseudomonachi  :  «  si  Erasmus  cœperit  vulgo 
loqiii,  retegentur  nostra  mendacia,  quibus  illwn  apud  muliercuias  et 

idiotas  hactenm  invisum  reddidimus.  Res  enim  ipsa  coarguet  va- 
nitatem  nostram,  declarans  eum  esse  alium  quàm  nos  depinxera- 
mus.  «  Itaque  nibil  arbitror  esse  conducibilius,  vel  ad  illorum  pro- 
dendam  maliciam,  vel  ad  meam  innocentiam  approbandam,  quàm 

ut  ea  quee  scripsi,  de  recté  vivendo  ®  preesertim,  versentur  in  populi 
manibus.  Neque  id  fugit  istos  pharisaicos,  eoque  magna  conspira- 
tione  hoc  agunt,  ne  quà  id  fiât.  Verùm  omnes  istorum  conatus 
pêne  videmus  in  diversum  cadere   

stomi  commentarios  in  Acta  Apostolorum  latine  verteretis  . . .  Opto  tuse  se- 
nectuti  Isetam  tranquillitatem.  Buffo  tiio  plurimam  ex  me  saliitem  clicito. 

Optimoprœsuli  [c'efit-h-dive  Briçonnet]  cupio  esse  quàm  commendatissimus.  » 
(Erasmi  Epp.  Le  Clerc,  p.  972.)  Érasme  ignorait  sans  doute  que  Le  Fèvre 

ne  résidait  pas  à  Meaux,  mais  à  Blois,  oîi  il  s'occupait  de  l'éducation  des 
enfants  du  Roi.  La  chronique  contemporaine  que  nous  avons  déjà  citée  s'ex- 

prime ainsi  au  sujet  de  ces  jeunes  élèves  de  Le  Fèvre  :  «  Quant  à  Faber 

Stcqnûensis,  elle  [la  duchesse  d'Alençon]  le  fit  avoir  la  charge  d'enseigner  les 
deux  filles  du  Roy,  assavoir  Magdelaine  et  Marguerite,  et  leur  petit  frère . . . 

lequel  les  Suisses,  qui  en  avoyent  esté  parains  [1"  mars  1522],  avoyent 
nommé  au  bapthesme  Abdénago,  et  depuis  fust  appelle  Charles,  qui  mourut 

de  peste  duc  d'Oi-léans.  »  (Manuscrit  de  la  Bibl.  de  Genève.  Vol.  n»  147.) 

''  Louis  de  Berqiim.  Voyez  le  N'^  173,  et  plus  loin  la  lettre  du  2  sep- tembre 1527. 

*  Voyez  la  letti-e  d'Érasme  à  François  I  (N»  177). 
■'  V.  le  N"  107,  n.  1  et  3,  et  leN»  147,  n.  3.  Nous  croyons  qu'à  l'époque 

du  second  procès  de  Rerquin  (N"^  173)  les  traductions  dont  parle  Érasme 
avaient  déjà  paru. 

"  Il  veut  parler  de  son  Manuel  du  soldat  chrétien  (N**  4,  n.  3). 

T.    II. 
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GUILLAUME    FAREL    à   Ulric   Zwillgli. 

D'Aigle,  9  juin  1527. 

Autographe.  Archives  de  Zurich.  Zuinglii  0pp.  Éd.  cit.  YIII.  72. 

Sommaire.  .J'ai  lu  avec  em])ressement  V explication  amicale,  où  vous  exposez  la  doctrine 

de  la  Ste.  Cène  d'une  manière  si  claire  et  si  complète,  avec  des  arguments  excellents 
et  une  modération  qui  doit  vous  gagner  bien  des  lecteurs.  Puisse  la  bieiiveillance 

de  Luther  vous  être  enlin  acquise  !  Je  n'ose  trop  compter  pour  voti-e  ouvrage  sur 
celle  des  Français,  car  vous  avez  jeté  quelque  trouble  dans  leurs  esprits  par  ̂ 'otre 

Epitre  à  Billicanus,  où  vous  montrez  les  inconséquences  de  Luther.  Votre  Épitre 

[à  Gynoreus]  dévoile  avec  beaucoup  d'esprit,  d'un  côté,  les  impostures  des  Anabap- 

tistes, et,  de  l'autre,  le  moyen  facile  qu'avaient  imaginé  Eccius  et  Faber  pour  parler 
hébreu  dans  la  dispute  de  Baden. 

Je  vous  remercie  des  témoignages  d'affection  que  vous  me  donnez.  Je  recevrai  vos 

conseils  comme  des  ordres,  pour  tout  ce  qui  concerne  Va  propagation  de  l'Évangile. 

Jusqu'ici  j'ai  pi'océdé  avec  lenteur,  à  cause  de  l'ignorance  tant  de  mou  troupeau  que 

des  populations  environnantes.  J'ai  dû  tolérer  beaucoup  de  superstitions  et  difierer, 

non  sans  douleur,  la  proclamation  complète  de  la  vérité.  J'ai  néanmoins  entrepris  de 

mettre  à  bas  le  purgatoire,  et  je  ne  négligerai  rien  pour  ruiner  l'invocation  des  Saints. 

Au  reste  l'autorité  dii  Pape  est  presque  nulle  dans  ce  pays.  Le  crédit  des  prêtres 

s'en  va,  bien  qu'ils  s'efforcent  de  nous  opposer  l'autorité  de  la  tradition.  Adieu. 

Continuez  â  nous  servir  d'exemple,  et  priez  poui-  nous.  Saluez  notre  àmi  Pellicayi, 

'Myconius,  Léon  Jude  et  les  professeurs  de  grec. 

Gratiam  et  pacem  à  Deo!  Ex.ecjesinamicampeiiegiàvidnis\  quia 
profecta  à  chariss.[imo]  mihi,  quôdque  docte  ac  luculenter  rem  ob 

oculos  ponit,  obfusas  propellis  (sic)  tenebras,  sancto  astu  ines- 
cans  peritiores,  dum  mira  varietate,  jucunda  suavitate,  polis  (sic) 
multijuga  eruditioue  ornatum  opus.  Det  Deus  hoc  concilidri  opère 
Lutherum,  ac  se  ipsum  agnoscere,  ut  Christi  succussa  undique 

^  Ouvrage  de  ZwingU,  publié  à  Zurich  au  mois  de  mars  1527,  sous  le  titre 
suivant  :  «  Arnica  Exegesis,  id  est,  expositio  Eucharistise  negocii,  ad  Mar- 

tinum  Lutherum.  Huldrycho  Zuingho  autore.  »  La-4°  de  177  pages.  Il 
commence  par  une  lettre  de  Zwingli  à  Luther,  datée  «  Tiguri,  pridie  Ca- 
lendas  Martii  1527.  » 
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Ecclesia  pacis  nonnihil  sentiat.  ne  infirmiores  siih  lalibus  dissidiis 
periclitentur  ! 

Gratissimum  est,  te,  ut  causn,  ratioiiibus  ita,  modestid  et  heuigni- 

tate,  si  quid  tainen  liujus  adversarii  habent,  superiorem  esse^.  Mi- 
runi  Dei  in  illis  judicium,  quôd  sic  veritate  et  ratione  destituti  tam 

altùm  vociferantui',  ita  tumultuantur,  ut  nihil  audire  sustineant,  non 
aliter  quàm  Demelrius  cum  suis  argentariis  «  Numen  grande  Dia- 
nam  !  »  intonantibus.  Spero  seditionem  hanc  sedandam^ ,  et  multos, 

lecta  expositioiie  ̂ ?/«,  veritati  adsensum  iri.  Nescio  an  G(tUL  qui  non- 

nihil lurbabantur  ob  dialecticam  qua  coaclus  in  Belicmmm  utebaris*, 
arguta  de  tide  ratiocinatione,  qua  apposite  doces  non  sibiconstare 
Martinum,  nonnihil  movebuntur:  ita  sunt  plurimorum  ingénia,  ut 
nil  non  causenlur^  Taceo  quôd  taxatus  ab  ejusmodi  [ingeniis] 

fuit  Hermolaus  ille ,  quôd  Herculem  jurasset  in  prophanis  ̂   à  qui- 
bus  vix  impetrabis  id  tibi  licere  in  sacris^  Quce  malui  te  rescire, 

quamvis  nihili  sunt,  ut  omnem  illis  eripias  ansam,  si  tibi  ita  vi- 
deatur,  pro  gloria  Christi  latius  spargenda.  Gompendium  longe 

facillimum  ad  stridendum  Hebraice  £'cc<Y  e\.F(tbri''\  Mira  gratia 

,  -  Voici  le  jugement  que  prononça  Luther  sur  ce  livre:  «  Zwinglius  ad 
tue  scripsit  Exegesin  quandam,  adjectâ  epistolà  manus  supe  [Zuinglii  0pp. 

Vni,  39]  plenâ  superbia  et  temeritate.  Nihil  est  scelerum  aut  crudelitatis 

cujus  non  me  reum  agat,  adeo,  ut  nec  Papista^  me  biclacerent,  hostes  mei, 
ut  un  amici  nostri,  qui  sine  nobis  et  ante  nos  nihil  erant,  ne  liiscere  quidem 

iuidebant,  nunc  nostra  victona  inflati,  in  nos  vertunt  impetum.  »  (Lettre  à 
Michel  Stiefel,  écrite  eu  mai  1527.  Luthers  Briefe,  éd.  de  Wette,III,  p.  172.) 

'  Il  veut  parler  du  dissentiment  relatif  à  la  Ste.  Cène. 

*  Tlieobaldiis  Billicanus,  pasteur  à  Nordliugen,  auquel  Zwiugli  avait 

•adressé,  le  \"  mars  1526,  un  écrit  sur  la  Ste.  Cène,  intitulé  :  «  Ad  Tlieo- 
baldi  Billicani  etUrbaui  Rhegii  Epistolas  Responsio  Huldrici  Zuinghi.  » 

''  Voyez,  dans  le  t.  I,  p.  484,  un  passage  relatif  à  l'accueil  peu  favorable 
que  recevait  çn  F)-ance  la  doctrine  réformée  sur  l'eucharistie. 

"  Hermolaus  Barbarus,  savant  prélat  italien,  qui  vivait  à  la  tin  du  quin- 
-zième  siècle,  est  surtout  connu  par  ses  travaux  critiques  sur  les  auteurs  la- 

tins. Nous  croyons  d'autant  plus  volontiers  au  fait  mentionné  par  Farel, 
<ju'Hermolaus  faisait  figurer  le  mot  hcrcle  jusque  sur  les  titres  de  ses  livres. 
(Voyez  Clément.  Bibl.  curieuse,  t.  II,  p.  413.) 

■  Dans  V Arnica  Kl  egesis  [Voyez  note  1)  Zwingli  emploie  assez  fréquem- 
ment la  formule  d'affirmation  «  meJiercle.  »  Il  dit  même  une  fois  :  «  Expec- 

tabamus.  Hercules!  ut  aliam  quocjue  adderes  comparationem.  » 

**  Farel  fait  allusion  à  un  passage  de  VÉpîtrc  de  Zivingli  à  Petrus  Gyno- 
retis  {août  1526  V  où  le  réformateur  de  Zurich  raconte  de  quelle  manière 

l'érudition  d'emprunt  étalée  par  Eck  et  Faber,  à  la  dispute  de  Baden,  avait 
<ité  démasquée.    Comme  ils  se  vantaient  de  pouvoir  citer  avec  connaissance 
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aperuisti  impostores  Catabap[ti]stas ,  ut  sunt  crimine  ab  uno 
docens^ 

Ob  qiiae,  quibiis  testatus  es  tuum  in  me  amorem,  habeo  gratiam. 
te  obtestans,  si  qiiid  videris  operœ  precium  factu  in  sanctissimo  hoc 

négocia,  admone,  jiibe,  impera  ;  nam,  si  Domini  bona  voluntas  fue- 
rit,  ad  omnia  me  apponere  est  animus.  Lentius  perrexi,  ruditati^ 

{ne  dixerim  stupiditatem)  popnli  hujm  ac  viciniœ  habita  ratione  ", 
multa  papistica  amarissimo  perferens  animo,  rogatus  nonnunquara 
rationem  leddens  involutani,  ne  veritati  milii  posthac  planiu» 

aperiendse  fraudi  sit,  aiit  auditorem  profliget,  in  génère  tantùm,  et. 

ut  dicunt,  in  superficie  attingens".  Purcjatorium  speciatim  detur- 
bare  sum  adgressus  ̂ ^  Si  Christus  adspiraverit,  Sanctorum  adnitar 

profligare  invocationem.  Papa  aut  nitlhts  aut  modicm  hic  est^^. 
Fœtent  sacrificidi,  licet  plebem  obturbent  argumento  temporis,  et 

de  cause  le  grec  et  même  l'hébreu,  et  que  le  premier  de  ces  théologiens 
prononçait  quelques  mots  dans  cette  dernière  langue  («  siridet  quiddam  Jie- 

hraieum  »  dit  Zwingli),  on  s'aperçut  qu'ils  avaient  entre  les  mains  une  bible 
polyglotte  où  les  textes  hébreux  et  grecs  étaient  placés  en  regard  du  latin  ! 

3  L'Épître  de  Zwingli  à  Gynoreus  (Voyez  note  8)  renfermait  beaucoup  de 
détails  sur  le  séjour  de  l'anabaptiste  BaltJiazar  Huhmeier  à  Zurich,  et  sur 
ses  conférences  avec  les  pasteurs  de  cette  ville. 

'°  Dans  sa  lettre  du  23  juillet  1528,  Farel  donne  au  peuple  du  pays 

d'Aigle  l'épithète  de  «  barbara  gens.  » 

^  ̂  La  pièce  suivante  fera  voir  que  Farci  avait  promis  au  gouverneur  d'Aigle 
de  ne  pas  prêcher  contre  «  les  sacrements  de  l'Eglise.  »  Il  espérait  cepen- 

dant, comme  il  le  dit  lui-même,  qu'il  pourrait  plus  tard  annoncer  la  vérité 
dans  toute  sa  plénitude.  Le  mandement  du  Conseil  de  Berne  du  27  mai, 

dont  Farel  ignorait  encore  l'existence,  mais  qui  fut  sans  doute  promulgué  à 
Aigle  vers  le  milieu  de  juin,  allait  donner  raison  à  sa  prudence.  (Voyez  le 
No  suivant,  notes  6  et  11.) 

'2  Les  notes  que  Farel  dut  rassembler  à  cette  occasion  lui  servirent  pro- 
bablement pour  la  composition  de  son  «  Traicté  du  Purgatoire,  »  publié 

vers  la  fin  de  décembre  1534. 

1^  MM.  de  Berne,  qui  conservaient  encore  les  antiques  formules  d'obéis- 
sance au  Saint-Siège  (Voyez  leN"  192,  n.  1),  lui  témoignaient  peu  de  res- 

pect dans  la  pratique.  Il  suffira  de  rappeler  leur  mandement  du  22  no- 
vembre 1524  (Berner.  Mausoleum,  I,  378.  Ruchat,  1, 197),  et  la  conclusion 

de  leur  lettre  du  1"  février  1525,  dans  laquelle  ils  avertissaient  le  pape,  que 

s'il  ne  mettait  pas  un  tei'me  aux  intrigues  de  son  neveu,  le  cardinal  de 
Serviatis,  qui  avait  des  prétentions  sur  le  couvent  de  Romainmotier,  ils  re- 

prendraient leurs  droits  sur  ce  couvent  et  ne  tiendraient  aucun  compte  des 
censures  ecclésiastiques  ou  des  excommunications  (Ruchat,  I,  264.)  Ces 
dispositions  des  magistrats  bernois  expliquent  en  partie  celles  de  leurs  sujets 

du  pays  romand.  (Voyez  aussi  la  1"  page  du  N"  195.) 
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iis  neeniis  quibus  Erasmus  oppugnare  satagit  veritalem  :  «  lot  Pa- 

tres, tôt  Sancti,  "  et  id  genus  ̂ *.  Verhm,  auspice  Christo,  omnia  hœc 
vanescent,  etjam  ranescimt. 

Vale,  strenuiim  ChrisU  pectiis,  et  perge  te  eum  pra3.slaie  quem 

imitari  pietate.  fide  ac  sancta  doctrina  non  pigeai,  qucB  nobis  pre- 

ceris  adesse.  Saluta  Pelicaniim nostrum, Myconûun,  Leonem^'%  cuni 
praelectoribus  graîcis'?.  Aquileiée,  in  die  quam  corporis  Cbrisli  di- 

cunt,  paulo  anle  secundam  concionem,  9  Jun."'  1327. 
Tuiis  toius  GuL.  Urslnus. 

(Inscriptio  :)  Insigni  cbristianee  plebis  apud  Tigurinos  episcopo 
Huldryco  Zynglio,  juxtà  pio  et  doclo.  Tiguri. 

^''  Cette  réflexion,  qui  oppose  au  jugemeut  individuel  l'autorité  de  la  tra- 
ditiou,  est  souvent  reproduite  dans  les  ouvrages  polémiques  et  dans  la  cor- 

respondance d'Érasme.  C'est  ainsi  qu'il  disait  au  commencement  de  son 
livre  De  libero  arbitrio,  dirigé  contre  Luther  (1524):  «  Si  lector  viderit  mea? 

disputationis  apparatum  ex  sequo  pugnare  cum  parte  diversa,  tum  illud  se- 
cum  expendat,  utrum  plus  tribuendum  esse  judicet  tôt  eruditorum,  tôt  or- 
thodoxorum,  tôt  sanctorum,  tôt  martyrum,  tôt  veterum  ac  recentium  theo- 
logorum,  tôt  Academiarum,  tôt  conciliorum,  tôt  episcoporum  et  sunmiorum 

Pontificum  prfejudiciis,  an  unius  aut  alterius  privato  judicio  !  » 

'^  Léon  Jude.  Voyez  le  N"  125,  note  10. 

'*'  Les  deux  profésseui-s  chargés  d'enseigner  le  grec  à  Zurich.  Zwingli 

s'exprimait  ainsi  à  leur  sujet,  en  terminant  son  Épître  à  Gyuoreus  (Voyez 
note  8)  :  «  Collinus  ac  Joannes  Ammianus  lectioni  gr^canicas  praefecti  sunt. 

optimi,  doctissimique  juvenes.  »  L'autobiographie  de  Rodolplie  am  Bûhl 
(en  latin  Collimis  ou  Clkanus)  offre  tout  l'intérêt  d'un  roman.  Elle  a  été 
pubhée  dans  les  Miscellanea  Tigurina,  t.  L  —  Le  mérite  de  Jean  Jacques 

Ammann,  comme  helléniste,  a  été  signalé  pai"  le  naturaliste  zuricois  Con- 
rad Gessner,  dans  une  dédicace  qui  se  trouve  en  tête  de  son  «  Catalogus 

plantai'um  »  en  quatre  langues,  publié  à  Zurich  (1542). 

*'  Il  y  a  ici  un  étrange  lapsus  memoriœ.  Le  9  juin  1527,  on  célébra  la 
Pentecôte.  La  fête  du  St.  Sacrement  ^en  latin  dies  corporis  Christi)  n'eut  lieu 
que  le  jeudi  20  du  même  mois. 
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GUILLAUME  FAREL  ail  Coiiseil  de  Berne. 

D'Aigle  (vers  la  fin  de  juin  1527  '). 

Inédite.  Traduction  nllemande  contemporaine ^  Archives  de  Berne. 

(traduit  de  l' allemand.) 

Sommaire.  Exposé  et  caractère  de  la  prédication  de  Farel,  depxns  qu'il  est  anivé  à 

Aigle.  Manœuvres  des  trois  Syndics  [d'Aigle,  d'Ollon  et  de  Bex]  pour  lui  interdire 
la  chaire.  Écouté  avec  bienveillance  par  une  bonne  partie  de  .ses  auditeurs,  accusé 

par  l'autre  de  setner  la  discorde  et  d'avoir  prêché  sans  l'autorisation  du  gouverneur, 

l'arel  demande  à  MM.  de  Berne  de  le  punir  s'il  est  coupable,  mais  de  l'autoriser 

à  poursuivre  sa  mission,  s'il  est  prouvé  qu'il  u'a  prêché  que  la  pure  Parole  de  Dieu. 

Magnitiques,  nobles  et  gracieux  Seigneurs, 

Gmllaurne  Farelliis,  votre  très-humble  et  obéissant  serviteur,  est 

venu  s'établir  à  Aigle  avec  l'intention  d^^  ouvrir  une  école,  pour 
instruire  la  jeunesse  dans  la  vertu  et  la  doctrine,  et  pour  se  pro- 

curer à  lui-même  les  ressources  nécessaires  à  sa  subsistance  ̂   Im- 
médiatement accueilli  avec  une  fraternelle  bienveillance  par  quel- 

ques bourgeois  de  l'endroit,  je  reçus  d'eux  la  demande  de  leur 
annoncer  la  Parole  de  Dieu,  avant  que  le  seigneur  Gouverneur^,  qui 

'  Le  manuscrit  original  porte  une  note  récente  qui  attribue  cette  pièce 

à  l'année  1528.  Cette  date  est  évidemment  fautive.  Il  suffit  pour  s'en  con- 

vaincre d'examiner  le  passage  où  Farel  parle  des  engagements  qu'il  a  pris 
envers  le  gouverneur,  au  début  de  ses  prédications  (décembre  1526),  et  la 

manière  dont  il  parle  du  mandement  récent  des  magistrats  bernois.  Le  pre- 

mier de  ces  passages  (Voyez  note  6)  n'aurait  eu  aucun  sens  en  1528,  après 
la  dispute  de  Berne,  qui  se  tint  cette  année-là  au  mois  de  janvier,  et  sur- 

tout après  Tédit  de  réformation  du  7  février  suivant,  qui  en  ftit  la  consé- 
quence. Voyez  les  deux  lettres  du  3  juillet  1527 

-  On  lit  au  dos  du  manuscrit  allemand  la  note  suivante  du  secrétaire 

d'ï  tat  Pierre  Giron  :  «  Farelli  excusatio.  Aquileia.  » 

■'  Voyez  sur  l'arrivée  de  Farel  à  Aigle  le  N°  184,  note  15. 
*  Jacques  de  Bovcréa.  Il  revint  à  Aigle  avant  le  10  décembre  1526. 
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se  trouvait  pour  lors  à  Berne,  fût  de  retour  à  Aigle.  J'obtempérai 
à  leur  requête  ̂   Mais  dès  que  le  dit  S'  Gouverneur  fut  revenu,  je 
sollicitai  de  lui  la  permission  de  tenir  école,  comme  ses  subor- 

donnés l'espéraient  de  lui  et  l'avaient  réclamé  de  moi,  en  m'auto- 
risant  aussi,  pour  ce  qui  les  concernait,  k  prêcher  la  Parole  de 

Dieu.  Là-dessus  le  S""  Gouverneur  se  montra  prêt  à  octroyer  aux 
bourgeois  l'objet  de  leur  demande,  toutefois  sous  la  réserve  que 
je  ne  prêcherais  que  la  pure,  claire  et  nette  parole  et  doctrine  de 

Dieu,  d'après  le  Nouveau  et  l'Ancien  Testam-^nt.  sans  y  rien  ajouter 
qui  fût  contraire  à  la  dite  Parole,  et  sans  rien  dire  contre  les  saints 

sacrements «.  Si  je  contrevenais  k  cet  ordre,  je  devais  m'attendre 
à  un  châtiment  sévère.  Je  m'engageai,  moi  Farellm,  à  me  confor- 

mer à  la  volonté  du  S""  Gouverneur,  et,  dans  le  cas  où  je  désobéirais 
à  ses  ordres  et  où  j'agirais  d'une  manière  reconnue  contraire  à  la 
Parole  de  Dieu,  je  me  déclarais  prêt  à  subir  le  châtiment  qu'il  lui 
plairait  mïnfliger. 

C'est  là-dessus,  gracieux  Seigneurs,  que  j'ai  réglé  ma  conduite 
et  que  j'ai  continué  à  instruire  les  enfants  en  y  mettant  conscien- 

cieusement tous  mes  soins,  et  à  prêcher  le  saint  Évangile  de  la  ma- 

nière suivante  :  J'ai  exhorté,  invité,  instruit,  engagé  chacun  àvivTe 
fraternellement,  chrétiennement  et  pieusement  ;  à  ne  faire  tort  à 

personne,  mais  à  respecter  les  intérêts  d^autrui  :  à  rendre  à  Dieu 
de  cœur  et  d'âme,  dans  le  sentiment  d'une  vraie  foi,  l'honneur, 

la  louange,  l'obéissance  qui  Lui  sont  dus,  en  acquérant  le  véritable 
amour  et  la  vraie  connaissance  de  Dieu  par  la  renonciation  à  leur 

égoïsme  impie  et  mauvais.  En  outre,  je  leur  ni  enseigné  que  nos 

œuvres  sont  exclues  comme  n'étant  pas  conformes  aux  commande- 

•■'  Farelût  sa  première  prédication  a  Aigle,  le  vendredi  30  novembre  1526, 
jour  de  la  St.  André. 

•^  Os  détails  nous  autorisent  à  croire  que  le  gouverneur  avait  apporté 
(le  Berne  des  instructions  entièrement  opposées  aux  dispositions  du  mande- 

ment qui  régissait  les  affaires  religieuses  depuis  le  21  mai  1526  (Voyez  le 

N°  176,  n.  14),  et  qu'il  avait  reçu  l'ordre  de  se  comporter  comme  si  le  dé- 
cret du  15.  juin  1523  n'avait  pas  été  abrogé.  Ce  dernier  document,  émané 

du  Grand  et  du  Petit  Conseil  de  Berne,  s'e.xprimait  ainsi  :  «  Ordonné  ...  . 
que  tous  les  prédicateurs  prêchent  publiquement  et  sans  dissimulation  le 

saint  Évangile  et  la  doctrine  de  Dieu,  n'avançant  qi«'  ce  qn'Hs  peuvent  éta- 
blir par  la  véritable  et  sainte  Écriture  ...  et  qu'ils  laissent  entièrement  de 

côté,  sans  en  rien  dire  en  chaire,  toutes  les  autres  doctrines,  discussions  et 

questions  contraires  au  saint  Évangile  .  .  .  qu'elles  aient  été  professées  ou 
agitées  par  Luther  ou  d'autres  docteurs  .     .  » 
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ments  de  Dieu,  et  je  me  suis  spécialement  élevé  contre  ceux  qui 

transgressent  la  loi  divine,  qui  n'iionorent  pas  Dieu,  mais  Le  dés- 
honorent par  leurs  mauvais  penchants,  qui  préfèrent  à  sa  volonté 

leurs  propres  inspirations  ou  celles  des  hommes,  en  plaçant  leurs 
désirs,  leurs  pensées,  leurs  œuvres,  bien  au-dessus  de  Lui  et  de  Sa 

Parole.  J'ai  également  flétri  les  faux  serments,  les  jurons  et  les 
blasphèmes  qu'une  détestable  habitude  a  rendus  communs  et  in- 

différents parmi  eux,  leur  remontrant  qu'ils  devaient  dans  leur 
conduite  et  leurs  discours  n'employer  que  des  paroles  simples,  à 
moins  que  l'honneur  de  Dieu  et  l'utilité  générale  ou  le  bien  du 
prochain  n'exigeassent  l'usage  d'expressions  solennelles.  J'ai  aussi 
prêché  sur  l'observation  religieuse  des  jours  de  fête,  qui  ne  sont 
pour  trop  de  gens  qu'une  occasion  de  débauche,  d'ivrognerie,  de 
querelles,  d'impudicité,  et  autres  violations  des  commandements 
divins. 

J'ai  condamné  le  manque  de  respect  envers  les  parents,  que 
leurs  fils  et  leurs  filles  ne  reconnaissent  plus,  mais  qu'ils  méprisent, 
raillent,  contredisent  et  n'estiment  pas  plus  que  si  c'étaient  d'in- 

fimes serviteurs  ou  de  simples  valets.  Cependant  la  loi  divine  a 

solennellement  ordonné  d^aimer  et  d'honorer  son  père  et  sa  mère! 
Il  résulte  de  cette  désobéissiince  des  enfants  envers  leurs  parents 
toute  sorte  de  désordres,  et  une  disposition  à  se  soulever  également 

contre  l'autorité  des  magistrats,  envers  lesquels,  si  le  cliàtimenf  n'in- 
tervient pas,  on  se  montre  récalcitrant  et  rebelle,  en  sorte  qu'il  im- 

porte de  suivre  ici  la  règle  que  Christ  notre  Sauveur  a  imposée  à 

chacun,  d'accomplir  ce  que  commande  la  justice,  en  rendant  le 
tribut,  l'impôt,  la  dime  et  le  cens  à  qui  ils  sont  dus,  comme  Cfirist 
lui-même  en  a  donné  l'exemple  ;  sous  la  condition  toutefois  que 
l'autorité  n'exige  rien  (jui  soit  contraire  aux  commandements  de 
Dieu  \ 

Je  me  suis  encore  élevé  contre  la  haine  et  l'irritation  à  l'égard 
du  prochain,  car  celui  qui  hait  son  frère  est  un  meurtrier 

(l  Jean,  III,  15)  ;  aussi,  tandis  que  chacun  doit  s'attacher  à  maudire 
et  à  fuir  le  péché  et  le  vice,  il  doit  en  même  temps  ne  pas  repousser 

le  pauvre  pécheur,  tout  chargé  qu'il  est  d'iniquité,  mais  au  con- 
traire l'aimer,  prier  Dieu  pour  lui,  et  lui  faire  du  bien,  dùt-il  en 

retour  n'en  recevoir  que  du  mal.  car  c'est  là  ce  que  Christ  nous  a 
enseigne. 

"  Nous  avons  ;il)régé  dans  fa  traduction  le  texte  de  ce  paragraplie. 
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Puis  j'ai  vigoureusement  prêché  contre  l'adultère  public  et  éhonté, 
car  il  ne  manque  pas  de  gens  qui,  à  côté  de  leui'S  pieuses  et  chastes 
femmes, entretiennent  des  courtisanes  dans  leurs  maisons.au  grand 

détriment  de  leur  fortune,  de  leur  santé  et  de  leur  à  me.  C'est  ce 
tléau  de  la  société,  ce  crime,  objet  particulier  de  la  colère  divine, 

qui  a  provoqué  la  catastrophe  du  déluge  :  d'où  nous  apprenons 
que  c'est  une  chose  honteuse  et  hautement  criminelle  de  souiller 
et  de  déshonorer  les  membres  qui  forment  le  temple  de  Dieu  et 
les  corps  qui  ont  été  rachetés  à  si  grand  prix  par  le  sang  de  Christ. 

Enfin,  j'ai  élevé  ma  voix  pour  condamner  le  \ol,  le  larcin, 

la  possession  injuste  du  bien  d'autrui:  car  Dieu  nous  commande 
de  subvenir  aux  besoins  de  notre  prochain,  et  non  de  le  dépouiller 
de  ce  qui  lui  appartient,  de  lui  témoigner  notre  sincère  affection, 
de  nous  réjouir  de  son  bonheur  et  de  nous  affliger  de  ses  peines, 
de  nourrir  celui  qui  a  faim,  de  donner  à  boire  à  celui  qui  a  soif, 
de  vêtir  celui  qui  est  nu,  en  un  mot,  de  faire  aux  autres  ce  que 

nous  voudrions  qui  nous  fût  fait  à  nous-mêmes. 

C'est  pourquoi,  gracieux  Seigneurs,  les  exhortations  pressantes 
que  j'ai  fait  entendre,  comme  je  viens  de  le  dire,  pour  engager  le 
peuple  à  s'abstenir  de  toute  action  coupable  (car  la  colère  de  Dieu 
est  à  la  porte  si  nous  persévérons  dans  le  mal),  ces  exhortatiom  ont 

tellement  blessé  quelques  imlividus,  qu'ils  ne  veulent  plus  tolérer  qu'on 

leur  prêche  la  vérité  et  qu'on  flétrisse  lew  honteuse  conduite.  Aussi 
ont-ils  fait  toîis  leurs  efforts  pour  obtenir  l'expidsion  d''un  prédica- 

teur qui,  comme  moi,  ne  leur  annonce  que  la  vérité  de  Dieu.  Parmi 

eux  se  font  surtout  remarquer  fes  trois  Syndics'',  qui,  ne  tenant 
aucun  compte  des  ordres  de  leurs  supérieurs  et  des  lois  du  pays, 

sollicitent  de  ceux  qu'on  appelle  les  jurés  du  Gouverneur"  mon 
renvoi  et  l'interdiction  de  me  laisser  pi'ècher.  Mais  le  Lieutenant  du 
Gouverneur  ^°  le  leur  a  positivement  refusé,  ce  qui  ne  les  a  pas  em- 

pêchés d'insister,  et  de  prétendre  que  le  Gouverneur  leur  avait  dé- 
claré que  telle  était  la  volonté  de  leurs  souverains  seigneurs.  Alors 

le  Lieutenant  a  répondu  que  d'après  ce  que  leur  avait  dit  le  Gou- 
verneur, ils  pouvaient  bien  se  soumettre  à  lui.  car  il  y  a\  ail  long- 

**  Les  syndics  de  Bex,  d'Ollon  et  d'Aigle. 
^  Les  membres  du  tribunal  de  première  instance,  que  nous  verrons  se 

réunir  dans  le  château  d'Aigle  pour  juger  une  affaire  concernant  Farel 
(Voyez  la  lettre  du  14  décembre  1527).  On  pouvait  en  appeler  à  Berne  des 
décisions  de  ce  tribunal. 

^"  Jean  de  Bex.  Voyez  le  N"  195,  note  1. 
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temps  qu'il  étaitau  service  de  mes  seigneurs,  et  qu'il  n'agirait  jamais 
contre  leurs  ordres:  qu'ils  pouvaient  donc  espérer  qu'on  leur 
donnerait  un  prédicateur  qui  prêchera  selon  leurs  mauvais  désirs 

et  qu'ils  pourront  entendre  volontiers. 
Il  est  aussi  souvent  arrivé  que  quelques  personnes  sont  venues 

m'écouter,  puis  sesont  ensuite  retirées,  non  sans  être  convaincues 
en  leur  cœur  que  je  disais  la  vérité  et  que  ma  prédication  était 

sincère,  pieuse  et  irréprochable.  Mais  elles  ajoutent  que  l'un  ne 

la  comprend  pas  comme  l'autre,  en  sorte  qu'il  pourrait  en  résulter 
des  troubles  et  des  divisions  parmi  le  peuple;  c'est  pourquoi 
elles  demandent  que  je  cesse  de  prêcher.  Là-dessus  je  leur  ai  ré- 

pliqué, gracieux  seigneurs,  que  par  la  grâce  de  Dieu,  je  ne  leur 

ai  enseigné  que  la  pure  et  simple  doctrine  divine,  et  (]ue  tous  mes 

'  sermons  ont  été  tirés  jusques  à  aujourd'hui  de  la  sainte  Écriture. 
Et,  comme  ces  mêmes  personnes  connaissent  bien  ce  qui  en  est 

et  savent  que  je  prêche  la  vérité,  je  m'étonne,  et  plusieurs  per- 

sonnes pieuses  pourraient  s'étonner  avec  moi,  de  ce  qu'on  s'oppose 
ainsi  à  une  œuvre  divine  et  de.  ce  qu'on  cherche  à  repousser  loin 
de  soi  la  Parole  de  Dieu. 

Sur  ces  entrefaites  Vos  Seigneuries  (le  Petit  et  le  Grand  Conseil) 

leur  ont  envoyé  un  Mandat  gui  a  été  affiché  aux  portes  des  églises, 

et  qui  déclare  que  tout  prédicateur  doit  annoncer  la  Parole  de  Dieu 

nettement,  clairement,  ouvertement,  librement  et  publiquement^^; 

^*  Farel  veut  parler  du  mandement  du  27  mai  1537,  dont  l'acceptation 

par  les  Conseils  suprêmes  de  la  République  avait  été  précédée  d'un  préavis 
favorable  des  communes  bernoises.  Voici  les  passages  les  plus  significatifs 
de  cet  acte  important  : 

«  Ordonné  .  .  .  que  Notre  premier  Mandat  [celui  de  1523,  voyez  note  G] 
soit  lu  du  haut  des  chaires  et  affiché  aux  portes  des  églises,  afin  que 

tous  les  prédicateurs  de  Notre  pays  et  territoire  prêchent  et  annoncent 

librement,  publiquement,  ouvertement  et  sans  réserve  la  Parole  et  la  doc- 

trine de  Dieu,  et  qu'ils  prêchent  sans  aucun  empêchement  ce  qui  leur  paraît 
conforme  à  la  Parole  divine  de  l'A.  et  du  N.  T.,  lors  même  que  leur  ])rédi- 
cation  se  trouverait  ainsi  en  contradiction  avec  les  décrets,  ordonnances  et 

enseignements  des  liommes,  quels  qu'ils  soient;  Nous  déclarant  prêts  à  les  sou- 

tenir, lés  appuyer  et  les  protéger  dans  tout  ce  qu'ils  diront  de  conforme  à  la 
sainte  et  divine  Parole.  Nous  défendons  toutefois  que  personne  ne  procède  par 

force  contre  les  sept  sacrements,  les  ornements  d'Église,  les  images  et  autres 
us  et  coutumes.  Nous  défendons  également  que  l'on  apporte  sans  Notre 
aveu  et  consentement  aucun  changement  aux  jours  de  fête,  aux  jeûnes,  à  la 
condition  des  prêtres,  nu  mariage. 

Et,  pour  que  les  prédicateurs  mettent  plus  de  zèle. et  d'obéissance  à  se 
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mais  ils  s'opposent  maintenant  à  l'exécution  du  dit  Mandat  et  ré- 
sistent à  Tordre  de  Vos  Seigneuries,  tandis  qu'ils  devraient  réflé- 

chir qu'ils  s'attireront  ainsi  le  déplaisir  de  leurs  supérieurs,  et  sur- 
tout qu'ils  donneront  prise  aux  menaces  que  Christ  notre  Sauveur 

a  dirigées  contre  ceux  qui  rejettent  sa  Parole  et  qui  doivent  s'at- 
tendre à  un  châtiment  et  à  des  peines  plus  terribles  que  Sodome 

et  Gomorrhe  '-.  Aussi-,  pour  détourner  de  dessus  eux-mêmes  et  de 
dessus  le  peuple  la  colère  de  Dieu,  devraient-ils  favoriser  de  tout 
leur  pouvoir  la  Parole  de  Dieu  et  la  vérité,  et  si  je  disais  ou  faisais 
quelque  chose  qui  y  fût  contraire,  ils  devraient  me  punir  selon  ma 

faute  ou  me  dénoncer  à  leurs  supérieurs '^  Pour  moi,  dans  le 

cas  où  j'aurais  agi  contre  la  Parole  de  Dieu,  je  me  déclare  prêt  à 
en  porter  la  peine,  et  même  à  subir  la  mort.  Mais  l'un  d'entre  eux** 

a  protesté  qu'il  ferait  tous  ses  etïorts  pour  que  je  cesse  de  prêcher; 
un  autre  a  dit  que  la  Parole  de  Dieu  leur  avait  été  assez  longtemps 

annoncée  et  qu'il  fallait  aller  la  prêcher  ailleurs. 
Là-dessus,  gracieux  Seigneurs,  j'ai  demandé  au  Lieutenant  s'il 

était  vrai,  comme  le  prétendaient  les  trois  Syndics,  qu'il  se  fût  en- 
gagé à  me  faire  des  remontrances  sur  ma  prédication  ;  mais  il  m'a 

répondu  qu'il  n'avait  rien  dit  de  semblable  et  qu'au  contraire,  lors- 

que les  trois  Syndics  étaient  venus  le  solliciter  de  m'interdire  la  pré- 
dication, il  s'y  était  formellement  refusé,  sur  quoi  ils  avaient  jeté 

les  hauts  cris  en  disant  que  le  Gouverneur  en  avait  donné  l'ordre, 
et  que  lui,  de  son  côté,  leur  avait  dit  qu'il  les  laissait  libres  de  faire 
ce  que  le  Gouverneur  avait  prescrit,  en  ajoutant  :  «  Pour  moi,  je 
»  suis  depuis  cinquante  ans  au  service  de  mes  seigneurs,  et  si  leurs 

"  ordres  rencontrent  tant  de  désobéissance  et  qu'on  se  permette 
«  des  manœuvres  et  des  assemblées  secrètes,  je  saurai  remplir  ma 
«  charge  et  réprimer  de  semblables  oppositions.  » 

conformer  à  Notre  premier  Mandat,  Nous  coulons  que  l'on  ait  Vœil  sw  eux, 
afin  de  constater  s'ils  prêchent  uniqimrwnt  la  pure  et  claire  Parole  rie  Dieu, 
et  qu'on  les  signale,  dans  le  cas  contraire,  à  Nous  ou  à  Nos  officiers,  afin 
que  Nous  puissions  les  punir  par  la  suppression  de  leurs  bénéfices  et  de 
quelque  autre  manière:  mais  Nous  entendons  en  même  temps  que  chacun 

témoigne  à  son  prochain  un  amoiu-  fraternel,  et  que  nui  ne  soit  violemment 
privé  de  son  bien,  de  ses  propriétés  ou  de  ses  droits,  sans  légitime  raison.  » 
(Trad.  de  Stettler.  Schweitzer-Chronic.  Bern,  1627,  in-fol.  Bd.  I,S.  666.) 

'-  Allusion  à  l'évangile  selon  St.  Matthieu,  chap.  X.  v.  15. 

1'  Voyez  la  fin  de  la  note  11. 
'''  Il  s'agit  probablement  du  syndic  d'Aigle  (V.  Ruchat,  I,  356). 
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C'est  pourquoi,  puissants  et  gracieux  Seigneurs,  au  nom  et  pour 
l'honneur  de  Dieu,  je  vous  supplie  de  vous  enquérir  auprès  du 
seigneur  Gouverneur,  s'il  a  donné  de  tels  ordres,  et  s'il  pourrait 
articuler  contre  moi  des  motifs  d'accusation  suffisants  non-seule- 

ment pour  me  priver  de  ma  charge,  mais  pour  me  frapper  d'un 
châtiment  sévère.  Mais  si  j'ai  été  injustement  et  méchamment 
accusé  par  la  haine  de  ceux  qui,  par  leur  criminelle  conduite, 
provoquent  la  colère  divine  sur  ce  pauvre  peuple,  permettez 

que  je  poursuive  la  mission  que  j'ai  entreprise  avec  l'aide  de 
Dieu,  et  qui  doit  tourner  à  Sa  gloire  et  au  salut  des  âmes  de  vos 

sujets.  Un  grand  nombre  d'entre  eux  m'ont  prié  de  m'adresser 
à  vous,  afin  d'obtenir  l'autorisation  de  continuer  à  leur  prêcher  la 
Parole  de  Dieu,  comme  vous  l'apprendrez  de  la  houche  du  présent 

porteur,  qui  m'a  été  procuré  par  ceux  qui  comhattent  pour  cette sainte  cause. 

199 

LES  CONSEILS  DE  BERNE  à  Jacques  de  Rovéréa. 

De  Berne,  3  juillet  1527. 

Minute  originale.  Archives  de  Berne.  Mémoire  de  Moriz  von  Stùrler, 
dans  Archiv  des  histor.  Vereins  des  Kantons  Bern,  III,  194. 

SoMMAlEE.  Nous  avons  été  péniblement  surpris  en  apprenant  que  Farel  s'est  vu  inter- 
dire la  prédication  de  la  Parole  de  Dieu.  Bien  loin  de  lui  susciter  des  obstacles, 

accordez-lui  pleine  protection,  en  vertu  de  notre  mandement  [du  27  mai]. 

Consul,  uterque  Senatus,  Minor  Majorque,  Urbis  Bernensis,  no- 
bili,  strenuo,  lideli,  dilecto  civi  nostro  Jacobo  de  Roverea\  Domino 

'■  Voyez  sur  Jacques  de  Rovéréa  le  N»  192,  ri.4,  et  le  N"  198,  n.  4.  Peu 
de  temps  après  la  réception  de  cette  lettre,  il  partit  pour  la  Lombardie,  où 
il  devait  commander  les  troupes  bernoises  qui  étaient  au  service  de  Fran- 

çois L 
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(le  CrestO;  Gubernatori  Mandamenti  nostri  Alii,  cœterisque  Locum- 

tenentihiLs,  Sindicis.  Officiariisque  nostris  ibidem  constitutis -, 
Saliiteni. 

Qimm  totum  negotium  quod  causa  predicationis  docti  viri 

Ginlïelriu  Farelli  ohûgit^,  intellexerimus \  mirum  in  raodum  nos 
maie  habet.  quôd,  absque  légitima  acciisatione.  repulsam  passiis 
sit,  ac  illi  inhibita  Verbi  divini  propagation  Ob  id  vobis  omnibus 

et  singulis,  praecipue  biis  ̂   mandamus,  ut  iUmn  m  publicis  concioni- 
hus  Verbum  domimcum  prœdicare  sinatis,  iihsque  omni  obstaculo, 
eumque  ita  sincère  prsedicantem,  juxta  mandatum  nostrum  hujus 

rei  causa  emanatum  ',  manuteneatis. 
Hœc  ita  fieri  volumus,  in  vim  prœsentium  sigillo  nostro  adpresso 

munitarum,  datarum  iij*  JuliJ  M.D.XXMI"  ^ 

-  L'expression  de  «  mandamentum  Alii  »  doit  èti-e  prise  ici  dans  son 
sens  général,  c'est-à-dire  qu'elle  désigne  les  mandements  d'Ollon,  de  Bex 
et  d'Aigle,  qui  avaient  déjà  été  évangélisés  par  Farel,  et  celui  des  Ormonts, 
où  MM.  de  Berne  voulaient  lui  préparer  les  voies. 

Olivier  Perrot  affirme  (nous  ne  savons  sur  quelles  autorités)  que  Farel 

avait  alors  deux  collègues:  «En  ce  temps-là  Dieu  lui  donna  pour  adjuteur 
et  soulageant  un  personnage  de  grand  savoir  nommé  Jean  du  Menil  (Voj'. 
le  N°  103,  p.  222,  et  le  N"  104,  n.  17),  venant  de  Paris,  et  un  autre  nommé 
Gkdllanme  du  Moulin,  du  pays  de  Flandre,  avec  lesquelz  il  travailla  au 

bien  des  églises  de  ce  lieu.  »  (Bibl.  des  pasteurs  de  Neuchâtel.  Vie  manu- 
scrite de  Farel  par  Olivier  Perrot,  p.  14.) 

^  —  ̂   Allusions  aux  menées  des  adversaires  de  Farel,  et  surtout  à  celles 
des  «  trois  syndics»  (V.  le  N»  précédent). 

*  Dans  la  missive  originale,  conservée  à  la  bibliothèque  des  pasteurs  de 
Xeuchâtel,  on  lit  intelliximus,  tandis  que  la  minute  du  chancelier  bernois 
porte  intellexerimus. 

^  Selon  Olivier  Perrot,  loc.  cit.,  il  faut  lire  biis:  «surtout  à  ceux  de 
Bex.  »  S'il  s'agissait  des  gens  de  Bex,  il  y  aurait  dans  le  latin  Saccien- 
sihus. 

'  C'était  le  mandement  du  27  mai.  Voyez  le  N"  précédent,  n.  11. 
■*  On  lit  à  cette  date  dans  le  Manuel  du  Conseil  de  Berne  :  «  Mercredi 

après  Pierre  et  Paul  (.3  juillet).  Mes  seigneurs  du  Conseil  et  des  Bourgeois 

ont  unanimement  résolu  et  décrété,  que  Varellus,  prêclieur  à  Aigle,  doit  an- 
noncer et  enseigner  la  sainte  divine  Parole,  comme  précédemment,  sans 

aucun  empêchement,  et  cela  d'après  le  contenu  du  Mandat  dernièrement 

imprimé  [celui  du  1.")  juin  1523].  .  . 
<(  Nos  seigneurs  ont  de  nouveau  décidé  de  faire  imprimer  ensemble  le 

court  mandat,  déjà  publié  par  l'impression,  et  le  Mandat  manuscrit  tout 
récent  [du  27  mai  1527],  et  de  les  envoyer  aux  paroisses  avec  ordre  de 
les  afficher  aux  portes  des  églises.  »  (Voyez  M.  von  Stiirler.   Quellon  zur 
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BERTHOLD  HALLER  à  Joachim  Vadian',   à  St.-Gall. 
De  Berne,  3  juillet  1527. 

Aulograplie.  Bibl.  de  la  ville  de  St.-Gall. 
ManuscriptEe  Epi.^^tola'.  1. 11.  p.  302. 

Sommaire.   Berne  est  délivrée  de  la  domination  papale.   Farel  vient  d'ètrei  confirmé 

•  pasteur  et  maître  d'école  de  la  ville  d'Aigle.  Savant  dans  les  langues,  il  est  aimé  de 

tous  les  Bernois  [partisans  de  l'Evangile].  Une  dispute  de  religion  devient  de  plus  en 
plus  nécessaire. 

—  Accepisli  jamdudum  quo  niimme  libemta  sit  Berna  captivitate 

sua  plus  quàm  papisticd  -   Cceterùm,  in  dominio  BermUmn  lin- 

Gesch.  der  Kirchenreform  in  Bern.  Ce  travail  a  paru  dans  le  recueil  intitulé: 
«  Archiv  des  liistorischen  Vereins  des  Kantons  Bern.  »  III.  Band,  1.  Heft, 
S.  56.) 

'  Joachim  von  Watt  (eu  latin  Vadianus),  né  à  St-Gall  le  30  décembre 
1484.  Ancien  professeiu'  de  l'université  de  Vienne,  oîi  il  avait  fait  ses  études 
avec  Zwingli,  Glareanus,  Eccius  et  Jean  Faber,  Vadian  était  déjà  célèbre 

par  de  nombreuses  productions  littéraires.  L'étendue  de  ses  connaissances, 
qu'il  avait  complétées  en  parcourant  la  Hongrie,  la  Pologne  et  l'Italie,  son 
esprit  à  la  fois  libéral,  prudent  et  ami  de  la  justice,  lui  concilièrent  en  peu 

(le  temps,  après  son  retour  à  St.-Gall  (1519),  la  confiance  publique.  Élu  suc- 
cessivement médecin,  membre  du  Conseil  et  bourgmeistre  de  sa  ville  natale 

(1526),  il  contribua  beaucoup  à  y  implanter  la  Réforme.  Nous  aurons  plus 

tard  l'occasion  de  mentionner  ses  ouvrages  théologiques.  (Voyez  Rucliat,  I, 
104.  —  Hottinger.  Zwingli  et  son  époque,  p.  11  et  13.  —  Lettre  de  Myco- 
nius  à  Vadian,  22  juin  1519,  dans  la  Collection  Simler.  —  Jean  de  Muller. 
Hist.  de  la  Confédération  suisse,  t.  X,  p.  226  —  227.) 

-  Quelques  mois  après  la  Dispute  de  Baden,  le  peuple  bernois  avait 
commencé  à  manifester  d'une  manière  plus  générale  sa  sympathie  pour  la 
Réforme.  Cette  crise  des  esprits  fut  accélérée  par  les  procédés  hautains 

des  cantons  catholiques,  et,  le  13  avril  1527,  les  Conseils  de  Berne  se  dé- 
cidèrent à  soumettre  au  vote  des  communes  l'option  entre  le  mandement  de 

l'année  précédente  (N"  176,  n.  14)  et  celiu  du  15  juin  1523  (N"  198,  n.  6). 
Haller  annonçait  eu  ces  termes  à  Valerius  Anshelm,  le  chroniqueur  bernois, 
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guae  gallicae,  Aelen  sdhcei,  hac  die,  Civiiim  decreio'',  Guilielmiis 
Farellus,  Gallus,  nullis  sacris  prophanis  initiatus  ̂   vir  lamen  linguis 

omnibus  expeditissimus^,  verbo  Domini  enuntiando,  et  pueris  abc- 
dariis  instituendis,  prcefectus  est''.  Himc  veluti  Mccœnutem  exoscula- 
mur  omnef>\  Haec  noluimus  te  latere,  ut  vel  hac  parte  nobis  con- 
gauderes. 

Digladiantur  continuô  Rustici  cum  Pastoribus  super  negotiu 
Verbi,  et  eô  res  omnis  milii  vergere  videtur,  ut  tandem  coiumunem 

omnmu  Bernatum  pastorimi  collationem,  Tigurinoruiit  more,  ob- 

lo  résultat  de  cette  votation  :  «  Samedi  dernier,  2ô  mai,  les  Conseils,  les 

Bourgeois  et  tous  les  gens  de  la  campagne  au-dessus  de  14  ans,  se  sont 
prononcés  pour  le  maintien  dn  Mandat  premièrement  imprimé  [du  15  juin 

1523],  sous  la  réserve  toutefois  que  personne  ne  se  permit  d'opérer  par 
force  aucun  changement,  sans  le  consentement  de  l'autorité.  Il  en  résulte 

que  l'on  a  renoncé  à  tous  les  engagements  et  Mandats  postérieurs  [entre 
autres  à  celui  du  21  mai  1526J.  Tel  est  le  grand  sujet  de  joie  qui  nous  est 

maintencmt  accordé  ....  Par  la  grâce  de  Dieu  tout  va  bien  ici  ...  .  nous 

parlons  librement  et  courageusement  sur.  toutes  choses,  et  nous  n'avons 
plus  de  grandes  inquiétudes  ....  Je  vais  écrire  à  Guillaume  Farel,  qui 

prêche  à  Aigle,  où  31.  de  Cré  est  bailli.  »  (Lettre  allemande,  datée  de 
Berne,  le  mardi  28  mai  1527,  imprimée  dans  Stettler,  op.  cit.  I,  668. 

Voyez  aussi  Jean  de  Muller,  op.  cit.  X,  324  —  327..  —  Hottinger. 
Zwingli  et  sou  époque,  275  —  280.) 

^  Voyez  le  N°  précédent. 

'  Farel  n'avait  donc  pas  reçu"  les  ordres  dans  l'église  romaine  (Voyez 
N"  195,  n.  6). 

*  Haller  veut  dire  sans  doute  que  Farel  s'exprimait  en  latin  avec  une 

grande  facilité,  et  qu'il  connaissait  bien  le  grec  et  l'hébreu.  Quant  à  la  langue 
allemande,  il  ne  fut  jamais  en  état  de  la  parler  couramment. 

''  Les  pasteurs  qui  succédèrent  à  Farel  dans  la  paroisse  d'Aigle  furent 

tlispensés  de  remplir  les  fonctions  de  maître  d'école.  Dès  l'année  1532,  ces 
fonctions  furent  confiées  à  un  régent,  et,  plus  tard,  au  diacre  de  la  paroisse. 

"  Farel,  le  Mécène  des  ministres  bernois!  Cette  expression  cause  une 
certaine  surprise.  Pour  nous,  elle  signifie  simplement  ceci:  Hcdler,  Fran- 

çois Kolb,  son  collègue,  et  les  principaux  partisans  de  l'Évangile  à  Berne 
reconnaissaient  avec  plaisir  la  supériorité  de  Farel  comme  théologien;  ils 
recherchaient  ses  (Urections  et  ils  admiraient  son  caractère. 

On  lit  le  passage  suivant  dans  la  chronique  déjà  citée  (Bibl.  Publ.  de 

Genève,  vol.  n»  147):  «  Environ  l'an  152()  et  1527  .  .  .  Bertlwld  Haller  et 

quelques  autres  de  Berne  escrivoyent  à  Farel,  l'exortant  à  persévérer  et  que 
Dieu  en  brief  donneroit  bon  issue  à  son  œuvre,  ce  que  advint  bientost 

après  ....  »  On  n'a  conservé  aucune  de  ces  lettres  familières  écrites  de 
Berne  à  Farel. 
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servemus  \  Bone  Deus,  qiiàm  fœliciter  cederet  toti  Heketiorum 
patriae,  uti  lucrifieri  possent!  — 

201 

JEAN  MONTAIGNE'  à  Boiiiface  Amerbacli,  à  Bâle. 

De  Noves,  près  d'Avignon,  4  août  1527. 

Inédite.  Autogi'aphe.  Bibl.  du  Muséum  à  Bâle. 

Sommaire.  Réflexions  «Vim  catholique-i'omain  .sur  les  malheurs  de  la  ville  de  Rome  ei 

sur  l'immoralité  dxi  clergé  d'Avignon. 

....  Scis,  credo,  qnemadmodum  caput  mundi.  Ronui  sancta,  ab 

Hispanis,  Judeis  et  Luthenmis  tractata  fuerit^.  Si  historice  verita- 
tem  liabes,  rogo,  ad  me  perscribe,  nam  apiid  nos  multa  de  Ponti- 
fice,  Cardinalibus,  totoque  romano  clero,  admiratione  ac  stupore 
digna  narranlur,  quse  vix  credenda  putem.  Judicia  tamen  Dei 
abissus  multa.  (Psal.  xxxv,  6.)  Quae  si  ita  se  habent,  fuit  supplicii 

tarditas  egregid  gravitate  compensata^ !  Presbiteri  îiostri  adhuc 
non  cessant,  non  emendantur,  nibil  liment,  non  fiunt  aliorum 

**  Il  y  avait  eu  à  Zurich  en  1.52.3  deux  disputes  do  religion.  Vadian  était 
l'un  des  présidents  de  la  seconde. 

'  Jean  Montaigne,  ancien  professeur  de  droit  à  l'université  d'Avignon. 
Après  avoir  rempli  pendant  quelques  mois  les  mêmes  fonctions  à  Aix  en 

Provence,  il  avait  dû  fuir  devant  la  peste  et  s'était  réfugié  à  Noves,  bourg 
voisin  d'Avignon.  Boniface  Amerhacli  avait  été  son  pensionnaire  (Voyez  le 
N"  62,  n.  3),  et  il  lui  avait  inspiré  une  grande  admiration  pour  Erasme. 

^  Rome  fut  prise  d'assaut,  le  H  mai  1.527,  parles  troupes  du  connétable 
de  Bourbon,  et  saccagée  plusieurs  jours  de  suite.  Les  Allemands  luthériens 

et  les  Espagnols  y  commirent  d'horribles  violences. 
"'  Un  catholique-romain  de  Genève,  Jean  lialard,  faisait  à  la  même 

époque  des  réflexions  pareilles  sur  le  sac  de  Rome  :  «  Tout  est  jugement  et 

permission  divine,  à  cause  des  grans  péchez  contre  nature,  énorme[s],  ré- 
gnant à  Home.  Le  comble  des  péchez  régnoit,  tant  orgueil,  avarice,  que 

luxure  et  plusieurs  aultres,  etc.»  (Journal  du  Syndic  Jean  Balard  par  le 

Docteur  J.-J.  Chaponnière.  Genève,  18.54,  in-S",  p.  111.)  En  revanche, 

l'évêque  Sadolet  jugeait  ainsi  la  ville  papale:   «  Incredibile  est  quantum 



1527   LK  FÈVHE  «ÉTAI'LES  AU  CHANCELIER  ANTOINE  DU  PRAT.     ^33 

periculo  cautiores.  Nescio  an  reraittet  illos  Deus  in  aliud  seculuni. 

Mirabor  certe  nisi  vel  hic  mercedem  suam  recipùmt  *,  etc.  Tu  caetera 
suppléas  .... 
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LE  FÈ^^lE  d'étaples  au  chancelier  \ntoine  du  Prat  ' . 

(Août  1527). 

Jacobi  Fabri  Stapulensis  Commentarii  in  Epistolas  catholicas. 

Basilese,  1527,  mense  Augusto  ̂   In-folio. 

(traduit  du  latin,   extraits.) 

Sommaire.  Motifs  qui  ont  engagé  Le  Févre.à  dédier  au  Chancelier  son  Commentaire 

sur  les  Épîtres  catholiques.  Cet  ouvrage  ne  blessera  personne,  excepté  ceux  qu'offense 

calamitatis  et  damni  in  illiiis  urbis  ruina  omni  humano  generi  invectum 

sit:  in  qua  etsi  vitia  quoque  nonnulla  inerant,  maximam  tainen  multo  par- 
tem  clominabaiur  virtus.  »  (Lettre  à  Érasme,  20  novembre  1528.  ErasmiEpp.) 

*  Jean  Montaigne  écrivait  encore  de  Noves  à  B.  Amerbach,  le  5  janvier 
•1528:  «  Apud  nos  ferè  ubique  cessavit  pesfe,  et  supervenit  carisfe  omnium 
victualium  maxima ....  Nescio  quid  tandem  erit  nobis.  Nisi  Deus  educaverit 
nos,  periculum  est  fore  ut  muiti  famé  pereant.  Nec  tamen  preshiteri  nostri 
propterea  minus  scortantur,  ludunt,  popiilum  excoriant,  expillant,  animas 

perdunt,  injusticias  faciunt.  Quid  credis  futurum,  mi  Bonifaci?  Quid  agen- 
dum  putas?  Dominus  doceat  nos  facere  voluntatem  suam  !  » 

'  Antoine  du  Prat,  né  à  Issoire  en  Auvergne,  le  17  janvier  1463,  était 
premier  président  au  Parlement  de  Paris  en  1507.  Ayant  perdu  sa  femme 

à  cette  époque,  il  embrassa  l'état  ecclésiastique  et  réussit  à  gagner  la  faveur 

de  l'héritier  présomptif  du  trône,  et  celle  de  sa  mère,  Louise  de  Savoie, 
qui  le  nommèrent  chancelier  de  France  (7  janvier  1515).  Homme  habile, 

mais  sans  principes,  il  a  laissé  un  nom  méprisé,  «  pour  n'avoir  jamais  ob- 
servé, dit  Mézeray,  d'autre  loi  que  son  intérêt  propre  ou  la  passion  du 

prince.  »  Pendant  vingt  ans  son  crédit  ne  subit  aucune  diminution,  et,  au 

dire  des  contemporains,  il  osait  tout,  il  pouvait  tout.  Bien  qu'il  eût  soulevé 
contre  lui  de  violentes  inimitiés  en  négociant  le  Concordat  (N^  15,  note  2, 

N"  16,  n.  2),  il  sut  tirer  parti  de  son  œuvre  pour  augmenter  sa  fortune  : 

en  mars  1525,  il  se  fit  donner  l'abbaye  de  St.-Beuoît-sur-Loire  et  l'arche- 
vêché de  Sens,  et  il  fut  en  outre  créé  cardinal,  le  .8  mai  1527.  (Voyez  le 

Journal  d'un  bourgeois  de  Paris,  p.  252  et  460.  —  Biographie  universelle, 
art.  Duprat.  —  Anselme.  Hist.  généalogique,  VI,  452  et  454.) 

-  Le  titre  du  livre  porte:  «Jacobi  Fabri  Stapulensis  ....  (îommentarii  ia 
T.  II.  'à 
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la  pure  doctrine  chrétienne.  Il  a  été  composé  pour  servir  la  cause  de  Jésus-Christ, 

unique  auteur  de  notre  salut.  Aussi  les  rois  et  les  princes  doivent-ils  non-seulement 

permettre  que  la  Parole  de  Dieu  ait  son  libre  cours,  mais  encore  en  favoriser  la 

diffusion,  ainsi  que  Fran(,'ois  I  leur  en  a  donné  l'exemple.  Puisse  le  Roi  ambitionner 
un  nouveau  titre  de  gloire  en  établissant  de  vrais  ministres  de  la  Parole  de  Dieu 

dans  tous  les  diocèses  de  France  ! 

Jacques  Le  Fèvre  au  très-illustre  et  très-éminent  seigneur  An- 
toine du  Prat,  Chancelier  de  France,  Docteur  en  Théologie,  che- 
valier des  ordres  du  Roi,  —  Salut  en  Christ  Jésus,  qui  est  le  vrai 

salut  et  la  vie  de  tous. 

J'ai  appris  par  des  hommes  qui  occupent  à  la  cour  une  haute  po- 
sition, que  mes  commentaires  sur  les  Évangiles  ̂   avaient  trouvé  au- 

près de  vous,  qui  jouissez  d'une  si  grande  influence  sur  le  Roi,  un 
favorable  accueil,  et  que  vous  aviez  même  daigné  prendre  leur  dé- 

fense contre  ceux  qui  en  attaquaient  malicieusement  le  contenu  *. 
Je  voudrais  reconnaître  de  quelque  manière  ce  service  que  vous 

m'avez  rendu,  ou,  pour  mieux  dire,  que  vous  avez  rendu  à  Christ 
et  à  sa  Parole.  Je  ne  puis  disposer  pour  cela  que  de  quelque  of- 

frande littéraire,  et  j'ai  pensé  à  vous  dédier  un  nouveau  commen- 
taire sur  une  partie  de  l'Écriture  qui  a  été  rarement  expliquée.  Je 

veux  parler  des  Épitres  que  nous  appelons  canoniques,  et  que  les 

Grecs  nomment  catholiques,  pour  indiquer  qu'elles  s'adressent  à  ■ 
tout  l'ensemble  des  fidèles,  car  catholique  signifie  en  leur  langue 

universel;  tandis  que  nous  les  appelons  cationiques,  parce  qu'elles 
renferment  le  canon  ou  la  règle  qui  enseigne  à  vivre  selon  le  vé- 

ritable esprit  du  Christianisme.  Elles  se  rapprochent  donc  tout  à  fait 

de  l'Évangile,  ou  plutôt  elles  en  font  partie  intégrante.  Car  l'Évan- 
gile, c'est  tout  ce  qui  est  contenu  dans  le  Nouveau  Testament,  le- 
quel renferme  les  quatre  Évangiles  proprement  dits:  de  Matthieu. 

Marc,  Luc  et  Jean,  —  les  Actes  des  Apôtres,  attribués  à  Luc  qui  a 

écrit  l'évangile,  les  épîtres  de  Paul,  de  Jacques,  de  Pierre,  de  Jean 

Epistolas  catholicas  . ..  nunc  primum  ah  aiitorc  emissi  et  cecliti.  Basilese,  apiul 

And.  Cratandrum,  An.  M. D. XXVII.  Mense  Augusto.  Cuni  gratia  et  privi- 
légie Csesareo.  » 

^  Ce  commentaire  avait  été  publié  à  Meaux,  en  juin  1522,  avec  privilège 
<lii  Roi  {N°  49,  n.  8). 

*  Allusion  aux  censures  que  la  Sorbonne  avait  prononcées  contre  Le 
Fèvre  en  1523  (N°  49,  n.  4  et  N»  165,  n.  3).  A  cette  époque  le  chancelier 
ne  risquait  pas  de  se  compromettre  en  prenant  sous  sa  protection  un  théo- 

logien qui  était  fort  estimé  de  la  famille  royale. 
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et  de  Jude,  —  avec  la  révélation  sacrée  qui  fut  faite  à  Jean  et  qui 

nous  est  transmise  sous  le  nom  plus  grec  que  latin  d'Apocalypse. 
C'est  donc  sur  ces  ÈpHres,  dites  canoniques,  ou  catholiques,  ([ue 

y  ai  cherché,  avec  l'assistance  de  la  grâce  de  Christ,  (puisse-t-elle 
m'avoir  toujours  dirigé!)  à  composer  un  commentaire  qui  fût  utile 
à  tous  et  ne  pût  blesser  personne,  sauf  ceux  qu'offense  la  pure  doc- 

trine chrétienne.  J'ai  osé  placer  cet  ouvrage  sous  le  patronage  de 
votre  nom  si  respecté,  moins  toutefois  pour  plaire  à  ceux  qui  vous 
honorent  et  pour  acquitter  envers  vous  une  dette  de  gratitude, 

que  pour  servir  la  cause  de  Clnist  et  de  son  Évangile.  Car  c'est  à 
Christ,  que  non-seulement  les  courtisans,  mais  encore  le  Roi,  et 
vous-même,  et  tous  les  liabitants  du  royaume,  que  dis-je,  les  habi- 

tants du  royaume  ?  que  tons  les  habitants  de  la  terre  doivent  obéis- 
sance ! 

Mais  qui  est-ce  qui  peut  lui  rendre  tout  le  service  qui  lui  est  dû, 

puisque  toutes  les  vertus  des  cieux  n'y  peuvent  suffire?  comme  le 
dit  Paul  lui-même  :  «  Christ  a  été  établi  à  la  droite  du  Père  dans 

«  les  lieux  célestes,  au-dessus  de  toute  principauté,  de  toute  puis- 
"  sance,  de  toute  vertu,  de  toute  domination  et  de  tout  nom  qui 
"  est  nommé  non-seulement  dans  ce  siècle,  mais  encore  dans  le 
«  siècle  à  venir,  et  toutes  choses  ont  été  mises  sous  ses  pieds.  » 

Et  ailleurs  :  "  Il  lui  a  été  donné  un  nom  qui  est  au-dessus  de  toute 

(  espèce  de  nom,  afin  qu'au  nom  de  Jésus  tout  genou  tlécliisse,  au 
"  ciel,  sur  la  terre  et  sous  la  terre.  »  Et  Pierre,  dans  les  Actes, 

s'écrie  :  "  Il  n'y  a  point  de  salut  par  aucun  autre  ;  car  il  n'y  a  pas 
«  sous  le  ciel  d'autre  nom  donné  aux  hommes  par  lequel  nous  de- 
<■  ̂ ions  être  sauvés.  ■'  0  paroles  pleines  de  puissance  pour  opérer 

le  salut!  0  paroles  dignes  d'être  gravées  par  le  doigt  même  de 
Dieu  dans  l'âme  de  ceux  qui  sont  destinés  au  salut!  0  vérité  qui 
jamais  ne  blessera  personne,  qui  jamais  ne  décevra  personne! 

Christ  est  Celui  que  les  Épitres  catholiques  proclament  comme  le 

Mul  auteur  du  salut.  C'est  Christ  que  prêche  notre  commentaire, 
afin  que  tous  ceux  qui  en  prendront  connaissance  participent  à  ce 
salut  et  à  cette  grâce,  qui  surpassent  toute  intelligence  mortelle  et 
qui  doivent  être  révélés  en  Christ  et  par  Christ  à  ceux  qui  ont  et  qui 
auront  cette  foi.  Ces  Épitres.  ce  commentaire  souhaitent  au  Roi 

lui-même  la  possession  de  ce  salut;  ils  le  souhaitent  à  vous,  aux 

grands  et  à  tous  les  habitants  du  l'oyaume.  ou.  pour  parler  plus 
chrétiennement,  à  tous  ceux  qui.  en  quelque  lieu  que  ce  soit,  ont 

donné  leur  cœur  ;'i  Christ  et  à  sa  sainte  Parole,  ((ni  est  l'évangile 
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éternel  de  la  paix.  Les  rois,  les  princes,  les  conseils  et  les  gouverne- 
ments ne  doivent  point  hésiter  à  permettre  que  la  Parole  de  Dieu 

circule  librement  et  de  toutes  parts  dans  leurs  royaumes,  posses- 
sions et  juridictions;  bien  plus  ils  doivent  en  favoriser  la  diffusion, 

car  ils  devront  à  cette  Parole  d'être  d'autant  plus  honorés  et  d'au- 
tant plus  respectés.  C'est  là  ce  que  Christ  ordonne,  d'abord  dans 

l'Évangile,  puis  par  le  ministère  de  Paul,  puis  par  celui  de  Pierre  et 
des  autres  hommes  qu'a  éclairés  le  souffle  del'Esprit-Saint.L'Évan- 
gde  ne  dit-il  pas  :  «  Rendez  à  César  ce  qui  est  à  Césai-,  et  à  Dieu 
ce  qui  est  à  Dieu?»  Et  Paul  aux  Romains:  «  Que  chacun  soit 

«  soumis  aux  puissances  supérieures,  car  nulle  puissance  n'existe 
'<  que  par  la  volonté  de  Dieu  ?  »  Il  répète  ailleurs  les  mêmes  ex- 

hortations, et  Pierre  y  joint  les  siennes.  Les  Épîtres  catholiques 

sont  toutes  remplies  de  préceptes  d'obéissance.  Elles  renferment 
la  Parole  de  Dieu,  qui  est  efficace  et  plus  pénétrante  qu^in  glaive 

à  deux  trancliants  ;  les  saintes  Écritures  sont  pleines  de  ces  salu- 
taires enseignements  de  vie  éternelle.  Comment  donc  tous  ceux 

qui  sont  constitués,  en  dignité  ne  chercheraient-ils  pas  à  les  ré- 
pandre ?  Et  certes  je  ne  dois  pas  taire  que  le  Roi  Très-Chrétien 

François  (le  premier  qui  porte  ce  nom  de  bon  augure,  et  sur  la 

personne  et  le  royaume  duquel  veuille  Christ  verser  ses  béné- 
dictions)  méritera  auprès  de  la  postérité  une  éternelle  louange, 

précisément  pour  avoir. voulu  que  la  Parole  de  Dieu  eût  dans  son 

vaste  royaume  un  libre  cours,  et  que  l'Évangile  de  Christ  y  fût 
prêché  partout  avec  pureté,  mettant  ainsi  l'obéissance  envers  Christ, 
le  roi  d'éternité,  et  envers  sa  Parole,  au-dessus  de  celle  que  ses 
propres  sujets  doivent  à  sa  personne  et  ses  ordres ^  Oh!  quels 

éloges  ne  recueillera-t-il  pas  de  la  part  de  Dieu  et  de  celle  des  hom- 

mes, si,  selon  l'enseignement  que  Paul  adressait  à  Tite,  il  fait  tous 
ses  efforts  pour  placer  dam  tous  les  diocèses  de  son  grand  empire  de 
fidèles  ministres  de  la  Parole  de  Dieu,  qui  annoncent  avec  vérité  et 
pureté  le  saint  évangile  de  Dieu  destiné  au  salut  de  tout  croyant, 

qui  prêchent  eux-mêmes  la  Parole,  qui  insistent  en  temps  et  hors 
de  temps,  qui  pressent,  conjurent,  reprennent  avec  toute  sorte  de 

patience  et  de  connaissance  !  Et,  s'il  est  des  gens  qui  enseignent 
autrement  et  n'obtempèrent  pas  aux  saintes  instructions  de  Notre 
Seigneur  Jésus-Christ  et  à  la  doctrine  qui  est  selon  la  piété,  que 
son  royal  pouvoir  les  chasse,  les  expulse  et  les  exile. 

^  Voyez  le  1^°  103,  note  i). 
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Prenez  donc  courage,  ô  vous  qui  êtes  le  Mercure,  l'interprète,  le 
messager  du  Roi;  inspirez  au  souverain  de  tels  sentiments;  excitez 

son  ardeur  naturelle  et  l'élan  qu'il  a  déjà  pris  pour  remporter  cette 
couronne.  Pour  tout  dire  en  peu  de  mots  :  c'est  la  Parole  de  Dieu 
qui  assure  la  durée,  la  stabilité,  la  prospérité  de  toutes  les  classes 
de  la  société  humaine.  Aussi  je  souhaite  que  les  livTes  sacrés  ne 

sortent  jamais  non-seulement  de  vos  mains,  mais  dé  celles  de  vos 

deux  jeunes  /ils,  Antoine  et  Guillaume  «,  chez  lesquels  on  voit  re- 

naître les  qualités  morales  et  intellectuelles  de  leur  père.  C'est  à 
eux  que  j'offrirai  bient6t\  avec  le  secours  de  Christ,. les  Épîtres 
catholiques  et  un  commentaire,  si  vous  jugez  que  cet  ouvraye  soit 

digne  de  voir  le  jour  *. 
Je  termine  cette  épître  en  priant  Jésus-Christ,  qui  est  la  source 

de  tout  bien  et  avec  lequel  toutes  choses  nous  sont  données  par  le 
Père  céleste,  de  vous  conserver  longtemps  et  de  vous  diriger  dans 

la  conduite  des  grandes  et  difficiles  afiaires  de  ce  royaume.  Je  le  sup- 

plie d'accorder  à  notre  Roi . . .,  ainsi  qu'à  tous  ses  sujets  et  à  tout  ce 
qui  concerne  le  royaume  même,  une  prospérité,  une  allégresse  et 

une  félicité  durables.  De  Meaux,  en  façon  d'étrennes,  vers  le  com- 
mencement de  Tannée  de  l'enfantement  virginal  lo2o  ̂  

^  Antoine  du  Prat  fiit  prévôt  de  Paris  en  1-547.  Guillaume  dit  Prat,  abbé 

de  Mauzac,  fut  créé  évèque  de  Clermont  le  16  février  1528,  à  l'âge  de 
22  ans.  Il  assista  au  Concile  de  Trente.  (Voyez  Anselme,  loc.  cit.) 

"  —  '^  Le  Fèvi'e  espérait  donc  pouvoir  publier  «  bientôt  »  son  commen- 
taire, s'il  obtenait  l'approbation  du  chancelier.  Mais  nous  avons  vu  (note  2) 

que  cet  ouvrage  ne  fut  imprimé  qu'en  1.527,  et  hors  de  France.  Aussi  la  pu- 
blication de  la  présente  dédicace  est-elle  pour  nous  une  énigme.  L'éloge  des 

«  qualités  morales»  du  chancelier  ressemble  un  peu  à  une  ironie,  quand  on 

se  souvient  des  per-sécutions  religieuses  dont  il  avait  été  l'instigateur,  dès 

lés  premiers  mois  de  l'année  1525. 
^  Nous  craignons  d'avoir  commis  une  erreur  en  affirmant  plus  liaut  (t.  I, 

p.  221,  en  note),  que  le  commentaire  sur  les  Ép.  catholiques  est  daté  du 

mois  d'avTil  1525.  Pour  la  France  l'année  1525  commença  réellement  le 
10  avril,  jour  de  Pâques;  mais  il  nous  paraît  bien  difficile  de  soutenir  que 
la  présente  dédicace  ait  été  écrite  sept  semaines  après  le  désastre  de  Pavie 
et  dans  les  premiers  mois  de  la  captivité  de  François  L  Le  ton  qui  y  règne  est 

en  complet  désaccord  avec  cette  situation.  Le  «  partus  virgineus  »  du  texte 

latin  ne  pourrait-il  pas  se  rapporter  aux  environs  de  Noël,  c'est-à-dire  au 
mois  de  janvier  1525,  plutôt  qu'aux  environs  de  Pâques?  Cette  hypothèse 
lèverait  toutes  les  difficultés,  mais,  dans  ce  cas,  on  serait  forcé  d'admettre 
•que  Le  Fèvre  a  suivi  le  nouveau  style,  qui  faisait  commencer  l'année  à 
Noël,  et  qu'il  s'est  ainsi  écarté  de  l'usage  généralement  adopté  en  France. 
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ÉRASME  DE  ROTTERDAM  à  Jean  Vergara',  en  Espagne. 
De  Bâle  ,  2  septembre  1527. 

Erasmi  Epislola:'.  Éd.  de  Bàle.  1540.  p.  707.  Éd.  Le  Clerc,  p.  101 't. 

Sommaire.  Dans  tous  les  lieux  publics  à  Pam,  on  parle  d'Erasme  comme  d'un  héré- 

tique plus  dangereux  que  Luther.  C'est  le  résultat  d'une  conjuration  des  moines  (jui 

tremblaient  à  l'idée  de  voir  les  livres  d'Érasme  traduits  en  français.  On  prétend 

i'aussement  qu'ils  sont  interdits  à  Paris  ;  c'est  au  contraire  la  vente  du  livre  de  Beda 

[contre  Erasme  et  Le  Fèvre]  qui  a  été  interdite  par  le  Roi.  L'un  des  protégés  du 

monarque  [Loxiàs  de  Berquin]  a  extrait  de  ce  livre  XII  Propositions  qu'il  a  tra- 

duites en  français,  ainsi  que  la  Réponse  d'Érasme  à  Beda,  et  il  a  présenté  ces  deux 
pièces  à  François  I,  qui  en  a  témoigné  sa  satisfaction.  Cet  homme  courageux  vient 

d'intenter  un  procès  aux  docteurs  de  Sorbonne,  ses  anciens  juges,  mais  il  est  à 

craindre  qu'il  n'échoue. 

....  Qui  libros  meos  istliic  Hispanicè  lotiui  doctos  excudunt, 
iitrum  studio  mei  faciant,  an  odio,  parum  liquet;  mihi  certè  movent 

gravem  invidiara.  Ex  hoc  fonte  nata  est  et  Lutetiœ  non  levis  tra- 
yœdia,  quam  ex  aliis  amicis  partini.  partira  ex  libro  quem  ad  te 

raitto  cognosces  ̂ .  Id  quur  tantopere  horreant  non  difficile  est  con- 
jectu.  In  concionibus,  in  conviviis,  in  colloquiis,  in  navibus,  in  ve- 
hiculis,  in  sulrinis  et  textrinis,  in  sacris  confessionibus  deprcedicare 
soient  Erasmtim  esse  hœreticum  longe  pestUentiorem  Luthero,  ac 

persiiaserunt  multis  idiotis,  adolescentibus,  seniculis,  ac  muliercu- 
lis^   His  pra3sidiis  promittebant  sibi  certam  victoriam.   Quôd  si 

'  Jean  Vergara  (1494-1558),  docteur  en  théologie,  clianoine  de  Tolède, 
et  l'un  des  savants  qui  travaillèrent  à  l'édition  de  la  Bible  polyglotte 
d'Alcala. 

-'  Il  est  probablement  question  du  mémoire  imprimé  de  Berquin  (n.  7). 
^  Érasme  a  surtout  en  vue,  dans  ce  passage,  le  docteur  de  Sorbonne 

Nicolas  Le  Clerc,  qui  l'accusait  souvent  dans  ses  prédications,  à  Paris,, 
d'avoir  été  le  précurseur  de  Luther  (Erasmi  Epp.  Éd.  Le  Clerc,  page  111.3). 
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Erasmus  incipiat  loqui  populari  lingua,  detegetur  istorum  [scil. 
pseudomonachoriim]  malitiosa  vanitas,  et  taies  habebunturquales 
Sun  t.  Hinc  nimirum  illae  lachrymee   

Quod  aiunt  meos  libres  Lutetiœ  publico  judicio  damnatos  aut 

legi  prohibitos,  impudens  est  mendaciura,  quum.omnia  mea  pros- 
tent  Lutetiœ,  et  nuper  Colloquia  sint  illic  excusa  à  Colineo  typo- 

graphO;  quum  nulli  libro  sint  raagis  infensi  *.  Sed  librum  quem 
scripsU  in  me  Bedda,  rex  edicto  publico  vetuit  distrahi  :  tametsi  rege 

deluso  clam  distractus  est'.  Et  ob  eandeni  causara  quum  Bedda 
venisset  in  aulam  regiam  nescio  quid  agens  Almœ  Facultatis  no- 
mine,  jussus  est  illic  manere  donec  responderet  ad  ea  quEe  scrip- 

sisset  ":  ille  multa  causans  ac  in  omnia  se  vertens  vix  postridie  di- 
missus  est,  sed  hac  lege,  ut  quandocunque  vocaretur  sisteret  sese. 

Ex  eo  libro  quidam  eruditus  ac  probus,  régi  charissimus  ',  decerpsit 
duodecim  propositiones,  easque  cum  mea  responsione  Gallicè  ver- 

sas exhibuit,  quœ  quàm  régi  placuerint,  declarabit  exemplar  epis- 
tolae  quam  mitto  ̂   Is,  quem  penè  ad  ignem  adegerant,  quôd  quee- 

A  Chambéry,  un  orateur  très-populaire,  nommé  Joannes  GaccJms,  se  don- 
nait aussi  carrière  dans  le  même  sens.  (Voyez  Fechtius.  Supplem.  hist. 

eccles.  p.  854.  Lettre  datée  de  Chambéry,  le  3  août  1527.) 

*  Ce  démenti  CCÉrasme  était  fondé.  Mais  il  n'en  est  pas  moins  vrai  que 
la  Faculté  de  Théologie  n'avait  rien  négligé  pour  faire  interdire  la  vente  de 
ses  ouvi'ages.  Déjà  au  commeucemeut  de  l'année  1524,  et  sur  un  préavis 
défavorable  de  la  Sorboune,  Conrad  Bescîi  s'était  vu  refuser  la  permission 
de  réimprimer  à  Paris  les  Pîiraphrases  d'Érasme  sur  St.  Luc  (D'Argentré, 

III,  P.  Il,  67).  Le  20  mai  1525  et  le  12  mars  1526,  elle  s'était  prononcée 
très-vivement  contre  les  trois  opuscules  du  même  auteur  traduits  par  Ber- 

qiiin  (N"'  107  et  147),  et,  le  16  mai  suivant,  elle  avait  interdit  la  lecture  des 
CoUoqiiia  dans  les  Collèges.  Seulement  cette  interdiction  ne  fut  exécutoire 

qu'après  avoir  été  sanctionnée  par  toutes  les  Facultés  réunies,  vers  la  fin 
de  juin  ou  de  juillet  1528.  (D'Argentré,  II,  47  et  52.  —  Bulaeus.  Historia 
Univ.  Paris.,  VI,  210.  —  De  Burigni.  Vie  d'Érasme,  I,  507-514.)  Ces 
condamnations  successives  expliquent  parfaitement  l'irritation  que  manifes- 

tait Érasme  dans  sa  lettre  à  François  I  du  16  juin  152(i  (N°  177). 
■'  Il  est  question  des  Annotations  de  Beda,  ouvrage  dirigé  contre  Érasme 

et  Le  Fèvre  (V.  le  N-  165,  n.  2,  le  N"  177,  n.  6,  et  le  X°  182,  n.  12). 
''  On  voit  par  la  phrase  suivante  que  ces  derniers  mots  se  rapportent  au 

livre  des  Annotations  (V.  n.  5). 

■  Loids  deBerquin  (V.  le  N"  196  et  la  note  suivante). 
*  5ef?a  raconte,  comme  il  suit,  l'origine  du  mémoire  de  Berquin:  «  . .  Ad- 

dicti  Fabro  et  Erasmo  .  .  .  viri  inter  nos  commixti,  id  est  Lutherana  (b'ii- 
geutes  dogmata...  vehementer  concitati  sunt  ac  indignati,  quod  tam  apertè 
et  nominatim  in  Fabrion  et  Erasmum. .  .  Beda  . . .  scribt.'ro  fuisset  ausus... 
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dam  mea  vertissel  Gallicè,  cuusam  agit  adversus  Beddam  [et]  très 
priores  monachos,  qui  in  innocentem,  ut  scribunt,  pronunciarant 

sententiam  haereseos  definitivam".  Et  exustus  erat.  nisi  Senatus, 
mater  regia,  et  rex  ipse  forte  tum  appellens  in  Galliam,  furoris  in- 

cursum  inliibuissent^M  Is,  inquam,  quem  destimirant  mactationi. 
nunc,  apud  judices  à  rege  delegatos,  reos  peragit  Beddam  hujus 
sceleris  satellitem,  et  priores  ad  hoc  facinus  suborna tos,  et  ipsani 
denique  sacratissimam  Facultatem,  quae  clam,  ut  rumor,  inservivit 

huic  negocio^*.  Actor  ex  reo  promittitsibi  certam  victoriam,  quam- 
vis  habet  graveni  adversariam  atque  immortalem.  ut  plané  verear 

tandem  hominis  fortitudo  in  nervum  erumpat'-. 
Hoc  tamen  in  exemplum  putavi  référendum;  alioqui,  mibi  crede, 

si  tantum  istis  liceret  ad  lœdendum  bonos,  quantum  libet,  brevi 

futurum,  ut  in  ipsos  principes  et  episcopos  insiliant^^  .... 

Ai'ticulos  triginta  hîereticos  (uti  clicebant)  calamo  scriptos,  et  de  Bedce  as- 
sertionibus  excerptos,  ad  communem  eorum  laetitiam  de  superato  adversario, 
[suis]  communicant.  Triginta  denique  propositiones  hujusmodi  ad  duodecini 

restringunt  Latino  sermoue  compactas,  et  cluodecim  gallico  vulgari.  . .  Tra- 
clunt  clialcograpMs  suaarte  edendas  :  premuntur  tandem,  pressœ  tamen  non 

prostant  .  .  .  Adeoque  brevi  temporis  decursu  ...  in  multis  regni  regioni- 
bus  apud  plurimos  inveniuntur,  ut  etiam  ad  aures  ....  nostri  Régis  res 
ipsa  fuerit  delata  »  (Apologia  N.  Bedse  adversus  clandestinos  Lutberanos. 

D'Argentré,  III,  P.  II,  p.  5). 
Quant  à  «  Vépître  »  dont  Erasme  envoyait  une  copie  à  Vergara,  nous  sup- 

posons que  c'est  la  lettre  que  le  Roi  adressa  d'Écouen  à  l'Université,  le  6  juil- 
let 1527,  et  dont  Buleeus  (op.  cit.  VI,  200)  donne  l'analyse  en  ces  termes  : 

«  Bex  motus  Erasmi  literis,  quem  virum  semper  plurimi  fecerat  et  amabat, 
scripsit  ad  Bectorem  et  Universitatem,  siguificavitque  se  moleste  ferre  fieri 
injuriam  Fabro  Stapidensi  et  Erasmo  ....  » 

^  —  '°  Érasme  rappelle  ici  des  événements  qui  s'étaient  passés  en  1526 
(N"  173,  n.  3).  Selon  Beda,  Berquin  fut  condamné  par  les  «délégués  du 
Pape  »  le  23  mars  1526  (D'Arg.  III,  P.  II,  80). 

"  On  lit,  au  sujet  de  Berquin,  dans  le  Journal  d'un  bourgeois  de  Paris, 
p.  380:  «...  Le  Roi  retourné  [mars  1526],  il  le  saulva,  et  le  print  ma- 

dame  d'Allançon,  royne  de  Navarre,  à  cause  de  son  mary,  en  son  service. 
Parquoy  Dieu  le  voulut  punir,  luy  fist  enfler  le  cœur  ;  car  luy  estant  à  pleine 
délivrance,  dit  et  maintint  que  les  dicts  juges  [ceux  de  1526]  luy  avoient 

faict  tort  et  les  menassa.  Si  les  mist  en  procès  en  la  cour  de  Parlement,  di- 

sant qu'il  en  vouloit  avoir  réparation  ...» 
^-  Voyez  plus  loin  les  deux  lettres  qu'Érasme  écrivit  à  Berquin  en  1528, 

et  celle  du  1"  juillet  1529  adressée  à  Charles  Utenhove. 
13  Voyez  la  tin  de  la  lettre  d'Érasme  au  comte  de  Neuenar  écrite  au  mois 

d'août  1528. 
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GUILLAUME  FAREL  ail  docteur  Noël  Galéot,  à  Lausanne. 

D'Aigle,  7  septembre  1527. 

Inédite.  Minute  autograplie  K  Bibl.  des  pasteurs  de  Neuchàtel. 

Sommaire.  Les  vrais  Chrétiens  sonl  toujours  prêts  à  imiter  la  charité  de  Christ.  Je 

puis  donc  espérer  que  votre  amitié  répondra  à  la  mienne,  et  que  vous  écouterez  avec 

bienveillance  le  récit  des  événements  qui  m'ont  amené  dans  ce  pays. 

Après  avoir  obtenu  de  mes  parents  la  permission  d'étudier,  j'ai  fait  longtemps  de 
vains  efforts  pour  apaiser  la  soif  de  dévotion  qui  me  consumait  :  Légendes  de.^ 

Saints,  livres  des  docteurs  les  plus  célèbres,  philosophie  d'Aristote,  lecture  de  la 

Bible  même,  j'essayai  de  tout  sans  succès.  Enfin  Dieu  se  fit  connaître  à  moi  comme 

l'unique  source  du  bonheur  et  du  .salut,  et,  docile  aux  enseignements  de  Christ,  je 

commençai  à  me  détacher  d'une  religion  tout  extérieure,  où  le  culte  en  esprit  et  en 

vérité  n'existait  plus. 

J'ai  voulu  connaître  la  cause  de  cette  disparition  de  la  piété.  L'étude  de  la  Bible 

m'a  appris,  qu'au  lieu  d'observer  scrupuleusement  la  loi  divine,  seule  parfaite  comme 

son  Autem-,  les  hommes  _v  ont  ajouté  leurs  inventions,  suivant  ainsi  l'exemple  du 

fils  de  perdition,  qui  veut  substituer  sa  loi  à  celle  de  Dieu.  C'est  à  l'aide  de  cet  au- 

dacieux assemblage  de  préceptes  humains  qu'on  a  prétendu  nous  enseigner  une 
autre  voie  de  salut,  une  autre  justice  que  celle  de  Christ!  Et  voyant  ces  choses  de 

nos  propres  yeux  nous  les  ignorions  ! 

Afiranchi  de  toute  superstition  mensongère,  et  attermi  dans  la  foi,  j'ai  été  force 
par  mes  convictions  de  venir  prêcher  à  ce  peuple  inculte,  et  de  lui  enseigner,  malgré 

des  persécutions  de  tout  genre,  non  ma  doctrine,  mais  celle  de  Dieu.  C'est  en  Dieu 
seul  que  je  place  toute  ma  confiance.  Pour  répondre  â  son  amour,  nous  devons  entrer 

dans  l'union  véritable  avec  Christ,  qui  fait  de  nous  des  créatures  nouvelles.  On 

ignore  trop  généralement,  hélas!  ce  qu'exige  cette  qualité  de  Chrétien.  On  ne  com- 
prend pas  la  signification  du  baptême  et  de  la  Ste.  Cène.   On  vit  comme  si  Dieu 

'  La  minute  de  cette  longue  lettre  occupe  les  neuf  dixièmes  d'une  page 
in-folio  de  moyenne  grandeur.  C'est  dire  que  l'écriture  eu  est  excessive- 

ment tine  et  serrée;  aussi  beaucoup  de  mots  sont-ils  presque  illisibles.  On 
y  remarque  très-peu  de  ratures. 
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n'existait  pas.  N'y  a-t-il  pas  là  de  quoi  embraser  notre  zèle?  Plus  de  retard'  Que 

Chj'ist  devienne  le  but  et  la  règle  de  notre  vie  et  de  notre  prédication  ! 

Précédez-moi  dans  cette  sainte  cai-riêre,  soyez  mon  modèle,  et,  s'il  est  quelque 
chose  en  quoi  vous  me  jugiez  utile  pour  la  cause  du  Seigneur,  ordonnez-moi  ce  que 

j'ai  à  faire.  Que  la  grâce  de  Christ  vous  soit  multipliée!  Priez  pour  moi. 

kà  Nntalem  Galeotum,  doctorem  Parisinum-.  apud 
Pontificem  Lausannensem*. 

Gratta  et  pax  a  Deo  pâtre  nostro,  per  Dominuiu  Jesimi,  qui,  in 

terris  agem,  peccatorum  non  erubuit  consuetudinem,  —  peccatricem, 
dum  vicinior  facta  pedihus  figeret  oscula,  non  ablegavit,  —  tanta  fuit 

Domini  hiimanitas  *  /  Cujus  imitatores  nimirum  simt,  quotquot  huic 
sancto  adnectuntur  capiti,  hiijiis  spirantes  spiritum,  ad  charitatem 
promptissimi,  Dominimi  habentes  inliabitantem  sua  pectora,  qui 
charitas  est,  ab  odio  et  malevolentia  tam  alieni  ut,  non  solùm 

bene  meritis  de  se  quive  nullo  atTecere  incommodo  non  inale  ve- 
lint  aut  malis  aftîcianl,  verùm  eliani  pessimè  meritos,  quique 

mortem  intentant  non  solùm  in  fortunas  et  nomen  grassati,  deme- 
reantur  officiis,  anient,  bene  illis  precentur,  Patrem  pro  illorum 
salute  cura  gemitu  poscenles.  Qtiod,  ne  quis  vanum  putet,  testatur 
Scriptiira,  et  pius  quisque  in  sese  experitur.  Proinde  audentior 

f'actus,  non  veritus  fui  te,  queni  in  Cbristo  araplexor,  paratis- 
s[imus]  pro  virili  moi'em  gerere  tuo  in  Deum  affectui  ;  tantùm  abest, 
ut  tibi  aut  maie  velim,  aut  unquam  maie  voluerim  ;  speroque  futu- 

rum  ut  eum  âmes  quem  prius,  ut  credo,  non  odisti'%  perspeclum  ha- 
bens  animum  peclusque  meum,  nec  varius  charitatem  dispescere 
poterit  rumor.  Si  igitur  audis  (audies  contido)  urbanus  paganum, 
doctus  indoctuni;  magnus  parvulum.  consuetudine  doctorum 
oblectatus  non  dedigna[be]ris  bunc  inter  agresliores  tantùm 

agentem. 
Primo  tibi  quœ  kùc  me  pertraxerit  caussa:  Majore  praeditus 

-  Nous  n'avons  pas  de  renseignements  à  donner  sur  Noël  Galéot.  Natif 
de  Paris,  il  avait  peut-être  connu  Farel  à  l'époque  où  celui-ci  étudiait  à 
l'Université  (Voyez  la  uotc  o).  Certains  détails  de  cette  lettre  permettent  de 
croire  que  ce  théologien,  docteur  de  Sorbonne,  remplissait  des  fonctions 

importantes  auprès  de  l'évêque  de  Lausanne,  et  qu'il  était  en  outre  pre- 
mier prédicateur  de  la  ville  épiscopale  (Voj-ez  la  fin  de  la  lettre). 

'■  Sébastien  de  Montfaucon  (Voyez  le  X"  138,  notes  1  et  2). 
''  Allusion  au  récit  de  l'évangile  selon  St.  Luc,  chap.  VII,  v.  .37 — 50. 

•"'  Ce  passage  semble  indiquer  que  Farel  et  Galéot  avaient  eu  précédem- 
ment (les  rapports  personnels. 
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animo  qiiàm  lioc  ferre  posset  pectu.s,  cam  à  parentibus  lyix  imie- 
frassem  ad  (itéras  concessum,  qiiô  pins  satisfacere  animo  studeham 

eô  remotior  eram;  pietateni  deperiens,  gramsima  premebar  mper- 
stitione,  et  quô  plus  pergere  et  promovere  adnitebar,  eô  amplius  re- 

trocedebam";  pejiis  omnia  habebant;  pessiinuin  verô  quod  promo- 
visse  aliqiiid  persuadebar,  credulus  plus  aliis  quam  mibi.  Legebaiu 
limita  (ticta  verâve  sint;  alii  dijudicent)  quée  de  Sanctis  comcripta 
passim  ofïendebam,  verùm  ex  stulto  insanum  faciebant;  praeterea, 

non  obscuros  tune  doctores,  ([ui  miserum  exceptum  reddebant  mi- 
serrimum.  Cum  Aristotele,  ut  plerique  omiies  fecere,  Christ ianns 
esse  volui,  ab  arbore  mala  bonos  ex  se  edere  fœtus  sperans.  Lecta 

[à]  me  noniinnquam  sacra,  quce  cum  è  diametro  nostris  pugna- 
rent,  oculos  demittens,  visis  non  credebain,  aliud  sacra  sonare  [exis- 
timans]  quàm  milii  viderentur,  et  longe  sensum  alium  esse  quàm 
apertissimè  quem  indicarent.  Sic  ipse  infelicissinuis  omnium,  ne 
viderem,  oculos  à  luce  avertebam. 

At  quum  ckmentissimus  ille  pater  Deus,  —  nostriun  miseratus  er- 
rorem,  et  quod  iis  usu  venit  qui  via  relictà  errant  quô  plus  pergunt 

in  nobis  amplius  noîens,  sua  lege  oculos  quée  illuminât  parvulis  sa- 

pienliam  prEestans, — agnosci se  (subindicante  pio  fratre  '  )  nobis  fecit, 
q  iiôd  soins  esset  solusqne  colendus  ac  amandus  Deus,  nec  alinm  esse 

qui  servare  possit  aut  beatuin  facere,  —  solum  hune,  per  Cbristum 
mediatorem  et  advocatum,  peccatorum  propitiationeui,  cum  omnia 

suo  sanguine  mundentur./ye^^c/^/a  delere  propter  seipsuin, — huic  ani- 

mus  per  varia  jactatus,  uiium  naclus  portmn,  solihœsit^.  Jmn  rerum 

''  Voyez  l'Épître  de  Farel  à  tous  Seigneurs,  etc.  (1530). 

"  On  peut  rapprocher  ce  passage  de  celui  où  Farel,  parlant  de  sa  con- 
version, s'exprime  ainsi  :  «  D'autant  qu'il  [Le  Fèvre  d'Étaplea]  avoit  du 

savoir  beaucop  plus  que  tous  les  docteurs  de  Paris,  et  qu'il  estoit  persécuté 
par  yceux,  je  commençay  par  cela  voir  la  lascheté  des  théologiens,  et  ne  les 
eus  en  telle  estime  comme  paravant,  et  . .  comme  ce  povre  idolâtre  par  sa 

vie  feit  que  l'estime  des  docteurs  fut  abbattue  en  mon  cueur,  aussi  par  sa 

parolle  [il]  me  retira  de  la  fausse  opinion  du  mérite,  et  m'enseigna  que 
nous  n'avions  point  de  mérites,  mais  que  tout  venoit  de  grâce,  et  par  la 

seulle  miséricorde  de  Dieu,  sans  qu'aucun  l'ayt  mérité.  Ce  que  je  creu,  si 

tost  qu'il  me'fust  dit  .  .  Après  ce,  par  un  [autre  trère],  à  tpii  Dieu  face 
grâce,  me  fut  proposée  la  pure  invocation  de  Dieu  .  .  »  (Épitre  de  Farel 
à  tous  Seigneurs.) 

**  Cette  crise  du  développement  religieux  de  Farel  doit  avoir  eu  lieu  en 

1522  ou  en  1521  au  plus  tôt.  P'arel  nous  apprend,  en  effet,  que  lors  de 

sa  première  visite  à  Zwinrjli,  en  mai  1524,  il  n'était  encore  qu'un  -x  récent 
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nova  faciès  visa,  notior  Scriptura,  apertiores  Prophetœ,  lucidiores 
Aposloli,  agnita  pastoris,  magistri  et  praeceptoris  Christi  vox  :  «  Non 

esse  ad  Patrem  adcessum,  nisi  per  Jesum''';  »  in  quem  quisquis  totam 
collocasset  fiduciam,  certô  persuasus  ac  credens  hune  sapienliam 
esse,  Justitiam,  sanctilicalionem  et  redemptionem,  vitam  haberet 

aeternam,  —  tantùm.  in  gratiarum  actionem  saliitis  per  Christiim 
exhibitae.  Deum  amet  propter  se  et  in  se,  proximum  propter  Deum 
et  in  Deo. 

Cœpit  ficta  displicere  religio  exterior,  polluto  corde  :  dieriim  ob- 
servatio,  ciborum  delectus,  castus  ablegatus  lectiis,  incestâ  et  mem- 
brorum  Christi  polliifrice  subintroductâ  fornicatione.  Video  verœ 
nulla  esse  restigia  pietatis,  vestes  tantùm,  voces  ac  cibos,  ritusque. 
non  solùm  a  Judaeis  qui  umbrse  deserviebant,  verùm  ab  Ethnicis 
idolorumque  cultoribus  desumptos,  pro  pietate  veroque  Dei  cultu 
observari;  judicium  et  misericordiam  non  prostrata,  sed  prorsus 

profligata  et  extincta.  Lego  sacra,  ut  caiissam  inveniam.  Video  cogi- 
tatus  liominum,  studia  et  adinventiones  permixta  religioni,  quœ  cum 

cultu  Dei  stare  nullo  pacto  possunt.  Emigravit  igitur  pietas,  Evan- 
gelium,  divina  lex,  quœ  charitas  est,  solùm  rehctum  est  humanum, 
quod  hypocrisis  est,  fermentum;  nihilque  excidit  eorum  quœ 

Christus  prœdixit  Jiorrendœ  seductionis  quœ  suo  subitura  erat  no- 

mine^'*.  Jam  videmus  eos  qui  Christi  et  pietatis  prœtexunt  nomen, 
quàm  sui  fuerint  amantes,  quàm  sibi  consuluerint,  omniltus  sepo- 
sitis  quœ  pietatis  sunt  ;  clamores  muiti,  cantiones  innumerœ,.  sine 
mente  redditœ  voces,  (|uœ  omnia  non  Domino  sed  venlri  serviunt! 

néophyte  »  (V.  le  N"  101,  u.  1),  ce  qui  ne  permet  pas  de  reporter  sa  conver- 
sion au  delà  des  années  mentionnées  plus  haut.  Cette  date  est  encore  con- 

firmée par  le  passage  suivant  :  «  Je  vous  asseure  (disait-il  en  1536)  que, 

estant  à  Paris,  quand  il  fut  faict  mention  de  l'Évangile,  par  troys  ans  et 
plus  ay  esté  priant  à  Dieu,  qu'il  me  dormast  grâce  d'entendre  le  droict  cîie- 
min,  lisant,  avec  ce,  souvent  à  genoux  le  Nouveau  Testament,  conférant 

comme  m'estoit  donné  le  grec  avec  le  latin,  traictant  avec  grandz  et  petiz 
pour  estre  instruict,  sans  mespriser  personne.  Et  Dieu  sçait  combien  par  les 

plus  contemptibles,  il  m'a  aidé  à  congnoistre  la  vertu  et  efficace  de  la  pas- 
sion de  Jésus  ...»  (Bibl.  de  la  ville  de  Berne.  Actes  manuscrits  de  la  Dis- 

pute de  Lausanne,  f.  153  b).  Comme  il  n'a  pu  être  fait  mention  à  Paris  de 
l'Évangile  avant  l'année  151S  (V.  le  N"  104,  n.  38),  il  est  impossible  de 
placer  avant  cette  époque  le  moment  où  Farel  entendit  parler  pour  la  pre- 

mière fois  de  la  doctrine  évangélique,  ce  qui  nous  ramène  à  fixer  entre  1521 
et  1522  la  date  de  sa  conversion. 

^  Jean,  chap.  XIV,  v.  G. 
'»  Mattliieu,  chap.  XXIV,  v.  5. 
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Haec  qui  videt.  niim  [I.  nonnej  merito  dixeril  :  Verè  tu  solus  Deus, 
solus  sapiens,  solusque  bonus?  Experti  didiscere  [1.  didicere] 
priores,  sentimus  et  posteriores,  quàm  pure  tua  sit  lex  observanda, 
quàm  nibil  subducendum  aut  superaddendum,  cum  enim  solus  sis 
Dominus,  solus  et  prsecipere  vis  et  debes.  Quis  adeô  furiis  agitur, 
({ui  putet  quàm  Optimum  aliquid  velle  omittere  quod  è  re  nostra 
sit  in  tua  sanctissima  lege,  aut  superaddidisse  quod  non  in  salutem 
sed  in  perniciem  [eorum]  faciat  quos,  supra  omnes  patres,  quanto 

melior  es  omnibus,  amas  filios  ?  Quis  omnia  prius  quam  sint  viden- 
tem,  nullius  inscium,  credet  aliquid  latuisse  quod  exprimendum 

erat,  aut  tacendum,  in  rem  eorum  quorum  salutem  optas?.  Quis  de- 
nique  omnium  Potentissimum  prohibere  potuit,  ne  quod  sua  voluit 
bonilate,  agnovit  sapientià  commodum  filiis  quàm  charissimis  aut 

injunctum  automissum,  ne  (sic)  injungeret  praecipiendum,  aut  ad- 
poneret  omittendum?  Si  soins,  utsoli  inserviatur  sibi,  prœcipit,  ne 
quenquam  suse  quicquam  subducere  aut  adponere  legi  patiatur, 
quandoquidem  suo  lilio,  licet  unico,  etiamnum  hujus  potestatem 
non  fecerit,  ut  Legem  Prophetasve  solvere  posset,  sed  adimpleret 

tantùm,  adeôquene  verbo  Domini  quicquam  aut  adderet  aut  deme- 
ret,  eaque  tantùm  .faceret  quée  prseceperat  Dominus,  nullo  aut  ad- 
jecto  autrejecto,  idquesic  suos  doceret,  —  quidmalumhoc  insaniœ, 
lit,  post  hune  talem  et  tantùm  Christum,  post  suos  testes  spiritu  Dei 
plenos,  Apostolos,  innovare  quicquam  aude[(i\mus  aut  cogitamus 
[l.  cogitemus]?  Hoccine  estsapere  ad  sobrietatem?  Docebitne  homo 

Deum,  aut  lutum  a  quo  fingitur  ligulum  instruet,  arguet,  reforma- 
bit"? 

Cessent  tamimpii  cogitatus,  valeat  hsec  cogitans  impietas!  Longe 
alium  oportet  qui  Christo  nomen  dederit,  à  quo  discere  jubetur,  non 

in  sublime  ferri,  sed  mititatem  [1.  humilitatem]  cordisque  dejectio- 
nem.  Fieri  enim  non  potest  ut,  mirabili  et  dono  et  gratia,  è  putido 

et  infelici  Satanœ  et  peccati  membro,  attractu  Patris  per  sancti  ad- 
(latum  et  aclionem  Spiritus,  memhrum  hujus  factiis  quis,  —  hujus, 
mquam,  qui,  cum  in  forma  Dei  esset,  non  rapinam  ratus  ut  esset 

Deo  sequalis,  verùm  seipsmn  dejecit  inamvitque,  sumptà  servi  for- 

ma, Patri  per  omnia  obediens  factus  etiam  ad  mortem  usque  '^ 
census  sub  Augusto'%  didracbmura  persolvi  jubens  Ciesarianis  ex- 

'^  Romains,  chap.  IX,  v.  20. 
'^  Philippiens,  chap.  II,  v.  5 — 8. 
'^  Luc,  chap.  II,  Y.  1—7. 
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qucG&tonhiis^K—  audeat  temerarius quicquam  in  legem  Dei absolu- 
tissimam  attentare,  aiit  aliquid  supra  id  qiiod  talis  tantusqiie  et 

Pater  et  Dominiis  institiiit,  sapere.  M  namqiie  sese  supra  Deum  at- 
toUere  esset,  quod  perditi  filii  miinm  est.  Hoc  mpudens  ille  rex, 
vastaturus  omnia  supra  quam  credi  potest;  hoc,  Leviathan  aurum 

sibi  gemmasque  sternens,  nihil  omnia  reputans.  qui  audet  insanc- 
tum  sanctorum  insurgere,  seque  ut  Deum  ostentare,  dum  suam 
pro  lege  Dei  vult  ohservatam;  quales  non  paucos  esse  scribil  ille 

veraxlestis'=,  qui  Clirisfum  negantvenisse,  dumalia  prsedicant  per 
quae  in  vitam  et  salutem  itur,  aliam  dum  viam  faciunt,  aliumque 
conciliatorem  et  justitiam  quàm  Christum!  Istius  officinal  quoquc 

est  in  lege  Domini  ludere,  nova  suhinde  proferre  prœcepta,  non  so- 
lùm  prceceptis  Domini  quàm  sanctissimis  pugnantia,  sicut  tenebra? 
luci,  mala  et  vicia  virtuti.  verùm  etiam  inter  sese.  ita  vi  pridem 

hona pars  prœceptornni  quœ  recens  nata  sunt  antiqua  sustulerit,  qnod 
ridentes  non  videbanms,  et  scientes  ignorahamus  !  Ita  sanè  caecitas 
obtigit  lege  Dei  destitutis  et  luce  vera  ac  veritate  Verbo  nimirum 
Domini  privatis,  ut  manifestissinia  quaeque  rudissimo  cuique  plana 

non  caperemus.  non  sentiremus!  Tantùm  valuit  obcœcans  super- 
stitio.  potiùs  passura  omnibus  fidem  abrogari  quàm  vanissimos 
cultus  non  baljeri  sanctissimos! 

Diu.  heu!  <\m,  tali  pressas  impostrice  siiperstitione,  tibi  lumen 

illud  adfulxit  cwleste,  flde  firmior,  Scriptura  instructioi',  super  qua 
cum  non  omnino  obscuris  contuli'*',  coactus  in  médium  prodii,  sic 
tamen  ut  secessissemagis  videri  possim,  dum  in  hanc  me  demisival- 

lem^'',  in  genus  hoc  bominum,  —  nescio  an  doctiùs  aut  \irtute 
Liiltiùs  docturus  tien  mea,  nec  mibi  plebem,  sed  Evangelium.  Dei 
verbum.  ac  Domino  apud  quemtota  esset  gloria  totusque  doctrinw 

l'ructus'^  Prœdixere  nndti  crucem  variasque  persecutiones.  quas 
non  ignorabam  venturas,  sed  obviis  expectabam  manibus,  consulens. 

secundum  concessam  a  Domino  graliam,  nmltitudinis  ruditati^K 
Non  defaere  crnx.  persecutio  et  Satanœ  macb inamenta .  eaqiie  majora 

"'  Mattliieu,  chap.  XVII,  v.  24— 27. 
^•'  I  Jean,  chap.  II,  v.  18. 

>«  Voyez  la  note  8,  les  K<"  91,  92,  101,  n.  1.  NolO-j,  à  la  fin, 'et  N"  151. 
'  '  Allusion  au  pays  d'Aigle,  situé  dans  la  vallée  du  Rhône,  au  pied  de 

hautes  montagnes. 

'^  Voyez  la  lettre  dans  laquelle  Farel  fait  connaître  le  caractère  de  ses 
]nédications  (N"  198). 

'"  Vovez  lo  N"  197,  renvois  de  note  10  et  11. 



1527     GUILLAU-MK  FAHKL  AL  IJUCTKUR  NOKL  GALKOT.  A  LAUS.VN.VK.         47 

multo  quàm  ferendo  essem.  Pater  autem  filiorimi  amantissimus 
vires  suppeditavit,  et  nunc  id  facit  et  faciet  ;  verax  in  se  sperantibus, 
ut  promisit,  aderit.  Guniculis  latenter  primo  iiiipetitus,  falsis  pôsl 

fratribus  exposilus,  criminibus  inauditis  passim  traductus,  miiiL^. 
terroribus,  ut  cœptum  omitterem  Christi  opus,  supra  modum  hinc 

inde  exagitatus^".  —  et  quid  non  memlacii  pater,  juxta  concessam  a 
Pâtre  verace  facultatem,  per  sua  molitus  est  niembra,  et  in  dies  mo- 
litur,  ut  me  pudeat  Christi  et  Eimngelii,  relictôque  rege  cujus  reg- 
num  de  hoc  mundo  non  est,  principem  hujus  mundi  sequar,  de- 
ficiens  a  Christo,  gloria.»  principis  tenebrarum  studeam? 

Verùm  virlus  illa  régis  Ctnisti  et  Domini  et  Servatoris  meri.  cui 
nomen  dedi,  multô  potentior  est  quàm  Satanœ.  Hac  frétas  haud 

verebor  hostem  conculcare,  regnum  suum  in\  adere,  à  suaque  tyran- 
nide  Christo  quos  Pater  attraxerit,  Suo  Verbo  asserere,  Deuni  meum 

magnifacere.  Sua  attoUere  praecepta,  hominem  deprimere,  humana- 
queprosternerejussa,  prout  fidedoctus,  Scripturâ  teste,  fulcire  vale- 
bo,  ad  Christum  omnes  defaligatos  ac  divexatos  vocare,  adhortari 
ad  flagitandum  Paracletura  Christi,  spiritum  a  Pâtre  per  Jesum,  quô 

charitas  [Dei]  difïundatur  in  pectoribus  omnium  per  datum  s[anctum] 
Spiritum:  sicque  lex  bac  [1.  haec]  in  nobis  divina  perficiatur  ;  rejecto 

externo  cuitu  quem  homo  et  non  Deus  statuit,  —  verus  et  quo  se 
coli  Dominus  jubet,  cultus,  qui  in  spiritu  et  veritate,  observetur  :  — 
non  Hierosolymis  aut  in  monte  adorantes,  corde  Patri  serviaraus  : 

nos  ipsos  offerentes,  abnegatis  affectibus  nostris  nostraque  volun- 
tate  toti  in  gloriam  Dei  promovendam  feramur.  nihil  veriti.  non 

[eos]  qui  bona  rapiunt,  famam  obscurant,vitamve  tollunt,  memores 

Patrem  prius  nos  maximo  prosecutum  fuisse  amore,  cui  nemo  res- 
pondere  unquam  poterit. 

Excessum  nonnovit  noster  in  Deum  amor;  semper  multo  minor 

est,  ob  Garnis  infirmitatem,  qui  nullus  esset,  si  non  inflaimnaret  Dei 
spiritns.  Quo  etsi  agantur  pii,  tamen  minus  quod  voUint  perficiiint. 

2"  La  requête  de  Fai'el  à  MM.  de  Berne  (N°  198)  et  sa  lettre  à  Galéot  ne 

parlent  pas  expressément  de  l'opposition  des  prêtres,  pendant  son  séjour  à 

Aigle.  Une  chronique  contemporaine  supplée  à  cette  lacune,  et  elle  s'exprime 
ainsi  dans  un  passage  qui  suit  immédiatement  celui  que  nous  en  avons  cité, 
1. 1,  p.  461,  n.  15  :  «  En  ceste  sorte,  de  petit  à  petit  il  [Farel]  print  avec  eux 

cognoissance  et  commença  à  prescher  l'Évangile,  mais  il  fust  bientost  des- 
couvert. Par  quoy  leurs  prestres  lui/ résistèrent  de  toutes  leurs  forces,  faisants 

grands  efforts  pour  l'empescher  et  disoyent  que  s'il  preschoit,  tout  leur  cas 
seroit  gasté. ..  »   (Manuscrit  de  la  Bibl.  Publique  de  Genève.  Vol.  N"  147.) 
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ob  carnem  pugnantem.  Sanè  quicquid  nostrum  est  decedit  (?)  à  spi- 
ritu  Dei,  quo[d]  naturâ  nostri  sumus  amantes,  ut  ille  inquit  non 
minus  verè  quam  appositè,  sibi  omnes  melius  velle  quam  alteri. 
Hic  fons  impietatis;  hinc  dimanat  fratris  odium  ;  hinc  injuria,  bine 
proximi  laesio.  Sihanc  non  extirpavent  altè  radimtam  in  Jiommum 
pectoribus  pesteni  viva  illa  chantas,  quee  non  quaerit  quse  sua  sunt, 

multis  poliùs  consulens  quàm  sibi,  —  ut  ample  et  magnificè  prae- 
stitit  Ille  qui  omnium  maximam  babuit  cbaritalem,  animam  pro 

amicis  suis  ponens,  ac  veluti  conviciorum,  quibus  ab  impiis  laces- 
sebatur,  acdurissimae  immemor  mortis,  in  ipsis  conviciis  ipsaque 

morte,  pro  suis  precabatur  bostibus  -^  —  nuUa  relicta  est  via,  quin 
liomo  totus  pereat  sui  amans,  dumque  quarit  animam,  vitam,  ser- 

vare,  perdit  --. 
Hoc  bomo  [non]  potest  non  Cbristo  insitus,  non  Christi  actus  spi- 

ritu.  Transplantetur  oportet  maki  hœc  arbor  per  agricolam  illnm,  tra- 
lientem  Patrcni^^,  perditus  ramus  et  surculus  impietatis  ferax,  boni 
expers  fructus,  ac  inseratur  optimœ  viti,  Christo  ̂ *,  non  externe  tan- 
tum  et  in  faciem,  signis  et  observationihus  piis  atque  impiis  commu- 
nibus: — ablatâ  cuticulà,  comeso  agno,  mactatis  pecudibus,  ut  olim, 

—  aquse  inspersione,  aut  panis  Domini  esu,  ut  nunc,  —quibus  non 
pauci  (utinam  non  plurimi  î)  quid  lus  sibi  velint  nesciunt.  Latet  enim 

quid  sit  dare  nomen  C7M'«"sto,  velleque  Cbristo  militare,  juxta  legem 
Domini  omnia  postbabere,  inque  vitœ  proficisci  et  durare  novitate, 
antiquata  priori  etvetere  jam  perSpiritns  infusionem,  quo  suos  tingit 
(]bristus,  boc  in  animo  destinasse,  bujusque  gratiâ,  coràm  Christianâ 
plèbe  intingi  aqud  velle,  ut  palam  protestetur  quod  corde  crédit,  ut 

fra tribus  charior  sit,  et  Christo  magis  bac  solemni  adstrictus  pro- 

fessione,  quod  'majusculis  ad  nos  ab  impiis  confugientibus  fieret, 
singula  si  rectè  dispensarentur^'%  ut  magnus  ille  coepit  Joannes,  ac 
omnium  maximus  pra'cepit  Christus  ;  non  abarcendo  parimlos  ut 

nonnulli  roluerunt'^^.  Participes  fœderis  Dei  per  Cbrislum  icti  nobis- 

->  Jean,  chap.  XV,  v.  13;  I  Pierre,  II,  23  ;  Luc,  XXIII,  34. 
2-  Jean,  chap.  XII,  v.  25. 
^■'  Jean,  chap.  VI,  v.  44. 
-*  Allusion  à  la  parabole  du  vrai  cep  (Jean,  chap.  XVj. 

2^  Farel  était  d'avis  que  les  nouveaux  convertis  auraient  dû  demander  le 
baptême  et  faire  ainsi,  en  présence  de  l'église  évangélique,  une  profession 
solennelle  et  publique  de  leur  foi.  Le  réformateur  ne  voulait  d'ailleurs  nul- 

lement abolir  le  baptême  des  petits  enfants  (Voyez  la  note  suivante). 

-"  Allusion  à  la  doctrine  des  Anabaptistes,  qui  était  réprouvée  .par  Farel 
(N"  197,  renvoi  de  note  9). 
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cuin,.quis  non  suscipiat,  inqiie  pioriim  cœtum  aclmittat?  Sanctos 
ex  sanctis  progenitos  qiiis  ne  tingantur  prohibebit? 

Sed  heu  !  Indus  omiiia  smiU  occupent  chm  omnia  ventres.  Ubi  Cœna 

luinc  Clinsti?  0  electmn  vas'\  quis  te  nobis  reddat?  Exclamabas, 
Corinlhios,  quos  non  in  paucis  commendas,  non  amplius  Cœnam 

edere  Domini,  qiiod  aller  alterum  prseveniret,  non  expeclarent  po- 
tentiores  suàque  exciperent  debiliores  mensà;  hcBC  causa  transitus 

miiltorum  ac  aegritudinum  ".  Qiiid  nunc,  ubi  nulla  prorsus  cliari- 

tas,  antecellere  unusquisque  studet  ac  fi-atrem  deprimere?  Quid 
aliud  vivitur  quàm.  impium  et  a  Christo  alienum  ?  Quid  hoc  ciim 

Domini  mensa?  Memoriam. sui  haberi  jubet  Ghristus,  suam  sane  ad- 
nunciari  mortem,  donec  veniat.  Sic  vivitur  quasi  Mercurii,  fraudis  et 

furti  prœsulis,  agatur  memoria,  cujus  omnes  pessima  student  ope- 
rari  opéra.  Veneris  acta  màgis  imitanda  excipit  plebs  quse  falsô 

Cliristi  nomine  insignitur,  quàm  Cluu'sti  charitatem^*.  Nonne  sce- 
lerosos  quosque  magis  imitamur,  quàm  vel  umbram  Christi,  cujus 
adventus  non  magis  remoratur  (sic)  à  malis,  quàm  terreat  felem 
mus?  Si  mmquam  judicaturus  veniret,  malis  nidlce  infligerentur 
pœuce,  justis  nulla  à  mundo  condito  prœparata  gaudia,  qtiid  amplius 

fieret  sceleriim?  Nonne  athei  illi  Epicuri,  et  qui  cum  corporibus  ani- 
mos  interire  putarunt,  minus  infecti  sceleribus  vixere  quàm  nostra 
vivant  sœcula?  Sicut  soin  cigent  hominum  prœcepta,  ita  solus  viget 

hominum  timor.  Nemo  videat  hujus  cetatis  fecem,  lateat,  solo  in- 
spectore  Deo,  scelus,  quid  non  lîet?  Plùris  faciunt  scelestce  men- 

tes miserrimi  sabulci  adspectum,  quàm  omnipotentis  Dei.  Radix 
omnium  mcdorum,  hœc  peperit  avaritia.  Dum  enim  cœci  duces, 

V enlïi  imeryientes,  sua. quœrunt,  populo  quœ  culinam  ornent  in- 
gérant, totiis  periit  et  cultiis  et  timor  Dei. 

Moveat  nos  Patris  honor  dejectus,  domiis  diruta,  mûri  eversi, 

sanctuariumprophanatum,  si  dégénères  non  sumus,  si  vere  credi- 
mus  pro  nobis  passum  Ghristum,  si  sanguinis  sui  instillantes  guttas 
cor  nostrum  attingunt,  si  sanctus  aliquid  nos  docuit  Spiritus  de  Dei 
bonitate,  si  qua  pertingunt  mentem  Patris  tam  benigni,  tam  propitii 

dona,  si  quam  post  banc  speramus  vitam,  si  qua  talentorum  red- 
denda  est  ratio  concreditorum,  si  credimus  animam  impii  è  mani- 
bus  nostris  petendam,  sua  si  illi  non  denuriciarimus  facinora,  siviam 

-"  Épithète  donnée  à  l'apôtre  Paul,  Actes,  chap.  IX,  v.  lô. 
-'^  I  Corinthiens,  chap.  XI,  v.  17—22  et  v.  30. 
-"  Voyez  le  tableau  que  Farel  a  tracé  de  Tétai  moral  des  loopulations 

auxquelles  il  prêchait  l'Évangile  (N"  198). 
T.    II.  4 
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non  aperuerimus  !  Rumpantur  morœ,  sonent  ora  laudem  Dei,  legant, 
inculcent  popuiis  !  Terreamus  impiormn  mentes  super  suis  sceleribus, 
amicum  proponamus  in  solacium  afflictis  Evangelium/  Christum 

nohis  proponamus  scopum,  regulam  ac  legem  benedicendi  et  henefa- 
ciendi!  Salis  superqne  satis  sit  nohis  ea  docuisse  quœ  Christus  ipse 
docuit,  quamque  docendam  prœcepit  Apostolis  doctrinam!  Si  liaec 
perfecta  non  est,  quid  perfectiim  erit?  Si  licec  ad  vitam  viam  non 
paret,  quid  parabit?  Si  à  peccatis  non  avocet,  quid  avocabit?  Si 
ad  pietatem  non  animet,  quid  animabit?  Si  in  se  omnia  non 
habeat  quse  et  dicenda  et  agenda  sunt,  unde  capientur?  Quis  liuic 
adsuet,  cùm  purissima  sil  oportet  aut  nulla,  nec  majorem  aut 
sequalem,  aut  ministram  perferens  aliam  doctrinam?  Sola  sibi 
omnia  suppeditat  divina  philosophia,  nullius  egens.  Hanc  solam 
proponendi  [1.  proponere]  populo,  ex  hac  arguere  et  liortari  est 
aninms,  nec  aliud  aut  sapere  aut  docere. 

Sint  patres,  sint  matres,  magistri  sancti,  cœlum  terrée  misceatur 

(boc  scio,  cœlum,  terram,  priusquam  apiculus  unus  verbi  Domini 

transeat,  transitura  ="'),  propterea  non  gravabor  uni  hœrere  Patri, 
et  multis  Hujus  autoritatem  objicere,  magistrum-unum  sequi  quem 
solum  agnosco,  sanclorum  sanctum  colère,  suoque  verbo  discernere 
in  quibiis  David,  Petrus,  Paulus  recte  egerunt,  in  quibus  minus. 

Numerationem  populi,  —  quamvis  vir  quem  elegil  Dominus  jusse- 
rit'S — subductionem  àgentibus,  —  quamvis  illam  dilectus  Cbristo 
Apostolus  post  ingentia  pro  Cbristo  et  spiritu  Gbristi  facinora  si- 
mulaverit^-,  —  probare  non  possum,  imô  ex  verbo  Domini  damno. 
Sequar  sanctos,  sed  cum  clara  lampade  verbi  Domini,  aperte  id  ju- 

bente  mihi  Domino,  in  quo  sequi  illos  destinaro  ̂ ^.  Scio  enim  Do- 
minuni  non  obscure  injunxisse  quœ  agenda  voluit,  nec  semel,  sed 
clarissime  et  fréquenter,  ut  tedium  alteri  quàm  pio  non  immérité 

ingerere  videatur,  subinde  eadem  repetens,  ut  Chrislus  dilectio- 
nem  mutuam,  ne  excideret. 

Tti, quceso, hac  in  sancta functione  prœi,  sisque mihi  quemmeritô 
imitari  debeam,  tantum  évinçons  in  ista  Patris  nostri  promotione 
quantum  vales  talentis  à  Deo  datis.  utque  eruditione  et  divinorum 

cognitione  frequentiori  populo  anteis,  ila  fructu,  eedificatione,  per- 

^°  Matthieu,  chap.  V,  v.  18  ;  chap.  XXIV,  v.  35. 
'1  II  Samuel,  chap.  XXIV. 

'2  Galates,  chap.  II,  v.  11 — 14. 

^5  Voyez  la  p.  20,  douzième  ligne  du  texte. 
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fectioneque  ac  consummatione  in  Ecclesia  Dei  clareas,  quô  maximus 
ille  cœlestis  Paler,  discussis  tenebris ,  plurimis  adfulgeat,  quem 
ament,  colant  et  venerentur  omnes  !  Et  si  quid  est  quod  in  rein 

Christiani  negocii  perpenderis,  te,  per  Ghristura  Jesum  et  hune  cru- 
cifixum ,  rogo ,  admone ,  jubé  et  impera,  et  agnosces  me  lui  in 
Christo  amantissimum,  in  cujus  gloriam  me  uti  poteris,  mancipio 
deditissimo. 

Vale  vera  valetudine  Gliristo,  cujus  gratia  tibi  adfulgeat  plenis- 
sime.  augeatur  atTatim,  diflundatur  in  omnes  uberrime,  ut  hîc  Jesu 

servatori  sancte  inserviens,  ipsum  possideas,  vitam  et  omnium  sa- 
iutem!  Aquileiaj,  ut  per  alias  licuit  occupationes.  Septima  Septem- 
bris  M.D.XXVII. 

Boni  omnia  consule  ac  pro  nobis  Christum  precare. 

Tuus  ex  animo  Gul.  Farel[lus]  Ursinus  ̂ *. 
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MARTIN  BUCER  à  Guillaume  Farel,  à  Aigle. 

De  Strasbourg,  26  septembre  (1527). 

Inédite.  Autographe.  Archives  de  Zurich. 

Sommaire.  Mon  envoi  a  provoqué  de  votre  part  une  exhortation  à  laquelle  je  m'effor- 

cerai de  déférer  à  l'avenir;  je  reconnais  en  effet  que  le  style  [de  mes  deux  Répli- 
ques?] est  un  peu  mordant.  Je  soumets  à  votre  appréciation  mon  coîJwientotVe  *Mr 

l'Epitre  aux  Éphésiens. 
Les  Français  agissent  comme  faisaient  les  Galates.  Dieu  veuille  leur  envoyer  un 

apôtre  Paul,  et  vous  fortifier  dans  votre  pénible  tâche  !  Ici  nous  recommençons  la 

lutte  à  propos  de  la  messe.  Les  Anabaptistes  causent  de  grands  troubles  en  divers 

pays,  et  même  à  Montbéliard,  où  l'on  a  dû  interdire  leurs  conventicules.  Notre 
petite  Elisabeth  a  maintenant  une  sœur.  Ma  femme  et  tous  les  frères  vous  saluent. 

Gratia  etpax,  charissime  frater!  Grata  fuisse  tibi  quiu  luisi.  gra- 

^^  On  aperçoit  au-dessous  de  la  signature  les  traces  d'un  court  post-scrip- 
tum  à  moitié  effacé  et  dont  les  mots  suivants  sont  seuls  compréhensibles  : 

«  Xe  graveris  tuis  incuterc  litcris  tuum  .  ...»  Il  n'existe  pas  de  lettres 
adressées  par  Galéot  à  Farel,  et  quant  à  celles  de  Farel  où  l'on  a  cru 
trouver  des  répliques  au  docteur  lausannois,  elles  étaient  destinées  à  un 

autre  correspondant  (V.  N"  214,  n.  1). 
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tiam  tibi  habeo,  debeo  enim  longe  alla,  el  (qiiod  mones)  dabo  ope- 
ram,  ut  scripturis  pugnetp  sine  affectibm.  Hommes  sunms,  dumqiie 
nos  peculiariter  petiti  smmts,  difficile  est  non  remordere.  Dentatiores 

erant.  Ja[cobo]  Stiirmio,  exactissimi  judilii  senatori,  legendas  de- 
deram;  is  delevit  qucedami.  Ego  bis  praeterea  nonnuUa  mitigavi; 
adhuc  dente  non  carent-.  Tara  difficile  est  sinceris  nobis  agere 
Domini  negotium  I 

MiUo  Epistolam  ad Ephesios^ .  Rescribe  qiiid  deillajudices.  Dorai- 
nus  donet  tibi  fortitudinera,  ut  perfems  illmn  harhariem  * /  Insipient  - 
bus  debitor  es,  ut  raodô  persolvis,  aliquando  et  sapientibus  servitunis. 

Gain  Galatas  agunt  quidem  =.  Dorainus  donet  eis  Paulum  aliquem, 
et  aniraos,  ut  ei  obsecundent  !  Nos  cura  relictis  quatuor  excelsis 

nostris  bellum  redintegramus  ̂ .  Dorainus  adsit!  Ora  pro  nobis,  ut 
nihil  nos  caussee  praîbearaus,  quo  minus  reforraentur  omnia.  Ca- 
tabaptistœ  ecclesias  passim  miserè  perturbant,  ac  etiam  tuam  in 

'  Jacoh  Sturm  von  Sturmeck^  né  à  Strasbourg  en  1498,  était  le  magistrat 

le  plus  considérable  de  cette  ville.  Formé  par  d'excellentes  études  et  très- 
généralement  estimé  en  Allemagne,  à  cause  de  la  noblesse  de  son  caractère 

et  de  l'appui  éclairé  qu'il  donnait  aux  aniis  de  l'instruction  publique,  Sturm 
avait  grandement  contribué  à  l'établissement  paisible  et  progressif  de  la  Ré- 

forme à  Strasbourg.  (Voyez  W.  Rœhrich,  op.  cit.  1, 171 — 172.  —  C.  Schmidt. 
La  vie  et  les  travaux  de  Jean  Sturm,  p.  19,  22  et  34.) 

^  On  voit  bien  qu'il  est  ici  question  d'un  li\Te  que  Bucer  avait  envoyé  à 
Farel;  mais  nous  ne  pouvons  le  désigner  avec  certitude.  Bucer  parle  peut- 
être  de  ses  Réponses  à  Lutlier  et  à  Pomeramis,  publiées  le  25  mars  1527. 

(Voyez  dans  le  N°  186,  notes  1  et  3,  les  détails  relatifs  à  ces  deux  opuscules.) 
'  «  Epistola  D.  Pauli  ad  EpTxesios,  qua  rationera  Christianismi  breviter 

juxta  et  locuplete,  ut  nullabrevius  simul  et  locupletius,  explicat,  versa  paulo 

liberius . . .  bona  tamen  fide,  sententiis  Apostoli  appensis.  In  eàndem  Gom- 
raentarius,  per  Martinum  Biicerum.  »  S.  1.  et  a.  (Argentinas,  1527).  —  La 
dédicace  adressée  à  Frédéric,  duc  de  Silésie  et  de  Liegnitz,  est  datée  de 

Strasbourg,  le  31  août  1527.  (Voy.  l'ouvrage  de  M.  Baum  intitulé  :  «Capito 
und  Butzer,  »  p.  592.) 

*  Voyez  la  lettre  de  Farel  du  23  juillet  1528. 
^  Bucer  veut  dire  que  les  Évangéliques  de  France  méritaient  les  mêmes 

reproches  que  St.  Paul  adressait  aux  Galates,  descendants  des  anciens  Gau- 
lois (Ép.  aux  Galates,  chap.  III). 

"  Les  «  quatre  hauts  lieux  épargnés  »  Sont  une  alllision  aux  quatre  tem- 
ples de  Strasbourg  dans  lesquels  on  célébrait  encore  la  messe.  Capiton  écri- 

vait à  Zwingli,  le  21  septembre  1527  :  «  Postridie  Missas  quatuor  quœ  su- 
persunt  aggrediemur,  imo  expugnare  conabimur  incursu  fortissimo . .  . 
Agamus  igitur  jam  apud  Senatum,  non  sine  fiducia  successus  »  (Zuinglii 
0pp.  VIII,  95). 
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Monte'.  Si  quando  possis,  quEeso.  scribas  eis*.  EfTecerunl  illi,  ut 
conventilms  domesticis  ipsis  interdictum  sit,  toti  siquidem  in  lioc 
incumbunt,  ut  usum  Yerbi  externi  éliminent,  et  inauditos  errores 

serant.  Dominus  nos  liberet  ab  absurdis  istis  hominibus!  Impana- 

tio  negala  multos  nobis  ahalienavit^.  Isti  omnia  confundunt.  Do- 
minus sit  tecum! 

Uxor^^  iQ  impensè  salutat.  Donata  abs  te  Elysabeth  nostra^^ 

grandescit.  Habemus  "  et  Saram  natam  hebdo[madas]  xvii.  Resa- 
lutant  te  et  fratres  alii  omnes.  Sy:[mdn  ?]  '■^  non  satis  durus   
   maie  inter  eos  convenit.  Stultilia  nos  vexât.  Dominus 

eà  liberet!  Iterum  vale.  Argent.  26  Septembr.  (lo27.)i^ 
M.  BUCERUS  tuus. 

(Insciiptio  :)  G.  Ursino  suo  fralri  carissimo,  AquileicC. 

■  Il  faut  sous-enteudre  Belicardi  ou  Bellœgardœ.  Voyez,  sur  les  Anabaji- 
tistes, les N»'' suivants:  128,n.4;  137, n.  4;  139,n.ll;  186, u.  5,  et iy7,u,l». 

^  Xous  n'avons  presque  pas  de  détails  sur  cette  période  de  l'histoire 
ecclésiastique  du  comté  de  Monthéliard  ;  mais  la  sollicitude  constante  que 

Farel  témoigna  dans  la  suite  aux  églises  qu'il  avait  fondées,  nous  autorise  à 
■croire  qu'il  obtempéra  au  conseil  de  Bucer. 

^  Cette  réflexion  de  Bucer  pouvait  s'appliquer  spécialement  à  la  France 
(Voyez  le  t.  I,  p.  484,  note  finale). 

'"  Elisabeth  Pallass,  ex-religieuse,  que  Bucer  avait  épousée  en  1522 
(Rœhrich,  op.  cit.  I,  160). 

"  Fille  de  Bucer  (V.  la  lettre  de  Bucer  à  Farel  du  15  avril  1528). 

'2  S'agit-il  ici  de  Simon  Robert  de  Tournay  (N»  182,  u.  6)?  On  peut 
lire  après  durus:  «  G-uil.  Gallias  petet,  »  et  la  phrase  suivante  permet  de 
supposer  que  ces  mots  renferment  une  allusion  aux  différends  de  Simon  et 

de  sa  femme  (V.  les  lettres  de  Bucer  à  Farel  du  15  avril  et  du  1"  mai 
1528). 

13  Fai'el  a  écrit  au-dessous  de  l'adresse  la  note  suivante  :  «  26  Septem- 
bris  1527.  » 

OEcolampade  écrivit  à  Farel,  le  8  octobre  (lo27).  une  lettre  qui 
étant  exclusivement  relative  à  la  réforme  de  Bàle  ne  devait  pas 
trouver  place  ici.  Elle  a  été  publiée  dans  l'ouvrage  intitulé: 
«  OEcolampadii  et  Zuinglii  Epistolae.  BasilecC,  1536,  »  f.  184  a. 
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MM.  DE  BERNE  à  tous  leurs  ressortissants. 

De  Berne,  17  novembre  1527. 

Minute  autographe  de  Farel.  Archives  de  Berne. 

(traduit  du  latin  par  farel  i.) 

Sommaire.  Motifs  qui  ont  décidé  le  gouvernement  de  Berne  à  décréter  une  Dispute 

de  Religion.  Garanties  données  à  toutes  les  personnes  qui  voudront  y  assister.  Prin- 

cipes qui  serviront  de  règles  pendant  les  discussions.  Liste  des  Thèses  sur  lesquelles 

on  disputera. 

Nous  l'Advoyer,  le  petit  et  le  grand  Conseil,  qu'on  dit  les  Deux 
Cens  de  la  cité  de  Berne,  à  tous  et  à  ung  chascun,  spirituelz  et  sé- 

culiers, prélatz,  abbés,  prévostz,  doyens,  chanoynes,  curés,  sacres- 
tains,  vicaires,  prescheurs  de  la  Parolle  de  Dieu,  et  à  tous  prebs- 
tres,  séculiers  ou  réguliers,  et  à  tous  Noz  advoyers^  chastellains, 
prévostz,  lieutenans,  et  tous  aulres  officiers,  et  à  tous  Noz  chers, 

féaulx  et^  aymés  subjectz,  et  à  tous  manans  et  habitans  deNostre 
domaine  et  ségnorie  *  aux  quelz  les  présentes  lètres  viendront,  — 
Salut,  grâce  et  bénivolance! 

Sçavoir  faisons,  combien  que  Nous  ayons  fait  beaucop  d'ordon- 
nances et  mandemens  publiques,  pour  la  dissention  de  nostre  com- 

^  Voyez  plus  loin  la  letti'e  du  8  décembre  1527.  La  copie  officielle  de  la 
traduction  de  Farel  se  trouve  aux  archives  bernoises  dans  le  registre  intitulé  : 

Weltsch-Missiven  Buch.  A.,  fol.  55.  Nous  indiquerons  en  note  les  corrections 
faites  par  le  chancelier  bernois  sur  le  manuscrit  du  réformateur,  et  les  va- 

riantes qui  existent  dans  la  copie  officielle  sus-raentionnée. 

-  Ce  dernier  mot,  écrit  de  la  main  de  Giron.,  a  remplacé  Schultetz,  repro- 
duction imparfaite  du  mot  latin  ScuUetis. 

^  Le  chancelier  bernois  a  introduit  dans  le  manuscrit  les  mots  «  chers, 
féaulx  et.  » 

*  La  copie  officielle  (V.  note  1)  reproduit  ce  passage  en  l'abrégeant 
ainsi  :  «  à  tous  noz  .  . .  heutenans,  et  à  tous  autres  manans  et  habitans  de 
nostre  domaine  et  seignorie  auxquelz  ...» 
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mune  foy  Chrestienne,  à  ce  meuz  [1.  mus]  et  espoirans,  que  cela 

profiteroit  à  la  paix  et  concorde  Chrestienne,  comme  chose  très- 

utile, —  Néantmoins  il  n'en  est  pas  tant  venu  de  fruict,  ains  de  plus 
en  plus  discordes,  dissentions,  opinions  contraires,  sens  et  intel- 

ligences diverses  sont  survenues,  à  cause  que  les  prescheurs  de 

l'Évangile  usent  en  leurs  sermons  de  déclairations,  expositions  et 
doctrine  différante,  communément  en  toutes  les  villes  et  lieux  de 

Nostre  pays,  dont  vient  que  les  ungs  tiègnent  une  opinion  et  la 

suyvent,  les  autres  l'autre.  Et  ung  chascim  prent,  croyt  et  de  toute 
puyssance  veut  deffendre  et  maintenir  ce  que  Imj  plaît  et  est  agréable, 

sans  avoir  esgard  à  l'inteUigence  très-simple  de  la  vérité  de  Dieu 
et  au  sens  de  la  vraije  foy  catholique.  Laquelle  chose  engendre 

l'extinction  de  la  charité  fraternelle  et  de  l'union  chrestienne,  très- 
grande  domnage  de  corps  et  d'âme,  de  l'honneur  acquesté,  de  la 
liberté,  renommée,  puyssance,  chose  pubhque,  du  très-bon  et  très- 
paisible  estât  de  tout  le  pays.  Dont  aussy  vient  le  governement 
tyrannique. 

Pourtant,  affin  que  Nous  résistons  %  par  l'ayde  et  grâce  de  Dieu, 
à  ce  mal  qui  survient,  et  que  charchons  le  chemin  de  la  vraye  cognois- 
sance  et  intelligence  de  la  trés-saincte  foy  et  vérité,  et  selon  ycelle  vi- 

vons et  gardons  les  services  de  Dieu  qui  sont  fimdés  de  Dieu,  usant 

seulement  d'yceux,  —  toutes  institutions  des  hommes,  es  quelles 
on  sert  Dieu  en  vain,  mises  au  darrière,  —  par  très-meur  conseil 
et  consentement  eu  entre  Nous,  avons  institué,  délibéré  et  ordonné 
dissertation  et  disputation  publique  et  commune,  chés  nous,  en 
nostre  cité  de  Berne,  le  dimenche  après  la  feste  de  la  circuncision 
MCCCCGXXVIIP,  auquel  temps  ung  chascun  se  doit  trouver,  et, 
les  jours  suyvans,  aydant  Dieu,  sera  continué  la  disputation  jusques 
à  la  fin, 

A  laquelle  premièrement  avons  en  registre  quatre  évesques, 

c'est  assavoir  de  Constance,  Basle,  Valais  et  Lausane^  desquelz 
les  éveschées  s'exiendent  en  Noz  domaines  et  ségnories,  affin 
qu'yceux  en  propre  personne  ̂   avec  leurs  saiges  en  l'expérience 

^  A  cette  époque  l'emploi  du  subjonctif  présent  n'était  encore  soumis  à 
aucune  règle. 

'"■  C'est-à-dire,  le  5  janvier  152S. 

"  Voici  les  noms  de  ces  quatre  évéques  :  Hugues  de  Hohon-Landerberg, 
Philippe  de  Gundelsheim,  Philippe  de  Platea  et  Sébastien  de  Montfaucon. 

*^  L'évêque  de  Lausanne  seul  parut  d'al)ord  disposé  à  se  rendre  à  Berne 
(V.  ses  lettres  du  18  décembre  1527,  du  4  et  du  21  janvier  1528). 
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de  la  saincte  Escriptiire,  se  trouvent  en  la  dicte  dispuialion.  débatans 

et.disputans  par  rEscriptiire  et  doctrine  avec  les  autres,  et  qu'U[s\ 
prmvenP  et  de/fendent  aux  [1.  contre  les]  adversaires  la  cure  de  leurs 

brebis  par  la  doctrine  de  Christ,  car  c'est  leur  office,  et  le  titre  de 
la  souveraine  pasture  envers  les  brebis  le  requiert  et  demande.  Mais 

si  yceux  îi'obéissent  à  Nostre  délibération  et  mesprisent  Nostre  or- 
donnance, allors  voulons  qu'ilz  soient  adviséz  et  admonestez,  que  tout 

ce  qu'ilz  ont  de  droict,  auctorité  et  proiifit,  à  catise  de  ceste  charge  de 
souveraine  pasture,  chez  Nous  et  les  Nostres,  tout  leur  sera  oustè^^. 

De  rechief  Nous  avons  envoyé  parlètres  Nostre  présent  statut  à 

tous  Noz  très-aymés  et  très-féalz  amis  Noz  alliés,  qu'il  leur  plaise 
d'envoyer  et  ordonner  à  cette  disputation  tous  leurs  sages,  de  quel- 

gué  estât,  condition,  foy  ou  ordre  qu'ilz  soient,  —  si  paravanture, 
par  la  grâce  de  Dieu,  Palliance  des  Suyszses,  la  quelle  paravant  a 

esté  faicte  par  serment,  pour  garder  d'une  part  et  d'autre  le  salut 
du  pays,  biens,  puyssances,  ségnories  et  manans  d'ycelles,  mainte- 

nant, par  l'accord  de  ̂ Taye  foy  et  par  samblable  observation  de 
services  agréables  à  Dieu,  feut  unie'S  affin  qu'ensemble  le  com- 

mun proufit  de  toute  la  Chrestianté  soit  sauf,  et  devant  tout  ho- 

noré, promeu  et  conservé,  —  N'aijans  point  esgard  à  la  disputation 

tenue  en  la  ville  de  Baden,  car  par  ycelle  on  n"a  point  satisfait  à  ung 
chascun  de  nous,  veu  que  maintes  foys  requérans  les  actes  et  ori- 

ginaux d'ycelle,  jamais  ne  les  avons  peu  obtenir '^  et  que  aussN 
l'on  persév[è]re  en  dissension  de  la  foy.  Toutesfoys  Nostre  voloir 
n'est  pas  à  ce,  que  Nous  veillons  [1.  voulions]  constraindre  Noz 

■•*  Le  copiste  bernois  a  hiprenmnt,  ce  qui  détruit  le  sens  naturel  de  cette 
plirase. 

^^  Dans  une  lettre  datée  de  Spire,  le  28  décembre  1527,  l'empereur 
Charles-Quint  essaya  d'engager  MM.  de  Berne  à  ne  pas  donner  suite  à  cette 
disposition  comminatoire  (Ruchat  I,  368). 

"  C'est-à-dire,  pour  voir  si  l'on  ne  pourrait  pas  consolider  l'alliance  des 
Suisses  en  établissant  entre  eux  l'unité  de  religion. 

'-  Ce  refus  incompréhensible  avait  irrité  au  plus  haut  point  les  magistrats 
de  Berne.  Ils  écrivaient  aux  cantons  catholiques,  le  27  décembre  1527  : 

«  Nous  ne  pouvons  pas  nier  que  cette  disj^ute  de  Baden  n'ait  été  faite  avec 
notre  consentement.  Mais  nous  ne  savons  point  au  juste  quel  est  le  parti  qui 

a  été  victorieux,  de  quelle  manière  chacun  s'y  est  conduit,  et  quels  sont  les 
sujets  qu'on  y  a  traités,  à  moins  que  nous  ne  voulions  ajouter  foi  à  celui 
qui  a  imprimé  les  Actes  de  cette  dispute  [Thomas  Murner,  N"  189,  n.  10].... 

Mais  c'est  ce  que  nous  ne  pouvons  pas  faire,  puisqu'il  n'est  pas  homme 
d'honneur,  ni  digne  de  foi.  »  (Voyez  Ruchat,  I,  363 — 366.) 
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dessus  diclz  très-aymés  alliés,  de  tenir  tout  ce  qu^en  Nostre  dispii- 
talion  sera  affermé,  prové  ou  conclus,  et  par  cella  les  mainer  a  la 
foy.  Et  si  ne  les  tournerons  de  leurs  propos. 

Au  surplus,  par  meur  conseil  a  esté  ordonné  et  conclus,  qu'en 
caste  disputation,  autre  escripture  n'aye  n^'autorité  ne  foy,  fors  que 
le  Vieux  et  Noveau  Testament  qu'on  appelle  la  Bible  et  la  Parolle 
de  Dieu.  Cecy  ung  chascun  alléguera,  provant  de  là  son  sens  et 
intelligence,  conférant  ce  qui  sera  obscur  avec  ce  qui  est  plus  clair, 
rejectés  du  tout  fainctz  sens,  jugemens,  opinions,  fables  de  tous 

hommes  et  docteurs.  Si  [1.  Ainsi]  n'ij  aura  autre  juge  en  la  présente 
disputation  que  la  Saincte  Escripture,  laquelle  sejnijera  soy-mesmes, 
laquelle  seule  est  la  rigle,  le  filet,  le  juge  et  fundement  de  la  saincte 

foy.  Car  il  faut  que  tout  fidèle  adresse,  mêle  et  édifie  sa  foy  et  es- 
poirance  sur  cecy,  rejectés  tous  songes,  sophismes,  opinions  et  com- 
ments  de  tous  hommes. 

Au  demourant,  affin  que  la  disputation  ordonnée  plus  facilement 
viengne  en  avant  et  procède,  Nous  commendons  à  ung  chascun  de 
vous,  que  vous  receyés  et  traictés  amiablement  et  honestemeni 

ung  chescun  venant  à  ycelle,  sans  luy  faire  aucune  injure,  oulraige. 
ne  molestie.  Car  à  tous  ceux  tant  estrangiers  comme  du  pays  Nous 

donnons.  sanf-conduict,imx  et  grâce  pour  venir  ad  Nous  et  retour- 
ner chéssoy,  lequel  sainctement  promis  volons,  ainsy  que  le  droit 

requiert,  estre  donné  et  gardé  en  Noz  ségnories  par  ferme  foy.  Et 

pourtant  que  la  présente  disputation  est  instituée  d'une  part  et 
d'autre,  tant  à  Nous  qu'à  vous,  pour  certitude,  enseignement  et 
proufit,  pour  ce  Nous  volons  et  commendons.  que  tous  curés,  pres- 

cheurs  de  l'Évangile,  et  tous,  de  quelque  estât  qu'ils  soient,  qui  ont 
l'office  d'enseigner  et  office  de  pasture,  oit  qu'il  soit,  sur  les  Nostres, 
et  qui  exercent  l'office,  qu'ilz  viègnent  à  la  présente,  bataillent  de 
l' Escripture  et  disputent.  Autrement  Hz  seront  privés  de  leurs  béné- 

fices. Outre  plus,  affin  qu'ung  chascun  aye  cognoissance  dés  articles 
desquelz  principalement  on  disputera,  et  ce  pendant,  affin  qu'ilz 
se  puyssent  plus  facilement,  et  oportunement  excerciter  (sic)  à 

déclairer  et  prover  yceux,  la  copie  d'yceux  vous  est  envoyée  avec 
les  présentes.  Si  donnons  à  tous  autres  létrés,  ou  lays  ou  prebstres, 

qui  pouront  disputer,  franche  entrée.  ■ 
Mais,  affin  que  la  disputation  soit  commencé[e]  et  finie  en  plus 

grand  fruict.  Nous  commendons  que  nul  de  quelque  estât  ou  pays 

qu'il  soit,  qu'il  ne  meve  [1.  n'émeuve],  ne  tâclie  à  faire  tumulte,  ne 
sédition  ou  esmeute,  ou  faire  force  à  aucun,  injure  ou  déslionneur, 
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ains  ung  chascun  se  monstre  et  se  porte  amiablement,  bénigne- 

ment,  fraternellement,  ainsy  qu'[u]ng  chrestien  doit.  Autrement, 
Nous  punirons  le  transgresseur  de  très-griefve  peine  du  corps  et 
de  la  vie.  Si  [1-  Ainsi]  poura  ung  chascun  qui  disputera,  franche- 

ment, sans  aucun  empeschement,  craingte  ou  dangier,  affermer 

ce  que  bon  luy  semblera  et  vray  semblable,  —  gardant  qu^en  dis- 
putant contre  aucun,  en  respondant  ou  proposant,  il  ne  jecte  bro- 
cards, injures,  mocqueries,  estrivemens,  irrisions,  débas,  noyses. 

Car  en  ceste  manière,  menant  grand^noyse  '^  on  pert  la  vérité  et 

le  temp[s]  **. 
Et,  après  que  ceste  disputation  sera  parachevée,  tout  ce  qu'en  ycelle 

sera  prové,  dif^ni  et  conclus,  par  la  Saincte  Escripture,  ou  de  pren- 
dre ou  de  garder '%  Nous  tiendrons  très-fermement  qiC on  le  doit 

garder  à  jamais.  Et  si  tascherons  de  tout  Nostre  povoir  de  dé- 
fendre ce  et  garder,  ne  permettant  point  aucun  de  vous  dire  le  con- 

traire ou  faire,  n''en  commun,  n'en  particulier,  ains  de  toute  fermeté, 
foy  et  puyssance,  pour  Nous  et  Noz  successeurs,  tâcherons  estre 

gardé  ferme  et  estable,  —  rejectés  toutes  assaultz,  invasions,  trom- 
perie, fraude,  secours  et  ayde  par  lesquelz  on  tàcheroit  de  annul- 

1er  le  présent.  Pourtant,  affin  que  le  présent  mandement  soit  de 
perpétuelle  valeur,  avons  volu  yceluy  estre  séélé  du  séel  de  Nostre 

cité  de  Berne.  Donné  le  XVIP  jour  de  Novembre  MCCCCGXXVII  »«. 

'^  Farel  avait  écrit  à  la  mai'ge,  comme  variante,  les  mots  «par  trop  dé- 
battre.  »  Giron  les  a  biffés. 

**  Ces  trois  derniers  mots  ont  été  ajoutés  par  le  chancelier  bernois. 
'  ̂  Farel  avait  écrit  «  et  de  garder.  »  Le  copiste  bernois  a  remplacé  et  par 

ou.  Il  a  modernisé  dans  plusieurs  passages  l'orthographe  du  traducteur. 
Mais,  sauf  ces  légères  différences  de  forme,  les  deux  documents  sont  iden- 
tiques. 

'^  Les  décisions  annoncées  dans  le  Manifeste  avaient  été  prises  par  le 
Petit  Conseil  de  Berne,  le  vendredi  15  novembre.  Elles  furent  confirmées, 
le  17,  par  les  deux  Conseils  réunis.  Voyez,  dans  le  recueil  cité  plus  haut, 
le  Mémoire  de  M.  Maurice  de  Stiirler,  intitulé  :  «  Quellen  zur  Geschichte  der 
Kircheureform  in  Bern,  »  p.  68  et  69. 

Au-dessous  de  la  date,  Farel  avait  écrit  les  lignes  suivantes,  qui  ont  été 
biffées  : 

«  Pe.  Gironus  ̂ paoeûç 
UrbisBemen.  à  Secretis. 

Tous  ceux  qui  sont  contraires  à  l'Évangile,  qu'ils  viègnent  à 
Berne,  et  aussy  ceux  qui  résistent  aux  adversaires  de  l'Évan- 

gile, et  à  un  chescung  est  donné  sauf-conduict.  » 
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Bertold  Haller  et  Françoys  Kolb ,  ministres  de  rÉvangile  en  la 

cité  de  Berne,,  avec  autres  qui  portent  l"Évangile,  respondront  des 
sentences  ou  conclusions  qui  s'ensuwent.  à  tout  homme  qui  en 
demandera  raison  par  la  Saincte  Escripture,  c^esf'  delà  Bible  du 
Vieux  et  Noveau  Testament,  au  jour  assigné  à  Berne,  qui  sera  le 

Dimanche  prochain  après  la  circuncision  de  l'an  M.D.XXYIIP^. 
I.  La  Saincte  Église  catholique  de  la  quelle  Christ  est  le  seul 

Chief,  est  née  de  la  ParoUe  de  Dieu,  en  la  quelle  demeure,  sans 

ouyr  la  voix  d'aucun  estrangé. 
II.  L'Église  de  Christ  ne  fait  aucunes  loys  ne  slatu[t]s  sans  la 

Parolle  de  Dieu.  Pourtant  toutes  les  ordonnances  humaines  qu'on 

appelle  les  commendemens  de  l'Église,  n'obligent  autrement  noz 
consciences,  sinon  d'autant  qu'elles  sont  fundées  en  la  Parolle  de 
Dieu,  ou  commendées'^  en  ycelle. 

III.  Christ  seul  est  nostre  sagesse,  justice,  rédemption  et  pris 

[1.  prix]  pour  les  péchés  de  tout  le  munde.  Pourtant  ceux  qui  mê- 
lent ou  reçoivent  autre  mérite  pour  avoir  salut,  ou  autre  satisfac- 
tion pour  les  péchés,  ils  renoncent  Christ. 

lin.  On  ne  peut  prover  par  aucune  escripture  de  la  Bible,  qu'on 
mange  le  corps  et  sang  de  Christ  par  essence  corporelle  au  Pain 

d'action  de  grâces. 
V.  La  messe,  ainsy  qu'elle  est  de  présent,  comme  si  Christ  estoit 

en  ycelle  offert  à  Dieu  le  Père  pour  les  péchés  des  vifz  et  des  mortz, 

est  contraire  à  la  Saincte  Escripture,  blasphème  contre  la  très- 

saincte  oblalion,  c'est  assavoir  contre  la  passion  et  la  mort  de  Christ, 
et,  pour  ce  abus,  [elle  est]  abomination  devant  Dieu. 

VI.  Ainsy  que  seul  Christ  est  mort  pour  nous,  ainsy  il  est  seul 

'■^  Ce  dernier  mot  manque  clans  la  copie  officielle. 
'^  BertJwld  Haller  écrivait  à  Zwiugli,  le  19  novembre  :  «  Xotre  Secrétaire 

[Giron]  va  prier  par  lettre  vos  seigneurs  de  faire  immédiatement  imprimer, 

dans  le  format  d'un  livre,  la  Missive  [1.  le  Manifeste]  de  la  Dispute,  et,  à 
la  suite  de  ce  document,  les  Articles,  auxquels  tu  feras  tous  les  changements 
que  tu  jugeras  convenables  . . .  puis,  environ  cent  exemplaires  à  part  des 
Thèses,  sans  la  Missive  ...  Je  te  prie  en  outre  de  traduire  en  latin  nos 
Articles,  pour  que  nous  puissions  les  envoyer  à  Lausanne,  à  Aigle,  et  dans 

les  autres  lieux  où  l'on  parle  le  français  ...  On  peut  modifier  les  articles 
sans  inconvénient,  attendu  qu'ils  n'ont  pas  encore  été  lus  devant  le  Sénat.  •> 
(Trad.  de  l'allemand.  Zuinglii  0pp.  VIII,  119.)  Plus  tard,  le  Conseil  de 
Berne  décida  qu'il  y  aurait  aussi  une  traduction  française,  et  le  sous-secré- 

taire s'adressa  dans  ce  but  à  Farel  (V.  le  N"  209) 

''*•  Dans  la  copie  officielle,  commandemens. 
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moyeneur  et  advocat  entre  Dieu  le  Père  et  nous  fidèles  qui  doit 
estre  invoqué.  Et  pourtant  sont,  rejectés  tous  autres  moyeneurs  et 

advoeatz  qu^on  invoque  estans  hors  de  ce  monde,  sans  aucun  fun- 
dament  de  la  saincte  escripture  de  la  Bible. 

Vn.  Il  n^est  trouvé  aucun  feu  de  correction  ou  de  purgatoire 
hors  de  ceste  vie,  en  toute  la  Bible,  à  cause  de  quoy  tous  services 

des  mor[t]s,  comme  vigiles,  messes  des  trespassés,  remèdes  du  sep-, 
tiesme,  trentiesme  anniversaire,  lampes,  torches  et  semblables, 
sont  choses  vaines. 

Vin.  Faire  aucuns  images  pour  estre  honnorés  est  contre  la  Pa- 
rolle  du  Vieux  et  Noveau  Testament,  à  cause  de  quoy,  quant  ilz 

sont  en  lieu  qu'il  y  a  dangier  d'estre  adorés,  on  les  doit  ouster. 
IX.  Le  mariage  n'est  detïendu  par  la  Saincte  Escripture  à  aucun 

estât,  mais  paillardise  et  fornication  est  défendue  à  ung  chascun, 

de  quelque  estât  qu'il  soit. 
X.  Puys  que  le  fornicateur  pubhque,  par  vertu  de  la  Saincte  Es- 

cripture, est  M'ayement  excommunié,  il  s'ensuyt  que  fornication 
et  paillardise  n'est  à  aucun  estât  plus  nuysable  qu'à  prestrise,  et 
cela  pour  le  scandale. 

Tout  à  la  gloire  de  Dieu  et  de  sa  très-saincte  ̂ ^  ParoUe. 

207 

ŒCOLAMPADE  à  Guillaume  Farel,  à  Aigle. 

De  Bâle,  25  novembre  (1527). 

Œcolampadii  et  Zuinghi  Epislolœ.  Éd.  cit.  fol.  201  a. 

SoMMAiRK.  Vous  savez  sans  doute  qu'il  y  aura  une  Disjjutt  à  Berne.  Puisse-t-elle 

avoir  d'heureux  résultats  pour  notre  cause  !  Ici  l'Évangile  fait  bien  peu  de  progrés. 

Si  j'obtiens  la  permission  de  me  rendre  à  Berne,  je  vous  servirai  volontiers  d'inter- 
prète. La  peste  vient  de  nous  enlever  Michel  Bentin  et  toute  sa  famille. 

Joannes  OEcolampadius  GuUelmo  Farello,  Ecclesiaslaî  Aquileiensi, 
fratri  suo  in  Christo  charissimo.  S. 

Dilecte  frater  !  Colloquium  à  dominis  tiiis  Bememihm  in  rébus 

^°  Dans  la  copie  officielle,  très-sacrée. 
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fidei  piê  decretum  non  potes  ignorare,  vel  improbare  :  addo,  non 
pôles  eliam  non  orare,  ut  Dominiis  prosperum  faciat  qiiocl  cœpit. 
Fortassis  (lies  illa  est  in  qua  respicere  nos  dignabitur  Dominus 
Jésus.  Certe  hîc  in  perpetuo  conflictu  sumus,  et  est  sibi  Evangelii 

prsedicatio  semper  similis,  hoc  est,  semper  crucis  cornes,  et  adver- 
sus  pseudoprophétas  bellum  gerens. 

Spero  me  venturum  Bernam,  quamvis  incertum  sit';  ibi  affatim 
de  rébus  variis  coUoquemur  quœ  ad  Christi  gloriam  attinent.  Ibi  si 

me  iteriim  in  interprètent  delegeris  inter  dispitUindum^,  et  nondum 
salis  Germanicè  calles,  non  invitus  morem  tibi  geram.  Dominus 
intérim  nos  in  gloriam  sui  nominis  servet  !  Bentimts  noster,  peste 
correptus,  superiore  hebdomada  adCbristum  concessit^  0  Deuml 
quàm  suaviter  obdormivit,  uxore  prius  defuncta.  etpuero  quoque! 
Tu  vale.  Basileae,  23  Novembris  (1527). 
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LE  CONSEIL  DE  BERNE  à  l'Évêqiie  de  Lausanne. 
De  Berne,  27  novembre  1527. 

Minute  originale.  Archives  de  Berne.  Ruchat,  1,  568. 

yoMJTAiRE.  Berne  prie  l'Évêqne  d'assister  avec  ses  théologiens  à  la  prochaine  Dispute 
de  Berne,  en  vertu  de  sa  charge  de  pasteur.  Autrement  il  en  portera  la  peine. 

Sese  lotos  dedunt,  Reverendissime  Pater,  Pastorvigilantissime! 

Etsi,  elapsis  diebus,  ssepiuscule  propter  prsesentem  fidei  dissen- 
tionem.  mandata  in  pubhcum  ediderimus,  ea  spe  freti,  ut  noslraî 

ditioni  subdilos  eo  pacto  in  altam  pacem-  et  tranquillitatem  repo- 

'  Œcolampade  assista  à  la  dispute  de  Berne  avec  ses  collègues  Wissen- 
biirger,  Bersius  et  Imeli. 

-  Allusion  à  la  dispute  de  Farel  à  Bâle,  en  1524  (N°  95,  n.  6). 
^  De  Strasbourg,  où  il  séjournait  en  octobre  1526  (N"  183,  n.  33),  Michel 

Bentin  était  revenu  à  Bâle,  pour  y  travailler  comme  correcteur  dans  l'im- 
primerie de  Froben.  (Voyez  la  lettre  de  Bentin  à  Rhenanus,  datée  de  Bâle, 

le  1"  mars  (1527).  Bibl.  de  la  ville  de  Schelestadt.  —  Erasmi  Epp.  Éd. 
Le  Clerc,  p.  1064.) 
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neremus,  inque  verae  Cliristianaî  fidei  unilatem  redactos,  Deo  Op- 
timo  Maximo  obtempérantes  redderemus,  —  quod  non  tantum 
fructus  protulit,  quin  subinde  dispar  fidei  intellectus  profliixerit, — 
ob  id  generalem  disputacionem  instittiere  nobis  conducibile  visiwi 
est.  Quod  ex  Libella  quem  vobis  cum  hiis  transmittimus  ediscere 

poteritis',  obnixè  precantes,  ea  qiiœ  Paternitatem  Vestram  concer- 
nant (ut  veslri  est  muneris)  adimplere  adnitemini  [1.  adnitamini]. 

Nam,  hercle,  si  quid  per  vos  omissum  ftierit,  certam  habeatis,  nos 

contra  vos  acturos  quœ  nécessitas  et  nostrnm  decretum  exquinmt- . 
Ut  autem  Pateniitati  Vestrœ  suisquedoctisvirisrïixlidi  occasiodetur 

ab  bac  dissertatione  se  absentandi,  omnibus  et  singulis,  per  pré- 
sentes, salvwn  conductum  comeatumque  damiis  ad  nos  veniendi, 

patriosque  Lares  revisendi,  suis  lamen  sumptibus,  comeatuque  erga 

alios  servato.  Hœc  boni  consulite  S  biisque  locum  date,  qnum  Pa- 
ternitatis  Vestrœ  officium  sit  non  solùm  tondere,  verimi  etiam  Christi 

oves  pascere.  Valete  Basilicè.  Datum  xxvn  Novembris  M.D.XXVII". 
Consul,  Minor  Majorque  Senatus 

Urbis  Bernensis. 

(InscrijMo  :)  Reverendo  in  Ghristo  Patri  et  Domino,  D.  Sebastiano 

de  Montefalcone,  antistiti  et  principi  Lausanensi.  D.  nostro  singu- 
lariter  collendo  (sic). 

GUILLAUME  FARp]L  à  Martin  Krumm,  sous-secrétaire 
de  Berne. 

D'Aigle,  8  décembre  1527. 

Inédite.  Autograpbe.  Arcliives  de  Berne. 

iSoMMAiRE.  Voici  le  Manijeste  [de  la  Dispute],  que  j'ai  traduit  à  la  iiâte  en  frrnçais, 

les  dispositions  hostiles  du  Lieutenant  d'Aigle  ayant  précipité  le  départ  du  porteur. 

'  La  présente  lettre  d'invitation  était  accompagnée  du  Manifeste  et  des 
Thèses  de  la  Dispute  (N»  206). 

-  Voyez  le  N<=  206,  renvoi  de  note  10. 

^  Voyez  au  18  décembre  la  réponse  de  l'Évêque. 
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Je  m'efforcerai  d'arriver  à  Berne  au  moment  opportun.  Tous  les  prêtres  de  ce  pays 

assurent  qu'ils  veulent  obéir  à  la  Parole  de  Dieu.  Saluez  Giron,  Haller  et  Kblb. 

Gratia  Cliristi!  Ghariss[ime]  fraler,  habes  hic  versim. Mtmdatum^ 
prout  twiiultuarie  potui,  ut  relegendi  vix  spacium  fuerit  coiices- 
sum^;  nam  vice  gereiis  graviss[imè]  Imic  Qiinabatiir,  tantùm 
potest  Verbi  odium  ut  ultrô  in  innocentiam  Scevire  pergat-M 
Quare  ocyùs  hinc  evolavit.  Boni  consules  tu  cum  aliis,  si  non  satis 
praestiterim  quod  optabam.  Adnota^i  |  duobus  aut  tribus  locis  quod 
plenè  non  caperem  in  ipso  cursu  ;  cum  fratribus  qui  hic  [1.  istliicj 

Gallicè  norunt  poteris  resarcire  •*.  Dabo  operam  tempestiviùs  hue 
[1.  isthuc]  concedam. 

Sacrificuli  non  satis  noruut  qui  vocentur,  omnes  se  dicunt  Verbi 

sectatores,  et  neminem  esse  qui  Verbo  parère  nolit,  etc.  ̂   Plura  non 

possum.  Saluta  protographum  ̂   plurimum,  Bertoldum,  Franciscum  ' 
et  quicquid  estfratrum.  Phn^a  tibinec  aliis  scribere  non  \icei  (sic). 
Vale.  Aquileiee,  8  Decenibris  1527. 

Tlius  totus  Farellus. 

(Jnscriptio  :)  Solerti  viro  Martino  Crum.  subscribaî  Givitatis 
Bernensis.  Bernée^ 

^  Voyez  ce  document  daté  du  17  novembre  (N"  206).  Nous  ne  saurions 
dire  si  la  traduction  de  Farel  a  été  faite  d'après  le  texte  latin  envoyé  à 
Berthold  Haller  par  Zwiugli  (N"  206,  n.  iS),  ou  d'après  celui  du  chance- 

lier bernois  (Voy.  Zwinglii  0pp.  VIII,  121  et  123). 

^  Farel  était  sorti  de  prison  la  veille  même  (V.  la  lettre  du  14  décem- 
bre), et  le  8  décembre  était  un  dimanche,  jour  dans  lequel  il  devait  prê- 

cher deux  fois.  Il  s'est  contenté  d'indiquer  la  principale  cause  de  sa  pré- 
cipitation. 

''  Il  ne  s'agit  pas  ici  de  Jean  de  Bex,  qui  s'était  montré  plutôt  bienveil- 
lant pour  Farel  (V.  le  N"  195,  n.  1,  et  le  N°  198,  avant-dernier  alinéa),  mais 

du  second  lieutenant  d'Aigle,  Félix  de  Diesbach  (V.  la  lettre  de  Berne  du 
14  février  1528). 

*  Nous  avons  relevé,  dans  les  notes  du  N°  206,  les  modifications  que 
subit  à  Berne  la  traduction  de  Farel. 

^  Comparez  ce  passage  avec  la  page  20,  dernière  ligne  du  texte.  Les 
cinq  prêtres  du  pays  d'Aigle  et  des  Ormonts  qui  assistèrent  à  la  Dispute  de 
Berne  refusèrent  de  souscrire  les  thèses  de  Haller  et  de  Kolb.  (V.lesAddit.) 

^  Le  chancelier  bernois,  Pierre  Giron. 
'  Berthold  Haller  et  François  Kolb,  pasteurs  de  la  ville  de  Berne. 
®  Nous  devons  la  communication  de  ce  billet  à  l'obligeance  de  M.  Mau- 

rice de  Stûrler,  Chancelier  d'État  du  gouvernement  de  Berne. 
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GUILLAUME  FAREL  aux  Religieuses  de  Ste.  Claire, 

à  Vevey  ' . 
D'Aigle,  14  décembre  1527. 

.  Minute  autographe 2,  Bibliothèque  des  pasteurs  de  Neuchàtel. 

SoMMAiEE.  Farel  les  exhorte  à  aller  au-devant  de  Jésus,  le  véritable  Époux,  avec  les 

lumières  de  la  foi  fortifiée  par  la  Parole  de  Dieu.  Prédicateur  de  l'Evangile,  Farel 

n'ignore  poiiit  les  accusations  calomnieuses  dirigées  contre  sa  doctrine  par  ceux  qui 

.ne  la  connaissent  pas.  C'est  pour  mettre  les  sœurs  Clarisses  en  garde  contre  ces 

faux  récits,  qu'il  veut  leur  raconter  la  conférence  qu'il  a  eue  avec  un  moine  mendiant, 

et  la  réparation  publique  que  celui-ci  vient  de  lui  faire.  Il  prie  les  Sœurs  d'engager 
les  religieux  qui  désapprouveraient  sa  doctrine  à  venir  le  contredire  en  face,  et  il 

les  exhorte  elles-mêmes  à  juger  de  toutes  choses  d'après  la  Parole  de  Dieu. 

Aux  Nonnains  de  Vivey. 

Très-chères  seurs  en  nostre  Seigneur  Jésus,  vray  espoux  et  seul 
chief  de  sa  saincte  Esglise,  laquelle  journellement  il  nétie  [1.  net- 

toie] de  son  propre  sang,  qu^il  a  espandu  en  s'offrant  une  foys  à 
son  Père,  affin  que  tous  les  fidèles  etvrays  Chrestiens  fussent  unys 
ensemble  comme  ung  corps  soubz  ce  sainct  chief  (cartons  les  vrays 

Chrestiens  sont  le  corps  de  Jésus  et  membres  l'ung  de  Fautre,  par 
vraye  foy  unis  et  comme  joinctz  Tung  à  Fautre  par  le  S.  Esperit,  qui 
est  charité  espandue  en  noz  cueurs,  seule  et  vraye  règle  et  loy  de  tous 

croyans), — La  grâce,  paix  et  miséricorde  de  nostre  bonPère  et  très- 
miséricordieux  Dieu,  par  nostre  vray  Sauveur  et  Rédempteur  Jésus, 

^  Le  couvent  des  sœurs  Clarisses  de  Vevey  avait  été  fondé  en  1425.  (Voy. 

Ruchat.  Abrégé  de  l'Hist.  ecclés.  du  Pays  de  Vaud.  Édition  de  C.  Du  Mont, 
p.  71  et  166.  —  E.  F.  von  Mûlinen.  Helvetia  sacra.  Bern,  1858,  II,  222. 
—  Jeanne  de  Jussie.  Levain  du  calvinisme.  Éd.  Jullien.  Notes  sur  les 

sreiu's  Clarisses.  —  Ste  Colette  de  Vevey,  par  l'abbé  Gremaud.) 
-  Quelques  fragments  de  cette  lettre  ont  été  publiés  par  M.  Louis  Vul- 

liemin  dans  son  «  Chroniqueur  de  l'Helvétie  romande.  »  Lausanne,  1836, 
p.  75  et  suivantes. 
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VOUS  soit  donnée  et  en  vous  augmentée  tellement,  qu'en  toute 

saincteté.  piété  et  néteté  de  corps  et  d'àme,  viegnés  [1.  veniez]  au 
davant  du  vray  espous!  Non  pas  alant  [avec]  la  lampe  saincte 

faincte,  destituée  d'uyle  et  clairté  de  la  vraye  [foy]  Évangélique, 
mais  avec  la  saincte  lumière  de  foy.  nourrie  non  pas  des  songes 

des  hommes,  n'aucunes  adinventions  controvées,  car  là  ne  peut 

vivre  ne  durer  [la  lumière]  de  foy,  la  quelle  est  par  l'ouye  de  la 
saincte  ParoUe  de  Dieu,  par  laquelle  durant  (comme  tesmoingne  S. 

Pierre)  éternellement,  nous  sommes  engendrés  iîlz  de  Dieu  en  re- 
cevant le  S.  Évangile.  Par  [là]  on  demeure  ferme  et  on  est  sauvé, 

car  c'est  la  puyssance  et  vertu  de  Dieu  pour  sauver  tout  croyant. 
De  ce  sainct  huyle,  de  ceste  grosse,  qui  sourt  de  la  bonne  olyve, 

Jésus,  auquel  seul  y  a  salut,  nourrie  [1.  nourrisse]  et  augmente 

vostre  foy,  affm  qu'entrés  aux  nopces  avec  le  S.  Espoux  Jésus  ! 

Or  est  vray,  mes  Seurs,  qu'ay  esté  contrainct  par  la  bonne  vo- 

lunté  de  nostre  Père  d'entrer  en  ouvra[ge  trop  plus  fort  que  tout  *] 

homme,  si  Celuy  qui  a  promis  d'assister  et  de  donner  bouche  et 
sagesse  à  laquelle  tous  les  adversaires  ne  pouront  résister,  ne  don- 

noit  force  et  puyssance,  —  c'est  d'adnuncer  le  S.  Évangile  de  nostre 
Seigneur  Jésus,  lequel  iuy-mesmes  preschant  en  est  mort,  luy  et 

ses  apostres,  et  autres  qui  semblablement  l^ont  presché,  par  ceux 
qui  sembloient  estre  les  plus  sainctz  et  la  lumière  du  monde,  en 

cuydant  fère  ung  grand  sacrifice  à  nostre  Seigneur,  métant  à  mort 

ses  apostres.  Et  jamais  homme  sur  la  terre  ne  porta  purement  la 

S.  ParoUe  de  nostre  Seigneur  qu'il  n'aije  esté  persécuté  et  réputé  de 

tout  le  monde  comme  ung  meschant  et  abuseur  :  Ce  qu'on  peut  voir 
clairement  en  nostre  Seigneur  Jésus,  lequel  tout  le  peuple  avec  les 

grands  sages,  clercz  et  conducteurs  du  peuple  ont  demandé  estre 

mis  en  croix,  et  ung  larron  et  meurdrier  estre  délyvré,  —  se  moc- 

ffuant  de  Luy,  après  qu^il  estoit  pendu  entre  deux  meurdriers, 

comme  chief  de  leur  mal,  Luy  reprochant  ce  qu'on  luy  imposoit 

qu^il  avoit  dit,  comme  s'il  estoit  ung  menteur,  comme  de  la  des- 

truction du  temple,  et  qu'il  feut  filz  de  Dieu. 

[C'est]  ce  que  j'ay  attendu  et  expérimenté  davant  que  vinse  ycij,  et 
attens  cy-après  *,  —  car  «  le  valet  n'est  pas  plus  grand  que  le 
maistre,  »  lequel  on  a  appelle  Béelzébul.  et,  par  plus  forte  raison, 
ceux  qui  sont  domestiques  de  Jésus,  édifiés  en  luy  comme  la  vraye 

''  Il  y  a  ici  plusieurs  mots  complètement  effacés. 
*  V.  la  lettre  de  Farel  du  7  septembre  à  Xoél  Galéot,  au  bas  de  la  p.  4<3. 

T.    II.  5 
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pierre,  tenant  tout  ce  qui  est  édifié  en  luy,  —  priant  nostre  Seigneur 

qu'il  pardonne  à  ceux  qui,  par  ignorance,  maudisent  le  S.  Évangile 
de  nostre  Seigneur  et  ceux  qui  le  portent,  comme  en.  ay  trouvés  au- 

cuns de  VQZ  frères,  lesquelz,  ainsy  qu'ilz  ont  confessé,  ne  saviont 
pas  ce  que  je  dis  ne  presclie,  et  cuydant  que  feusse  tout  autre, 
aviont  fort  crié  contre  mes  prédications. 

Et,  entre  les  autres,  desjà  y  a  unze  jours  ̂   qu^ycy  en  vint  ung, 
pour  quester  du  vin  ",  lequel  avoit  fort  crié,  comment  tous  ceux 

qui  m'ouyent  estoi[e]nt  damnés,  et  que  ma  doctrine  estoit  contre 
Dieu,  lequel  je  convins  [1.  j'abordai]  amiablement,  ainsy  que  nostre 
Seigneur  conïmende  de  corriger  son  frère  l'ung  l'autre.  —  Je  luy 
demandis  s'il  avoit  presché  k  Neuville  ̂   ? — Il  respondit  qu'ouy,  desjà 
effroyé.  —  Je  demandis  si  le  diable  povoit  prescher  l'Évangille  de 
nostre  Seigneur  Jésus,  et  si  ceux  qui  ouyent  l'Évangile  esloi[e]nt 
tous  damnés  ?  —  Lequel  me  respondit  que  non.  —  Je  luy  dis  : 

<'  Pourquoy  l'avés-vous  presché  publiquement  ?  Je  vous  prie, 
«  monstrés-le,  ainsy  que  l'avés  presché,  et,  si  savés  aucune  chose 

«  quej'aye  maudie  [1.  mal  dite],  je  vous  prie,  faites  l'apparoir;  csly  je 
«  veux  mourir  sifay  mal  enseigné  le  povre  peuple  rachaté  du  sang 
<^  précieux  de  nostre  Seigneur  Jésus,  et  nostre  Seigneur  ne  me  doint 

«  pas  tant  vivre**  que  j'enseigne  autre  doctrine  que  de  nostre 
«  Seigneur  Jésus  !  »    . 

AUors  il  me  dit  à  l'oreille  :  «  J'ay  ouy  dire  que  tu  es  ung  héréti- 
«  que,  et  que  tu  séduys  le  peuple,  »  faissant  assés  l'effroyé. —  Je  luy 
respondis  :  «  Ce  n'est  pas  assés,  fay  ouy  dire,  monstre  comme  je  le 
*  suys,  et  maintiens  ce  que  tu  as  presché;  car  je  suysprest  de  main- 

«  tenir  jusques  au  feu  tout  ce  que  j'ai  presché.  »  —  AUors  il  dit  : 

^  Le  mardi  3  décembre. 

^  Le  gouvernement  de  Berne  avait  interdit  les  quêtes  des  Ordres  men- 
diants. Il  écrivait  le  26  mars  1527  à  M.  de  la  Chambre  :  «  Nous  avons  receu 

voz  lettres  eu  faveur  des  religieux  de  l'abaye  St-Anthoine,  touchant  la  qmste 
en  nous  paj^s...  Et,  puis  bien  que  à  vous  faire  plaisir  summes  enclins,  ce 
nésansmoings  avons  par  cj'-devant  tieulles  questes  toutes  cassées,  réservé 
aulcunes.  »  Les  sœurs  dé  Ste.  Claire  à  Vevey  étaient  au  bénéfice  de  cette 

exception.  En  effet,  quelques  semaines  aupai'avant,  le  Conseil  de  Berne 
avait  averti  les  sujets  du  gouvernement  d'Aigle,  qu'il  autorisait  la  quête  des 
Clarisses  de  Vevey,  par  la  considération  suivante  :  «  Quum . . .  eariim  ne- 
cessitatem,  vitamque  austeram  pensitamus,  illis  hoc  denegare  nequimus.  » 
■(Lettre  du  2  mars  1527.  Archiv.  de  Berne.) 

'  Noville,  bourg  voisin  de  Villeneuve  et  dont  le  curé  était  Pierre  Lederii. 
*  C'est-à-dire,  ne  m'accorde  pas  même  de  vivre,  si  j'enseigne,  etc. 
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«  Qu'ay-je  presclié  de  toy?  Qui  l'a  oiiy?  Je  ne  snys  pas  ycij  pour 
«  disputer  avec  toy,  mais  pour  f ère  ma  queste.  Si  lu  as  bien  presclié 
<'  lu  le  troveras,  el  si  mal,  aussy.  »    Et  ainsy  commensoil  de 

se  tampestei".  Lors  [Je]  luy  respondis  :  «  Il  n'esl  jà  l^esoing  de  dis- 
'■■  puler  :  il  n'y  a  autre,  sinon  ce  que  vous  avés  presclié,  que  vous  le 
»  maintisgnés  pour  Tiionneur  de  Dieu,  pour  lequel  vous  devés 
"  laysser  tout  autre  affère,  car  V honneur  de  Dieu  nous  doit  estre 

«plus  cher  que  toutes  choses.  «  Et  [j'ajoutai]  qu'il  estoit  en  terre 

de  Justice,  là  oùung  chascun  estoit  ouy,et  s''il  estoit  pour,  la  vérité, 
que  je  n'y  pouroye  rien  contre  luy,  car  quant  on  peut  dire  ta  vérité,  la 
mensonge  ne  peut  durer,  laquelle  ne  demande  que  ténèbres  et  obscu- 

rité, et  incontinent  qu'elle  vient  davant  la  lumière,  elle  est  reprinse 
et  perdue;  car  nostre  Seigneur  a  promis  à  ceux  qui  porteront  la 

vérité  (c'est  sa  Saincle  Parolle)  de  leur  donner  une  bouche  et  sa- 
gesse à  laquelle  tous  les  adversaires  ne  pouront  résister.  Et  pour- 

tant, que  vaillemment  ilmainteintson  presche  et  ce  qu'il  avoit  dit; 
autrement,  s'il  avoit  mal  enseigné  le  peuple,  comme  la  chose  de  soy 

monstre,  qu'il  eût  pitié  de  ceux  qu'il  avoit  trompé,  et  qu'il  les  re- 
mît au  chemin,  aflin  que  [1.  puisque]  le  simple  peuple  qui  ne  re- 

garde l'Escripture,  est  du  tout  détourné  de  la  saincte  doctrine  de 
Dieu,  laquelle  ne  letir  a  point  esté  preschée  jusques  à  maintenant^ ; 

car,  au  lieu  des  pasteurs,  n'ont  eu  que  des  loups;  au  lieu  d'estre 
repus  de  l'Évangile,  ont  estes  mengés  par  songes  et  tromperies  des 
liommes  qui  ont  servy  non  pas  à  Dieu,  mais  à  leurs  ventres. 

Ainsy  cheminant  l'ung  avec  l'autre,  quant  je  le  pressoye  de 
maintenir  sa  parolle,  et  qu'il  tournoit  maintenant  de  ça,  maintenant 
de  là,  comme  fait  la  conscience  mal  asseurée,  il  me  dit  à  l'oureille  : 
«  Tu  es  ung  hérétique,  tu  tyres  les  gens  du  bon  chemin.  »  Aucuns 
commencèrent  de  venir  de  leur  œuvre  après  nous,  et  je  commen- 

cis  à  dire  :  <<  Voycy  ce  beau  père  qui  a  presclié  que  tout  ce  que  je 

«  presche  estmentcrie,  et  ceux  qui  ni' ou  y  eut  sont  damnés;  et  mesme- 

<'  ment,  à  cest'heure,  il  m' a  dit  que  j'estoye  ung  hérétique  séduisant 
«  le  peuple!  »  —  Lors  il  me  dit:  «  Qu'est-ce  que  je  t'ay  dit?  Qui 
l'a  ouy  ?  Tu  le  troves  de  ta  teste.  »  —  Je  respondis  :   «  Ne  l'as-tu 
«  pas  dit  davant  Dieu  ?  Dieu  n'en  est-il  pas  tesmoing  que  mainte- 

nant tu  l'as  dit'^  Pourquoy  nyes-tu  ce  que  Dieu  sait  et  cognait 
«  bien?  Si  je  suys  tel  comme  tu  dis,  maitUiens-le ;  on  ne  te  faira 
<'  point  de  force;  tu  seras  ouy  ancore  mieux  que  moy.  » 

^  Voyez  le  N"  197,  renvoi  de  note  10. 
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Piiys  commença  à  parler  des  ofirandres  (sic),  comment  on  disoit 

que  j'avoye  presché  qu^elles  sont  contre  Dieu,  là  où  je  ne  disoye 

point  bien.  Je  luy  dis  :   «  Je  l'ai  presché,  et  par  la  Parolle  de  Dieu 
«  je  le  veux  maintenir,  car  il  n'appartient  à  personne  vivante  d'or- 
»  doner  aucun  service  de  Dieu,  n'autre  manière  de  le  servir  que 
"  celle  qu^il  a  comendé,  pourtant  quil  nous  comende  de  fère  tant 
«  seulement  ce  qu'il  nous  a  comendé  sans  y  rien  adjouster,  ni 
«  auster,  et  que  ne  devons  fère  ce  qu'il  nous  semble  bon,  mais  gar- 

«  der  ses  commendemens.  sans  tyrer  n'aladextre,  n'alasénestre^'^ 
«  Et,  si  ung  ange  du  ciel  venoit  nous  adnunceant  autre  chose  que 

«  ce  que  Dieu  a  comendé,  quïl  soit  maudit  !»  —  Il  respondit  : 

«  L'offrande  est  faite  pour  l'honneur  de  Dieu  en  recognoyssance.  » 

Je  respondis  :  «  L'honneur  de  Dieu  est  qu'on  secoure  aux  poires  et 

«  qu'on  garde  ses  commendemens;  la  recognoyssance  est  qu'on  l'a- 
«  dore  luy  seul  en  esperit  et  vérité,  sans  le  charcher  ne  sa  ne  là,  luy 
«  offrant  nostre  cueur  brisé  et  abbatu,  ayant  desplaisir  de  ce  que  ne 

«  l'avons  servy  selon  ces  saincts  commendemens  et  que  ne  vivons 

"  ainsy  que  vrays  chrestiens  doyvent  vivi^e;  et  c'est  le  sacrifice 
«  et  ofïrandre  qu^on  doit  à  Dieu,  luy  demandant  mercy  de  ce  que 
«  n'avons  gardé  ce  qu'avons  promis  en  nostre  baptesme,  lequel  re- 
«  nonce  qui  en  prant  ung  autre;  car  autre  ne  y  a  qui  soit  d'aucune 
«  verctu  (sic)  et  efficace,  que  celuy  du  quel  nostre  Seigneur  Jésus 

«  baptise  les  siens,  c'est  du  S.  Esperit,  lequel  par  dehors  nous 
«  monstrons  en  prenant  l'ablution  par  les  ministres  de  nostre 
«  Seigneur,  comme  il  avoit  commendé  à  ses  Apostres,  où  nous  pro- 
«  testons   de  voloir  vivre  et  morir  en  la  loy  et  foy  de  nostre 

«  Seigneur,  laquelle  seule  est  la  loy  qu'ung  chascun  chrestien  doit 
«  tenir  et  garder,  sans  en  prandre  aucune  autre,  car  il  n'y  a 
«  me[i]lleur  que  Dieu  qui  en  donne  une  meilleure  que  Luy, 
«  ne  plus  saige  qui  le  sache  fère,  ne  plus  puyssant  qui  le  puysse 

«  fère  ". 

Lors  ce  frère,  comme  hors  du  sens,  là  où  il  n'y  avoit  aucune 
cause,  ainsy  comme  le  prince  des  sacrifices  qui  dessira  sa  roube, 

quant  [il]  ouyt  la  douce  parolle  de  Jésus  qu'il  ne  povoit  porter  ̂ ^ 
signifiant  que  la  fin  de  leur  dignité  est  oit  venue,  ainsy  ce  frère 

'°  C'est-à-dù'e,  ni  à  droite,  ni  à  gauche. 
"  Plusieurs  de  ces  idées  sont  déjà  longuement  développées  dans  la  lettre 

de  Farel  du  7  septembre  1527. 

'-  Voyez  St.  Matthieu,  chap.  XXVI,  v.  63—66. 
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tyra  son  bonet  de  sa  teste  hors  du  chaperon  et  le  rua  à  terre,  jec- 
tant  et  métant  son  pied  sus,  disant  :  «  Je  suis  esbaliy  comme  la  terre 
«  ne  nous  abysme  !  »  Je  respondis  et  à  peyne,  car  ce  frère  crioit 
comme  hors  du  sens,  et,  quant  ung  des  présents  luy  touchant  la 

manche,  luy  dit:  «  Escoutés-le  comme  il  vous  escoute,  »  il  dit: 

«  Tu  es  excommunié/  Metz-tu  la  main  sur  moy^^?>>  —  Lequel 
respondit:  «  Ceux  qui  touchent  vostre  roube sont-ilz  excommuniés? 

«  Avez- vous  ung  autre  Dieu  que  nous?  Estes-vous  baptisés  d'ung 
«  autre  baptesme  que  nous,  qu'on  n'ouse  parler  à  vous^^?»  Et 
aus[s]y  je  respondis:  «  En  estes-vous  esbahi?  Il  y  a  long  temps 

"  que  je  m'esmerveille  de  la  grande  bonté  de  nostre  Seigneur, 
«  comment  nous  povons  ancore  vivi*e,  veu  qu^on  tient  si  peu 
«  d'extime  et  de  compte  de  ce  qu^on  a  promis  à  Dieu  au  baptesme, 
«  et  qu^on  craingt  plus  le  regard  d'ung  misérable  pécheur  que  de 
«  Dieu.  On  punist  fort  ceux  qui  font  contre  les  ordonnances  et  sta- 

«  tus  des  hommes;  mais  qui  fait  ou  dit  contre  Dieu,  ce  n'est  rien.  » 
Et  ce  pendant,  ung  des  officiers  vint,  et  nous  mena  tous  deux  en 

prison,  1" ung  en  une  tour  et  Fautre  en  ̂ autre^^  Le  Samedy  au 
matin,  quant  on  me  tyra  de  prison,  je  ̂is  le  frère  davant  la  Justice  '". 
Allors  je  commencis  à  parler  :  «  Messieurs,  aux  quelz  nostre  Seigneur 

«  commende  qu'on  obéysse,  sans  nul  exempter,  lesquez  il  a  esleu 

«  pour  porter  son  nom  (car  vous  ne  tenés  pas  la  place  d'homme,  ne 
«  jugement  d'homme,  mais  de  Dieu,  tenans  le  glayve,  non  pas  sans 
«  cause,  mais  pour  punir  les  màuvays,  pour  deffendre  les  bons), 
«  [vous]  qui  devés  sur  toutes  choses  procurer  et  advancer  la  gloire 

*^  Il  semblerait  d'après  cette  parole,  que  les  voies  de  fait  contre  un  prêtre 
avaient  pour  conséquence  l'excommunication  de  celui  qui  s'en  rendait  cou- 

pable. 
'■*  L'autorité  des  prêtres  baissait  sensiblement,  et  l'excommunication  ec- 

clésiastique, fulminée  à  tout  propos,  n'inspirait  plus  qu'une  médiocre  frayeui-. 
On  connaît  les  paroles  que  Bonivard  adressait  aux  députés  genevois  qui  se 

rendaient  avec  lui  à  Berne,  au  printemps  de  1528.  Il  s'agissait  d'une  bulle 
d'excommunication  lancée  contre  Geneve(2  avril)  par  l'archevêque  de  Vienne  : 
«  Craindriez-vous  de  la  lire,  disait  le  prieur  de  St- Victor  à  ses  compagnons 
de  route?  Si  le  pape  vous  excommunie,  le  pape  Berthold  vous  absoudra.  » 
(Voyez  Kuchat  II,  33.) 

'■^  Il  s'agit  ici  des  deux  grandes  tours  du  château  d'Aigle,  qui  servent 
■encore  aujourd'hui  de  prisons. 

^^  Cette  compai'ution  eut  lieu  le  samedi  7  décembre.  Le  tribunal  se  com- 
posait des  jurés  des  quatre  Mandements ,  et  il  se  réunissait  au  château 

d'Aigle,  sous  la  présidence  du  Gouverneur  ou  de  son  Lieutenant. 
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de  Dieu,  comme  ont  fait  les  bons  roys  et  paravant  les  bons  Juges, 

sans  avoir  esgard  à  aucune  personne  de  quelque  estât  ne  condi- 

tion qu'elle  soit,  —  il  est  ainsy  :  que  ce  frère  a  dit  que  la  doctrine 
que  je  presche  est  contre  Dieu,  et  que  ceux  qui  Fouyent  sont 

damnés,  et  que  j^estoye  ung  hérétique  séduysant  le  peuple.  Je 

vous  prie,  qu'il  maintiègne  sa  parolle,  monstrant  comment  j^ay  dit 
quelque  chose  qui  soit  contre  Dieu.   Et  s'il  est  ainsy,  je  ne  vous 
demande  point  de  mercy,  ains  vous  prie  qu^en  toute  rig[u]eur  de 

Justice  on  me  punisse,  affin  que  nul  n'ose  dire  chose  contre 
Dieu;  ou,  s'il  ne  peut  rien  trouver  à  dire  à  ce  que  fay  presché, 
comme  il  ne  peut,  ne  créature  qui  soit  (car  n^y  a  personne  qui 
puysse  résister  à  l'Évangile,  quant  celuy  qui  le  porte  est  ouy), 
faictez  que  vostre  peuple  soit  édifié,  et  ceux  qui  par  ses  parolles 

ont  esté  trompés,  qu'ilz  l'entendent,  affin  qu'il  n'y  aye  point  de  dis- 
sention  entre  le  peuple.  » 
Lors  le  frère  se  jecta  à  genoux,  comme  paravant  il  avoit  fait, 

disant  :  «  Messieurs,  je  demande  mercy  à  Dieu  et  à  vous.  J^avoye 
«  ouy  dire  tout  plain  de  choses  de  vous,  lesquelles  j'ay  trouvé  fau- 
«  ces,  et  ay  trouvé  plus  de  bien  en  vous  que  ne  cuydoye  [1.  croyois]. 

«  Et  aussi,  Magister,  je  vous  crie  mercy,  car  ce  que  j'ay  presché 
«  contre  vous,  sa  esté  par  faux  raportz.  Je  vous  ay  trouvé  homme 
«  de  bien,  et  vostre  doctrine  bonne.  Je  suys  prest  de  me  desdire  de  ce 

«  que  j'ay  dit,  vous  criant  mercy  et  à  Messieurs  ycy.  ■> 
Allors  j  e  dis  :  «  Mon  frère,  mon  amy,  ne  me  demandés  point  mercy  ; 

«  car  avant  que  je  vous  eusse  veu,  je  vous  avoye  pardonné  tout  ce 

«  que  vous  n' autre  a  dit  contre  tnoy^\  priant  Dieu  pour  vous; 
«  mais  il  est  question  de  la  doctrine  que  je  presche,  là  où  cjist  llion- 
«  neur  de  Dieu.  Quant  à  moy  je  suys  povre  pécheur  comme  les 
«  autres,  ayant  ma  fiance  non  pas  en  ma  justice,  ne  mes  bienfaitz, 
«  mais  à  la  mort  de  Jésus.  Pourtant,  Messieurs,  je  vous  requiers,  que 

«  sHl  sait  rien  que  j'aye  dit  contre  la  vérité,  se  confiant  en  Celuy  qui 
«  a  dit  :  Je  vous  don[ne]ray  une  bouche  et  sagesse  à  qui  tous  vous 

«  [l.  vos]  adversaires  ne  pouront  résister,  —  qu''ille  die  tout  franche- 
«  ment,  en  toutes  foys  que  bon  luy  semblera.  Seul,  ou  accompagné 

«  de  ses  frères,  qu'il  viègne  appertement.  garny  de  la  Ste.  Escripture, 
«  par  la  quelle  tous  les  sages  et  toute  puyssance  venant  contre  nostre 
«  Seigneur  est  vaincue,  comme  mensonge,  par  vérité.  Et  non  pas  luy 

*"  Voyez  le  passage  du  N°  204,  p.  47,  où  Farel  dit  qu'il  a  été  «  cri- 
minibus  inauditis  passim  traductus   » 
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"  seulement  et  les  frères,  mais  tous  autres,  lesquelz  ne  pouront  rien 

«tant  que  je  porterai/  la  vérité  f  3e  ne  demande  qu'on  leur  face  au- 
«  cun  mal,  ne  domaige,  n^en  corps,  n'en  biens,  mais  qu^ilz  puyssent 
«  dire  appertement  ce  qu'ilz  disent  darrière,  ilz  le  dient  davant  moy, 
"  ainsy  que  je  suys  prest  de  randre  raison  davant  tous  de  ce  que 

'<  j'ay  presché!  » 
Et  sur  ce  survint  ung  seigneur  du  Conseil  de  Berne,  davant  le- 

quel le  frère  se  jecta  à  genoux,  demandant  mercy  à  luy  et  à  moy, 

lequel  luy  dit  :  «  Messieurs  veulent  que  l'Évangile  soit  presché  par 
leur  terre.  Si  vous  savez  que  cestuif  ne  le  presché,  dites-le,  et  le  mons- 

tres, et  vous  f  aires  plaisir  à  Messieurs.  Si  non.  pour  quoy  criés-vous 
contre,  si  vous  ne  le  povés  monstrer?  »  Le  frère  se  jecta  de  rechief 
à  genoux,  demandant  mercy  au  [dit]  seigneur,  à  la  Justice  et  à  moy, 

de  quoy  j'avoye  honte,  le  priant  de  le  demander  à  nostre  Seigneur 
et  d'avancer  son  honneur.  Lors  le  seigneur  dit  :  ■>  Je  prens  de 
fère  envers  Messieurs  '®.  Vous  prométrés  de  vous  trouver  demain 
à  son  sermon,  et,  sHl  vous  semble  prescher  la  vérité,  vous  le  confes- 
serés  davant  tous.  Sinon,  vous  en  dires  vostre  advis,  et  vous  en  yrés  à 

vostre  affère.  Et  ainsy  vous  le  promètès  en  ma  main.  »  Laquelle 

chose  le  frère  fit,  touchant  le  dit  seigneur  en  la  main'*,  et  ancore 

de  plus  prométant  par  la  foy  qu'il  devoit  à  sa  religion.  Et  ainsy  la 
Justice  partit,  et  demeurâmes  le  frère  et  moy  en  la  court  du  chasteau, 
devisans  ensemble  de  beaucop  de  choses  lesquelles  seroit  trop 

long  racompter!  Puys,  quant  le  frère  féut  party,  despuys  ne  l'ay 
veu,  et  nulles  promesses  ne  sermens  ne  l'ont  peu  fère  demeurer. 

Pourtant,  mes  très-chères  Seurs,  vous  en  ay  volu  advertir,  affin 

qu'en  seussiés  la  vérité,  laquelle  (ainsi  que  nostre  Seigneur  sait)  ay 
tâché  vous  exprimer  ainsy  que  la  chose  a  esté  faite,  sans  métré 

rien  davantage,  ne  le  tourner  autrement  qu'il  a  esté  fait,  ne  dit, 

ainsy  que  le  dit  frère  vous  poura  dire,  s'il  luy  plait  de  dire  la  vé- 
rité, ce  que  j'espoyre,  Vous  priant  pour  l'honneur  de  nostre  Sei- 
gneur Dieu,  et  pour  la  mort  de  nostre  Sauveur  et  Rédempteur  Jésus, 

qui  a  espandu  tout  son  sang  précieux  pour  le  salut  des  povres 

âmes,  que  sHl  y  a  aucun  de  voz  frères  qui  soit  mal  édifié  de  mes  ser- 

'**  C'est-à-dire,  je  me  charge  d'intercéder  pour  vous  auprès  do  nos  supé- 
rieurs. Le  <;  seigneur  du  Conseil  de  Bex'ne  »  qui  prononça  ces  paroles  était 

probablement  Nicolcis  de  Grafenried.  A  cette  époque  il  résidait  souvent  à 

Aigle  et  il  assistait  au  besoin  de  ses  conseils  les  deux  lieutenants  du  Gou- 
verneur (Voyez  le  N°  20f),  note  3,  et  le  N"  220,  note  12). 

'"  C'était  la  forme  de  serment  usitée  à  cette  époque  dans  les  pays  allemands. 
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7nons,  ne  de  la  doctrine  que  j'enseigne,  non  pas  appart  [1.  à  part], 
mais  clairement,  non  pas  darrière,  mais  datant  moy,  il  contredise, 

affm  qu'ilz  ne  viégnent  contre  Dieu  par  ignorance.WQ  contre  charité, 
que  nosti'e  Seigneur  tant  nous  comraende.  et  quilz  entendent  que 
la  vérité  vaincra,  et  que  la  Parolle  de  Dieu  triumphera  et  viendra 

au  dessus.  Si  voz  frères  viènent,  on  leur  faira  ainsy  qu'on  voudroit 
qu'on  nous  fit.  sans  leur  fère  ne  tort  n'outrage;  el  entendes  qu'il 

n^lj  a  personne  tjcij  qu'incontinent  ne  crid[t]  contre  moy,  comme  sur 
le  loup,  si  l'on  trouvoit  la  moindre  cause  du  monde. 

Je  vous  prie  d'amonester  voz  frères  de  n'oblier  pas  du  tout  la 

charité  qu'on  doit  avoir  l'ung  à  l'autre,  et  qu'il  [y]  a  ung  Dieu  qui 
voit  tout  et  sait  tout,  davant  lequel  il  nous  faut  rendre  raison  de  tout. 

Je  A^ous  prie  pour  l'honneur  du  très-bening  et  amable  Jésus,  que 
vous  veullés  lyre  et  regarder  ce  qu'il  a  fait  et  dit  pour  nous,  et 
suyvre  sa  très-saincle  doctrine,  ainsy  que  S.  Matthieu,  Marc,  Luc, 
Jehan,  Pierre.  Pol.  nous  ont  laissé  par  escript,  comme  paravant 

Moyse  et  les  Prophètes  l'avoient  prédict,  et.  selon  celle  vie  du  vray 
Sauveur  Jésus  et  sa  saincte  doctrine,  veueillés  vivre  et  prover  ou 

réprover  toutes  choses.  Et  le  Père  tout  plain  de  miséricorde  vous 

veuUe  toutes  tyrer  à  son  chair  [1.  cher]  Filz.  lequel  demeure  tous- 
jours  en  vostre  cueur  par  le  S.  Esperit!  Priés  nostre  Seigneur, 

qu'il  magnifie  son  nom  et  qu'il  règne  partout  en  tout  cueur 
d'homme  par  son  S.  Évangile! 

En  vertu  de  nostre  Seigneur  Jésus  et  de  la  foy  que  Luy  avés 
promise,  je  vous  supplie  que  la  présente  soit  leue  davant  toutes  les 

seurs,  et  s'il  y  a  rien  [1.  quelque  chose]  qui  ne  vous  semble  bien, 
que  m'en  advertissés  autant  qu'aymés  nostre  Seigneur  et  tout  ce 

qui  est  deLuy'^°.  La  grâce  de  nostre  Seigneur  Jésus  soit  avec  vous 
toutes  !  D'Aigle,  ce  xiiij  Décembre  m.vcxxvii. 

L'entièrement  vostre  en  nostre  Seigneur  Jésus 
Guillaume  Farel  Ursix.  serviteur  de  Dieu 

pour  adnuncerson  S.  Évangile. 

-•^  Il  ne  paraît  pas  qu:-  Farel  ait  reçu  une  réponse,  et  il  est  vraisemblable 
que  toutes  les  sœurs,  sans  exception,  persévérèrent  dans  leur  foi.  Le  2  juillet 

1536,  elles  se  retirèrent  à  Évian,  en  Chablais,  oîi  elles  formèrent  une  com- 
munauté religieuse  sous  le  nom  de  Ste.  Claire  de  Vevey.  (Voy.  les  Mémoires 

de  Pierrefleur.  Lausanne,  1856,  p  166-167.  —  Ruchat,  IV,  394.  —  Ste. 

< 'olette  à  Vevey,  par  l'abbé  J.  Gremaud.  Romont,  1865,  p.  12.) 
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LE  CONSEIL  DE  BERKE  EUX  Miiiistraux  de  Neuchâtel. 

De  Berne,  18  décembre  1527. 

Inédite.  Minute  orioinale.  Archives  de  Berne. 

■■o 

Sommaire.  Envoi  du  Manifeste  de  la  Dispute  de  Beme.  Invitation  à  y  députer  des 

représentants  des  deux  partis,  et  surtout  des  curés  et  des  prédicateurs. 

Nostre  amialjle  salutation  devant  mise.  Nobles,  prudans.  très- 

chers  amys  et  combourgeoys  ^  ! 
En  quelle  sourte  [1.  sorte]  avons  estably  une  Disputation,  pou- 

vés  par  ce  présent  nostre  mandement,  que  vous  envoyons,  en- 

tendre ".  De  quoy  vous  avons  voulsuz,  comme  aultres  nous  soub- 
gectz,  alliez  et  bourgeoys,  advertir,  à  cause  que  iceulx  que  préten- 

dent de  maintenir  l'une  parthye  ou  Taultre,  soy  transpourtent  ver[s] 
nous,  pour  fortiffier  leur  cas  ou  renuncer  à  leur  propost,  —  Vous 
priant  iceulx  que  sont  près  de  vous  enduisre  [1.  itlduire]  de  visiter  la 
dite  disputation,  principalement  les  curés  et  prégeiirs.  En  ce  nous 
ferés  singulier  plaisir  et  service,  ensemble  vostre  debvoir.  Datum 

Mescerdi  avant  la  feste  Sainct  Thoma[s]  Apolstre.  Anno,  etc.,  xxvn°. 

(Suscription  :)  Aux  nobles,  prudans,  baillitï^.  Ministrals  *  et  Gon- 
seillieurs  de  Neufchastel,  nous  bons  amys  et  chers  comljourgeoys. 

'  Eu  1406  Neuchâtel  avait  conclu  uu  traité  d'alliance  avec  Berne,  et 
plus  tard,  avec  Soleure,  Friboiu"g  et  Lucerne.  Berne  était  le  juge  reconnu 
de  tous  les  différends  qui  s'élevaient  entre  ses  bourgeois  et  son  prince 
(L.  Vulliemin,  Le  Chroniqueur  de  l'Helvétie  romande,  p.  G). 

-  Voyez  le  N"  206. 

"  C'était  le  fonctionnaire  qui  gouvei'nait  le  comté  de  Neuchâtel  au  nom 
des  Suisses  (V.  le  N"  1-59,  n.  4,  et  le  N"  216,  n.  4). 

*  Ces  magistrats  présidaient  à  Neuchâtel  le  Conseil  des  Vingt-quatre  et 
celui  des  Quarante.  Ils  étaient  anciennement  les  serviteurs  de  la  commu- 

nauté (Ministri,  Ministrales,  Mestrales)  ;  mais  leurs  attributions  s'étaient 
augmentées  sous  le  gouvernement  des  Suisses,  et  l'on  commençait  à  les  appe- 

ler Messieurs  les  Maîtres-Bourgeois  (Vulliemin,  op.  cit.  73  et  74). 
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L'ÉVÊQUE  DE  LAUSANNE  au  Coiiseil  de  Berne. 
De  Lausanne,  18  décembre  (1527). 

Inédite.  Manuscrit  original.  Archives  de  Zurich. 

Sommaire.  L'Évèque  est  douloureusement  affecté  de  la  décision  de  MM.  de  Berne 

relative  à  la  prochaine  Dispute.  De  pareilles  assemblées,  réunies  sans  l'autorisation 

du  Pape  et  des  autres  prélats,  sont  plus  propres  à  répandre  l'erreur  qu'à  l'extirper. 

L'es  théologiens  qui  pourraient  réduire  au  silence  Iles  novateurs  n'auront  pas  le  temps 

de  relire  l'Écriture  Sainte,  et  la  saison  d'hiver  sera  un  obstacle  pour  les  plus  âgés. 

L'Évêque  ne  refuse  pas  son  concours,  mais  il  demande  instamment  que  la  Dispute 
soit  renvoyée  à  une  époque  plus  propice. 

Magnifici  et  potentes  Protectores  nostri,  prestantissimique  Do- 
mini  !  Premissa  sainte. 

Ex  edibus  nostris  paternis  redeuntes^.  in  Civitate  Lausanensi, 
hesterno  die,  reddite  nobis  fuerunt  litere  Excellentiarum  Vestra- 

rum,  concernentes  fidei  calholice  chsputationem  illic  futuram  pro- 

ximà  dominicà  post  festum  circoncisionis  dominice^. 
Quibus  mullà  mentis  amaritudine  concitamur,  et  gravi  doloris 

aculeo  perturbamiir,  intelUgentes  exortam  fidei  dubitationem  qua 
[1.  dit]  simpliciter  et  firmiter  adherere  tenemur,  non  autem.  actibus 
contensiosis,  in  \  erbis  habentium  contrarias  voluntates  circa  victo- 

riam  consisten.[tibus],coadunalis  [urhi'i,  jyresumptuosé  disceptare, — 
presertim  absque  auctoritate  successoris  ejus  cui  Christus  dixisse 

perhibetur  :  «  Quodcunque  ligaveris,  etc.  ̂   »  aliorumque  prelato- 
rum,  principum  et  christianorum  evocatione,  —  ne  forte  nobis  as- 

'  Sébastien  de  Montfaucon  était  natif  du  Bugey.  C'est  dans  un  boiu-g  de 
ce  pays,  à  Virieux-le-Petit,  qu'il  passa  les  dernières  années  de  sa  vie  et 
qu'il  mourut  en  1560. 

2  C'est-à-dire  le  5  janvier  1528.  Voyez  la-lettre  de  Berne  du  27  novembre 
(N»  208). 

■•  Matthieu,  chap.  XVI,  v.  19. 
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scribatur  leraeritas  vel  arrogantia,  si  nostro  judicio  tractare  lente- 
mus  qiiod  universalera  fidelium  concernit  congregationem,  pre- 
cipiiè  cum  jam  ab  ipsa  diffinilum  sit. 

Non  tamen  recusaraus  labores  suscipere,  proiit  nostre  diligencie 
incombunt  officio.  Sed  veremur  quod  imminet  periculum,  ne,  in 

hujusmodi  disceptatione,  illorum  vêpres  et  spine  qui  proprie  pru- 
dentie  inituntur  adeô  invalescant,  quôd  [I.  ut]  speratam  fructuo- 
sitatem  nostram  impediant,  quum  faciliter  deleri  nequeimt  qui  mid- 
tonmi  cordibiis.  sic  publicê  contenden.[do\,  diffusiiis  et  damnabiliiis 

imprimimtur  errores.  Ceterùm,  ad  tam  arduum  negocium,  vii'os  in 
sacra  pagina  eruditos  impossibile  erit  infra  tam  brève  lem^us  fore 

paratos,  quibus  biblicas  Veteris  et  Novi  Testamenti  scripturas  ma- 
tura  deliberatione  sparsim  revolvere,  et  recenti  memorie  commen- 
dare,  opereprecium  est  *,  ad  faciliùs  confutandum  opiniones  eorum 
qui  non  sobriè,  sed  forte  plus  quàm  oportet,  sapèrent,  et  sacris 
doctrinis  presumptuosam  horum  audaciam  prompte  et  evidenter 
refrenandum. 

Unde,  attenta  yemis  [l.  hiemis]  intempérie,  quœ  admodum  in- 

congrua  videtur  viris  longo  labore  attritis  et  debili  senectute  ca- 
ducis,  in  hoc  Magnificentias  Vestras  bénigne  innixèque  exoratas  esse 
rolumus.  quathenus  diem  predicte  disputationis  saltem  prorogare 

dignentur,  et  in  aliud  tempus  conveniencius  ditïerre  =.  Nos  inté- 
rim, juxta  pastorale  suscepti  regiminis  officium,  curabimus,  circa 

id  intend[entes] ,  ferventibus  votis  instanciùsque  vacare,  ac  ope- 
rose  studium  sollicitudinis  impertiri,  ut  gregis  nobis  crediti  ani- 
marum  saluti  consulatur,  ne  in  perniciem  misera  cecitate  labantur  % 

*  Cette  objection  est  singulière.  L'évêque  de  Lausanne  avait  alors  auprès 
de  sa  personne  plusieurs  docteurs  eu  théologie,  dont  l'un  était  prédicateur 
à  Paris  (V.  les  lettres  du  5  janvier,  du  12  et  du  21  janvier  1528).  Mais  il  est 

juste  d'ajouter  que  ce  prélat  avait  été  averti  dix  jours  plus  tard  que  les 
évèques.de  Constance,  de  Bâle  et  du  Valais,  auxquels  Berne  avait  adressé 
la  lettre  de  convocation  sous  la  date  du  17  novembre. 

^  Les  Conseils  de  Berne  estimaient  que  la  Dispute  ne  pouvait  plus  être 

différée  (Voyez  les  considérants  du  Manifeste  du  17  novembre,  et  la  ré- 
ponse de  Berne  du  23  décembre). 

^  Séb.  de  Montfaucon  avait  eu  des  années  pour  préserver  son  troupeau 

des  «  erreurs  »  dont  il  déplorait  maintenant  l'invasion.  A  l'époque  où  il  vou- 
lait visiter  les  paroisses  allemandes  de  son  diocèse,  MM.  de  Berne  lui 

avaient  écrit,  le  28  avril  1523  :  vc  Intelligimus  R.  Paternitatem  vcstram...  an- 

tiquitùs  observatam  consuetudinem  renovare  velle.  Quod  profecto  animo 

bene  libenti  sufferre  possemus,  nisi  âoctrina  et  documenta  Lutheri  aliquid 
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—  sed,  destriiclis  erroribus  universis,  sincera  Altissimo  mente  de- 
serviant,  qui  prosperitatem  Magnificentiarum  Vestrarum  ad  vota 
conservet  ! 

Ex   civitate   Laiisaneiisi .    decimô  quinto   Kallendas  Januarii. 
E.  M.  V. 

deditissimus  Sebastlxnus,  Episcopus  Lauzanensis '. 

(Inscriptio  :)  Magniticis  et  potentibus  Dominis  Sculteto  et  Con- 
sulibus  Urbis  Bernensis,  protectoribus  nostris  singularissimis. 
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LE  CONSEIL  DE  BERNE  à  l'Évêque  de  Lausanne. 
De  Berne,  23  décembre  1527. 

Minute  originale.  Archives  de  Berne.  Rucliat,  I,  369. 
Moriz  von  Stûrler,  op.  cit.  p.  219. 

Sommaire.   Berne  réfute  les  arguments  que  l'Évéque  de  Lausanne  avait  invoqués  en 

faveur  d'une  prorogation  de  la  Dispute. 

Humili  recommendatione  premissa,  Reverendissime  Pater, 
Pastor  vigilantissime  ! 

Vidimus,  perlegimus  et  intelleximus  ea  quibus  super  instituta 

disputatione  R.  Paternitas  Vestra  literis  nostris  respondet^, —  im- 

erroris  seu  gravitatis  promittant.  »  (M.  von  Stûrler,  op.  cit.  p.  100.)  Mais  il  ne 

parut  pas  comprendre  la  gravité  des  circonstances,  et,  sauf  le  serment  qu'il 
imposa  à  tous  les  nouveaux  ecclésiastiques  de  se  préserver  de  «  l'hérésie  » 
{N"  138,  n.  2)  et  quelques  règlements  disciplinaires  qu'il  publia  à  la  même 
époque,  il  se  montra  habituellement  plus  préoccupé  de  ses  intérêts  temporels 

que  de  l'état  religieux  de  son  diocèse  (Voyez  Ruchat,  I,  196,  264,  265,  289 
et  352.  —  Le  P.  Martin  Schmitt.  Mém.  hist.  sur  le  Diocèse  de  Lausanne, 

II,  273-275). 

'  La  signature  seule  est  de  la  main  du  prélat.  Le  style  et  l'orthographe 
dénotent  ou  beaucoup  de  précipitation  ou  une  grande  négligence  de  la  part 

du  secrétaire.  On  lit,  par  exemple,  dans  l'original  :  «  fidelium  tidelium... 
congregationem,  »  —  «  yemis  intempérie  quse  admodum  incongra  videtur,  » 
—  «vaccare  hac  operose,  etc.  » 

^  Voyez  le  N°  précédent. 
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primis  mentionem  facienda,  R.  Paternitatem  Vestram  egro  acerbo- 
que  animo  suscepisse  fidei  dubitationem  exortam,  eo  qiiôd  coa- 
cervatis  tiirbis  ventilari  debeat,  absqiie  auctoritate  illius  qui  Pétri 

vicem  implere  falsô  asseritur.  qiium  nec  vità  nec  doctrinà  illi  ad- 
similari  possit,  nec  quantum  culex  elephanto.  Ceteros  prelatos  et 
principes  christianos  obmittimus.  qui  quantum  reipublice  cbristiane 

prosint  aut  consulant.  omnibus  quibus  veritas  cordi  est,  judican- 

dum  relinquimus  -. 
Quod  autem  divini  cultus  ver<eque  fidei  doctrinà  sint  in  vulgus 

prodendi;  vel  illud  evangelicum  demonstrat,  quod  mundi  Servator, 
Christus  Jésus,  discipulis  suis,  in  universum  orbem  missis,  omni 

créature  evangelium  predicare  commisit*.  Ceterùm,  quôd  ad  tam 
arduum  negotium  viros  Sacre  Scripture  peritos  in  promptu  non 

habeatis,  non  satis  mirari  possumiis,  quum  et  pasture  vestre  offi- 
cium  requirat  pastorale  pedum,  ad  oves  retinendas,  semper  para- 
tum  babere,  et  verae  fidei  pabulum  illis  omni  momento  mandaca- 
tum  prebere,  —  quo  fit,,  ut  nec  brume  intempéries,  nec  maris  pro- 
cellosa  tempestas  Paternitatem  Vestram  ab  invitatione  bac  avertere 
debeat,  nec  in  aliud  tempus  id  prorogare  possimus. 

Quocirca  R.  Paternitatem  Vestram  iterum  atque  iterum  admone- 
mus,  precamur  et  instantissimè  requirimus,  primis  nostris  literis, 

ob  banc  causam  Illi  destinatis.  satisfaciat,  locumque  det,  ut  non  so- 
limi  pasture  vestre  efftcatia,  veriim  etiam  commissi  gregis  amor  in 

publicum  prodeat  *.  Gratia  et  pax  Dei  sit  vobiscum  !  Amen.  Datum 
lune  [die],  xxni  Decembris  M.D. XXVII. 

Consul  Senatusque  Urbis  Bernensis. 

-  C'est  une  allusion  aux  guerres  continuelles  des  rois  de  France  et 
d'Angleterre,  du  pape  et  de  l'empereur.  Les  malheurs  que  venaient 
d'éprouver  en  Italie  les  troupes  suisses  au  service  de  François  1"  avaient 
rendu  odieux  aux  Bernois  le  service  étranger ,  et  contribué  pour  une 

large  part  aux  progrès  de  la  Réforraatiou,  car  les  chefs  mercenaires  défen- 

daient tout  ensemble  les  pensions  et  l'ancienne  foi  (Voy.  Jean  de  Millier, 
X,  507). 

"  Marc,  chap.  XVI,  v.  15. 
*  Voyez  le  N"  212,  renvoi  de  note  6. 
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GUILLAUME  FAREL  à  Martin  Hanoier  '. 

D'Aigle  (dans  le  courant  de  l'année  1528)'. 

Inédite.   Minute  autographe.  Bibl.  des  pasteurs  de  Neuciiàtel. 

Sommaire.  Je  me  permets  de  voiis  communiquer  mes  réflexions  sur  votre  lettre  à 

Hugues  [de  Loëxf],  puisqu'il  est  notre  ami  commun,  et  que  vous  croyez,  comme 
nous,  au  salut  gratuit  par  la  foi.  Vous  êtes  donc  notre  frère,  quoique  vous  restiez 

très-attaché  à  la  tradition.  Mais  examinez  bien  si  votre  zèle  est  éclairé  par  la  Pa- 

role de  Dieu  et  inspiré  de  Christ.  Ainsi  vous  accusez  Hugues  de  s'être  laissé  entraîner 
dans  la  u  maudite  secte  luthérienne.  »  Plût  à  Dieu  que  vous  en  fussiez  aussi  éloigné 

'  La  première  partie  de  cette  lettre  est  écrite  sur  les  deux  faces  d'uu 
feuillet  iu-folio  portant  au  bas  la  signature  a  i.  La  tin  avec  la  signature  a  ii 

(V.  note  36)  se  trouve  à  la  troisième  page  d'une  feuille  de  plus  grande  di- 
mension ,  dont  le  premier  feuillet  présente  d'abord  l'épître  à  Galéot  du 

7  septembre  1527  (N"  204),  puis  celle  du  14  décembre,  même  année,  in- 
titulée «  Aux  Nonnains  de  Vivey  »  (N°  210).  Cette  circonstance  a  induit  en 

erreur  Choupard,  Kirchofer,  et  tous  les  biographes  subséquents  de  Farel. 

Ils  ont  cru  que  non-seulement  le  fi'agment  écrit  à  la  troisième  page  de  la 
feuille  en  question,  mais  encore  les  deux  autres  lettres  qui  achèvent  de  la 
remplir,  formaient  la  continuation  de  la  correspondance  de  Farel  adressée 
à  Galéot.  Or  le  contenu  même  de  ces  trois  pièces  prouve  évidemment 

qu'elles  n'ont  pu  être  destinées  qu'à  Martin  Hanoier.  On  trouvera  les  deux 
autres  lettres  plus  loin. 

^  Il  est  difficile  de  déterminer  un  peu  exactement  la  date  des  trois 
lettres  de  Farel  à  Martin  Hanoier.  Nous  nous  sommes  décidé,  pour  fixer 

celle  de  la  première,  d'après  les  indices  suivants:  La  fin  de  cette  pièce 
étant  écrite,  comme  nous  l'avons  dit  (note  1),  sur  la  même  feuille  que  les 
épitres  de  Farel  du  7  septembre  et  du  14  décembre  1527,  doit  être  posté- 

rieure à  ces  deux  lettres.  Les  détails  relatifs  au  personnage  nommé  Hugues 
{Y.  note  4)  conduisent  à  penser  que  Farel  vivait  depuis  assez  longtemps 

auprès  de  lui.  De  plus,  l'exposé  des  convictions  -de  Farel  et  de  son  ami 
Hugues  semble  montrer  qu'elles  étaient  professées  ouvertement  par  eux  et 
par  d'autres  dans  un  culte  public  réformé.  Or  ce  culte  ne  fut  autorisé  à  Aigle 
qu'après  l'édit  de  Réformatiou  du  7  février  1528.  C'est  pourquoi  nous 
croyons  que  cette  lettre  doit  être  rapportée  à  l'année  1528,  et  non  au  mois 
de  décembre  1527,  comme  nous  l'avions  dit,  t.  I,  p.  179. 
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que  lui  !  Nous  repoussons  les  interprétations  chamelles  de  Luther,  et  nous  ne  l'ap- 

prouvons que  lorsque  ses  opinions  sont  conformes  à  l'Ecriture  Sainte,  car  c'est  là,  à 
la  source  même  de  la  clarté  céleste,  que  nous  puisons  notre  foi.  Cette  foi  pure  et 

incontestable  ne  le  cède  à  aucune  autre  pour  l'ancienneté.  Souvent  éclipsée  dès  le 

temps  d'Abel,  profondément  altérée  par  les  innovations  du  souverain  de  Rome,  elle 

reprend  aujourd'hui  sa  vraie  natm-e,  grâce  à  la  prédication  de  l'Évangile,  dans  lequel 
elle  cherche  sa  règle  et  sa  nourriture.  En  dépit  des  clameurs  du  monde,  nous  reste- 

rons invariablement  attachés  à  la  Parole  de  Dieu. 

Instruits  par  elle,  voici  ce  que  nous  professons  en  célébrant  la  sainte  Eucharistie  : 

le  dévouement  au  prochain,  l'union  spirituelle  avec  Christ,  l'expiation  de  nos  péchés 
par  son  sang  et  la  certitude  de  posséder  en  Lui  la  vie  éternelle.  Nous  rejetons  la 

messe,  parce  que  dans  cette  cérémonie  on  prétend  renouveler  chaque  jour  le  sacrifice 

qu'il  a  consommé  une  seule  fois.  Nous  ne  proscrivons  pas  les  chants  d'église,  pourvu 

qu'ils  soient  tirés  de  l'Ecriture  Sainte  et  en  langue  vulgaire.  Quant  sas.  prières  pour 

les  ràorts,  nous  les  repoussons,  parce  qu'elles  sont  contraires  à  la  Parole  de  Dieu. 

Nous  réprouvons  l'indigne  trafic  des  indulgences  et  des  messes  que  les  prêtres  ro- 
mains célèbrent  pour  les  trépassés.  Nous  rejetons  également  les  jeûnes  à  temps 

fixe,  les  images,  et  toute  autre  intercession  que  celle  de  Christ.  C'est  Christ  seul 

que  nous  voulons  suivre,  en  lui  sacrifiant,  s'il  le  faut,  tous  les  biens  périssables  et 
même  ce  que  nous  avons  de  plus  cher.  Aussi  exigeons-nous  du  Chrétien  une  vie 

sobre  et  pure,  un  grand  respect  pour  le  saint  mariage,  et  le  renoncement  à  toutes  les 
aflections  mauvaises. 

-  Vous  voyez  donc  que  ce  n'est  pas  la  doctrine  de  Luther,  mais  la  vérité  de  Dieu 

qu'a  embrassée  notre  ami  Sugiies,  et  vous  devez  reconnaître  que  vous  lui  faisiez  tort 
en  lui  attribuant  une  vie  déréglée.  Croissez  comme  lui  dans  la  connaissance  de 

Dieu,  sondez  les  Écritures,  cherchez  Christ  avec  sincérité,  et  ne  vous  laissez  pas  dé- 

.  tourner  de  l'Évangile  par  les  passions  aveugles  du  peuple  qui  vous  entoure.  Que  la 

consolation  du  Saint-Esprit  soit  .avec  vous!  Priez  Dieu  de  m'assister  dans  mes  fonc- 
tions sacrées  !  . 

Martino  Hanoierio  Augustano^  Ad  Augustanum. 

Flagrans  Christi  ardentissimo  sanguine  in  unuraquemque  cha- 
ntas, qua  nemo  pins  non  tangitur,  nie  adegit  teciim  liberiùs  agere, 

agnito  tUcB  mentis  proposito  literis  ad  commumm  amicum  et  fra- 

^  Le  nom  de  Martin  Hanoier,  natif  d'Augsbourg,  ne  se  retrouve  pas 

dans  les  correspondances  de  l'époque.  Rien  n'annonce  qu'il  fut  prêtre, 
mais  on  voit  qu'il  avait  étudié  la  théologie  et  subi  jusqu'à  un  certain  point 
l'influence  des  doctrines  réformées.  Ce  que  Farel  dit  des  passions  religieuses 

du  pays  habité  par  son  correspondant,  nous  fait  supposer  qu'il  résidait  à 
Sion,  ou  à  Frihourg,  villes  dont  les  magistrats  avaient  pris  des  mesures 

très-énergiques  contre  l'invasion  de  «  l'hérésie.  »  (Voyez  le  passage  suivant, 
dans  la  troisième  lettre  de  Farel  à  Martin  Hanoier  :  «  Nisi  frater  ita  expe- 
tiisset  ....  non  amplius  te  convenissemus,  quocl  caiisem  graviores  pœnas, 
sinostra  legeris.  ») 
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trem  dalis.  Quid  enim  non  dixero  nosti^iim  utrique  commimem  ami- 
cuni  Hugonem,  cum  non  minus  chariis  tibi  sit  quàm  mihi,  ad  qiiein 

tam  anxiè,  tam  ex  animo  scribis  *  ?  Fratres  nemo  neget  qui  eumlem 
agnoscunt  putrem,  qui  ad  eandem  contendiint  fidem,  etsi  non  eadem 

luce,  non  eodem  gradii  ;  video  enim  te  Christi,  in  calce  tuarum  li- 
terarum,  efferre  fidem,  qua  vel  sola  gratissimi  credentes  Patri  fmnt, 
nimirum  liac  et  facti  et  geniti  filii  Del.  Quare  in  bac  cum  facias 
nobiscum,  quis  vetabit  ne  te  agnoscamus  fratrem  ?  Quamvis  cum 

Paulo,  œmulator  paternarum  Iraditionum.  in  fronte  nonnihil  tergi- 
verseris,  zelum  tuum  haud  improbaverim.  modo  scientia  adsit,  non 
ea  quidem  quse  inflat,  sed  in  qua  vitam  veritas  ait  seternam  esse, 
vera  scilicet  agnitione  Dei  solius  veri  vivique,  ac  hujus  quem  in 
mundum  misit  Cbristi  Jesu. 

Cujus  ductu  tuus  an  feratur  zelus,  guœso,pacatiore  perpendas  ani- 
mo, —  sicut  quse  scripsisli  amicè  relegimus,  nihil  tibi  succensentes, 

sed  impostori  quem  revelatum  spiritu  oris  sui  pergit  potentiùs 

Christus  occidere  %  à  quo  te  non  nihil  atïectum  non  est  quod  mi- 
remur,  edocti  à  Servatore  Christo  tantam  istius  perditi  filii  vim  ad 
seducendos  innumeros  variis  sed  falsis  signis  et  portentis,  ita  ut  in 

*  Au  nombre  des  amis  de  Farel  portant  le  prénom  de  Hugues,  on  peut 

citer  d'abord  Hugues  Turtaz  (en  latin  Hugo  Turterus),  natif  d'Orbe,  pasteur 
dès  1530  de  l'église  française  réformée  de  Morat.  Mais  il  n'existe  aucun 
indice  propre  à  constater  qu'il  ait  connu  Farel  avant  cette  époque  ou  qu'il  ait 
vécu  près  de  lui  à  Aigle.  Farel,  qui  le  nomme  habituellement  «  Turterus,  » 
dans  ses  lettres  postérieures  à  1531,  ne  fait  jamais  mention  de  lui  dans 
celles  de  1528  et  de  1529  que  nous  possédons. 

Nous  croyons  par  conséquent  qu'il  faut  plutôt  songer  à  Hugues  de  Locx, 
citoyen  d'Aigle,  qui  s'appelle  lui-même  dans  un  acte  qu'il  rédigea  en  1524 

«  Hugwi  (le  Lo'és,  de  Allio,  Sedunensis  Diocesis,  auctoritate  imperiali  notarius 
publions.  »  Ce  personnage  était  secrétaire  du  Conseil  de  sa  ville  natale,  oîi  de- 

puis plus  de  deux  siècles  divers  membres  de  la  même  famille  avaient  exercé 

le  notariat.  Dans  ce  temps-là  les  notaires  devaient  posséder  presque  autant 
de  science  que  les  jurisconsultes,  car  ils  étaient  souvent  employés  comme 

avocats  et  appelés  à  rédiger  les  procès-verbaux  des  «journées  démarche,  » 
où  se  réglaient  les  difficultés  pendantes  entre  les  républiques  suisses.  Leur 
profession  exigeait  des  études  solides.  On  est  donc  autorisé  à  supposer  que 
Hugues  de  Loëx  avait  fixit  la  connaissance  de  Martin  Hanoier  dans  quelque 
université  allemande  où  il  avait  pris  ses  degrés.  Quant  à  ses  rapports  avee 

Farel,  ils  sont  attestés  par  une  tradition  qui  s'est  conservée  à  Aigle  et 
d'après  laquelle  Farel,  assailli  un  jour,  au  sortir  du  temple,  ne  dut  la  vie 
qu'à  l'arrivée  subite  et  providentielle  de  Hugues  de  Loëx. 

^  II  Thessalouiciens,  chap.  ii,  v.  8. 
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errorem si  fieri  possit  abdiicentli  sint  etiam électif  Est  tamen  quod 
gratias  quàm  oplimo  agamus  Patri,  quod  semen  nobis  reliquit  sui 
Yerbi,  sacras  sanè  Scriptiiras,  quœ  de  Christo  locupletius  testantur, 
ne  sicut  Sodoma  simus  relicti,  aiit  GoraoïTÉe  assimilati  ̂  

Primùm,  causaris  fratrem  nostmm  in  illam  spurcam,  reprobam 
et  damnât issimam  sectam  lut\]i\eranam  ùicidisse.  Bene  facis  quod 
illam  vocas  remotiorem  ab  utroque,  quse  utinam  tam  à  te  procul 
absit,  quàm  à  fratre  !  Id  porrô  scias,  Luterum  carnalem  prorsùs  nos 
refugere,  sed  verani  cœlestem  toto  pectore  susciyere  claritateni,  quai 
malis  spurca  falso  reputatur,  probis  purissima,  casta  prorsùs  à 
purissima  prodiens  luce  ;  nec  quicquam  nos  movet  reprobatam  esse 
et  damnatam  ab  hujus  mundi  sapientia  et  justitia,  imô  avidiùs  eam 

excipimus,  quod  sic  de  ea  sentit  mundus,  pâtre  cœlesti  hanc  ap- 
probante  ac  justificante,  qui  damnationem  in  condemnantium  ca- 
pita  fert. 

Ad  hanc  venit  amiciis  noster,  lucidam  piis,  ignotam  reprobis, 

veram  et  indubitatam  fidem,  qnam  non  tewpore  metimur.  Licet  an- 
tiquissima  Abellum  habuerit  professorem  primum  ̂   sic  tamen  la- 
tuit  aliquando,  ut  nihil  hujus  superesse  videretur,  grassante  passim 
ignorantia  veri  Dei  et  sui  cultùs,  ut  sub  patribus  Abrahami,  taceo 
quid  sub  Noëmo  ̂   Nec  minorem  hujus  defectionem  subindicat 
Ghristus  noster,  dum,  ut  ail,  abominatio  in  templo  Dei,  quod  sunt 

piorum  corda,  sedem  ponet,  ac  sedebit'**.  Ne  quis  putet  tantùm 
transituram,  et  contradictionem  sensuram,  ideo  ait  :  «  Putas,  cum 

venerit  Filius  hominis,  inveniet  fidem  in  terra  ̂ ^  ?  »  —  tantam 
prsedicens,  ante  hanc  quœ  jam  cœpit  Evangelii  praedicationem,  à 
fuie  defectionem,  quam  vel  crassissimus  quisque  deprehenderit  sub 
Ronmnensi  ùifulato  supra  omnes  monarchas  coronato,  si  signa  quae 

apertiùs  et  crassiùs  indubitate  preedixit  Spiritus  attendat  :  connu- 
bii  prohibitionem,  ac  ciborum  quos  Deus  creavit  percipiendos  iide- 
hbus  cum  gratiarum  actione,  eo  quod  crealura  omnis  bona  sit  et 

nihil  rejiciendum  quod  cum  gratiarum  actione  sumitur  ̂ -. 
Vigilato  itaqiie,  ne  quis  tibi  imponat  annorum  numéro,  portento- 

^'  Évangile  selon  St.  Marc,  chap.  XIII,  v.  22. 
'  Romains,  chap.  IX,  \.  20. 
*  St.  Matthieu,  chap,  XXIII,  v.  35;  Hébreux,  chap.  XI,  v.  4. 
"  Genèse,  chap.  VI;  Hébreux,  chap.  XI,  v.  7. 
'"  St.  Matthieu,  chap.  XXIV,  v.  1.5. 
"  St.  Luc,  chap.  XVIII,  v.  8. 
'-  I  Timothée,  chap.  IV,  v.  1-4- 

T.    II.  6 
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rum  niultitudine  vel  etiam  magnitudine.  Scito  fidem  ex  auditu  esse, 
auditu,  inqiiam,  Verbi  Dei,  de  quo  lex  et  prophelae  testantur.  Ipsa 

namqiie  Scn'ptura  quœ  et  nos  Deiis  midire  imlt  et  credere  pleué  ha- 
bet:  Moses  et  Prophetse..  paulô  obscuriùs:  Apostoli  Jesu,  quàm  cla- 
rissime,  dum  ipsa  nobis  pingunt  Christi  verba,  et,  ex  spiritii  Christi, 
latentes  in  Prophetis  et  Mose  sensus  in  lucem  producunt.  Praeter 

quae  si  quis  aliud  evangelizaverit,  etiam  si  angélus  è  cœlo,  ana- 

thema  esto  ̂ ^  ! 
Nostrum  non  est  Luternm  hominem  mit  sua  dogmata  tueri  :  judi- 

cem  habet,  cui  cadit  aut  slat.  Sua  leginms  cum  judicio,  spiritus  pro- 
bantes, an  ex  Deo  sint.  Ubi  gloriam  Dei  et  exaltatum  ad  dexteram 

Patris  Cbristum,  pro  nobis  crucifixum,  docet,  plenamque  in  Patrem 
per  Filiuni  tiduciam  collocandam,  pro  Spiritus  illapsu  precandum, 

cujus  motione  nostra  agantur  pectora  in  Deum,  nostrum  aman- 
dum  parem  et  proximum  propter  Deum.  admonet,  —  audimus  et 
recipimus.  Si  quid  contrarium,  rejicimus,  nihil  tenierè  aut  prœci- 
pitanter  prohantes  aut  reprobantes,  cumin  propria  etiam  barena  pa- 
rum  febciter  nonnunquam  judicent  bomines,  nisi  accuratiùs 
singula  expendantur.  Parum  cordatus  is  fuerit,  qui  tam  gravi  in  re 
judicium  non  suspenderit,  flagitalo  Pâtre  ardentioribus  precibus 
pro  sancto  discretore  Spiritu,  sine  quo  pessima  quœque  semper 
degerit  bomo. 

Indidges  plus  œquo  tuis  affectibus  (sed  benevolentiae  id  demus 
consullum  quàm  optime  cupienti),  dum  fratrem  scribis  doctrinœ 
adhœrcre  falsœ  ac  damnabili.  Die,  quœso,  fatsa  tibi  doctrina  putatur 
quam  Veritas  docuit,  Christus?  Jam  damnationi  addictum  putas 

quod  Servator  dixit.  spiritum  et  vitam  esse  sua  sanè  verba  '*  ?  Estne 
hgec  cbaritatis  expers  doctrina  quae  tradit  animam  pro  invicem  po- 

nere'^,  sicuti  hujus  autor  Gbristus  et  suam  pro  nobis  posuit.  — 
quae  docet  sua  non  quœrere  commoda,  sed  aliorum,  quaeque  abis 

utilia  sunt,  ut  sahi  fiant  ̂ ®?  Huic  noster  adhaeret  frater,  quam  non 
potes  non  agnoscere  admodum  veram,  supraque  omnes  doctrinas 
veritati  innixam. 

Eiicharistiam  agnoscimus  sacrosanctam.  de  qua  nulb  sine  gra- 
vissima  noxa  edere  licet,  nisi  è  corpore  Cbristi  sit  invicem  mem- 
brum  alterius.  Perpendere  unumquemque  bortamur.  séque  pro- 

^^  Romains,  chap.  X,  v.  17;  Galates,  chap.  I,  v.  8. 
'*  St.  Jean,  chap.  VI,  v.  63. 
*^  St.  Jean,  chap.  XV,  v.  13. 
*"  Philippiens,  chap.  II,  v.  4  et  5. 
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bare,  ut  inqiiil  electum  vas.  an  in  fuie  sit  qui  sumil'^;  verè  se  ag- 
noscat  corpore  Cliristi  redemptum  semel  oblato,  sanguine  itideni 
semel  effuso,  à  peccato  purgatum,  per  quem  in  sancta  non  manu 

facta,  sed  ipsum  cœlum  introivit  sunimus  noster  pontifex  et  sacer- 
dos,  in  aelernum  semper  vivens  ad  inlerpellandum  pro  nobis,  non 
ut  priores.  qui  morte  prohibebantur  diuliùs  hîc  agere;  ideo  vità 

functis  succedebat  mortal.is'-.  Huicnihilo  istorum  opus,  cum  a3ter- 
num  habeat  sacerdotium,  quare  in  perpetuum  salutem  prœstare 
potest.  In  memoriam  Hujus,  tam  propensi  in  nostri  amorem,  et 
mortis  suae  quam  pertulit  pro  peccatis  nostris,  et  sanguinis  quem 

etïudit  in  peccatorum  remissionem,  —  Hujus,  inquam,  adnunciantes 
mortem,  qui  régnât  ad  dexteram  Patris  sedens,  donec  veniat, — hor- 

tanmrpanem  sumere  et  edere,  ac  poculum  bibere  '^  Non  quod  viati- 
cum  alterum  esse  bominum  possit;  nibil  enim  U^ansiens,  bonis 
malisque  commune,  salutis  œternae  viaticum  peregrinis  esse  potest  : 
quamvis  hîc  agentes  à  Domino  peregrinemur,  sumus  tamen  non 

hospites  peregrinive  aut  advenae,  sed  cives  sanctorum  et  domes- 

tici  Dei  ̂ ''.  Verum  autem  riaticum  fidem  agnoscimus,  qua  justum 
testatur  Scriptura  victurum^^  Hac  enim  juslificamur,  servamur, 
in  filios  adoptamur,  quam  vel  solam  inter  dona  quae  nobis  largitur 
Deus,  magnifacit  Scriptura,  dum  bac  ad  Filium  Pater  trahit,  ad  quem 
tracti,  ad  Patrem  per  ipsum  venimus. 

Hujus  tantùm  sunt  capaces  à  Deo  prceordinati,  qui  non  gloriam 
ab  invicem  quaerunt,  sed  Patris  tantùm,  quem  timent  sancto  timoré, 
qui  sapienticC  initium  est.  Quare,  utcunqiie  errarint,  qualescunque 
fuerint,  quibus  fides  datur,  necesse  est  ut  vitam  vivant  œternam. 

Veniunt  enim  ad  Ghristum  hac  fide,  in  quem  credentes  vitam  ha- 
bent  a3ternam  ;  ideo  non  cBsurient  in  seternum,  et,  credentes  in 

Ipsum,  non  sitient  in  aeternurn".  Sic  editur  panis  vivus  qui  è  cœlo 
descendit  -%  dum  crédit  pius,  Dei  fihum  pro  nobis  hominem  factum 
carnem  induisse,  cujus  corpus  et  sanguinem  nemo  descendisse 
dixerit  è  cœlo.  sed  è  virgine  sumpta.  Sic  manducatur  Cliristi  cnro 

-sanguisque  bibitur,  dum  utraque  pro  salute  agnoscuntur  fide  ob- 

'"  I  Corinthiens,  chap.  XI,  v.  28;  II  Corinthiens,  chap.  XIII,  v.  5. 
^**  Hébreux,  chap.  VU,  v.  23. 

1^  I  Corinthiens,  chap.  XI,  v.  28. 

'-"  Éphésiens,  chap.  II,  v.  19. 

^'  Romains,  chap.  I,  v.  17;  Galates,  chap.  III,  v.  11. 

22  St.  Jean,  chap.  VI,  v.  .^5. 

-■-  St.  Jean,  chap.  VI.  v.  33. 
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lata.  Una  namque  via  tantùm  ad  saliitem  patet,  per  fldem  sanè; 
quod  si  quis  aliud  pularit  credere  in  Christum,  et  carnem  edere  ac 
sanguinem  bibere,  jam  duas  nobis  fecerit  vias. 

Porrô,  quantum  faciat  ad  corporalem  panis  in  mensa  Domini 

sumptionem  id  «  qui  manducat  meam  carnem  et  bibit  meum  san- 

guinem habet  vitam  aeternam  -*,  »  ut  inde  quis  carnem,  sive  corpus 
Christi,  in  pane  opinetur,  et  omnes  panem  edentes  Christi  carnem 

edere,  —  satis  pervium,  quoniam  non  omnes  panem  edentes  vitae 
sunt  participes,  cujus  necesse  est,  juxta  Christi  verbum,  omnes  car- 

nem edentes  participes  esse.  Nec  quemquam  turbet  panem  à 

Christo corpus,poculum, sanguinem,  vel novum  testamentum  vocari ^^ 
nam  id  familiare  admodum  est  Scripturce.  Agnum  enim  vocat  tran- 

silitionemr^.  quod,  corrupto  ex  Hebrceis  vocabulo,  nos  post  Grœcos 
Pascha  vocamus,  quod  illi  Pesah:  non  quôd  agnus  transilitio  sit  aut 
pascha,  sed,  ut  vivaciùs  transilitionis  refricaret  memoriam,  hujus 
nomen  retinuit.  Sic  panis  [l.  panem]  Domini,  quô  majore  energia 
nos  memores  faceret,  dum  ipsum  edimus,  Christi  pro  nobis  mortui, 

nomine  corporis  pro  nobis  traditi  hbuitServatori  vocare,  poculum- 
que,  sanguinis  aut  novi  testamenti  et  fœderis  per  sanguinem  icti. 

Qiiœ  sententia,  cùm  sit  Scripturae  conformis,  fidem  non  infirmât 
qua  Christum  quœrere  sursiim  monemur,  in  dextera  Patris.  non  in 
pane  aut  in  terra,  confitentes  ascendisse  in  cœlum  sedereque  ad 
Patris  dexteram,  unde  venturus  sit  ad  judicandum  vivos  et  mortuos 
sicut  ascendit.  Nec  credemus  pseudochristis  pseudoqueprophetis, 

si  dixerint:  «  Ecce  liîc  Giiristus  aut  illic".  »  Nam  corpore,  qui  no- 
biscum  agit  spiritu  suo,  aUter  non  veniet  quàm  patentissimè,  ut 

fulgur-^  Hune  expectantes,  suse  mortis  memores,  panera  sumi- 

mus  et  poculum,  nos  unum  corpus  in  Christo  agnoscentes.  mera- 
braque  invicem;  ideo  nihil  discriminis  est  inter  nos,  ut  unussuam 

praeoccupet  cœnam,  fratremque  praeveniat  ",  sed  invicem  expec- 
tare  unumquemque  volumus  alterum,  quô  coalescat vera  internes 

charitas,  dum  magnam,  imô  maximam,  Christi  recolimus  charila- 
tem,  qua  se  pro  nobis  in  mortem  tradidit.  Aliam  prœter  hanc  à 
Christo  et  ab  ApostoUs  non  agnoscimus  nec  recipimus  missam. 

^*  St.  Jean,  chap.  VI,  v.  54. 
2s  St.  Luc,  chap.  XXII,  v.  20. 
26  Exode,  chap.  XII,  v.  11  et  12,  26  et  27. 

■^'  St.  Matthieu,  chap.  XXIV,  v.  23. 
-^  St.  Matthieu,  chap.  XXIV,  v.  27. 
-^  I  Corinthiens,  chap.  XI,  v,  21  et  33. 
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Laudes  cani  in  Ecclesia  sanctoqiie  cœtu  Deo  (lignas,  ad  populi 

■œdificatiouem,  nemo  pins  proliibuerit;  sed  honorari  Do.[minum] 
labiis,  corde  procul  absente,  doclrinisque  coli  et  mandatis  lioiiii- 

num,  cùm  Do.[mino]  displiceat,  quid  nos  probaremus  =*«  ?  Efïerat 
unusquisque  Dei  nomen,  laudet  omnis  terra  Dominum  !  Quod  fiel 

si  quœ  in  Dei  gloriam  cammtiir  ex  sacris  deprompia  fuerint  Lite- 
ris,  ac  lingua  omnibus  familiari  decantentur.  Aliàs,  scis  aposto- 
licam  tubam,  jussu  Dei,  vetare  linguis  loquentes  in  cœtu  loqui, 

jubereque  ut  taceant,  nisi  populo  quis  interpretetur";  aedifica- 
tioni  Ecclesiae  danda  omnis  opéra,  quod  non  fit.  nisi  iis  quae  omnes 
capiunt.  Precari  aliter  non  possumus  nisiàPastore  ut  smnus  edocti, 

scientes  quod  ex  fide  non  est  peccatum  esse  *^.  Proinde,  non  va- 
leinus  ex  fide  orare,  ubi  déficit  nos  Verbum  Dei,  sanctumque  prae- 
ceptuiii.  Jubet  nos  Verbum  Domini  super  vitd  functis  anxios  non 

esse,  nobiscum  agentibus  nihil  non  pra?stare:  borum  soliciti,  illo- 
rum  curam  Domino  commitlimus,  credentes  pios  qui  in  fide  mi- 
grarunt  cum  Christo  esse,  quiescere,  ac  sanguine  Christi  plenè 
purgatos  ;  nullum  ignem,  nullum  remedium  posse  Christi  sanguine 
prsesentiùs  et  potentiùs  purgare. 

Revelet  Pater  pientissimus  mundo  vim  sanguinis  unigeniti  Filii 

sui,  ne  ita  lloc[cJifiat  per  istas  Romanensium  rasorum  nundinatio- 
nes  pro  emundatione  vivorum  et  mortuorum,  ne  amplius  totus  sic 

ludatur  mundus  praestigiis  immundorum  spirituum,  quibiis  persua- 
detur  miseris  impietatem  defunctis  prodesse.  Verùm,  si  vel  scin- 
tilulla  superesset  fidei,  et  vel  aliqua  Scripturœ  non  ignava  meditatio, 
facile,  collatis  spiritibus  veritatis,  impostores  isti  agnosce[r]entur, 

quantum  distent  ab  amicis  bénigne  alloquentibus,  suaque  ex  Scrip- 
turis  fulcientibus,  ac  quae  in  Dei  gloriam  et  proximi  salutem  sunt 
adnunciantibus,  isti  tam  ssevi,  tam  borrende  [1.  borrendum]  sonum 

edentes,  à  Scriptura  semoti,  quœ  impietatem  alunt,  proximo  ob- 
sunt,  dicentes.  Sed  oportuit  ista  fleri  propter  eos  qui  Cbristi  san- 
guinem  conptemfibilem  [1.  contemptibilem]  duxerunt,  magis  men- 
dacii  quàm  veritatis  amantes. 

Videris  mihi  idem  moliri  quod  idolorum  pontifices,  portentis  Evan- 
gelium  adnunciantibus  os  obturare  volentes,  dum  suos  Jores  me- 
morant,  suos  Neptunos  tam  varia,  tam  magna  hominibus  prœsti- 

^0  St.  Matthieu,  chap.  XV,  v.  8  et  9. 
'1  I  Corinthiens,  chap.  XIV,  v.  27  et  28. 
'2  Romains,  chap,  XIV,  v.  23. 
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tisse  auxilia,  quai,  si  quis  satis  duxerit,  coli  ut  deos  oporlebit.  At 
Christ ianitm  longe  alium  esse  oportet:  Verbo  inniti,  ex  prœseripto 
Verbi  agere,  idque  tantiim  quod  prœceptum  est,  nihil  mit  addendo 
aut  subducendo,  etiam  si  cœlum  terrœ  misceatur.  Cœliim  namque, 

terra  itidem,  transibimt  ;  verba  autem  Domini  non  transibunt  ̂ *. 
Proinde.  imum  conciliatorem,  advocatum.  pontificem,  sacerdotem 
agnoscimus  aeternum,  per  quem  nobis  ad  Patrem  patet  adcessus. 
Si  totus  aliud  clamel  mimdus,  Verbo  Domini  haerebimus.  Quid 
Luterus,  caro  moliatur,  occupatis  in  Lege,  Prophetis  et  quœ  Apostoli 

prœdicarmit,  non  satis  constat  nobis  ;  ex  iis  quœ  legimus  ante  bien- 
nium,  talem  omnia  sancla  dissipandi  non  agnovimus  in  eo.  quem 

Romanus  pontifex  diris  devovit,  affectum  '*. 
Nobis  non  licet  nisi  sanctis  uti  cibis  vera  fide  perceptis:  crapu- 

lam  detestamur.  ebrietalem  excommunicamus.  scortationem  qua 

Christi  membra  prophanantur.  teraplumque  Dei  polluitur.  abomi- 

namur  ̂ -^  :  sanctum  honorandum  duximus  connubium  ;  violare  id, 
piaculum  non  contemnendum:  damnantes  vagam  rasorum  et  om- 

nium scortationem,  per  quam  infra  bruta  istos  esse  constat,  suam 

unumquemque,  nisi  pure  et  sanctè  k  Pâtre  datum  fuerit  extra  con- 
nubium vivere,  uxorem  hortamur  habere,  ac  unamquamque  suum 

maritum,  ne  sancta  Christi  membra  magnoque  empta  Dei  templa 

polluantur. 
Suadentes  [1.  Suademus]  non  tantum  à  placidis  abstinere  bonis, 

imô  seipsos  unumquemque  abnegare,  suam  immolare  carnem, 

morti  traditis  affectibus  et  concupiscentiis  omnibus;  non  solum  ci- 

bos,  voluptates,  opes,  honores^^  et  id  genus  alia,  quce  floc[c]ifecerunt 
olim  philosopbi,  ob  Cbristum  et  Evangelium  nihili  facienda,  sed  et 
amicos  etiam  charissimos,  parentes  aliàs  jussu  Dei  honorandos, 
amatam  conjugem,  chara  pignora,  Christo  posthabenda,  propter 

quem  sunt  omnia  relinquenda.  Nulla  qua ntumcunque gravis  jactura 
refugienda,  nulla  crux,  nulla  afflictio  non  ferenda  ob  Christi  nomen; 
sequendum  per  omnia  Christum  quocunque  vocarit,  quamvis  totus 

reluctetur  mundus,  cœlum  terrâque  avocet  —  nulla  vi,  nullo  gladio. 

"'  St.  Matthieu,  chap.  XXIY,  v.  35. 
^■*  Allusion  à  la  bulle  du  15  juin  1520,  qui  excommuniait  Luther. 

""  I  Corinthiens,  chap.  VI,  v.  15 — 20. 
''•^  Ici  commence  le  morceau  qui  a  été  considéré  jusqu'à  présent  comme 

un  fragment  de  la  seconde  épître  de  Farel  à  Galéot  (Voyez  la  note  1).  Au 

bas  de  la  page  on  trouve  la  signature  a  ii,  destinée  à  rappeler  que  c'est  la 
suite  de  la  première  partie,  écrite  sur  le  feuillet  signé  a  i. 
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famé.  siti.  nuditate,  morte  aut  creatura  abduci  (sic)  à  glorià  Dei 

propagandà,  à  sancta  Evangelii  professione  ". 
Cujus  gratid  ah  omni  carnium  esu,  qui  consensus  est  carnis  spi- 

ritui  repugnans,  quem  semper  prohibet  Cliristus,  abstinendum  dies 
quadraginta?  Totam  quam  hîcvivimus  vitam,  sive  in  quatuor,  sive 
in  quinque  diviseris  tempora,  vigiliae  et  prsecationes  sanctorum 
nobis  observandae,  ne  sopitos  dies  appréhendât  Domini,  aut  prseda 
simus  rugienti  leoni,  sed  magis  fortes  in  fide  resistaraus,  idq  ue, 

non  ut  sancta  sancivit  Ecclesia,  Christi  sponsa^®,  qua3  nihil  taie 
sibi  arrogat,  sed  sponso  paret,  sponsum  audit,  verùm,  iit  Sponsus 

jussit,  vifjilandum  et  precandum,  sobriéque  cihis  utendum  ̂ ^  cujus 
acti  spiritu  norunt  fidèles  qnando  suo  suhducere  debent  cibum  cor- 
pori.  Ideo  aller  alteri  legem  ponere  non  débet  super  jejuniis  : 

Montanum  haereticum  legimus  id  factitasse  primum*^  A  Ghristo 
non  jubemur  discere  ut  dies  quadraginta  jejunemus,  aquas  inam- 
bulemus,  et  id  genus,  sed  ut  mites  simus,  animôque  de.jecto  et  de- 
misso,  non  arroganti  aut  prsefracto,  pie  vivamus. 

Quosita  Christo  parentes,  sicut  omnes  qui  in  Ghristo  pie  vivere 

volunt.  persecutio  seqiietur  ",  nmlto  carni  molestior  quacunque  abs- 
tiaentia  et  cibario  jejunio.  Grucem  nostram  recte  tulerimus,  si 

quam  immittit  Pater  patienter  exceperimus,  non  quam  nobis  de- 
ligimus.  Christus,  et  vera  in  hune  tides,  nostrum  est  antidotum, 
non  ciborum  ratio.  Gujus  qui  excepere  Evangelium  in  luxu  sua 
non  prodigunt,  non  pontificias  habent  cœnas,  non  portentosam 
vivunt  Romanensium  vitam,  a  pio  piisque  auribus  non  audiendam. 
Quid  tibi  in  mentem  venerit,  quôd  papistarum  vitam  fratri  ascribis, 

quisancte  ac  pie,  secundùm  Ghristi  praeceptum,  unumquemqiie  vi- 
vere cupit  et  optât,  nec  aliter  Ghristianam  putat  constare  vitam  ? 

Non  est  er'go,  mi  frater.  quod  dubites  de  fide  quam  noster  amplexa- 
tur  frater  *^. 

^'  Romains,  chap.  VIII,  v.  34. 
^'^  Éphésiens,  chap.  V,  v.  22—27  et  32. 
5"  St.  Matthieu,  chap.  XXVI,  v.  41  ;  Luc,  chap.  XXI,  v.  34. 

■**'  Montamis,  prêtre  phrygien,  né  vers  la  fiu  du  second  siècle,  prétendait 
avoir  reçu  une  révélation  qui  devait  compléter  l'œuvre  de  Jésus-Christ.  II 
recommandait  le  martyre  et  des  jeûnes  très-sévères  ;  il  proscrivait  le  mariage 
des  prêtres  et  les  secondes  noces. 

*'  II  Timothée,  chap.  III,  v.  12. 

•'*'^  Martin  Hauoier  avait  écrit  à  Hugues  [de  Lo'èxY],  pour  le  détourner  de «  la  maudite  secte  luthérienne.  » 
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Cresce  tu  quoque  in  cognitione  Dei,  sciaitare  Scripturas  tîdem 
efferentes.  Fortior  igitur  in  ea  esto,  adi  Gliristiim  ferventioribus 
precibus,  utcunque  te  videatur  a  se  amandare.  Pulsare,  vociferari 

perge,  nec  prius  cessa,  quàm  id  animo  perceperis  :  «  Magna  est 

fides  tua,  fiât  tibi  sicut  petis  ".  »  Non  quœras  Christi  corpoream  prœ- 
sentiam,  aut  alterius  cujusvis,  sed  tantùm  Dei  verbum,  divinam 

virtutem  et  potentiam.  qui  Verbo  suo  per  fidem  omnes  animi  mor- 
bos  sanat,  sanctificat,  et  beatum  facit;  sic  tua  major  Israëlitarum 
fides  prœdicabitur.  Agnosces  plané  Cbristum  verum  Dei  viventis 
filium,  per  quem  vitam  habebis  ceternam  ;  petrse  superedificatus 

quae  Cliristus  est,  ecclesias  corporis  Cluùsti  memljrum  eris.  Hic  in- 

ferorum  portse  ac  potestas  dominari  non  poterunt.  aut  pra3valere  ". 
Yide,  ne  sanctum  hune  réfugias  cœtum,  qui  pastoris  Christi  vocem 
tantùm  audit  :  quod,  non  muhùm  in  Scripturis  promotus,  Cbristum 

tamen  et  hune  crucifixum  edoctus.  non  paucis  Scriptural  iocis  at- 
testari  possem,  imô  altestatus  jam  sum,  si  Scripturam  expendas  à 
qua  haec  fluxerunt,  soUdam  docentia  pietatem  quae  ex  fide  est, 

sanctum  jejunium  quod  elegit  Dominus,  niutuam  charitalem  et  of- 
llciosam  in  omnes  benevolentiam,  veram  à  peccatis  et  noxiis  atïec- 
libus  abstinentiam. 

Cum  igitur  nobis  astipuletur  verbum  Dei,  hoc  amplexare,  tirmi- 
ter  crede,  fide  stabiUtum  haljens  cor,  ne  variis  hominum  opinalio- 
nibus  abducaris,  istius  aut  ilUus  secutus  persuasionem.  Proinde, 

per  immensam  Patris  in  nos  charitatem,  qua  charissimum  et  uni- 
cum  nobis  elargitus  est  Filium,  per  hune  Servatorem  nostrum,  qui 

sese  pro  nobis  redimendis  Patri  immaculatam  semel  obtulit  hos- 
tiam,  corpus  tradens  in  morlem  pro  nobis  ac  preciosum  fundens 
sanguinem,  te  rogo  et  obtestor,  mi  charissime  frater,  nihil  hœsites 

sanctissimum  amplexari  Christi  Evangelmn,  idque  tniniter  credere, 

sumptoque  hdei  scuto,  ignea  hostis  omnia  extinguas  tela  *^  ;  homi- 
num ambages  ac  anfractus,  rectissimo  verbi  Dei  actus  itinere,  vites. 

Nihil  te  moveat  temporis  ratio,  cujus  diuturnitas  crucifixo  etiam 

Christo  cedat  oportet  :  non  sapientum  moveat  autoritas,  quam  idio- 
tis  piscatoribus  Cbristum  crucifixum  praîdicantibus  Grœcis  sapien- 

tibus  stultitiam,  locum  dare  expedit*";  non  pharisaica  tardel  sanc- 

*^  St.  Matthieu,  chap.  XV,  v.  28. 
**  St.  Matthieu,  chap.  XVI,  v.  18. 
*^  Éphésiens,  chap.  VI,  v.  16. 
*6  I  Corinthiens,  chap.  I,  v.  23. 
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titas,  quam  prcevertunt  publicani  et  meretrices  Ëvangelio  cre- 
dentes  *\ 

Tailla  sit  Scripturœ  libi  autoritas,  qiice  spiritu  Dei  nobis  tradita 

est,  ul  nuUa  ̂ ia  apud  te  hanc  obscurari  patiaris.  Non  orbis  con- 
sensus, non  Principum  conspiratio  in  Ghristum  Dominum,  non  po- 

pulifuror,  non  plebis  sententia  mcujus  agis  medio,  quamvisnou  du- 
bitem  in  ea  non  paucos  esse  qui  genu  Baalnon  curvarunt*^,  —  nihil, 
inquam,  te  à  Christo  abducat,  à  suscipiendo  remoretur  Ëvangelio  ! 
Christi  sanctam  et  solam  tene  doctrinam,  cui  pro  nobis  mortuo, 
quique  pro  nobis  resurrexit,  det  summae  misericordia3  Pater,  suo 
actus  spiritu,  vera  donatus  et  roboralus  fide,  et  moriaris  et  vivas, 
jugi  memoria  recolens  immensam  Christi  in  nos  charitatem,  qua 
regnum  suum  quàm  latissime  propagalum  omnibus  adnitaris  vi- 
ribus  ! 

Gratia,  pax  et  consolatio  sancti  Spiritus  tibi  perpetuô  adsit,  mi 

frater  !  Precare  Domimtm  Deum,  ut  sancté  sanctissima  fungar  func- 
tione,  in  suam  gloriam  et  animorum  salutem  !  Vale  christianissimè 
et  felicissimè.  Aquileiaj. 
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SÉBASTIEN  DE  MONTFAUCON  au  Conseil  de  Berne. 

De  Lucens',   4  janvier  1528. 

Manuscrit  original.  Archives  de  Berne.  Moriz  von  Stûrler.  Op.  cit., 

p.  S35. 

Sommaire.  Empêché  de  se  rendre  à  la  Dispute  par  une  chute  de  cheval,  qui  l'a  obligé 

de  s'arrêter  à  Lucens,  IfÉvêque  de  Lausanne  communique  â  MM.  de  Berne  ses  ré- 
flexions sur  les  inconvénients  des  discussions  publiques  en  matière  de  foi.  Condamnées 

"  St.  Matthieu,  chap.  XXI,  v.  31. 
**  On  lit  le  passage  suivant  dans  la  seconde  lettre  de  Farel  à  Martin 

Hanoier  :  «  Memor  nostri  esto  in  tuis  precibus,  ac  pii  qui  tecum  sunt,  quos 
salvere  in  Domino  Jesu  opto.  » 

'  Le  village  de  Lucens,  situé  entre  Moudon  et  Payerue,  faisait  partie  du 
patrimoine  de  l'évêque  de  Lausanne. 
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par  l'Écriture  sainte,  ces  discussions  ne  pourraient  être  légitimes  et  salutaires  que 

dans  un  Concile  universel.  L'Ecriture  n'est  pas  assez  claire  pour  qu'on  puisse  par 

elle  seule  résoudre  toutes  les  questions.  Enfin  la  convocation  s'est  faite  trop  tard. 

Lors  même  qu'on  arriverait  à  de  bons  résultats,  les  décisions  prises  ne  seraient  pas 

observées  par  la  multitude.  L'Évêque  veut  rester  soumis  au  St.  Siège  dans  toutes  les 
choses  qui  ne  sont  pas  contraires  à  la  Parole  de  Dieu.  De  leur  côté,  les  Théologieiis 

de  Lausanne  consentent  à  disputer  par  écrit  ou  de  vive  voix,  mais  en  dehors  du  ter- 
ritoire de  MM.  de  Berne. 

Magnificis  tlominis  ac  prepotentissimis,  indissolubili  tidelitatis 

vinculo  federatis,  Sebastianus  de  Montefalcone,  Episcopus  Lau- 

sannensis,  —  Salutem  in  eo  qui  »  est  pax  nostra  et  fecit  utraque 

unum-!  » 
Elsi  suscepti  regiminis  cura,  nostris  humeris  imposita,  undique 

graviùs  premat,  eo  magis  tamen  animum  angit  quod  audiamus, 

quosdam  [esse]  minus  rectè  tractantes  verbum  veritatis,  qui  a  ve- 
ritate  ex[c]iderunt  et  subverterunt  quorundam  fidem^  Unde  quot- 
quot  siint  hujm  farine  profligantnr  a  Cesare,  regihus  Galliarum, 
Bhtannormn,  Hyspanoruni.  Hungarorum,  ceierisque  principihus  et 

magistratihîis,  et  totipene  orhi  redduntur  invisi*.  Nunc  verô,  ut  \i- 
dere  est,  nonnulli  collatis  nervis  accinguntur,  ut  zizania  disséminent 

inter  tantopere  probatum  trificum  intemerate  fidei  christianissi- 
morum  Helvetiorum.  in  vestra  indita  Bemensi  iirbe  statiientes  sacre 

fidei  mister ia  crihrare  simt  triticum  \ 
Quo  factum  est,  ut  hujusmodi  lam  exitiali  animarum  periculo 

ex  adverso  occurrere  decreverimus  cum  nonnuUis  doctis  nostre 

fidei  juratissimis.  Et  Lausannam  egressi,  permittente  Deo  repenti- 
num  casum  ex  animali  quo  vehebamur  incurrimus,  et  graviter  lesi 

(nobis  omnibus  dissuaden(ibus)  vehiculo  deportati,  ad  locum  Lu- 
cini  tandem  pervenimus.  Verùm,  intumescente  crure,  renibus- 
que  graviter  demolitis,  non  videmus  nos  ulteriùs  posse  progredi. 

-  Éphésiens,  chap.  Il,  v.  14. 

''  II  Timothée,  chap.  II,  v.  18. 
•''  Cette  assertion  n'était  pas  exacte  relativement  à  la  France.  Depuis 

le  retour  du  roi,  la  persécution  s'était  sensiblement  ralentie.  Les  principaux 
partisans  de  l'Évangile  (Le  Fèvre,  Berquiu,  Roussel,  Michel  d'Arande  et 
Toussain)  jouissaient  alors  de  la  bienveillance  de  François  I  et  de  sa  sœur 

(N"'  100,  196  et  203).  Il  parait  même  que  pendant  toute  l'année  1527  il  n'y 
avait  pas  eu  une  seule  condamnation  à  mort  pour  «  crime  d'hérésie.  » 

^  St.  Luc,  chap.  XXII,  v.  31. 
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Quocirca  visimi  est,  vos  esse  litteris  nostris  premonendos  de  nori- 
nullisquœ  sperabamus  ore  tenus  coranique  vobis  proponere. 

Scitis,  spectatissimi  domini,  quàm  sepius  coiitingit  cum  re  mu- 
tare  consilium:  ideo,  si  nobis  creditis,  cavendum  erit  ne,  ex  con- 
gressione  litteraria  intentata,  ansa  muUis  detur  propensioris  erroris, 

et  nos  in  Scripturam  temerè  officiamiis,  qui  in  Proverbiis  XX""  ca- 
pite  legimus  :  «  Honor  est  homini  qui  séparât  se  à  contenlionibus,  » 
et  II  Thim.  2  :  «  Noli  verbis  contendere  ;  ad  nihil  enim  utile  est,  nisi 
ad  subversionem  audientium,  »  et  ad  Titura  3  :  «  Contentiones  et 

pugnas  legis  devita,  sunt  enim  inutiles  et  vane.  »  Satiùs  esset  igi- 
tur  cum  multis  et  vite  sanctimonià  et  signorum  claritate  probatis 

stabiliri,  quàm  cum  paucis  et  recensioribus  [1.  recentioribus]  ab- 
duci.  Quôd  si  sunt  qui  Sedem  Apostolicam  et  Caput  Ecclesie  ministe- 
riale  aspernentur,  nos  illi  déferre  Immiliter  volumus  in  liiis  quœ  non 

militant  adversus  verbum  Dei.  Indignum  est  preterea,  ut,  quod  uni- 
versalem  tangere  scimus  Ecclesiam  paucorum  judicio  subjaceat, 

et  nostrà  lîrmetur  sententià  quod  totius  christianissmi  (sic)  censu- 
ram  requirit. 

Ceterùm  non  videmus  quo  fructu  tractentur  hec  axiomata  apud 

plebem  vulgaresque  personas,  apud  quas  plerique  statuunt  lem- 
mata  quibus  possint  ingerere  aut  excusare  quodlibel.  Eo  potissi- 
mum  Jiec  disputatio  nobis  minatur  finem  confusum.  cum.  ut  cavetur 
edicto  ̂   nullus  sit  ibi  judex  aut  arbiter  futurus,  Scripturà  se  sola 

judicante  ;  quo  futurum  est,  ut  vix  intentus  finis  babeatur,  —  cum 
utraque  pars  citare  valeat  sentenlias  quœ  videaiitur  inter  se  pug- 
nantes,  in  quibus  pars  quelibet  illud  Apostoli  sibi  arrogandum  pu- 

tabit:  «  Puto,  inquit,  quôd  sensum  Cbristi  habeam''.  »  Scripturà 
autem  quomodo  erit  judex,  cùm  abditissima  passim  habeat  occulatis- 

simis  viris  impeiTia,  in  qua  abissus  abissum  invocat*,  presertim 
cum  non  omnibus  omnia  largiatur  spiritus,  sed  dividat  singulis  pro 
sua  voluntate?  Sunt  in  Paulinis  epistolis,  si  Petro  credimus 

(2.  ep.  3"),  quaedam  difficilia  intellectu,  quœ  indocti  et  instabiles 
dépravant.  Quôd  si  quis  contendit,  nichil  prorsùs  caliginis  esse  in 

sacris  litteris,  audiat  ort[h]odoxos,  quorum  nullus  est  hoc  non  pre- 
dicans,  (piorum  bona  pars  asseverat  nonnuUa  excedere  captum 

bumanum.  Et  tamen  liorum  arca  in  sublimi  ferebatur  secura,  re- 

"  Il  s'agit  ici  du  Manifeste  de  la  Dispute  (N»  206,  p.  57). 
'  I  Corinthiens,  chap.  VII,  v.  40. 
*•  Vulgate.  Psaume  XLI,  v.  8. 
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centioium  scapha  heret  in  sirtibus.  Si  autem  generalis  Ecclesie 

daretur  Conventus,  quod  (diis  esset  ohscurum.  aliis  spùitus  aperiret; 
sic  ex  collatione  singulorum  nihil  remaneret  cecutientiaî,  ubi  suam 
quisqiie  apocalipsim  afferret. 

Quod  autem  nichil  recipialur,  nisi  raerus  cortex  Scripture,  hoc 
esset  atramentalium  Theologorum,  cum  Apostolus  dicat:  «  Littera 
occidit,  spiritus  vivificat^  »  ibique  precluditur  via  spiritus  saneti, 
ubi  non  spiritus  sed  littera  habet  auctoritatem.  Esset  item  in  tidei 

negotio  morosiùs  agendum;  neque  enim  de  lana,  ut  aiunt,  caprina 

est  digladiatio.  nec  agitur  de  corrigia  calciamenti,  ut  temporis  pos- 
sit  claudi  angustià  quod  est  dicendum  in  re  tam  sublimi  et  arduà. 
Edictum  siquidem  dominationum  vestrarum  non  citô  post  ipsius 

datam  accepimus  '",  unde  meritô  causamur  deliberandi  terminum 
assignatum.  qui  non  sufficiat  pro  tante  rei  magestate. 

Quantum  spectat  ad  locum,  licet  inclita  Bernensis  itrbs  nobis  in 

suspicionem  aliquam  non  veniat,  in  qua  tam  multas  insignes  gra- 
vesque  personas  degere  compertum  habemus,  et  de  quarum  fé- 

dère multum  nobis  tribuimus'',M»//o/wcto  tamen  doctos  nostros  il- 
lUc  pertrahere  potuimus,  cum  audiant  plel3eios  alteri  parti  affici, 
neque,  ut  aiunt.  libéré  quod  spiritus  suggerit,  audere  prosequi. 

Fieri  autem  minime  potest  ut.  in  negocio  fidei  christiane  asseve- 
rando,  quis  aliquoties  non  incandeat.  et  non  inconditiùs  aliqua  ela- 
bantur  eis  qui  cum  mullis,  eisque  pugnacissimis,  rem  habe[n]t;  sal 
enim,  nisi  remordeat,  insulsum  est,  quo  contra  edictum,  pro  minimo 

scommate,  minitatur  periculum  vite^^.  Quantum  autem  negocium 
nos  et  debitum  cure  pastoralis  contingit,  non  facimus  animam  nos- 
tram  preciosiorem  ceteris;  quin  illam  exponeremm  pcricido  pro  ovi- 
bus  recommissis,  si  id  necessarium  foret,  niodô  oves  non  dégénèrent, 
modo  non  sint  de  alieno  ovili,  modà  non  audiant  vocem  alienorum^^. 
Nichil  trepidatur,  nichil  hesitatur,  ubi  est  spes  fraterne  salutis  et 

resipiscentie. 
Demus  verô  quôd  in  unam  sententiam  conveniat  disputatio. 

^  II  Corinthiens,  chap.  III,  v.  6. 
10  Voyez  le  N^  212,  note  4. 
1'  Sébastien  de  Montfaucou  était  allié  à  i^lusieurs  des  familles  nobles  de 

Berne  :  sa  sœur  avait  épousé  un  Diesbach.  (Voy.  les  Mém.  hist.  du  P.  Martin 

Scbmitt  sur  le  Diocèse  de  Lausanne,  publiés  par  l'abbé  J.  Gremaud.  Fri- 
bourg,  1859,  t.  II,  p.  258.) 

'2  Voyez  le  Manifeste  de  la  Dispute  (N»  206,  au  haut  de  la  page  58). 
''  Allusion  à  l'évangile  selon  St.  Jean,  chap.  X,  v.  5. 
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Quomodo  hoc  in  posteriim  stabunt  decreto  qui  sanctarum  omnium 
sinodorum  quamlibet  veterum  placita,  qui  tôt  orbis  columpnarum 

censuras,  qui  totius  populi  christiani  consensum  pro  nichillo  du- 
cunt  ?  Qui  fulilibus  commentis  venantur  locos  ex  Scripturis,  qui- 
bus  evertant  sacra  pariter  et  prophana?  QuiScripture  sensumvo- 
lunt  pro  suo  arbitrio  temperandum,  et  quod  sentiunt,  volunt  haberi 
pro  oraculo,  ceterorum  sententiis  umbrarum  instar  volitantibus  ? 
Sed,  hiis  non  obstantibus,  sperabamus  omnia  optimo  fine  claudi,  si 

quô  ceperamus  pervenire  potuissemus,  ubi  auciissent  precelse  do- 
niinationes  vestre  mentem  nostram  sincère  vobis  semper  addi[c]- 
tissimam  ;  sed  gravi  lapsu  acerrimaque  jacturà  prohibemur.  Con- 
fidimus  tamen  in  Domino,  quôd  equo  raoderamine  sic  cuncta  libra- 
bitis,  ut  sacra  Odes  nostra  intégra  et  perfecta  more  patrum  nostro- 
rum  observanda  judicetur.  Unum  tamen  docti  quos  accitos  vohmmis 
vobis  esse  significandum  voUierunt,  ut,  si  velint  illi  cum  quibus  est 

digladiatio  secum  raanus  conserere,  modo  conveniant  ad  limistro- 
phum  locum,  invenient  promptissimos  ;  quôd  si  placet  scriptis  con- 
gredi,  mittant  probationes  axiomatum  ipsi;  nostri  pari  scripture 
testimonio  confligent. 

Egrè  ferimus,  imiclissimi  domini,  ad  hos  fines  devenisse  rem 

christianam,  ut  scandalum  tante  divisionis  patiatur.  Vos  verô  ro- 
gamus  et  obsecramus  in  domino  Jhesu,  state  firmi  in  fide  in  qua 

antehac  clarissimi  Helvetiorum  proceres  et  optimates  sua  integri- 
tate  Domino  militarunt.  Sic  fulurum  est,  ut  a  Domino  semper  tuea- 
tur  publica  res  vestra,  et  vestrum  augeatur  imperium  et  nomen 
vestrum,  simul  et  laudem  enarret  omnis  Ecclesia  sanctorum.  Nos 
verô  semper  futuri  sumus  prefatarum  Dominationum  vestrarum 

invictissimarum  zelanlissimi  ac  promptissimi  obsecutores  et  orato- 
res  apud  Dominum,  cujus  gratia  semper  vestris  felicibus  votis  ob- 
secundet!  Lucini,  pridie  nonas  Januarii  IVP.D.XXVIIL 

SeBASTIANUS  DE  MONTEFALCONE,  EpISCOPUS  LaUSANNENSIS. 

(Imcïiptio:)  Magnificis  ac  polentissimis  dominis,  d[ominis]  scul- 
tetis,  senatoribus  et  consulibus  insignis  urbis  Bernensis,  protecto- 
ribus  et  amicis  nostris  precipuis. 
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LE  CONSEIL  DE  BERXE  à  FÉvêque  de  Lausanne  '. 
De  Berne.  5  janvier  1528. 

Minute  originale.   Arcli.  de  Berne.  Moriz  von  Stiirler.  (jp.  cit.. 

p.  236. 

Sommaire.  Après  avoir  déploré  raccident  qui  les  prive  de  la  présence  de  l'Évèque, 

MM.  de  Berne  lui  demandent  de  permettre  à  ses  théologiens  les  plus  savants  d'as- 

sister à  la  Dispute.  Un  héraut  a  l'ordre  de  les  accompagner  jusqu'à  Berne  et  de 
les  reconduire  chez  eux. 

Ea  devotione  qua  in  Christum.  servatorem  nostrum.  nos  totos 
dedere  debemus,  quantum  vos  concernit  premissa,  reverendissime 
Pater!  Redditenobis  sunt litera?  vestr^e ^  qmhus  insperatum  casum 

vestnim  intelleximus,  mirum  inunodum  [l.  in  modum]  ex  boc  tris- 
ticiâ  affecti  ;  nam  certô  scimus  vestram,  juratissimorumqùe  vestro- 
rum  doctorum  viroruni  presentiam  huic  nostro  negotio  maxime 
profuisse  (sic). 

Quô  autem  spe  nostra  non  frustremur,  quum  Révérende  Pater- 
nitati  Vestre  per  valetudinem  adversam  non  liceat,  nec  lieri  possit 
proprià  personà  nobis  adesse.  saltem  doctos  vestros,  qiios  paratos 

scimus^,  bue  transmittat;  nam  ex  predictis  literis  vestris  satis  per- 
cepimus,  illas  ex  viri  Sacrse  Scripturae  periti  oflicinà  prodiisse.  Hune 
suosque  similes  ad  nos  mittatis,  quum  aliàs  promptissimi  sint  in 

limistropbo  loco  aut  scriptis  contendere*.  Ut  autem  iUi  de  salvo 

^  Ou  lit  en  tête  de  la  minute  du  Chancelier  :  «  Loseu.  Doctores.  » 

-  Voyez  le  N»  215. 

^  Les  Bernois  se  réfèrent  à  ce  que  l'Évêque  disait  dans  sa  lettre  du 
4  janvier,  p    93,  lig.  15-20. 

*  MM.  de  Berne  devaient  tenir  à  ce  que  les  partisans  de  l'ancienne  Église 
fussent  présents  à  la  Dispute  ;  mais  ils  trouvaient  les  théologiens  catholi- 

ques des  pays  romands  du  voisinage  fort  peu  disposés  à  y  assister.  La  ré- 
ponse de  Neiichâtel  ne  pouvait  pas  être  favorable,  Jean  Gugelberg  de  Fri- 

bourg,  qui  gouvernait  alors  le  comté  pour  les  cantons  suisses,  étant  hostile 
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conductu  et  commeatu  certi  sint,  Imuc  presentem  caduceatorem  ad 
eos  transmittimus,  qui  illos  liùc  conducat,  et  absolula  dispulatione 
salvos  omnique  molestià  liberos  reducat.  Hiis  assentite,  Deique 
gioriae  consulatis,  nostreque  inslanti  petitioni  locuiu  detis.  Quod 

si  non  iiat,  certum  habeatis,  [nos]  omnia  quœ  jure  pastorali  in  ditio- 
nibus  nostris  habere  pretenditis,  vo])is  denegaturos  ̂  

Valete  pontiticaliter.  V  Januarii.  M.D.XXVIII". 

(Consul  Senatusque  Urbis  Bernensis.] 

au  dessein  des  Bernois.  (Voy.  la  lettre  allem.  de  Jean  Landoz  à  MM.  de 

Berne,  datée  de  Neuchâtel,  le  4  janvier  1528.  Arch.  bernoises.)  L'appel 
adressé  aux  prêtres  de  Morat,  d^Échallem  et  de  Grandson  fut  infructueux, 

à  cause  de  l'opposition  de  Fribourg,  qui  partageait  la  souveraineté  avec 
Berne  dans  les  bailliages  mixtes.  (Voy.  la  lettre  de  Fribourg  à  Berne  du 
28  décembre  1527,  et  celle  de  Jean  Studer,  avoyer  de  Morat,  du  3  janvier 

1528.  Arch.  bei'noises.)  A  Grandson,  l'ecclésiastique  le  mieux  qualifié  pour 
prendre  part  à  la  Dispute  était  Nicolas  de  Diesbach,  curé  titulaire  d'Aigle 
et  de  Bex,  et  ancien  coadjuteur  de  l'évêque  de  Bâle.  Il  refusa  l'invitaiion 
de  Berne.  Un  appel  fut  encore  adressé,  le  6  janvier,  à  Jacques  de  Marehe- 
pallu,  cordelier  de  Grandson,  et  les  magistrats  bernois  lui  envoyèrent  un 

messager  qui  devait  l'accompagner  et  le  défrayer  pendant  le  voyage.  La  ré- 
ponse du  vieux  cordelier,  écrite  à  Lticetis,  où  se  trouvait  alors  l'évêque  de 

Lausanne,  est  conservée  dans  les  Archives  de  Berne.  Elle  est  datée  du  7  jan- 
vier et  renferme  les  passages  suivants  : 

«  Gratias  immortalles,  heroyci  vii'i,  habeo  super  irapenso  michi  honore 
immodico,  tristicia  vallatus,  meroris  gladio  confossus  quôd  tantis  dominatio- 
nibus  ...  5  temporis  infelicitate  miuitante,  valeam  haudquaquam  mandatis 

adesse.  Proximus,  liercle,  vobis  fin,  jccore  toto  illuc  cursitaiis.  At  qida  pe- 
rieula  glaciei . .  .  me  edociœnint,  compulsus  fin  .  . .  pedem  revocare . . .  Haud 
dedignemini  diem  vel  arduissimum  negocium  protellare . . .  etiam  senio  in 
me  spectato.  Bonum  minus  est  Deum  temptare.  Valete  in  dies  prospères! 
Ex  Lucino,  7  Januarii. 

Filius  vester,  Frater  Ja.  de  Marchepallu.  » 

D'un  autre  côté,  MM.  de  Berne  avaient  invité  les  villes  évangéliques  de 
Suisse  et  d'Allemagne  à  leur  envoyer  des  représentants  des  nouvelles  opi- 

nions. Parmi  ces  derniers  se  trouvèrent  réunis,  à  Berne,  Capiton,  Bucer, 

Augsburger  (V.  le  N°  183),  Œcolampade  (V.  le  X»  207),  Marcus  Bcrsius, 
Wissenburger,  Imeli,  Séb.  Hofmeister  (V.  le  N°  142),  Arabroise  Blaarer 
(Voyez  le  N"  123),  Zvvingli  et  Pellican,  tous  anciens  amis  de  Farel,  qui  put 
ainsi  renouer  avec  eux  ses  relations  personnelles.  (Voyez  Stettler,  op.  cit. 

II,  3  et  suiv.  —  Hottinger.  Helv.  Kirchengesch.  III,  400  et  suiv.  —  Ruchat, 
I,  368  et  suiv.  —  J.  de  Millier.  Trad.  de  G.  Monnard  et  de  L.  Vulliemiu, 
X,  329  et  330.) 

■•  Voyez  le  Manifeste  de  la  Dispute,  au  haut  de  la  p.  56. 
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LE  CONSEIL  DE  BERNE  à  l'Évêque  de  Lausanne  ' . 
De  Berne,  12  janvier  1528. 

Minute  originale.  Archives  de  Berne.  M.  von  Stùrler,  op.  cit.,  p.  239. 

(composée  PAK  GUILLAUME  PAREL  *.) 

Sommaire.  Nous  espérions  que  Votre  Paternité  s'inspirant  des  obligations  de  sa  charge 

et  du  souvenir  de  nos  services  ne  refuserait  pas  d'assister  à  la  Dispute  et  d'eu  par- 

■  tager  avec  nous  la  direction.  Lt  premier  devoir  d'un  évêque  n'est-il  pas,  en  effet,  de 
procurer  à  son  troupeau  la  Parole  du  salut  ?  Et  puisque  cette  Parole  a  été  obscur- 

cie dans  presque  tous  les  pays  du  monde,  comme  le  prouve  évidemment  la  conduite 

des  chefs  de  l'Eglise,  pouvions-nous  faire  une  chose  plus  louable  que  de  comparer 

avec  les  Écritures  l'Évangile  qu'on  nous  a  prêché  ? 

Déçus  dans  l'espoir  que  nous  avions  fondé  sur  votre  présence,  nous  comptions 

d'autant  plus  sur  le  concours  empressé  de  vos  théologiens.  L'assemblée  avait  soif  de 
vérité  ;  mais  ces  docteurs,  oubliant  leurs  devoirs,  se  sont  éloignés  subitement,  sans 

nous  donner  aucune  explication  !  Nous  en  éprouvons  un  très-vif  déplaisir,  et  nous 

vous  prions  de  les  avertir  que  s'ils  se  permettaient  de  diffamer  notre  sainte  en- 
treprise, nous  agirions  de  manière  à  les  en  faire  repentir,  ainsi  que  ceux  qui  les 

approuveraient  en  cela.  Après  la  conclusion  de  la  Dispute,  nous  en  ferons  connaîti'e 
les  résultats  à  Votre  Paternité. 

Reverendissime  Praesul,  prœvia  commendatione  débita!  Spes 

nohis  erat  Paternitatem  Vestram  disputationem  nostram,  ad  illustran- 
dum  gloriam  Dei  et  sinceritatem  fidei  nostrbrum  promovendam 
duntaxat  institutam,  siio  consUio  et  aiitoritate,  non  honestaturam 

^  La  minute  porte  en  tête  les  mots  «  Losen  Bischoff  »  écrits  de  la  main 
du  chancelier  Giron. 

-  Cette  pièce  a  été  copiée  avec  soin  par  Fcv>-el  dans  le  registre  des  Missi- 
ves Latines  de  Berne.  Vol.  J,  fol.  272  b.  Il  nous  est  donc  permis  de  con- 

jecturer que  c'est  lui  qui  fut  l'auteur  de  la  lettre  originale  ;  car  le  chancelier 
n'aurait  pu  convenablement  confier  à  son  ancien  professeur  le  rôle  d'un 
simple  copiste  (V.  N"  192,  n.  1). 
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tantUin,  sed  et  nohiscum  moderaturam^,  quô  et  deceutiùs  et  majori 
cum  fructu  veritatis  absolveretur. 

Considerabamus  enim  lue  cùm  officium  Paternitatis  Vestrae,  tum 
nostra  in  eam  mérita.  Quid  namque  magis  ex  officio  episcopi, 

quàrn  summam  impendere  curam,  quô  suœ  fidei  commissi  in  tem- 
pore  cibum  vitae  percipiant,  hoc  est,  Verbum  salutis  agnoscant? 
Quod  quàrn  fuerit  non  nobis  solùm,  sed  toti  ferè  orbi  ohscuratum, 
ne  dicam  (sic)  prorsus  sublatum,  clamât  in  primis  vel  primoritm 
in  ecclesiastico  online  vita.  Ut  igitur  nihil  sequè  pium  inslitiiere 

nos  potuimus,  quàm  exemplo  Berœen.[sis]  ecclesiae  (Acto.  17)  scru- 
tari  in  Scripturis  de  prsedicato  nobis  Evangelio,  ita  jure  sanê  optimo 
de  Paternitate  Vestrd  spembamus  adjuinento  nobis,  si  non  per  se 
ipsam,  saltem  per  doctos  suos,  futuram  studiosissimé,  id  quod 

certè  et  nostra  in  illam  studia  atque  officia  meruerant*. 
His  perpensis,  non  potuit  nobis  non  molestissimum  esse,  non  solùm 

P.  ipsam  non  advenisse,  sed  etiam  quos  miserat  doctos,  insalutatis 

nobis,  nondîim  ad  fènem  disputatione  perductd,  hinc  abiisse=.  Erant 
et  sitientes  veritatis  aures,  et  indubiè  inter  nos  Dominus,  qui  se  vel 
tribus  in  nomine  suo  congregatis  adfuturum  promisit.  Jam  cum 

illi,  et  sui  (nam  esse  doctores  theologos  intelleximus  ^)  et  Paterni- 
tatis Vestrœ  {q\r,&  prcecipuum  curare  hoc  quod  Eam  oravimus  ex 

officio  débet)  o^cii  immemores  sese  declararunt,  tum  expertes  adeô 
omnis  humanitatis.  ut  nobis  signifîcare  abitùs  sui  caussas  non  sus- 'O' 

'  Farel  attribue  ici  à  ses  supérieurs  une  intention  qui  nous  parait  très-con- 

testable. Si  MM.  de  Berne  avaient  réellement  voulu  partager  avec  l'Évèque 
de  Lausanne  la  direction  de  la  Dispute,  ils  lui  auraient  commimiqué  leur 

dessein  plus  tôt  et  sur  un  ton  différent  (V.  les  N"'  208,  212  et  2î3). 
^  Berne  avait  rendu  quelques  services  à  Sébastien  de  Moutfaucon,  lors 

de  ses  démêlés  avec  le  duc  de  Savoie  (1518)  et  avec  les  Lausannois  (1525). 

^  Un  prêtre  de  Soleure,  qui  avait  assisté  à  la  Dispute  de  Berne,  écrivait 
le  29  janvier  1528:  «  Gaîlos  qiiosdam  misit  Lmisanensis  [Episcopus].  Sed 
antequam  congrederentur,  revocavit  eos.»  (Ruchat,  I,  573.)  Cette  assertion 

est  confirmée  par  le  passage  suivant  du  Manuel  du  Conseil  de  Berne  :  «  Sa- 

medi matin  11  Janvier  (1528).  Un  officier  de  l'Évêque  de  Lausanne  a  fait 
savoir  que  les  quatre  savants  qui  sont  ici  pour  assister,  au  nom  de  son  dit 

maître,  à  la  Dispute,  ne  sont  pas  autorisés  à  y  prendre  part,  et  qu'ils  doi- 
vent en  conséquence  retourner  chez  eux.  Ou  témoignera  à  l'Évêque  de 

Lausanne,  comme  il  convient,  le  grand  mécontentement  de  mes  seigneurs, 

qui  auraient  attendu  tout  autre  chose  d'un  premier  pasteur.  »  (Voyez  Moriz 
von  Stiirler,  op.  cit.  p.  77.; 

*'•  Trois  de  ces  docteurs  étaient  étrangers  au  pays  (V.  leN°21S).  L'Évè- 
que les  avait  sans  doute  appelés  pour  les  prédications  de  l'A  vent. 

T.   II.  7 
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tiniierunt,  —  verendum  nobis  est,  ut  sanctiim  institutum  nostruili, 
quod  illis  tam  displicuit,  ut  ab  eo,  praeter  ullam  rationem  et  contra 

suam  et  Paternitatis  Vestree  dignitatem,  furtim  [sese]  subduxe- 
rint,  iniquis  suis  prasjudiciis  sint  infamaturi.  A  que  ut  absterreat 
eos  Paternitatem  Vestram  petimus  et  jure  nostro  requirimus.  Si 

namque  hujus  quippiara  auderent,  prœdicimus  id  nos  ita  accep- 
turos,  ut  procul  dubio,  favente  Domino,  futurum  sit  quod  tam  eos 
quàm  alios  qui  ea  in  re  ipsis  consenserint,  pœniteat.  Monemus 
ergo  in  tempore. 

Reliqua.  quae  liac  de  re  Paternitatem  Vestram  scire  volemus, 
perscribemus,  ubi  absoluta,  favente  Ghristo,  luerit  nostra  disputatio. 
Servatori  nostro  Jesu  Ghristo  P.  V.  commendamus  \  Datum  xii  die 

Januarii,  anno  XXYIII". 
Consul  Senatusque  Urbis  Bernensis. 
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l'éyêque  de  LAUSANNE  au  Coiisell  de  Berne. 
De  Lausanne,  21  janvier  1528. 

Manuscrit  original.  Arch.  de  Berne.  M.  von  Stùrler.  op.  cit.,  p.  554. 

Sommaire.  Je  désirais  me  rendre  à  la  Dispute  ;  un  événement  malheureux  m'en  a  em- 

pêcté.  Le  départ  subit  des  savants  que  je  vous  avais  envoyés  se  justifie  par  l'ex- 

plication suivante  qu'ils  m'en  ont  donnée  et  que  je  vous  transmets  :  «  Pendant  six 
«  jours,  disent-ils,  nous  avons  attendu  le  moment  où  les  auteurs  des  Thèses  diraiem 

«  enfin  quelque  chose  en  langue  latine  ;  mais  tout  se  traite  en  allemand  et  l'on  discute 

«  devant  le  vulgaire  des  questions  que  l'Apôtre  des  Gentils  réserve  pour  les  savants, 
«  les  forts  et  les  parfaits.  Les  auditeurs  avaient  soif  de  vérité,  nous  le  reconnaissons  : 

«  mais  pourquoi  nous  laissait-on  là  tout  décontenancés,  sans  nous  fournir  l'occasion 

«  d'exprimer  notre  pensée  ?  D'ailleurs,  sur  la  réception  d'une  lettre  de  S.  M.  Impériale. 
«  qui  interdisait  la  Dispute,  les  Avoyers  nous  ont  fait  dire  que  nous  étions  libre? 

«  de  faire  ce  que  nous  voudrions.  N'ayant  pas  de  temps  â  perdre,  nous  sommes  re- 

«  partis.  »  Ces  mêmes  docteurs  m'ont  promis  de  ne  parler  qu'avec  réserve  de  votre 
Dispute.  Au  reste,  ils  vont  quitter  le  pays,  pour  retourner  à  leurs  prédications. 

Vous  me  rappelez  ma  charge  d'évêque.  En  vertu  de  cette  charge,  je  vous  conjure 

"  Ce  qui  suit  est  d'une  autre  main  que  celle  de  Farel. 
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de  conserver  l'unité  de  l'esprit  dans  le  lien  de  la  paix,  et  j'exige  de  vous,  au  nom 
du  Seigneur,  de  ne  rien  déterminer  en  matière  de  foi  avant  le  futur  Concile,  ou  du 

moins  avant  la  prochaine  Diète  impériale.  Dans  le  cas  où  vous  décideriez  quelque 

chose  de  contraire  aux  décrets  des  saints  Pèi'es  et  des  Conciles,  je  vous  pi'ie  d'avance 
de  vous  dispenser  de  toute  communication  que  vous  voudriez  me  faire  à  ce  sujet. 

Magnifici  et  potentissimi  domini,  amici  et  protectores  nostri  sin- 
gularissimi  ! 

Accepimus  litteras  vestras',  quibus  pro  voto  nostro  per  singula 
lespoudere  non  epistolam  sed  justum  prope  volumen  exigeret. 
Verùm.  ne  non  nicliil  respondeamus,  quôcl  sperahitis  [l.  sperabatis] 
presentiam  nostram  disputatmii  vestre  condiicere,  spera]3amus  et 
ipsi  simul  et  cupiebamus  pro  viribus  exequi,  nisi  adversa  fortuna 
vetuisset. 

Causamini  de  resessu  [1.  recessii]  doctorum  quos  hitjus  rei  gratid 

ipsi  miseramus,  quôd  immemores  officii  et  totius  humanitatis  ex- 
pertes, non  absolutà  dispiitatione,  prêter  rationeiii;  clanculô  et  vo- 

bis  insalutatis  habierint  [1-  abierint].  Hanc  vestram  queremoniam 
çiim  illis  efficaciiis  ingere[re]mus,  tali  extemporaneo  responso  vobis 

nobisque  satisfaciendurn  putarunt  :  «  Nichil.  inqiiiunt,  incivile  et 

«  rin]humaniim  erga  spectandos  Consides  Benienses  à  nobis  ex- 

'  l'hlibitum  est,  qui  sustinuimus  sex  dierum  spacio  -  si  quid  latini 
•  sermouis  ab  auctoribus  abxiomatum  (quce  vocant)  in  verbi  Dei 

•  gratiam  depromerentur  [1.  depromeretur]  ̂   ;  sed  speclrum  nobis 

'  C'est-à-dire  la  lettre  du  12  janvier  (N""  217). 
-  Les  docteurs  de  Lausanne  avaient  dû  arriver  à  Berne  le  0  janvier 

(V.  le  X»  216).  Us  en  repartirent  dans  la  matinée  du  11  (V.  le  X"  217,  n.  5). 
^  La  Dispute  latitie  n'eut  lieu  que  le  samedi  25  janvier,  MM.  de  Berne 

ayant  pris,  le  6,  la  décision  suivante,  qui  fut  sans  doute  communiquée  à 

ceux  qu'elle  concernait  :  «  Les  Welches  disputeront  en  latin,  à  la  fin.  » 

(V.  M.  von  Stûrler,  op.  cit  74.)  —  «  Lorsque  la  Dispute  des  Welclies  s'est 
ouverte,  dit  la  relation  officielle,  un  docteur  welclie  s'est  avancé  avec  quel- 

ques prêtres  parlant  la  même  langue  que  lui.  Il  a  attaqué  les  dix  Thèses, 
et  Guilielmiis  Pharellus,  prédicateur  à  Aigle,  lui  a  répondu.  Cette  Dispute 

sera  aussi  imprimée,  plus  tard,  en  latin.  »  (Voj'.  la  relation  officielle  inti- 
tulée :  «  Handlung  oder  Acta  gchaltner  Disputatiou  zu  Bernn...  »  Zurich. 

Froschover,  am  23  tag  Mertz,  1528.  In-4",  fol.  biiij.)  Les  Actes  de  la 

Dispute  latine  sont  d'une  telle  rareté  que  Ruchal  a  mis  en  doute  leur  pu- 
blication. Elle  est  cependant  affirmée  par  Conrad  Gessner  :  «  Extat  Farelli 

dispiitatio  Bernœ  habita  Latine,  amio  152S.  »  D'après  Bnllinger,  cité  par 
Hottinger,  Helvet.  Kirchengcschichte,  III,  405,  l'adversaire  de  Farel  était 
un  Docteur  de  Paris,  et  ses  arguments  n'auraient  nullement  fait  honneur  à 
la  théologie  scolastique. 
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«  visum  est,  quo  ydiomate  nobis  incognito  res  agatur,  cura  tamen 

«  ipsa  axiomata  latine  acceperimus*.  Yidemus  insuper  rera  chri- 
«  stianam  penè  exulceratam,  quia  non  traditur  doctis  ventilanda, 
«  sed  vernaculà  Germanorum  ling[u]â  vulgô  proditur  apud  pro- 
«  miscuam  multitudinem,  magno  christiane  concordie  detrimento. 

«  Doctor  gentium  habet  lac,  quo  fovet  imbéciles;  habet  cibum  so- 
«  lidum,  quo  vegetet  [1.  végétât]  fortes,  et  habet  sapientiam,  quam 
«  non  apud  quoslibet  nec  in  propatulo,  sed  apud  perfectos  in  oc- 

«  culto  profert^  Erant  sitientes  veritatis  aures,  fatemur^.  Cur  ergo 
«  non  imitabantur  latices  latine  fluentes  alveo,  cum  ibidem  stare- 

«  mus  tanquam  multa  spectantes  sidéra?  Saltem  probassent  ora- 
«  tionis  diluvio  quid  lateret  in  nobis,  aut  saltem  nos  monuissent 
«  ad  sustinentiam.  Ceterùm,  lectis  in  Senatu  Utteris  inhibitoriis 
«  Cesaree  Magestatis  ̂   relatum  est  nobis,  ex  Consulum  decrcto,  ut, 
«  quocl  boHum  in  occulis  nostris  videretur  faceremus,  quod  licentie 

«  nedum  equivalet,  sed  prestat*.  Satius  igitur  duximiis  par  are  re- 
«  gressum  qiiàm  illic  tempiis  terere,  alioqui  nobis  non  ocio  absumen- 
«  d^im.  B  Hec  illi. 

Ceterùm,  ubi  scribitis,  verendum  vobis  esse,  ne  hii  docti  nos- 

tra[tes]  institutum  vestrum,  quod  sanctum  profitemini,  sint  infa- 
maturi,  et  id  a  nobis  jure  vestro  requiritis  illis  inhibendum,  ne 

perperàm  hoc  interpretentur,  —  dedimus  operam,  ut  sobrietati 
verborum  consulant,  quod  et  spoponderunt.   Yerùm  quia  et  ipsi 

*  Voyez  le  N^  206,  note  18. 
^  Romains,  chap.  XI,  v.  13  ;  I  Corinthiens,  chap.  II,  v,  6;  chap.  Ht,  v.  2. 
^  Voyez  la  lettre  précédente,  p.  97,  ligne  18. 

'•  Ce  fut  le  6  janvier  que  MM.  de  Berne  reçurent  la  lettre  de  Charles- 
Quint,  datée  de  Spire,  le  28  décembre,  qui  les  engageait  à  renvoyer  la  Dis- 

pute jusqu'après  la  Diète  impériale  (V.  note  16).  Leur  réponse,  écrite  le 
jour  même,  repoussait  poliment  cette  invitation.  (V.  Ruchat,  I,  .867—368.  — 
M.  von  Stûrler,  op.  cit.  p.  239  et  523.) 

®  Le  Manuel  du  Conseil  de  Berne  ne  dit  mot  de  cette  autorisation  de  se 
retirer  donnée  par  les  Avoyers  aux  théologiens  de  Lausanne.  Nous  avons 

vu,  au  conti'aire,  que  le  Conseil  fut  fort  irrité  de  ce  qu'ils  étaient  repartis, 
sur  l'ordre  de  l'Évêque  (N»  217,  note  5).  Cet  ordre  nous  semble  devoir  être 
attribué  à  des  causes  politiques.  Prince  de  l'Empire,  Séb.  de  Montfaucon 
dépendait  de  l'Empereur.  Or  ce  monarque  venait  de  lui  envoyer  une  lettre 
dans  laquelle  il  l'engageait  à  faire  tous  ses  efforts  pour  empêcher  la  Dispute 
de  Berne  (Voy.  Ruchat,  loc.  cit.).  Cette  lettre,  datée  de  Spire,  le  28  dé- 

cembre, était  naturellement  adressée  à  Lausanne,  et  ne  put  être  remise  à 

Séb.  de  Montfaucon,  à  Lucens,  que  le  7  ou  le  8  janvier,  alors  que  ses  théo- 
logiens étaient  déjà  partis  pour  Berne. 
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ministri  verbi  Dei  sunt,  et  quadragesimale  tempus  est  in  januis  ", 
omnes  ad  Evangelium  se  accingunl,  quorum  aller  petil Lutheciam  '", 

alius  ad  Sequanos^\  alius  verô  profi[ci]scitur  ad  Allohrogos^^,  reli- 
qui  suos  quisque  pénales  repedarunt'^ 

Quantum  verô  negotium  nos  contingit,  ne  invisam  eclipsim  sacra 

fuies  patiatur,  ex  jure  cure  iiostre  hoc  apostolico  pharmate  [1.  pliar- 
maco]  mederi  visum  est:  «  Obsecro  vos  per  nomen  Domini  nostri 
Jhesu  Cbristi,  ut  non  sint  in  vobis  scismata,  et  digne  aml)uietis  vo- 
catione  qua  vocati  estis,  cum  omni  humilitate  et  mansuetudine  so- 

liciti  servare  unitatem  spiritus  in  vinculo  pacis  ̂ *.»  Ego  quidem,  ab- 
sens  corpore,  presens  autem  spiritu,  et  hoc  vobis  opto,  utinam 

abs[c]indantur  qui  vos  conturbant^M  Hoc  suffecerit  viris  evange- 
licis,  quales  vos  et^  speramus  et  confidimus.  Rogamus  autem,  mo- 
nemus,  et  id  in  nomine  Domini  exigimus,  ut  nichil  in  fidei  caiissa 

definiatis  absque  censura  futuri  Consilii,  aut  saltem  noticià  Conven- 
tus  imperialis,  prope  diem  in  imperiali  cintate  Regenspitrg  cele- 
brandi^®,  —  ne  forte  orbis  totus,  cujus  negotium  sicut  et  nostrum 
agitur,  nobis  succenseat,  et  ut  accuratius  probetis,  quee  sit  voluntas 
Dei,  placens  et  perfecta,  qua;  débet  esse  scopus  et  perpendiculum 
omnium  actuum  nostrorum. 

Preterea,  in  ipso  mox  calce  litterarum,  pollicemini  nobis  per- 
scribere  ea  quse,  disputatione  vestrà  absolutà,  nos  scire  voletis. 
Qua  in  re  rogatos  volumus,  ut  si  quid  conclusumfuerit  sanctionibus 

sanctorum  Patrum  et  generaliwn  Consilioriim  orthodoxorum  dero- 
gans  (quod  non  arbitramur),  tiec  significetis,  nec  nos  Imic  negocio 
implicetis,  quoniam  nunquam  futurum  est,  ut  aliter  sentiamus 

'^  Le  grand  carême  de  1528  commença  le  1*'  mars. 
^•^  n  est  peut-être  question  de  Noël  Galéot  (V.  le  N"  204,  n.  2). 
^^  C'était  probablement  un  théologien  de  Besançon. 
'2  Par  les  mots  ad  AUobrogos  il  faut  entendre  la  Savoie  et  non  pas  Ge- 

nève, dont  les  magistrats  auraient  selon  Léti  (Hist.  Genevrina,  1686,  IIP., 
p.  461)  envoyé  à  leurs  alliés  de  Berne,  sur  la  demande  de  ces  derniers, 
trois  de  leurs  théologiens  chargés  de  les  représenter  à  la  Dispute.  Mais  les 
Actes  de  celle-ci  n'en  font  aucune  mention. 

15  L'un  de  ces  théologiens  était  officiai  de  Sion,  cliauoine  de  la  cathédrale 
de  Lausanne,  et  curé  titulaire  des  Ormonts.  Il  se  nommait  Joannes  Grandis 
{Y.  la  lettre  que  Berne  lui  adressa  le  27  mai  1528). 

"  I  Corinthiens,  chap.  I,  v.  10;  Éphésiens,  chap.  IV,  v.  1—3. 
*3  I  Corinthiens,  chap.  V,  v.  3  ;  Galates,  chap.  V,  v.  12. 

1"  La  Diète  de  l'Empire  devait  se  réunir  à  Ratisbonne,  le  2  mars  1528 
<V.  la  lettre  de  Charles-Quint  mentionnée  dans  la  note  7). 
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qiiàm  priores  Ecclesie  Dei  columpne.  sanctimonià  et  signis  corrus- 
cantes  ̂ ^  Valeant  prestantissime  domminationes  vestre,  quibus  sera- 

per  futuri  sumus  adi[c]tissimi.  Gratia  Domini  Jhesu'  Christi  ̂   o- 
biscum!  Amen.  Lausanne.  XII.  Kalendas  Februarii  M.D.XXYHL 

Sebastianus,  episcopus  lauzane^sis. 

(Inscriptio  :)  Magnificis  et  potentissimis  dominis  sciilteto  et  con- 
sulibus  urbis  Bernensis,  amicis  et  protectoribus  nostris  singula- 
rissimis. 
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BONIFACE  WOLFHARD*  à  GuiUaiime  Farel,  à  Aigle. 
De  Strasbourg,  7  février  1528. 

Inédite.  Autographe.  Bibliothèque  des  pasteurs  de  Neuchâtel. 

SoMM.'URE.  Bucer  m'ayant  dit,  à  son  retour  de  Berne,  qu'il  n'avait  pas  reçu  les  deux 
lettres  qui  vous  étaient  destinées,  je  vous  écris  de  nouveau  pour  vous  recommander 

notre  ami  Etienne  Stœr,  dont  l'honnêteté  et  le  zèle  vous  sont  bien  connus.  Ne 

pourri ez-vous  pas  lui  procurer  une  place  de  pasteur  dans  quelque  paroisse  bernoise? 

Quoique  son  ministère  en  Saxe  porte  des  fruits,  il  s'afflige  d'être  contraint  à  célé- 
brer la  Ste.-Céne  avec  des  formes  qui  ne  répondent  pas  à  ses  convictions.   Je  suis 

^^  La  clôtui-e  de  la  Dispute  eut  lieu  le  26  janvier,  et  Berne  publia  son 
Édit  de  Réformatiou  le  7  février.  L'article  2  de  cet  édit  dépouillait  quatre 
évêques  (entre  autres  celui  de  Lausanne)  de  toute  juridiction  spirituelle 

sur  les  sujets  de  Berne,  —  ces  prélats  ayant  prouvé,  en  n'assistant  pas  à  la 
Dispute,  qu'ils  se  sentaient  incapables  de  maintenir  leur  doctrine  et  leur 
puissance  par  la  Parole  de  Dieu.  (Voy.  Ruchat,  I,  479.  —  M.  von  Stiirler, 
p.  255.)  Dans  la  relation  officielle  citée  plus  haut  (note  3),  Berne  insiste 

encore  sur  le  peu  de  zèle  de  l'Évêque  de  Lausaiine  et  de  ses  théologiens  : 
«  Quoiqu'un  certain  nombre  de  ses  docteurs  aient  assisté  à  la  Dispute,  ils 
n'y  ont  pris  aucune  espèce  de  part  ;  mais,  plus  muets  que  des  poissons,  ils 
sont  retournés  chez  eux  :  d'où  l'on  peut  conclure  à  quel  point  de  tels  ber- 

gers ont  à  cœur  de  paitre  le  troupeau  chrétien.  »  (Édition  cit.  fol.  biij.) 

^  Ancien  collègue  de  Farel  à  Montbéhard  (V.  le  N°  151,  n.  15,  le  W  170,  ' 
n.  8,  et  le  N"  183,  n.  13).  En  juillet  1527,  Bucer  avait  essayé,  mais  en 
vain,  de  procurer  à  Wolfhard  une  place  de  professeur  en  Silésie  (Zuinglii 

0pp.  VIII,  76  et  97). 
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peu  réjoui  du  résultat  de  mes  travaux.  Le  pcx'.ple  de  Strasbourg  semble  las  du  grand 

nombre  des  prédications,  et,  comme  professeur  d'hébreu,  je  me  sens  au-dessous  de 

ma  tâche.  Aussi  accepterais-je  avec  joie  un  changement  de  position,  si  Dieu  m'ap- 

pelait â  prêcher  l'Évangile  à  des  auditeurs  plus  zélés.  Jusqu'ici  je  n'ai  pu  vous  ren- 

dre la  somme  que  vous  m'avez  généreusement  prêtée,  mais  j'espère  vous  prouver 

que  Boniface  n'oublie  pas  les  bienfaits. 

Salutem  à  Domino  !  Siiperioribus  diebus,  Bucero,  Bernam  pe- 
tenti^,  daturiis  eram  ad  te  literas,  quas  ille,  caussatus  itineris  pe- 
riculum'.  ferre  recusabat.  Misi  deinde  binas  ad  eundem  dum 

Bernœ  ageret*,  ut  tibi  illas  exhiberet;  at  ipse  rediens  nullas  se  ré- 
cépissé affirmât. 

Proinde  jam  rursus  scribo,  sed  idem  argumentum  :  ut  videlicet 

luemor  sis  Stephani  nostri'^  nunc  apiid  Saxoues  agentis,  fœlici  qui- 
dem  rerura  successu,  si  temporaria  spectes,  sed  conscientià  plane 

adflictà.  Cogitur  enira  novo  quodam  missandi  génère  panem  Do- 
mini  ostentare  ",  id  quod  supra  quàm  dici  potest  bominem  discru- 
ciat.  Age  igitur,  Farelle  charissime.  (lato  operam,  sicuhi  conditio- 
nem  ma  gis  piam  illi  apud  Bernâtes  qnœrere  possis.  Neque  verô 
opus  fuerit  multis  tibi  illum  commendare,  qui  nosti  quantum  pro 

gloria  Dei  zelet ',  adeoque  esse  bominem  qui  vitse  ac  morum  inte- 
gritate  Evangelio  quod  profitetur  respondeat;  nec  infœliciter  fidei 
ac  salutis  Yerbo  aletur  ecclesia  cui  ipse  episcopus  praesideat. 

Porrô,  quod  ad  me  attinët,  adhuc  in  pristina  conditione  versor, 

sed  parvo  fortasse  fructu^  Nam  plerique  jam  saturi  sunt,  quosdam 

2  Bucer  était  parti  de  Strasbourg  vers  le  2  janvier  1528,  et  il  était  ar- 
rivé à  Berne  avec  Capiton,  le  dimauche  5  janvier. 

'  Ce  péril  n'était  pas  imaginaire.  Haller  écrivait  àVadiau,  le  15  février 

1528  :  «  Argentinenses  fratres  fœlicissiniè  ad  snos  rediere.  a  Berna  ad  Ar- 

(jeniinam  usque  sex  horis  et  tribus  diebus,  etiam  per  medios  hostes  et  hos- 

tium  castra  transeuntes.  »  (Bibl.  de  la  ville  de  St.-Gall.)  Œcolampade  di- 

sait aussi,  en  annonçant  l'heureux  retour  de  Capiton  et  de  Bttcer:  «  Delusâ 
adversariorum  expectatione  domum  pervenerunt.  »  (Zuinglii,  Opp . Vm,  142.) 

^  Bucer  n'avait  quitté  Berne  que  le  26  ou  le  27  janvier. 
5  Etienne  Stœr,  ancien  pasteur  de  Liestal,  dans  le  canton  do  Bâte  (Voy. 

le  X°  181,  n.  20,  et  Zuinglii,  Opp.  VII,  4G5,  480  et  489).  Capiton  disait  de 

lui  :  «  Vir  pius  et  integer,  innocentià  prfesertim  morum  et  scientià  pictatis 

maguus.  » 

6  C'est-à-dire  que  Star  devait  célébrer  la  Ste.-Cèue  selon  le  rite  luthé- 

rien, qui  était  différent  de  celui  de  Bâle  et  de  Strasbourg. 

'  Farel  avait  entretenu  des  relations  d'amitié  avec  Sla-r  à  BiUe  et  à 
Strasbourg. 

*"  Voyez  la  note  11. 
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oh  contionum  frequentiam  capit  fastidium  Verbi^;  qiiare  si  aliô,  ubi 
major  audiendi  Verbi  famés,  vocatus  fuero,  vocanlem  Dominum 
promptus  sequar,  neque  lamen  meipsum  ingeram,  videns  qiiàm 

vanè  curranl  multi  non  vocati'°,  quamvis  vocatio  mihi  satis  firma 
atque  certa  videbitur,  ubiubi  dicendi  ostium  patebit,  emntqiie  au- 
res  audiendi  (sic). 

Cseterùm,  quœ  christiano  ac  liberali  pectore  credidisti  hactenus 
reddendi  facultate  destitutiis  fui.  Al  brevi,  volente  Domino,  vel  cum 

fœnore  reddam,  ut  intelligas  Bonifacium  non  ingratum  neque 

poiTÔ  heneficii  immemorem.  Bene  vale,  precorque  Deum  ut  te  ad 
pascendam  Ecclesiam  suam  pastorem  quàm  diulissime  vegetet  atque 

conservel!  Argentorati.  ex  tugurio  nostro  eedis  Aurelianœ^S  sep- 
timo  Idus  Febr.  Anno  à  nato  Christo  supra  sesquimillesimum  vige- 
simo  octavo. 

Prœterea  nuper  à  Capitone  acBiicero  in  locum  demortui  CaseUii^- 
sum  sutïectus  ac  velut  succenturitatus  lectioni  hebraicœ,  sed  cui  ego 

neque  prseesse,  neque,  tametsi  maximopere  cupiam,  diutiùs  pro 

dignitate  forsilan  responderequeam'^  Iterumvale.  Salutat  te  .soror 
nostra  ̂ *  cum  fra tribus. 

Tuus  ex  animo  Bomfacius  Yolfhardus. 

(Inscriptio  :)  Pio  ac  juxtà  erudito  viro  GuiIe[l]mo  Farello,  fratri 
suo  charissimo. 

^  Voyez,  dans  les  N"'  167  et  168,  les  détails  donnés  par  Boîissel  sur  les 
prédicatioiis  qui  se  faisaient  à  Strasbourg.  Jacques  Bédrot  exprimait  déjà 

les  mêmes  plaintes  que  Wolfbard,  dans  sa  lettre  du  26  octobre  1527  adres- 
sée à  Ambroise  Blaarer  :  «  Evangelion,  auteaquam  uovitatis  gratiam  exueret, 

à  plurimis  magno  excipiebatur  plausu,  at  nunc  plerisque  tanquam  crambe 

recocta  verè  mors  est.  »  (Bibl.  de  la  ville  de  St.-Gall.) 

*°  En  1524,  Wolfhard  n'avait  consenti  à  servir  l'église  allemande  de 
Montbéliard  qu'après  en  avoir  reçu  un  ai)pel  en  règle  (t.  I,  p.  256). 

^'  Wolfhard  étant  logé  dans  les  dépendances  de  l'église  de  Ste .-Aurélie, 
on  peut  en  conclure  qu'il  était  diacre  de  la  paroisse  de  ce  nom  à  Strasbourg. 

'2  Gregorius  Caselius.  Voy.  le  N»  163,  n.  2,  et  le  î?"  176,  n.  11  et  12. 
*^  Capiton  écrivait  à  Œcolampade,  le  19  avril  1529:  «  Bonifacim 

[Wolfliardus]  legit  Hebraicè  perquam  docte,  et  coucionatur  tanto  populi 
assensu,  ut  uibil  tlubitassem  illi  quaralibet  arduum  committere.  »  (Collection 
Simler,  à  Zurich.) 

'*  La  femme  de  Wolfhard. 
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LE  CONSEIL  DE  BERNE  à  Félix  de  Diesbach,   à  Aigle. 

De  Berne,  14  février  1528. 

Inédite.  Minute  originale.  Archives  de  Berne. 

Sommaire.  MM.  de  Berne  expriment  leur  mécontentement  du  mépris  que  la  popula- 

tion d'Aigle  vient  de  montrer  pour  leurs  ordres,  et  des  menées  auxquelles  ont  re- 
cours les  adversaires  de  la  Réformation.  Il  faut  que  Farel  soit  protégé  partout  dans 

les  W  Mandements  et  pourvu  des  choses  nécessaires  à  son  entretien .  Nicolas  de 

Grafenried  recevra  communication  de  la  présente;  il  en  aidera  l'exécution  et  assis- 

tera de  ses  conseils  Jî'élix  de  Diesbach.  Une  punition  sévère  est  réservée  à  tous  les 

sujets  du  Gouvernement  d'Aigle  qui  auraient  dorénavant  la  prétention  de  goaverner 
leurs  supérieurs. 

Nous  l'Advoyé  et  Conseil  de  la  ville  de  Bernne,  à  Noble  nostre 
chier  et  féalz  bourgeoy  Fébx  de  Diesbach,  Lieutenant  en  AlieS 
nostre  salut! 

Puis  bien  que  nous  nous  avons  tenuz  pour  asseuré  que  tu,  en- 
semble nostre  conseiUeur  Nicolas  de  Grafenried  -,  eussiez  acom- 

pli,  donné  lieuz  et  mis  en  exéquiction  nostre  exprès  mandement 
lequell  avuns  donné  à  maistre  Guilliaume  Fraell  [1.  Farel],  prêcheur 
en  Alie  ̂   —  ce  non  obstant,  avons  par  rumeur  entendiez,  à  celluy 

*  Avant  le  départ  du  gouverneur  Jacques  de  Bovéréa  (V.  le  N°  199, 

note  1),  MM.  de  Berue  avaient  institué  à  Aigle  (3  juillet  L527)  deiLx  lieute- 

nants :  Jean  de  Bex  et  Félie  de  Diesbach.  Ce  dernier,  frère  du  curé  d'Aigle 
et  de  Bex  [N»  216,  n.  4],  était  par  cela  même  très-mal  disposé  pour  la 
Eéforme. 

^  Voyez  note  12. 
'  Après  la  conclusion  de  la  Dispute,  Farel  passa  encore  cinq  jours  à 

Berne.  Il  en  repartit,  le  samedi  1"  février,  avec  une  patente  dont  le  Ma- 

nuel de  Berne  fournit  le  résumé  suivant  :  «  Grand  et  Petit  Conseil,  1"  fé- 

vrier 1528.  On  donne  à  Farel  un  héraut  pour  le  protéger,  et  une  letti-e 

ouverte  renfermant  l'ordi-e  de  le  laisser  prêcher  en  liberté  et  de  lui  prêter 

assistance  dans  tous  les  lieux  des  IV  Mandements  où  l'on  désirera  sa  pré- 
sence. » 

Outre  cette  lettre  patente,  Farel  dut  emporter  le  Mandement  adi-essé  le 
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nostre  mandement  non  estre  sattisfaict,  de  quoy  avons  très-hault 
regrect,  principalement  que  summes  adverty[s]  que  le  dict  prêcheur 

par  aulcuns  des  nostres  en  Alie  est  esté  receuz  en  dérision*,  et^  que 
plus  est,  nostre  mandement  niesprisé  et  déshonoré,  et  daventaige,  que 

aulcuns  de  noz  subjectz  d'Alie.  lesqueulx  par  cy-devant^  et  pré- 
sentement soy  sont  oposé  contre  nous  et  [contre  le]  faict  de  la  vray 

foy  christiène,  en  faissant  secrètes  assemblées,  conseil  et  machina- 
tions contre  nous,  servantes  à  tumulte,  et  aussy  soy  monstre[nt] 

désobéissant  à  nous,  en  détourbant  le  simple  peuple  par  dolz  et 
menasses  ^  Par  quoy  [ils]  les  ont  dévié  de  soy  faire  obéissans  et 
semblables  à  nous  en  ouyant  la  Parolle  de  Dieu,  en  desposant  la 

messe  et  les  idoles  \  leur  remonstrant  le  grand  dangier  qu'en  po- 

27  janvier  par  MM.  de  Berne  à  tous  leurs  sujets,  et  dans  lequel  ils  annon- 

çaient qu'ils  avaient  décidé  d'établir  la  Réformation  dans  leurs  territoires, 
ajoutant  que  la  liberté  de  chacun  devait  être  provisoirement  respectée  jus- 

qu'à l'arrivée  prochaine  des  députés  chai'gés  d'exécuter  la  décision  prise 

par  les  Conseils.  (Voy.  M.  von  Stiirler,  op.  cit.,  p.  81,  82  et  242.)  C'est 
ce  document  qui  est  appelé  «  l'exprès  mandement  donné  à  Farel,  »  et  au- 

quel font  allusion  ces  paroles  du  Manuel  du  l*""  février  :  «  Écrire  à  Grafen- 
ried  de  faire  connaître  aux  gens  d'Aigle  ce  qui  a  été  décidé,  et  qu'on  n'a 
pas  besoin  de  tant  de  prêtres.  » 

*  Cela  veut  dire  qu'à  son  retour  de  Berne,  Farel  avait  rencontré  à 
Aigle  une  opposition  violente,  qui  se  manifesta  encore  le  Dimanche  16  fé- 

vrier. Les  cathoUques  s'attroupèrent,  ce  jour-là,  devant  l'église  des  ré- 
formés, et  la  voix  du  prédicateur  ftit  couverte  par  le  roulement  du  tambour 

(V.  Ruchat,  I,  487). 

^  Cette  phrase  fait  peut-être  allusion  à  un  rapport  non  signé  dont  la  tra- 
duction allemande  existe  aux  archives  bernoises.  Ce  document,  qui  nous 

paraît  avoir  été  rédigé  vers  la  fin  de  janvier  1.528,  renferme  les  passages 
suivants:  «  Le  Mandat  de  mes  seigneurs  [du  27  mai  1527],  relatif  à  la  libre 

prédication  de  l'Évangile,  n'est  point  observé  . . .  car  les  prêtres  s'efforcent 
d'aiTêter  le  cours  de  la  Parole  de  Dieu  et  agitent  le  peuple.  [L'instrument 
de  cette  œuvre  est]  particulièrement  le  Syndic,  qui,  malgré  le  lieutenant 
[Jean  de  Bex] ...  a  usé  de  toute  son  autorité  pour  ameuter  le  peuple  à 
Aigle  et  dans  les  TV  Mandements,  après  la  fête  de  St.  Jacques  (25  juillet 
1527),  afin  de  chasser  k  prédicateur  que  mes  seigneurs  ont  établi  à  Aigle. 

Et  peu  s'en  est  fallu  qu'il  n'y  ait  eu  [alors]  une  grande  effusion  de  sang; 
car  le  parti  du  Syndic  voulait  assaillir  ceux  qui  tenaient  pour  le  Mandat  de 
mes  seigneurs.  » 

"  Allusion  aux  menées  des  syndics  du  Gouvernement  d'Aigle  (V.  le X«  198). 

■  Farel  avait  été  témoin  de  la  suppression  de  la  messe  et  de  la  destruc- 
tion des  images  qui  avaient  eu  lieu  à  Berne,  dans  la  journée  du  27  janvier, 

par  l'ordre  du  gouvernement.  Il  avait  donc  pu  exhorter  les  réformés  d'Aigle 
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voyt  à  nous  et  à  eulx  survenir,  disant,  le  Pape,  l'Empereur,  Roy 
de  France,  les  alliés  *,  et  aultres  Seigneurs  et  Princes  avoir  délibéré 
de  faire  guer[r]e  contre  nous,  à  cause  du  dit  affaire,  et  par  cesluy 
moyen  les  admonestans  de  demourer  de  cousté  [1.  du  côté  de]  la 
foy  du  pape,  etc.  Laquelle  chose  exorse  [l.  provient]  du  maulvais 
fundement. 

Touttesfoys  espoirons  que  tu  n'en  saiches  rien,  et  en  saijs  [l.  sois] 
innocent.  A  ceste  cause  à  toy  très  à  certes  coiiiandons  le  dit  prê- 

cheur tenir  en  seurté  et  bonne  guarde,  que  ne  luy  soyt  faict  oul- 
traige  quelconque  de  faict  ne  de  paroUes.  Car  voulions  que  [il] 

prêche  la  Parrolle  de  Dieu  en  nous  quatre  mandements  d'Alie  libé- 
ralement, quant  ilz  sera  requis  et  [que]  nécessité  le  requéra,  sans 

empaiche  de  nully".  Aussy  voulons  que  tu  luy  fasse  pro vissions 

de  biens  de  l'esglise,  qu'il  ait  sa  chevance  en  boire  et  mangé,  acou- 
trement  de  son  corps  et  aultres  choses  nécessaires.  Car  cy-après 

n'est  mestier  [l.  besoin]  d'avoir  autant  de  prebstres  ̂ °.  Touttesfoys, 
se  présentement  n'est  possible  de  le  pourvoir  des  biens  de  l'es- 

glise, voulons  que,  ce  nonobstant,  soyt  par-  toy  entertenuz  en  home 

de  bien,  jusqu'autant  que  nous  luy  ordonons  honeste  pourvision. 
Sur  ce  est  nostre  vouloir,  que  au  [1.  le]  mandement  que  à  luy  puis 

naguère  avons  donné"  soyt  valide  et  celluy  exéquuté,  aussy  le 
présent,  et  que  nully  soyt  si  présumptueulx  de  faire  allencontre,  ne 

permectre  de  faire,  soubz  peina  de  nostre  maie  grâce  et  indigna- 
tion. Car,  à  peuz  parolles,  ne  voulons  souffrir,  que  en  cestuy  en- 
droit contre  nous,  ne  nostres  mandements,  soyt  dict,  faict,  ne  ma- 

chiné en  sortie  que  soyt,  publicquement  ne  secrettaiment.  Cecy 
doyés  à  yceulx  explicquer  et  doner  galiardement  entendre,  sur  ce 
se  saichant  entretenir. 

Et  pource  que  cestuy  nostre  vouloir  soyt  atïectuessement  mis 

en  exéquuction,  voulons  que  nostre  conseillieur  Nicolas  de  Grafen- 
ried  ayf  notice  de  cestes,  pour  faire  acomplir  et  observer  nostre 

à  «  se  rendre  semblables  à  leurs  supérieurs  en  déposant  la  messe  et  les 
idoles.  » 

^  C'est-à-dire,  les  cantons  catholiques. 
^  II  résulte  de  ce  passage  que  Farél  était  encore  l'unique  prédicateur 

du  pays,  ce  qui  dément  l'assertion  d'Olivier  Perrot  mentionnée  plus  haut 
fN»  199,  note  2).  Ce  fut  seulement  le.  12  mars  lois  que  MM.  de  Berne  or- 

donnèrent au  réformateur  de  «rechercher  des  prédicateKrs  français.  »  (Voy. 
M.  von  Stiirler,  op.  cit.,  p.  91.) 

10  _  Il  Voyez  la  note  3. 
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vouloir  et  à  toy  baillier  conseil  et  assistance  ̂ ^  pour  mettre  en  ef- 
fect  ceste  nostre  ordonance,  et  tous  ceulx  que  prétendrons  de  faire 
à  rencontre  châtoier  selon  le  déméritte,  ouïes  nous  envoyer,  pour 

les  traictés  selon  que  nécessité  et  le  cas  requira  ̂ ".  Car  certes  [if] 
nous  semble  déraisonable  (comme  ilz  est)  que  nous  soubjectz  des 
quattre  mandaments,  prestres  et  laycs,  homes  et  femes,  petis  et 

grand[s],  soy  doyent  oposer  à  nous  et  nous  ordonances  et  estre  sy  pré- 

sumptueulx  de  nous  governer^*,  ce  que  nullement  souffrirons.  Sur 
ce  se  saichans  entretenir.  Tesmoing  noslre  séel.  Donné[e]s  xim 
Februarii.  Anno.  etc..  xxviir. 

*2  Nicolas  de  Grafenried  (né  en  1446,  mort  en  15.57)  avait  d'abord  été 
chanoine,  puis  il  avait  obtenu  à  Rome  d'être  délié  de  ses  vœux.  Il  exerça 
trois  fois  (1509,  1519  et  1525)  les  fonctions  de  gouverneur  à  Aigle.  Depuis 
quelques  années  il  faisait  de  fréquents  séjours  dans  cette  contrée,  où  il  était 

riche  propriétaire.  Son  grand  âge  et  son  expérience  lui  assuraient  beau- 

coup d'influence  sur  la  population  et  devaient  par  conséquent  rendre  efficace 
l'appui  qu'on  l'invitait  à  prêter  au  jeune  lieutenant.  Grafenried  partageait 
d'ailleurs  les  opinions  nouvelles,  puisqu'il  fut  choisi,  le  2  mars  1528,  pour 
faire  exécuter  dans  le  pays  d'Aigle  l'cdit  de  Réformation.  (Voyez  les  «  Ge- 
nealogise  Bernenses  »  de  Gruner,  manuscrit  de  la  Bibl.  de  Berne,  le  Manuel 

du  Conseil,  passim,  et  notre  N"  222,  note  1.) 
'^  Le  procès-verbal  de  la  séance  du  Conseil  du  14  février  renferme  ce 

détail,  qui  aurait  dû  trouver  place  dans  la  présente  lettre  :  «  Envoyer  à 
Berne  le  prêtre.  Mes  seigneurs  lui  montreront  quel  notaire  a  signé  les 

Évangiles.  »  (Voyez  l'ouvrage  précité  de  M.  de  Stiirler,  p.  87.)  C'était  une 
réponse  au  passage  suivant  du  rapport  sus-mentionné  (V.  note  5)  :  «  Un 

nommé  Glaudo  BlaiUe  a  dit  qu'on  devrait  bien  lui  montrer  le  notaire  qui  a 
signé  et  confirmé  l'Évangile.  » 

**  Le  document  cité  dans  la  note  5  dénonçait  aux  magistrats  bernois  les 
faits  suivants  :  «  Ils  [les  récalcitrants]  veulent  continuer  à  chômer  les  fêtes 
supprimées  par  nos  seigneurs  et  faire  dire  les  messes  pour  les  morts  selon 
la  coutume  reçue.  Quand  on  parle  du  Mandat  de  mes  seigneurs,  quelques 

gens  disent  que  c'est  une  affaire  qui  n'est  pas  du  ressort  de  mes  seigneurs, 
mais  de  celui  des  IV  Mandements.  Ils  ont  déchiré  le  Mandat  qui  avait  été 

affiché  aux  portes  des  églises  et  qui  ordonnait  qu'on  prêchât  l'Évangile. 
D'autres  se  vantent  que  dans  les  choses  où  ils  ont  le  droit  pour  eux,  ils 
sauront  bien  se  foire  justice.  » 
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WOLFGANG  CAPITON  à  Guillaume  Farel,  à  Aigle. 

De  Strasbourg  (vers  la  fin  de  février  1528  *). 

Inédite.  Autographe.  Bibliothèque  des  pasteurs  de  Neuchàtel. 

Sommaire.  Je  vous  envoie  un  frère  que  j'ai  relevé  de  ses  vœux  monastiques.  Le  tein- 
turier, le  tailleur  et  le  barbier  ont  successivement  concouru  à  cette  métamorphose, 

et  voilà  notre  ancien  moine  habillé,  comme  vous,  d'une  robe  noire.  Mais  parlons 
sérieusement.  Je  crois  que  ce  frère  pourra  vous  aider  comme  évangéliste,  car  il 

est  Français  ;  il  est  simple,  mais  pieux  et  plein  de  bonne  volonté.  Faitez  en  sorte 

que  par  son  travail  il  puisse  gagner  sa  vie  près  de  vous  ;  sinon,  envoyez-le  en  Savoie. 

Je  vous  adresse  ce  qui  est  imprimé  d'Osée;  je  dédierai  ce  travail  à  la  Heine  de  Na- 
varre. Bucer  publie  son  commentaire  sur  St.  Jean;  mais  je  doute  que  le  mien  soit 

prêt  pour  la  foire  [de  mars]. 

Gratiam  et  pacem!  Fratrem  hune  simplicem,  sed  amantem  Ghristi, 

nuper  excepi  hospicio,  quem  comictu  octo  aut  decem  dierum  e.x- 
ploratum  de  saeramento  monaehisnii  exautoravi,  autoritate  sacro- 
sanctee  sedis  romanaî  fultus,  qua  fungor  in  hac  parte,  ut  sois.  Nam 

erat  qui,  accepto  precio,  cucullam  cinericeam^  nigrore  inficeret, 
et  sarctor  qui  nobis  Gallicum  sacerdotem  protinùs  reddidit;  sic 
enim  nobis  apparet:  est  in  toga  ejus  (sic)  tuse  similimà.  Practerea 
contubernalem  habeo,  qui  tonsoris  partibus  perfunctus  est,  et,  raso 
capite,  nobis  mulitem  [1.  militem]  ex  monacho  prcestitit:  verticem 
enim  attonsum  puto  militia3  notam. 

Exiguo  itaque  viatieo  imtructum  ad  te,  mi  Farelle,  ut  seriô  lo- 
quar,  propterea  abmandavi,  quôd  Gnllus  est  linguâ,  moribus  non 

impiis.  animo  ad  quemvis  laborem  subeundum  paratus.  nisi  nie,  ut 

scepe  fit,  conjecturée  fallunt  (sic).  Prœterea,  non  inidoneus  Eran- 
gelio  Ghristi  prœdicando,  quod  mihi  vitleatur  serio  Christianus.  Tu 

fac,  ut  ahcubi  istius  ̂ ^cini^e  victum  opilicio  aUquo  qua3ritet.  aut  si 

^  Voyez  les  notes  6  et  9. 

-  Ce  moiue  appartenait  probablement  à  l'ordre  des  Frères-Mineurs. 
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commode  nescis,  jubé  ut  Sabaudis  se  insérât  ̂   Scribe,  queso,  sae- 
pius,  etsi  nihil  scribendum,  quidnam  Dominus  tecum  et  cum  hoc 
fratre  désignant. 

Fama  est  Gallum  *  mortuum,  quod  Hispano  ̂   fœcundum  argu- 
mentum  erit  durions  tragediœ.  Sed  baec  quid  ad  nos  ?  De  Hosea 

mitto  quantum  impressum  est":  reliqua  propediem  es  habiturus. 

Inscribam  jRe^mœ  iVat'arrœ,  nam  Cornelio'  promiseram.  Bncerus 
Joan.[nem]  œdit^ ;  sed  vereor  ne,  perfidià  im pressons,  meus  labor 
ad  nundinas  non  absolvatur^  Vale,  charissime  frater,  et  ora  Do- 
minum  pro  me;  mutuùm  faciès.  Argen.[tin8e.] 

Gapito  tuus. 

(Inscriptio  :)  Wilhelmo  Farello,  charissimo  fratri  meo.  ministro 
Christi  in  Elen. 
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LE  CONSEIL  DE  BERNE  à  Féllx  de  Dlesbach,  à  Aigle. 

De  Berne,  5  mars  1528. 

Inédite.  Minute  originale.   Archives  de  Berne. 

Sommaire.  A  la  requête  des  paroissiens  de  £ex,  MM.  de  Berne  ordonnent  à  Diesbach 

d'abolir  la  messe  et  les  images  dans  cette  paroisse;  ils  lui  enjoignent  d'en  faire  autant 
partout  où  la  majorité  se  prononcerait  aussi  eu  fareur  de  la  Réformation.  Dans  les 

^  Le  mot  «  Sabaudi  »  désignait  alors  les  habitants  du  pays  de  Vaud  aussi 
bien  que  ceux  de  la  Savoie  proprement  dite. 

*  François  I. 

^  Cliarles-Quint. 

^  Il  veut  parler  de  son  commentaire  sur  le  prophète  Osée  (V.  le  N°  227). 

■  Pseudonyme  de  Michel  d'Arande  [Y.  le  N"  182,  n.  8). 
^  Voyez  la  lettre  de  Bucer  à  Farel  du  15  avril  1528. 
^  La  crainte  qu'exprime  ici  Capiton  était  fondée.  La  foire  de  Francfort 

commençant  le  19  mars,  cette  année-là,  l'impression  du  commentaire  sur 
Osée  aurait  dû  être  terminée  par  Jean  Hervag  avant  le  10  mars:  mais  cet 

ouvrage  ne  fut  publié  qu'au  mois  d'avril. 
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communes  où  les  Ékangéliques  soat  eu  minorité,  ils  doivent  attendre  la  venue  des 

députés  bernois.  Cependant  Farel  continuera  ses  prédications,  sans  que  personne  ait 

le  droit  d'v  mettre  obstacle. 

L'Advoyé  et  Conseil  de  la  ville  de  Berne  à  Noble  nostre  cher  et 
féal  bourgeoys  Félix  de  Diesbach,  lieutenant  en  Allie,  nostre  salut! 

Non  obstant  que  ces  Jours  passés  aviens  faict  ordonnances,  tou- 
chant V abolition  des  idoles  et  messes  es  nostres  quatre  mandanients 

d' Allie,  de  remettre  celluy  affaire  sur  nous  ambassadeurs  que  en 
brieff  envoyerons  par  delà  *,  ce  nésanmoings,  depuis  qu'entendons 
que  la  plus  part  de  nous  chers  et  féalx  soubgectz  de  nostre  dicte  Sei- 

gneurie sont  de  bon  vouloir  de  se  conformer  à  nous,  expressément 
les  paroichiens  de  Bex,  ainsi  que  leur  supplication  à  nous  proposée 

devise  -,  —  voulons  et  commandons  expressément  que  les  idoles, 
messes  et  aulters  [1.  autels]  en  icelle  église  et  pai'oiche  de  Bex 
soient  incontinant  oustées,  et  aussy  es  aultres  églises  (TAlie^,  Olon, 
Ormont  et  Noville,  se  la  plus  part  des  parroicliens  des  dicts  lieuz 
sont  en  vouloir  de  nous  obéyr  et  nous  ensuivre  en  cestuy  endroit  : 

ce  que  une  chescune  des  dictes  parroiches  peult  faire  de  se-mesme 
[1.  soi-même],  sans  contrediction  ne  inhibition  des  aultres,  ne  de 
nulli  *. 

^  Le  2  mars,  le  Conseil  de  J^erne  avait  pris  la  décision  suivante  :  «  Ou 
enverra  ime  ambassade  à  Aigle,  à  cause  de  la  Réformation.  »  Nicolas  de 

Grafenried,  Antoine  Butschelbacli  et  Jean-Rodolplie  Hetzel  de  Lindnach 
furent  désignés  à  cet  effet.  Ces  deux  derniers  reçurent  leurs  instructions  le 
12  mars,  et  ils  durent  arriver  le  14  à  Aigle,  oii  se  trouvait  leur  collègue 
Grafenried.  Us  avaient  pleins  pouvoirs  pour  assigner  un  traitement  à  Farel. 

(Voyez  le  registre  intitulé:  «Instructions-Bucli  derStattBern.»  A,  fol.9fi-102, 
aux  archives  bernoises,  et  M.  von  Sttirler,  op.  cit.  p.  90  et  91.) 

-  Cette  pièce  n'existe  pas  aux  Archives  de  Berne. 
^  Le  2  mars  déjà,  le  Conseil  avait  décidé  •  qu'on  ne  dirait  plus  la  messe 

au  château  (x  Aigle,  résidence  du  gouverneur.  Le  procès-verbal  du  Conseil 

du  5  mars  est  rédigé  de  manière  à  laisser  supposer  que  l'abohtion  de  la 
messe  dans  la  ville  même  devait  s'opérer  immédiatement  :  «  On  écrira  au 
seigneur  Félix  [de  Diesbach]  de  supprimer  la  messe  [à  Aigle  ?]  et  de  faire 

emporter  les  images  au  prieuré,  —  de  faire  do  même' à  Bex,  puisque  la  ma- 
jorité a  été  pour  l'Évangile,  —  et,  là  où  la  majorité  se  prononcerait  dans 

le  même  sens,  d'ôter  également  les  autels  et  de  se  conformer  à  notre  Ré- 
formation.  »  (Voyez  M.  von  Stiirler,  op.  cit.  p.  90.) 

*  Ruchat  prétend  (op.  cit.  I,  487)  que  ce  fut  en  présence  de  députés  ber- 

nois envoyés  à  Aigle  avant  l'ambassade  décrétée  le  2  mars  (V.  note  1),  que 
les  paroisses  de  Bex,  (T Aigle  et  d'Ollon  prirent  la  décision  d'embrasser  la 
Réforme.   Cette  première  députation  est  entièrement  imaginaire,  puisque 
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Mais  les  parrochiens  que  ne  pourroint  fère  ne  trouver  le  plus 

en  leur  parroiche  d'ousté  [1.  pour  ôter]  les  images,  messes  et  aul- 
ters,  iceulx  peulvent  attendre  la  venue  de  nous  dicts  ambassadeurs  % 

—  tousjours  réservans  que  maistre  Guillaume  Farel  puisse  et  doije 
prêché  la  ParoUe  et  saincts  Évangiles  de  Dieuz  en  nous  dicts 

quatres  mandaments  d'Alie,  sans  contrediction  de  nuUi.  Et  pour  ce 
que  cestuy  nostre  mandement  soit  mis  en  elîect  et  à  celluy  obéy, 

voulons  que  soit  publié  et  exéquuté  comme  ilz  s^apartient.  Tes- 
moings  nostre  séel  icy  plaqué. 

Datum  V.  Martii^  Anno,  etc.,  xxvin°. 

MARTIN  BUCER  à  Guillaume  Farel,  à  Aigle. 

De  Strasbourg,  7  mars  (1528'). 

Inédite.   Autographe.  Bibliothèque  des  pasteurs  de  Neuchâtel. 

Sommaire.  Je  désirerais  prendre  connaissance  de  votre  écrit;  veuillez  en  faire  une 

copie  pour  moi  et  me  communiquer  vos  observations  sur  le  travail  que  j  e  vous  adresse. 

Les  Anabaptistes  font  beaucoup  de  mal  à  notre  église  et  ils  reproduisent  d'une  ma- 

la  présente  lettre,  datée  du  5  mars,  laisse  les  paroisses  libres  de  se  pronon- 

cer «  de  soi-même,  »  et  que  ce  n'est  que  pour  le  cas  où  les  réformés  s'y 
trouveraient  en  minorité  qu'ils  doivent  attendre  «  la  venue  de  nos  ambassa- 

deurs. »  Ces  derniers  n'eurent  à  inteiTenir  que  dans  les  paroisses  de  Noville 
et  des  Orinonts,  où  la  majorité  restait  attachée  à  l'ancienne  église,  taudis 
que  dans  les  autres  paroisses  ils  purent  se  borner  à  exécuter  les  instructions 

qui  leiu-  avaient  été  données  le  12  mars  et  qui  étaient  ainsi  conçues  :  «  Mes 

seigneurs  ayant  appris  que  cettx  d'Aigle,  d'Ollon  et  de  Bex  ont  rejeté  la 
messe  . . .  vous  devez  leur  exprimer  le  contentement  que  mes  seigneurs  en 
ont  ressenti,  les  exhorter  à  persévérer  dans  leur  entreprise,  à  supprimer  les 
autels  et  à  brûler  les  images,  sans  les  vendre  ni  les  laisser  emporter  du  pays.  » 

(V.  l'ouvrage  de  M.  de  Stilrler,  p.  273.) 
^  Voyez  la  note  1. 
^  Le  lendemain,  Berne  fit  écrire  à  Diesbach  une  lettre  dont  la  minute 

n'a  pas  été  conservée,  mais  dont  le  Manuel  fournit  le  résumé  suivant  :  «  On 
écrira  au  lieutenant  d'Aigle  d'instruire  le  procès  de  ceux  qui  ont  fait  du  tu- 

multe. »     . 

^  Le  millésime  est  fixé  par  le  fait  mentionné  dans  la  note  10. 
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nière  fi'appante  ce  que  St.  Paul  appelle  l'hérésie.  Nous  vous  envoyons  un  Français, 

dont  notre  ami  [Cai>iton]  a  bon  espoir,  mais  qui,  en  réalité,  s'est  montré  très-incon- 
stant et  très-faible.  Étudiez  bien  son  caractère  ;  soyez  ferme  et  sévère  avec  lui.  Adieu. 

J'espère  que  le  Seigneur  me  permettra  une  fois  de  m'entrçtenir  avec  vous  plus  lon- 

guement qu'à  Berne.  Louis  n'a  pu  se  décider  à  vous  rejoindre,  bien  qu'il  soit  un 
véritable  enfant  de  Dieu.  Il  vous  salue,  ainsi  que  ma  femme  et  mes  enfants. 

P.  S.  Nous  vous  envoyons  encore  un  Français,   excellent  jeime  homme  et  dont 

vous  pourrez  utiliser  l'éloquence. 

Salve  in  Domino  !  Litterae  per  Be[r]chtoI(lum  ̂   satis  tutô  et  com- 
mode ad  nos  perferri  possunt  ;  illi  posthac  credes  quse  ad  nos  scrip- 

seris.  Valde  optarem  illa  videre  qtiœ  scripsisti,  et  oro  eadem  iterum 

scribas^.  Nostram  ecclesiam  mire  vastant  Catabaptistœ*,  in  quibus 
ipsissimum  illnm  morbum  videas  quem  Paulus  Hœresim  vocat^: 
tantùm  id  qiiœrunt,  ut  ecclesias  scindant  et  vastent.  Id  mali,  mulli, 

offensi  eorum  hypocrisi,  nolunt  satis  agnoscere.  Dabit  tibi  hic  (ra- 
ter quod  legas  et  judices,  et  indices  illi  quid  putes  meo  consilio  pro- 

futurum,  quid  etiam  in  posterioribus  qiieat  rectiùs  tractari  «. 
Gallum  quem  mittimus  ê  more  ipse  explora.  Valde  apud  [nos] 

variavit  ;  valde  infirmum  sese  exhibuit,  et  hœc  Èf/tpartxwç  intelligas  ; 

quare  vide,  vigila,  attende,  forma.  Noster  ille  12^X1  '  scis  ut  sœpe 
facilior  est  quàm  par  sit,  et  nimiùm  sibi  spei  saepe,  sine  caussa,  de 

hominibus  pollicetur.  Meum  consilium  est,  ut  Christum  illi^  for- 
titer  commendes,  et  non  nimis  molliter  initio  hominem  tractes  ̂ ; 
sic  tamen,  ut  in  loco  nihil  candoris  desideret:  quod  tu  prœstare 
melius  poteris  per  Dominum  quàm  ego  consulere. 

2  JBertholcî  Haller,  pasteur  à  Berne. 
^  Nous  ne  possédons  pas  l'écrit  de  Farel  auquel  Bucer  fait  allusion  ; 

mais  nous  supposons  qu'il  s'agissait  d'une  lettre  théologique  relative  au 
libre  arbitre  et  adressée  à  B.  Haller  (Voyez  la  lettre  de  Farel  à  Bucer  du 
10  mai  1529). 

"*  Voyez  le  N"  205,  renvoi  de  note  7, 
^  I  Corinthiens,  chap,  XI,  v.  19. 
'^  Il  ne  peut  être  question  ici  du  commentaii-e  sur  St.  Jean  que  Bucer 

achevait  de  publier  dans  ce  moment  (V.  le  X°  221,  renvoi  de  note  8  et 

n.  9).  Il  s'agit  de  son  commentaire  sur  les  Psaumes,  qui  parut  au  mois  de 
septembre  1529  (V.  la  lettre  de  Farel  à  Bucer  du  10  mai  152^J). 

'  Le  mot  hébreu  rôsch  signifie  en  latin  captif.  C'est  une  allusion  au 
nom  de  Capiton. 

*  Il  faut  sous-eutendre  Gallo. 

^  On  peut  conclure  de  ce  passage  que  le  Français  recommandé  par  Ca- 
piton se  pi'oposait  de  résider  auprès  de  Farel  et  de  se  vouer  à  la  carrière 

pastorale. 
T.   u.  8 
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Vale.  Spero  Dominum  daturum  aliquando  ut  prolixiùs  tecum 

colloquar,  quàm  cnm  miper  tibi  adessem'°,  etiamsi  hoc  anno  id  vix 
sperem  futurum.  Vale  intérim.  7  Martii.  Argen.[tina3.]  Salutat  te 

uxor,  liberi  (sed  me  interprète),  Ludovicus^\  qui,  cum  sit  ipsissi- 
mus  Dei  filius,  non  potuit  tamen   perpelli  ut  ad  te  iret. 

Bu  :  tuus. 

(P.  S.)  Mittmus  juvenem  Aegidium,  mire  innocentem  et  optimo 

judicio  prseditum,  quem  puto  et  facundid  tibi  profuturum  ̂ ^.  Utere 
60  si  potes;  si  non,  cura  ut  discat  Bernœ,  vel  alil^i,  artem  mecha- 
nicam. 

(Imcriptio  :)  Suo  Farello  chariss. 
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LE  CONSEIL  DE  BERNE  à  l'Évêque  de  Lausanne. 
De  Berne,  9  mars  1528. 

Inédite.  Minute  originale.  Archives  de  Berne. 

Sommaire.  MM.  de  Berne  se  plaignent  de  ce  qu'ww  moine  français  converti  à  la  doc- 
trine évangélique  a  été  saisi  àFrihourg  et  conduit  dans  les  prisons  de  Lausanne.  Ils 

demandent  sa  libération. 

Reverendissime  Presul,  humili  Christianaque  devotione  pre- 
missa  î 

Absoluta  disputatione  apud  nos',  cunctisque  auditoribus  solulo 
cetu  difluenlibus,  certiores  redditi  sumus,  monachulum  qtiendam, 

Gallum,  Franciscanae  hereseos,  hinc  solvisse^  Qui,  àmnFribur- 

*°  Allusion  au  séjour  de  trois  semaines  que  Bucer  avait  fait  à  Berne  pen- 
dant la  Dispute. 

"  Jeune  Français,  qui  étudiait  à  Strasbourg  (Voyez  la  lettre  de  Wolfliard 
à  Farel  du  7  mars  1529). 

^^  Nous  ignorons  le  nom  de  famille  de  ce  jeune  homme.  Il  ne  paraît  pas 
que  Farel  l'ait  employé  comme  évangéliste. 

^  La  Dispute  de  Berne  s'était  terminée  le  samedi  25  janvier. 
^  Ce  moine  s'appelait  Jean  Clerc  ou  Le   Clerc.  A  la  nouvelle  de  sa 
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gum  adpulit,  fiicatâ  illâ  religione  in  Christianam  conversa,  nos 

christianè  egisse  in  Cœna  predicabat.  Illico  a  Friburgensibus  capi- 
tur^  vincitur,  Paternitati  Vestrae,  inauditus,  vinctus  addiicitur,  acsi 
falsœ  hereseos  reus  esset  accusatur.  Hec  est  illa  cum  pientissirao 
tragœdiâ!  Qua3  res  nos  mirum  immodum  [1.  inmodim]  anfjit,quôd 
cum  illis  qui prefatœ  disputationi  adfuerunt,  verœque  lidei  divinitùs 
adtlati  adstipulanlur,  ita  inhumaniler  agatur,  nostro  salvoconducto 

infracto  *. 
Ob  id  R.  Paternitatem  Vestram  instantissimepi  acamur,  cbristiano- 

que  affectu  admonemus  [ut]  prefatum  monachum  incolumem  abire 
sinat,  nostri  publicati  salviconductùs  contempla tione.  Quod  si  aliter 
quàm  speramus  eveniat,  certô  sciatis  nos  egro  animo  laturos. 
Quocirca,  ut  in  hoc  honori  nostro  consulamus,  vestram  benignam 

responsionem  per  presentium  latorem  postulamus^  Gratia  Do- 
mini  nostri  Jesu  Christi  sit  cum  nobis  omnibus  !  Datum  vnn  Martii, 
Anno  M.D.XXVIII. 

Consul  Senatusque  urbis  Bernensis. 

captivité,  Farel  envoya  aussitôt  un  exprès  à  Lausanne,  pour  s'informer  de 
son  sort  (Voyez  la  lettre  de  Berne  du  3  avi-il  au  capitaine  de  Chillon). 

^  Le  gouvernement  de  Fribourg  avait  déjà  interdit,  quelques  années  aupa- 
ravant, toute  conversation  relative  au  luthéranisme,  et  il  avait  même  menacé 

de  l'exil  les  prêtres  qui  feraient  de  la  nouvelle  doctrine  un  sujet  de  con- 
troverse. Les  étrangers  étaient  devenus  l'objet  d'une  surveillance  pai'ticu- 

lière;  le  moindre  propos  suspect  était  dénoncé  aux  magistrats.  L'historien 
auquel  nous  empruntons  ces  détails  ne  cite  pas  moins  de  trente-deux  per- 

sonnes du  canton  de  Fribourg  punies  par  des  amendes  ou  par  la  prison, 
pour  avoir  lu  des  hvres  «hérétiques»  ou  critiqué  la  doctrine  reçue.  Jean 

Gossoïiens  de  Port-Alhan  dut  payer  100  écus,  parce  qu'il  avait  parlé  contre 
la  messe.  Le  prémissaire  de  Guin,  Barthélemi  Schmid,  ayant  dit  qu'on  ne 
devait  pas  adorer  la  Ste.  Vierge,  fut  saisi,  garrotté  et  conduit  dans  les  pri- 

sons de  l'Évêque  de  Lausanne.  Trois  autres  prêtres,  Jean  Kymo,  chapelain 
de  St.-Nicolas,  TJiovias  Geyerfalk  (X°  50,  note  2)  et  le  chanoine  Félix  Leu 
avaient  déjà  pris  le  chemin  de  l'exil.  En  1528,  un  «  apostat  »  fut  condamné 
au  feu,  mais  gracié  sous  condition.  (Voyez  Berchtold.  Hist.  de  Fribourg, 
1845,  t.  II,  p.  155  et  suiv.) 

*  Voyez  le  N"  206,  p.  57,  deuxième  alinéa. 

^  La  réponse  de  l'Évêque  n'existe  pas  aux  Archives  de  Berne.  Nous  sa- 

vons seulement  que  le  guuverueuient  bernois  n'en  fut  pas  satisfait  (Voyez  la 
lettre  suivante,  note  2). 
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LE  CONSEIL  DE  BERNE  au  Conseil  de  Lausanne. 

De  Berne,  15  mars  1528. 

Inédite.  Minute  originale.  Archives  de  Berne. 

Sommaire.  Berne  prie  ses  combourgeois  de  Lausanne  d'intercéder  auprès  de  rÉvêque- 
en  faveur  du  moine  prisonnier  Jean  Clerc. 

Nostre  amiable  salutation  devant  mise.  Noubles,  prndans,  très- 

chers  et  grand  [s]  amis,  et  combourgeoys  très-agréables  ̂   ! 
Nous  avons  par  deux  fois  escript  à  Révérend  père  en  Dieu 

Monsieur  de  Lausanne,  touchant  ung  pouvre  moine  qu'ilz  détient^, 
pource  qu'ilz  az  changé  Vhabit  de  Sainct  François,  comme  ilz  disent^ 
en  habit  de  lay,  et  aussy  qu'ilz  az  loyé  [1.  loué]  nostre  Disputation, 
en  laquelle  ilz  est  esté.  A  ceste  cause,  vous  prions  de  tenir  pro- 

post  au  dict  Évesque,  que  se  le  dict  moine  n'ast  commis  aultre  dé- 
lictz,  que  le  laissez  aller  sans  luy  faire  aultre  oultraige.  Aultrement 

y  adviserons  en  sorte,  que  à  ceulx  que  enfraindrons  nostre  saulff- 
conduit,  sera  remonstré  que  cella  avons  à  grand  regraict. 

'■  A  la  suite  des  différends  qui  s'étaient  élevés  entre  Sébastien  de  Mont- 
faucon  et  la  ville  de  Lausanne,  celle-ci  avait  réussi,  malgré  l'opposition  de 
l'Evêque,  à  conclure  un  traité  de  combourgeoisie  avec  Berne  et  Fribourg 
(27  décembre  1525). 

2  La  seconde  lettre  écrite  par  MM.  de  Berne  à  l'Évêque  en  faveur  du 
moine  prisonnier  est  datée  du  15  mars.  Elle  renferme  les  passages  suivants: 
«  Certo  sciatis  responsione  vestra,  super  detento  monachulo  nobis  facta,  nulle 

modo  nobis  satisfactum.  Ob  id  deuuo  P.  V.  admonemus,  illum  ipsum  mona- 
chum,  Joliannem  Clerieum,  Gallum,  abire  sinat . . .  petentes  ut  illius  frater- 
culi  facinora     significetis,  illumque  intérim  omni  tortura  vitœqiie  peri- 

culo  salvum  servetlis].  ■»  L'Évêque  répondit  le  17  mars:  «Depuis  long- 
temps nous  aurions  relâché  le  moine,  afin  de  vous  témoigner  notre  bien- 

veillance, s'il  n'eût  été  accusé  du  double  crime  de  perfidie  et  d'apostasie. 

Mais,  comme  il  est  venu  spontanément  à  résipiscence,  nous  l'avons  laissé 
aller,  sans  lui  faire  subir  la  torture.  »  (Lettre  datée  :  «  Lausanne,  XVI  Cal. 
Aprilis  1528.»  Arch.  de  Berne). 
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En  ce  veilliés  faire  vostre  debvoir,  que  le  dict  moine  soit  libéré 

de  la  prison,  et  relaxé  sans  cmlciins  domaige^.  Ce  fesanl,  nous  fe- 
rés  singulier  plaisir  à  déservir,  aidant  Dieu,  auquel  prions  vous 

donner  prospérité.  Dalum  Dimanche  Oculi,  Anno  etc.  xxvni". 
L'advoyé  et  Conseil  de  la  ville  de  Berne. 

(Siiscription  :)  Aux  Nobles,  magniffiques,  prudans  Seigneurs, 
Gouverneurs  et  Conseilz  de  Lausanne,  nous  singuliers  amis  et  très- 
chers  combourgeoys. 
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ŒCOLAMPADE  à  Guillaume  Farel,  à  Aigle. 

De  Baie,  22  mars  (1528). 

OEcolampadii  et  Zuinglii  Epistolœ.  Éd.  cit.  fol.  184  b. 

Sommaire.  J'ai  engagé  le  porteur  à  se  rendre  auprès  de  vous  pour  se  former  à  l'œuvre 

du  ministère.  II  est  Français  et  natif  de  Metz.  Je  viens  d'épouser  une  veuve  pauvre, 

mais  d'hoimête  famille  et  assez  avancée  dans  la  piété.  L'état  religieux  de  Bâle  est 
toujours  le  même,  car  nous  avons  encore  pour  adversaires  ceux  qui  vous  ont  expulsé 

de  la  ville.  Cependant  le  peuple  est  bien  disposé,  et  la  plupart  des  Anabaptistes  bâ- 
lois  ont  renoncé  à  leurs  erreurs. 

Joannes  OEcolampadius  Gulielmo  Farello,  apud  Aquileiam  Ber- 
nensium  Christum  docenti,  suo  charissimo  fratri. 

Gratia  et  pax  à  Christo  !  Hune,  mi  Farelle,  hominem  qiiidem  igno- 
tum  mihi,  sed,  ut  apparet,  iitilem  aliquando  in  ministerio  Christi, 
ad  te  transire  jussi,  et  tuo  consilio  rationem  vitae  ingredi.  Gallus 
est  Metensis\  et  cupivit  hic  servire;  at  ego  non  video  qua  ratione 

^  Le  Prince-Évêque  de  Lausanne  n'était  pas  un  souverain  absolu.  Il  ne 
pouvait  promulguer  aucune  loi  sans  le  consentement  des  trois  États  de  la  ville. 

Lorsqu'un  prisonnier  deva't  être  soumis  à  la  torture  dans  les  prisons  épisco- 

pales,  le  Conseil  de  Lausanne  avait  le  droit  de  s'assurer  que  les  formes  ju- 
diciaires étaient  observées.  (Voyez  Ruohat,  I,  265,  et  la  note  2.) 

*  Ce  Lorrain  de  Metz  ne  serait-il  point  le  personnage  que  Guillaume 
Farel  nomme  le  ministre  Deodahis,  dans  sa  lettre  du  23  juillet  1528, 

et  qu'il  appelle  ailleurs  Claudiiis  (Lettre  du  10  mai  1529)?  Cette  première 
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illi  providerem.  Placuit  igitiir  ici  consilii,  ut  te  accederet,  et  num- 
mos  quos  hîc  insumpturus  erat,  tecum  insumeret,  donec  Evangelii 

rationem  uberiùs  cognosceret,  tametsi  ignorem  quantum  ipse  pro- 
fecerit. 

PoiTÔ,  si  ignoras,  notum  tibi  esto:  Domùium  mihi,  pro  defiincta 

matre^j  sororem  uxorem  dédisse,  satis  Cliristianam,  pauperem  qui- 
dem,  sed  honesto  loco  natam,  viduamque^  et  expertam  crucem 

aliquot  annis.  Quam  vellem  equidem  natu  majorem,  sed  nihil  ju- 
venilis  petulantiîje  hactenus  in  ea  apparuit.  Tu  ora  Dominum,  ut 
felix  ac  diuturnum  sit  conjugium.  Cyeterùm  res  nostrœ  hic  semper 
in  eodeui  statu  sunt,  impedientibus  nos  his  qui  te,  vi  et  factione  sua, 
olim  liinc  exegerunt\  Plebs  bene  liabet.  Cieteros  indignos  tanta 
cœna,  quid  mirum  si  non  habeamus  fratres  ?  Non  niulti  divites, 

non  multi  sapientes  Christum  sequuntur.  Anabaptistœ  hîc  pleri- 
que  resipuerunt.  Ezcchiel  propheta  me  nunc  exercet^  Vale.  Basi- 

leœ,  22Marlii(1528«). 

conjecture  en  fait  naître  une  seconde,  c'est  qu'il  pourrait  bien  être  question 
ici  du  Père  Célestiu  Cîauclius  Deodahis,  qui  habitait  Metz  en  1519  et  que 

nous  avons  rencontré  plus  tard  à  Cbambéry  (Voyez  le  N°  40,  note  2). 
2  A  son  retour  de  la  Dispute  de  Berne,  Œcolampade  avait  trouvé  sa  mère 

dangereusement  malade.  Il  la  perdit  six  jours  plus  tard,  c'est-à-dire,  en- 
viron le  3  février.  Voyez  la  lettre  qu'il  adressait  le  11  mars  (1528)  à  Conrad 

Somius  (Œcolampadii  et  Zuinglii  Epp.  Éd.  cit.  fol.  189  b.). 

^  La  femme  d'Œcolampade  s'appelait  Wihrandis  Eosenhiatt;  elle  était 
fille  du  chevalier  Rosenblatt,  colonel  au  service  de  l'empereur  Maximilien, 
et  veuve  de  maître  Louis  Keller.  Son  mariage  avec  Œcolampade  doit  s'être 
célébré  entre  le  12  et  le  15  mars  1528.  A  cette  dernière  date,  le  réformateur 

de  Bâle  écrivait  à  Zwingli  :  «  Te  ignorare  iiolim  obvenisse  mihi  tandem  uxo- 
rem . . .  Res  ita  postulabat,  defunctâ  matre.  Nostri  pseudoadelphi  inde  non- 

nihil  oflfensi  sunt ...»  On  connaît  les  plaisanteries  d'Érasme  sur  ce  mariage  r 
«  Nuper  Œcolampadùis  duxit  uxorem,  puellara  non  iuelegautem.  Vult, 
opinor,  affligera  carnem.  Quidam  appellant  Lutheranam  tragœdiam;  mihi 
videtur  esse  comœdia.  Semper  enim  in  nuptias  exeunt  tumultus.  »  (Voyez 

Rœhrich.  Gesch.  der  Ref  in  Elsass,  II,  79.  —  J.  J.  Herzog.  Vie  d'Œcolam- 
pade, éd.  cit.  p.  233-235.  —  Zuinglii  0pp.  VIII,  149  et  153.  —  Erasmi 

Epp;  Éd.  de  1540,  p.  632.  Lettre  du  21  mars  1528.) 

*  Voyez  la  lettre  où  Farel  raconte  de  quelle  manière  il  fut  expulsé  de- 
Bâle  (N°  151). 

^  Œcolampade  écrivait  déjà  à  Zwingli  le  18  août  1527:  «  Mitto  hîc  tibi, 
frater,  quœ  in  primum  caput  Ezechielis  ad  Hessorum  principem  scripsi  » 

(Zuinglii  0pp.  VIII,  84).  Le  commentaire  d'Œcolampade  sur  Ézéchiel  pa- 
rut, après  sa  mort,  à  Strasbourg,  eu  1534,  in-4". 

^  On  lit  le  millésime  de  1527,  éci'it  de  la  main  de  Farel,  à  la  marge  de 
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w.  F.  CAPITON  à  Marguerite  de  Navarre. 

De  Strasbourg,  22  mars  152S. 

In  Hoseam  prophetam  V.  F.  Capitonis  Commentarius.  Argentorati, 

M.D.XXVIII,  in-S". 

(TRADXnT  BU  LATIN.    EXTRAITS.) 

Sommaire.  Capito«  félicite  la  Reine  de  Navarre  de  ce  qu'après  avoir  mis  sa  confiance 
tour  à  tour  dans  de  vaines  pratiques  et  dans  une  fausse  philosophie  religiev,se,  elle 

est  enfin  arrivée  â  la.  pleine  possession  de  la  foi  en  Jésus -Christ.  Il  l'encourage  à 
profiter  des  secours  qui  sont  à  sa  portée,  pour  persévérer  dans  cette  voie,  et  il  la 

remercie  de  la  protection  qu'elle  accorde  aux.  églises  de  France  persécutées. 

A  très-illustre,  très-religieuse  et  très-vertueuse  Dame  Marguerite, 

Reine  de  Navarre,  Duchesse  d'Alençon,  etc.,  sœur  du  Roi  de  France, 
—  W.  Fabricius  Capiton  souhaite  prospérité! 

...  Très-illustre  reine,  (rès-chère  sœur,  et  fiancée  de  Christ  !  En 

vous  dédiant  mes  commentaires  sur  Osée^  je  ne  me  propose  point 

de  vous  rien  apprendre;  car  l'esprit  de  Christ  qui  vous  dirige  vous 
amène  chaque  jour  à  la  connaissance  de  la  vérité.  Je  n'ai  point, 

l'exemplaire  des  Lettres  imprimées  d'Œcolampade  et  de  Zwingli  dont  il  fut 
possesseur.  L'inexactitude  de  cette  date  est  évidente  (V.  les  notes  2  et  3). 

'  Capiton  avait  donné  des  leçons  publiques  sur  le  prophète  Osée,  pendant 
l'hiver. de  1526  à  1527  (Voy.  Zuinghi  0pp.  VIII,  95).  Il  les  publia  sous  le 
titre  suivant:  «  In  Hoseam  prophetam  V.  F.  Capitonis  Commentarius.  Ex 

quo  peculiaria  prophetis,  et  hactenus  fortassis  nusquam  sic  tractata,  si  ver- 
sam  pagellam  et  indicem  percurris,  cognoscerc  potes.  Argentorati,  apud 

loannem  Hervagium,  mense  Aprili.  Anno  M.D.XXVIII.»  Petit  in-8»  de  284 

feuillets,  non  compris  les  pièces  liminaires  et  l'Index.  On  lit  au  verso  du 
titre  :  «  Quam  pie  sentiam  de  Dco,  de  (^'hristo  Dco  et  homine,  de  saframento 
incai-nationis,  de  regno  cîelorum  et  ofticio  Christi,  de  mysticis  signis  titici, 
de  prœdestinatione,  de  servatioue  totius  Israèlis,  de  plenitudiue  gentium,  et 
quo  pacto  inter  electos  concordia  constare  possit,  pie  lector,  legcndo  hœc, 
quàm  facile  deprehendes  ...» 
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d'ailleurs,  reçu  le  mandat  de  vous  inviter  à  persévérer  courageu- 
sement dans  la  carrière  où  vous  êtes  entrée,  ni  même  celui  de  vous 

mettre  en  garde  contre  les  tentations  qui  viennent  ébranler,  comme 
un  bélier,  les  murailles  de  votre  foi,  entourée  que  vous  êtes  de 
ventres  paresseux,  simulant  la  piété  par  amour  du  gain^  et  dont 

l'influence  pourrait  affaiblir  et  pervertir  peu  à  peu  ceux  qui  doi- 
vent demeurer  les  fidèles  serviteurs  de  Christ.  Ce  qui  m'empêche 

surtout  d'usurper  cette  mission,  c'est  que  je  sais  que  près  de  vous 
se  trouvent  bien  des  hommes  plus  capables  que  moi  de  la  remplir. 

Taut-il  vous  nommer  Michel  cVArande  d'une  si  sérieuse  éloquence, 
d'une  piété  si  remarquable,  d'une  fidélité  si  scrupuleuse  à  mettre 
d'accord  son  titre  et  ses  devoirs  d'Évêque  ̂ ?  S'il  le  fallait,  Gérard 
Roussel  n'ouvrirait-il  point  la  bouche  en  temps  utile,  lui  chez  qui 
le  discernement  le  plus  juste  s'allie  au  zèle  le  plus  vif  pour  la  gloire 
de  Dieu^?  L'un  et  l'autre  occupent,  en  effet,  ainsi  que  je  l'ai  ap- 

pris, la  place  de  prédicateurs  dans  cette  cour  de  France  ̂   où  vous 

tenez  votre  rang  à  côté  de  l'Héroïne  votre  mère,  que  sa  prudence, 
sa  vertu,  sa  grandeur  d'âme  rendent  égale  aux  hommes  les  plus 
illustres  «.  Vous  pouvez,  en  outre,  toutes  les  fois  que  vous  le  dé- 

sirez, et  vous  le  désirez  très-souvent,  je  le  sais,  vous  entretenir 

avec  cet  aimable,  savant  et  pieux  vieillard,  Le  Fèvre  d''Éta])les\ 
dont  l'esprit  sérieux,  tempéré  par  une  sorte  d'enjouement  qui  sied 
à  son  âge  ̂   traite  avec  une  grâce  pleine  de  charmes,  quand  on  l'y 

^  I  Timothée,  chap.  YI,  v.  5.  Voyez  ce  que  Toussain  écrivait  en  1526 
(N°  181,  p.  446),  après  avoir  séjourné  à  la  cour  de  ï>ance. 

^  Michel  d'Arande  était  évêque  de  Saint -Paul-Trois-Châteaux,  en  Dau- 
phiné  (V.  le  N°  164,  n.  4,  et  le  N"  178,  n.  7). 

*  Voyez  la  fin  du  N"  102. 
^  Nous  avons  dit  plus  haut  que  Roussel  et  Toussain  étaient  aumôniers 

de  Marguerite  de  Navarre  (No  190,  n.  2).  Cette  assertion  peut  se  concilier 

avec  les  paroles  de  Capiton,  si  l'on  admet  que  Michel  d'Arande  était  rentré 
comme  prédicateur  au  service  de  la  reine-mère  (V.  les  N"'  42,  47  et  55). 

^  Le  philosophe  Agrippa,  qui  donnait  le  surnom  d'  «  impie  et  perfide  Jé- 
sabél»  à  la  reine-mère,  reconnaissait  en  même  temps  qu'après  le  désastre 
de  Pavie  cette  princesse  avait  sauvé  le  royaume  à  force  d'énergie  et  de  pru- 

dence. (Voyez  Agrippée  0pp.  Pars  II,  Lih.  IV,  ep^.  62%  Lib.  V,  ep«.  52% 
p.  882,  884  et  932.) 

"  Le  Fèvre  était  précepteur  des  enfants  de  France,  qui  résidaient  alors 
à  Blois  (V.  le  N»  196,  n.  2,  et  le  Journal  d'un  bourgeois  de  Paris,  p.  341). 
On  peut  donc  inférer  des  paroles  de  Capiton,  que  la  reine  de  Navarre  avait 

passé  une  partie  de  l'hiver  à  Blois,  près  de  son  neveu  et  de  ses  nièces. 
^  Voyez  le  N"  6,  fin  de  la  note  3. 
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invite,  les  mystères  de  notre  foi.  Je  me  tais  sur  tous  ceux  qui,  dans 
la  France  entière,  placés  sous  votre  protection  (car  ce  ne  sont  pas 

seulement  des  frelons  qui  volent  vers  cette  ruche)  sont  mis  à  l'abri 
de  la  cruauté  et  des  violences  de  leurs  persécuteurs.  C'est  à  eux, 
mieux  qu^à  moi.  qu'il  convient,  ne  fût-ce  que  pour  vous  témoigner 
leur  reconnaissance,  de  vous  suggérer  la  prudence  quand  vous 
bravez  le  danger,  la  mesure  quand  vous  voulez  faire  le  bien,  les 

conseils  quand  vous  cherchez  à  vous  instruire,  et  les  encourage- 

ments, quand,  au  milieu  de  la  carrière  évang^lique,  vous  vous 
sentez  peut-être  défaillir. 

Si  donc  je  vous  dédie  cet  ouvrage,  c'est  simplement  pour  déga- 
ger ma  parole  et  la  promesse  que  j'avais  faite,  il  y  a  quelques  an- 

nées, à  des  amis  qui  jouissent  du  privilège  de  vous  appartenir  ". 

Fai  choisi  dans  ce  but  l'offrande  d'un  trésor  qui  ne  renferme  point 
mes  richesses,  mais  celles  de  la  science  de  Dieu.  Aussi  j'ose  espé- 

rer, que  si  vous  daignez  lire  l'interprétation  que  j'ai  donnée  de  ce 
prophète,  le  plus  difficile  de  tous,  mais  aussi  le  plus  versé  dans  les 

choses  divines,  vous  y  trouverez  quelque  instruction.  Et  vous  la  li- 

rez, j'en  suis  certain,  car  personne  n'est  plus  assidu  que  vous  à  la 

lecture  de  l'Écriture  Sainte.  J'éprouve  une  sorte  de  joie  à  pouvoir, 
en  vous  dédiant  ce  Commentaire,  le  placer,  pour  ainsi  dire,  dans 
un  édifice  consacré  à  la  piété  puhlique.  Votre  foi  est,  en  effet,  pour 

le  vaste  royaume  de  France,  un  exemple  d'autant  plus  frappant, 
qu'il  est  aujourd'hui  plus  rare,  et  que  les  siècles  passés  en  ont  à 
peine  montré  un  pareil.  Élevée  au  sein  des  délices  des  cours,  vous 
avez  cependant  toujours  tourné  vos  pensées  vers  les  choses  de 
Dieu,  en  vous  laissant  conduire  par  la  crainte  du  Seigneur,  qui  est 

la  pépinière  des  enfants  du  royaume  et  le  commencement  de  la  di- 

vine sagesse  ̂ °.  C'est  sous  cette  influence  que  d'abord  vous  avez 
traversé  toute  la  variété  des  superstitions,  comme  je  l'ai  appris  de 
témoins  oculaires".  Ensuite  vous  vous  êtes  adonnée, selon  les  idées 

du  temps,  à  ce  qu'on  appelle  «  la  contemplation  de  Dieu  *-,  »  et  vous 
en  avez  heureusement  profité,  si  toutefois  cette  méthode  peut  por- 

ter d'heureux  fruits.  J'ai  lu  moi-même  deux  lettres  en  français 

^  Voyez  le  N^  221,  renvoi  de  note  7. 
^°  Proverbes,  chap.  IX,  v.  10. 

*'  Capiton  veut  parler  des  Français  réfugiés  à  Strasbourg  et  qu'il  avait 
accueillis  dans  sa  maison  pendant  Thiver  de  1525  à  152G  (V.  le  N°  168, 
n.  1). 

**  C'est-à-dire  la  théologie  mystique. 
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qui  VOUS  étaient  adressées  ̂ ^  et  dans  lesquelles,  h  Timitation  de 

Nicolas  de  Cusa^*,  on  philosophait  sur  Fessence  et  la  puissance  de 

Dieu.  Enfin  Texpérience  vous  a  appris  la  vanité  de  toutes  ces  œu- 
vres et  de  toutes  ces  pratiques  auxquelles  vous  vous  étiez  livrée,  le 

plus  souvent  sans  y  mettre  votre  cœur.  Vous  avez  également 

éprouvé  combien  cette  philosophie  de  haute  volée  apporte  avec 

elle  de  fatigue  et  combien  elle  procure  peu  de  satisfaction.  Je  vois 

d'ici  les  crises  intérieures  par  lesquelles  vous  avez  dû  passer,  quand 
vous  avez  senti  disparaître  successivement  votre  pleine  confiance  en 

vos  bonnes  œuvres,  et  en  cette  lumineuse  philosophie  sacrée  '  %  que 

vous  vous  représentiez  comme  la  vérité  chrétienne  elle-même  et 

comme  le  gage  assuré  de  l'éternité  future.  Mais  vous  avez  fiai  par 
voir  resplendir  au  milieu  de  toutes  ces  ténèbres  la  vraie  lumière  et 

Celui  qui  est  la  vie  du  monde  :  Jésus-Christ.  C'est  Jésus  seul,  c'est 

Jésus  crucifié  qui  est  devenu  l'objet  de  votre  choix;  c'est  lui  qui 

seul  peut  vous  rendre  par  son  esprit  «  capable  d'accomplir  toute 

bonne  œuvre  »  '^  Vous  êtes  ainsi  parvenue  à  ce  degré  de  piété  qiCon 
nomme  vulgairement  le  chemin  de  la  croix.  Croix  bienheureuse,  qui 

a  seule  le  pouvoir  de  nous  inspirer  le  pur  amour  de  Dieu!  C'est 
pourquoi,  je  ne  crains  pas  de  le  redire  :  cette  croix,  q\ie  portent  les 

églises  secrètement  disséminées  sur  le  sol  de  la  France,  est  le  chemin 

qui  les  conduit  vers  une  gloire  d' autant  plus  assurée  que  les  épreuves 
dont  elles  souffrent  maintenant  sont  plus  redoutables.  Telle  doit 

être  la  nourriture  d'uneÉglise  naissante,  car  l'expérience  démontre 
que  les  plus  cruelles  persécutions  sont,  pour  les  plus  faibles  chré- 

tiens, le  plus  sûr  des  encouragements. 

'^  C'étaient  probablement  deux  lettres  de  l'évêque  de  Meaux,  Guillaume 
Briçonnet. 

^*  Nicolas  de  Cusa  (1401-14G4),  né  à  Cues,  bourg  situé  sur  la  Moselle, 
devint  cardinal  et  évêque  de  Brixen  dans  le  Tyrol.  Il  a  composé  plusieurs  trai- 

tés de  théologie  mystique  (De  dato  Patris  himinum,  De  quœrendo  Deo,  De 
Deo  abscondito,  etc.)  qui  étaient  fort  appréciés  au  commencement  du  seizième 

siècle.  En  1509,  B.  JRlienanus  écrivait  à  Beiichlin:  «  Quoniam  Ciisani,  om- 
nium Germanorum  doctissimi,  opéra  a  se  recognita  impressioni  tradere 

[Fàber  Stapidcnsis]  in  animo  habet,  elapso  jam  tempore  per  literas  a  me 
rogavit,  ut  si  qu^e  superessent  ejus  viri  opuscula,  praesertim  Directorium 

speculantis  . . .  excribi  curarem  ...»  (Voyez  d'autres  fragments  de  la  même 
lettre  dans  la  note  2  du  N"  2.)  Les  Œuvres  complètes  de  Cusa,  3  vol.  in- 

fol.,  furent  publiées  à  Paris,  en  1514,  par  les  soins  de  Le  Fèvre  d'Étaples. 
^^  Voyez  les  notes  12  et  14. 

"5  II  Timothée,  chap.  II,  v.  21,  chap.  III,  v.  17;  Hébreux,  chap.  XIII, 
V.  21. 
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Je  ne  terminerai  point  cette  Préface  sans  adresser  à  Dieu  d'ar- 

dentes prières  pour  qu'il  vous  enllamme  toujours  davantage  de 
l'amour  de  sa  gloire,  et  pour  qu'il  continue  à  vous  combler  de  ses 
dons,  à  la  louange  de  sa  miséricorde  !  De  Strasbourg,  le  22  mars 
1528. 

LE  CONSEIL  DE  BERNE  au  Capitaine  de  Chillon. 

De  Berne,  3  avril  1528. 

Inédite.  Minute  originale.  Archives  de  Berne. 

Sommaire.  MM.  de  Berne  se  plaignent  de  l'arrestation  illégale  d'un  collègiœ  de  Farel 
emprisonné  à  Chillon,  sur  les  terres  du  due  de  Savoie.  Ils  demandent  sa  libération 
immédiate. 

Nostre  amiable  salutation  devant  mise.  Noble,  singulier  et  grand 
am\  s  ! 

Hier  vous  aviens  [1.  avions]  rescript  à  cause  d'ung  nostre  servi- 
teur que  détenés  en  prison\  lequel  estait  envoyé  par  maistre  Guil- 

'  Il  est  probable  que  c'est  au  même  fait  que  se  rapporte  le  passage 
suivant  du  Manuel  du  Conseil  de  Berne  du  15  mai  1528  :  «  FareUus  doit 

s'informer  de  l'huissier  qui  a  conduit  un  certain  '•■  *  *  à  Chillon  et  qui  l'a 
trahi.  »  (Extraits  du  Manuel  communiqués  par  M.  ie  chancelier  d'État 
Maurice  de  Stiirler.)  Le  lieutenant  d'Aigle  avait  eu  connaissance  de  cette 
arrestation  par  une  lettre  de  31.  de  Bcaufort,  capitaine  de  Chillon  pour  le 
duc  de  Savoie.  Il  en  instruisit  MM.  de  Berne,  qui  lui  envoyèrent,  le  2  avril, 

l'ordre  de  se  rendre  immédiatement  à  Chillon  et  de  remettre  au  Capitaine 
la  lettre  à  laquelle  ils  font  ici  allusion.  (Jette  pièce  renfermait  les  passages 
suivants:  «Nous  avons  grand  regraict,  que  ainsy  iceux  que  nous  ouïes 

nostres  envoyons  pour  nous  affaires,  sans  cause  doyent  estre  prins  et  dé- 
tenuz,  et  souffrir  torture  cruelle  ....  Vous  admonestons  que  icellny  presou- 

nier  incontinant  détaxés  et  remettes  à  nostre  Lieutenant  d'Alio  présent,  en- 
semble son  procès,  que  dictes  avoir  envoyé  à  Mons'  do  Savoye . . .  I-^t  davan- 

taigc,  vous  prions  que  veilliés  entretenir  ceulx  que  sont  en  la  jurisdictious 

de  CJiahlé.et  aultres  sub  Mons'  de  Savoye,  que  ne  foisont  [1.  do  telle  sorte 
qu'ils  ne  fassent]  reproche  es  nostres  touchant  ces  i^i'éscntes  affaires.  » 
(Voyez  le  Weltsche  Missiven-Buch.  A.  f.  78  b.  Archives  de  Berne.) 
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laume  Farel,  prêcheur  en  nostre  Seigniorie  d'Alie.  poMr  aller  sercher 

et  faire  enqueste  dhmg  aultre  religieux  français'^  que  Monsieur  de 
Lausanne  a  détenuz,  et,  sur  nostre  instante  requeste,  promis  de 
laxé^  De  quoy  nous  mervillions  [1.  nous  nous  émerveillons]  que 

iceulx  que  sont  en  nostre  service,  sans  cause  debvés  ainsy  fravai- 
leusement  emprisonner  sur  chemin  franc. 

A  ceste  cause,  comme  par  ci-devant,  vous  admonestons  que 

icelluy  détenuz  remettes  en  nostre  Seigniorie  d'Allié,  ensemble  les  lec- 
tres  quilz  pourtoit,  sans  aulcune  dilation.  Car  pouvés  considéré 
que  ne  pourriens  souffrir  que  es  nostres  feust  faict  tieul  oultraige 

et  violence.  Seroit  aussy  contre  les  alliances  qu'avons  avecq  Mon- 
sieur de  Savoye  K  Pour  autant  y  advisés  et  considérés  les  dangier[s] 

que  pourroit  exorsir,  se  le  dict  presonnier,  ensemble  les  lectres 

que  pourtez  [1.  portoit],  ne  sont  incontinant  libérés. 

Nous  summes  certains  que  l'on  luy  faict  tourt,  et  que  l'avés  pris 
sans  informations  justes  et  raisonables.  SHlz  estoit  malfaicteur 

(ainsy  que  vous  dictes),  le  dit  nostre  amis,  maistre  Guillaume  Farel, 
ne  Peust  pas  receuz  pour  coadjuteur  en  la  Parolle  de  Dieu  ̂   Vous 

derrechieff  requirons  de  le  libéré,  et  cy-après  vous  dépourteur 
[1.  déporter]  de  tieulles  violences,  car  ne  les  sauriens  souffrir  en 

sourte  que  ce  soit.  Pour  autant,  veilliés  satisfaire  à  cestuy  admones- 
lemans  et  celluy  de  hier.  Aultrement,  sariens  [1.  serions]  cons- 

trainct  d'en  faire  plaintilï  à  Illustrissime  Seigneur  Mons''  de  Savoye 
nostre  allié,  et  après  tout  cella  y  mettre  ordre  et  remède  nécessaire, 
pour  conservation  et  seurté  des  nostres  que  sont  nous  soubgects 
et  serviteurs.  Sur  ce,  vostre  response  par  présent  nostre  héraulx. 

Datum  iij  Aprilis,  Anno  etc.  xxviii°. 
(Suscription  :)  A  noble  nostre  singulier  amy  Monsieur  le  Capi- 

taine de  ChiUion. 

2  II  résulte  de  ces  paroles  et  d'un  passage  subséquent,  que  le  prisonnier 
de  Chilien  était  un  religieux  français,  collègue  de  Farel  dans  le  ministère 

(V.  le  renvoi  de  note  5).  Ces  deux  circonstances  semblent  désigner  l'ancien 
moine  envoyé  par  Capiton  à  Farel  (N"  221),  ou  le  personnage  qui  fut  recom- 

mandé à  celui-ci  par  Œcolampade,  le  22  mars,  et  dans  lequel  nous  avons  cru 

reconnaître  le  P.  Claude  Dieudonné  (N''226,  note  1). 
^  Voyez  le  N°  225,  fin  de  la  note  2. 
*  Un  traité  d'alliance  entre  le  duc  de  Savoie  et  les  Bernois  avait  été 

signé  le  19  mars  1509,  et  renouvelé  à  Berne  par  le  Duc  lui-même,  au  mois 
de  septembre  1517. 

^  L'installation  de  ce  premier  collègue  de  Farel  devait  être  toute  récente 
(V.  le  N°  220,  note  9). 
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LE  CONSEIL  DE  BERNE  à  Félix  de  Diesbach,  à  Aigle. 

De  Berne,  3  avril  1528. 

Inédite.  Minute  originale.  Archives  de  Berne. 

Sommaire.  Berne  ordonne  au  Lieutenant  d'Aigle  de  punir  les  hommes  et  les  femmes 

qui  ont  maltraité  Farel  à  Ollon,  et  de  prendre  sous  sa  protection  spéciale  ce  prédi- 
cateur et  ses  collègues.  La  requête  des  IV  Mandements  relative  au  maintien  des 

Saints  Sacrements  et  de  la  Messe  n'a  pas  été  agréée.  Tout  prêtre  dont  l'enseigne- 
ment sera  opposé  aux  X  Thèses  de  la  Dispute  perdra  sa  place.  Aucun  prêcheur  étran- 

ger ne  sera  admis  sans  l'autorisation  de  Farel. 

L'Advoyé  et  Conseil  de  la  ville  de  Berne,  à  noble  nostre  cher  et 

féal  bourgeoy  Félix  de  Diesbach,  lieutenant  d'AlUe,  nostre  salut  ! 
Puis  biens  que  par  cy-devant  pluseurs  foys  avons  envoyé  man- 

dement, à  cause  de  maistre  Guillaume  Farel,  de  le  tenir  et  con- 
server en  seurté^  et  le  laissé  prêcher  la  Parolle  de  Dieu  sans  obs- 

tacle quelconque,  ce  non  obstant  summes  advertis  des  aultraiges 
et  violences  que  Guillaume  Jajod  et  certains  hommes  et  femmes 

d'Olon  ont  faict  au  dict  Farel^,  de  quoy  summes  très-déplaisant. 
Dont  en  avons  hier  ordonné,  scelonn  le  contenuz  du  mandement 

que  à  toy  avons  envoyé  ̂   Icelluy  doys  ensuivre. 

>■  Voyez  les  N"'  199,  220  et  222. 

2  On  voit  par  la  lettre  de  Berne  à  Diesbach  du  2  avril,  écrite  en  alle- 

mand, que  le  dit  Jajod  (appelé  ailleurs  Gmjo  ou  Giro)  et  d'autres  avaient 
maltraité  Farel  un  jour  qu'il  prêchait  à  Ollon,  et  que  certaines  femmes  du 
même  village  s'étaient  associées  à  ces  violences. 

5  Ce  passage  de  la  lettre  adressée  le  2  avril  par  MM.  de  Berne  au 
Lieutenant  est  résumé  comme  il  suit  dans  le  Manuel  du  Conseil  :  «  Écrire 

au  Gouverneur  de  saisir,  sous  peine  de  la  malc  grâce  de  mes  seigneurs, 

ceux  qui  ont  assailli  Farel,  entre  autres  Giro  qui  l'a  frappé,  —  et  de  ne 

pas  le  libérer  avant  qu'il  ait  donné  caution  pour  l'amende  (pie  mes  sei- 
gneurs lui  imposeront.  Si  les  coupables  ne  trouvent  pas  de  caution,  les  exiler 

du  pays.  » 
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Au  sourplus,  toy  mandons  et  commandons,  que  le  dict  Farel  et 

miltres prêcheurs  par luij  ordonnés*  tiènes  en  nostre  saulvaguarde, 
et  iceulx  hommes  au  [1.  ou]  femmes,  petits  et  grands,  que  à  eulx 
feront  aullraiges,  ennuys,  violence,  de  faict  au  de  parolles,  en  sourte 

que  soit,  —  en  corp,  biens  et  honneur  les  chasloyés  [1.  châtier], 
que  ung  chescung  y  prènes  exemple  ;  car  ainsi  les  [1.  le]  voulons 
et  expressément  commandons. 

En  oultre.  avoir  hier  ouy  la  supplication  des  quatres  mandemens  K. 

et  aujourd^huy  particulièrement  icelle  de  ceulx  de  Noville  et 
Cliessé  [1.  Chesseh]  es  quelles  y  requièrent  de  leur  concédir  de 
grâce  spéciale  les  Saincts  Sacrement[s]  et  la  Messe,  sur  quoy  hier 

avons  faict  ordonance  et  voulons  qu'ilz  ensuivent  icelle,  etmes[me]- 

ment  iceulx  de  Noville  Qi  Cliessé  amandent  [1.  abolissent]  la  messe". 
Aussy  avons  pourveuz  que  nul  prêcheur,  curé  au  aultre  prestre,  au 

moine,  prêche  en  nostre  Seigniorie  d'Allié  contre  nostre  mandement 
et  les  dix  conclusions  disputées^,  soub  poine  de  perdition  de  leur 
bénéfices,  et  aussy  que  aultres  prêcheurs  estrainges  ne  soyent  admis, 
sinon  iceidx  que  maistre  Guillaume  Farel,  soub  nostre  comission, 

ordonnera.  C'est  nostre  vouloir;  sur  ce  ung  chescung  soy  saiches 
entretenir.  Et  pour  ce  que  à  ung  chescung  nostre  vouloir  et  man- 

dement soit  notoire,  voulons  que  soit  publié  par  toutes  parroiches 
des  quatres  mandamens^.  et  soit  observé,  sans  craincte  de  nuUi.  Car 

*  .Voyez  le  N"  220,  note  9.  On  lit  dans  la  lettre  précitée  (V.  la  note  2): 

«  Nous  avons  écrit  à  Farel  [le  12  mars]  d'installer  des  prédicants  qui  en- 
seignent la  Parole  de  Dieu  à  ceux  d'Ormont  et  des  autres  Mandements.» 

^  Cette  pièce  et  celle  qui  est  mentionnée  plus  loin  n'existent  pas  aux 
Archives  de  Berne. 

^  Chessel,  village  situé  près  du  Rhône,  à  une  lieue  et  demie  de  Villeneuve . 

"  L'ordonnance  à  laquelle  MM.  de  Berne  font  allusion  est  rédigée  en 
ces  termes  dans  le  Manuel  du  2  avril  :  «  Les  trois  Mandements  [Aigle, 

Ollon  et  Bex]  doivent  persévérer  dans  la  réformation  et  n'avoir  aucune 
crainte.  Mes  seigneurs  les  soutiendront,  et  ils  écrivent  aux  fonctionnaires 

des  pays  voisins  qu'ils  ne  doivent  pas  permettre  qu'on  injurie  nos  sujets. 
Mes  seigneurs  ne  toléreront  pas  cela  .  .  .  Écrire  encore  à  ceux  d^Ormont, 
qu'on  aura  patience  jusqu'à  la  Pentecôte  [31  mai],  mais  qu'il  [Farel]  doit  leur 
donner  un  préclicant  qui  prêchera  d'après  les  X  Conclusions,  et,  si  leurs 
curés  ou  d'autres  s'y  opposent^  on  doit  les  destituer.  » 

**  Il  est  probablement  question  ici  de  l'Édit  de  Réformation  du  7  février 
(Ruchat,  I,  479-482).  «  Les  X  Conclusions  disputées  »  ont  été  reproduites 
à  la  fin  de  notre  N°  206. 

^  On  lit  dans  le  Manuel  du  .3  avril:  «  C'est  à  Farel  qu'il  appartient  de 
destituer  les  prédicants  qui  prêchent  contre  les  Conclusions  de  la  Dispute, 
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ung  chescung  que  soy  fera  conforme  à  la  Parolle  de  Dieu,  voulons 
à  Taide  de  Dieu  maintenir.  Tesmoins  nostre  séaulx  mis  en  icesles. 

Données  iij  Aprilis,  Anno  etc.  xxviif . 
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MARTIN  BUCER  à  Guillaume  Farel,  à  Aigle. 

De  Strasbourg,  15  avril  (1528)*. 

Inédite.  Autographe.  Bibliothèque  des  pasteurs  de  Neuchàtel. 

Sommaire.  Voici  nion  commentaire  su7-  l'Évangïlç  selon  St.  Jean;  faites-en  la  critique. 

Simon  [Robert]  et  sa  femme  disent  tout  le  mal  possible  de  l'hospitalité  allemande  ; 
nous  les  presserons  de  vous  rejoindre.  Larabert  jette  feu  et  flammes  contre  nous. 

Vous  seul,  Farel,  vous  restez  pour  nous  la  perle  des  Français.  Encore  un  livre  de 

Luther  sur  l'Eucharistie  !  Il  est  moins  éloigné  de  nous  qu'il  ne  l'affirme. 

Salve!  Mitto  lohannem^ ;  indica  si  quid  displicebit.  Uxor  Sijmonis^ 
graviter  laboravit  ex  corpore  ;  sed,  si  verum  narrant  qui  cohabitant, 
nimiùm  ipsa  et  maritus  laborant  ex  animo,  egregiè  nos  traducentes 
apud  Gallos,  cum  non  optaremus  nos  tractari  aliter  atque  ipsi 
tractati  sunt  apud  nos.  si  quando  in  Galliam  veniendum  esset. 

Lampertus  totus  contra  nos  furit  *.  Sed  sic  débet  fieri.  Tu  unus  es 

et  il  doit  [le  Gouverneur]  en  informer  mes  seigneurs.  »  (Extraits  du  Manuel 
communiqués  par  M.  Maurice  de  Stûrler.) 

*  L'année  est  déterminée  par. les  détails  mentionnés  aux  renvois  de 
note  2,  3  et  6. 

*  Enarratio  in  Evangeliou  Johauuis.  Prœfatio,  summam  Disputationis  et 
Reformationis  Berneusis  complectens.  Per  M.  Buccrum.  Argcntorati,  1528 

(apud  Joannem  Hervagium,  meuse  aprili),  petit  iu-S".  La  dédicace  aux  ma- 
gistrats et  aux  ministres  bernois, est  datée  du  18  mars  (xv  Caleud.  Aprilis). 

^  Simon  Bobcrt  de  Tournay  (N'  182,  note  6)  quitta  Strasbourg  dans 
les  premiers  jours  de  mai,  pour  se  rendre  auprès  de  Farel.  (Voyez  la 

lettre  de  Bucer  du  1"  mai  et  celle  d'Œcolampade  du  11  mai.) 
*  Pendant  l'automne  de  1526,  François  Lambert  d'Avignon,  répondant 

à  l'appel  du  landgrave  de  Hesse,  était  parti  pour  Hombourg.  Il  prit  part  à 
la  Dispute  de  Religion  qui  se  tint  dans  cette  ville  le  2()  octobre  dé  la  môme 

année,  et,  après  avoir  résidé  quelque  temps  à  Cassel,  il  fut  nommé  profes- 
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nohis  corona  Galliœ.  Dominus  te  serveti  Salutat  te  uxor  et  ambœ 

/î//œ  ̂   verùm  risu,  non  verbis.  Urgebimus  Si/rnowern  et  ux.[orem] 
ut  te  a(lea[n]t,  ut  meliores  apucl  te  reddantur.  Vale.  Argen.  IS 

Aprilis. 
M.  BUCERUS  tuus. 

(P.  S.)  Lutherus  iterum  furiit  ",  et  fatetur  tamen,  cum  dicitur 
«  panis  est  corpus  Christi,  »  non  esse  prœdicationem  identicam, 

neque  inter  panem  et  corpus  Christi  esse  nnitatem  naiurarum,  ne- 

que  personœ,  neque  operationis,  sed  tantùm  sacraraentalera  ''. 
(Inscriptio  :)  Guilhelmo  Farello  suo  fratri  chariss. 

seur  de  théologie  à  l'université  de  Marbourg,  inaugurée  le  1"  juillet  1527. 
Il  se  montrait  encore  très-attaché  aux  sentiments  de  Luther  sur  l'eucha- 

ristie, et  il  n'y  renonça  qu'après  avoir  entendu  les  arguments  i3résentés  par 
Bucer,  Zwingli  et  Œcolampade  dans  le  colloque  de  Marbourg  (premiers 

jours  d'octobre  1529).  (Voyez  Hassencamp.  Franciscus  Lambert  von  Avi- 
gnon. Elberfeld,  1860,  p.  25,  36  et  suiv.) 

5  Voyez  la  fin  du  N"  205. 

"  Luther  avait  déjà  publié,  vers  la  fin  de  l'année  1526,  un  livre  dirigé 
contre  Bucer  et  ses  adhérents.  (V.  le  N°  186,  notes  1  et  3.) 

'  Ce  nouvel  ouvrage  de  Luther  était  intitulé  :  «  Vom  Abendtmal  Christi, 
Bekendtnis  M.  Luther.  Wittemberg,  1528  »  in-4°.  —  Dans  une  lettre  à  Va- 
dian,  du  15  avril,  Bucer  développe  la  même  appréciation  en  ces  termes: 
«  Et  fatetur  tamen  cum  dicitur  :  «  Panis  hic  est  corpus  Christi,  »  non  esse 

prsedicationem  identicam,  neque  esse  inter  pauem  et  Christi  corpus  unita- 
tem  naturarum,  sicut  inter  Patrem  et  Filium,  neque  personse,  sicut  divini- 
tatis  et  humanitatis  in  Christo,  neque  operationis,  sicut  inter  columbte  spe- 
ciem  et  Spiritum  Sanctum,  cura  in  specie  columbse  aparuit,  sed  sacramen- 
talem.  Qute  quid  aliud  est  quàm  unitas  signi  et  signati?  An  non  idem  et  nos 

docwimus  ?  »  —  Capiton  écrivait  à  Œcolampade  le  9  avril,  au  sujet  du  même 
livre  :  «  Convenit  in  plerisque  [Lutherus]  et  tamen  puguare  videri  vult. 
Subdit  pugnantia  prioribus.  Optarem  illi  mentera  meliorem.  Deploranda 
tanta  animi  malignitas.  Cur  non  apertè  dicit  quod  res  est,  posiquam  ieetè 
consentit,  et  que  animo  nos  impugnat?»  (Collection  Simler.)  Bucer  répondit 
au  réformateur  saxon  par  un  écrit  daté  «  zu  Strassburg,  21  Junii  1528,  » 

et  intitulé:  «  Vergleichung  D.  Luthers  und  seins  gegentheyls,  vom  Abend- 
mal  Christi.  Dialogus.  » 
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LE  CONSEIL  DE  BERNE  à  Félix  de  Diesbach,  à  Aigle. 

De  Berne,  25  avril  1528. 

Minute  originale.  Archives  de  Berne  \  Ruchat,  II,  498. 

Sommaire.  Berne  ordonne  à  sonLieutenant  de  punir  les  sujets  du  Gouvernement  d'Aigle 

qui,  de  fait  et  de  parole,  s'opposent  à  la  Réformation.  La  célébration  du  Baptême,  de 

la  Ste.  Cène  et  des  mariages  am-a  lieu  conformément  à  «  l'instruction  scellée  »  que 
Berne  envoie  aux  paroisses.  Il  faut  que  les  prêcheurs  soient  assurés  delà  protection 

efficace  du  Lieutenant  et  reçoivent  une  pension  suffisante. 

L^Advoyer  et  Conseil  de  la  ville  de  Berne  à  Noble  nostre  chier  et 
féal  Félix  de  Diesbach,  Lieutenant  d'Allié,  nostre  salut! 

Nous  summes  certainement  advertis,  comme  certains  hommes  et 

femmes,  nous  [1.  nos]  soubgectz  de  nostre  jurisdiction  rfM/^e,  tous] ours 

fravaileusement  [1.  impudemment]  parlent  et  de  faict  soy  mons- 

trent  contre  nous,  à  cause  qu'avons  ousté  les  idoles  et  abbatus  les 
aultés,  et  touttellement  ambrasse  la  Parolle  de  Dieu  et  sainct  Évan- 

giles-. Et  davantaige,  que  molestent  et  fâchent  iceulx  que  veulent 
vivre  comme  nous^  Dont  avons  grand  regraict  que  sont  ainsi  dés- 
obéissans. 

A  reste  cause  toy  expressément  mandons  et  commandons,  que 
iceulx  rebelles,  soyent  hommes  au  [1.  ou]  femmes,  petits  au  grands, 

'  Nolis  avons  complété,  à  l'aide  de  la  minute  du  chancelier  bernois,  la 
missive  envojée  à  Diesbach  et  qui  est  conservée  dans  la  Bibliothèque  des 
pasteurs  de  Neuchâtel. 

-  Voyez  le  N"  229  et  la  lettre  de  Berne  du  15  mai. 

''•  Ce  n'était  pas  seulement  dans  le  pays  d'Aigle  que  les  partisans  de  la 
Réforme  étaient  injuriés.  Voyez,  dans  le  i-egistre  des  archives  bernoises  in- 

titulé :  «  Teutsche  Missiven-Buoh,  Q,  »  f.  363  b.  la  lettre  que  MM.  de 
Berne  adressèrent,  le  3  avril  1528,  au  bailli  de  St.-Mauricc  (^Valais),  au 

bailli  de  Gessenay  et  à  celui  de  Château-d'Oex.  Ces  deux  derniers  pays  ap- 
partenaient au  comte  de  Gruyère. 

T.    II.  9 
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preslres  au  lays.  les  chastoyes  et  punies  scelonn  leur  démérite.  Et 
se  ne  veulent  désistir  de  leur  propost,  les  nous  envoye[s].  Voulons 
aussy  que  en  tout  et  partout  soij  fuissent  conformes  à  nous  mande- 

ments, sous  poinede  nostre  maie  grâce,  et  toutellement  vivent  comme 

nous,  touchant  la  foy  évangélique,  el  obéissant  aux  prescheurs  que 
leur  monstrent  les  vrays  chemins  de  la  vie  éternelle.  Touchant  les 

baptesmes,  sacrament  de  la  table  de  nostre  Seigneur  et  confirmation 

des  mariages,  voulons  qu'ilz  l'observent  comme  nous  *.  Des  quelles 
choses  leur  envoyons  instruction  séélée^ 

Item  est  entièrement  nostre  vouloir  que  les  prescheurs  queMaistre 

Guillaume  Farel  ordonnera,  soyent  en  seurté  et  bien  ti'actiéz,  et  là 

out  [1.  où]  ilz  administreroient  les  Cures,  que  d'icelles  ayent  leur 
^^vrez  compétant''.  C'est  nostre  vouloir;  à  toy  commandons  de 
^accomplir.  Tesmoing  nostre  Séel  mis  à  icelles.  Datum  xxv^  Apri- 
lis  Anno  etc.  xxviii». 

'*  La  liturgie  adoptée  par  le  clergé  bernois  et  par  le  Conseil  de  Berne  ne 
fut  imprimée  et  publiée  qu'au  commencement  de  l'année  suivante.  Elle  for- 

mait une  petite  brochure  in-S»,  datée  du  8  mars  1529  et  qui  fut  envoyée  le 
16  à  tous  les  pasteurs  du  territoire  allemand.  (Mandaten-Buch,  I,  f.  18  a. 
Teutsche  Missiven-Buch,  R,  f.  209  b.  Arch.  de  Berne.)  Quant  à  ceux  du 
territoire  romand,  ils  demeurèrent  (à  ce  que  dit  Ruchat,  IV,  490)  libres  de 
suivre  dans  le  culte  la  liturgie  qui  leur  convenait.  Ce  fut  seulement  en 
1552  que  MM.  de  Berne  leur  envoyèrent  un  Formulaire  de  prières  et  un 

Catéchisme  dont  l'emploi  fut  déclaré  obligatoire. 
'^  Cette  «  instruction  »  n'existe  ni  dans  les  Archives  de  Berne,  ni  dans 

celles  d'Aigle.  Le  Manuel  du  Conseil  du  25  avril  1528  s'exprime  ainsi  au 
sujet  de  ce  document  :  «  Envoyer  à  Aigle  une  ordonnance  du  baptême.  » 

*^  On  lit  dans  les  instructions  données  au  gouverneur  d'Aigle,  vers  la  fin 
de  juillet  1528:  «  Il  faut  savoir  que  mes  seigneurs  ont  fixé  aux  prédicateurs 

Farel  et  Simon,  pour  leur  prébende,  une  maison  avec  cour  et  jardin  po- 

tager, plus  un  traitement  annuel  de  200  florins  de  Savoie.  Mais  s'ils  pré- 
fèrent conserver  les  revenus  des  cures,  tels  que  cens  et  dîmes,  champs, 

vignes  et  prairies,  mes  seigneurs  y  consentent.  Si,  au  contraire,  ils  prennent 

les  200  florins,  vous  mettrez  en  vente  les  biens  des  cures,  vous  ferez  per- 

cevoir les  cens  et  les  dîmes,  et  du  produit  d'icelles  vous  leur  paierez  les 
200  florins  annuels.  »  (Archives  de  Berne.  Instructions-Buch,  A,  fol.  194  b.) 
Les  prédicateurs  préférèrent  la  seconde  des  alternatives  qui  leur  étaient 

proposées.  (Voyez  Melchior  Kirchhofer.  Das  Leben  Wilhelm  Farels.  Zu- 
rich, 1831,  I,  94.) 
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[MARTIN  bucer]  à  Guillaume  Farel,  à  Aigle. 

De  Strasbourg,  pi-  mai  (1528  '). 

Inédite.  Autographe.  Bibliothèque  des  pasteurs  de  Neuchâtel. 

^uMIyIAIRE.  Simon  Robert  et  sa  Jemme  vont  se  mettre  en  route  [poui-  la  Suisse].  D'a- 

près le  rapport  à'un  jeune  étudiant  de  Noyon,  que  la  persécution  a  forcé  de  s'enfuir 

à'Orléans,  il  y  aurait  dans  cette  ville-là  une  personne  propre  à  exercer  le  ministère. 
Nous  en  écrirons  à  Le  Févre,  qui  réside  maintenant  à  St. -Germain,  et  nous  le  prie- 

rons d'exhorter  Toussain  [à  quitter  Paris  pour  vous  rejoindrr-]. 
Dites-moi  ce  que  vous  pensez  des  chapitres  de  mon  commentaiie  sur  St.  Jean  où 

je  parle  du  Baptême  et  de  la  Trinité.  Nous  sommes  fort  maltraités,  Zivingli,  Œco- 

lampade  et  moi,  dans  le  récent  ouvrage  de  Luther.  Aux  levées  d'hommes  faites  par 

l'Empereur  succèdent  aujourd'hui  celles  qu'a  ordonnées  le  Landgrave  de  Messe; 

mais  nous  espérons  que  ce  prince  n'a  pas  le  dessein  de  propager  l'Évangile  par  les 

armes.  Capiton  vous  écrira  sans  doute,  s'il  revient  A'Offenbourg  avant  le  départ  du 
S'  Conrad  Joham. 

Gratia  et  pax  !  Simon  morbum  uxoris  liacteims  caussatus  est,  et. 

<erte  gravius  illa  laborabat  quàm  ut  ille  deserere  eam  potuerit-. 
Nunc  [quando]  jamdudum  revaluit,  tentabit  si  vecturam  queat  [to- 
lerare]  ̂   Habeo  hîc  Noviodunensem  juvenem,  qui,  obortà  persecu- 
tione  Aureliœ,  ubi  iiteris  operam  dabat,  hue  migravit  *.  h  Aureliœ 

'  L'année  est  fixée  par  la  publication  du  commentaire  de  Hucer  sur 
St.  Jean  (V.  le  renvoi  de  note  10). 

-  Voyez,  dans  le  N»  230,  les  détails  relatifs  à  Simon  Bobert  et  à  sa  femme. 

'•  Bohert  se  proposait  de  se  rendre  en  Suisse  auprès  de  Farel  (V.  le  com- 
mencement du  X"  233). 

''  Nous  ne  possédons  aucun  tlétail  sur  la  persécution  qui  sévissait  alors 
h  Orléans.  Quant  au  jeune  étudiant  de  Noi/on  mentionné  par  Bucer,  nous  ne 
saurions  dire  de  qui  il  est  question.  Parmi  les  concitoyens  de  Calvin  qui 
embrassèrent  comme  lui  les  doctrines  réformées  et  se  retirèrent  plus  tard 

en  Suisse,  on  peut  citer  son  frère  Antoine,  Laurent  de  Normandie,  Henri 

de  Collemont,  Pierre  Bobeu  et  Nicolas  Picot. 
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esse  narrât  qui  idoneus  esset'\  De  eo  scribemiis  Peregrùio  ".  Tosanus 
Parisus  agit\  et  de  eo  Peregrino,  nunc  agenti  in  Sancto  Germano 

enLaye^,  scribemus.  Caeterùm  scito  hîc  nihil  esse  Gallorum.  No- 
riodunensis  linguas  statuit  discere,  praeserlim  Grœcam  et  Ebraicam, 

in  quibus  nondum  plané  eruditus  est  3. 
Johannem  meum  tibi  puto  allatum'^  in  quo  de  baptismo  disputavi. 

Quseso,  lecta  ea  disputatione,  rescribas  tuam  sententiani.  Ut  etiam 

prolusionem  (?)  ubi  tractatum  mysteriuni  n^'iT^'H  "  ab  initio. 
Valla^^  mallet  qua litotes  dicere  quàm personas;  ego,  dum recte  per- 
pendo  personarum  vocabu[lu]m,  aptum  agnosco,  quia  idem  alia  et 
alia  persona  describitur.  Dispiitationem  item  de  figuris  et  typicis 

expositionibus  legas,  et  judicium  tuum  de  ea  scribas.  Lutherus  ite- 

rum  furiit.  Librum  30  quaternionum  in  nos  scripsit^^  in  quo  omnia 
Zmnglii  et  ipsum  anatbematisavit.  OEcolampaditim  tardum,  stultum 
et  indoctum,  actumque  a  Satana  calumniatus  esse  (sic)  satis  babet, 
nisi  quôd  indicibilibus  sannis  bominem  jactat.  Mei  per  peripbrasim, 

meque  Schwermerlin^\  non  proprio  nomine,  meminit. 
Non  autem  libris  solùm  pugnatur.  sed  et  armis.  Exercitus  justus, 

nomine  Cœsuris  conscriptus,/fa//rtm  petit.  Interea,  Hessi^^  nomine, 

^  Faut-il  dans  ce  persounage  «  capable  »  voir  Jean  Calvin,  qui  suivait 
alors  à  Orléans  les  leçons  du  jurisconsulte  Pierre  de  l'Estoile,  tout  eu  con- 

sacrant «  ses  meilleures  heures  à  l'estude  de  la  Théologie  »  (Bèze.  Hist. 
eccl.,  I,  9)?  Nous  ne  le  pensons  pas;  nous  croyons  qu'il  s'agirait  plutôt  (!C An- 

toine Froment,  qui  était  en  relation  avec  Le  Fèvre  d^Étaples  et  dont  nous 
établirons  la  présence  à  Aigle  en  1529  au  plus  tard. 

^  Pseudonyme  de  Le  Fèvre  cVÉtaples. 

'  11  s'agit  de  Pierre  Toussain  (Voyez  la  lettre  qu'Érasme  lui  écrivit  le 
3  septembre  152S). 

^  Ces  cinq  derniers  mots  ont  été  écrits  en  caractères  mi-gothiques  ré- 
vélant une  main  française.  L'assertion  de  Bucer  relative  à  Le  Fèvre  est  con- 
firmée par  le  passage  suivant  du  Journal  d'un  Bourgeois  de  Paris  (p.  341)  : 

«  Au  commencement  d'avril,  après  Pasques  1528,  messieurs  les  enfans  de 

France,  c'est  assçavoir  le  petit  duc  d'Angoulêrae  et  une  fille  vindrent  de 
Bloys  à  Sainct-Germain  enLaye,  par  mandement  de  Roy.  »  (Voyez  le  N"  196, 
fin  de  la  note  2.) 

^  Bucer  avait  d'abord  écrit  au  lieu  des  six  derniers  mots  :  «  quarum  ad- 
huc  .  .  .  prorsiis  rudis  est.  » 

'0  Voyez  le  N"  230,  note  2. 

^*  L'écrivain  se  sert  de  ce  mot  hébreu  pour  désigner  la  Trinité. 
'-  Laurentius  Valla,  savant  italien  du  quinzième  siècle. 
^'  Voyez  le  N»  230,  note  7. 
*'*  C'est-à-dire  «  le  petit  fanatique.  » 

Le  landgrave  Philippe  de  Hesse. 
15 
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alius  et  major  coactus  dicitur:  timelur  ingens  rerum  permutatio. 

Vulgus  sperat  sacrificis  malum  intentari  :  ideo  turmalim  Hessi  cas- 

tra petunt.  Ego,  si  pugnare  velit  pro  Evangelio,  maie  spero'«;  sin 
aliquid  est  que,  éx  ofiîcio  boni  principis,  ad  arma  vocetur,  melius 

puto.  Patient  kiscis  propagariEvangetion  et  kgitimispopulorumPrm- 

cipibus  ad  Domùmm  conversis^'',  non  armis  subactis,  aut  ditione 
piilsis.  Sed  Dominus  viderit  cujus  haec  référant. 

Capito  abesl  Offenburgi,  ubi  de  concordia  agilur  cum  canonicis 

exulibus^^  Si  redierit  antequam  D.  Chunradus  loham^'  abieril, 
tibi  et  ipse  scribet.  Commode  tamen  ille  valet,  et  gravida  uxor  est. 

Bene  vale.  Calendis  Mail.  Argent.  -« 

(Inscriptio:)  G.  Farello,  Christi  prseconi  ferventissimo. 

233 

ŒCOLAMPADE  à  Guillaume  Farel,  à  Aigle. 

De  Bâle,  11  mai  1528. 

(Ecolampadii  et  Zuinglii  Epistolœ.  Éd.  cit.  fol.  181  a. 
V 

.Sommaire.  L'insuccès  de  nos  démarches  auprès  de  Piore  Toxissain  est  compensé  par 

l'acquisition  que  vous  allez  faire  du  présent  porteur,  Simon  Robert.  Sans  regarder 

aux  obstacles  qui  s'opposaient  à  ce  long  voyage,  ni  aux  offres  plus  avantageuses  qu'on 
lui  faisait  ailleurs,  il  a  voulu  vous  rejoindre.  Puisse  votre  ardeur  lui  servir  de  mo- 

dèle! Vous  savez  sans  doute  que  la  messe,  ks  autels  et  les  idoles  ont  disparu  de  la 

'S  Bucer  écrivait  à  Zwingli  le  30  avril  (1528)  :  «  Cœsaris  nomiue  cou- 

scripti  vix  abierunt,  et  nomine  Hessi  multo  plures  coUiguntur.  Donet  Chri- 
stus  ne  quicl  nimis  callidum  !  »  Cette  lettre  a  été  placée  par  erreur  à  Taunée 
1527  dans  les  Zuinglii  0pp.  VIÎI,  57. 

'■  Allusion  à  ce  qui  venait  de  se  passer  dans  les  pays  sujets  de  Berne. 
*^  H  s'agit  des  chanoines  de  Strasbourg. 

■  ̂ 3  Ce  personnage  était  probablement  un  membre  du  Conseil  de  Strasbourg. 

(Voyez  la  lettre  de  François  Lambert  du  M  mars  l.'ji-jO  et  celle  d'Œcolam- 
pade  à  Zwingli  du  22  mai,  même  année.  Zuinglii  0pp.  VIII,  450.) 

2°  La  lettre  manque  de  signature,  mais  l'écriture  est  do  la  main  de  Bucer. 
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plupart  de  nos  temples.  Dieu  veuille  nous  aider  à  bannir  également  les  idoles  qui, 

sont  dans  les  cœurs!   Ma  femme  vous  salue;  j'ai  trouvé  en  elle  une  compagne  telle 

que  je  la  désirais. 

Joannes  OEcolampaclius  Gulielmo  Farello,  Christum  annuncianti 
Aquileiee  Bernensium,  suo  charissimo  fratri. 

Salutem  in  Ghristo  !  Quantum  mihi  doliiit,  Farelle  charissime, 

quôd  Petrum  nostrum  ex  Galliis  evocare  non  potuimusS  tantùm 

nunc  Isetor,  Simonem  Imnc^,  el  ipsum  ̂ rTocupo'îiootxTov  ̂   socium  tibi 
obtigisse,  qui  nibil  vel  tixoris  morbum,  vel  sumptus,  vel  itinerum 

difficultates  moratus,  ad  te  contendere  voluit,  licet  lœtiores  offer- 
rentur  aliunde  conditiones.  Portasse  Petrum  Dominus  alibi  ad 

majora  destinabit  preelia.  Tu  illo^  fruitor,  et  vide,  ut  commode  apud 
te  vivere  possit,  ne  queratur  frustra  se  tanto  itinere  fatigatum. 

Mihi  bona  spes,  quod  Antichristum  fortius  oppugnaturus  sis,  et  plan- 
tationes  à  Pâtre  non  plantatas  stirpitùs  eradicabis^  Perges  igitur. 

ut  soles,  in  Ghristo  imperterritus,  et  hune  quoque  ne  tepescere  si- 
nas.  Longo  enim  jam  tempore  ab  opère  Evangelico  abfuisse  pu- 

tatur«. 
De  rébus  nostris  pridem,  opinor,  intellexisti  :  quomodo  ex  tem- 

plo  meo^  et  S.  Augustini,  Francisci,  Leonardi.  et  Xenodochii,  arae 

cum  idolis  ac  missis  migrarunt  '.  Papistae  intérim  non  agnoscunt 
se  errare.  Utinam  nostra  plebs  et  mentis  idola  abjiciat  aliquando, 

ne  semper  nomen  Dei  maie  propter  nos  audiat!   U.xor  mear'  te  sa- 

^  Il  s'agit  de  Pierre  Toussam,  qui  résidait  à  Paris  (N°  232,  renvoi  de 
note  7). 

-  —  ■•  Simon  Bobert  (V.  les  N""  230  et  232).  «  Lui  aussi  a  été  instruit 

par  les  épreuves,  »  tel  est  le  sens  le  plus  naturel  des  paroles  d'Œcolam- 
pade.  Nous  ne  saurions  voir  dans  le  mot  a-ra'jpcS'ûî'ax.Tov  l'indice  que  Simon 

était  «  un  juif  converti,  »  comme  on  l'a  cru.  (Voyez  la  note  6.) 
*  C'est-à-dire,  Simon. 

•"'  Allusion  à  l'Évangile  selon  St.  Matthieu,  chap.  XV,  v.  13. 
*'  Cette  phrase  montre  que  Simon  avait  déjà  exercé  des  fonctions  dans 

une  église  chrétienne.  (Voyez,  dans  la  lettre  de  François  Lambert  du  14  mars 

1530,  le  passage  relatif  à  «  Simon  Bohert,  l'ancien  curé  de  Tournay.  ») 
'  L'église  de  St. -Martin,  à  Bâie,  dont  Œcolampade  était  le  pasteur 

(K"  139,  u.  4). 
'^  La  messe  avait  déjà  été  abolie,  le  13  septembre  1527,  dans  trois 

églises  de  Bâle  (Voyez  Œcolampadii  et  Zuinglii  Epp^  éd.  cit.  f.  184  a).  Le 

fait  spécial  dont  parle  ici  Œcolampade  eut  lieu  en  vertu  d'un  arrêté  du 
Conseil  qui  fut  publié  le  15  avril  1528.  (Voyez  J.  J.  Herzog,  op.  cit.,  p.  230, 

et  Zuinglii  0pp.  VIII,  162  et  1(35.) 

•'  Voyez  le  N»  226,  note  3. 
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lutat.  Christum  aliquantulum  edocta  est,  et  rem  domesticam  sedulo 

curât:  qualem  scilicet  optavi  ̂ *'.  Bene  habe  in  Cliristo.  Undecimo 
Maii,  Anno  millesimo  quingentesimo  vigesimo  octavo. 

254 

LE  CONSEIL  DE  BERNE  [aux  Lieutenants  d'Aigle] 
De  Berne,  15  mai  1528. 

Inédite.  Minute  originale.  Archives  de  Berne. 

yoMMAiRE.  MM.  de  Berne  s'étonnent  de  ce  que  le  prêcheur  de  £e.c  s'est  vu  interdire  la 

cliau'e.  Ils  ordonnent  aux  lieutenants  de  destituer  l'ancien  vicaire  de  cette  paroisse 

et  d'installer  à  sa  place  le  prêcheur  nommé  par  Farel.  On  doit  faire  une  enquête  au 

sujet  des  allégations  du  fils  de  Veillon  et  l'envoyer  à  Berne,  s'il  est  trouvé  coupable. 

Quant  axix  paroles  séditieuses  de  certaines  gens  des  Ormonts,  il  faut  s'en  informer  se- 
crètement. 

UMxoyé  et  Conseil  de  la  ville  de  Berne,  nostre  salut!  Nobles, 
chers  et  féaulx,  nous  summes  adverti  comme  le  chastellam  de  Bex 

est  fait  [1.  a  faif]  inhibition  au  prescheur  que  maistre  Guillaume 

Farel  az  envoyé  à  Bex\  de  non  presclier,  —  de  quoy  nous  mervil- 

lions,  veuz  qu^avons  expressément  donné  charge  et  commission  au 
dict  Farel  de  créé  et  ordonné  prescheurs  idonées  [1.  capables]  en 

nous  quatres  mandemens  d'Alie,  pour  publié  la  ParoUe  deDieuz'. 
Davantaige,   entendons   que  Columbi  est  constituy  prescheur  à 

*"  Œcolarapade  avait  donc  vu  se  réaliser  le  vœu  qu'il  exin-imait  à  sou  ami 
Capitou,  le  29  janvier  (1527)  :  «  Vel  christianam  sororein,  hoc  est  phœnicem, 
quîeram,  vel  cœlebs  (modo  velit  Dominus)  manebo.  Rara  illa  avis  est,  et 
proinde  paucis  cognita,  fierique  potest  ut  in  rete  nostrum  iuvolet  alia  quàm 
vellem.  » 

'■  Nous  supposons  que  ce  prêcheur  envoyé  à  Bex  était  le  moine  fran- 

çais dont  il  est  question  dans  la  lettre  du  3  avril  1528  (N°  228).  'Ses  fonc- 
tions à  Bex  furent  de  très-courte  durée,  puisqu'il  y  fut  remplacé  vers  la  tin 

de  mai  par  Simon  Bobert  (V.  le  N°  239).  Il  est  probable  qu'il  fut  alors  en- 
voyé par  Farel  à  Ollon  (Voye;2  le  N»  238,  n.  2). 

2  Voyez  le  N"  22!J,  n.  4,  et  la  fm  du  X"  231. 
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Bex,  luy  non  estant  souffisant,  ne  conforme  à  nostre  mandement 
et  X  articles  ̂  

Voulons  que  icelluy  cesse  et  soy  dépourte,  et  celluy  que  maistre 
Guillaume  Farel  a  ordonné  à  Bex  soit  en  son  lieuz,  et  quilz  ayt 
commission  et  plaine  puissance  de  pourvoir  la  cure,  en  preschant 
e(  administrant  les  Sacremenl[s],  tout  à  la  conduite  du  dict  Farel 
Aussy  voulons  que  à  luy  soit  faicte  pourvision  de  vivre  et  aultres 
choses  nécessaires,  des  biens  de  la  cure,  ce  que  vous  deux  debvés 

ordonné,  et  aussy  tous  aultres  prescheurs  que  le  dict  Farel  ordo- 

nera  et  apostera -,  maintenir  et  pourvoir,  et  les  tenir  en  tuition,  et 
les  deffendre  de  tous  mais,  oultraiges  et  ennuys  que  les  maulvei- 
liant  de  la  Parolle  de  Dieu  leur  pourroint  faire,  —  mesmenl  le  dict 
Farel,  comme  par  cy-devant  déjà  plusieurs  fois  en  avons  ordonné, 
—  et  singulièrement  tout  ceulx  que  contredisent  et  supposent  de 
faict  ou  de  parolles  à  nouz  mandemens  h.  cause  de  la  foy  esmanés, 

[les]  chastoier  selonn  leur  démérite. 

Plus  summes  adverti  que  le  jih  de  Vellion  ayt  minasséz  le  pre- 
scheur  de  Bex,  et  dict,  en  plain  marchié,  les  artickles  en  nostre 
ville  disputés  estre  fauls,  et  iceulx  que  les  ont  voulsuz  impungner 
non  estre  ouys,  et  aultres  parolles,  en  quoy  ilz  a  esparmé  la  vérité. 
Toutteffoys,  pour  ce  que  ne  luy  soit  faict  tort,  vous  commandons 

d'en  prendre  informations,  et  se  les  trouvés  souftizantes,  les  nous 
envoyer,  ensemble  le  dict  filz  de  Vellion,  et  ce  ne  vouloit  venir, 

les  [1.  le]  nous  Iramettre  prisonnier.  Car  nullement  voulons  cy- 
après  souffrir  tieulles  rebellions  et  désobéissances. 

^  Jacques  Coîumhi  avait  été  jusqu'alors  le  vicaire  de  Nicolas  de  Dies- 
bach,  curé  de  Bex.  A  la  Dispute  de  Berne,  il  avait  refusé  de  souscrire  les 
X  Thèses. 

*  Il  n'y  avait  encore  que  deux  pasteurs  pour  tout  le  pays  d'Aigle  :  Farel 
et  V ancien  moine  mentionné  dans  le  N"  228.  Simon  Bobert  fut  le  troisième 

pasteur.  Parti  de  Bàle  vers  le  12  mai  (N°  233),  il  s'arrêta  quelques  jours  à 
Berne,  où  il  obtint  sa  nomination,  sans  l'intermédiaire  de  Farel.  On  lit,  en 
effet,  dans  le  Manuel  du  Conseil  du  18  mai:  «Simon  Bobert  est  nommé 

prédicant  à  Aigle  [1.  dans  le  gouvernement  d'Aigle.  Voyez  les  N"^  238  et 
239].  Jean  de  Bex  doit  le  pourvoir  et  Madame  de  Cré  [la  femme  ou  la  mère 
de  Jacques  de  Kovéréa]  doit  lui  donner  6  couronnes  et  lui  accorder  sa 

protection,  jusqu'à  ce  qtie  nous  sachions  s'il  a  accepté  sa  nomination.  Il 
recevra  aussi  une  patente  destinée  à  lui  servir  de  sauvegarde  (einen  offnen 

Schirmbrieff),  et  l'on  doit  lui  fournir  un  messager  pour  l'accompagner. 
Ceux  qui  lui  feraient  du  dommage  seraient  punis  en  corps  et  en  biens.  » 
(Extraits  du  Manuel  communiqués  par  M.  le  chancelier  de  Stiirler.) 
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Item,  nous  est  par  incertes  novelles  venuz  à  notice,  comme  mil- 
cuns  (VOrmont  debvent  avoir  dict  «  devant  que  prennent  la  foy  que 

nous  avons,  plustost  prendrent-ilz  [1.  prendront-ils]  ung  aidtre  sei- 

gnieur.  »  Les  quelles  parolles,  s'elles  sont  vrays,  sont  très-maul- 
vaises.  Dont  vous  commandons  de  vous  en  informer  secrètement, 

et,  selonn  que  les  trouvères,  nous  en  advertir^  C'est  noustre  vou- 
loir. A  vous  appartient  le  accomplir.   Datum  xv  Mail,  anno,  etc. 

XXVIII». 

.    235 

LE  CONSEIL  DE  BERNE  à  la  parolsse  d'Aigle. 
De  Berne,  22  mai  1528. 

Inédite.  Minute  originale.   Archives  de  Berne. 

Sommaire.  MM.  de  Berne  annoncent  aux  paroissiens  d'Aigle  qu'ils  ont  destitué  Taw- 

cien  curé  d'Aigle  et  son  vicaire,  et  ils  ordonnent  que  Farel,  nommé  pasteur  à  leur 
place,  soit  mis  en  possession  de  tous  les  biens  de  la  cure. 

L'Avoyé  et  Conseil  de  la  ville  de  Berne,  à  nous  chèrs  et  féaulx 
Chastellain,  Sindicque,  jurés  et  tous  les  parroichiens  de  la  parroiche 

d^ Allie,  nostre  salut  ! 
Chers  et  féalz,  ilz  vous  az  maistre  Guillaume  Farel  jusque  à  pré- 

sent prêché  la  Parolle  de  Dieu  à  nostre  gré  et  scelonn  nostre  com- 
mandement, sans  avoir  estre  [1.  été]  pourveuz  de  salaire  compé- 

tant,  —  ce  que  cy-après  ne  veult  estre  raisonable,  que  le  pasteur 
ne  doije  avoir  part  es  fruicts  et  préventions  des  berbis.  A  ceste 

cause,  y  avons  pourveuz  et  mis  ordre  raisonable,  assavoir,  que  pre- 

mièrement avons  privez  le  Curé  de  Diesbach  de  la  dicte  cure  d^ Allie, 
et  aussy  son  vicaire*.   Et  voulons  que  le  dict  maistre  Guillaume 

^  Ce  qui  donnait  une  gravité  particulière  aux  propos  séditieux  des  geus 

des  Ormonts,  c'est  qu'au  même  moment  une  partie  des  communes  bernoises 
étaient  en  pleine  révolte.  (V.  Rucliat,  II,  G-11  et  46-58.  —  Jean  de  Midler, 
X,  362  et  suiv.) 

'  Le  vicaire  d'Aigle  s'appelait  Guillaume  Orsinien  (ou  Orsiniet).  Voyez 
le  N"  237,  note  8. 
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Farel  soit  mis  en  possession  (Ficelle  cure,  et  que  la  tiène  et  pos- 
sède, ensemble  les  fruicts,  maisons,  obventions  [1.  revenus],  prés, 

champs,  vignies  et  toutes  aultres  aparlenances  d'icelle  cure,  sans 
contrediction  que  soit-.  Et  voulons  que  le  iricaire  incontinant  vuide, 

et  ne  soy  mesle  de  l'administration  d'icelle  en  sorte  que  soit,  soub 
pêne  de  nostre  maie  grâce. 

Voulons  aussy  et  vous  commandons  expressément,  que  le  dict  mais- 
Ire  Guillaume  Farel  recepvês  pour  rostre  curé  et  pasteur,  et  Fentrete- 
nés  honorablement,  sans  contrediction  quelconque  ;  car  se  aulcun 

déplaisir,  en[n]uys,  oultraige,  ou  voulunté,  luy  deust  estre  faicte, 
vous  advertissons  que  punition  rigoureuse  ensuivroit.  Pour  autant, 
vous  gardés  de  faire  à  rencontre  de  ceste  nostre  ordonnance,  tant 
que  aimés  de  éviter  nostre  maie  grâce  et  grieffe  punition.  Sur  ce 

vous  saichés  entretenir.  Donnez  desoub  nostre  séel,  xxn^  de  May, 
Tan,  etc.  xxvul^ 
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LE  CONSEIL  DE  BERNE  à  l'Évêque  de  Lausanne. 
De  Berne,  26  mai  1528. 

Inédite.  Minute  originale.  Archives  de  Berne. 

^o 

Sommaire.  MM.  Je  Berne  témoignent  le  pénible  étonnement  qu'ils  ont  éprouvé  à  la 

nouvelle  que  l'ancien  moine  Jean  Clerc  avait  été  conduit  prisonnier  à  Ripaille,  mal- 

gré la  promesse  de  libération  laite  par  l'Evêque. 

Sacratissirae  Autistes . . .  intelleximus  Paternitatem  Vestram  mo- 
nachulum  illiim  quem  diii  carcerilms  Lausanensihus  mancipatiim 

detinuit',  Ripaliam'^  misisse,  ac  M  adhuc  captivum  esse,  quae  res 

-  V.leN°231,  u.  6. 
'  Voyez  le  N»  224. 

-  Mipaille,  prieuré  situé  dans  le  Chablais,  au  bord  du  lac  Léman,  et 
dont  Sébastien  de  Montfaucon  avait  été  mis  en  possession  dès  1509,  par  la 
résignation  que  lui  en  avait  faite  son  oncle  Aymon  de  Montfaucon. 
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nos  angit,  preserlim  ob  id  quod  Palernilas  Vestra  poUicita  sit  eum 

absque  omni  incommoditate  relaxatiirum  (sic),  liberumque  abitu- 
rum^  Quàm  juste  cum  illo  agatur  no\il  Altissimus,  quem  spera- 
mus  causam  suaiu  acturum.  Nihilominus  expelimus  illum  liberari, 
aut  saltem  certiores  per  vos  reddi,  si  pollicitis  satisfacere,  fidenique 

datam  prestare  velitis.  Responsum  vestrum  super  hiis  per  presen- 

tem  nuncium  prestolamur  *.  Haec  sumraa  rei.  Gratia  Dei  sit  cum 
vobis  !   Dalum  xxvi  Mali  M.D.XXYIII. 

Consul  Senatusque  ubbis  Bernensis. 

(Inscriptio  :)  Sacratissimo  Antistiti  Domino  Sebastiano  de  Monte- 
alcone,  Pastori  Laiisanensi,  Domino  nostro  colendo. 
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LE  CONSEIL  DE  BERNE  à  Jeaii  Grandis,  curé  des  Ormonts. 

De  Berne,  27  mai  1528. 

Inédite.  Minute  originale.  Archives  de  Berne. 

Sommaire.  Après  avoir  rappelé  au  chanoine  Jean  Qr midis  le  triste  rôle  qu'il  a  joué  à 

la  Dispute  de  Berne,  les  magistrats  bernois  lui  annoncent  qu'ils  veulent  le  remplacer 
à  la  tête  de  sa  paroisse  des  Ormonts  par  un  pasteur  évangélique. 

Gratia  Dei  sit  tecum  !  Non  ignoras  qua?  apud  nos  gesta  sint  super 

eversione  regni  papistici,  cujus  expugnationi  aliquot  diebus  inter- 

fuisti':  sed  quàm  pennatis  pedibus  profugus  factus.sis^  norunt 
omnes.  Quum  igitur  in  ditione  nostra  Aquileiensi  omnes  parrocliiani 
in  nostram  sententicuu,  prœter  Aurimontauos  ^  descenderint,  Evan- 

''  Voyez  le  N°  225,  note  2. 
*  Nous  n'avons  pas  trouvé  dans  les  archives  de  Berne  la  réponse  de 

l'Évêque. 

'  Jean  Grandis  avait  assisté  à  la  Dispute  de  Berne  avec  les  théologiens 
envoyés  par  l'Évêque  de  Lausanne  (No218,  n.  2). 

-  Voyez  leN»  217,  note  5. 
^  Voyez  le  N"  229,  note  7. 
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gelicamque  doctrinam  amplexati  suit,  considtnm  est  et  illos,  subdi- 
tos  nostros,  Christiano  pastori  committere,  qui  divini  Verbi  pal)ulo 

eos  foveat  *.  .  ' 
Ob  id  pasturam  quam  hucusque  per  vicàrios  illic  administrasti  ^ 

tibi  hiis  interdicimus.  Nain  non  convenit  ut  tu  pastor  dormûnns 
oves  impastas  tondeas,  et  iUae,  pastore  destitutae,  vagabundse  errent. 

Ob  id  alium  pastorem  iUis  prefecimm  *',  cujus  vocem  Evangelico  gut- 
ture  profluentera  audiant,  illique  obediant.  Quare  te  admonitum 

volumus,  Cura  illà  désistas,  vicariumque  tiium^  revoces.  Hsec  boni 
consule.  Vale  faustiter  ̂   Dalum  xxvii  Maii,  Anno  M.D.XXYIIP. 

Consul  Senatusque  Urbis  Bernensis. 

(Inscriptio  :)  Magnse  estimationis  et  religionis  viro  D""  Jolianni 
Grandis,  canonico  Lausanensi.  amico  noslro. 
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LE  CONSEIL  DE  BERNE  à  Jean  de  Bex,  à  Aigle. 

De  Berne,  27  mai  1528. 

Inédite.  Minute  originale.  Archives  de  Berne. 

Sommaire.  MM.  de  Berne  ordonnent  que,  nonobstant  l'opposition  du  vicaire  de  Bex, 
Simon  Bohert  soit  mis  en  possession  de  la  cure  de  cette  paroisse.  Ils  communiquent 

*  —  6  Qg  fut  seulement  dans  le  courant  de  l'année  1529  que  les  pa- 
roissiens des  Ormonts  reçurent  un  pasteur.  On  leur  envoya  Jacques  Camrol. 

^  Grandis  résidait  à  Lausanne  et  faisait  remplir  ses  fonctions  par  des 
\'icaires. 

"  II  est  probable  qu'il  est  ici  question  de  Pierre  Goliosi  (ou  Goïlioux). 
que  Grandis  avait  nommé  vicaire  en  1525,  sur  la  demande  de  MM.  de 

Berne,  mais  qui  s'était  refusé  à  souscrire  les  X  Thèses  de  la  Dispute.  (Voy. 
dans  les  Missives  Latines  de  Berne,  registre  J,  la  lettre  de  Berne  à  Jean 
Grandis  du  25  août  1525.) 

^  Ce  fut  dans  les  mêmes  termes,  nmtatis  mutcmdis,  que  MM.  de  Berne 

signifièrent  au  cn,ré  d'Aigle  sa  destitution.  On  lit,  en  effet,  au-dessous  de  la 
minute  de  la  présente  lettre,  les  mots  suivants,  qui  sont  de  la  main  du  chan- 

celier Giron  :  «  Simili  modo  [scribeudum  est]  Nicolao  de  Dieshach,  super 
Curis  Aquileiensi  etBatiensi.  Disputationivocatus  non  interfuit.  Per  vicàrios 
tenet  dictas  parrochias.  Commune  edictum,  etc.  » 
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à  leur  Lieutenant  les  décisions  qu'ils  ont  prises  au  sujet  des  cures  du  gouvernement 

d'Aigle,  et  le  dessein  qu'ils  ont  formé  d'envoyer  prochainement  dans  ce  pays-là  une 
ambassade  pour  punir  les  adversaires  de  la  Réformation.  Un  nouveau  Gouver- 

neur sera  élu,  et  il  administrera  «  bonne  et  briève  justice.  » 

L'Advoyé  et  Conseil  de  la  ville  de  Berne,  nostre  salut! 
Noble,  cher  et  féalz,  nous  avons  entenduz  cella  que  nostre  nies- 

sagier  nous  az  touchant  les  prêcheurs  maistres  Farel  et  Simon  Ro- 
bert rapourté,  ensemble  ce  que  tu  nous  az  rescript  ̂   De  quoy  nous 

mervillions  et  en  avons  grand  regraictz  que  iing  tas  de  r/ens  s'oppo- 
sent et  contredisent  à  nous  commandement[s],  principalement  le  vi- 

caire de  Bex  et  ceulx  que  sont  en  cause  que  le  susdict  maistre  Si- 
mon  n'est  receuz  en  l'administration  de  la  Cure  de  Bex.  Pour  au- 

tant y  avons  advisé,  et  voulons  entièrement  que  soit  mis  en  posses- 

sion de  la  dicte  cui'e.  [Nous]  avons  aussy  mis  ordre  à  la  cure  de 
Allie,  Olon  et  Orrnont,  comme  tu  pourra  voire  par  les  mandaments 

que  à  cause  de  ce  e[n]voyons  es  dicts  quatres  lieuz^,  lesquels  doys 
exéquuter  et  mettre  en  effaict,  car  ainsy  le  voulons. 

Le  surplus  qu'est  à  ordonner  commanderons  à  nous  ambassa- 
deurs qu'envoyerons  en  briefï  par  delà  ̂   cella  soit  pour  punir  les 

désobéissans  et  usans  [de]  parolles  infâmes  contre  nous,  que  ceulx 

que  ou\Tent  [1.  travaillent]  de  faict  contre  ceulx  que  sont  d'apart 
[1.  de  la  part  de]  TÉvangile.  Car  nullement  voulons  souffrir  que 
tieulle  rebelUon  et  désobéissance  soit  entre  nous  soubgectz,  ains 

voulons  [que]  les  prêcheurs  qu'avons  ordonné  savons  [l.  soient]  eh 
seurté*,  toy  mandans  et  commandans  de  les  maintenir  et  deffendre 
contre  toutes  injures  de  faict  et  de  parolles. 

'  Voyez  le  N»  suivant.  Les  lettres  de  Jean  de  Bex  à  ses  supérieurs  n'ont 
pas  été  conservées. 

-  Voyez  les  N"'  235,  239  et  240.  On  trouve  au  bas  de  la  présente  lettre 
l'apostille  suivante:  «  Olon.  Nous  summes  aussy  advertis  comme  maistre 

Guillaume  Farel  ayt  envoyé  ung  prêcheur  à  Olon,  lequel  n'est  ancore  pour- 
veuz,  etc.  S'ilz  est  que  le  curé  ou  vicaire  [Jean  Quiquot]  ne  soyent  souffi- 
sans  pour  prêcher  selon  la  teneur  de  nostre  Réformation,  ou  que  le  curé  ne 
faict  résidence  sur  le  lieuz,  voulons  que  y  soit  pourveuz  comme  es  cures  de 

Bex  et  [d'JAigle.  Datum  ut  supra.  »  Le  prêcheur  envoyé  par  Farel  à  Olloa 

était  probablement  celui  que  nous  y  trouverons  en  1532,  c'est-à-dire  Clau- 
dius  [Deodatits?]. 

^  Le  Conseil  décida,  le  IG  juin,  que  cotte  ambassade  se  composerait  de 

Jean-Piodolpbe  Xiigueli,  .T.  J.  de  Watteville  et  Jacques  "Wagner.  Elle  reçut 
ses  instructions. le  1"  juillet. 

'*  On  lit  dans  le  Manuel  du  Conseil  du  27  mai  :  «  Leur  écrire  [aux  lieu- 
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Et  pour  ce  que  puissons  tenir  les  dicts  nous  soubgectz  en  deuë 

obéissance  et  leur  administrer  bonne  et  Ijrieffve  justice,  avons  créé 

uiig  aiiltre  noveau  Gouverneur,  assavoir  nostre  Conseillieur  Hanns 

Rildolllf  NcigelL  lequel  commencera  l'administration  sur  le  jour 
Sainct  Jaque[s]  prochain  ̂   Touteffoys  [il]  yra  par  cy-devant  par 
delà  avecque  nous  ambassadeurs.  En  ce  toy  doys  employer  comme 

en  toy  avons  nostre  confiance  S  affm  que  noustre  vouloir  soit  ac- 

comply.  Datum  xxvn  Maii,  Anno,  etc.  swiii". 

(Suscription:)  A  nostre  cher  et  féal  bourgeoy  Jehan  de  Bex, 

lieutenant  d'Aigle. 
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LE  CONSEIL  DE  BERNE  à  la  paroisse  de  Bex. 

De  Berne,  27  mai  1528. 

Inédite.  Minute  originale.  Archives  de  Berne. 

.Sommaire.  Le  Conseil  de  Berne  annonce  aux  gens  de  Bex  qu'il  est  trés-mécontent  du 

mauvais  accueil  qu'ils  ont  fait  à  Simon  Robert  et  à  son  guide.  Le  vicaire  doit  être 

destitué,  attendu  que  son  supérieur,  Nicolas  deDiesbach,  vient  d'être  dépouillé  de  la 
cure  de  Bex,  dont  il  percevait  les  revenus  sans  y  remplir  aucune  fonction.  Les  ha- 

bitants de  cette  paroisse  sont  invités  à  recevoir  Simon  Robert  comme  leur  pasteur  et 

il  se  comporter  honnêtement  avec  lui. 

L'Advoyer  et  Conseil  de  la  ville  de  Berne  à  nous  chers  et  féaulx 
Chastellain,  Sindicque,  .lurés  et  tous  les  parroichiens  de  Bex,  nostre 
salut  ! 

tenants  d'Aigle]  d'installer  des  prédicants  à  Ollon  et  à  Ormont  et  de  les  pro- 
téger. Le  Conseil  enverra  une  députation.  » 

■'■'  C'est-à-dire  le  25  juillet  1528.  Le  Manuel  du  27  mai  nous  apprend 
que  l'ancien  gouverneur,  Jacques  de  Eovéréa,  devait  être  appelé  à  Berne 

pour  rendre  ses  comptes  avant  l'installation  de  son  successeur. 
"  Dès  ce  moment  les  lettres  du  Conseil  sont  adressées  à  Jean  de  Bex, 

et  non  plus  à  Félix  de  Diesbach,  son  collègue.  Ce  détail  prouverait,  à  lui 

seul,  que  Ruchat  s'est  trompé  (op.  cit.  I,  356  et  486)  en  affirmant  que  les 
prêtres  et  le  syndic  d'Aigle  étaient  appuyés  par  «  le  gouverneur  Jean  de 
Bex.  » 
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Cliers  et  féaulx,  ilz  nous  a  nostre  messaigier.  lequel  puis  iiaguaire 

a  esté  par  dever[s]  vous,  sur  nostre  commission,  conduisant  maistrt' 

Simon  Robert  pour  le  mettre  en  possession  de  la  cure  de  Bex',  ra- 
pourté  et  donner  entendre  le  traicteiement  [l.  le  traitement]  que  à 

luy  et  au  dict  prêcheur  avés  démonstré,  et  la  bonne  et  deuë  obéis- 
sance que  nous  pourtés!  De  quoy  comme  en  avons  grand  regraict, 

ainsy  le  revoirons  [1.  récompenserons]. 

Sur  quoy  avons  ordonné,  et  est  nostre  entier  vouloir,  que  le  dict 

inaistre  Simon  Robert  soil  mis  en  possession  de  la  dicte  cure,  et  qu'il 
administrez  icelle  en  manière  et  sorte  comme  nostre  réformation 

le  pourte,  et  que  gaudisse  de  tous  les  biens,  fruicts,  émoluments 

et  apartenances  d'icelle  cure,  sans  contredi[c]tion  de  nulli,  et  que 
le  présent  vicaire-  en  soit  incontinant  dégîté,  sans  attendre  le  com- 

mandement de  VÈvesque  de  Basle,  comme  ilz  dict  son  maistre  ̂   et 
que  vuide  la  maison,  et  ne  soy  mesle  dïcelle  cure  plus  avant,  suli 

pêne  de  nostre  grande  indignation  et  maie  grâce.  Car  avons  fina- 
lement ordonné  et  concluz  de  non  plus  soulïrir  que  le  dict  coad- 

juteur  de  Diesbach  tiène  ne  possède  tieuls  bénéfices,  par  luy  ne  son 

vicaires  %  ains  soy  contente  d'ung  bénéfice  en  nostre  pays  et  riére 
nous,  et  que  ne  nous  faisse  empaiche  quelconque  es  collations  des 

bénéfices.  Car  ainsy  l'avons  par  cy-devant  en  tous  nous  pays  pour- 

veuz,  que  ung  prestre  soy  contente  d'ung  bénéfice,  et  que  toutes  pen- 
sions des  bénéfices  soijent  cassés  et  nulles,  comme  chose  contre  Dieuz. 

controuvée  par  les  hommes  contre  raison  et  équité,  pour  assour- 
tir  leur  avarice. 

A  ceste  cause,  vous  mandons  et  expressément  commandons,  que 
[vous]  vous  faissiés  conformes  à  nous  et  es  aultres  nous  soubgectz, 
et  ainsy  le  dict  Simon  Robert,  sans  aulcuns  reffus  et  contrediction 

recepvés  pour  vostre  pasteur  et  curé,  et  l'entretenés  bénignement.  Car 
se  aulcun  déplaisir  ou  oultraige  à  luy  ou  son  ménage  deust  estre 
faict,  saicbe[z]  que  le  punirons  ruidement.  en  corps  et  biens,  et  y 
mettrons  tieul  remède  (jue  ung  ciiescung  luy  prendra  exemple. 

'  Nous  avons  vu  (N°  234,  n.  4)  que,  le  18  mai,  MM.  de  Berne  avaient 

élu  Simon  Bobet%  \^asieur  dans  le  gouvernement  d'Aigle.  Le  passage  actuel 
montre  qu'on  lui  avait  destiné  la  cure  de  Bex. 

-  Jacques  Columbi. 
^  Le  rédacteur  de  cette  pièce  a  voulu  parler  de  Nicolas  de  Diesbach, 

curé  de  Bex,  qui  avait  été  coadjuteur  de  l'évêque  de  Bâle  et  auquel  la  lettre 
donne  en  effet  ce  titre  quelques  lignes  plus  bas. 

''  Voyez  la  note  3,  et  le  N»  237,  note  8. 
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C'est  nostre  vouloir;  à  vous  apartient  de  luy  donner  lieuz  et  Fac- 
complir.  Tesmoing  nostre  séel  plaqué  à  icestes,  données  xxvii*  de 

May,  l'an,  etc.  xxvm^ 

240 

LE  CONSEIL  DE  BERNE  à  la  paroisse  des  Ormonts. 

De  Berne,  27  mai  1528. 

Inédite.  Minute  originale.  Archives  de  Berne. 

Sommaire.  MM.  de  Berne  rappellent  aux  paroissiens  des  Ormonts  que  le  délai  qui  leur 

a  été  accordé  pour  abolir  laj  messe  et  les  images  va  expirer,  et  ils  leur  annoncent  que 

l'ancien  curé  et  son  vicaire  doivent  céder  la  place  au  prêcheur  que  Farel  enverra 
dans  la  paroisse. 

L'Avoyé  et  Conseil  de  la  ville  de  Berne  à  nous  chers  et  féaulx 

Chastellain,  Sindicques,  Jurés  et  tous  les  parroichiens  d^Ormont, 
nostre  salut  ! 

Chers  et  féaulx,  nous  croyons  qu'avés  en  frèche  mémoire,  comme 
jusque  à  présent  vous  avons  laissé  la  messe  \  en  espoir  que  pendant 
le  terme  [vous]  la  deussie[z]  aniander  et  vous  fère  conformes  à 
nous  et  tous  aultres  nous  soubgectz.  A  ceste  cause  vous  avons 
présentement  voulsuz  advertir  que,  estre  passé  le  terme  estably, 

vous  faissiés  comme  nous  et  vous  abolyés  la  messe,  idoles  et  aul- 
tres cérémonies.  Et  pour  ce  que  puisses  estre  instruy  en  la  Parolle 

de  Dieu,  voulons  que  sayés  pourveuz  d'ung  aultre  curé  que  soyt  ré- 
sidant sur  le  lieuz. 

Et  sur  ce  avons  privé  Jehan  Grandis  d'icelle  cure  '^  et  voulons 
que  son  vicaire  ̂   incontinant  vuide  et  soy  dépourte  de  l'adminis- 

tration d'icelle,  sans  contrediction  quelconque,  —  vous  mandans  et 
commandans  que  celluy  que  vous  sera  de  nostre  part  et  par  maistre 

Guillaume  Farel,  curé  d'Allié,  envoyé,  que  icelluy  recepvés  et  à  luy 
obéisses  \  le  entretenant  honorablement,  sans  l'ennuyre  ne  oul- 

'  Voyez  le  N»  229,  note  7. 
2  _  3  ._  4  Voyez  le  N"  237. 
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traigé  en  sorte  que  soit,  et  le  laissés  pacifiquement  jouyr  et  user 

de  tous  les  biens  qu'apartiènent  à  la  dicte  cure,  sans  obstacle  quel- 
conque; car  ainsi  le  voulons,  et  le  contredisant  ou  opposant  chas- 

toyer  en  sorte  que  soy  dépourteront  de  faire  à  rencontre  de  nous 

commandemens.  Car  nullement  souffrirons  cy-après  tieules  dés- 
obéissances, comme  par  cy-devant  avons  bénignement  laissez  pas- 

ser. Sur  ce  vous  saiché  entretenir.  Donné  desoub  nostre  séel, 

XXVII*  de  May,  l'an,  etc.  xxviir. 
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CHRISTOPHE  ARBALESTE*  à  Ulrlc  Zwlngli,  à  Zurich. 

De  Zurich  (vers  le  printemps  de  l'année  1528). 

Autographe.  Archives  de  Zurich.  Zuinglii  0pp.  VIII,  205. 

Sommaire.  Je  désire  vivement  vous  voir  et  recourir  à  vos  conseils  pour  un  projet  que 

je  médite.  Veuillez  m'accorder  une  entrevue;  vous  trouverez  en  moi  un  homme  sin- 
cère et  sans  détours. 

Ardens  summumque  desiderium  me  rapit  videndi  tui,  doctissime 

Uldrice,  cùm  ob  publicam  famam  qua  jampridem  edoctus  sum  esse 

*  Natif  de  Paris  et  médecin,  Gliristophe  Arbaleste  (en  latin  Ballista) 

paraît  s'être  retiré,  pour  cause  de  religion,  d'abord  à  Strasbourg  où  il  forma 
des  relations  avec  Bucer,  Capiton  et  Simon  Robert,  puis  dans  la  Suisse  ro- 

mande où  il  exerça  pendant  quelque  temps  la  médecine.  Au  mois  de  fé- 
vrier 1528,  il  fut  appelé  à  donner  ses  soins  à  Vévêqiie  de  Sion.  Il  se  rendit 

ensuite  à  Zurich  pour  y  pratiquer  son  art,  et  il  y  publia  l'ouvrage  suivant  : 
«  Cliristophori  Ballistae  Parhisiensis  in  Podagram  concertatio,  ad  Reveren- 
dissimum  in  Christo  Patrem  . . .  Dominum  Philippum  de  Platea,  Sedunen- 
sem  Episcopum.  Adiectus  est  Dialogus  inter  Podagram  et  Christophorum 

Ballistam.  Ad  tria  tendo.  »  (Cliri.st.  Froschover.  22  pages  petit  in-S".)  Ces 

deux  poëmes  donnent  une  idée  avantageuse  de  la  culture  littéraire  de  l'au- 
teur. On  lit  dans  la  Dédicace  :  «  De  philosophicis  divinisque  rébus  multa 

invicem  commentati  sumus,  cuni  incredibili  profecto  mei  animi  voluptate. 

Sensi  ex  ea  nostra  confobulatione  .  .  .  longe  pins  te  habere  abstrusa^  recon- 
ditœque  eruditionis,  quàm  esse  in  Episcopo  unquam  autumassem  :  rarum 

T.   II.  10 
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te  mirificum  evangelicœ  veritalis  propagatorem,  tum  quod  tuo  mihi 
consilio  opus  est  ad  rem  quampiam  quam  paro.  Tui  candoris  erit 
germanique  animi  me,  quantumvis  Gallmn  et  barbarum,  in  tuum 

colloquium  admittere,  tempusque  praefigere  quo,  citra  ullam  tuo- 
rum  vel  studiorum  vel  domesticorum  negociorum  jacturam,  conve- 
nire  te  possim.  Id  ut  facias  etiam  atque  etiam  hortor.  Hominem 

me  agnosces  absque  ullo  fuco  niveum  et  aperti  fenestratique  pec- 
toris.  Vale,  et  vive  faelix. 

Tiguri,  tumultuarie  scriptum  in  diversorio  Pedis  Bovis. 
Tuus  ex  animo  Christoforus  Ballista,  parrhisiensis. 

(Inscriptio  :)  Ornatissimo  clarissimoque  viro  D""  Uldrico  Zuinglio, 
Tiguri. 
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LE  CONSEIL  DE  BERNE  aux  communes  des  Mandements 

d'Aigle,  de  Bex  et  d'Ollon. 
De  Berne,    17  juillet   1528. 

Inédite.  Minute  originale.  Arcbives  de  Berne. 

Sommaire.  Nous  vous  félicitons  des  sentiments  de  fidélité  et  d'obéissance  que  vous 
venez  de  témoigner  envers  nous.  Envoyez  des  députés  aux  communes  des  Ormonts, 

afin  de  les  engager  à  suivre  votre  exemple,  et  persuadez-leur  de  consentir  au  moins  à 

ce  que  la  Parole  de  Dieu  leur  soit  prêchée. 

L'Advoyé  et  Conseil  de  la  ville  de  Berne,  noslre  salut  ! 
Chiers  et  féaulx,  nous  ambassadeurs  que  sont  dernièrement  estez 

ver[s]  vous,  nous  ont  donné  entendre  comme  vous  estes  monstre 

adeô  hoc  infœlicissimo  nostro  sasculo  est  animal  et  corvo  rarius  albo  dodus 

Episcopus,  »  —  et  vers  la  fin  du  second  poëme  : 
«  P.  Muneris  liaud  nostri  est  ventres  invadere.  C.  Ventres 

Hos  voco  qui  sese  pinguius  enutriunt, 
Commissis  ovibus  verbi  sed  pabula  non  dant,- 

Extremamque  sinunt  bas  cruciare  famem.  » 
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obéissant  de  faire  le  sérement  accoustiimé,  et  aussy  iVaccepter  tout 
cella  que  vous  ont  (Papart  nous  dict  et  proposé  K  En  quoy  nous  avés 
faicl  grands  plaisirs  et  services,  vous  admoneslans  de  persévérer 

en  celluy  propost,  vouloir  et  obéissance.  Et  nous  vous  maintien- 
drons, à  Taide  de  Dieu,  de  toute  nostre  puissance,  contre  tout  le 

monde  que  vous  vouldra  oultraiger  ou  troublé  en  sorte  que  soit. 
Et  davantaige  vous  entretiendrons  et  soublègerons  bénignement, 
que  auriés  occasion  de  vous  contenter  et  persévérer  en  dehuë 
obéissance,  etc. 

Touchant  ceulx  d'Ormont  que  soij  sont  monstre  rebelles'^,  est 
noustre  vouloir  que  vous  eslissés  certains  honestes  personnaiges 

entre  vous,  lesqueulx,  ensemble  nostre  moderne  Gouverneur^, 
soy  transpourtent  en  Ormont,  et  les  admonestoinl  de  bien  consi- 

dérer la  chose  que  leur  pourroit  advenir,  à  cause  de  la  dicte  ré- 
bellion et  désobéissance,  et  ainsy  les  admonester  de  soy  fayres  con- 
formes à  nous  et  à  vous,  faisant  le  sérement  de  nous  obéir  en  tout 

et  partout,  sans  réservation  que  soit.  En  ce  vous  veilliés  employer 

en  bonne  sourte  et  sercher  tous  moyans  de  les  convertir.  Toutte- 
ffoys,  sij  ne  veulent  laisser  la  messe  pour  le  présent,  que  ausmoings  y 
souffrent  que  la  Saincte  Parolle  de  Dieu  leur  soit  prégée  jusque  atant 
que  Dieu  par  sa  grâce  les  illuminez.  Et  nous  les  pourvoirons  dez 
bons  prescheurs,  que  leur  monstreront  les  vrais  chemins  de  la 
gloire  et  vie  éternèle.  Car  autant  désirrons  le  salut  de  leurs  âmes 

comme  des  noustres.  Après  leur  avoir  tenuz  cestuy  propost,  vou- 

lons que  [ils]  nous  rescripvent  leur  responce  *.  Datum  xvn  Julii, 
Anno,  etc.  xxvni". 

(Suscription:)  A  nous  chiers  et  féaulx  Sindicques,  Ciiastellains, 

Jurés  et  tous  les  Communaultés  des  troys  Mandements  d'Alie,  Bex 
et  Oulon. 

Voyez  le  N»  2.S8,  note  3. 

Voyez  la  fin  du  N"  234. 

Jean  Rodolphe  Nagueli,  le  nouveau  gouverneur  d'Aigle. 
La  réponse  des  Ormonts  n'existe  pas  aux  Archives  de  Berne. 
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LE  CONSEIL  DE  BERNE  EUX  communes  des  Ormonts. 

De  Berne,  17  juillet  1528. 

Inédite.  Minute  originale.  Archives  de  Berne. 

Sommaire.  Berne  invite  les  communes  des  Ormonts  à  réfléchir  aux  conséquences  que- 

pourrait  avoir  leur  rébellion. 

L'Advoyé  et  Conseil  de  la  ville  de  Berne,  nostre  salut  I 
Chiers  et  féaulx,  nous  ambassadeurs  que  sont  estez  par  dever[s] 

vous  nous  ont  rapourté  comme  vous  avés  faict  reffus  de  faire  le 
sèrement  accoustumé,  et  aussy  ne  vous  souffitez  [1.  contentez]  de 

cella,  ains  leur  avés  donné  truiïeries  et  grosses  parolles,  mespri- 
sant  nostre  auctorité,  et,  que  plus  est,  présentement  et  derrechiefï, 
sur  la  requeste  de  vous  bons  frères  des  trois  Mandements,  desmouré 
en  obstination  !  De  quoy  avons  grand  regraict,  vous  certiffiant  que 
tieul  affaire  jamais  ne  mettrons  en  ohhj.  Que  vous  en  pourra  suivre 

debvés  bien  considéré.  Datum  xvn  Julii.  Anno,  etc.  xxvni"'. 

(Suscription  :)  A  nous  chiers  et  féaulx  Sindicques,  Chastellains, 

Jurés  et  Gommunaultés  de  la  vaulx  d'Ormont-desoub  et  dessus  la 

Jour-. 

•  Le  Manuel  du  Conseil  renferme,  à  la  date  du  29  juillet  1528,  les  dé- 
tails suivants,  qui  ne  figurent  pas  tous  dans  les  lettres  du  gouvernement  ber- 

nois :  «  Ordre  au  Gouverneur  de  délivrer  au  prêcheur  mendiant  (Pfciffeli) 

ce  qui  lui  revenait  jusqu'au  jour  du  Mandat  lancé  contre  les  diseurs  de  messes 
(Messpfaffen),  de  le  bannir  et  de  ne  jamais  le  laisser  rentrer.  Écrire  à  Or- 

inont,  qu'ils  se  rendent  conformes  à  nous,  et  que,  s'ils  veulent  absolument 
avoir  la  messe,  ils  doivent  pourtant,  à  côté  de  la  messe,  laisser  prêcher  la- 

Parole  de  Dieu  d'après  notre  Mandat  [V.  le  N°  242].  Celui  qui  s'y  op- 
poserait doit  être  renvoyé  du  pays.  Le  Gouverneur  doit  procéder  contre 

ceux  qui  ne  paient  pas  les  dîmes  et  censés  anx  prédicanis.  Il  doit  charger 

quelqu'un  de  les  percevoir  pour  eux.  »  (Extraits  du  Manuel  de  Berne  com- 
muniqués par  M.  le  Chancelier  Maurice  de  Stûrler.)  _ 

*  La  jour  ou  la  joiuc  signifie  une  montagne  boisée. 
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GUILLAUME  FAREL  à  Ulric  Zwiiigli. 

D'Aigle,  23  juillet  1528 

Autographe.  Archives  de  Zurich.  Zuinglii  0pp.  VIII,  206. 

•/Sommaire.  11  serait  à  désirer,  vu  la  pénurie  de  pasteurs  dont  nous  souffrons  ici,  que  le 

Français  Christophe  [Ârbalesté],  actuellement  médecin  à  Zurich,  pût  venir  à  notre 

aide.  Ses  défauts  disparaîtraient  assez  vite  dans  la  pénible  carrière  qui  l'attend  ;  c'est 

du  moins  l'opinion  de  Simon  [Sobert],  mon  collègue.  Veuillez  donc  l'encourager  à 
nous  rejoindre,  après  que  vous  lui  aurez  représenté  vivement  ses  futurs  devoirs. 

Faites  que  Berthold  Haller  lui  donne  aussi  ses  instructions  et  envoyez-nous  de 

nouveaux  ministres,  afin  que  nos  frères  de  France  soient  provoqués  à  la  piété  en 

voyant  le  fruit  de  nos  travaux  dans  ce  pays  barbare.  Les  partisans  de  l'Évangile 

seraient  bien  plus  nombreux,  si  la  prédication  de  la  crois  pouvait  s'allier  avec  une 

liberté  charnelle.  Redoublez  vos  efforts  pour  délivrer  l'Église  des  vaines  disputes 
et  lui  procurer  la  pleine  liberté  fondée  uniquement  sur  Jésus-Clirist.  Les  pasteurs 
Simon  et  Déodat  vous  saluent. 

Gratiam  et  Pacem  à  Deo  I  C/iristophonis  Gallus  '  istic  agit,  quan- 
tum audio,  oui  tu  adfuisti,  ut  medicinam  profiteretur.  Aliô  Domi- 

niis,  ut  spero,  viriim  vocat,  curationi  animorum  ut  sit  intentus-. 
Simon,  qui  nuper  in  ministerium  fuit  cooptatus^  istiim  non  inep- 

tumprorsm  ad  Verbumjudicat*,  quamvis  najvos  non  inficietur,  qui 
vel  facile  in  his  saxis  rescindi  possint  ̂   :  nec  potest  talis  esse,  qui 
multo  nobis  commodior  non  sit  lupis,  quos  hîc  ferre  cogimur®, 
penuriâ  pastorum. 

'  Le  médecin  Chrisioplie  Arbalesté,  uatif  de  Paris  (N"  241,  n.  1). 
2  Voyez  la  lettre  suivante. 
'  Simon  Bohert,  pasteur  à  Bex. 

■*  Ce  passage  semble  indiquer  que  Robert  avait  connu  Arbalesté  à  Stras- 
bourg. 

^  Voyez  les  deux  lettres  de  Farel  du  10  mai  1529,  où  il  relève  les  dé- 
fauts de  son  collègue  Christophe. 

•^  Nous  ne  saurions  dire  quels  sont  les  anciens  prêtres  auxquels  Farel 
fait  allusion. 
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Promie,  Ghristi  ardens  gloriara,  pro  qua  in  horas  mortem  per- 
fers,  animatum  istum  ad  nos  celeriùs  advolare  des  operani,  ubi  probe 

commonefeceris  officii  et  eorum  qiias  Ministro  adesse  oportet,  qui- 
bus  te  Christus  in  multonim  aîdificationem  ornavit.  Poteris  et  iiu- 
jus  admonere  Bertoldum,  ut  a  multis  instructus  aptior  veniaf,  quo 

unanimes  sic  disseminemus  Verbum  ad  multorum  salutem,  ut  har- 

bara  liac  gente  quod  superest  cultioris  Galliœ  ad  pietatem  provoce- 
tur^,  —  quandoquidem  sic  assolet  magniis  orbis  Reclor  à  despera- 
tissimis  exordia  sumere.  Aliis  opus  esset  Ministris;  sed  extrudet 

eos  Dominiis;  in  qua  re  si  nos  juvare  potes,  labora,  quseso.  Evan- 

gelium  reciperent  multo  plures,  ni  cornes  crux  esset,  ac  spiritus  liber- 
tatem  carnis  anteverteret,  aut  saltem  seqiieretnr.  Quam  cum  non 
doceamus,  mirum  ({uàm  nos  oderit  mundus,  (jui  utcunque  insaniat, 
suos  non  deserit  Dominus. 

Vale,  vir  Dei,  et  semper  clariorera,  gratià  Dei  quae  tibi  adesl, 
redde  Ecclesiam,  quam  cum  omnibus  Christus  ab  omni  aquse  et 
carnis  aliaque  prorsus  liberet  contentione,  ut  plenè  libéra  uni 
innitatur  Christot  Salutato  fratres  cooperarios  in  Verbo  ac  pios 

bonarum  literarum  professores.  SaUitant  te  Smwow  ac  Deodatus'^, 
ministri.  Aquileiœ,  23  Julii  1528. 

Tuus  ex  animo  G.  Farellus. 

(Inscriptio:)  Sapientiet  fido  dispensatori  Verbi  HuldricoZynglio. 
ecciesiastaî  Tigurino.  Tiguri. 

■'  Il  est  probable  que  le  médecin  français  s'arrêta  quelques  jours  à  Berne 
auprès  de  Berthold  HaJler,  et  que  celui-ci  le  recommanda  à  ses  supérieurs. 

Nous  lisons,  eu  effet,  dans  les  instructions  envoyées  au  gouverneur  d'Aigle 
vers  le  12  août  suivant:  «  Maintenir  maître  Christophe  k  Chessel  jusqu'à,  ce 

que  vous  puissiez  l'avancer,  en  vertu  de  sa  patente.»  («  Meister  C/wisto- 
fels  halb,  ist  ilch  bevolchen,  das  ir  in  zu  Chesse  enthalten  sollen,  bissir  in 

wyter  fûrderu  mogend,  lut  sius  Briefs.  »  Instructions-Buch,  A,  f.  194b.) 

**  Farel  exprimait  déjà  le  même  espoir,  à  l'époque  où  il  avait  formé  le 
dessein  d'introduire  à  Neuchâtel  un  prédicateur  de  l'Évangile  (V.  le  tome  I, 

p.  382,  lig.  1—6). 

"  C'est  la  première  mention  à  nous  connue  d'un  collègue  de  Farel 

nommé  Deodatus.  Nous  croyons  que  ce  Deodatus  était  le  pasteur  d'Ollon, 
appelé  ailleurs  Claiidius,  et  ancien  moine  à  Metz  (V.  le  N^  228,  n.  2,  le 

N«  234,  n.  4,  et  le  N"  238,  n.  2). 
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CHRISTOPHE  ARBALESTE  à  UIHc  Zwillgli. 

De  Zurich  (vers  la  fin  de  juillet  1528). 

Autographe.  Archives  de  Zurich.  Zuinglii  0pp.  VIll,  205. 

Sommaire.  A  son  t  etom-  de  Sion,  mon  [serviteur]  Claude  m'a  remis  une  lettre  de  Farél, 

qui  m'exhorte  à  me  consacrer  au  ministère  de  la  Parole.  L'enseignement  des  scien- 

ces m'offrirait  ici  bien  peu  de  ressources,  et  je  ne  dois  pas  enfouir  le  petit  talent 

que  Dieu  m'a  confié;  en  conséquence,  je  me  dispose  à  me  rendre  à  Aigle.  Je  par- 

tirai aussitôt  que  j'aurai  reçu  pour  Haller  et  ses  collègues  les  lettres  de  recomman- 
dation que  je  réclame  de  votre  bonté.  Veuillez  aussi  avoir  égard  à  mon  indigence 

et  solliciter  de  votre  Sénat  quelques  secours  en  ma  faveur. 

S.  p.  Reversus  à  Seduno  meus  Claudius  literas  abs  Farello  ad  me 

dédit,  quibus  me  hortatur  operarium  ut  agam  et  gnavum  et  sedu- 
lum  in  messe  Domini,  seque  daturum  operam  pollicetur  ut  tritu- 

rantis  bovisos  minime  adligetur'.  Ego,  quamquam  inanimum  in- 
duxeram  meura  hîcvenari  quampiam  vivendi  eonditionem,  videns 

tamen  frigere  hic  philosophicum  sfudinm  quod  desumpseram  hac  in 

florentissima  urbe  disseminandum-,  nolens  praîterea  sacrarum  li- 
terarum  quanlulumcunque  talentum  mihi  abs  Domino  creditumin 
lerram  fodere,  jrtw  abscessum  inAquileianiadorno,  ubiFnrellus  agit. 

Scripsit  is  ad  te  literas  ̂   ni  quibus  si  quid  est  quod  mea  scire  refe- 
rai, id  mihi  comraunicatum  velhii.  Des,  precor,  literas  mihi  ad 

Bertoldum,  meumque  ilU  negocium  eo  animo  commendes  quem 
hactenus  erga  me  gessisti  et  facilem  et  propicium,  itemque  ad  alios 
qui  Bernœ  sunt  Evangelii  prœcones.  Si  tua;  literse  brevi  confectai 
essent,  vellem  quàm  ocissime  ad  viam  me  procingere,  ob  summam 

qua  laboro  penuriam,  majorem  profectô  quàm  hactenus  expresse- 

'  Allusion  à  I  Corinthiens,  chap.  IX,  v.  9—11. 
^  Les  Archives  zuricoises  ne  fournissent  aucun  renseignement  sur  les 

leçons  publiques  données  à  Zurich  par  Christophe  Arbaleste.     ' 

''  Voyez  la  lettre  de  Farci  à  ZwiiigH  du  23  juillet  (N»  244). 
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rim.  Si  ex  vestri  Senatus  eleemosinis  viaticum  mihi,  te  procurante, 
conferretur,  opus  faceres  cum  piuiii  imprimis,  tum  christianissima 
tua  mente  dignum.  Id  ut  facias  etiam  atque  etiam  hortor.  Facias, 

quseso,  quàm  citissimè  conveniendi  tui  mihi  copiam,  ne  cogar  hîc 

diutiùs  manere.  Vale  in  Clnùsto.  Scriptum  raptim  in  tua  biblio- 
tlieca. 

Tuus  amicus,  fraler  et  humillimus  discipulus 
Christophorus  Ballista. 
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ÉRASME  DE  ROTTERDAM  au  Comte  de  Neuenar. 

De  Bâle  (vers  la  fin  d'août^  1528. 

Erasmi  Epislolœ.  Basileu-,  1540,  p.  746.  Éd.  Le  Clerc,  p.  1136. 

SOMMAIEE.  Le  parti  monastique  et  intolérant  est  en  laveur  auprès  du  Chancelier  de 

France  et  de  la  Reine-inèie.  Erasme  exprime  ses  craintes  à  ce  sujet,  et  il  cite  des 

faits  qui  montrent  qu'on  doit  s'attendre  à  de  nouvelles  persécutions. 

Erasmus  Roterodamus  Hermanno  Comiti  à  Nova  Aquila  S.  D. 
....  Si  inclinât  factio  Lutherana,  quod  ut  fiât  ipsi  sedulô  dant 

operam,  exorietiir  intolerabilis  pseitdomonachorum  tyrannis . . .  Vice- 
runP,  ut  audio,  et  in  Gailia  favore  matris  regiœ  et  Cancellarii,  nunc 

'  La  date  de  la  iirésente  lettre  est  déterminée  par  certains  détails  qu'on 
retrouve  dans  celle  qu'Érasme  écrivit  le  26  août  1528  à  l'évêque  de  Plock 
(Erasmi  Epp.  1540.  p.  754). 

2  Érasme  voyait  sans  doute  les  symptômes  d'une  réaction  religieuse  dans 
les  décrets  prononcés  contre  les  hérétiques  par  les  conciles  provinciaux  de 
Sens  (février  1528),  de  Bourges  (mars,  même  année)  et  de  Lyon,  décrets 

qui  eurent  pour  conséquence  immédiate  les  persécutions  exercées  en  Pro- 
vence pendant  le  carême.  (Labbe  et  Coissart.  Sacrosancta  Concilia.  Lutetise, 

1672,  t.  XIV,  p.  426—465.) 

Vers  la  même  époque  (dans  la  nuit  du  1"  au  2  juin  1528),  une  image  de 
la  Vierge  ayant  été  mutilée,  cet  événement  changea  complètement  les  dis- 

positions tolérantes  du  Roi  et  souleva  l'indignation  du  peuple  de  Paris.  Le 
12  juin,  l'Université  écrivait  au  Parlement  :   «  Quand  de  tels  griefs  et  énor- 
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Cardinalis  *.  In  Provincid  duo  capti  sunt,  ac  de  vita  periclitanlur, 
quôd  coacti  morbo  duobus  diebus  ederinl  carnes  in  quadragesima. 
Tertius  erat  exurendus.  ni  Rex  eum  sublevasset,  cujus  causa  rejecta 
est  Lutetiam.  Dixerat,  sumptus  qui  illic  impenduntur  inimodici  in 
structurara  monasterii  cujusdam,  rectiùs  fortassis  iusumi  potuisse 
in  suljsidium  orphanorum,  viduarum  et  egenoruui  K  Hœc  sunt 
prœludia;  tu  divina  caetera.  Bene  vale  — 
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ÉRASME  DE  ROTTERDAM  à  Pierre  Toussain,  à  Paris. 

De  Bâle,  3  septembre  1528. 

Erasmi  Epistolae,  Basilea?,  1540,  p.  758.  Éd.  Le  Clerc,  p.  1106. 

Sommaire.  Vos  excuses  sont  superflues  et  vos  craintes  saus  objet.  Je  connais  l'hon- 

nêteté de  vos  sentiments,  et  votre  lettre  ne  court  nullement  le  risque  d'être  divulguée. 
Mon  amitié  pour  vous  ne  pouvait  pas  non  plus  subir  de  diminution  par  le  fait  que 

mes  cas  notoires  n'est  faite  publique  et  solemuelle  réparation,  Dieu  a  acT 
coustumé  envoyer  sur  son  peuple  grande  persécution.  Il  vous  plaise  donner 

telle  provision  au  dit  cas  que  vous  verrez  bon  estre  ...»  (Journal  d'un 
bourgeois,  p.  347.  Bulseits,  VI,  209—210.)  Le  3  juillet  suivant,  Denis  de 

Rieux  était  brûlé  vif  à  Meaux,  pour  avoir  dit  que  la  messe  était  un  vrai  re- 
noncement de  la  mort  et  passion  de  Jésus-Christ.  Guillamne  Briçonuet  avait 

essayé  en  vain  de  l'amener  à  une  abjuration  (Bèze.  Hist.  eccl.  I,  7.  —  Cres- 
pin.  Hist.  des  Martyrs,  1582,  fol.  95  b). 

•  '  Antoine  du  Prat  (Voyez  le  N"  202,  note  1). 

*  Ce  récit  est  reproduit  presque  identiquement  dans  la  lettre  d'Erasme 
adressée  «  Joanni  Episcopo  »  (Jean  Fisher,  évêque  de  Rochester)  et  datée 

du  1"  septembre  1528;  mais  on  y  trouve  de  plus  les  détails  suivants  relatifs 

au  troisième  prisonnier  :  «  Hoc  dicto  monachoi'um  Isesa  majestas  depo- 
poscit  hominem  probum  ac  doctum  ad  incendium.  Jam  faces  erant  in  ma- 
nibus,  jam  extructus  rogus,  jam  sententia  definitiva  pronunciata . . .  Hcei: 

sunt  prœludia  monasticce  ti/rannidis,  qum  nisi  cohibeatur,  qiiid  tandem  fu- 
turum  esse  divinandum  est?  . .  Erumpet  populi  dolor  in  atrociorem  tem- 
pestatem.  »  (Erasmi  Epp.  1540,  p.  856.  Le  Clerc,  p.  1102.)  On  ignore  de 
quel  évangélique  il  est  ici  question. 
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vous  auriez  entretenu  des  relations  avec  le  docte  Berquin.  Si  quelque  chose  me  cha- 

grine, c'est  de  penser  que  sa  témérité,  sourde  à  tous  mes  conseils,  l'entraîne  vers  le 
plus  grand  des  périls. 

J'entends  dire  que  le  pape  est  en  Savoie  et  que  le  cardinal  de  France  témoigne  la 
meilleure  volonté  envers  les  moines  et  les  Théologiens  [de  la  Sorbonne].  Aquelle  ty- 

rannie ne  doit-on  pas  s'attendre  !  Je  veux  garder  le  silence  sur  le  décret  [de  la  Fa- 

culté], car  je  n'ai  que  trop  souvent  répondu  aux  calomnies  des  Sutor  et  des  Beda. 

Pensez-vous  réellement  à  quitter  la  France?  Recommandez-moi  à  l'illustre  reine 
[Marguerite],  dont  je  chéris  les  éminentes  vertus. 

Erasmus  Roterodaraus  Petro  Tossano  S.  D. 

Nihil  est,  Petre  cliarissime,  quod  vel  temerilatis,  vel  literarum 
neglectiùs  scriptarum  apologiam  apud  me  facias  ̂   Scio  quicquid 
scribis  ab  animo  puri.ssinio  proficisci,  nec  est  qiiôd  hinc  metuas 
quicquam  invidiee.  Epistola  tua  bona  fide  reddita  est,  nec  per  me 
Yulgabilur  ̂   Et  si  vulgaretur,  nihil  habet  indignum  homine  pio.  Nec 

pilo  mihi  futiirus  sis  injucundior,  si  tibi  cimi  Berquino  fuisset  ali- 
qua  consuetudo,(\w.Qmv\vwm  doctum  et  eruditum  judico;  tantùm 
hoc  mihi  dolet,  quôd  suo  fretus  anirao  semet  in  summum  conjicit 

discrimen.  Si  à  prima  Victoria  ̂   conquievisset,  jam  securus  ac  tran- 
quilUis  ageret.  Sed  maluit  suo  animo  quàm  meo  consilio  obsequi. 

Si  quod  mihi  conflavit  invidiam  ipsi  prodesset,  meum  incommo- 
(him  amici  commodo  solarer.  Nunc  utrique  aUero  gravamur,  nec 

ullis  auscuUat  monitis*. 

Audio  Pontificem  esse  in  Sahaudia'%  et  audio  quanto  zelo  sit 
Franciœ  Gard .[innlis]  erga  Ecclesiam,  quantiimque  tribuat  Theologis 
ac  monachis  ̂   Et  suspicor  isthic  adesse  Albertum  Pium,  Carporum 

principem^  Aleandro^  mire  addictum,  qui,  hbro  ad  me  misso,  hoc 
conatiir  persuadere,  me  totius  hu.jus  tumultus  autorem  esse.  Pro- 

'  Voyez,  sur  les  relations  antérieures  (V Érasme  et  de  Pierre  Toiissain, 
le  N"  121  et  le  X"  126,  notes  4  et  5. 

^  A  notre  connaissance,  on  n'a  conservé  aucune  lettre  de  ïoussain  à 
Érasme. 

^  Allusion  à  l'heureuse  issue  du  premier  et  du  second  procès  de  Berquin 
(1523  et  1526,). 

*  Voyez  la  lettre  suivante. 

■''  On  lit  dans  la  lettre  d'Érasme  au  comte  de  Neuenar  reproduite  plus 

haut  en  partie  (N**  246)  :  «  'O  twv  Uoewv  as-^tcro:  dicitur  esse  Nicece,  moliens 
concordiam  inter  duos  monarchas;  at  vereor  ne  c}i/.f,-i  potiùs.  » 

«  Voyez  le  jST"  246,  note  2. 

"  Voyez  De  Burigni.   Vie  d'Érasme,  II,  179—189. 
'^  Voyez,  dans  le  tome  I,  le  N"  34,  note  4. 
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spicio  quw  Ufï'annis  sit  exoritiim!  Vereor  ne  vincat  mundus.  De- 
betur  hoc  sceleribus  nostris.  Adhuc  in  ea  sura  sententia.  ul  satius 

existimem  silere,  si  nihil  addanl  edicto\  Toties  respondi,  tam  evi- 
denler  ingessi  Sutoribus  et  Beddis  sua  mendacia,  calumnias,  deli- 
raliones,  inscitias!  Perfricuerunt  faciem.  In  clamoribus.  convitiis, 

bullis  et  ampullis,  in  syncretismo  et  favore  Principum  tota  illis  vic- 
toriae  spes  est. 

Quid  verô  paras,  vir  optime?  Àva;)(u>p£Tv '°;  In  teipsum  secedas 

oportet,  si  quaîris  Tr,v  rjQu.aiav.  Illustrissimœ  Re(ji'nœ  quœso  ut  me 
facias  commendatum^\  cujus  piam  prudentiam  et  prudentem  pie- 
tateni  animo  exosculor.  Si  rariùs  scribes,  minus  eris  jucundus,  mi- 

nus charus  non  eris.  Dominus  te  servet,  amice  in  Domino  cbaris- 
sime  !  Basileee,  III  Nonas  Septemb.  Anno  M.D.XXVIII. 
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ÉRASME  DE  ROTTERDAM  à  Louis  de  Berquln,  à  Paris. 

De  Bâle  (vers  le  milieu  de  septembre')  1528. 

Erasmi  Epistolœ.  BasUeti;,  1540,  p.  756.  Éd.  Le  Clerc,  p.  1134. 

Sommaire.  Je  no  pense  pas  que  vos  adversaires  puissent  fonder  des  griefs  bien  sérieux 

sur  les  traductions  que  vous  avez  faites  de  mes  ouvrages.   J'admire  votre  ténacité, 

'-•  Il  veut  ijarler  de  l'iuterdiction  de  ses  Colloques,  décrétée  par  l'Univer- 
sité le  23  juin  et  communiquée  vers  la  fin  de  juillet  aux  régents  des  col- 

lèges de  Paris.  (Voyez  le  N"  203,  note  4,  et  d'Argentré,  t.  I,  Index,  p.  vj, 
t.  II,  47  et  52.)  Érasme  écrivait  déjà  à  Jean  Faber  le  21  juillet  1528  : 

«  Lîttetiœ,  rectoris  redicto,  vetiti  sunt  magistri  mea  ColJoqnia  prîelegere 
pueris  in  collegiis,  quum  nullus  adhuc  ostenderit  ullam  sententiani  minus 

piam.  » 

'"  Il  paraît  que  Tomsain  avait  écrit  à  Érasme  qu'il  désirait  retourner  à Bâle. 

"  D'après  Duvernoy  ̂ Éphémérides  du  comté  de  Montbéliard,  p.  305), 
Tousmin  remplissait  en  1528  les  fonctions  d'aumônier  de  la  reine  Margue- 

rite (le  Navarre. 

'  La  date  résulte  du  rapprochement  de  cette  lettre  avec  les  autres  let- 
tres d'Érasme  du  mois  de  septembre  1528. 
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tout  en  m'affligeaiit  de  ce  qu'elle  n'aboutit  à  rien.  Le  pape,  en  efiet,  a  retrouvé  sa 

puissance,  les  moines  sont  pleins  d'ardeur,  et  vos  anciens  juges  ont  recouvré  leur 
autorité.  Pour  moi,  je  ne  vois  pas  trop  à  quoi  me  servirait  de  prolonger  une  lutte 

inutile.  Les  Théologiens  de  Paris  n'ont-ils  pas  approuvé  les  deux  derniers  livres 

de  ce  £eda  que  j'ai  tant  de  fois  convaincu  de  mensonge  et  d'ignorance?  Je  vous 

remercie  des  détails  que  vous  me  donnez  sur  les  cliel's  de  cette  cabale.  Je  réflé- 

chirai à  l'opportunité  d'une  Képouse.  En  attendant,  abstenez-vous  d'user  de  mou 

nom  comme  d'uu  épouvantait,  car  vous  me  faites  ainsi  le  plus  grand  tort. 

Erasmiis  Roterodamus  Lodovico  Berquino  S.  D. 

—  Video  prorsus  in  studiis  ejusmodi  ̂   tempeslatein  exorilurani, 
qualein  videmus  iiiter  monarclias  et  religionis  proféssores.  Z)^  f er- 
teudo  facile  responderint,  minore  noxa  libros  meos  legi  à  doctis, 

quàm  ab  idiotis  ̂   Et  liaud  scio,  an  alia  quœpiam  ol),jiciant  tibi*. 
Applaudo  istiUmde  Victoria  ̂ duciœ.seû  illud  maie  me  liabet,quôd 

loties  dat  nobis  verba.  Pontlf'ex  revixit;  habet  suos  Card.[inales]  et 
patentes  et  addictosK  Bominicani  et  Franciscnni  passini  incipimit 

rem  stremiè  gerere  ̂ ,  et  audio  judicibus  qui  in  te  prominciarunt  re- 
stitutnm  jus\  Multa  moliri  te,  neque  quicquam  efficei'e.  scripsi, 
fateor,  sed  non  absque  dolore,mi  Berquine.  Utinam  ressuppeditaret 

aliud  oralionis  genus  !  De  epistold  edendd^  ne  somniavi  qiiidem 

"  Tout  le  cominencemciit  de  la  présente  épître  est  relatif  à  l'irritation 
que  Berquin  et  les  autres  auiis  de  Guillaume  Budé  ressentaient  contre 

Érasme,  parce  que  celui-ci  avait  osé,  dans  son  Cicéronien  (ouvrage  publié  en 

mars  1528),  mettre  au  nombre  des  bons  latinistes  l'imprimeur  Josse  ̂ adiMS, 
en  le  citant  tout  de  suite  après  Budé. 

'  Voyez  sur  les  ouvrages  d'Érasme  traduits  par  Berquin  le  N°  107, 
notes  1  et  3,  les  N"'  147,  203  et  259,  notes  28  et  30. 

*  Cette  phrase  semble  indiquer  que  les  anciens  juges  de  Berquin 

avaient  réussi  à  échanger  le  rôle  d'accusés  (V.  p.  40,  ligue  1 — 11)  contre 
celui  d'accusateurs,  et  qu'ils  étaient  alors  occupés  à  lui  intenter  un  troisième 

procès. 
^  Clément  VII  s'était  échappé  le  7  décembre  1527  du  château  St.-Ange, 

dans  lequel  il  avait  dû  se  renfermer  après  la  prise  de  Borne  (N°  201,  n.  2). 
Il  rentra  dans  sa  capitale  vers  la  tin  d'avril  1528  (Journal  d'un  bourgeois, 
p.  338  et  346).  En  parlant  des  cardinaux  puissants  qui  se  montraient  dé- 

voués au  Saint-Siège,  Érasme  pensait  sans  doute  au  chancelier  du  Prat 

(Voyez  le  N"  240,  note  3,  et  le  N»  247,  renvoi  de  note  G). 

"  Voyez  le  N»  246  et  la  lettre  d'Érasme  au  docteur  Alphonse  Valdez  du 
21  mars  1529  (Erasmi  Epp.  1540,  p.  618). 

■  Voyez  le  N«  203,  note  11. 
**  Il  s'agit  probablement  d'une  lettre  adressée  à  Berquin  par  Érasme. 



1528    KRASMK  DE  ROTTKHDAM  A  LOUIS  DE  BERQUIN,  A  l'AlUS.     157 

iinquam.  Brixio^  misi,  ut  esset  instructior  ad  palrociniura,  si  quis 
quid  oblatraret.  Quo  fructu  siiii  Theologis  responsurus  nescio,  qui 
mea  non  legunt,  et  prorsus  Beddaici  quidam  animis  gladiatoriis  ad 

me  affectant  viam.  In  Principibus  quid  speisit  nescio'",  ({ui  si  ma- 
xime faverent,  obruerenturab  improbissimis  pbalangibus.  Si  tantum 

posset  mea  responsio,  ut  nemo  postbac  crederet  judicio  Theologo- 
ruml  Jam  tôt  mendacia,  lot  manifestas  cabininias,  toi  indoctas  de- 

Wraûones  Bedd ce  irapegi  in  os,  cujus  librum  utrumciue"  appro- 
basse  dicitur  sacratissima  Facullas.  Malim  Facullalemsictemperare 
sua  judicia,  ut  omnes  illis  credant,  potius  quàm  efficere  ne  quis 
illis  credat,  etiamsi  id  possem.  Qui  potero  docere  quid  sit  Facultas, 
quid  Universitas,  cum  ulrumque  pariter  ignorem?  Jam  me  pudet 

tôt  apologiarum.  Malim  edendis  bonis  libris  et  apud  posteros  vic- 
turis  islam  excetram  vincere.  Gratum  est  quod  scribis  de  ducibus 

istius  intemperiœ.   De  respondendo  deliberaho  ''^    Quidam  ami- 
cus  ad  me  scribit,  te  jactare  voces  qunsdam,  quasi  Thcologos  meo 
nomine  territare  velles.  Quocunque  tu  hoc  animo  facis,  si  tamen 
facis,  me  gravas  non  mediocri  invidia.  Remédia  morbi  nibil  moror. 
Vixi  salis,  ne  dicam  plus  satis.  Tantùm  licuit  ad  tuas  literas.  Vale. 
BasilecT.  Anno  M.D.XXVIII. 

^  Germain  Brice,  natif  d'Auxerre,  savant  helléniste  et  aumônier  du  roi 
'"  Allusion  au  changement  d'attitude  de  François  I  dans  les  questions  re- 

ligieuses.  Ce  prince  s'était  refroidi  à  l'égard  d'Érasme,   depuis  qu'on  lui 
avait  fait  croire  que  celui-ci  était  jaloux  du  grand  Budé. 

"  L'un  des  deux  ouvrages  de  Beda  qui  sont  mentionnés  doit  être  celui 
des  Annotations  sur  Érasme  et  Le  Fèvre  (N"  182,  note  12).  Nous  ne  pou- 

vons indiquer  l'autre  avec  certitude,  à  moins  que  ce  ne  soit  VApnlogia  contra 
ejandestinos  Lidheranos,  qui  parut,  il  est  vrai,  le  1"  février  152!)  avec  une 

préface  datée  du  15  octobre  1528,  mais  dont  le  corps  de  l'ouvrage  put 
être  examiné  et  approuvé  par  la  Sorbonne  antérieurement  au  mois  de  sep- 

tembre 1528. 

'-  Érasme  répondit  plus  tard  à  la  censure  magistrale  en  32  articles  que 

la  Sorbonne  avait  prononcée  contre  lui  le  16  décembre  1527  (D'Argentré, 
op.  cit.  II,  5?) — 77).  Il  le  fit  avec  beaucoup  de  prudence  et  de  modestie, 
mais  en  affaiblissant  ce  qu'il  avait  d'abord  affirmé  quant  aux  devoirs  qu'im- 

pose la  charité  envers  «  les  hérétiques.  »  Ce  manque  de  courage  était 

d'autant  plus  répréhensible,  que  la  Faculté  s'exprimait  de  la  manière  sui- 
vante :  «  La  proposition  qui  enseigne  qu'il  n'est  pas  permis  aux  évêques  et 

aux  prêtres  de  conseiller  .  .  .  d'extirper  les  hérétiques  qui  ne  sont  qu'héré- 
tiques opiniâtres  et  non  séditieux,  est  contraire  au  droit  naturel,  divin  et 

humain.  »  (Voyez  De  Burigni,  op.  cit.  II,  247—2')!).) 
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LE  CONSEIL  DE  BERNE  aux  Paroissiens  des  Ormonts. 

De  Berne,  5  décembre  1528. 

Min.  originale.  Arcli.  de  Berne.  L.  Vulliemin.  Le  Chroniq.,  p.  66. 

Sommaire.  Le  Conseil  de  Berne  renouvelle  ses  admonestations  et  ses  ordres  poiu-  dé- 

cider les  paroissiens  des  Ormouts  à  accepter  la  Réformation. 

L'Advoyé  el  Conseil  de  la  ville  de  Berne,  nostre  salut  1 
Chiers  et  féaulx,  nous  vous  avons  par  cy-devant  plus[i]eurs  foys, 

par  lectres  et  nous  ambassadeurs,  admonesté  et  commandé  que 
deussiés  accepter  nostre  réformation  \  comme  tous  aultres  nous 
soubgectz,  et  sur  ce  délais[s]é  la  messe  et  les  idoles,  ce  que  ancore 

n^avés  faict,  de  quoy  nous  mervillions.  A  ceste  cause  vous  res- 
cripvons  ces  présentes,  vous  mandans  et  commandans  que  vous 

[vous]  faissiés  conformes  à  nous  et  tous  aultres  nous  soubgectz,  en 

acceptant  l'Évangile  et  délaissant  les  cérimonies  des  hommes  que 
n'ont  point  de  fundement  en  la  saincte  Escripture,  ains  controuvées 
pour  accomplir  Tavarice  des  prestres,  à  grande  perdition  des 
âmes. 

Pour  autant  considérés  vostre  bonneur  et  salut  de  vous  âmes, 

et  que  nous  ne  vous  vouldriens  commander  cbose  que  feust  contre 

Dieuz.  Veilliés  [l.  veuillez]  aussy  avoir  regard  sur  tous  aultres  nous 

soubgectz,  que  soy  sont  unis  et  accordés  en  la  ParoUe  de  Dieu,  et 

que  seroit  chose  bien  estrange  se  vous  deussiés  desmouré  en  dés- 
obéissance. Et  estre  rebelles  à  Dieu  premièrement  et  à  nous,  vous 

[1.  vos]  supérieurs,  quel  prouffit  ensuivroit  pouvés  considéré.  Pour 
autant  revenés-vous  et  sayés  obéissans.  Faicte[s]  honneur  à  Dieu 

et  à  sa  saincte  Parolle.  Et  pource  que  vous  envoyons  [des]  pres- 

'  Voyez  le  N"  229,  note  7,  et  le  N°  240. 
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cheurs,  comme  es  aultres  nous  soubgeclz  c^A/^o^  desmandons  sur 

ce  vostre  responce  ̂   Datum  v.  Decembris.  Anno.  elc.  xxvni". 

(Suscri'ption  :)  A  nous  chiers  et  féaulx,  aux  Sindicques  et  tous 

les  paysans  d'Ormont-dessus  et  desoub  la  Joui*. 
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ÉRASME  DE  ROTTERDAM  à  Louis  de  Berquiii,  à  Paris. 

De  Bâle,  23  décembre  1528. 

Erasmi  Epistolœ.  Basilese,  1540,  p.  760.  Éd.  Le  Clerc,  p.  1132. 

SoMîtAJRE.  Mon  cher  Berquin,  je  ne  puis  m'empéclier  de  répondre  à  votre  amitié,  mais 

je  dois  reconnaître  qu'elle  me  coûte  cher.  En  donnant  à  lire  au  public  mes  lettres 

familières,  vous  ne  faites  qu'irriter  mes  ennemis.  J'applaudirais  à  votre  courage  in- 
trépide, si  vous  en  faisiez  un  meilleur  emploi.  A  quoi  bon  proclamer  si  haut  votre 

première  victoire  ?  Votre  Épitre,  vos  versions  et  vos  XII Pro2>ositions  n'ont  eu  d'autre 

résultat  que  d'exciter  davantage  les  adversaires.  Tout  m'annonce  que  les  partisans 

de  Beda  méditent  un  horrible  projet.  Je  prends  pour  ce  qu'elle  vaut  la  mention 

honorable  qu'il  aurait  faite  de  Luther,  d'Érasme  et  de  Le  Fèvre,  dans  un  acte 

public.  C'est  à  tort  que  vous  critiquez  mon  commentaire  sur  le  Psaume  [IV]  ;  car  je 

.sais  très-bien  que  si  l'intercession  des  Saints  est  bonne  à  quelque  chose,  c'est  pour- 
tant à  Dieu  et  non  aux  hommes  que  nous  devons  nous  adresser  pour  obtenir  notre  salut. 

Erasmus  Roterodamus  Lodovico  Berquino  S.  D. 

  Te,  mi  Berquine,  non  possum  sic  amantem  non  redamare,  sed 
tmis  iste  amor,  iitcunque  excusas,  me  non  ferendd  gravât  invidid. 

Ostentas  literas  meas,  quibus  tecum  in  aurem  pr/rà  xa'î  «^lipr^ra  com- 

-  Ce  n'était  pas  la  première  fois  que  Berne  songeait  à  envoyer  des  prê- 
cheurs aux  Ormonts  :  mais  il  semble  que  ce  projet  ne  fut  mis  à  exécution 

qu'en  1529  (Voyez  le  N»  237,  notes  4  et  6,  et  la  note  suivante). 
'  La  réponse  demandée  ne  se  trouve  pas  aux  Archives  de  Berne  ;  mais 

on  voit  par  le  paragraphe  suivant  du  Manuel  de  Berne  du  2  janvier  1529 

que  les  habitants  d'Ormout-dessous  répondirent  affirmativement  :  «  Ceux 
d'Ormout-dessous  ont  demandé  un  prédicant  qui  leur  prêche  l'Évangile 
d'après  notre  Réformation.  Il  leur  a  été  donné,  et  les  prédicants  d'Aigle 
doivent  les  (sic)  examiner.  » 

*  On  lit  dans  d'autres  pièces  officielles  «  sus  et  soub  le  boys.  » 
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raunico.  Prsedicas  me  non  fore  mutum*.  Istis  irritamentis,  mihi 
crede,  non  erat  opus  suapte  sponte  plus  satis  accensis.  Ammi  tui 
fiduciam  amarem,  nisi  riderem  tam  infelicem.  Hacteniis  omnia  tua 
cesserunt  in  diversum.  Edidisti  victoriam,  me  dissuadente;  vide  ut 

cessent.  F(?rs^■[w;^]cw/^s  Ulis  tuis^,  quamexistimabasunicamesseviam 
placandae  invidiae,  quœso,  quid  profectum  est  ?  Unicus  episcopus 

cœpit  meliuscule  de  me  sentire.  Quid  actnm  Epistold^f  Quid  ex- 
iiibitis  duodecim  Propositionibus*?  Ista  nihil  aliud  sunt  quàm  irri- 
tamenta  ciabronum.  Habes  ad  omnia  bonas  ac  fortes  rationes,  sed 

utrique  nostrum  parum  prospéras.  Mabiisti  victoriam  speciosam 
quàm  celerem.  Faveo  tuae  fiducise,  sed  aut  ista  te  fallet,  aut  me  fallet 
augurium.  Satis  odoror  ex  amicorum  literis^  Beddaicos  aliquid 

atrox  moliri^.  Argumento  est,  quod  ille  pridem  amicus,  minis 
rerum  conterritus,  non  audet  quicquam  ad  me  scrihere^. 

Apud  Lovanienses  nunquam  exiit  edictum  adversus  mea  Collo- 
qtiia.  Vanus  igitur  fuit  is  rumor.  Jamdudum  hoc  privalim  agunt, 

ne  prœlegantur  in  collegiis  solenniter,  idque  in  gratiam  monacho- 
rum.  Accipio  Beddam,  in  actu  publico  quam  resumptam  vocant, 
honorificam  fecisse  mentionem ,  primo  loco  Lutheri,  secundo 

Erasmi  tertio  Fabri.  Ut  nihil  pudetl  Sic  ornatus  incedit,  et  trium- 
phat  resumptis,  quasi  mundus  non  liabeat  nisi  fungos!  Audio 
Fabrum  clam  subduxisse  sese,  sed  arbitror  rumorem  esse  vanum  ̂  

....  Quod  te  offendit  in  Psalmo  ̂   nihil  est.  Neque  etiim  œternam  sa- 
tutem  petimus  à  quoquam  hominmn,  sed  à  solo  Deo,  utcimqiie  Sanc- 
torum  suffragiis  adjuvanmr   Bene  vale.  Datum  Basileae,  décima 
Galend.  Januarii,  Anno  M.D.XXVIII. 

'  Voyez  la  fin  du  X°  248 

-'  V.  la  lettre  d'Érasme  à  Utenhove  du  1"  juillet  152'J,  note  29. 

'•  C'est  probablement  à  cette  Épître  de  Berquin  qu'Érasme  fait  allusion 
dans  le  passage  suivant  de  sa  lettre  à  Alphonse  Valdez  du  21  mars  1529  : 

«  Quidam  Liitetue  emisit  Epistolam  àvo'jvjo.Gv  in  mei  patrocinimn.  Ea  res  ex- 
citavit  Beddam  simpliciter  furiosum,  ut  in  me  bilem  suam  rursus  evomeret.» 

■*  Voyez  le  W  203,  note  8. 

^  Le  pressentiment  d'Érasme  n'était  malheureusement  que  trop  juste 
(Voyez  la  lettre  du  1"  juillet  1529). 

«  On  lit  dans  l'un  des  fragments  de  la  présente  lettre  que  nous  n'avons 
pas  reproduits  :  «  Amid  anonymi  nec  libellum,  nec  epistolam  ullam  accepi. 

Simon  Bychiiinus,  quem  opinor  tibi  notum,  retulit  de  quodam  Gandavo, 

qui  strenuum  virum  praestiterit  in  hoc  tumultu  Beddaiconm.  An  is  sit  nescio.» 

■  Érasme  écrivait  déjà  à  Germain  Brice  le  21  septembre  1528  :  «  De 
Jacobo  Fabro  demiror  nihil  audiri  certi.  » 

^  Érasme  publia  en  1528  une  homélie  et  un  commentaire  sur  deux 
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251 

GUILLAUME  FAREL  à  [Martin  Hanoier']. 

D'Aigle  (1528  ou  1529). 

Inédite.  Minute  autographe.  Bibliothèque  des  pasteurs  de  Neuchàtel. 

Sommaire.  Je  me  demande  souvent  quel  a  été  l'accueil  que  vous  avez  fait  à  ma  lettre, 

et  si  vous  aimez  Christ  au  point  de  lui  sacrifier  même  votre  vie  ?  L'amour  du  Père 

envers  nous,  nos  privilèges  d'enfants  adoptifs  et  d'héritiers  ne  doivent-ils  pas  nous 

exciter  à  l'aimer  par-dessus  toutes  choses  ?  Rester  indifférents  à  ses  appels,  refuser 
de  nous  abandonner  entièrement  à  Lui,  pour  nous  attacher  de  préférence  au  monde 

et  à  ses  faux  biens,  ne  serait-ce  pas  le  comble  de  l'ingratitude  et  de  la  folie?  Ayons 

d'autres  sentiments!  Dispensateurs  fidèles,  faisons  tout  servir  à  la  gloire  de  Dieu, 
en  nous  conformant  non  aux  ordonnances  des  hommes,  mais  à  la  loi  divine,  dont 

Christ  est  l'accomplissement  pour  justifier  ceux  qui  croient. 
Si  vous  aimez  Christ,  vous  me  repondrez  avec  franchise;  car  le  chrétien  aime  la 

vérité  et  la  simplicité.  D'ailleurs,  c'est  avec  un  ami  que  vous  avez  affaire,  et  je  vous 
ai  écrit  non  pour  disputer,  mais  pour  vous  édifier.  Dites  librement  tout  ce  que  votre 

conviction  vous  inspirera.  Si  je  suis  icn  défenseur  peu  habile  de  la  vérité,  elle  n'est 
pas,  pour  cela,  en  péril.  Bien  loin  de  me  dédaigner,  examinez  au  contraire  mes  rai- 

sons avec  le  même  soin  que  j'ai  mis  à  peser  les  vôtres.  Adieu,  frère  très-cher. 

N'oubliez  pas  de  prier  pour  moi.  Je  salue  dans  le  Seigneur  les  frères  qui  sont  avec 
vous. 

S.  Nostms  ut  exceperis  litems'^  anxii  pro  servatoris  nostri  Jesu 
gloria,  tuaque  et  omnium  sainte,  pernoscere  cupimus  si  sanctus 

psaumes  différents  :  «  Dedimus  couciimciilam  in  psalraum  85.  »  (Lettre  sans 
indication  de  mois  ni  de  jour,  adressée  à  Joachim,  médecin  de  Gand. 

Erasrai  Epp.  L540,  p.  744.)  Il  écrivait  le  22  octobre  1528  à  l'évêque  d'Augs- 
bourg:  «  Demiror  patientiam  tuam,  qui  ̂ ^salmiim  qiiem  obiter  tractavi .  .  . 
potueris  evolvere . .  .  Aliquanto  minus  iufeliciter  tractasse  videor  psalmum 
qnartwn.  »   (ErasmiEpp.  1540,  p.  760.) 

'  Les  biographes  de  Farel  qui  ont  suivi  Choupard  et  Kirchhofer  considè- 
rent cette  pièce  comme  étant  la  troisième  lettre  de  ce  réformateur  à  NoH 

Galéut.  Cette  opinion  ne  nous  paraît  pas  d'accord  avec  les  faits.  (Voyez  la 
note  12  et  le.N»  214,  note  1.) 

^  Voyez  la  première  lettre  de  Farel  ù  Martin  Hanoier 'N°  214). 
T.    II.  11 
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ignis  quem  Christus  immissurus  venit^  in  tuo  flagret  peclore,  si  te 
tantus  tenet  Evangelii  amor.  ut  non  pigeât,  omnibus  abnegatis, 
hujus  gratiâ  vitae  discrimen  subire,  quod  meritô  in  patris  gratiam 
quisque  verus  pra3stilerit  filius.  Digmis  est  enim  cœlestis  pater  (qui, 
per  filium  suum  unigenitum  nostrâ  causa  traditum,  in  filios,  alioqui 

naturâ  miserrimos,  [nos]  adoptavit,  haeredes  nominavit,  regni  caîles- 
tis  quod  ceternùm  durât  unà  cum  charissimo  filio  participes  voluit, 
emundans  nos  sordibus  et  peccatis  omnibus  per  prseciosum  tilii 

sanguinem*)  supra  omnia  amari,  coliet  veuerari,  idque  cùm  fortu- 
narum  tum  corporis  et  vitœ  jacturà,  si  res  ita  postulaverit,  etiam 

si  pi-œter  damna  nibil  nos  maneret;  nam  vercB  id  exposcunt  jura 
amiciliae. 

Aliàs.  quis  non  meritô  damnet  ingratitudinis  non  adnitentem  ma- 
nibus  et  pedibus  tam  amico,  tam  pio,  tam  henefico  Patri  moreni  ge- 
rere?  Quis  nunc  non  execretur,  imô  potiùs  amarissiine  defleat  mi- 
seros,  ingratitudinem  ipsam  potiùs  quàm  ingrates,  qui,  supra  quàm 

dici  queat  amicissimè  provocati,  amantem  ardentissimè  non  reda- 
mant? Patri,  tam  filiorum  sludioso,  tam  potenti,  adeô  sapienti  et 

provido,  sese  totos  tradere  non  sustinent,  veraci  non  se  credunt, 

reportaturi  captum  et  œstimationem  excedentia,  quai  Deus  diligen- 
tibus  se,  vitaî  et  boni  fontem,  prœparavit^?  Quis  talem  non  dam- 
narit  amentiam,  sanguinem  pro  lachrymis  Hens  emiserit  :  pro  Pâtre 

mundum,  suorum  vastatorem,  amplexari,  evanidis  liominum  viri- 
bus  niti,  stullam  et  improvidam  ingenii  sequi  prudentiam,  falsas 
sequi  divitias,  quœ  omnia  propter  Cbristum  perdidisse  maximus 

est  quajstus^? 
SU  ergo  nobis  mens  alia  !  Veris  innitamur  bonis,  propositam  se- 

quamur  spem,  in  Patrem  tam  bénigne  vocantem  feramur  toti,  nihil 
nos  abducat,  nihil  moretur!  Quorum  hîc  usus  est,  sancti  simus 

dispensatores '',  glorise  Patris  omnia  inservire  facientes^  non  ut 
homo  praescripserit  (sed  neque  ut  angélus  è  cœlo^)  verùmjuxta 

5  St.  Luc,  chap.  XII,  v.  49. 

*  Ephésiens,  chap.  I,  v.  .5;  Galates,  chap.  IV,  v.  7;  Hébreux,  chap.  III, 
V.  1:  Romains,  chap.  VIII,  v.  17:  I  Jean,  chap.  I,  v.  7;  I  Pierre,  chap.  I, 
V.  19. 

^  I  Corinthiens,  chap.  II,  v.  9. 

^  Philippiens,  chap.  III,  v.  7  et  8. 

■'  I  Pierre,  chap.  IV,  v.  10. 
®  I  Corinthiens,  chap.  X,  v.  31. 

®  Gàlates,  chap.  I,  v.  8. 
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solaiU;  puram,  sanctamque  legem  Dei,  cujus  finis  Christus  ad  justi- 
tiam  omni  cretlenti'".  Quemsiamas,  nonymveris  resimndere  ingé- 

nue. Si  quid  est  remordens,  prome.  Christiani  cum  siinus,  veraces 

et  simplices  addecet  talis  el  veritatis  oratio,  quce  liicem  aniat,  te- 
nebras  fugit.  Apertiùs  igitur  âge  mecum;  non  enim  cum  hoste, 
sed  cum  amico  et  fratre  tibi  negotium  est.  Non  contenUonis  gratid 
priùs  scripsi,  sed  œdificationis,  sed  in  gloiiam  Patris.  cujus  et  tu 

studiosus  nihil  omiseris,  sed  libère  et  syncerè  quicquid  habes  pro- 
fer,  quod  in  gloriam  Cbristi  agnoveris  et  verilatis  lucem  facere. 

Si  minus  apposité  veritatis  partes  tueor,  non  propferea  succmnbit  : 

verax  est  Christus;  os  et  sapientiam  promisit  se  daturum",  id  prses- 
tabit.  Non  ideo  nos  (locci  feceris  ;  sed,  ut  tua  seriô  et  diligenter  expen- 

dimus^'\  et,  juxta  datama  Domino  gratiam,  respondemus,  fa  tentes 
tecum  quse  vera  agnoscimus,  alia  subinde  ad  tuam  aîdificationem, 

nusquam  te  contemnentes,  tuae  aedificationis  soliciti.  —  ita  et  tu 
nobiscum  âge.  Sic  enim  addecet  unumquemque  Christianum  sancto 
actum  spiritu,  qui  pectus  tuum  inspiretet  regat,  utChristo  dignam 

vivas  vitam!  Edoctus  dejectionem  animi  et  mititatem'^  quae  Chris- 
tianum decet,  fortior  factus,  nihil  verearis  quorainus  Cbristum 

agnoscere  et  profiteri  cesses. 
Yale,  frater  in  Chrislo  ciiarissime.  Memor  nostri  esta  in  tuis 

precibus,  ûc  pii  qui  tecum  sunt,  quos  sakere  in  Domino  Jesu  opto. 
Gratia  Domini  Jesu  cum  omnibus  !  Amen.  Aquileiae. 

'"  Romains,  cliap.  X,  v.  4. 

"  St.  Matthien,  chap.  X,  v.  l!;)-20.  St.  Luc,  chap.  XII,  v.  11-12. 
'^  Farel  fait  ici  allusion  à  l'épître  que  Martin  Hanoier  avait  adressée  à 

Hugues  [de  Loëx?]  pour  le  détourner  de  «  la  maudite  secte  de  Luther,  > 

et  qui  fut  l'occasion  de  la  première  lettre  du  réformateur  au  susdit  Hanoier. 
(Yoyez  le  N"  214,  p.  79,  dernière  ligne  du  texte,  p.  80,  lignes  1,  2  et  15, 
et  p.  81,  lignes  5 — 6.)  D'après  l'opinion  mentionnée  j^lus  haut  (note  1),  il 
faudrait,  au  contraire,  rapporter  les  mots  tua  serio  ....  expcndimus  à  une 
réponse  que  Noël  Galéot  aurait  faite  à  la  missive  de  Farel  du  7  septembre 

1527  (N°  204).  Mais  il  y  a  entre  la  présente  épître  et  les  deux  lettres  qui 
furent  certainement  adressées  à  Martin  Hanoier  par  Farel  i^"'  2\A  et 276), 

des  rapports  si  étroits,  qu'il  nous  parait  impossible  d'admettre  qu'elle  ait 
été  écrite  à  Noël  Galéot. 

'^  Farel  se  sert  habituellement  du  mot  militas,  qui  n'est  pas  latin,  à  la 
place  du  mot  mansuetudo. 
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[EMILE  PERROT*  à  Guillaume  Farel,  à  Aigle.] 

De  Turin,  6  janvier  (1529 -). 

Inédite.   Copie  ancienne.    Bibliotlièque  Impériale.  Coll.  Dupuy, 
t.  103^103. 

Sommaire.  Votre  lettre,  pleine  de  charité  et  de  piété,  est  la  vivante  image  de  votre  cœtir. 

J'y  retrouve  ce  dévouement  absolu  à  la  religion  qui  témoigne  qu'elle  esta  vos  yeux 

le  bien  suprême.  Qu'ils  sont  rares  les  hommes  animés  de  pareils  sentiments!  Pour 
moi,  je  dois  avouer  que  mon  entourage  et  mes  études  me  rendent  trop  peu  docile 

aux  enseignements  de  la  Parole  de  Dieu  ;  mais  si  l'on  voulait  me  contraindre  à  imiter 

les  impies,  j'abandonnerais  plutôt -la  carrière  que  j'ai  embrassée. 
Nicolas,  dont  vous  vous  informez,  a  reçu  le  titre  de  docteur  en  droit,  à  Toulouse, 

moi  présent.  Ses  dispositions  religieuses  me  semblaient   avoir  un  peu  changé,   et 

'  Emile  Perroi,  auquel  nous  devons  attribuei*  cette  lettre  (V.  le  N"  267, 
note  1),  se  nommait  en  \&im  2Emvlius  ou  Mileiis  Terrotus:l\  naquit  à  Paris 
dans  les  premières  années  du  seizième  siècle  et  fit  ses  études  au  collège 

Le  Moine,  où.  il  compta  parmi  ses  professeurs  Guillaume  Farel  et  peut- 
être  aussi  Jeati  Lange  (V.  la  lettre  du  3  février  1530  et  le  N°  38,  note  10). 
En  1524  il  dirigeait  une  classe  de  grammaire  dans  cette  institution  (N"  98, 

notes  10  et  11)  Il  se  rendit  ensuite  à  Toulouse  pour  )•  étudier  le  droit.  C'est 
dans  cette  ville  qu'il  se  lia  d'une  tendre  amitié  avec  plusieurs  jeunes  hommes 
qu'il  devait  retrouver  plus  tard  à  Padoue.  Citons  entre  autres  le  célèbre 
humaniste  Pierre  Bunel,  qui  lui  écrivait  de  Venise  le  30  septembre  1531  : 

«  Xihil  dico  de  moribus  horum  homiuum  corruptissimis,  quœ  una  causa 
hominem  Christianissimum  commovere  débet . .  Mihi  oculi  dolent  quoties  in 
eos  incurro,  et  simul  sanctissimorum  amicorum  sermones  requiro,  quibiis 

aller  alterum  Tholosœ.ad  pieiatem  hortabatur.  »  Voyez  l'ouvrage  intitulé  : 
«  Pétri  Bunelli. . .  et  Pauli  Manutii. . .  Epistolse  Ciceroniano  stjdo  scriptse ...» 

(Genevœ.  H.  Stephanus),  1581,  in-S",  p.  16,  et  la  nouvelle  édition  de  cet 

ouvrage  parle  D'  F.  A.  C.  Grauff,  Berne,  1837,  p.  10.  Il  ne- renferme  pas 
moins  de.  21  lettres  adressées  par  Bunel  à  Perrot,  de  1530  à  1532. 

^  L'année  résulte  du  rapprochement  de  cette  lettre  et  du  billet  que 
Perrot  écrivit  à  Farel,  le  27  novembre  1529  (N"  267).  Ce  billet  implique  né- 

cessairement qu'à  cette  dernière  époque  Emile  Perrot  avait  déjà  mis  Farci 
au  courant  de  ses  circonstances,  tandis  qu'il  paraît  n'avoir  écrit  cette  lettre- 
ci  qu'après  être  resté  longtemps  sans  lui  donner  de  ses  nouvelles. 
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je  ne  saurais  dire  s'il  est  encore  des  nôtres.  Depuis  six  mois,  nous  ne  savons  rien  de 

l'état  religieux  de  notre  patrie.  Canaye  est  à  Turin,  où  nous  étudions  tous  deux  la 

jurisprudence,  en  attendant  de  pouvoir  nous  rendre. à  Padoue.  Ici  l'on  n'est  pas  sin- 
cère, et  je  ne  trouve  que  bien  peu  de  gens  qui  mettent  du  prix  à  la  piété;  aussi  notre 

ancienne  ferveur  s'est-elle  refroidie  par  le  manque  d'exliortations  chrétiennes.  Ce 

que  vous  me  dites  des  Anabaptistes  diminue  considérablement  la  gravité  .des  rap- 

ports qu'on  m'avait  faits  sur  eux  ;  mais  vos  dissentiments  sur  la  Saillie  Cène  nous 

affligent  d'autant  plus,  que  l'Écriture  Sainte,  invoquée  par  les  deux  partis,  laisse  la 

question  indécise.  L'accord  -est  du  moins  complet  sur  la  doctrine  capitale,  je  veux 
dire  la  rédemption  par  Jêsus-Christ. 

Salus  tibi  sii  a  Domino  noslro  Jesu  Cliri|to!  Redditœmichi  simt 
à  te  litterœ,  eo  die  que  apud  nos  fit  memoria  apparilionis  Christi 

Magis  geniilibus  factee  ̂   Qualemcumque  tuum  animum  esse  et  pu- 
ta\'i  seiûper  et  cognovi.  taies  profectô  sensi  litteras,  cliaritatis  reli- 
gionisque  plenas,  in  quibus  nihil  scrihas  quod  non  totmn  pietatem 
redoleat,  eut  te  uni  insudare,  in  qua  versari,  cui  denique  te  totum 
dedere  summi  boni  loco  diicas,  —  in  hoc  à  multo  majore  hominum 
parte  diversiis,  in  quorum  mentem  ut  in  petras  cadit  Dei  verbum 

nec  radicem  ullam  sumit  *.  E  quorum  numéro  etiam  me  esse  cogit 

tum  hominum  quibuscumhabitandumest  consuetudo  ^  [mnscien- 
tia  mnlturu  à  saciis  eloquiis  distans  ̂   ciii  ut  me  adigerem  fecit  ea  ferè 
nécessitas,  (\w,e,  ad  ahas  artes  qusestuarias  omnes  solet  impellere,  ne 

inter  suos  nichil  sibi  aliisque  utilitalis  adferant:  nam  quid  in  com- 
mune commodi  à  me  esse  meis  potulsset,  si  non  artem  aliquam,, 

qualis  ista  est,  essem  amplexatus  ?  Quantumcumque  autem  ei  ex 
proposito  insudem,  ut  certè  facio  dihgenter,  non  est  quin  eam  potius 
velim  pessundari,  quàm  ejus  gratid  minus  pium  aliquid  moliri,  in  qua 
me  sententia  ut  firmum  conservet,  Patrem  sanctorum  votorum  et 

largitorem  et  consummatorem''  praecor. 
Ad  litteras  tuas  venio.  Nicolaus  de  quo'  audire  aliquid  te  optasse 

dicis^  ante  annos  duos,  Thotosœ,  me  présente,  doctor  leguni  decla- 
ratus,  post  semestre  à  doctoratu,  Parisios  reversus  est,  atque,  post 

V 

^  C'est  la  fête  des  Rois  ou  de  l'Epiphanie,  qui  se  célèbre,  le  6  janvier. 
*  Évangile  selon  St.  Marc,  chap.  IV,  v.  16-17. 
^  Perrot  logeait  chez  Tarchiprêtre  de  Carmagnole,  dans  le  couvent  de 

St. -Jean,  à  Turin  (Voyez  la  lettre  du  27  novembre  1529  à  Pierre  Giron). 

^  Perrot  s'était  voué  à  la  jurisprudence,  comme  il  nous  l'apprend  lui- 
même  plus  bas  (renvoi  de  note  11). 

"  Philippiens,  chap.  II,  v.  13. 
*'  Nous  ignorons  le  nom  de  famille  de  cet  ancien  élève  de  Farel. 
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aliquot  dies,  defuncto  patri  in  magistratu  prcefeclurae  ratiocinio- 
rum^  apud  Parisios  successit;  ex  eo  post  discessiim  ipsius  a  Tho- 
losd  niliil  intellexi.  Tholosœ  dissimUis  aliquantimi  michi  visus  ab  eo 

qui,  dam  in  sodaUlio  simul  essemus,  fuerat;  nunc  quam  sectetiir  par- 
lem  non  satis  scio.  Canaius^'^  mecum  est  Taurini,  datque  eamdein 

quam  ego  legibus  operam^K  Hùc  veneramus  non  ul  subsisleremus, 
scilicel  Patavium  profectiiri  ̂ ^;  sed  nos  totum  semestre  majoris 
tranquillitatis  spes  hic  delinuit. 

Taurini  mit  nulla  est,  aut  rara  religio;  nam  qiue  per  totam 

Italiam  disséminais  simt  sectiones,  lise  quàm  maxime  hic  vigent^*; 
scis  autem  non  posseillis  cum  Evangelio  convenire.  Sunt  tamen 

pauci  michi  noti  quibus  sacra  curœ  sunt,  scilicet,  sive  libris,  concio- 
nibus,  doctoribus.  Cum  inter  id  genus  hominum  verseris  in  quibus 
nicliil  sinceri  est  aut  integri,  difficile  est  non  valde,  vel  quantumvis 

intentum,  atTeclum  reinitti;  nam  quantum,  semel  imbuto  prosint  ad- 
Iwrtationes  contimiœ  satis  monstrant  et  Pauli  et  aliorum  apostolo- 
rum  scripta,  quibus  jubent  fréquentes  lieri  inter  Christianos  admo- 
nitiones'^  Expectamus  igitur  a  Christo  feliciora  iiis  lempora,  qui- 

bus sola  ejus  voluntas  et  cognoscatur  et  fiât,  valeatque  super  om- 
nes  mundi  principatus  ejus  Imperium.  Quod  ut  brevi  contingat, 
nullis  non  horis  atque  id  ex  animo  postuiamus,  eam  continuam 
orationem  pios  omnes  decere  exislimantes. 

Gaudeo  non  parùm,  vana  esse  quas  [Trzp\  r7,i\  à-jaBaTCTtG[îuç  au]die- 
ram,  quœ  profectô  nova  etmiraadmodum  mihi  contige[runt],quc)d 

nihil  in  divinis  eloquiis  taie  contineri  putarem'^  Seû  tu  ah  hac 
quœstione  adaliam,  panis  et  vini,  transis  ̂ ^i  de  qua  non  inter  om- 

-'  Il  veut  parler  de  la  Cour  des  Comptes. 
'"  Jean  Canaye,  ancien  disciple  de  Farel  au  collège  Le  Moine  (Voyez  la 

fin  du  N»  83  et  la  lettre  de  Canaye  à  Farci  du  13  juillet  1524). 
'^  Perrot  devint  plus  tard  conseiller  au  parlement  de  Paris.  Quant  à 

Jean  Canaye,  sa  destinée  ultérieure  est  très-peu  connue. 

12  pgf-yot  ne  put  réaliser  ce  projet  qu'eu  1530;  mais  il  paraît  qu'avant  de 
se  rendre  à  Padoue,  il  fit  un  voyage  à  Rome  avec  Jean  de  Hanyest,  le  jeune 
évèque  de  Noyon  (V.  les  Lettres  de  Bunel,  édit.  de  1837,  p.  9). 

^''  Nous  pensons  que  Perrot  veut  par  le  mot  sectiones  rappeler  les  dis- 
cordes intestines  qui  déchiraient  alors  l'Italie. 

'*  I  Thessaloniciens,  cliap.  V,  v.  11. 

'■'*  Voyez  le  N°  204,  p.  48,  où  Farel  exprime  son  opinion  au  sujet  du 
baptême  des  adultes. 

"^  Les  idées  de  Farel  sur  la  Ste.  Cène  sont  exposées  dans  les  N"*  163  et 
214. 
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nés  pietatis  sectatores  convenire  plerique  cruciamur,  quôd  Scrip- 

turariim  quse  pênes  utramque  partem^^  summa  cognitio  est,  nos 
in  suspenso  teneat.  Homines  nil  inspicimus,  Scripturam  quihusvis 

prœferre  semper  parati;  sc.[ilicet]  eâ  utraque  pars  se  munire  vi- 
detur.  In  summà  totius  rei  quae  est  de  redemptione  per  unum 

Christum,  nec  ipsi^*,  nec  nos  dubitamus.  Si  et  tempus  et  libri  ad 
maniim  de  hac  re  nobis  essent,  exculeremus  eam  diligentiùs,  quod 
aliàs  forte  commodiùs  dabitur;  nam  libris  adjuvari  Scripturarum 
studiosos  nec  te  qiioque  dubitare  arbitrer. 

De  piis  rébus,  quo  in  statu  sint  apud  nostmtes,  nicliil  intellexi  ex 
quo  hùc  veni,  id  est  ante  semestre.  Lugduno  ad  vos  omnia  faciliùs 
perferri  arbitrer.  Festinus  nuncii  discessus  cogit  me  ad  brevilatem. 
Vale,  et  nos  fréquenter  tuarum  rerum  scientes  efficito.  Taurini, 
eodem  Regaliorum  die  quo  tuas  litteras  recepi. 
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LE  CONSEIL  DE  BERNE  au  Bailli  d'Aigle  • . 
De  Berne,  7  février  1529. 

Inédite.  Minute  originale.  Archives  de  Berne. 

(traduit  de  l'allemand.) 

Sommaire.  MM.  de  Berne  défendent  aux  sujets  d'Aigle  d'aller  sans  leurs  ordres  au 
secours  de  Genève.  Ils  recommandent  au  Gouverneur  un  savant  à  qui  Farel  pourra 

confier  un  emploi.  Ils  interdisent  au.x  gens  de  Mordes  la  fréquentation  du  culte  catho- 

lique àSt.-Maurice. 

L'Avoyer  et  Conseil  de  Berne,  salut  ! 
Cher  Bailli,  il  y  a  eu  ces  jours  derniers  du  tumulte  à  Genève',  ce 

que  nous  avons  appris  avec  déplaisir.  Nous  vous  invitons  en  con- 
séquence à  veiller  soigneusement  à  ce  que  nos  gens  d^ Aigle  ne  re- 

muent pas,  mais  demeurent  paisibles  et  attendent  de  connaître  notre 

*■'  C'est-à-dire,  les  Luthériens  et  les  Zwingliens. 
^^  Les  partisans  de  Luther. 
'  Jean  Bodolplie  Nagmli. 

-  Ce  tumulte  avait  eu  lieu  à  l'occasion  des  hostilités  commises  par  les 
gentilshommes  de  Savoie  formant  «  la  ("onfrérie  de  la  Cuiller.  » 
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volonté  .........   Nous  avons  de  plus  à  vous  faire  savoir, 

que  les  prédicateurs  de  Strasbourg,  sur  la  demande  de  maître  Guil- 
laume Farel,  prédicateur  de  votre  ressort,  nous  ont  expédié  le  docte 

personnage  que  nous  vous  envoyons^  sous  la  conduite  du  messager 
qui  vous  porte  cette  lettre.  Vous  seconderez  le  susdit  Farel  dans 

ce  qu'il  décidera  relativement  à  l'emploi  du  dit  personnage  et  vous 
ferez  pour  le  mieux. 

Nous  avons  encore  été  informés  que  nos  gens  de  Mortelle 

[1.  Mordes^]  continuent  à  aller  entendre  la  messe  à  St.-Maurice'", 
ce  que  nous  désapprouvons  complètement.  Nous  vous  enjoignons 

par  conséquent  de  leur  ordonner  qu'ils  aient  à  s'abstenir  de  fré- 
quenter la  dite  église  et  qu'ils  aillent  à  Bex  pour  entendre  prêcher 

la  Parole  de  Dieu,  faire  baptiser  leurs  enfants  et  recevoir  le  sacre- 

ment de  la  Cène.  Si  l'un  d'entre  eux  enfreignait  cet  ordre,  vous  lui 

feriez  payer  chaque  fois  une  amende  d'une  couronne.  Que  ceci 
vous  serve  de  règle  de  conduite.  Donné  Dimanclie,  7  février  1529. 
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MARGUERITE   DE  NAVARRE   à  FraiîÇOis  I. 

(De  Blois?  en  1529,  avant  le  7  mars  *.) 

F.  Génin.  Nouv.  Lettres  de  la  Reine  de  Navarre,  1842,  p.  96.  Bibl. 

Impériale.  Supplément  français,  W  2722,  lettre  93^ 

Sommaire.  La  reine  de  Navarre  implore  l'appui  de  son  frère  en  faveur  de  Berqxdn, 

qui  est  perdu,  si  le  Roi  ne  v  fait  semblant  »  de  prendre  son  parti,  contre  «  les  for- 

geurs  d'hérétiques.  » 

Monseigneur,  le  pouvre  Berquin,  qui  par  vostre  bonté  tient  que 

'•  Ce  personnage  était  vraisemblablement  Guillaume  Du  Moulin,  qui 
avait  habité  Strasbourg.  Farel  le  mentionne  comme  étant  son  collègue  dans 
ses  deux  lettres  du  10  mai  1529. 

*  Mordes,  village  situé  à  une  grande  hauteur  sur  la  montagne  de  ce 

nom,  qui  domine  Lavey,  en  face  de  St. -Maurice. 
^  Petite  ville  du  Valais,  à  une  lieue  de  Bex. 
'  La  date  nous  semble  déterminée  par  le  passage  suivant  du  Journal 
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Dieu  luy  a  saulvé  la  vie  par  deux  foys  ̂   s'en  va  devers  vous  *,  n'ayant 
plus  personne  à  qui  il  puisse  avoir  adresse,  pour  vous  donner  à  con- 
noistre  son  innocence*.  Et  pour  ce,  Monseigneur,  que  je  say  Tes- 

time  en  quoy  vous  le  tenez  et  le  désir  qu'il  a  et  a  tousjours  eu  de 
vous  fère  service,  je  ne  crains  vous  supplier  par  lectre,  en  lieu  de 

la  parole,  qu'il  vous  plèse  en  avoir  pitié.  Et,  s'il  vous  plest  faire 
semblant  de  prendre  [1.  de  montrer  que  vous  prenez]  son  affaire  à 

cueur,  j'espère  que  la  vérité  qu'il  fera  apparoistre  rendra  ■'  les  for- 
geurs  dliérétiques  plus  maldisans  et  désobéissans  à  vous  que  zéla- 

teurs de  la  foy.  Et  pour  ce,  Monseigneur,  que  je  say  que  vous 

entendez  toutes  les  raisons  qui  s'y  peuvent  dire,  et  voulez  sous- 
tenir  le  droit  à  qui  il  appartient,  sans  que  le  juste  ait  besoing 

d'avocat  davant  les  yeux  de  vostre  doulceur,  par  quoy  ̂   m'en  tairay 
suppliant  Celuy  qui  vous  a  tant  donné  de  grâces  et  vertus  vous  don- 

ner bonne  et  longue  vie  pour  longuement  en  ce  monde,  et  ester- 

nellement  en  l'aultre,  estre  en  vous  loué  ̂ . 

Yoslre  très-humble  et  très-obéissante  subjecte  et  seur 
MARGUERrrE. 

d'un  bourgeois  de  Paris,  p.  378  :  «  Loys  Berqitin  escuier  ....  avoit  esté 
constitué  prisonnier  à  la  Conciergerie  du  Palays  [à  Paris],  environ  trois  sep- 

maines  devant  Pa-sques  [1529],  parce  qu'il  estoit  luthérien.  »  Or  la  fête  de 
Pâques  fiitle  28  mars  en  1529,  et  Berquin  était  encore  libre  lorsque  Mar- 

guerite écrivit  la  présente  lettre. 

-  Eu  1523  et  en  1526.  Voyez  le  N"  147,  note  5,  le  N»  173,  note  3,  et  le 
N»  203,  renvoi  de  note  10. 

^  Nous  ue  savons  quelle  était  alors  la  résidence  de  François  I.  Ou  lit 
dans  la  seconde  lettre  que  Marguerite  lui  adressa,  vers  la  même  époque, 

en  faveur  de  Berquin  :  «  Vous  suppliant,  que  les  deux  qu'il  vous  a  plu 
mettre  ensemble  pour  vostre  service  soient  advertis  de  vos  bonnes  nou- 

velles, et  considérer  que  plus  le  chemin  est  long,  et  plus  est  bref  le  désir  de 
savoir  comme  vous  vous  portez.  »  (F..  Génin,  op.  cit.  p.  98.) 

*  Au  mois  de  septembre.  1528,  les  anciens  juges  de  Berquin  étaient  re- 
devenus compétents  pour  examiner  les  questions  d'hérésie  (N°  248,  renvoi 

de  note  7).  La  lettre  du  23  décembre  suivant  (N»  250,  renvoi  de  note  5), 

permet  de  supposer  qu'ils  lui  intentèrent  un  troisième  procès  â  la  fin  de 
1528  ou  dès  le  commencement  de  1529. 

^  C'est-à-dire,  convaincra  les  forgeurs  d'hérétiques  d'être,  etc.  (Génin). 
^  Il  suffit  de  supprimer  par  quo}/  pour  rendre  la  phrase  correcte. 

'  Marguerite  termine,  comme  il  suit,  la  seconde  lettre  qu'elle  éciùvit  à 
son  frère  en  faveur  de  Berquin  :  «  Vous  faisant  ....  une  très-humble  re- 

queste:  c'est  qu'il  vous  plèse  avoir  pitié  Au.  pouvre  Berquin,  lequel  je  connois 
ne  soifffrir  que  pour  aimer  la  parole  de  Dieu  et  obéir  à  la  vostre.  Par  quoy 

ceux  qui  en  vostre  ti'ibulacion  ont  fait  le  contraire,  l'ont  pris  eu  haine,  en 
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BONIFACE  WOLFHARD  à  Guillaume  Farel,  à  Aigle. 

De  Strasbourg,  7  mars  (1529). 

Manuscrit  autographe.  Bibliothèque  des  pasteurs  de  Neuchàtel. 
Ruchat,  Hist.  de  la  Réformatioii  de  la  Suisse,  nouv.  éd.,  II.  501. 

Sommaire.  Nous  vendons  grâces  au  Seigneur  de  ce  qu'il  a  béni  vos  travaux  si  richement, 
que  vous  devez  appeler  de  toutes  parts  de  nouveaux  ouvriers  pour  la  moisson.  Sa 

bonté  s'est  aussi  déployée  envers  nous  :  la  messe  a  été  abolie  dans  notre  ville  par 
une  décision  des  magistrats.  Dieu  veuille  également  bannir  les  idoles  intérieures, 

qui  nous  empêchent  d'aller  à  Christ  de  tout  notre  cœur  ! 
•  Louis,  ce  jeune  homme  excellent  et  pieux,  estime  que  la  charge  de  prédicateur 

est  encore  au-dessus  de  ses  forces.  li  promet  cependant  d'aller  à  votre  aide  pour 

instruire  les  enfants,  au.çsit6t  qu'il  aura  fait  des  études  suffisantes,  et  plus  tard,  si 

vous  le  jugez  capable,  il  ne  refusera  point  d'être  ministre  de  la  Parole.  C'est  ainsi 

que  l'on  se  préoccupe  trop  généralement  des  forces  humaines,  quand  il  s'agit  de 

l'œuvre  de  Dieu.  S'il  fallait  choisir  entre  l'ignorance  et  le  savoir,  je  préférerais  la 

première,  pourvu  qu'elle  fût  associée  à  la  piété.  Est-ce  par  modestie  que  Louis 
refuse  de  prêcher,  ou  bien  a-t-il  réellement  (comme  il  le  dit)  de  la  difficulté 

à  s'exprimer?  .Je  ne  puis  me  prononcer  là-dessus,  vu  mon  ignorance  de  la  langue 

française.  Si  Dieu  l'a  prédestiné  au  ministère,  sa  résistance  sera  vaincue,  comme  le 
fut  jadis  la  votre. 

Capiton  et  Bucer  vous  feront  comiaitre  l'état  de  nos  affaires.  Bucer  vient  d'être 

appelé  par  les  Bcilois;  mais  j'espère  que  l'église  de  Strasbourg  ne  consentira  pas  à 
être  privée  de  ses  services. 

Salutem  a  Domino,  Farelle  charissime!  Quod  Domimts  per  te 
Eimngeliî  sui  pomeria  tam  late  protendit,  ut  nndique  operarios  in 

sorte  que  leur  malice,  par  hypocrisie,  a  trouvé  advocats  davant  vous  pour 

vous  f ère  ohlier  sa  droite  foi/  à  Dieu  et  amour  à  vous;  eu  sorte  que  s'il  ne 
vous  plest  entendre  par  luij-mesmes  comme  il  en  va,  il  est  au  désespoir.  Il 

vous  pléra,  Mouseigneur,  faire  en  sorte  que  l'on  ne  die  point  que  l'eslongne- 
meut  vous  ait  fait  oblier 

Vostre  très-humble,  etc.  » 
Voyez  F.  Génin,  Nouv.  Lettres  de  la  reine  de  Navarre,  p.  99. 
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hanc  mesaem  disquiras\  est  unde  merito  summas  Deo  Optiino 
Maximo gracias  agimus.  Non  enimin  hoc  le  (quamquam  ceu  electum 
Dei  organon  te  qiioque),secl  cœleslis  Patris  exuberanlem  bonitatem 
unicè  veneramur  atquesiispicimus,  qui  nisi  incremenlum  det,  nihil 
est,  ut  nosti,  plantans  et  rigans  ̂   Invisit  ille  et  nos  virtute  Verbi 

sui,  ut  Majoris  Senatus  communibus  sulïragiis  papisticœ  abomina- 
tionis  basis,  missa,  apud  nos  sit  missa^  Faxit  Deus  ut  quemadmo- 
dum  externa  idwlolatria  est  abrogata,  ila  cordium  quoque  nostro- 

rum  idwla,  wilawla  y.»;  f'.hj-jt'.y.'ia,  ceu  nocentissima3  pestes  tollanlur, 
ut  toto  aliquando  pectore  ad  Christum  concedamus,  et,  augescente 
intérim  pietate,  plus  fidei  per  cliaritatem  sese  in  nobis  exerat! 
De  bis  ad  te  satis. 

Cseterùrn  Ludovicus,  lioc  est  î<3"'2)  ',  ille  adolescens,  praiter  ve- 
hementem  in  pias  litteras  ardoreni,  summà  pietate  et  innocentia 
prœditus,  concionaitdi  munus,  ceu  cùibus  suis  iinpar,  subire  modo 

detrectat^,  sive  qua  subinde  uti  solet  modestià,  sive  quam  ipse 
caussatur  linguee  tarditate^  Viderentur  plané  iiujuscemodi  bouli- 

nes mihi  quidem  ad  messem  Evangelicam  aptissimi,  nec  tamen 
puto  invitos  ac  répugnantes  ad  id  muneris  pertraliendos,  ne  quid, 

invita  (quod  aiunt)  Minervâ,  forte  sine  ductu  spiritus  hic  geratui'. 
Novit  enim  Dominus,  objecta  oportimitate,  vel  extrudere  quos  ad  hoc 
iiiinisterium  sibi  delegit,  cujus  quideiu  spécimen  cùm  in  te\  tum 

plerisque  aliî's,  prodidit.  Hoc  tamen  il(epollicetuï',moxaU[u.e  litteris 
et  linguarum  cognilione  paulô   fiterit  instructior,  se  libi  libenter 

'  Il  résulte  de  ce  passage  que  Farel  avait  sollicité  tous  ses  amis  de  lui 
envoj'er  des  prédicateurs  de  l'Évangile.  Nous  savons  déjà  que  plusieurs  pa- 

roisses du  paj'S  d'Aigle  manquaient  encore  de  vrais  pasteurs  (\'.  la  p.  149, 
au  bas  du  texte,  et  la  p.  150,  ligue  9). 

-  I  Corinthiens,  chap.  III,  v.  7. 
^  Capiton  écrivait  de  Strasbourg  à  Blaarer,  le  21  février:  «  Heri,  missa 

nobiscum  abrogata  est,  freqnentissimis  suffrages  Tricosiorum.  Gratiae  Do- 
mino qui  nobis  tandem  dédit  contemnere  inanes  minas  tyrannorum  !  » 

*  KéjjM.  Ce  mot  syriaque  signifie  j^'erre,  rocher  (Évangile  selon  St.  Jean, 
I,  42).  Il  paraît  que  le  jeune  Louis  était  aussi  connu  à  Strasbourg  sous  le 

nom  de  Pierre,  nom  que  Farel  lui  donne  dans  sa  lettre  à  Bucer  (N°  250). 
*  Il  y  avait  déjà  une  année  que  Louis  refusait  de  se  rendre  auprès  de 

Farel  (V.  le  N°  223,  renvoi  de  note  11). 

^  Ces  paroles  sont  d'accord  avec  le  témoignage  de  Du  Moulin,  qui  avait 
connu  Louis  à  Strasbourg:  «  Gulielmm  Molanus  .  .  .  rctulit  [Petrum]  voce 

parum  valere.  »  Voyez  la  note  4  et  la  lettre  de  Farel  à  Bucer  (N"  256). 

"  Voyez  les  détails  relatifs  à  l'entrée  de  Farel  dans  la  carrière  pastorale 
(N"  107,  n.  4). 



172  BONIFACE  W'OLFHARD  A  GUILLAUME  FAREL,  A  AIGLE.  1329 

inserviturum  in  docendis  puens,  et  si  tu  ipsum  deiride  A^erbi  mi- 
nisterio  idoneum  censueris.  sese  hic  quôque  tibi  haud  gravatim 
obsecundaturum  ^ 

Ita,  mi  Farelle,  plerique  vires  noslras  metimur,  neque  opus  Do- 
mini,  nisi  humanis  viribus  instructi,  adiré  sustinemus,  quasi  qui 
fmxit  os  daturus  non  sit  abundè  quae  loquaris.  Nolim  sanè  ego 

prorsus  rudes  et  omni  eruditione  expertes,  quos  ferè  praefracta  in- 
solentia  ac  temeritas  comitatur  ;  neque  tamen  intérim  absolu! am 

adeô  erudilionem  in  pietatis  negocio  multùmmoror,  quod  ferè  se- 
cum  trahat  niniiam  sui  admirationem,  nisi  judicio  spiritus  quàm 
diligentissime  caveris.  Tam  enim  natiira  corrupti  sumus,  ut  Dei 
in  nobis  dona  nuinquam  non  conspurcemus,  nediim  illis  abutamur. 

Quôd  si  hue  quoque  eruditio  facial,  satius  ducerem  illâ  quàm  pie- 
tate  carere.  Solet  namque  Deus  saepe  per  indoctos  etiam  Sceculi 

hujus  prudentes  pudefacere,  id  quod  nostra  œtate  in  plerisque  fra- 

Iribus  experimento  discimus'-'.  Hinc  non  puto  Ludovicum  hic  igno- 
ranliam  prœtexere  posse,  cum  Deus  subinde  per  stultos  pudefaciat 

sapientes,  et  ex  ore  infantium  perficiat  laudem  suam'",  ne  glorie- 
tur  omnis  caro  ;  sed  quôd  impeditioris  lingua3  sit,  nequeo  dijiidi- 

care,  ut  qui  gallicè  nesciam.^\  Quôd  si  Dominus  illum  ad  hoc 
munus  sibi  paravit,  extrudet  aliquando  vel  noientem,  qui  vocanlèm 
jam  sequi  renuit.  Hœc,  ne  nihil  scriberem,  hîc  tecum  commentari 
Hbuit. 

Reliqua  quœ  apud  nos  gerantur  satis  prohxè  a  Oipitoue  ac  Bu- 

cero  intelliges^^  Bucerum  Basilienses  precibus  amhiverunt^^,  sed 
non  video  quomodo  Argentinensium  ecclesia  hoc  eximio  Dei  or- 
gano  adhuc  carere  possit  ;  retinendum  igitur  spero.  Ad  haec  coro- 

natum  quemmihi  olim  egenti  '*  commodato  dedisti,  mox  atque  aère 

**  D'après  Louis  Vullieraiu  (Chrouiqueur,  p.  87),  le  jeune  Français 
Louis  fut  le  premier  régent  de  l'école  réformée  de  NeiicMtel  (1531).  Eu 
1532  il  prêchait  l'Évangile  à  Payerne,  sous  la  direction  de  Pierre  Viret 
(V.  la  lettre  adressée  de  Bàle  à  Farel  le  9  décembre  1532). 

'■'  Gérard  Boussel  exprimait  la  même  opinion  en  1524  (Tomel,  p.  233). 
"*  Psaume  YIII,  V.  2.  St.  Matthieu,  chap.  XXI,  V.  16. 

'^  Ce  passage  prouve  que  c'est  en  qualité  de  pasteur  de  l'église  alle- 
mande de  Montbéliard,  que  Wolfhard  avait  été  le  collègue  de  Farel  (1524). 

^'  Nous  ne  possédons  pas  les  lettres  de  Capiton  et  de  Bticer  à  Farel  qui 
sont  annoncées  ici  par  Wolfhard. 

'^  La  ville  de  Bâle  avait  aboli  le  culte  catholique  le  9  février  précédent. 
(Voyez  J.  J.  Herzog,  Œcolampade,  le  réformateiu-  de  Bâle,  p.  268-272.) 

'*  Allusion  à  l'époque  où  Wolfhard,  exilé  de  Bâle,  n'avait  pas  encore 
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alieno,  quo  in  hiinc  iisque  iliem  detineor,  explicatus  fuero,  tibi 
persolvam,  ut  eum  vel  pauperioribus  impertias,  si  illius  forte  tu 
non  egueris. 

Bene  vale  in  Domino.  Salutatte  sorornostra.  Saluta  nostro  no- 

mm%  Simonem^'-'  cum  uxore  sud.  Iterumvale.  Argentorati,  7  Marlii 
anno  29.  . 

BONIFACIUS  WOLFHARDUS  TUUS. 

(Inscriptio  :)  Guillieliuo  Farello.  fidoChristi  ministro.  suo  fratri 
charissimo.  Aquileiae. 

GUILLAUME  FAREL  à  Martin  Bucer,  à  Strasbourg 

D'Aigle,  10  mai  1529. 

Manuscrit  autographe.  Bibliothèque  des  pasteurs  de  Neuchàtel. 
Ruchat,  op.  cit.  II,  504. 

SOMHAIEE.  Nous  avonS  dans  la  personne  de  Christophe  [Arbaleste]  un  prêcheur  agréable 

â  la  multitude,  mais  un  pauvre  collègue,  trop  iiabitué  au  repos.  Votre  lettre  qu'il 

a  lue  chez  moi,  par  hasard,  l'a  rendu  furieux  et  lui  a  fait  proférer  mille  menaces. 

Il  prêche  Christ  néanmoins,  et,  quoique  mercenaire,  il  écarte  les  loups.  Mais  j'at- 

tendais mieux  de  lui,  et  c'est  pour  cela  que  j'ai  tardé  si  longtemps  à  vous  écrire. 

Haller  m'a  fait  savoir  que  vous  êtes  l'auteur  de  l'ouvrage  manuscrit  dont  il  m'avait 

communiqué  la  première  partie.  Je  l'ai  lue  en  toute  hâte,  parce  qu'il  me  la  rede- 
mandait. Je  soumettrais  volontiers  à  votre  jugement  mon  travail  sur  le  libre  arbitre, 

mais  je  ne  l'ai  pas  sous  la  main.  En  l'adressant  à  BerthoU  Haller,  je  lui  disais  que 

ce  n'est  pas  seulement  la  loi  cérémonielle  qui  a  été  remplacée  par  cette  «  nouvelle 
loi  écrite  dans  nos  cœurs,  »  mais  que  les  Dix  Commandeinents  eux-mêmes  ne  doivent 

plus  être  con.sidérés  comme  une  loi  tyrannique  vouant  à  la  malédiction  tout  homme 

pécheur  ;  car  l'œuvre  glorieuse  de  Christ  consiste  précisément  en  ceci,  qu'en  nous 
inspirant  un  amour  filial  envers  Dieu,  le  Père,  il  nous  a  délivi-és  complètement  de  la 

trouvé  d'emploi  à  Strasbourg.  (V.  le  N"  170,  u.  8,  le  N"  2W,  p.   104,  se- 
cond alinéa,  et  la  lettre  de  rappel  adressée  à  Wolfhard  par  Œcolampade, 

le  25  avril  1529,  dans  Herzog,  op.  cit.,  édit.  allemande,  II,  297.) 

'■"^  Simon  Bohert,  pasteur  de  Bcx. 
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servitude  de  la  Loi.  Les  Anabaptistes  essaieront  en  vain  de  nous  y  ramener,  si  nous 

sommes  pleins  de  cette  charité  fervente  qui  est  l'accomplissement  de  la  loi  divine. 
Dieu  veuille  inspirer  Pierre,  qui  montre  tant  de  répugnance  à  nous  rejoindre!  Je 

renonce  à  solliciter  le  concours  de  nouveaux  évangélistes,  puisque  tons  mes  appels 

ont  eu  un  résultat  si  décourageant. 

Salutem,  gratiam  et  pacem  à  Deo,  qui  nos  agit  pro  sua  bona  vo- 
luntate,  [bonijque  nosomnia  consulere  convenit.acgratias  semper 

agereî  Christophorus^  eum  se  nobis  praestitit.  ut  referre  sit  super- 
vacaneum.  Tuas  forte  fortunà  legit  literas^,  cum  omnia  exposila 
habeam.  sineque  aliquo  secessu  omnia  omnibus  pateant.  Bone 
Deus,  quàm  beatus  bic  venter  incanduit  !  Quoi  miiiarum  plaustra  ! 
Soient  ita  taies  bel[l]u8e  in  ocio  et  quiète  educatœ  ferri,  dum  non 
omnia  arrident.  Utimur  non  satis  grato  operario,  licet  mulUtudini 

sit  gratissimus^  :  quod  quantum  sit  probandum,  nosli.  Utcunque 
tamen  res  sese  babeat,  accedit  nonnibil  gloria?  Cbristi  ;  etsi  non 

prorsùs  contingat  quod  volumus,  tamen  lupi  abarcentur  per  raer- 

cenarios  *.  Hinc  factum  est,  mi  Bucere,  quod  tamdiu  scribere  su- 
percesserim  ad  te  etfratres^;  non  enim  potui  per  baec  animum 
penè  dejicientia.  Imô  quœ  miseras  tua  esse  non  putari,  sed  (nescioj 
per  Bertoldmn  hiic  missa  ;  à  quo  admonitus  [sum]  ut,  lectis,  mox 

remitterem  ad  eum,  quod  et  feci  nimis  tumultuariè".   Dominus 

'   Christoplie  Arbalesie,  collègue  de  Farel  (V.  le  N"  244). 
^  Nous  ne  possédons  pas  la  lettre  de  Bucer  à  laquelle  Farel  fait  allusion. 

Ce  ne  peut  être  celle  du  7  mars  1528  (N°  223),  où  Bucer  parle  d'un  Fran- 
çais «  très-inconstant  et  très-faible  »  qu'il  envoie  à  Farel  ;  car  nous  avons  vu 

(N"  241,  n.  1)  qu'avant  cette  date  Christophe  Arbaleste  était  déjà  arrivé  en 
Suisse. 

^  Arbaleste  exerçait  le  ministère  à  Chessel,  dans  le  gouvernement  d'Aigle 
(N»  244,  n.  7). 

*  Les  loujys  désignent  ici  les  anciens  prêtres  que  Berne  avait  dû  tolérer 
dans  certaines  paroisses  qui  manquaient  encore  de  pasteurs  (N"  244,  ren- 

voi de  note  6). 

^  11  résulte  de  ces  paroles  que  Farel  n'avait  pas  répondu  aux  trois  let- 
tres de  Bucer  datées  du  7  mars,  du  15  avril  et  du  1"  mai  1528  (Y.  la  note  6). 

"  Farel  fait  allusion  à  un  manuscrit  que  Bucer  lui  avait  envoyé  le  7  mars 
1528  et  qui  renfermait  la  première  partie  de  sou  commentaire  sur  le  Psautier 

(N»  223,  note  6).  On  lit,  en  eiïet,  dans  la  lettre  de  Berthold  HallerhBncer 
du  17  mai  1529  :  «  Psalterium  tuumFarellus  remisit,  quod  cum  nulli  niorta- 
lium  displicere  possit,  velim  addi  reliqua.,  ubi  prelo  absoluta  fuerint.  Re- 
morantur  quosdam  annotationes  tiiœ  prolixiores  et  fiisiores,  quod  scilicet 
aliquando  paucioribus  absolvere  posses.  Sed  dum  cogito  in  quem  finera  et 
quibus  scribas,  Gallis  scilicet,  pluribus  agi  oportet.  »  (Collection  Simler.) 
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adaugeat  tibi  gratiam,  leque  dirigat.  ut  sanctissima  sanclè  tractes, 

finisque  principio  non  inferior  sit,  imo  potior  '  ! 
Scripseram  ad  Bertholdum  id*  de  lihero  arbitrio,  quod  niliil  est, 

si  recte  expendatur,  quo  lollitur  figmentum  illud  virium  Imraana- 
rum  raagis  quàm  inferatur  ̂   —  ansam  futuram  cgecutientibus  sui 
erroris  tuendi.  Praeterea  Legis  abrogatio  super  cereinoniis  tantùm, 

quo  modo  stet  cum  iis  quse  dicuntur  de  lege  nova  cordibus  inscri- 
bendâ,  cordeque  novando,  ubi  effecturum  se,  inquit  Dominus,  ut 

ambulenl  pii  in  suo  timoré"?  Ac  rursus,  cum  Paulus  de  concu- 
piscentia  loquitur  quae  Lege  adaugetur''.  rursusque  dicat,  juste 
non  esse  legem  positam  ̂ ^  —  non  agit  de  ceremoniis,  sed  de  ipsis 
Decem  Verbis,  cum  servitutis  spiritu  propositis,  terrore  et  mi- 

nis'^.  quibus  omnes  ad  unumrei  peraguntur,  ut  ne  unus  quidem 
sit  non  obnoxius  maledicto^*,  cum  nemo  Decem  Verba  adimpleat, 
nec  jugum  hoc  ferre  possit,  imô  infirmier  fit  Legis  onere,  minus- 
que  amat,  Legem  habens  exactricem,  dum  toto  corde  amare  jube- 

tur*^  Quare  minorfieri  Christus  siiaque  gloria  videtur,  ceremoniis 
tantùm  barumque  onere  et  maledicto  solùm  sublato  [1.  sublatis],  si 
a  totâ  non  eximat  Legis  servitute,  in  plenam  asserens  libertatem, 

impetrato  nobis  à  Pâtre  spiritu,  quo,  ut  filii,  in  Patris  gloriam  fera- 

mur,  per  omnia  Patri  gratias  agentes^''.  Utra  sententia  plus  tribuat 
Christo,  et  Scripturœ  sit  conformior,judicabis.  Quse  scripseram  mihi 

ad  manum  non  sunt^",  nec  ea  sunt  quse  vel  parvulus  non  depre- 
hendat.  Vellem  in  promptu  habere,  quô  insipienliae  nostrse  mede- 

'  Voyez  la  uote  6  et  le  N°  260. 
**  C'était  l'écrit  dont  Bucer  avait  demandé  à  Farel  une  copie,  le  7  mars 

1528  (No  223,  renvoi  de  note  3). 
^  Voyez  au  commencement  du  N"  183  quelques  réflexions  de  Fiirel  sur 

les  forces  du  libre  arbitre. 

^°  Jérémie,  chap.  XXXI,  v.  33.  Ezéchiel,  chap.  XI,  v.  U)— 20  ;  chap. 
XXXVI,  v.  26—27. 

"  Romains,  chap.  VII,  v.  5. 
'^  I  Timothée,  chap.  I,  v.  9. 
>5  Exode,  chap.  XIX,  v.  16. 

^*  Romains,  chap.  El,  v.  10 — 12.  Galates,  chap.  III,  v.  10. 
'^  Deutéronome,  chap.  VI,  v.  5.  St.  Matthieu,  chap.  XXII,  v.  37. 
'^  Romains,  chap.  VIII,  v.  15. 

'"  Farel  revient  à  ce  qu'il  a  dit  plus  haut  :  «Scripseram  ad  Bertholdum...,» 
et  il  répond  à  la  demande  que  Bucer  lui  adressait  en  ces  termes  le  7  mars 
1528  :  «  Valde  optarem  illa  videre  quse  scripsisti,  et  oro  eadem  iterum 
scribas.  » 
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reris,  el  quàni  simpliciter  agam  agnosceres,  quaravis  tibi  notissi- 
mum  [sit]. 

Secta  Catabaptistarum  facile  cum  sud  exsiccabitur  aqiid^^,  sifer- 
vens  viguerit  charitas.  Fortissimiis  aries  est  quo  omnes  nos  adni- 
tentes  in  aqueam  et  elementarem  redigere  servitutem,  dissipabun- 

tur,  ut  subsistere  non  valeant  :  Deum  charitatem  esse''^  ac  legis 
et  prœcepti  finem  esse  charitatem,  cui  omnia  servire  necesse  est. 

Quam  qui  tenuerit  regulara,  omnibus  omnia  factus  2»,  non  aber- 
rabit. 

De  Petro  adeô  refufjiente  hœc  ingredi  antra^^,  quid  scribam  nes- 
cio.  GuUelmus  Molamis,  nunc  hîc  agens  ̂ ^,  retulit  voce  pamm  va- 
lere^^  quod  bis  surdastris  valde  pernecessarium.  Dominus  suum 
agat  ad  optima  f  Tarn  repugnantem  provocare  amplius  non  puto, 
ne  sentiam  qua3  ad  defeclionem  spiritus  sensi,  dum  supra  modum 

flagitans  invitos  pertrahere  conor-*.  Interea  te  in  Ghristo  bene  va- 

lere  opto  cum  conjuge  et  liberis,  Bonifacio  ̂ ^  et  Petro,  quibus  salu- 
tem  imprecamur.  Salutant  te  fratres  cooperarii^^  et  noster  Clau- 

ditis^''.  Aquileiœ,  10  maii  1529. 
TUUS  FÀRELLUS. 

(Insctiptio  :)  Evangelii  prœconi  Marlino  Bucero,  suo  fratri  cha- 
rissimo,  Argentin». 

'*•  C'est  ime  allusion  au  passage  de  la  lettre  de  Bucer  du  7  mars  1528 
qui  est  relatif  aux  Anabaptistes. 

''■*  I  Jean,  chap.  IV,  v.  IG. 

'^"  Romains,  chap.  XIII,  v.  10.  I  Corinthiens,  chap.  IX,  v.  22. 
-'  Farel  veut  parler  non  de  Pierre  Toussain,  qui  résidait  à  Paris  {1S°  232, 

n.  7,  et  N°  233,  n.  1),  mais  du  jeune  Pierre  mentionné  dans  la  lettre  de 
Wolfliard  (N»  255)  et  qu'il  fait  saluer  en  terminant  cette  lettre-ci. 

^'-  Voyez  le  N"  253,  u.  3,  et  la  lettre  suivante,  note  13. 
-^  Ce  détail  ne  peut  se  rapporter  à  Pierre  Toussain  qui  était  parfaitement 

connu  de  Farel,  mais  il  s'explique. très-bien  par  les  passages  suivants  de  la 
lettre  de  Wolfliard  du  7  mars  :  «  Ludovicus  . . .  concionandi  munus  . . .  de- 

trectat,  sive  .  .  .  modestia,  sive  . . .  linguce  iarditate.  »  —  «  Quôd  Ludovicus 

impeditioris  linguœ  sit .  .  .  nequeo  dijudicare  ...»  (N°  255,  renvois  de  note 
6  et  11.) 

-*  Voyez  plus  haut  le  passage  où  Farel  explique  son  silence  prolongé  : 
«  Scribere  . . .  non  potui  per  hsec  animum  penè  dejicientia.  » 

-■'  Boniface  Wolfhard. 

-^  Sitnon  Robert,  Guillauvie  Du  Moulin,  et  peut-être  aussi  Jacques 
Camrol  (^ Voyez  la  lettre  du  28  juin  suivant). 

^"  Est-ce  l'ancien  moine  Claude  Dieudonné  (Voyez  le  N."226,  note  1)? 
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GUILLAUME  FAREL  à  W.  F.  Capitoii,  à  Strasbourg. 

D'Aigle,  10  mai  1529. 

Manuscrit  autographe.  Bibliotlièque  des  pasteurs  de  Neucliàtel. 
Rucliat,  op.  cit.,  II,  S06. 

Sommaire.  Je  vous  remercie,  soit,  de  votre  travail  sur  les  cérémonies  mortuaires  des 

Juifs,  soit  de  votre  livre  [sur  Osée].  J'ai  deviné  plutôt  que  saisi,  dans  ce  dernier 

ouvrage,  le  sens  des  passages  que  vous  m'aviez  signalés  ;  mais  [l'écrit  de]  Cellarius 

m'a  fourni  l'explication  du  problème. 

Que  vous  dirai-je  de  Christophe  [ArbalesteVl  C'est  un  personnage  paresseux,  dif- 

ficile à  contenter,  et  dont  le  cœur  n'est  pas  sincère.  Il  nous  menace  de  nous  quitter 

bientôt  et  d'aller  reprendre  sa  robe  de  moine.  Dieu  veuille  qu'il  se  consacre  de  tout 

son  cœur  à  l'Évangile  !  Guillaume  [Du  Mouliii]  est  maintenant  près  de  nous,  et  il 
prêche  Christ  avec  ardeur.  On  dit  que  nos  voisins  désirent  des  ministres  de  la 

Parole,  mais,  après  tant  de  refus,  je  n'ose  engager  personne  à  nous  aider.  Nous 
avons  appris  que  les  habitants  de  Metz  ont  appelé  Pierre  Toussain.  Ce  serait  pour 

nous  un  grand  sujet  de  joie,  s'il  prêchait  Christ  en  Lorraine.  Q,uel  succès  pourrait- 

il  se  promettre  de  son  ministère  en  France,  sous  le  règne  d'un  insensé  qui  a  permis 

qu'on  interdît  au  peuple  la  lecture  du  Nouveau  Testament  f 
Adieu,  cher  Capiton.  Continuez  à  nous  recommander  la  paix  et  la  concorde.  Son- 

gez â  ces  nombreux  chrétiens  qui  sont  moins  préoccupés  de  la  loi  divine  que  des  cho- 

ses extérieures.  Toutes  ces  disputes  sur  le  Baptême  et  la  Ste.  Cène,  quelle  importance 

conserveront-elles  quand  le  Seigneur  nous  ouvrira  le  ciel  ? 

Salutem,  gratiam  et  pacem  à  Deo,  qui  suam  lucem  pleniorem 

et  illustriorein  immittat  mundo,  ne  in  digitos,  manus,  pedes,  ocu- 

los,  nares,  aures,  brachia,  cor  quod  unum  est,  discindatur  ',  et 
quœ  in  rébus  est  varietas  principium  nonfaciat  multiplex! 

Legi  quœ  tanto  labore  coUeqistî  de  Judeorum  sepultura'.   Digna 

^  Ce  pcissage  renferme  une  vague  allusion  à  I  Corinthiens,  chap.  XII, 
V.  4—27. 

-  «  Capitonis  Epistoïa  ad  N.  N.  de  ratione  sepeliendi  Germanis  Judceis 

observata.  »  L'auteur  donne  les  détails  suivants  sur  l'origine  et  le  plan  do 
cet  opuscule  :  «  Ante  annos  viginti  panni  istius  oniinosi  antitypon  Friburgi 

T.   II.  12 
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sanè  tam  à  veritate  aberrantibus  superstitio,  quse,  eùm  vana  sit, 

vanitatem  et  impietalem  idololatrarum  damnât!  Est  quôd  tibi  gra- 
tiam  habeara  pro  isto  labore,  quem  scio  tedii  plenissimmu  fuisse, 

ac  de  libello,  in  quo  legi  quod  jiibebas^,  subolfeci  magis  quàm  per- 
cepi  qucB  tractas  *.  Mirum  de  argutis  sectoribus  quôd  amplius  non 
sunt  progressi  ̂   Cellarius  noster  nodum  nobis  dissolvit  et  planis- 
simè^  Quantum  orbi  tenebrarum  irrepsit  contemptu  Scripturarum, 

imô  pietatis  et  Dei  !  Quad  lux  adfulgerel,  si  glorias  Dei  omnes  stu- 

derent,  et  charitati  erga  fratres!  Verùm  conculcantes  pascua  ̂   et 
aquas  turbantes  malè  fratres  impetunt.  Omnes  componat  Do- 
minus  I 

De  Christophoro  ̂   quid  scribam,  non  novi.  Magnus  et  mollis  ven- 
ter paucis  et  duris  facile  placari  non  potest.  Ad  menses  lantùm 

duos  se  hîc  acturum  recepit  ̂   suam  deplorans  cucullam  ̂ ^  lubens 

Brisgaudiae,  apud  Carthusiauum  vidi  . . .  Describam  igitur  ratiouem  sepe- 
liendi  observatam  Germauis  Judaeis,  deiude  quatenus  cum  tetate  Christi  ac 

superiorum  seculorum  quadret,  postreuio  quid  affinitatis  nugameuto  illi  sii- 
perstitionis  sit  cum  Evaugelistis  ...»  (Collection  Simler,  à  Zurich.) 

^  Il  veut  parler  du  commentaire  de  Capiton  sur  Osée  (N°  221,  renvoi 
de  note  6).  Les  mots  «legi  quod  jubebas  »  se  rapportent  à  une  lettre  de  Ca- 

piton à  Farel  qui  n'a  pas  été  conservée. 
■*  Voyez  la  fin  de  la  note  1  du  N°  227. 
^  L'allusion  cachée  sous  ces  mots  nous  échappe.  En  tout  cas,  Farel  n'a 

pas 'ici  en  vue  les  Anabaptistes,  dont  Capiton  parle  avec  beaucoup  de  chai'ité 
dans  son  commentaire  sur  Osée  (fol.  177  b). 

•^  Blartinus  Cellarius  (en  allemand  Borrhai).  Voyez  le  N°  130,  n.  16,"  et 
le  N"  186,  n.  4.  Il  nous  semble  que  Farel  fait  allusion  à  l'ouvrage  intitulé: 
«  De  OperibusDei,  Martine  Cellario  authore.  Argentorati,  anno  M.D.XXVII  » 

in-8°.  La  préface,  datée  de  Strasbourg  le  12  juillet  1527,  et  signée  par  Ca- 

piton,  exprime  à  l'égard  des  opinions  de  l'auteur  une  sympathie  que 
Bucer  ne  partageait  nullement.  «  Nimia  consuetudine  imposuit  Capitoni 
nostro  Cellarius,  homo  verè  spiritu  Catabaptistico  correptus.  De  Baptismo 
et  aliis  rébus  omnibus  suas  illi  nugas  persuasit . . .  Adduci  se  Capito  passus 

est,  ut  pœdobaptismum  et  alia  contra  nos  oppugnaret,  in  Hosea  suo  Ver- 
batim mea,  presso  licet  nomine,  confutans  .  .  .  Cellariis  et  aliis  Catahap- 

tistis .  .  .  jam  se  adjungit,  pragtexens  se  eos  ita  velle  lucrari.  »  (Bucer  à 

Zwingli,  15  avril  (1528).  Zuinglii  0pp.  VIII,  161—162.)  Voyez  aussi  le  com- 
mentaire de  Capiton  sur  Osée,  ff.  74  a  et  284. 

'  L'image  dont  Farel  se  sert  ici  n'est  pas  empruntée  à  l'Ecriture  Ste. 
**  Voyez  le  N»  précédent,  notes  1  et  2. 

■*  Nous  n'avons  aucun  renseignement  sur  la  carrière  ultérieure  d'Ar- baleste. 

'"  C'est  le  seul  et  unique  passage  qui  nous  révèle  qu'Arbaleste  avait  em- 
brassé jadis  la  vie  monastique. 
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(ut  ait)  repetitiiras,  forte  fortunâ.  ut  arctiùs  eum  observantes  no- 
bis  devinciamus,  aut  re  verà  illam  appetil.  Nulla  invenio  signa  can- 

clidi  pectoris.  Araandalus  fuit  in  pagum  nobis  vicinum^^  Lileris 
tantùm  convenire  hominem  possumus,  rarô  corara  loqui.  Pater  qui 
omnia  potest  cor  et  mentem  ita  agal,  ul  tolus  Evangelio  serviat! 
Si  aliud  commodi  non  reportamus,  saltem  boc.  quod  lupuni  bac 

via  profUgatum  cernimus '-.  Gulielmus,  Margaritœ  marittis,  hùc  se 
contulit^*,  pro  Cbristo  sobcitus,  strennue  Verbum  prœdicans.  La- 
borant  et  alii  fratres,  et  aiidio  vicinos  appetentes  esse  mùustrorwn 

Verbi^*,  sed  varié  adflictus  non  audeo  invitare  quemquam'^  Tan- 
tùm precor  Patrem  ac  messis  Dominum,  ut  operarios  extrudat'*, 

quod  facile  faciet,  ubi  [quis]  ad  mortem  usque  laborans  nibil  pro- 
movere  posset. 

Audiviinus  Petriim  Tossaman  evocatiau  esse  à  Metensibus^\ 
Gauderemus  si  fructus  aUquid  proferret  illic,  Cbristum  prsedicans. 
Nam  apud  Francos  qiiid  promovere  possit  non  satis  video,  sub  tam 

insano  capite^^,  qui  passus  est  interdici  plebi  Nova  Testamento^^,  ut 

"  Gliessel.  Voyez  le  N°  précédent,  note  3. 
^2  Oh  ne  connaît  pas  le  nom  de  l'ancien  ciu'é  de  Chessel. 

*'  Guillaume  Du  Moulin^  pasteur  à  No  ville  (Voyez  le  N"  256,  n.  22, 
et  la  lettre  de  Farel  du  15  décembre  1529).  Marguerite,  sa  femme,  était 

peut-être  la  personne  de  ce  nom  au  sujet  de  laquelle  Bucer  écrivait  à  Farel, 

le  13  décembre  (1526)  :  «  Marguerite  vient  d'épouser  un  moine  qui  est  arrivé 
de  Wittemberg  »  (N"  186,  à  la  fin).  Si  cette  supposition  se  confirmait,  on 
serait  autorisé  à  reconnaître  dans  G.  Du  Moulin  l'un  des  deux  personnages 
que  Luther  recommandait  en  ces  termes  à  l'Électeur  de  Saxe,  le  14  avril 

1526  :  «  Dieu  nous  a  envoyé  de  France  deux  religieux,  l'un  et  l'autre  pères- 
gardiens.  Ils  sont  venus  ici  pour  la  Parole  de  Dieu. ..  Nous  avons  provi- 

soirement pourvu  à  leurs  besoins,  espérant  que  Votre  Altesse  leur  accor- 
dera quelques  florins,  »  (Luthers  Briefe,  éd.  de  Wette,  III,  102.) 

'*  Les  «  voisins  *  mentionnés  par  Farel  étaient  les  habitants  du  pays  de 
Vaud  (N»  148,  n.  I). 

'^  Voyez  le  N"  précédent,  renvoi  de  note  24. 
'"  Voyez  le  N"  255,  renvoi  de  note  1. 

'  "  Pierre  Toussain,  natif  de  Saint-Laurent  sur  la  frontière  de  la  Lorraine 
(Duvernoy,  op.  cit.  p.  305),  avait  été  élevé  à  Mets,  et  il  y  avait  passé  une 

bonne  partie  de  sa  jeunesse.  Nous  avons  eu  l'occasion  de  rappeler  le  voyage 
qu'il  fit  eu  juin  1525  pour  évangéliser  ses  compatriotes  (N°  140,  n.  5,  et 
N"  149).  p]n  l'appelant  au  milieu  d'eux,  ils  espéraieut  sans  doute  que  la  reine 
de  Navarre  continuerait  à  le  protéger  contre  les  persécutions  du  duc  de 

Lorraine  ot  de  l'abbé  de  St.-Antoine  (Voyez  le  t.  1,  p.  463,  lig.  4 — 8). 
'^  François  I. 

'"  Cette  interdiction  du  Nouveau  Testament  on  langue  vulgaire  n'était 
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miUa  supersit  via  veritatis  agnoscendœ,  neque  libris,  neque  aliis 

commonstrantibus.  Pater  novit  quse  in  sua  habet  potestate  mo- 
menta.  Hiiic  nemo  resistere  polerit,  quin  sua  perficiatur  voluntas, 
quam  pleniùs  cognoscere  clet  suis,  eamque  perpetuo  sequi  1 

Vale,  mi  Capito,  et  quocl  semper  facis,  paci  et  concordise  stude^°, 
ut  amico  Christi  spiritu  singula  suo  tempore  in  lucem  prodeant. 
Vides  quàra  multi  sint  zelatores  non  legis,  sed  externarum  rerum 

ac  traditionum,  qui  Christo  credunt,  quorum  liabendam  esse  ratio- 
nem  satis  scis.  Cùm  Dominas  cœlum  aperuerit  non  tanta  erit  super 

aqud  et  pane  contentio^\  nec  super  gramine  (sic),  solutaque  obsi- 
dione  viliora  erunt  alimenta.  Faxit  citô  Dominus  ut  suâ  scientià 

totum  inundet  orbem"  !  Saluta  Cellarium  cum  operariis;  jubé  et 

conjugem  tuani^^  cum familiâ  salvere.  Aquileise,  lO^maii  1329.  Sa- 
lutant  te  fratres  et  noster  Claudius^*  non  postremùm. 

Tuus  Farellus. 

(Inscriptio  :)  Christian^  pietatis  Professori  Capitoni  Fabricio, 
fratri  charissimo.  Argentinae. 

pas  récente.  «  Le  cinquesme  jour  de  février  (1526),  il  y  eust  un  arrest  donné 

par  la  cour  de  Parlement .  .  .  que  doresnavant  nulz  imprimeurs  n'eussent 
plus  à  imprimer  aucuns  livres  de  Luther  ...  Et  défences  à  toutes  personnes 

de  non  plus  partir,  exposer  ne  translater  de  latin  en  françois  les  épitres  de 

sainct  Paul,  VApocalipse,  ne  autres  livres  ...  Et  fut  dit  par  la  dicte  cour 

qu'il  seroit  envoie  par  tous  les  bailliages  ...  et  terres  de  ce  royaume  le 

dict  arrest,  pour  le  faire  publier ...»  (.Journal  d'un  bourgeois  de  Paris, 

p.  276.  Voyez  aussi  le  N"  165,  n.  1  et  2.)  C'est  pour  cela  que  le  N.  T.  de 
Le  Fèvre  ne  fut  plus  réimprimé  en  France  dès  1526,  et  que  sa  traduction 

de  VA.  T.  parut  à  Anvers  en  1528  (N"  168,  n.  20). 
2"  Voyez,  dans  le  N»  227,  la  fin  de  la  note  1. 

-'  Capiton  écrivait  à  Ambroise  Blaarer,  le  22  novembre  1525  :  «  Eucha- 
ristia  recordandse  mortis  obitse  pro  nobis  argumentum  est.  In  eum  nos  usum 

utimur,  nihil  solliciti  quid  includatur  p)ani,  quandoquidem  verba  nobis,  non 

pani,  dicta  novimus.  Ridebit  posteritas  nostri  s^eculi  rixandi  amorem,  qui, 
ob  signum  concordise,  tantas  turbas  coucitamus.  »  (Collection  Simler.) 

22  Ésaïe,  chap.  XI,  v.  9. 

*^  Capiton  avait  épousé,  le  l^'  août  1524,  Agnès  Rœttel,  fille  d'un  con-^ 
seiller  de  Strasbourg.  (Baum.  Capito  und  Butzer,  p.  264.) 

"  Voyez  le  N"  226,  n.  1. 
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JACQUES  CAMROL  *  à  Guillaume  Farel ,  à  Aigle. 
Des  Ormonts,  28  juin  1529. 

Manuscrit  autographe.   Bibliothèque  des  pasteurs  de  Neuchâtel. 
Ruchat,  op.  cit.,  II,  508. 

Sommaire.  Kotre  Irére  Claude  [Dieiidonné?]  a  prononcé  jeudi  un  sermon  qui  méritait 

certainement  d'être  entendu  ;  mais  nos  adversaires  ont  réussi  à  couvrir  sa  voix.  Hier, 

ma  prédication  a  été  pareillement  interrompue  par  le  son  de  la  cloclie.  S'agit-il  de 

la  mettre  en  branle  à  l'heure  fixée,  personne  n'obéit- au  Gouverneur.  On  ne  fait  pas 
le  moindre  cas,  dans  ce  pays-ci,  des  ordres  de  MM.  de  Berne.  Si  cet  état  de  choses 

continue,  je  n'ai  plus  qu'à  m'en  aller.  Les  autels  de  l'Antéchrist  viennent  d'être 
presque  entièrement  mis  à  bas  ;  mais  certaines  gens  ont  menacé  de  mort  le  démo- 

lisseur. Je  leur  ai  dit  que  ce  malheureux  méritait  sans  doute  les  plus  cruels  supplices, 

puisqu'il  avait  osé  obéir  à  Dieu  et  à  ses  supérieurs.  Le  porteur  vous  fera  connaître 
beaucoup  de  choses  qui  me  sont  aiTivées. 

G.  P.  Clamlimf rater  noster^  die  Jovis^  habuit  concionem  coram 
populo,  quœ,  meo  juditio  et  aliorum  piorum,  digna  fuit  auditu;  sed 

Sathan,  qui  semper  nititur  vineam  Domini  sabbaoth  *  ac  ejus  sepes 
dissipare,  per  ejus  servos  voluit  aures  auditorum  sono  cimbali* 
implere.  Heri  etiam,  antequam  explevissem  concionem,  etiam  si- 
militer  operatus  est  per  unum  illorum  qui  semper,  a  die  quo  cœpi 

'  Nous  n'avous  aucun  renseignement  sur  la  patrie  de  Camrol  et  sur  l'é- 

poque précise  de  son  installation  aux  Ormonts.  Les  contemporains  l'appel- 
lent Garmel  ou  Camerle,  et  jamais  Cameral  ou  Cameralis,  noms  sous  lesquels 

il  est  mentionné  par  Ips  historiens  modernes  de  la  Réforme. 

2  Glaudius  [Deodatus?]^  pasteur  du  village  d'Ollon  (N"  238,  n.  2). 
^  Le  jeudi  24  juin,  jour  de  la  St.  Jean-Baptiste. 
■*  L'Éternel  des  armées. 

^  Les  catholiques  d'Aigle  avaient  usé  précédemment  d'un  moyeu  analo- 
gue (N»  220,  u.  4) . 
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hîc  concionari,  Verbo  restiterunt.  Non  est  qui  suo  tempore  et  ut 
Dominus  Gubemator  jussit,  vellit  [1.  velit]  cimbalum  sonare,  sed 

bene  è  contrario,  adducentes  se  velle  facere  quemadmodum  in- 
feriores  ̂   Pro  nihUo  hic  habetur  çjladim  Dominorum  \  Ni  alius 
ponatur  modus,  faciam  quod  tibi  aliàs  scripsi  ̂   Non  possum  plura 
sufferre.  Aliô  me  Dominus  vocabit,  ubi  major  Verbi  fructus  erit. 

Altaria  Baal,  sive  Antichristi,  noviter  feré  destmcta  snnt,  sicuti 
ab  horum  latore  audies,  de  quo  fuit  maximus  [1.  maximum]  populi 
murmura  Minabantur  enim  aliqui  mortem  illi  qui  hoc  ausus  est 

attenlare,  quibus  ita  respondebam:  opportere  castellanum  hune 
inquirere,  quo  invento,  suspenderetur  primùm,  deinde  dignus 

comburi,  uUeriùs  capitis  obtruncatione,  novissimè  in  aquis  mer- 
geretur,  viso  quôd  ausus  fuerit  Deo  obedire,  nec  non  mandato 
Dominorum  Beniensium.  Videas  tu  reliqua.  Hic  de  multis  quae  mihi 
evenerunt  te  certum  reddet.  Gratia  Christi  lecum!  Amen.  Urs- 
montis.  28  Junii  1529. 

Jacobus  Camrolus  semper  tuus. 

(Inscriptio  :)  Gulielmo  Farello,  suo  in  Ghristo  fratri  ac  amico- 
rum  suorum  praecipuo,  Aquileiee. 

"  Ce  doit  être  une  allusion  à  ceux  des  paroissiens  HCOrmont-dessous  qui 
n'avaient  pas  accepté  la  Réforme. 

'  Voyez  la  fin  du  N°  234. 

^  Cette  lettre  de  Camrol  n'a  pas  été  conservée. 
■'  Des  sentiments  pareils  s'étaient  manifestés  dans  la  ville  de  Bex,  quand 

on  y  abolit  le  culte  catholique.  MM.  de  Berne  écrivaient  à  leurs  lieutenants, 

le  15  mai  1528:  «  Aulcuns  de  nous  soubgectz  de  Bex  impropèrent  et  vitu- 
pèrent nostre  officier  de  Bex,  Pierre  Chapellet,  pource  que,  suivant  nostre 

mandement,  [il]  az  iiidé  roumpre  et  aboly  les  idoles,  aultés  et  aultres  exé- 
crables idolâtries.  A  ceste  cause  vous  mandons  . . .  que  le  dict  Chapellet  ayés 

en  tuition,  et  faissié  inhibition  que  nulli  luy  reproche  le  dict  affaire,  car  en 

cella  [il]  nous  a  bien  servi  et  accompli  nostre  commandement.  »  (Weltsche 
Missiven-Buch,  A,  f.  87.  Arch.  de  Berne.) 
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ÉRASME  DE  ROTTERDAM  à  Charles  Utenhove  ',  à  Padoue. 

De  Fribourg  en  Brisgau,  l^^^' juillet  1529. 

Erasmi  Epislolae.  Basilece,  1540,  p.  916.  Le  Clerc,  p.  1206. 

Sommaire.  Circonstances  du  dernier  procès  et  du  supplice  de  Berquin.  Détails   re- 
cueillis sur  lui  par  Érasme,  et  souvenirs  de  leurs  rapports  personnels. 

Era.smiis  Rot.  Carolo  Utenhovio  S. 

  Lodovïcm  Berquinus,  proximis  ipsius  acl  me  literis,  promi- 
serat  alias  ad  te  .scripturum-.  Eas  literas  ne  frustra  expectes  :  nam 
decimo  Calend.  Maias  vitani  morte  commiUavit,  exustiis  Lutetiœ  in 

Grania"\  De  causa  nihil  certi  hactenus  potui  cognoscere.  Tantùm 
audivi  judicibus  duodecim  delegatam  pronunciandi  autoritatem  *. 
Quum  instaret  dies,  bominem  fuisse  Iraditum  carceri^  Hoc  parum 

'  —  -  Voyez  sur  Charles  Utenhove,  natif  de  Gand,  le  N"  161,  note  10. 
Ce  jeune  homme  avait  connu  Berquin  k  Paris.  Érasme  écrivait,  en  effet,  au 
savant  français,  le  23  décembre  1528:  «  Carolus  Utenhovius,  re  vera  talis 
quàlemprœdicas,  mihi  sùo  convictu  maguo  solatio  est.  »  Le  22  février  1529 
Utenhove  avait  quitté  Bàle  pour  se  rendre  à  Padoue  (Erasmi  Epp.  Le  Clerc, 

p.  1158). 

^  A  l'exemple  d'Érasme,  la  plupart  des  auteurs  modernes  fixent  le  mar- 
tyre de  Berquin  au  jeudi  22  avril  1529.  D'après  le  Journal  d'uu  bourgeois  de 

Paris  (p.  383),  qui  devait  être  bien  renseigné,  cet  événement  aurait  eu  heu 
le  samedi  17  avi'il.  Il  faut  donc  écarter  absolument  la  date  du  10  novembre 
donnée  par  Théodore  de  Bèze  (Hist.  ecclés.  I,  S). 

*  —  •''  Après  avoir  dit  que  Berquin  fit  un  procès  à  ses  anciens  juges 
(V.  le  N"  203,  n.  11),  le  Journal  cité  ajoute:  «  Et  depuis  [il]  sollicita  très- 
asprement  en  la  dicte  cour  de  Parlement  contre  eulx.  Tellement  qu'il  fut 
ordonné  par  le  pape  et  le  Roy  douze  juges,  dont  il  en  print  six  telz  qu'il 
voulut  ...  Et  se  joignit  l'université  contre  luy,  et  monsieur  Bedla  [1.  Beda], 
docteur,  sollicitoit  pour  l'université.  Et  un  jour  en  sollicitant  le  procès  .  .  . 
le  dict  Barquin  menaça  l'un  des  dictz  juges  . .  lequel,  après  ce  faict,  en  parla 
à  la  cour.  Parquoy  il  fut  constitué  prisonnier  en  la  Conciergerie  [environ 

le  7  mars  1529],  et  néantmoins  il  alloit  et  venoit  par  le  préau  d'icollc  ...» 
Dans  le  courant  du  mois  de  mars  (avant  le  28),  on  intercepta  <?  quelques 
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felix  augurium.  Pronunciatum  est,  ut  exustis  libellis  et  abjuratis 

articiilis,  lingua  illi  ferro  perfoderetur,  mox  perpetuo  carceri  de- 
deretur^  Is,  audita  prœter  expectationem  atroci  sententia,  regem 
appellavit  et  pontificem.  Judices  indigne  ferentes  appellandi  verlium  : 

«  Si  non  recipis,  inquiunt,  hanc  sententiam,  efflciemus  ne  posthac 
quoquam  appelles,  »  et  postridie  pronunciarunt  illum  llammis  tra- 

dendum '. 
Aiunt  priinuiii  arliculum  fuisse,  quod  scripsisset  in  rem  esse 

pietatis,  ut  sacri  libri  in  linguam  vulgarem  translati  legerentur  à  po- 

lettres  missives  »  que  Berqiiin  faisait  porter  par  son  serviteur  «  à  un  sieu  aiiiy 

famillier  »  et  dans  lesquelles  il  le  priait  de  brûler  les  livres  qu'il  avait  laissés 
à  son  ancien  domicile.  Ces  lettres  furent  aussitôt  livrées  à  JSefZa,  qui  les  com- 

muniqua au  Parlement.  «  La  cour  aiant  veu  les  lettres,  peu  de  temps  après 
fut  le  dict  Barqtnn  reserré  et  mis  en  une  tour.»  (Op.  cit.  p.  380-381. 

^  «  Et  depuis  par  grande  diligence  fut  procédé  par  les  dictz  commis- 
saires à  sou  procès.  Tellement  que  ...  le  veudredy,  seiziesme  avril  1529, 

après  Pasques,  la  sentence  luy  fut  prononcée . . .  par  laquelle  il  fut  condamné 
à  faire  amende  honnorable  . . .  criant  à  Dieu  mercy,  au  Roy  et  à  justice,  de 

l'offence  par  luy  commise  d'avoir  tenu  la  secte  de  Litiher,  et  des  maulvais 
livres  par  luy  faictz  contre  la  majesté  de  Dieu  et  de  sa  glorieuse  mère  . . . 

Puis  après  d'estre  mené.. .  en  la  place  de  Grève,  auquel  lieu,  eu  sa  présence, 
furent  [1.  seroient]  ses  livres  bruslez,  .  .  .  puis  . ..  devant  la  grande  église 

Nostre-Dame  ...  et  de  là  ...  es  prison  de  monsieur  de  Paris,,  et  estre  enfermé 
entre  deux  murs  de  pierre,  pour  y  estre  toute  sa  vie.  Et  défence  de  non 

jamais  luy  bailler  livre  pour  lire,  ne  ancre  ne  plume  ...  Et  illico  il  en  ap- 

pella*.»  (Op.  cit.,  p.  381-882.)  D'après  un  autre  document  contemporain, 
la  sentence  du  IG  avril  portait  que  Berquin  devait  être  «  mené  dedans  ung 
tombereau  au  pillory  ...  et  avoir  la  langue  percée  et  la  fleur  de  lys  au 
front.»  (Génin,  op.  cit.  I,  219.) 

"  Le  vendredi  soir  16  avril  le  premier  président  Jean  de  Selve  s'était 
rendu  à  la  Conciergerie,  pour  demander  à  Berquin  «  s'il  vouloit  persister 
en  son  appel .  »  Il  répondit  affirmativement  et  signa  le  dit  appel.  Le  lende- 

main matin  J.  de  Selve  retourna  auprès  de  Berquin  et  reçut  de  lui  la  même 

réponse  que  la  veille  (Journal  cité,  p.  383).  «Parquoy  la  dicte  cour  s'as- 
sembla et  .  .  .  fut  par  icelle  conclud  et  arresté  qu'il  mourroit.  Parquoy  ce 

dict  jour  de  samedy  matin,  dix-septiesme  avril  1529,  heure  de  neuf  à  dix 
heures,  fut  condamné  à  mourir  et  estre  bruslé  vif  en  la  place  de  Grève,  à 
Paris,  et  avant  sa  mort,  eu  sa  présence,  seroient  ses  livres  bruslez  au  dict 

*  On  lit  dans  les  Icônes  de  Bèze:  «  Quum  delecti  judices  .  .  .  perpetuis  carceribus, 

excepta  Segis  veniâ,  ipsum  [Berquinum]  coërcendum  pronuntiassent  :  —  «  At  ego,  in- 

quit  ille,  mortem  subire  quàm  veritatis  damnationem  vel  tacitus  approbare  malim. 

Sequuta  igitur  ut  in  contumacem  severiore  sententia,  etc.  >■ 
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pulo^  id  quod  Senalus  lleri  vetuerat^  Adhibiti  siint  satellites  ar- 
mati  sexcenti,  qui  coliiberent  si  qiiid  oriretur  tumultus.  Hiec  qui 

retulit,  praeterea  iiiliil  cerli  potuit  adferre,  nisi  quod  aiebat  GuH- 
helmum  Budœuin,  unuiii,  opiiior,  è  judicum  numéro,  triduo  prius- 
quam  damnaretur,  privatim  egisse  cuui  Berquino,  ut  ab  insanis, 

ut  aiebat,  erroribus  resipisceret.  Yerùm  Iiœc  audivi  tantitm,  et  qid- 

dem  ab  eo  qui  multa  narrahat  audita.  Montius  noster  '°,  cujus  reli- 
giosam  nosti  fidem,  nihil  aliiid  ausus  est  scribere,  nisi  quod  oculis 

suis  cominùs  vidit.  Aderat  enim  valde  vicinus,  quum  curru  vehe- 
retur  ad  supplicii  locum.  Nec  vultu,  nec  uUo  corporis  gestu  dédit 

ullum  animi  perturbati  spécimen.  Dixisses  illum  in  museo  de  stu- 
diis,  aut  in  templo  de  rébus  cœlestibus  cogitare.  Ne  tum  quidem, 

quum  carnifex  truculenta  voce  crinien  ac  supplicium  pronuncia- 
ret,  quicquam  de  vultus  constantia  mutare  visus  est.  Jussus  de 
curru  descendere,  nihil  contatus  descendit  alacriter.  Nec  erat  taie 

quicquam  in  eo  vel  audacia.',  vel  ferociœ,  quale  in  maleficis  non- 
nunquam  gignit  immanitas.  Relucebat  in  eo  mentis  sibi  bene  consciœ 
tranquillitas. 

Ante  mortem  rerba  fecit  ad  populum,  sed  unde  nenio  quisquam 
potuit  aliquid  percipere.  Tantus  erat  satellitum  fremilus,  quem  data 

opéra  putant  excitatum  fuisse  ".  Quum  ad  palum  prsefocaretur, 
nullus  è  turba  acclamavit  nomen  Jesu,  quod  parricidis  etiam  ac  sa- 
crilegis  acclamari  solet.  Sic  omnium  animos  in  illum  excitarant 

qui  nusquam  non  adsunt,  et  nihil  non  possunt  apud  simplices  'et 
imperitos.  Eat  nunc  qui  volet,  et  Phormiones  istos  lacessitof  Ade- 

rat illi  Franciscanus  quidam,  quem  adiit  Montius,  rem  expiscatu- 
rus  num  vel  moriens  agnovisset  errorem.  Is  aiebat  agnovisse,  as- 
severans  se  nihil  omnino  dubitare,  quin  anima  illius  transierit  in 
quietem.  At  ego  Franciscani  dictis  nihil  habeo  tidei,  prœsertim  quum 
hoc  sit  istis  solenne,  post  extinctum  hominem  spargere  rumores, 

quôd  in  incendio  cecinerit  palinodiam,  que»  simul  et  vindicatcè  re- 
ligionis  laudem  auferant,  et  multitudinis  invidiam  calumniaeque 

lieu:  ce  qidfiitfaict,  et  expédié  cemesmejour  en  grande  diligence,  affin  qu'il 
ne  fût  recouru  du  Boy  ne  de  madame  la  Bégente,  qui  estait  lors  à  Bloys.  » 

(Voyez  le  Journal  d'un  bourgeois,  p.  383,  et  Crespin,  op.  cit.  fol.  96b.) 
s  Voyez  le  NM73,  note  3. 
9  Voyez  le  N»  257,  note  19. 

1"  Philippe  du  Mont,  ancien  procureur  de  la  cour  d'Henri  VIII  à  Bru- 
xelles (V.  Erasrai  Epp.  Le  Clerc,  p.  273  et  288). 

'1  On  se  souvenait  encore  de  l'impression  qu'avaient  produite  sur  lamul- 
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suspicionem  effugiant.  Nam  quum  BruxeUœ  primitias  immolassent 

exustis  duobus  monachis  Aufjustinensibus^-,  tertio  in  carcerem  re- 
diicto,  et  clàm  interfecto  '^  quum  mira  constantia  mortem  oppe- 
tissent,  quae  res  judicibus  gravera  movebat  invidiam,  sparserunt 
ridiculam  fabulam,  unum  ex  illis  apparaisse  cuidam  Auguslinensi, 
qui  nunciaret  animas  illorura  esse  incolumes,  quôd  in  extremis 
resipuissent,  videlicet  jam  in  ipso  incendio.  Idque  factura  precibus 

Virginis  matris.  Nam  et  pridie  Visitationis  exusti  sunt^*,  et  Nico- 

Imis^'"  Carmelita  magno  studio  sacrificium  iioc  procurarat.  Roga- 
tus  carnifex,  ecquara  pœnitenlice  vocera  edidissent  in  rogo,  nega- 
vit,  sed  quum  ducerentur  ad  palum  clara  voce  testati  sunt  se  raori 

Ghristianos,  et  alligati  palo,  admoto  igni,  canere  cœperunt  syra- 
bolum  fidei,  raox  doxologiam,  Te  Deuin  laudanms,  donec  flamraa 

vocera  intercluderet.  Habes  Berquim  conterranei  tui'"  fatum,  cui 
mihi  natus  fuisse  videtur. 

De  causa,  quoniam  mihi  prorsiis  ignota  est,  non  hobeo  quod  pro- 
nunciem.  Si  non  commeruit  suppticmm,  doleo;  si  comme  mit,  bis  do- 
leo.  Satius  est  enira  innocentera  raori  quàra  nocenlera.  Illud  non 

dubito  quin  sibi  persuaserit  esse  pia  quœ  defendebat.  Hinc  illa  vul- 
tus  tranquillitas.  Verùra,  ut  scis,  hominera  de  facie  nunquam  novi. 
Exhis  qui propiorem  cwii  illo  habuerunt  comuetudinem  diiigenter 
sciscitatus  sutii  de  singulis.  Erant  autem  alioqui,  quod  ad  causam 
attinet,  Berquino  parum  œqui;  qui  aiebant  illum  annos  natura  plus 

rainus  quadraginta '^  Berquinii  regionis^^  dominura,  censu  mo- 
dico,  ferraè   sexcentorura  quofannis  coronatorum'-',  laicum  ac 

titudeles  dernières  i^aroles  de  Jacques  Pauvan  (N"  12-t,  note  12),  le  jeune 

curé  de  la  paroisse  de  Tronchain  (D'Argeutré,  op.  cit.  t.  III,  P.  II,  10-11). 
12  _  13  Voyez  le  N"  75,  note  2. 
^*  C'est-à-dire,  le  1"  juillet  1523. 

'^  Nicolas  d'Egmond,  ennemi  d'Érasme  et  l'un  des  plus  violents  adver- 
saires de  la  doctrine  évangélique  dans  les  Pays-Bas. 

"^  Cette  désignation  n'est  pas  très-exacte,  puisque  Berquin  était  natif  de 
l'Artois  (Voy.  la  note  18),  et  Utenhove  de  la  ville  de  Gand,  dans  la  Flandre. 

'"  «Le  dict  Barquin  avoit  environ  cinquante  ans  ...  et  estoit  de  noble 
lignée  et  moult  grand  clerc,  expert  en  science  et  subtil;  mais  néantmoins  il 
faillit  en  son  sens.  Touteffois  il  mourut  repentant  »  (Journal  cité,  p.  384). 

^^  Une  note  de  M.  Ludovic  Lalanne,  éditeur  du  Journal  d'un  bourgeois 
de  Paris,  nous  apprend  que  la  seigneurie  de  Berquin  était  située  dans  le 

territoire  de  Bamhures,  h  12  kilomètres  d'Abbeville.  D'après  l'auteur  du 
dit  Journal  (p.  378),  Louis  de  Berquin  était  «natif  de  Passy,  près  Paris.  » 

'^  «Ses  terres  et  possessions  estoient  d'environ  cinq  cens  livres  par  an, 
comme  on  dit»  (Journal  cité,  p.  378). 
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cœlibem-",  sed  vitcê  adeo  purae,  ut  ne  rumusculus  qiiidem  impudi- 
citiaî  sit  iinqiiam  in  illiim  exortus  :  mire  henignus  in  ainicos  et 

egenos,  constitutioniim  ac  rituum  ecclesiasticorura  observanlissi- 
mus,  puta  praescriptorum  jejunioriim,  dierimi  sacroriim,  ciborum, 
inissarum,  concionum  et  si  qua  sunt  alia  qiiae  cum  pietatis  fructii 

recepta  sunt".  Alienissimus  ab  omni  fuco,  ingenio  libero  ac  recto, 
quod  injuriara  nec  cuiquam  facere  vellet,  neque  à  quoquam  per- 
peti  posset,  duntaxat  insignem.  .4^  instituto  Lutheri  plurimum  ab- 
horrebaV'^.  Quid  multis?  Negabant  quicquam  esse  in  vita  quod 
non  deceret  Christianam  pietatem. 

Hoc  aiebant,  in  eo  crimen  esse  gravissimum,  quôd  imjemie  prœ  se 

ferebat  odiumm  morosos  quosdam  Theologos,  ac  monachos  non  mi- 
nus féroces  quàm  stolidos.  In  bos  palàm  debacchabatur,  nec  stoma- 

chum  suum  dissimulare  poterat.  Fuerat  illi  pridem  nescio  quid 

conflictatiunculai  cum  Guilhelmo  Quenio'^^  Tbeologo.  Hinc  àpyji  tou 
-To).£>ou.  Mox  ex  libello  quem,  opinor,  ediderat,  decerptce  sunt  ali- 
quot  sententiee,  qua3  viderenlur  ad  fidei  negocium  ac  perinde  ad 
Theologorum  cognitionem  pertinere.  Erant  (quantum  memini) 
bujus  ferè  generis  :  in  concionibus  incongrue  beatam  Virginem 
invocari  pro  Spiritu  Sanclo.  nec  apte  vocari  fontem  omnis  gratice, 

et  in  cantico  vespertino,  prseter  Scripturarum  consuetudinem,  ap- 
pellari  spem  et  vitara  nostram,  quum  hsec  magis  quadrent  in  Fi- 
lium-*.  Ob  bujusmodi  nœnias  ductus  est  in  carcerem,  reus  hsere- 
seos  périclita  tus  est.  At  judices,  ubi  viderunt  causam  esse  nullius 

momenti,  absolverunt  borainem".  Qui  detulerant,  jactabant  eum 

-"  «Iln'estoit  marié,  »  dit  le  bourgeois  de  Paris.  Cette  observation,  faite 
par  un  catholique-romain,  s'applique  évidemment  à  un  laïque. 

-'  Le  récit  de  Crespin,  composé  au  moyen  des  attestations  de  «  ceux  qui 
estoyeut  lors  en  la  ville  de  Paris,  présens  à  la  cause,  »  et  des  «  Épistres 

d'Érasme,  »  s'exprime  ainsi  sur  ce  point:  «  Devant  que  le  Seigneur  l'eust 
attiré  à  la  cognoissance  de  son  Évangile,  il  [Berquin]  estoit  sans  fard  grand 

sectateur  des  constitutions  papistiques,  gi-and  auditeur  des  messes  et  ser- 
mons ..  .  dès  sa  jeunesse.»  (Actes  des  Martyrs,  1582,  f.  'J5b.) 

-^  Crespin  (loc.  cit.)  dit  également:  «  La  doctrine  de  Martin  Lutliei\ 
lors  bien  nouvelle  en  France,  luy  estoit  en  souveraine  abomination.  »  En 

revanche,  Bèze  s'expi-imo  ainsi  dans  ses  Icônes:  «  In  Ludovico  Berquino . . . 
Gallia  fortassis  alterimi  esset  Luterum  nacta,  si  qualem  iste  Saxonum  Du- 
cem,  talem  hic;  Franciscum  primum  .  .  .  esset  expertus.  » 

"  Voyez  le  N"  34,  n.  2,  et  le  X"  162,  renvoi  do  note  5. 
-*  —  ■-•''  --  -'■  11  s'agit  ici  du  premier  ̂ roch%  de  Berquin.  Voyez  le  N"  147, notes  5  et  fi. 
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elapsum  favore  Régis -«  :  ipse  prsedicabat  se  jure  victorem,  et  ap- 
parabat  libeUum  triumplialciii. 

In  hoc  articulo  rerum  mihi  primum  cœpit  innotescere.  Scripsit 
ad  me  de  causa  sua,  deque  judicio  parum  œquo  quod  Qnercus  et 
Bedda  tulissent  de  quibusdam  scriptis  meis.  Ex  epistola  visus  est 

mihi  vir  bonus.  Admonui  tamen  amanter  ac  hbere,  si  saperet,pre- 
meret  suum  encomiura,  sineret  crabrones,  et  suis  se  studiis  oblec- 
taret"  ;  deinde,  ne  me  hivolveret  suse  causée,  quod  utrique  no- 
strum  foret  incommodum.  llle,  ut  habebat  quiddam  cum  palma  com- 

mune, adversus  deterrentem  tollebat  animos.  Eam  cantionem  semel 
atque  iterum  occinui,  sed  surdo,  vaticinans  illi  futurum  quicquid 

evenil  postea.  Tametsi  tam  atrocem  exitum  non  expectabara,  mag- 
num tamen  omnino  malum  expectabam.  Prorepserunt  intérim  li- 

helli  clam  excusi,  quibtis  ex  meis  versis  interjecerat  sua  quœdam^^. 
Id  ubi  sensi,  acrius  expostulavi  cum  homine  :  quod  nec  prudenter 
ageret,  sibi  pariter  ac  mihi  versiuncuhs  ejusmodi  contlans  gravem 

invidiam,  nullo  fructu  pietatis'"'^:  nec  salis  amicè  faceret,  qui  me  pkis 
satis  gravatum  pergeret  magis  etiam  aggravare.  Si  juvaret  ipsum 
ejusmodi  conlUctatiuncuUs  exerceri,  mihi  nihil  minus  esse  cordi: 

proinde  suam  causam  sic  ageret,  ne  me  admisceret.  llle,  sui  si- 
milis, respondit  me  tota  errare  via,  quum  dicerel  non  alia  ratione 

magis  conflalam  invidiam  posse  opprimi,quàm  si  vulgus  mea  lege- 

•■^'  y.  la  lettre  d'Érasme  àBerquin  du  25  août  1525  (N"  156). 
-^  Les  opuscules  dont  parle  Érasme  ayant  été  condamnés  par  la  Sor- 

bonne  (d'Argentré,  op.  cit.  II,  42-40),  sont  devenus  d'une  excessive  rareté. 
Nous  en  connaissons  un  exemplaire  qui  renferme  les  écrits  suivants  :  «  Dé- 

clamation des  loueuges  de  mari.nge:  par  Erasme  de  Roterdam  docteur  en 

théologie  reduict  de  latin  en  francois.  »  28  feuillets,  petit  in-S".  —  «  Breftie 
admonition  de  la  manière  de  prier  :  selon  la  doctrine  de  Jesuchrist.  Auec 
vne  brefiie  explanation  du  Pater  noster.  Extraict  des  paraphrases  de 

Erasme  :  sur  sainct  Matthieu  et  sur  saint  Luc.  »  7  feuillets,  même  format.  — 
«Le  symbole  des  apostres  (quon  dict  vulgairement  le  Credo)  contenant  les 
articles  de  la  foy  :  par  manière  de  dialogue:  par  demande  et  par  response. 
La  pluspart  extraict  dung  traicte  de  Erasme  de  Roterdam  intitule  Deuises 
familières.»  14  feuillets,  même  format. 

Ces  traités  sans  date  ni  lieu  d'impression  sont  en  caractères  gothiques 
tout  à  fait  semblables  de  forme  à  ceux  du  N.  T.  de  Le  Fèvre  publié  à 

Paris  par  Simon  du  Boys  en  octobre  1525,  mais  de  plus  grande  dimension, 

et  les  titres  qu'ils  portent  répondent  à  ceux  que  donne  en  abrégé  la  sen- 

tence de  la  Sorbonne.  Voyez  le  N°  107,  n.  3,  le  N"  147,  n.  3,  et  d'Argentré loc.  cit. 

^^  Ces  paroles  nous  ont  autorisé  à  substituer,  dans  le  N°  25U  (p.  160, 
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ret.  Tum  eiiim  deprehensum  iri  monachorum  quorundara  impro- 
bissimam  vanitatem,  qui  suis  sycophantiis,  fiicis,  susurris,  et  raalis 
artibus,  plurimorum  animos  in  me  concitassent.  Addebat  exem- 
plum  episcopi  cujusdam,  viri  non  mali  quidem  sed  ilUterati,  quem 

isti  sic  inflammarant  in  me,  ut  ne  nomen  quidem  Erasmi  ferre  pos- 

set.  Huic  tradidisse  se  Pacis  Querimoniam,  Gallicè  loquentem^". 
Ea  delectatum  episcopum  cœpisse  in  nos  amico  esse  animo,  et  illos 
delatores  veliementer  detestari. 

Intérim  Beddaici  quidam,  colleclis  pluribus  articulis,  ciimrunt 
hominem  rursus  pertraliendum  in  carcerem.  Horum  aliquot  ad  me 

misit,  simul  cum  censuris  Judicum^'.  Erant,  ni  fallor.  Monachi 
très:  Prior  Gartusianorum,  Prior  Celestinorum,  terlius  nescio  quis. 
Responsionem  ad  illum  remisi,  declarans  quàm  illic  niliil  videretur 
impium.  Quum  subinde  mitteret  nova  capita,  ad  quaedam  respondi, 

quse  decerpserat  è  meis  libellis  ;  ad  ea  quae  ex  se  proposuerat  nun- 
(juam  respondi.  Quid  multis?  Monachi  pronunciarunt  in  carcere 

sententiara  definitivani  ̂ ^  jamque  nihil  supererat,  nisi  ut  exustis 
libellis,  ac  peracta  palinodia,  reciperet  prsescriptam  satisfactionem, 
quae  nunquam  non  immitis  est  à  monachis,  aut,  si  id  recusaret, 

iret  ad  ignem.  llle  vir  fortis  ne  in  uno  quidem  illis  cessil^^  ac  pe- 
rierat,  nisi  quidam  ê  Senatu  cordatiores,  perspicientes  rem  calidis 

lig.  5),  le  mot  versiunculis  à  versiculis,  qu'on  trouve  clans  toutes  les  édi- 
tions des  Épîtres  d'Érasme. 

^°  «  Querela  pacis  undique  gentium  ejectse  profligatasque,  »  ouvrage 

qu'Érasme  dédia  en  1517  à  Philippe  de  Bourgogne,  évèque  d'Utrecht.  (De 
Burigni,  op.  cit.  I,  98.)  La  traduction  française  publiée  par  Berqidn  était 

intitulée  :  «  Déclamation  de  la  Paix,  se  complaignant  de  ce  qu'elle  est  de 
chacun  déboutée  et  chassée.»  Elle  encourut  avec  les  autres  traductions 

citées  plus  haut  (note  28),  et  pour  la  seconde  fois  (12  mars  1526,  nouv. 

style),  une  censure  de  la  Faculté  de  Théologie,  qui  se  terminait  ainsi  : 
«.  Use  .  .  .  sunt  propositiones  propter  quas  prœscriptos  libros  damuavimus, 

quos  dictus  Liidovicus  de  Berqiiin  in  vernaculum  sermomin  transferre  non 
dehidt,  mriuepcr  impressionem  promulgare,  cum  sint  libri  illi  pleni  errorum 

et  scandalorum  ...»  (Voyez  d'Argentré,  II,  45-10.) 
5'  Voyez  la  lettre  de  Berquin  à  Érasme  du  17  avril  1526  (N"  173). 

^-  Il  est  ici  question  du  second  procès  de  Berquin.  On  lit  dans  une  lettre 
deBeda  à  Érasme  datée  du  collège  de  Montaigu  à  Paris,  le  29  mars  1526  : 

«  Quid  sit  de  persona  Berquin  futurum,  nescimus.  Xempe  xxiii  hujus  mensis 

gravissimo  Ecclesisejudicio  dictus  est  hcereticiis  relapsus,  etSupremi  Scnatûs 

potestati,  seu  laicœmanui  redditus.»  (Voyez  D'Argentré,  op.  cit.,  tome  III, 
Pars  II,  p.  80.) 

^•^  V.  le  tome  I,  p.  424,  lig.  6-8,  et  p.  425,  lig.  21-29. 
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inonachorura  ac  Beddaicorum  odiis  geri.  respondissenl  se  totam 
causam  à  capite  usque  ad  calcem  denuô  velle  cognoscere.  idque 

non  sine  fremitu  eorum  quipronunciarant^-'.  Hoc  enim  nihil  aliud 
videbatur,  quàm  illorum  sententiam  rescindere.  kl  favore  regiœ 

matris  procuratum  autumanl.  Dum  hœc  agimUir, rex commodhm  rê- 

ver sus  est  ex  Hispunia^'".  Is  admonitiis  Berquinum  suuin  intermo- 
nachos  ac  Beddaicos  periclitari,  primiim  per  caduceatorem,  mox 
per  literas  denunciavil  Senatui.  ne  quid  lemere  palerentur  fieri  in 

suum  cousiliarium  ;  se  brevi  adfiiturum.  ac  diligentiùs  de  toto  né- 

gocie velle  cognoscere^''.  Aliquanlo  posL  exemptas  è  carcere,  ser- 
vatus  est  in  aula  satis  commode;  niiiilominus  sub  custodia  ".  Tan- 

dem suœ  libertaU  redditus  est^^ ,  qiiô  posset faciUùs  suue  causœ  con- 
sidère. 

Ibi,  dictii  mirum.  quantum  fiduciee  conceperit  animo.  Non  enim 

solùm  promittebat  sibi  absolutionem,  verumetiam  victoriam  et  qui- 
dem  speciosam.  Aiebat  victoriam  esse  in  manibiis,  sed  malle  seriùs 
aliquanto  tmiri  causam.  quô  magnificentius  triumpliaret.  Jmnque, 

mutatis  vicibus.  ipsam  Facultatem  sacratissimam ,  monaclios  et  Bed- 
daicos reos peragëbat  mpietatis^\  Nam  qufedam  arcana  depreben- 

derat  in  illorum  actis.  Quô  magis  sibi  placebat,  eô  magis  timebam 

homini.  Proinde  crebris  epistolis  "'*'  hortatus  sum,  ut.  vel  arte  qua- 
pianl  semet  extricarel  à  causa,  puta,  curarent  amici  ut,  praitextu 

regise  legationis,  longius  proficisceretur  :  fortassis  Tbeologos  pas- 
suros,  ut  causa  tempore  evanesceret  :  nunquam  passuros,  ut  im- 
•pietatis  crimen  quod  illis  objiciebat  agnoscerent.  Etiam  atque 
etiam  cogitaret,  qualis  excetra  esset  Bedda,  quoique  capitibus  efflaret 
venenura.  Tum  expenderet  sibi  cum  immortali  adversaria  rem 

esse  :  Facidtas  enim  non  moritur  *'.  Simul  illud  cogitaret,  qui  cum 
tribus  monachis  belligeratur,  eum.  cum  multis  pbalangibus  liabere 

rem,  non  solum  opulentis  ac  potentibus,  veriïm  etiam  improbissi- 
mis  et  in  omni  malarum  artium  génère  instructis  :  illos  non  con- 
quieturos.  donec  ei  procurassent  exitium,  etiamsi  causam  baberet 

5*  V.  le  1. 1,  p.  426,  lig.  3-7. 
55  _  36-  Y_  le  t_  j^  p    426^  lig.  8-12. 
"'  V.  le  No  190,  n.  4. 
5s  _  -,9  y_  ig  jfo  203,  note  11. 

*"  La  plupart  des  lettres  qu'Érasme  écrivit  à  Berquin  de  1520  à  1529 

n'ont  pas  été  conservées.  Nous  n'en  possédons  que  deux  (N"  248  et  250). 

"^  On  trouve  déjà  une  expression  analogue  dans  la  lettre  d'Érasme  du 
2  septembre  1527,  relative  au  procès  de  Berquin  (p.  40,  lig.  10). 
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ineliorem  quàm  lial)iiil  Christus  :  neque  plus  salis  fideret  Reyis 

praesidio^-.  principum  enim  favores  esse  temporarios,  ac  delato- 
rum  artibiis  facile  in  diversum  trahi  illoriira  aiïectus.  Postremô, 

ut  nitiil  homm  accidaî,  magnos  etiam  principes,  vel  delassari  la- 
liiim  improbitate,  vel  metu  nonnimquam  cogl.  ut  cédant,  prœser- 
tim  cum  Franciscus  rex,  ipse  quidem  luimanissinius,  parum  secun- 
dis  fortunai  flatibus  uteretur.  Non  esse  tutum  quamvis  imbecillem 

hostem  contemnere,  nediim  tam  multos  ac  tam  potentes.  Obtesta- 
tus  sum,  ut  si  suam  incolumitatem  pro  nihilo  duceret,  vir  doctus 
ac  bonus,  certe  se  servaret  studiis  et  amicis,  quibus  intolerabilem 
excitaret  invidiam,  si  quid  secus  quàm  velleraus  accidisset.  Quôd 
si  nihil  liorum  moveret  illius  animum,  certe  suam  causani  ageret 
seorsum,  me  neque  cum  monachoriim  agminibus,  neque  cum 
Theologica  facultate  velle  habere  dissidium,  si  modo  liceat.  Quaeris 
quid  profecerim  ?  Tôt  modis  deterrens,  addidi  animum. 

Intérim  veteris  comœdise  licentià  ferebatur  in  monachos  ac  Theo- 

logos,  prsesertim  in  Syndicum  Beddam,  ac  propemodiim  -tt^ô  t^? 
vix-nq  Èyxwfxjov  peragebat.  Mox  impetratuni  est  à  Rege  ut  Beddœ  libros 

in  Fabrum  ac  me  scriptos  distrahi  vetaret  *=.  Adhcec  impetratae  sunt 
Régis  ad  Theologicam  Facultatem  Uterœ",ut  duodecim  articulos*^, 
qui  in  Beddœ  libris  viderentur  habere  manifestam  impietatem  at- 
que  adeô  blasphemiam,  aut  damnarent  omnium  sufîragiis,  aut  Sa- 
crarum  Scripturarum  testimoniis  comprobarent.  Hcec  quum  illi 
poUicerentur  certam  \ ictoriam,  e^o  respondi  nihil  aliud  esse  quàm 

irritamenta  hostium,  qui  sua  sponte  plus  satis  insanirent.  Nâmfri- 

gidum  Régis  edictum  obfiiit  etiam  Fabri  meœque  causœ*'^.  Eo  siqui- 

dem  factum  est,  ut  liber  ̂ ' ,  .c\ka\  distractus,  non  nisi  in  hostium 
manibus  versarelur,  ac,  ne  quid  haberet  detrimenli  typographus**, 
in  Germaniam  et  Angliam  deportaretur.  Ipsum  autem  vehementer 
errare,  si  crederet  talibus  nugis  adversarios  opprimi  posse.  Nihil 
profeci  monitor,  nisi  quod  iUi  magis  ac  magis  accrevit  fiducia. 

Interea  prodiit  edictum  Ggmnasiarchœ,  ne  magistri  coUegiorum 

*®  Voyez  le  N"  24S,  renvoi  de  note  10. 
*'  V.  le  N°  203,  renvoi  de  note  5. 

***  V.  le  N°  203,  renvoi  de  note  5. 

*'  Annotaiionum  Natalis  Bed*. . .  in  Jacobum  Fabrum  Stai)ulensem  libri 
duo  et  in  Desiderium  Erasmuni  Roterod.  liber  luuis.  Parisiis,  apud  Jodo- 
cum  Badium,  5  Cal.  Jun.  [28  mai]  1526.  In-folio. 

•'^  L'imprimeur  Josse  Badius.  , 
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discipulis  prœlegerent  mea  CoUoquia  ".  Hic  sibi  pollice])atiir  futu- 
rum,  ut  tanta  contiimelia  provocatus,  causam  opéra  communi  ca- 
pesserem;  ac  subornavit  quendam,  qui  me  vebementibus  literis 

eodem  provocaret^",  «  victoriam  esse  in  manibus,  nec  defutura  mag- 
natum  auxilia  ;  nunc  esse  lempus,  ut  Theologis  in  posterum  omnis 
detraheretur  autoritas.  »  Ambobus  respondi,  me  demirari  illorum 
animos,  qui  crederent  me  relictis  omnibus  negociis,  per  omnem 
vitam  velle  cum  Theologica  Facultate  contendere  ;  imô  sic  potius 
animatum  esse,  ut  citius  passurus  sim  meos  libros  praeter  sequum 
ab  illis  damnari,  ([uàm  hac  œtate  quse  flagitaret  quietem,  sine  fine 
belligerari.  Et,  si  mese  potestatis  esset,  malle  efiicere,  ut  omnes 

plurimum  tribuerent  Theologorum  autoritati,  quàm  ut  nemo  quic- 
quam  illis  crederet.  Omnibus  epistolis  inculcavi  meum  animum 

mihi  nihil  lœtum  praesagire  ;  utcunque  ille  sibi  plauderet,  animad- 
vertere  spes  illi  adesse  miré  pertinaces,  sed  miserè  timere  ne  fal- 
lacissimas:  fiduciam  adesse  strenuam,  sed  mendacissimam.  Obtesta- 
bar  ut  sibi  consnleret,  si  sibi  cbarus  esset:  prof ugeret potius  aliquô, 

ml  in  Germaniam,  ubi  nnlli  facessitur  negocium  ob  hujusnmU  arti- 

culos,  ne  apud  ortlwdoxos'"^  quidem,  nisi  si  quis  palàni  profiteatur 
populumque  commoveat.  Addebam,  me  jam  dudum  pigere  nostrse 

amicitiae^^,  quae  milii  plus  mali  conciliasset,  quàm  multorum  capi- 
tales inimicitise.  Hsec  toties  occinens  nihil  profeci. 

Post  ha3C  tamen  rarius  ac  frigidius  ad  me  scripsit,  praesentiens, 
opinor,  non  omnia  praeclaris  istis  spebus  responsura.  Equidem 
dolebam  hominis  fatum,  quem  arbitror,  si  qnid  erravit  (causam  enim, 
ut  dixi,  non  novi),  persuasione  errasse,  non  malicia.  Sed  quid  facias 

homini  ultrô  mort!  devoto,  et  suo  jumento,  quod  aiunt,  sibi  exi- 
tium  accersenti  ?  Imposuit  illi  sua  fiducia,  nocuit  ingenuitas,  neque 

minus  nocuerunt  quorundam  inepti  tumultus^^  qui  ad  quamvis 
occasionem  gestiunt  ac  triumphant.  Ut  igitur  bis  cohercendis  pro- 
fuerit  mors  Berquini,  ita  periculum  est  ne  Beddis,  sua  sponte  plus 

•*"  Voyez  le  N°  247,  note  9,  et  la  lettre  d'Érasme  à  Jean  Fisher  du 
du  1"  septembre  1528  (Erasmi  Epp.  1540,  p.  855.  Éd.  Le  Clerc,  p.  1101). 

^°  Érasme  écrivait  le  21  septembre  1528  à  Nicolas  Vesuvius,  qui  rési- 
dait à  Paris:  «  Hortantur  quidam  ut  aperto  Marte  Faciiîtatem  aàorinv,  nihil 

parcens.  Mihi  non  videtur  consultum,  et,  si  videretur,  non  est  ocium.  » 

^*  Érasme  veut  parler  des  catholiques-romains  de  l'Allemagne. 
^-  Voyez  le  commencement  du  N°  250. 

^^  Il  semble  qu'Érasme  fasse  allusion  à  une  agitation  qu'auraient  suscitée 
les  partisans  des  doctrines  évangéliques. 
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salis  insanientibus,  nimiiiin  accédât  animorum.  Inter  errores  et 

kœreses  varia  sunt  discrimina,  neqiie  parum  interest,  inter  eum  qui 
persuasione  sediictus  est,  et  eum  qui  maliciosa  pertinacia  tuetur 

impium  dogma.  Rursus  refert,  simplicilerne  quis  erret,  an  colli- 
genda  factione  turbet  publicam  tranquillitatera.  Oh  quemlibet  erro- 
rem  exuri  hominem,  novum  exemplum  est,  ac  niiror  unde  petitum. 

GaUorum  tamen  relicjiosam  mentent  vehementer  approbarem,  si  quan- 
tum nunc  propendet  ad  superstitionem,  tantiim  valeret  jndicio  spiri- 

tuali.  Certe  hactenus  se  prœstiterunt  Romano  Pontifici  frugi  man- 
cipia.  Digni  principibm  optimis,  qui  qualesmnque  contigerunt,  bona 
fide  serviunt.  Et  tamen  fortassis  in  banc  partem  peccare  prsestat, 

quàm  eflrenem  licentiam  moliri,  quam  in  aliquot  Germaniœ  civi- 
tatibus  exoriri  videmus.... 

Tantum  habui  quod  de  Berquino  scriberem,  qui  si  decessit 

eum  bona  conscientia,  quod  admodum  spero,  quid  eo  felicius'*? 
Damnari,  dissecari,  suspendi,  exuri,  decoUari,  piis  eum  impiis  sunt 

communia.  Damnare,  dissecare,  in  crucem  agere,  exurere,  decol- 
lare,  bonis  judicibus  eum  piratis  ac  tyrannis  communia  sunt. 
Varia  sunt  hominum  judicia.  llle  felix  qui  judice  Deo  absolvitur. 

Bene  vale.  Datum  apud  Friburgum  BrisgOce  5%  Calend.  Juliis. 
Anno  1529. 

'*  Érasme  s'exprime  ailleurs  sur  Berquin  de  la  manière  suivante:  «  Dum 
nimium  bonas  spes  animo  conceptas  ponere  nescit  .  .  .  sihi  conciliavit  exi- 
iiiim,  certè  .quod  ad  corporis  incolumitatem  attinet,  magno  omnium  mœrore 

qui  favent  rectioribiis  studiis.  Qui  propiùs  uoruut  hominem,  pryedicant  eo 

nihil  fuisse  integrius.  2^ec  alia  res  quàm  libertas,  bonce  conscientiœ  cornes, 
suique  fiducia  perdidit  virum.  »  (Lettre  au  clianoine  Jean  de  Botzheim  du 

13  août  152  '.)  —  «  Ant'e  complures  menses  exusserunt  quendam  Lodovi- 
ciim  Berqiiinxm,  virum  optimum,  ut  prajdicant,  nec  erat  Lidlieraniis.  Odium 
theologorum  ac  monachorum,  libéra  lingua,  simplicitas  et  bujus  comes 

tiducia  perdidit  hominem.»  (Lettre  à  Tévêque  d'Augsbourg  du  11  août 
1580.)  P]rasmi  Epp.  1540,  p.  941  et  996.  Le  Clerc,  p.  1228  et  1302.  Voyez 

iius>-i  la  lettre  non  signée  adressée  de  Fribourg,  le  21  avril  1533,  à  Henri- 

Cornelius  .\grippa,  et  qui  était  l'œuvre'  d'Érasme.  Agripœ  0pp.  Pars  II, 
lib.  VII,  ep»  40»,  p.  1056. 

^^  La  ville  de  Bàle  ayant  accepté  la  Réforme  le  9  février  1529,  Érasme 

s'était  retiré  vers  le  milieu  d'avril  à  Frihourg  en  Brisgau,  où  Glareanus 
l'avait  précédé. 

T.    II.  13 
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MARTIN  BUCER  au  Dauphin  François  de  Valois. 

De  Strasbourg,  13  juillet  1529. 

PsalmoruDi  libri  quinque  ad  hebraicam  veritatera  versi  et  familiari 
explanatione  elucidati  per  Aretium  Felinura.  (Argentorati.  Mense 

Septemb.  Anno  M.D.XXIX.)  In-4°. 

(extraits  de  la  dédicace,  ïeaduits  du  latik.) 

Sommaire.  Espérances  que  la  piété  du  Dauphin  fait  concevoir  pour  l'avenir  de  la  re- 
ligion dans  le  Royaume  de  France. 

A  très-illustre  et  très-pieux  Prince  François  de  Valois  S  fils  pre- 
mier-né du  Roi  de  France  Très-Chrétien  .  .  .  Aretius  Felinus  -, 

salut  t 

. . .  Comme  j'estime  qu'il  convient  de  dédier  aux  Princes  les 
livres  consacrés  à  l'interprétation  des  Saintes  Écritures,  j'ai  résolu 
de  le  faire  pour  ce  travail,  relatif  à  l'explication  des  Psaumes  sacrés. 
Mais,  après  avoir  longtemps  hésité,  avant  de  savoir  à  quel  Prince 

je  devais  l'offrir,  c'est  vous  qui,  malgré  votre  grande  jeunesse,  vous 
êtes  présenté  le  premier  à  ma  pensée  et  qui  y  êtes  demeuré  le  der- 

^  Né  le  28  février  1518,  à  Amboise,  mort  à  Touruon  le  12  août  1536. 

^  Bucer  expliquait  de  la  manière  suivante  le  motif  qui  l'engageait  à  dis- 
simuler son  nom  :  «  [Psalmorum]  enarrationem,  impulsus  a  fratribus  Gal- 

liœ  et  inférions  Gerinaniœ,  statui  edere  sub  alieno  uomiue,  quô  a  Biblio- 
polis  illorum  libri  emantur.  Capitale  enira  est  uostris  nominibus  prœnotatos 
libros  regionibus  illis  inferre .  Simulo  itaque  me  Gallum . . .  Aretii  Felini  (quod 
meum  nomen  et  cognomen  est,  sed  illud  Grsece,  hoc  Latine)  librum,  nisi 
consilium  mutavero,  faciam.  Tria  specto  bac  impostura.  Primum,  si  que 

modo  captivis  illis  fratribus  sincerior  tractandi  Scripturas  ratio  commen- 
dari  possit...  Tertium,  ut  tutiùs  hinc  sacris  possent  consolationibus  in  per- 
secutione  quam  ferunt,  confirmari.  »  (Lettre  du  commencement  de  juillet 

1529.  Zuingiii  6pp.  VIII,  316,  319  et  340-341.) 
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nier.  Le  monde  fail  chaque  jour  à  se.s  dépens  rexpérience  du  peu 

d'attention  que  les  Princes  daignent  accorder  à  Tétude  des  Sain- 
tes Lettres;  les  guerres  incessantes,  la  corruption  du  clergé,  les 

querelles  des  docteurs  sont  là  pour  le  prouver.  Étranger  jusques 

à  présent,  non-seulement  aux  troubles  des  combats,  mais  aux  agi- 
tations plus  grandes  encore  des  cours,  vous  êtes  élevé  sous  la  di- 

rection de  votre  pieux  et  savant  gouverneur  et  avec  le  secours 

d'autres  hommes  non  moins  remarquables  par  leur  jugement  que 
par  leur  sainteté,  et  vous  apprenez  ainsi  à  connaître  les  vérités  de 

la  l'eligion  et  l'art  de  régner  avec  justice.  Tous  les  gens  de  bien  at- 
tendent de  vous,  comme  d^un  autre  David,  comme  d'un  autre  Sa- 

lomon,  que  vous  rétablirez  en  son  lieu  l'arche  de  l'alliance  ̂   et  que 
vous  restaurerez  de  fond  en  comble  les  affaires  du  Hoyaume,  ce  que  le 

malheur  des  temps  ne  permet  plus  au  Roi  votre  Père  d'entrepren- 
dre et  d'accomplir  ̂   Votre  zélé  religieux,  dont  on  voit  aujourd'hui 

si  peu  d'exemples,  fait  espérer  que  les  pressentiments  de  tant  d'hom- 
mes pieux  ne  seront  pas  déçus.  Toutes  les  fois  que  Dieu  a  voulu 

rendre  à  son  peuple  la  foi,  et  avec  elle  la  prospérité,  Il  lui  a  donné 

des  Princes  qui  s'en  sont  montrés  les  ardents  défenseurs.  Puis 
donc  que  vous  êtes  animé  envers  Dieu  d'un  tel  sentiment  de  fer- 

veur, que  vos  amis  ne  craignent  pas  de  vous  appeler  en  plaisantant 

«  le  petit  dévot  »  et  qu'ils  annoncent  à  la  France  que,  de  même  que 
votre  noblesse  extérieure,  votre  éloquence,  votre  esprit,  votre  gran- 

deur d'âme  vous  font  ressembler  à  votre  Père,  de  même,  par  votre 
vie  exemplaire  et  votre  zèle  ardent  pour  la  religion,  vous  ressem- 

blez à  votre  Mère  ̂   cette  femme  qui  fut  pour  la  France  et  l'univers 
un  miracle  de  piété  et  de  vertu, ^ — nous  pouvons  attendre  devons 

tout  le  bonheur  qu'on  se  promet  à  bon  droit  d'un  Prince  vrai- 
ment pieux. 

Voilà  ce  qui  justilie  cette  dédicace.  Puissiez-vous  l'accueillir  avec 
autant  de  bienveillance,  que  j'ose  vous  la  présenter  avec  dévoue- 

ment! J'espère  que  cet  ouvrage  me  vaudra  aussi  la  faveur  de 
votre  illustre  frère  Abdénago  ",  duc  d'Angoulême,  pour  l'instruction 

'  Allusion  au  secoml  livre  de  Samuel,  chap.  YI.  et  au  premier  livre  des 
Rois,  chap.  VIII. 

*  Cela  veut  dire  au  fond  qu'on  ne  pouvait  plus  espérer  que  l'rançois  T 
réformerait  l'Église  de  l'rance. 

*  La  reine  Claude,  fille  de  Louis  XII,  que  François  I  avait  épousée  le 
18  mai  1514.  Née  le  13  octobre  1499,  elle  mourut  ù  Blois  le  28  juillet  1524. 

''  Nom  de  l'un  des  jeunes  Hébreux  jetés  dans  la  fournaise  (Daniel,  1, 7), 
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duquel  le  très-pieux  et  très-savant  vieillard  Jacques  Le  Févre  s'est 
tout  récemment  servi  de  ces  chants  sacrés''. 

Que  Christ,  Roi  des  rois,  conserve  S.  M.  le  Roi  votre  Père,  votre 

très-illustre  aïeule  la  Reine  Louise,  votre  tante  Marguerite,  reine 
de  Navarre,  vous  et  vos  frères  ̂ ,  pour  Tavancement  de  sa  gloire  et 

le  salut  de  la  république  chrétienne!  Lyon"  [c'est-à-dire  Stras- 
bourg!, le  3  des  Ides  de  Juillet  lo29. 
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LE  CONSEIL  DE  BERNE  au  Gouvemeur  et  aux  sujets  de  la 

Seigneurie  d'Aigle. 
De  Berne,  6  septembre  1529. 

Inédite.  Minute  originale.  Archives  de  Berne. 

Sommaire.  MM.  de  Berne  ordonnent  i|ue  oenx  de  leurs  sujets  d'Aigle  qui  s'obstine- 
raient à  porter  des  chapelets  soient  punis  par  une  amende,  et  ils  leur  interdisent  les 

et  que  les  députés  des  Suisses  avaient  douné  au  troisième  lils  de  l'rançois  I, 
le  ]"  mars  1522,  en  le  présentant  au  baptême.  Ce  jeune  prince,  né  à 
St.-Germain  en  Laye  le  22  janvier  1522,  fut  confié  en  152G  aux  soins  de  Le 

Fèvre  d'Étaples  (Voyez  le  N°  19G,  fin  de  la  note  2,  et  le  N°  232,  note  8).  II 

portait  alors  le  titre  de  due  d'Angoulême,  et  il  ne  fut  appelé  Chaiief<,  duc 

d'Orléans,  que  depuis  la  mort  du  Dauphin  (V.  la  note  1  et  le  Journal  d'un 
bourgeois,  p.  118). 

''  Nous  croyons  que  Bucer  fait  ici  allusion  à  l'ouvrage  suivant,  qui  n'est 
indiqué  nulle  part  dans  le  catalogue  des  écrits  de  Le  Fcvre  d'Étaples  :  «  Vo- 

cabulaire du  pseautier  exposé  en  François.  Avec  les  déclinaisons  et  coniu- 

guaisons  des  noms  et  verbes  contenus  au  dit  pseautier  pour  l'institution  eu 
Grammaire  de  monseigneur  d'Angoulesme  et  Madame  Magdeleine  sa  sœur, 
enfans  de  France.  (Paris,  de  Colines),  1529.  »  In-8o?  (Voyez  Maittaire, 
II,  717.  —  Du  Verdier,  p.  1190.) 

^  Henri,  deuxième  fils  du  Roi,  né  à  St.-Germain  ei\Laye,  le  ;-îl  mars 
1519,  et  Abdénayo,  mentionné  ci-dessus  (note  6).  François  et  Henri  étaient 
retenus  captifs  en  Espagne,  depuis  le  17  mars  1526,  comme  otages  du  Roi 

(V.  le  N»  173,  n.  13,  et  le  N»  179,  n.  2). 

"  Voyez  la  note  2,  et  VEpistola  Erasmi  in  Pseudev'angelicos,  éd.  de  1529, 
fol.  B  8,  verso. 
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disjnites  «  à  l'encontre  de  la  vérité  évangélique .  »  Le  Gouverneur  devra  envoyer  à 
Berne  les  adversaires  de  la  Parole  de  Dieu  «  pour  les  instruire  de  la  vérité.  » 

L^Advoyé  el  Conseil  de  la  ville  de  Berne  noslre  salul  ! 
Nobles,  cliiers  et  féalz.  nous  summes  adverlis  comme  aulcuns  de 

vous  poîirtent  des  chapelles  [1.  chapelets],  en  despil  de  ceulx  que  ob- 
servenl  nous  mandemens  et  que  ayment  la  ParoUe  de  Dieuz  el  de- 
sirrent  vivre  selonn  icelle^  comme  vrays  bons  Cliristiens.  En  après, 

comme  aulcuns  d'entre  vous  soy  meslent  de  disputer  avecque  les 

esti-aingiers  et  aussy  les  simples  paysans,  à  l'encontre  de  la  vérité 
éoanyélique,  et  contre  nous  mandemens  consonans  à  icelle:  ce 

qu'avons  à  grand  regraict. 
A  ceste  cause,  vous  mandons  et  commandons  expi'essément  de 

vous  dépourter  de  tieuUés  choses,  et  à  toy,  nostre  Gouverneur,  et 

[à]  aullres  officiers,  que  ayés  esgard  sur  ceulx  que  pourtent  les 

chapelles  aux  paters  nostres,  et  d'iceulx  recouvrer  dix  florin[s]  de 
bancs  S  soyent  lionimes  au  femmes.  En  après,  tout  ceulx  que  par- 

lent, disputenl  et  devisent  contre  la  Pai-oUe  de  Dieu  nous  envoyer 
et  remettre,  pour  les  inslruir[e]  de  la  vérité  et  leur  monstrer  leur 
faulce,  maulvaise  intension.  Sur  ce  vous  saichés  entretenir.  Datum 
VI  Septembris  1529. 

(Suscription  :)  A  nobles  nous  chiers  et  féalx  Gouverneur,  offi- 

ciers et  soubgectz  de  nostre  Seigneurie  d'Alie. 
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LE  CONSEIL  DE  BERNE  au  Coiiseil  de  Lausanne. 

De  Berne,  3  octobre  1529. 

Inédite.  Minute  originale.  Archives  de  Berne. 

Sommaire.  MM.  de  Berne  annoncent  à  leurs  combourgeois  de  Lausanne  que  Farel?,^ 

propose  de  les  visiter,  afin  de  leur  prouver  que  sa  doctrine  n'est  point  hérétique, 

•  Lisez  hans,  expression  de  la  langue  juridique,  qui  signifiait  amende. 
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et  ils  les  prient  d'accorder  leur  protection  à  ce  prédicateur,  ainsi  qu'à  tous  autres 
sujets  et  serviteurs  de  Berne. 

Nostre  amiable  salutation  et  conliale  recommandation  devant 

mises.  Nobles,  magnifticques  Seigneurs,  singuliers  amys  et  très- 
chiers  combourgeoys  ! 

Vous  sçavés  comme  par  le  passé  et  aussy  présentement  l'on  a 
parlé  en  vostre  ville  de  Lausanne,  comme  nous  prescheurs  iV Allie 
preschent  choses  et  opinions  héréticques,  et  aussy,  [que]  sur  nostre 

disputation  ne  soyent  admis  pour  disputer  que  les  Alamans^,  etc., 
lesquelles  paroUes  pourtent  préjudice  à  la  vraye  Parolle  de  Dieu. 
A  quoy  à  obvier,  maistre  Guillaume  Farel,  prescheur  de  la  paroiche 

et  église  d'Alie,  a  proposé  de  vous  visiter  et  soy  excuser  de  ce  que 
l'on  az  dict  de  liiy  et  aussy  de  nostre  disputation-. 

A  ceste  cause,  singuliers  amys  et  très-chiers  combourgeoys,  vous 

prions  que  pour  l'avancement  de  l'Évangile,  veilliés  avoir  par 
[1.  pour]  recommandé  le  dict  maistre  Guillaume  Farel  étions  autres 
nous  soubgectz  et  serviteurs,  et  garder  que  force,  violence,  enuys, 
desplaisirs  et  trouble  leur  soit  faict,  ains  le  préserver  de  tous 

inconvénians,  et  maintenir  à  raison,  équité,  droit  et  justice,  à  la- 
quelle ilz  soy  soubmettent  et  ouiïrent  de  respondre  h  tout  le  monde 

contre  eulx  querélant.  Vous  supplions  derrechietïz,  pour  l'hon- 
neur de  Dieu  et  amour  de  nous,  les  avoir  en  bénigne  et  christiène 

recommandation.  En  ce  nous  ferés  plaisirs  agréables  à  déservir, 

aydant  Dieu  tout-puissant,  lequelz  vous  doint  sa  paix  et  grâce 
de  vivre  selonn  ses  commandements!  Datum  m»  Octobris, 

Anno,  etc.,  xxix°. 
L'Advové  et  Conseil/,  de  Berne. 

'  On  peut  attribuer  l'origine  de  ces  plaintes  aux  rapports  des  théolo- 
giens lausannois  qui  avaient  assisté  à  la  Dispute  de  Berne  (Voyez  le  N"21S). 

'^  La  lettre  suivante  nous  apprend  quel  fut  le  résultat  de  cette  première 
visite  de  Fard  à  Lausanne. 
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[le  conseil  de  berne  à  l'Évêque  et  au  Chapitre 
de  Lausanne. 

De  Berne,  20  octobre  1529. 

Inédite.  Minute  originale.  Archives  de  Berne. 

Sommaire.  Nous  sommes  vivement  affligés  du  mauvais  vouloir  que  vous  avez  mani- 

festé à  regard  de  Farel  et  de  son  hôte.  Des  hommes  irréprochables  et  qui  se  décla- 

raient prêts  à  plaider  leur  cause  méritaient  un  tout  autre  accueil.  Dans  le  cas  où 

vous  persisteriez  à  leur  refuser  l'accès  du  tribunal,  sachez  que  la  moindre  injustice 

dont  ils  auraient  à  se  plaindre  de  votre  part,  nous  l'estimerions  faite  à  nous-mêmes. 

Reverendissime  Pater!  Quae  nuper  contra  Magistrum  Guillehmmi 

Farelhim  subditum  et  servitorem  nostrum,  Aquilensem  [1.  Aqui- 

lensis]  Ecclesiae  ministrum,  ac  Steplumum  ̂   hospitem  suum,  con- 
civem  nostrura,  acta  sint^  maximo  animi  dolore  percepimus.  Sub- 
ticemus  ea  quae  monetarius  Secretariusque  vester*  nuncio  Farelli, 
literas  ad  Secretarium  nostrum*  deferenti,  irrogarunt,  nec  satis 
mirari  possumus  Reverendam  Paternitatem  Vestram,  ejusque  sa- 
cratam  cohortem,  ita  in  nostros  innoxios  quidem  saevisse,  quando- 
quidera  non  putaramus  eos  qui  evangelicam  veritatem  propagare 

ejusque  precones  fovere  meritô  debeant,  illos  tantâ  injuria  incul- 
patos  viros  atîectum  iri,  prsesertim  in  tam  libéra  Givitate,  praeterea 

se  jure  sisti  causamque  dicturos  offerentes  ̂   ! 

•  Nous  ignorons  le  nom  de  famille  de  ce  personnage.  Rachat  (II,  177) 
dit  qu'il  était  bernois  ;  nous  sommes  disposé  à  croire  qu'il  était  de  Lau- 

sanne, puisque  MM.  de  Berne  disent  de  lui,  non  pas  civem  nostrum,  mais 
concivem. 

^  On  peut  inférer  de  la  lettre  suivante  que  l'Évêque  avait  donné  l'ordre 
d'expulser  immédiatement  de  la  ville  Farel  et  son  hôte,  Etienne. 

''  Le  maître  de  la  monnaie  épiscopale,  et  Jean  Gigniliat,  secrétaire  du 
tribunal  de  l'Évêque. 

*  Pierre  Giron.,  secrétaire  du  gouvernement  de  Berne  (N°  1!)2,  note  1). 

•^  Voyez  le  N»  précédent.  Il  est  prol)able  que  Farci  s'était  présenté  de- 

vant le  tribunal  de  l'Évêque,  en  demandant  (ju'il  lui  tVit  permis  de  justifier 
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Quocirca,  Reverendissime  Pater,  Vosque  Viri  sacrali,  per  chris- 
tianae  charitatis  vinculuni  vos  admonemus,  evangelicœ  reritati  lo- 
cum  detis,  ejusque  professores  irwiolato  hospitio  siiscipiatis,  praeser- 
tim  prœfalum  GuiUelmum  Fardlum  causam  nostram  suamque 

dicturum,  repurgatiirumque  ea  qua?  veritatis  hosles  invidique  oblo- 
quutores  contra  nos  oblalrarunt.  Quôd  si  prteler  sententiam  nos- 

tram aliud  acciderit,  aut  laesum  quenquam  injuriâve  quantulacun- 
que  adfectum  resciverimus,  id  [perinde]  acsi  personis  corporibusque 

nostris  propriis  irrogatum  sit,  acceptum  referemus,  talioneque  re- 
compensabimus.  Cavete  igitur  ne  capillus  quidem  eorum  attinga- 
tur,  memores  vocationis  qua  Paternilatem  Vestram  suosque  doctos 

ad  disputationem  nostram  invilaramus  •'.  Gratia  Domini  nostri 
Jesu  Christi  sit  cum  nobis  omnibus!  Amen.  Datum  xx"  Octobris 
M.D.XXVIIII. 

Consul  Senatusque  Urbis  Bernensis. 

(Imcriptio  :)  Re\  erendissimo  in  Cbristo  Pairi,  Sacratisque  viris 
Dominis  Episcopo,  Vicario.  Ofliciali,  Preposito  totique  Capitulo  el 

Clero  Lausanensi.  amicis  nosti'is  cliarissimis. 
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LE  CONSEIL  DE  BERNE  au  Couseil  de  Lausanne. 

De  Berne,  20  octobre  1529. 

Inédite.  Minute  originale.  Archives  de  Berne. 

Sommaire.  Nous  vous  remercions  du  bon  accueil  que  vous  avez  fait  à  G^dllaume  Farel. 

Bien  que  l'Évêque  ait  donné  l'ordre  d'expulser  ce  prédicateur,  nous  espérons  que 

votre  affection  pour  l'Évangile  vous  disposera  à  lui  permettre  de  prêcher  au  milieu 
de  vous. 

Nostre  amiable  salutation  et  cordiale  recommandation  prémises. 

sa  doctrine  et  les  mesures  prises  en  janvier  1528  par  MM.  de  Berne  pour 

l'organisation  de  la  Dispute. 
**  Voyez  lesN"=  208,  213  et  2lii. 
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Nobles,  magiiifficques.  saiges  el  pourvéables  Seigneurs,  singu- 
liers amys  et  (rès-cliiers  conibourgeoys  ! 

Grandement  vous  mercions  de  ce  que  ne  cessés  de  monstrer 
vostre  bonne  alTection  et  amitié  singulière  envers  nous  en  tous 

nous  affaires  que  nous  sont  survenu,  et  dernièrement  en  ce  qu'avés 
bénignement,  amialilement  et  en  bonne  sorte  receu  el  traictié 

maistre  Guillaume  Farel,  nostre  bien-aimé,  pour  l'amour  de  nous 
et  sur  tout  de  la  Parolle"  de  Dieu  qu'ilz  adnunce^  Lesquelz  servi- 

ces, amitié  et  grande  atïection  qu'avés  envers  nous,  et  que  si  noble- 
ment et  francbement  avés  monstréz.  jamais  ne  mettrons  en  obly, 

ains,  aidant  Dieu,  de  tout  nostre  pouvoir  tâcherons  le  déservir  et 
revoir  en  tous  plaisirs  et  gratuités  que  vous  pourrons  faire. 

Et  à  cause  que  le  dict  maistre  Guillaume  Farel  car  cy-devant- 

lï'a  peu  accomplyr  son  désir,  et  produisre  son  et  nostre  innocence, 
devant  vous  et  tous  vostre  peuple,  ains,  à  l'appétit  de  celluy  que  deust 
[1.  qui  aurait  dû]  avancer  la  vérité  *,  et  aussy  de  ses  adhérans  *,  a 
esté  constrainct  vuider  le  lieu  (de  quoy  grandement  nous  mer\il- 

'  Cette  dernière  assertion  de  MM.  de  Berne  nous  parait  un  peu  hasardée. 

L'Evêque  ne  vivait  pas,  il  est  vrai,  en  fort  bons  termes  avec  les  magistrats 

lausannois,  et  ceux-ci  avaient  dû  mainte  fois  suppléer  à  la  négligence  de  l'au- 
torité ecclésiastique  et  réprimer  les  désordres  des  Chanoines,  des  Corde- 

liers  et  des  Dominicains.  (Voyez  les  Registres  du  Conseil  de  Lausanne, 

22  octobre  et  19  novembre  1527:  14'  décembre  1528.)  Mais  le  peuple  et 
les  Conseils  se  montraient  encore  très-attachés  à  la  religion  catholique. 
La  bourgeoisie,  assemblée  le  8  mars  1528,  pour  entendre  les  exhortations 

que  l'Évêque  lui  fit  adresser  au  sujet  du  Luthéranisme,  répondit  :  «  Nous 
sommes  tous  bons  Chrétiens.  »  (L'eg.  du  10  mars  152S.)  Réunie  de  nouveau 

le  13  décembre,  même  année,  elle  déclara  partager  l'opinion  des  Conseils  : 
«  Quae  opinio  fuit  celle  henèviverc  atque  honcste, sicnt  prœdecessoresnostri... 

non  se  tamen  astringendo  ad  aliquod  statutum  fiendum..  et  si  aliquis  con- 

travenerit  et  trahatur  in  causa[m],  non  debeat  habere  auxilium  nequo  favo- 
rem  à  conimuni.  »  (Reg.  du  Conseil,  18  et  20  décembre  1528.) 

2  C'est-à-dire  au  commencement  d'octobre  (V.  le  N"  2(12 ). 
^  L'Évêque  de  Lausanne. 

*  MM.  du  Chapitre,  qui  commençaient  à  s'inquiéter  et  qui  avaient  écrit 
aux  magistrats  de  Fribourg,  le  17  septembre  précédent  :  «  Messeigneurs, 
nous  avons  chargé  notre  frère  chanoyne  messire  Pierre  Perrin  vous  dire 

aulcunes  choses  de  notre  part.  Si  vous  supplions  qu'il  vous  plaise  le  croire 
pour  ceste  fois  comme  nous-mesmes,.  et  nous  avoir  pour  recommandés,  à 

ce  que  en  notre  bon  droit  ne  puiss[i]ons  demourer  follez  [1.  foulés]  ny  inter- 
resséz,  ainsi  que  tousjours  avons  heu  et  avons  en  vos  seigneuries  notre 

singulière  fiance.  »  (Arch.  de  Fribourg.) 
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lions,  que  en  une  tieulle  franche  Cité,  ceulx  que  soy  soubmettent 

de  sistir  [1.  de  se  présenter]  et  respondre  à  ung  chescung  en  droit 

[1.  devant  la  Justice]  ne  peulvent  avoir  lieu  ne  seurté  de  le  faire),— 
ce  non  obstant,  depuis  que  avons  expérimenté  vostre  bon  vouloir, 

affection  et  désir  qu'avés  de  nous  faire  services,  plaisirs  et  gratuités, 

et  aussy  qu'avons  très-grand  désir  d'avancer  la  ParoUe  de  Dieu,  en 

laquelle  seule  est  consolation,  paix,  salut  et  soubstentation,  et  da- 

vantaige,  que  entendons  vous  estre  affectionés  de  ouyr  le  Sainct 

Évangile  et  vivre  selonn  icelluy^  — comme  paravant,  [nous]  vous 

avons  bien  voîdsiiz  renvoyer  le  dict  maistre  Guillaume  Farel,  que 

[l.  qui]  nous  a  faict  très-bon  rapourtdevostre  singulière  et  amiable 

affection  qu'avés  déclairé  vers  luy.  Vous  trés-a/f'ectueusement  priant 
qu'il  vous  plaise  icellny  paisiblement  ouyr  et  escouter  adnunceant  et 

prescheant  la  pureParolle  de  Nostre  Seigneur^  et  selonn  icelle  mon- 
strant  ce  que  par  avant  vous  avons  escript  \  affin  que,  par  la  grâce  de 

Dieu,  l'amitié,  l'union  et  bourgeoysye  qu'avons  ensemble,  comme 

elle  est  faicte  pour  maintenir  nous  corps,  biens,  honneurs,  fran- 

chises et  libertés,  que  icelle  cy-après  soit  soubstentation  de  frater- 
nelle et  christiène  dilection  et  avancement  de  la  saincte  Parolle  de 

Dieu  et  évangélicque  vérité.  Priant  Dieu  que  vous  veilliez  [1.  qu'il 

vous  veuille]  donner  grâce  de  vivre  en  sa  saincte  loy  et  commande- 
nienl.  Datum  xx"  Octobris,  Anno,  etc.,  xxIx^ 

L'Advoyé  et  Conseu.  de  la  ville  de  Berne. 

(Suscription  :)  Aux  nobles,  etc.,  gouverneurs.  Conseil  et  rière- 
Conseil  de  la  Ville  et  Cité  de  Lausanne,  nous  singuliers  amis,  très- 
chiers  et  loyaulx  combourgeoys. 

■^  C'était  une  illusion  de  MM.  de  Berne  (Voyez  les  notes  1  et  6). 

"  On  lit  dans  le  Registre  du  Conseil  de  Lausanne  à  la  date  du  31  oc- 

tobre 1529  :  «  Fuerunt  congregati  Consilium  et  Retro-Consilium...  super  eo 

quôd  qtiiclam  Gidllehims  Faret,  prœdicato);  apportavit  certas  literas  parte 

Dominorum  Bernensimn,  ut  ipsum  admitteremus  ad  prsedicationem  facien- 

dara.  Gui  ftiit  responsum  quod  nostrâ  non  intererat  dare  locum  pr^É^Jca^iom, 

sed  Reverendo  Domino  nostro  Lausannensi  et  venerabilibus  Dominis  de  Ca- 

pitule. Quare  fuit  remissus  ad  eos  qui  potestatem  habent  dare  locum.  »  On 

voit  par  la  lettre  de  Berne  du  18  novembre  suivant  que  Farel  fut  repoussé 

une  seconde  fois  par  l'autorité  ecclésiastique. 

■  Allusion  à  la  lettre  que  Berne  avait  écrite  au  Conseil  le  ?>  octobre 
(N''262). 
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LE  CONSEIL  DE  BERNE  au  Conseil  de  Lausanne. 

De  Berne,  13  novembre  1529. 

Inédite.  Minute  originale.  Archives  de  Berne. 

Sommaire.  Votie  évégue  n'ayaut  tenu  aucun  compte  de  notre  juste  demande  du  20 
octobre,  nous  nous  abstenons  de  la  renouveler.  Mais  nous  devons  vous  prier  de  re- 

chercher et  de  citer  devant  la  Justice  ceux  qui  ont  dit  que  notre  secrétaire  a  conduit 

Farel  à  Lausanne  et  vous  l'a  recommandé  de  son  propre  clief. 

Nobles,  magnifiques  Seigneurs,  singuliers  amys,  et  très-chiers 
combourgeoys,  à  vous  très-affectueusement  nous  recommandons  ! 

Ces  jours  passés,  vous  avons  envoyé  deux  lectres  en  faveur  de 

Maistre  GuUUaume  Farel, presciteur  d'Alie,  l'une  daté  du  iii*",  Taultre 
du  xx"  jour  du  moys  Octobre  dernièrement  passé';  le  contenuz 

d'icelles  croyons  que  tenés  en  frescbe  mémoire.  Semblablement 
avons  dernièrement  escript  une  lectre  à  Monseigneur  vostre  Éves- 

que  et  toute  la  clergié  de  Lausanne  -,  pour  le  mesme  affaire,  — 
lesquelles  lectres  espéroint  [1.  nous  espérions]  estre  sy  honestes 
et  raisonables,  que  personne  ne  peuz,  ne  deuz  disre  ne  faire  à 

rencontre,  ains  à  icelles  donner  lieuz,  et  l'affection  et  désir  qu'avons 
de  promover  Thonneur  de  Dieu  plus  cordialement  considérés^ 

[1.  considérer].  Touteffoys,  puisque  Dieu  ainsy  le  veult,  n''y  sçavons faire  aultre. 

Or  l'occasion  pourquoy  à  présent  vous  envoyons  icestes  est 
tieuUe,  [c'est]  qu'ilz  est  venuz  à  notice  à  nostre  très-aimé  et  féaulz 
Secrétaire  \  comme  certains  personnaiges,  habitans  en  vostre  ville 

de  Lausanne,  soy  soyent  éventés  [1.  vanté.s]  et  dict,  le  dict  nostre 
Secrétaire  estre  seul  en  cause  que  le  sus-nommé  maistre  Farel  est 

'  Voyez  les  N"'  262  et  26+. 
-  Voyez  le  N»  26.3. 

'  Allusion  aux  procédés  de  l'Évêque  à  Tégard  de  Farel. 
'*  Pierre  Giron. 
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entré  en  Lausanne,  et  mes[me]ment  est  le  briiict  publique  en 
vostre  ville  et  aultre  part,  que  le  Secrétaire  de  Berne  a  menez  le 
Luter  à  Lausanne;  plus  oultre,  que  le  dict  nostre  Secrétaire  ayt 
faict  et  donné  les  lectres  de  recommandation  susmentionnées  au 

dict  Farel,  sans  nostre  sceuz,  consentement,  vouloir  et  délibération: 

et  davantaige.  [qu'il  ayt]  icelles  scéléz  d'ung  seaulxdenous  armes 

qu'ilz  a  rière  Uiy,  semblable  au  nostre  '".  Lesquelles  parolles  le  dict 
nostre  Secrétaire  ne  peult  laisser  ainsy  estre,  cary  luy  toucbent  à  son 
bonneur  et  ̂ ^e.  A  ceste  cause,  nous  az  humblement  prié  et  requesté 

luy  donner  aide,  faveur  et  conseilz  pour  recovrir  son  honneur. 

Dont  vous  prions  et  admonestons  très-acertes  de  faire  diligente 
enqueste.  lesquels  personnaiges  soy  soyent  éventés  des  dites  pa- 

rolles. Et  après  les  avoir  trouvés,  iceulx  sister  en  droit  et  justice, 

à  Tinstance  du  dit  nostre  Secrétaire.  Cella  faict,  [il]  ira  les  poursui- 
vre par  justice,  accompaignié  de  nostre  embassade,  et  ensuivra  le 

droit  selon  la  bourgeoysie  qu'avons  avecquevous.  Pour  autant  vous 
derechieff  prions  cestuy  alfaire  avoir  par  [1.  pour]  recommandé, 
comme  en  vous  avons  nostre  parfaicte  fiance.  Autant  priant  Dieu. 

Irès-chiers  combourgeoys.  que  par  sa  saincte  grâce  vous  veilliez 

[l.  Il  vous  veuille]  communiquer  sa  saincte  ParoUe.  Datum  xiii  No- 
vembris.  anno.  etc..  xxix. 

L'Advové  et  Conseil  de  la  ville  de  Berne. 

LE  CONSEIL  DE  BERNE  au  Consell  de  Lausanne. 

De  Berne,  18  novembre  1529. 

Inédite.  Minute  originale.  Archives  de  Berne. 

Sommaire.  MM.  de  Berne  remercient  cordialement  les  magistrats  lausannois  de  ce 

qu'ils  ont  si  bien  accueilli  Farel,  pour  la  seconde  fois,  et  lui  ont  en  outre  permis  de 

prêcher  dans  leur  ville.    Cette  permission  n'ayant  pas  eu  son  effet,  à  cause  de  la 

^  En  1528  un  Bernois  nommé  Adrien  de  Boubenherg  avait  ijareillement 
répandu,  dans  le  pays  d'Aigle,  le  bruit  que  les  mandements  relatifs  à  la 
Réformation  n'émanaient  point  des  seigneurs  de  Berne,  mais  d'une  mino- 

rité du  Conseil  dont  Pierre  Giron  était  l'instrument,  (bistructions  du  1"  juil- 
let 1528.  Instructions-Buch,  A,  f.  158  h.  Arch.  de  Berne.) 
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«  lyra/anie  du  clergé,  »  MM.  de  Berne  espèrent  que  Farél  sera  plus  heureux  dans  sa 

•T^^  visite,  et  ils  encouragent  leiu's  combourgeois  â  «  ne  laisser,  par  aucunes  menacer, 

l'affaire  de  Celui  qui  est  plus/ort  que  tov^i.  » 

Nostre  amiable  saliilation  et  cordiale  recommandation  prémises, 
Nobles,  Magnifficques,  saiges  et  poiirvéables  Seigneurs,  singuliers 

amys  et  très-chiers  combourgeoys! 

L'amytié  et  affection  que  déclairés  avoir  envers  la  saincte  Pa- 
rolle  de  Nostre  Seigneur,  son  sainct  Évangile,  et  envers  nous,  mè- 

vent  [l.  émeuvent]  nous  cueurs  envers  vous  d'avoir  plus  grande 
affection  et  désir  de  vous  faire  plaisir  et  service.  Pourtant,  très- 
grandement  vous  remerlions  de  ce  que  si  béniç/nement  avés  receuz 

et  traicté  nostre  bien-aymé  GuilUaume  Faret,  anmmtiateur  du  sainct 

Évangile,  et  aussy  qu'avés  concluz  de  luy  donner  nudiance  en  faveur 
de  la  Parolle  de  Nostre  Seigneur^.  Laquelle  ordonnance  saincte  et 

juste  n'a  peu  estre  exécutée  par  la  tyrannye  de  ceulx  qui  sont  tenus 
et  doivent  sur  tous  avancer  et  garder  ce  qu'ilz  veulent  péculer  et 
destruyre^. 

Pourtant,  noz  très-chiers  amys,  ne  voulantz  point  que  soyés  pri- 
vés de  vostre  tant  sainctz  desir,  [après]  avoir  ouy  le  raportque  le  dict 

Farel  a  faict  en  bonne  sorte  de  vous  et  de  rostre  singulière  amitié  et 

affection^,  avons  voulu  qu'il  retourne  vers  vous*,  ainsy  qu'avons  dit  à 

'  Ces  paroles  prouvent  qu'à  la  réception  de  la  lettre  de  Berne  du  13  no- 
vembre (N°  265),  le  Conseil  des  XXIV  avait  réellement  autorisé  Farél  à 

prêcher.  Cette  décision,  qui  contrastait  singulièrement  avec  celle  du  31  octobre 

(X"  264,  n.  6),  avait  été  prise  par  le  Conseil  eu  vertu  dos  pleins-pouvoirs 
que  la  communauté  venait  de  lui  confier.  On  lit  en  eifet  dans  le  Registre  du 
Conseil  de  Lausanne:  «  Die  Dominica  14  noverabris  1-529  fuerunt  evocati 

Consiliura,  Retro-Consilium  [c'est-à-dire  les  LX]  et  Ducentum,  et  propter 
hoc  congregati  in  dorao  Commuuitatis,  horâ  septimâ  de  manè...  Primo  super 

prœdkaiore  Lutherano  :  super  quo  concluserunt  nullum  prfedicatorem  de- 
bere  admittere  ad  prœdicaudura,  nisi  fuerit  de  voluntate  et  consensu  vene- 
rabilis  Consilii  Communitatis.  Cui  quidem  venerabiU  Consilio  praîfati  retrô- 
consiliarii  numéro  Sexaginta  hominum  et  Ducentum  homines  Burgenses  de- 
derimt  poteslateni  tractancU  dicta  negotia,  et  promiserunt  eorum  bonâ  fide, 
levaudo  manum,  babere  ratum  et  gratum.  » 

-  C'est-à-dire  que  le  clergé  institué  pour  avancer  l'Évangile  ne  songeait 
qu'à  le  détruire  et  se  rendait  ainsi  coupable  de  péculat. 

^  C'est  une  allusion  à  la  seconde  visite  que  Farel  avait  faite  à  la  ville  de 
Lausanne,  trois  semaines  auparavant,  quand  il  avait  apporté  la  lettre  de 

Berne  du  20  octobre  (V.  le  N«  264,  note  G). 

'*  î'arel  dut  par  conséquent  arriver  à  Lausanne,  pour  la  troisième  foi ■•<, 
le  1!)  ou  le  20  novembre. 
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voz  ambassadeurs  qui  dernièrement  ont  esté  ycy,  leur  déclarant  ce 
que  paravant  avions  concluz,  pour  satisfaire  à  vostre  bon  désir, 

espémm  que  ceulx  qui  ont  mys  l'empêchement  soy  desporteront ^, 
ainsy  comme  leur  avons  escript^  Car  ne  voulons  que  soyés  tyran- 

nisés, ne  vous  ordonnances  sainctes  et  justes  soyent  anéanties  et 

mises  bas,  ains  [qu'elles]  sortent  leur  efllect,  comme  droit  et  raison 
le  requièrent,  et  surtout  en  vostre  cité  franche,  où  justice  et  équité 
doyvent  régner. 

A  cause  de  quoy  grandement  vous  prions  et  requérons  vouloir 
persévérer  en  vostre  bon  propos,  arrest  et  convension,  et  faire 

Texécution  de  vostre  juste  et  saincte  ordonnance,  —  douant  et  fai- 
sant donner,  comme  [de]  raison,  lieu  au  dict  Farel  de  monstrer, 

par  la  ParoUe  de  Nostre  Seigneur,  ce  pour  quoi  premièrement 

l'avons  envoyé,  comme  par  nous  précédentes  vous  avons  escript  ". 
Et  à  tant,  noz  très-chiers  amys  et  léaulx  combourgeoys,  tious  re- 

commandons l'honneur  et  gloire  de  Dieu,  et  l'advancement  de  son 
sainct  Évangile,  et  que  par  aulcunes  menasses  ne  laissés  l'affaire  de 
Celluy  qui  est  plus  fort  que  tous,  lequel,  comme  savés,  ne  laisse  ja- 

mais les  siens.  Vous  recommandons  aussy  le  dict  Farel,  que  per- 
sonne ne  luy  face  injure  ne  oultraige,  priant  Nostre  Seigneur,  nous 

très-bons  combourgeoys  et  amys,  nous  donner  à  tous  de  vivre  se- 
lon ses  saincts  commandements. 

Datum  xvni"  Novembris.  Anno,  etc.,  xxix°. 
L'Advoyé  et  Conseil  de  la  ville  de  Berne. 

(Suscription  :)  Aux  nobles  et  Magnifficques,  saiges  et  pourvéal)les 

Seigneurs,  Gouverneurs,  Conseil,  rière-Conseil  et  les  Deux  Cens 
de  la  Ville  et  Cité  de  Lausanne,  nous  singuliers  amys,  très-chiers  et 
loyaulx  combourgeoys. 

''  L'Évêque  tle  Lausanne  et  son  clergé  persistèrent  dans  leur  hostilité  à 
l'égard  de  Farel,  car  peu  de  jours  après  le  20  novembre  nous  voyons  le 
Réformateur  évangéliser  déjà  une  autre  contrée  (N°  269,  note  9). 

®  MM.  de  Berne  veulent  parler  de  la  lettre  du  20  octobre  qu'ils  avaient 
adressée  à  l'Évêque  et  au  Chapitre  (N"  263). 

■"  Voyez  la  lettre  du  3  octobre  (N"  262). 
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[EMILE  PERROT*]  à  Guillaume  Farel,  à  Aigle. 

(De  Turin,  27  novembre  1529'.) 

Inédite.  Copie  ancienne.  Bibliothèque  Impériale.  Collection  Dupuy, 
tome  103. 

Sommaire.  Au  moment  même  où  je  venais  de  vous  expédier  ma  précédente  lettre, 

quelqu'un  m'apporte  l'épître  ci-incluse,  adressée  au  secrétaire  de  Berne  et  contenant 
des  choses  de  la  plus  haute  importance.  Veuillez  la  faire  parvenir  sûrement  entre 

ses  mains  et  me  mettre  au  courant  de  l'état  de  vos  atfaires.  Est-il  vrai  que  vous 

soyez  devenu  médecinf  Si  j'avais  des  ressources,  j'irais  vous  faire  une  \'isite,  afin  de 

m'instruire  à  votre  école,  car  ici  nous  manquons  absolument  de  bons  livres.  Possé- 
dez-vous ceux  qui  se  publient  en  Allemagne? 

Guillelmo  Fai-ello  S.[alutem]  in  Cliristo! 
Jam  ad  te  scripseram  et  obsignalas  tabellario  litteras  ̂   dederam, 

cnm  quidam*  michi  epistolam  hanc"  ohtulit  ad  Sécréta riuni  Urbis 

'  Nou-seulement  la  présente  lettre,  mais  de  plus  celle  du  même  cor- 

respondant qui  est  datée  du  6  janvier  (1529),  manquent  de  signature.  C'est 
une  note  probablement  tracée  de  la  main  de  Farel  sur  la  lettre  originale  qui 

nous  révèle  le  nom  de  la  personne  qui  l'a  écrite.  Cette  note  est  ainsi  con- 
çue :  «  ̂ mylii  Perrotti  aiiimus  pietatis  amantissimus  et  scecuU  sui  qiie- 

rela.  »  , 

2  D'après  le  copiste  de  Dupuy,  l'année  1.550  serait  la  date  approximative 
de  cette  lettre.  E  suffit  de  la  comparer  avec  la  suivante  pour  se  convaincre 

qu'elles  durent  êti-e  écrites  toutes  deu.x  le  même  jour,  c'est-à-dire  le  27  no- 
vembre 1529. 

^  Cette  lettre  de  Perrot  n'a  pas  été  conservée. 
*  Ce  personnage  est  appelé  communia  amiciis  à  la  tin  de  la  lettre  de 

Perrot  du  3  février  1530.  Était-ce  Jean  Canaye,  l'ami  et  le  condisciple  de 
Perrot  (N"  252,  note  10)  V 

^  Voyez  le  N°  268.  Par  une  erreur  bien  naturelle  le  copiste  de  Dupuy  a 
cru  que  les  mots  eimtolam  hanc  désignaient  l'épître  datée  du  jour  des  Rois 
(N°  252),  que  nous  avons  attribuée  à  Perrot,  et  il  l'a  transcrite  à  la  suite 
de  la  présente  lettre,  qui  lui  est  postérieure  de  onze  mois  (V.  le  N"  252,  n.  2). 
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Bernemis.  amicum  et  famUiarem  (ut  aiebat)  tuum^;  rogavit  iiL 
suinma  ope  id  à  te  contenderem  ut  Secretario  ipsi  redderetur. 
Quare,  si  me  dignum  amore  tuo  judicas,  si  gratum,  si  honestarum 
rerum  appetentem,  cura  ut  ad  eum  perferatur  tantâ  diligentià, 
quanta  à  te  in  rébus  gravissimisadhiberi  solel.  Inea  atulio  contineri 

aliqua  quœ  ad  Ghrlstianismum  pertinent,  qnœque  scire  et  Secretarii 

ipsiiis  et  totius  urbis  intersit.  Tu,  pro  beneficiis  quae  illi  urbi  ac- 
cepta referre  debes  ̂ .  fac  ut  sine  ulla  fraude  reddatur  bœc  episto.la. 

Praeter  hoc  quid  scribam  non  habeo,  prseterquàm  quôd  supra 
modum  te  rogo  ut  michi  rescribas  de  tiiis  ritibus  (sic)  et  negotiis; 

nam  et  medicum  te  effectum  audio^,  nec  satis  credo.  Si  itaesl, fieri 
id  à  te  puto  ex  Pauli  consilio,  ut  habeas  unde  tribuas  nécessita tem 
patienti^  Si  suppeterent  michi  pecuniœ,  visitarem  te,  ut  doctior  à 

te  tierem,  inagnaque  ejus  rei  cupiditate  teneor***;  sed  contra  eges- 
tatem  conari  non  possum.  Tu  supple  litteris  colloquium,  et  ut 
praesens  per  eas  mecum  loquere.  Ex  te  etiam  scire  vehm  an  istic 

sit  bonorum  et  Germanorum  Hbrorum  copia,  nam  hic  nullos  repe- 
rimus,  ideoque  nec  habemus  ".  Plura  scribam  cum  responderis. 
Dettibi  Christus  perstare  in  proposito  et  viriUter  agere! 

•^  Pierre  Giron.  Voyez  le  N"  192,  n.  1,  et  le  commencement  de  la  lettre 
de  Perrot  du  3  février  1530. 

"  Ces  mots  indiquent  à  eux  seuls  que  Perrot  était  déjà  instruit  des  rap- 
ports de  Farel  avec  le  gouvernement  de  Berne.  On  pourrait  en  conclure 

que  la  correspondance  entre  le  Réformateur  et  son  ancien  élève  avait  repris 
son  cours  depuis  quelque  temps. 

'^  Quelque  voyageur  venant  de  Suisse  avait  sans  doute  parlé  à  Turin 
d'un  prêcheur  du  pays  -d'Aigle  qui  exerçait  la  médecine.  Ce  détail  concer- 

nait Oiristoplie  Arhaleste,  pasfenr  à  Chessel  (N»  241,  n.  1,  et  ̂ "244,  n.  7); 

mais  Perrot  crut  qu'il  s'agissait  de  Farel. 
'■^  L'apôtre  St.  Paul  gagnait  sa  vie  en  fabriquant  des  tentes  (Actes  des 

Apôtres,  chap.  XVIII,  v.  3  ;  chap.  XX,  v.  34). 

"^  Le  vœu  do  Perrot  n'aurait  pas  pu.se  réaliser.  Farel  venait  de  re- 

prendre depuis  peu  la  vie  errante  d'un  missionnaire,  et  il  s'était  dirigé  vers 
le  comté  de  Neuchâtel. 

^'  Voyez  la  page  167,  lignes  0  —  8. 
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[un  français?]'  à  Pierre  Giron,  à  Berne. 
(De  Turin,  27  novembre  1529). 

Inédite.  Manuscrit  original.  Archives  de  Berne. 

Sommaire.  La  charité  me  pousse  â  vous  communiquer  un  fait  qui  intéresse  au  plus  haut 

point  votre  prospérité  et  les  progrès  de  la  doctrine  évangélique  dans  ma  patrie.  Bien 

que  je  taise  mon  nom,  soyez  certain  de  ce  que  je  vais  vous  dire.  Le  14  novembre, 

un  député  des  Cinq  Cantons  catholiques  a  passé  par  Turin.  Il  se  rendait  â  Bologne 

auprès  de  l'Empereur,  afin  de  l'engager  à  entreprendre  une  expédition  contre  les 
Cantons  évangéliques.  Dieu  a  permis  que  cette  intrigue,  conduite  très-secrètement, 

nous  fût  révélée.   Vous  serez  donc  en  mesure  de  prévenir  le  périL 

Salus  tibi  sit  a  D.  N.  JESU  CHRISTO  I 

Charitas  diffusa  a  spiritu  sancto  in  corda  nostra  impellit,  ut  te  ea- 
rum  [I.  eorum]  admoneamus,  quce  scire  et  tuà,  et  tuorum  maxime, 

interesse  piilamus  :  nec  vestrà  solùm,  sed  et  noslrà  etiam,  quibus  ni- 
chil  tam  cordi  est,  quàm  ut  in  dies  et  consolidetur,  et  propagetur 

magis  doctrina  evangelica,  qiiam  apiid  nos  ̂   plurimum  valere  et  cres- 
cere  audimus,  licet  invidente  et  contranitente  Satana,  cujus  consi- 
lium  fraudesque  ut  aperirem,  hœc  tibi  scripsi,  quœ  perindè  habebis, 
ut  à  certissimo  ejusce  rei  homine  et  (ut  dicam  verius)  oculato  teste 

'■  n  nous  paraît  impossible  de  désigner  avec  certitude  le  véritable  auteur 
de  cette  lettre.  Perroi  annonçait  à  Farel  (N»  267)  qu'elle  lui  avait  été  re- 

mise par  quelqu'un;  l'écriture  de  cette  pièce  atteste  cependant  qu'il  eu  fut 
lui-même  le  rédacteur  ou  tout  au  moins  le  copiste. 

-  Comme  l'on  ignore  si  l'auteur  de  cette  lettre  appartenait  à  la  France 
ou  à  l'Italie,  on  ne  peut  savoir  auquel  de  ces  deux  pays  il  faut  rapporter  les 
mots  apud  nos.  La  doctrine  évangélique  faisait  alors  de  grands  progrès  au 

delà  des  Alpes,  comme  nous  l'apprenons  par  le  témoignage  A'Hortensius 
Landus,  médecin  de  Milan  :  «  Scito  rem  Christianam  in  tota  ferme  Italia 
m,a.xime  florere,  qiianquam  Antichristus  liac  atque  illac  circumcurset,  hostem 
suum  ut  opprimât.  Ego  frustra  conaturum  existirao.  >  (Lettre  écrite  à  Va- 
dian  vers  la  fin  de  novembre  1529.  Bibl.  de  la  ville  de  St.-Gall.  Manuscriptse 
Epp.  t.  XI,  p.  1.) 

r.  II.  14 
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conscripta.  Nomen^  tacebo,  rem  tihi  indicasse  contentus,  si  quid, 
hac  praemonitione,  prudentiâ  et  liià,  et  vestratium  *,  caveri  poleril. 

Die  mensis  hujus  Novembris  14,  anni  1529,  Tnurino  transiit  à 

quinqne  Pagis  vestris  (vulgus  cantones  appellat)  adlinc  papaiîbus  ̂  
legatm  ad  Carohnn  Imperatorem  Bononiœ  ugentem^.  Aman  de  Zug\ 
cum  mandatis  ab  iisdem  Pagis  acceptis,  qiiibus  ei  mandatur  ut  Ca- 
rolum  ipsum  adversùs  reliquos  pagos  EvangeUo  adhœrentes  incitet 

ad  suscipiendam  in  eos  expeditionem,  promittens  ei  auxilium,  eo- 
rundem  quinque  Pagorum  nomine,  contra  reliquos  ̂   Vos  quid 
periculi  inde  sequi  possit  satis  cognoscitis.  Res  obscure  et  quantum 

potest  occultissimè  agitur;  hoc  tamen  nobis,  quantum  puto,  reve- 
latum  Deus  voluit,  ut  vos  quoque  participes  essetis.  Nec  tu  hoc  ut 

vulgi  rumorem  accipito;  ea  re  certius  nichil  est^.  Monitis  non  adeô 
difficile  erit  periculum  vitare.  Jactatur  vulgô,  tela  prœvisa  minus 
ferire.  CHRISTUS  indicium  fortunet,  vosque  diu  incolumes  in  ea- 
dem  fide  servet  ! 

(P.  S.)  Communis  amicus^^  dat  huicnuntio  ununi  aureuni  sola- 
rem^^  adviaticum  itineris'^ 

(Inscriptio  :)  A  monsieur  le  secrétaire  de  la  ville  de  Berne 

A  Berne**. 

'  La  conjecture  que  nous  avons  émise  plus  haut  relativement  à  Jean 

Canaye  (N"  267,  u.  4)  ne  passerait  à  l'état  de  vraisemblance,  que  si  l'on 
pouvait  identifier  son  écriture  avec  celle  de  Vaclresse  du  présent  billet 

(V.  note  13).  Mais  nous  n'avons  pas  réussi  à  rencontrer  un  seul  autographe 
de  ce  personnage. 

*  Les  Bernois. 

^  Les  cantons  de  Lucerne,  Dri,  Schwitz,  Unterwald  et  Zug. 
^  Tranquille  du  côté  de  la  France,  avec  laquelle  il  avait  conclu  la  paix 

de  Cambrai  (5  août  1529),  et  délivré  de  l'invasion  des  Tui-cs,  qui  venaient 
de  lever  le  siège  de  Vienne  (16  octobre),  l'empereur  Charles-Quint  s'était 
rendu  en  Italie  pour  se  faire  couronner  par  le  pape.  Il  était  arrivé  le  5  no- 

vembre à  Bologne,  oii  Clément  VII  l'attendait  depuis  le  25  octobre. 
''  Oswald  Dooss,  landamraan  du  canton  de  Zug  depuis  1527  (Leu, 

Schweizerisches  Lexicon.  Supplément). 

s  —  9  Les  historiens  suisses,  sauf  Ruchat,  se  taisent  sur  cette  démai-che 
des  cantons  catholiques.  L'assertion  du  correspondant  anonyme  est  cepen- 

dant confirmée  par  le  passage  suivant  de  la  lettre  de  Bertliold  Haller  h  Zwin- 
gli  datée  de  Berne,  le  21  janvier  1530  :  «  Adfuere  duo  uuntii  :  ex  Lucerna, 
Golder,  ex  Suicio  [Schwitz],  Josue  am  Berg.  Vix  omnibus  linguis  effari  possem 
quibus  blanditiis...  nostrates  in  suam  partem  trahere  conati  sint. .  .  Intérim 
a  Taurino  aecepimus,  Leyatum  adhuc  esse  apud  Cœsarem,  et  nostri  quoque 
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JACOB  wiLDERMUTH  *  au  Conseil  de  Berne. 

(De  Neuchâtel),  3  décembre  1529. 

Inédite.  Autographe.  Archive.s  de  Berne. 

(traduit  de  l'allemand.) 

Sommaire.  Arrivée  de  Farel  à  Neuchâtel;  la  chaire  lui  étant  interdite,  il  prêche  dans 

les  maisons.  Plainte  adressée  au  Gouverneur  de  cette  ville  contre  un  moine  qui  a  in- 

jurié MM.  de  Berne. 

Mes  obéissants  et  dévoués  services,  Irès-gracieux  Seigneurs  I 

Vous  m'avez  encore  écrit  ces  jours  passés  ̂   au  sujet  de  cet  in- 
digne moine  qui  a  prêché  publiquement,  en  chaire,  contre  Vos  Sei- 

exploratores  habuere  in  Italia.  »  (Zuinglii  0pp.  VIII,  400.  Voy.  la  lettre 
adressée  à  P.  Giron,  écrite  de  Turin  vers  le  milieu.de  janvier  1530.) 

'°  C'était  sans  doute  l'auteur  de  la  lettre.  Voyez  le  N"  267,  renvoi  de 
note  4. 

'^  C'est-à-dire,  un  écu  d'or  au  soleil,  monnaie  de  France. 
*^  Ce  post-scriptum  a  été  tracé  par  Perret  en  caractères  cursifs  sur  un 

petit  carré  de  papier  collé  au  bas  de  la  lettre. 

Au-dessous  du  P. -S.  on  lit  la  note  suivante,  qui  est  de  la  main  du  chance- 
lier Giron  :  «  Hese  literœ  fiieruut  inclusfe  literis  Milei  Perrotti,  Galli,  è 

Taurino  5°  Cal.  Decemb.  1529,  habitantis  in  domo  archipresbyteri  de  Car- 
mignole  in  claustero  [1.  claustro]  S.  Joannis  Taurineusis,  ad  Farellum 

missis.  »  La  lettre  à  Farel  sus-mentionnée  par  Giron  est  évidemment  celle 
qui  précède  (N"  267). 

^'  L'adresse  n'est  pas  de  la  main  de  Perrot.  Elle  est  écrite  en  grosses 
lettres  rondes  mi-gothiques. 

'  Jacoh  Wildenmith,  surnommé  Gloser  (en  français  le  Verrier),  était 
fils  de  ce  Jean  Wildermuth,  bourgeois  de  Bienne  et  de  Neuchâtel,  qui  assista 

aux  batailles  de  Grandson  et  de  Morat,  et  il  s'était  distingué  lui-même  dans 
les  campagnes  d'Italie  (1512,  1513  et  1515.  Leu,  op.  cit.).  Il  entra  en  re- 

lation avec  Farel  à  la  tin  du  mois  de  novembre  1529.  L'intrépidité  du  Réfor- 
mateur devait  plaire  au  brave  capitaine  qui,  six  ans  plus  tard,  commanda 

les  Neuchâtelois  à  la  bataille  de  Gingins.  (Voy.  Ruchat,  III,  414  et  suiv.) 

"  La  minute  de  cette  lettre  ne  paraît  pas  avoir  été  conservée. 
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gneuries  et  la  foi  chrétienne  ^  ;  après  s'être  longtemps  absenté, 
il  est  revenu  ici,  afin  d'y  reprendre  ses  prédications  ̂   De  son  côté, 
le  pauvre  pieux  Farel  est  aussi  arrivé,  et  il  a  présenté  une  lettre  qui 

invitait  à  Ventendre  prêcher  la  Parole  de  Christ^,  ce  qu'il  aurait  vo- 
lontiers fait  de  tout  son  cœur,  mais  les  autorités  le  lui  ont  interdit. 

Là-dessus  je  me  suis  adressé  au  Gouverneur,  Georges  de  Rive^,  et  je 

Tai  invité  à  citer  en  justice  Pindigne  moine,  et  j'ai  aussi  remis  la 
missive  de  Vos  Seigneuries  aux  IV  Ministraux  et  Conseil  \ 

J^informe  de  toutes  ces  choses  Vos  Seigneuries,  afin  qu'elles 
sachent  quelle  conduite  elles  ont  à  tenir;  on  me  donne,  il  est  vrai, 

de  bonnes  paroles,  mais  elles  ne  viennent  pas  du  cœur,  je  l^ai  bien 
vu.  Je  retiens  ici  Farel  et  je  le  fais  prêcher  dans  les  maisons,  parce 

que  je  sais  qu'il  peut  ainsi  faire  du  bien,  quoique  cela  m'attire  des 
menaces;  mais  je  puis  bien  apprendre  à  les  braver,  sachant  que 

Dieu  est  plus  fort  que  l'homme  ou  le  diable. 
Messieurs,  ce  qui  est  le  vouloir  de  Vos  Seigneuries,  en  ceci  ou 

autre  chose,  je  suis  prêt  à  l'exécuter  de  bonne  volonté*.  On  vous 
donnera  beaucoup  de  bonnes  paroles,  puis  viendra  une  ambassade. 

Croyez-les  autant  qu'il  vous  semblera  bon.  Dieu  veuille  protéger 
Vos  Seigneuries  ! 

Du  Vendredi  avant  le  jour  de  Ste.  Barbe,  l'an  xxix. 
Votre  obéissant  serviteur  Jacob  Wildermutt. 

(Suscription  :)  Aux  nobles,  puissants,  pieux,  prévoyants  et  sages, 

l'Avoyer  et  Conseil  de  Berne,  mes  très-gracieux  Seigneurs  *. 

^  Il  était  cordelier  à  Grandson  et  se  nommait /rè/'e  Guy  Begis.  Voy.  la 
lettre  de  Berne  à  J.-J.  de  Watteville  du  20  décembre  1529. 

■*  Voyez  la  lettre  de  Berne  du  12  décembre  adressée  aux  magistrats 
de  Neuchâtel. 

^  On  lit  dans  le  manuscrit  original  :  «  Also  ist  der  arm  from  Veràllus 

komen.  »  Mais  il  s'agit  bien  de  Farel,  quoique  son  nom  soit  défiguré  (Voy. 
la  note  9). 

**  Georges  de  Rive,  seigneur  de  Prangins  et  de  Graadcour ,  dans  le 

l'ays  de  Vaud.  11  était  gouverneur  du  comté  de  Neucliàtel,  depuis  l'époque 
oîi  les  Cantons  suisses  l'avaient  restitué  (août  1529)  à  Jeanne  de  Hochberg, 
veuve  de  Louis  d'Orléans,  duc  de  Longueville.  Voyez  le  N"  159,  n.  4,  et 
Ruchat,n,  180. 

"'  Voyez,  sur  la  ville  de  Neuchâtel,  les  notes  du  N»  211. 
**  Nous  ne  savons  si  Wildermuth  avait  reçu  de  MM.  de  Berne  une  mis- 

sion officielle.  Son  zèle  ardent  pour  la  Réforme  expliquerait,  à  lui  seul,  le  rôle 

qu'il  joua  dans  cette  occasion  à  Neucliàtel,  et  plus  tard  à  Valangin  et  à 
Payerne  (Voyez  sa  lettre  du  18  juin  1531). 

®  L'adresse  porte  une  note  allemande  écrite  par  l'un  des  chanceliers 
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LE  CONSEIL  DE  BERNE  au  Châtelain  et  aux  Bourgeois 

de  Vevey  *. 
De  Berne,  6  décembre  1529. 

Inéclile.  Minute  originale.  Archives  de  Berne. 

Sommaire.   Berne  se  plaint  des  injures  que  certains  habitants  de  Vevey  ont  proférées 

contre  les  prêcheurs  et  les  gens  d'Aigle. 

Nostre  amiable  salutation  devant  mise.  Nobles,  prudans,  singu- 
liers amis  et  bons  voisins! 

Hz  nous  est  venuz  à  notice,  comme  certains  vous  bourgeoys,  ces 
jours  passés,  ayent  dict  parolles  injurieuses  et  infâmes  contre  nous 

[1.  nos]  prescheurs  de  nostre  mandement  d'Alie,  les  apellans  mes- 
chans  gens,  larrons  et  diables,  aussy  nous  soubgecfz  :  ce  qu'avons 
à  granl  regraict,  et  ne  le  saurient  [1.  saurions]  souffrir. 

Pour  autant,  y  mette[z]  remède  et  ordre,  que  vous  et  vous  bour- 
geoys soy  dépourtent  de  tieuls  affaires.  Et  pour  ce  que  iceulx  qui 

sont  en  cause  puisses  punir,  les  vous  avons  bien  voulsuz  notiftier, 
que  sont,  assavoir  ;  Seigneur  Jehan  Sinevey,  le  filz  de  Jolfreyry,  et 

Jehan  Carquaniole,  que  soy  sont  éventés  [1.  vantés]  de  tieuUes  pa- 

rolles, en  la  présence  de  nostre  sergent  ù''AUe  et  aultres.  A  ceste 
cause,  y  advisé  en  sourte  qu'ayons  occasion  de  nous  contenter, 
considérant  la  conséquence  que  pourroit  ensuivre,  se  vous  n'y  met- 
te[z]  remède,  que  cella  pourroit  ennuyre  la  bonne  voisinance  et 

bernois,  successeurs  de  Giron,  au  seizième  siècle,  et  dont  le  sens  est  le  sui- 
vant :  «  Jacob  Wildernnitt  écrit  à  Berne  en  faveur  de  Farci  {Farello  zu 

gunst),  pour  que  cclûi-ci  puisse  prêcher  en  sécurité  à  Neuchâtel.  » 

'  La  ville  de  Veveij  appartenait  au  duc  Charles  III.  L'évêque  de  Lausanne 
et  plusieurs  autres  seigneurs  y  possédaient  des  droits  sous  la  suzeraineté 

de  la  Savoie.  (Voy.  le  N"  148,  n.  1,  et  Louis  Vulhemin.  Le  Chroniqueur, 
p.  241.) 
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amitié  que  vous  pourtons.  De  ce  vostre  responce^   Datum  vi  De- 

cembris,  Anno,  etc.,  xxix°. 

(Suscription :)  Aux  nobles,  prudans  Ghastellain  etbourgeoys  de 
Vivey,  nous  singulier[s]  amys  et  bons  voysins. 
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l'ÉVÊQUE  de  BALE  au  Conseil  de  Berne. 

De  Porentruy  ',10  décembre  1529. 

Inédite.  Manuscrit  original.   Archives  de  Berne. 

(traduit  de  l'allemand.) 

Sommaire.  L'Évéque  de  Bàle  se  plaint  des  prédications  faites  par  Farel  à  la  Neuve- 
ville  et  aux  environs. 

Philippe'^  par  la  grâce  de  Dieu,  Évêque  de  Bâie.  Nous  vous 
présentons  notre  amicale  salutation,  prudents,  honorables,  sages  et 

très-particulièrement  bons  amis! 
Nous  avons  appris  (.{vCun  prédicateur  français  vient  dans  notre 

cité  de  la  Neuveville^,  et  lieux  circonvoisins*,  et  que  là,  contraire- 

ment à  la  volonté  de  nos  sujets  des  dits  lieux,  il  s'arroge  le  droit 

■^  La  l'épouse  des  Veveysans  n'existe  pas  aux  Archives  de  Berne. 
'  Porentruy,  ville  située  dans  le  Jura,  à  20  lieues  environ  de  Berne, 

était  la  résidence  du  Prince-Évèque  de  Bâle,  depuis  que  les  Bâlois  avaient 
embrassé  la  Réforme. 

2  Phili]pi)e  de  Gundelslmm,  natif  de  Franconie,  élu  évêque  de  Bàle  le 
28  février  1527. 

'  La  Neuveville,  que  l'on  appelait  aussi  la  Bonneville  (en  latin  Agatlto- 
yolis),  faisait  partie  du  patrimoine  des  évêques  de  Bàle.  Elle  est  située  au 
bord  du  lac  de  Bienne,  à  peu  de  distance  de  la  frontière  neuchàteloise. 

Les  citoyens  de  la  Neuveville  étaient  alliés  de  Berne  depuis  l'an  1388. 
*  Il  est  probablement  question  ici  des  villages  de  Chavannes,  de  Diesse 

(N"  298,  renvoi  de  note  1)  et  de  Gléresse.  Dans  cette  dernière  localité  la 

langue  française  était  alors  plus  généralement  usitée  qu'aujom-d'hui. 
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(le  prêcher*  et  se  vante  d'avoir  été  envoyé  par  vous,  et  même  d'avoir 
reçu  de  vous  une  missive  spéciale  ̂ .  Non  content  de  cette  intru- 

sion arbitraire,  il  attaque  notre  honneur,  nous  traite  de  malhonnête 

homme  et  nous  adresse  beaucoup  d'autres  injures,  qui.  Dieu  soit 
loué,  ne  peuvent  nous  atteindre  et  qui  sont  bien  mal  placées  dans  la 

bouche  d'un  prédicateur  chrétien,  puisque  celui-ci  se  donne  pour  tel. 
Bien  que  les  insultes  d'un  semblable  personnage  ne  puissent 

nuire  à  notre  réputation,  car  nous  avons  jusques  ici  vécu  (sans 

nous  vanter)  d'une  manière  honorable,  comme  le  savent  tous  ceux 
qui  nous  connaissent,  et  bien  que  nous  soyons  certain  que  vous 

ne  donnez  pas  votre  approbation  à  la  conduite  du  dit  prédicant,  — 
néanmoins  nous  vous  prions  amicalement  de  tenir  la  main  à  ce 

qu'il  cesse  de  porter  le  trouble  dans  notre  territoire  et  parmi  nos 
sujets  et  d'offenser  notre  honneur.  Autrement  il  serait  à  craindre 
que  nos  sujets,  qui  doivent  protéger  notre  réputation  et  nos  inté- 

rêts, ne  prennent  contre  lui  des  mesures  qu'il  vaudrait  mieux  éviter 

et  qui  pourraient  donner  lieu  à  de  graves  did'érends. 
C'est  par  un  sentiment  d'amitié  et  dans  un  esprit  de  bon  voisi- 

nage que  nous  n'avons  pas  voulu  vous  laisser  ignorer  ce  qui  se 
passe,  étant  prêt  de  notre  côté  à  vous  témoigner,  en  tout  ce  qui 
nous  sera  possible,  notre  attachement  et  notre  bonne  volonté.  De 

Porentruy,  le  x"  Décembre,  l'an,  etc.,  xxvmI^ 
(Sitsciiption  :)  Aux  prudents,  honorables,  sages,  l'Avoyer  et  Con- 

seil de  la  Ville  de  Berne,  nos  particulièrement  bons  amis. 

•"■  La  paix  de  Steinhausen,  conclue  le  25  juin  1529,  entre  les  cantons 
catholiques  et  les  cantons  évangéliques,  stipulait  que,  soit  dans  les  terres 

médiates  (dépendant  de  deux  ou  de  plusieurs  cantons),  soit  dans  le  terri- 

toire de  leurs  alliés,  on  ne  pourrait  désormais  abolir  la  messe,  ou  établir 

aucun  pasteur  du  nouveau  culte,  qu'après  une  décision  prise  dans  chaque 
localité  à  la  plurahté  des  voix.  (Voyez  Ruchat,  II,  483.) 

•^  D'après  l'ouvrage  intitulé  «  Apologia  einer  Statt  Bern,  1615,  »  ofi  se 
trouvent  de  nombreux  extraits  de  pièces  officielles,  MM.  de  Berne  avaient 
remis  à  Farel,  comme  à  leur  prédicateur,  une  lettre  scellée  de  leur  sceau 

et  datée  du  20  octobre  1529,  lettre  dans  laquelle  «  ils  l'autorisaient  à  an- 
noncer la  Parole  de  Dieu  à  ceux  de  leurs  sujets  ou  combourgeois  qui  dési- 

reraient l'entendre,  mais  pas  à  d'autres*  (Page  fi4  du  dit  ouvrage).  Nous 
n'avons  pu  découvi-ir  aucun  document  officiel  qui  permette  de  croire,  comme 
l'affirme  Ruchat,  II,  175,  que  Farel  aurait  reçu  «  vers  le  commencement  de 
l'été  »  une  autorisation  de  ce  genre,  dont  il  aurait  fait  immédiatement  usage 
pour  aller  prêcher  à  Morat.  Mais  le  fait  que  cette  ville  reçut  de  lui  en  1529 

les  premières  semences  de  l'Évangile  n'en  reste  pas  moins  incontestable 
(Voyez  la  lettre  de  Berne  à  Farel  du  22  janvier  1530). 
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LE  CONSEIL  DE  BERNE  au  Maire  et  au  Conseil  de 

la  Neuveville. 

De  Berne,  12  décembre  1529. 

Inédite.  Minute  originale.  Archives  de  Berne. 

(teaduit  de  l'allemand.) 

Sommaire.  Berne  prie  ses  alliés  de  la  Neuveville  de  renvoyer  d'un  jour  le  jugemert 

du  différend  qui  s'est  élevé  entre  leur  curé  et  Farel. 

Salut  amical  et  nos  meilleurs  souhaits  ! 

Dignes,  honorables,  sages  et  particulièrement  bons,  aimés,  fidè- 
les et  chers  combourgeois  ! 

Nous  avons  appris  que  Maître  Guillamne  Farel,  prêcheur  à  Aigle, 

ayant  ces  jours  derniers,  prêché  parmi  vous',  voire  curé^  lui  a 
résisté  publiquement,  ce  qui  a  contraint  le  dit  Farel  à  demander 

justice  pour  maintenir  l'honneur  de  Dieu  et  de  la  vérité  évangéli- 
que.  Vous  avez  dans  ce  but  arrêté  de  tenir,  le  15  de  ce  mois,  des 
assises  judiciaires,  dans  lesquelles  il  doit  se  présenter.  Mais,  comme 

il  est  de  notre  devoir  de  lui  prêter  assistance,  puisqu'il  n'a  prêché 
autre  chose  que  ce  dont  il  peut  répondre  en  se  fondant  sur  l'auto- 

rité de  fÉcriture,  nous  lui  enverrons  pour  auxiliaires  des  députés 
qui  ne  peuvent  se  trouver  chez  vous  au  jour  fixé.  Nous  vous  prions 

en  conséquence  de  renvoyer  vos  assises  d'un  jour  et  de  les  mettre 
à  jeudi  prochain  ̂   Ce  jour-là  Farel  et  notre  députation  comparaî- 

tront devant  vous  et  poursuivront  la  cause  contre  votre  curé.  Nous 

sommes  assurés  que  vous  tiendrez  la  main  à  ce  que,  dans  cette  af- 

faire, tout  se  passe  de  manière  à  servir  l'iionneur  de  Dieu  et  sa 
sainte  Parole,  ce  qui  ne  laissera  pas  que  de  vous  être  particulière- 

'  Voyez  le  N"  précédent. 
-  Il  se  nommait  Jean  de  Mett. 
^  C'est-à-dire  le  16  décembre. 
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ment  utile  à  vous-mêmes,  car  vous  en  recevrez  la  récompense  de 
Dieu  premièrement,  puis  de  nous.  Que  la  paix  et  la  grâce  de  Dieu 
soient  avec  vous  et  avec  nous  tous  !  Dimanche,  xn  Décembre, 
Tan,  etc.,  xxix. 

L'AVOVER  ET  LE  CONSEIL  DE  BeRNE. 
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LE  CONSEIL  DE  BERNE  aux  IV  Mlnlstraux  et  au  Conseil 

de  Neuchâtel. 

De  Berne,  12  décembre  1529. 

Inédite.  Minute  originale.  Archives  de  Berne. 

(traduit  de  l'allemand.) 

Sommaire.  Berne  remercie  les  magistrats  de  Neuchâtel  pour  leurs  ofl'res  de  service. 
Elle  leur  annonce  que  ses  députés  iront  prochainement  poursuivi-e  en  justice  un 
moine  emprisonné  pour  injures. 

Salut!  Votre  première  ambassade \  qui  s'est  présentée  à  nous 
ces  jours  derniers,  nous  a  exprimé  d'une  manière  amicale  vos  dis- 

positions bienveillantes  à  notre  égard,  et  spécialement  Tofli-e  que 
vous  nous  faites  de  nous  témoigner  voti-e  affection  et  de  nous 
rendre  service  dans  tout  ce  qui  nous  tient  à  cœur  :  ce  que  nous 

n'oublierons  jamais  pour  vous  rendre  la  pareille. 
Quant  au  moine  que,  sur  notre  demande,  vous  avez  emprisonné ^ 

vous  devez  le  retenir  pour  le  juger,  et  agir  en  cela  selon  l'exigence 
du  cas.  A  cet  effet,  nous  vous  envoyons  des  députés  qui  se  feront 
partie  contre  le  moine,  en  notre  nom;  ils  arriveront  chez  vous 

vendredi  prochain  ̂   Retenez  donc  le  moine  jusqu'à  leur  arrivée, 
et  ensuite  faites  bonne  et  brève  justice.  Nous  attendons  que  vous 

'  Cette  ambassade  avait   été  annoncée  à  MM.  de  Berne  par  Jacob 
Wildermutli,  dans  sa  lettre  du  3  décembre  (N"  2(i9). 

*  Voyez  le  N°  269,  n.  3. 
^  C'est-à-dire  le  17  décembre. 
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agirez  dans  celte  affaire  selon  vos  protestations  d'amitié  et  notre 
propre  désir,  en  sorte  que  l'on  puisse  voir  que  Tiionneur  de  Dieu 
et  sa  sainte  Parole  régnent  parmi  vous,  et  qu'ainsi  satisfaction  soit 
donnée  à  notre  honneur,  que  le  dit  moine  a  publiquement  outragé. 
Nous  le  demandons  beaucoup  moins  pour  ce  qui  nous  concerne, 

que  pour  la  gloire  de  Dieu.  Si  vous  agissez  dans  cette  affaire  con- 
formément à  notre  attente,  vous  en  recevrez  la  récompense  de  Dieu 

d'abord,  puis  de  nous,  par  sa  grâce.  Que  ce  même  Dieu  éternel 
nous  accorde  à  tous  sa  protection!  Dimanche,  xn  Décembre, 

l'an,  etc.,  xxix. 
L'AVOVER  ET  LE  CONSKIL  DE  BeRNE. 

(Suscription  :)  Aux  dignes,  honorables  et  sages,  les  IV  Minis- 
traux  et  Conseil  à  Neuchâtel,  nos  particulièrement  bons  amis, 
fidèles  et  chers  combourgeois. 
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GUILLAUME  FAREL  à  Guillaume  Du  Moulin  ',  à  Noville. 
De  Neuchâtel,  15  décembre  1529. 

Inédite.  Manuscrit  autographe.  Bibliothèque  des  pasteurs  de 
Neuchâtel. 

S0MMAIB.E.  ConUe  toute  espérance,  et  malgré  des  erreurs  profondément  enracinées, 

les  populations  ont  accueilli  l'Êcangïle  avec  \me  admirable  ardeur.  J'ai  prêché  dans 

les  rues,  aux  portes  des  villes  et  dans  les  maisons,  en  dépit  de  l'opposition  des  prêtres. 

Rendez  grâces  à  Dieu  pour  de  si  grands  bienfaits,  et  prenez  eu  bonne  pai-t  mon 

absence.  La  gloire  de  Christ  et  le  devoir  d'annoncer  la  Parole  â  ses  brebis  op- 

primées m'imposent  de  rudes  épreuves;  mais  Christ  mêles  rend  légères.  Écrivez - 
moi  ce  qui  a  été  décidé  au  sujet  de   Vincent.    Que  le  Seigneur  vous  assiste  ! 

Salutem,  Gratiam  etPacem!  Fratres  charissimi,  vos  nolim  latere 

qxiid  Ckristus  in  suis  egerit;  nam,  prœter  omnem  spem,  mullormn 

hic  movit  corda  ut,  contra  tyrannica  prœcepta  et  rasorum  retnora- 

*  Voyez  sur  Guillaume  Du  Moulin  le  N"  199,  n.  2,  le  N"  253,  u.  3,  et 
le  N°  257,  n.  13. 
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menta^,  ad  Verbum  festinarint,  qiiod  in  portis  opMorum,  in  vicis, 
areis  et  domibus  adimnciavimus^,  avide  andientes  et  (dictu  mirum) 
pêne  omne.s  audita  credentes,  etinm  piignnntissima  altiiin  iinpressis 

erroribtis!  Gratias  ergo,  fratres,  mecum  agite  Patri  misericordia- 
rum,  quôd  sic  propilius  gravi  pressis  tyrannide  adfulsit,  et  nostram 

interea  ahsentiam  boni  consulite  *.  Nam  mihi  testis  Doininus,  non 
crucis  vobiscum  non  perferendae  gratià,  cum  qiiibiis  et  mori  et 

vivere  opto,  absum,  sed  cogit  me  Ghristi  gloria  et  ovium  in  Ver- 
bum affectus  duriora  pati,  quœ  quis  non  facile  expresseril;  at  levia 

facit  omnia  Ghristus,  cujus  causa  vobis  chara  cum  sit,  opto  quàm 
chariss.[ima]. 

De  Vincentio^  scire  velim  quid  actum  sit,  ne  quis  vos  turbet; 
facile,  quaeso,  ut  resciam,  precati  Dominuni  ut  cœptum  perficiat 
opus.  Do.[minus]  Jésus  vobis  per  omnia  adsit,  vosque  sibi  servet 
mente  sana  sano  in  corporel  Vale[te]  felices.  m[e]i  fratres.  Ex 

Neocomo,  xv  Decembris  «  M.D.XXIX. 
Vesler  servus  in  D.[omino]  Gul.  Fauellus. 

(Inscriptio  :)  Cbrislum  adnuncianti  Gulielmo  Molano  in  Ditione 
Aquileien[si],  Noville^ 

*  Allusion  aux  prêtres  et  particulièrement  aux  chanoines  du  Chapitre  de 
Neuchâtel.  Olivier  de  Hochberg,  leur  prévôt,  et  deux  autres  de  leurs  col- 

lègues faisaient  partie  du  conseil  privé  du  Gouverneur.  On  sait  qu'ils  avaient 

fort  peu  à  cœur  l'édification  du  peuple  (Voy.  le  N»  159,  n.  4,  et  L.  Vullie- 
min.  Le  Chroniqueur,  p.  78 — 79). 

''  Voyez  la  lettre  de  Jacob  Wildermuth  (N"  269).  Choupard  (Vie  manus- 
crite de  Farel)  pense  que  les  villes  auxquelles  fait  allusion  le  Réformateur 

sont  la  Neuveville  et  peut-être  le  Landeron,  qui  en  est  voisin,  puis  Valangin 

et  Boudri.  Nous  croyons,  au  contraire,  qu'il  faut  restreindre  les  mots  in 
portis  opidorum  à  Neuchâtel  et  à  la  Neuveville,  et  que  vieis  doit  s'entendre 
des  villages  voisins  de  cette  dernière  localité  (N°  271,  n.  4),  et  probable- 

ment aussi  de  Serrière,  qui  est  situé  à  une  demi-lieue  de  Neuchâtel,  sur  la 
route  de  Lausanne. 

■*  Nous  avons  quelques  raisons  de  croire  que  Farel  n'était  pas  rentré  dans 

la  ville  d^Aigle  depuis  sa  première  visite  à  Lausanne  (comraeucement  d'oc- 
tobre 1529). 

■■'  Le  nom  de  famille  de  ce  personnage  n'est  pas  connu.  C'était  peut-être 
Vincent  Hortin,  qui  fut  plus  tard  pasteur  dans  le  comté  de  Montbéliard  et 

dans  le  Pays  de  Vaud. 

^  Farel  dut  quitter  Neuchâtel  le  jour  même,  pour  assister  le  lendemain 

aux  débats  du  tribunal  de  la  Neuveville  (Voyez  leN"  272,  renvoi  de 
note  3). 

"  Farel  ne  s'est  pas  servi,  pour  cacheter,  de  son  sceau  habituel,  qui  re- 
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LE  CONSEIL  DE  BERNE  à  Jean-Jacques  de  Watteville  ' , 
à  Colombier. 

De  Berne,  20  décembre  1529. 

Inédite.  Minute  originale.  Archives  de  Berne. 

(traduit  de  l'allemand.) 

Sommaire.  Berne  ordonne  à  Watteville  de  lui  adresser  un  rapport  sur  les  prédications 

que  fait  â  Neuchdtel  nn  cordelier  de  Grandson. 

Salut  amical  et  bons  souhaits I 

Noble,  pieux,  ferme,  fidèle  et  clier  collègue  t 

Maître  Guillaume  Farel,  prêcheur  à  Aigle,  nous  a  fait  savoir  qu'il 
y  a  dans  la  ville  de  Neuchdtel  un  moine  déchaux  venu  de  Grandson 

et  nommé  frère  G[n]y,  lequel  se  dit  être  notre  ressortissant  et  celui 

de  nos  confédérés  de  Fribourg-.  Il  prêche  maintenant  a  Neuchdtel 
du  haut  de  la  chaire  contre  la  Parole  de  Dieu  et  notre  propre  foi, 
et  il  incrimine  notre  honneur  de  telle  manière,  que  nous  devons 
intervenir ^  Nous  vous  ordonnons  en  conséquence  de  faire  à  ce 
sujet  une  exacte  enquête  et  de  nous  adresser  ensuite  un  rapport, 

afin  que  nous  puissions  défendre  l'honneur  de  Dieu  première- 

présente  un  glaive  au  milieu  des  flammes,  entouré  de  cette  devise:  «  Quid 
volo  nisi  ut  ardcat.  »  Il  a  fait  usage  du  sceau  de  Jacob  Wildermuth. 

'  Jean-Jacques  de  Watteville,  né  en  1504,  était  fils  d'un  ancien  avoyer 
de  Berne  qui  s'était  prononcé  de  bonne  heure,  avec  toute  sa  famille,  pour 
la  Réformation.  Après  avoir  servi  le  duc  de  Savoie,  puis  François  I,  il  ren- 

tra en  Suisse  après  la  bataille  de  Pavie,  et  il  devint  membre  des  Conseils  de 

Berne.  Son  mariage  avec  Rose  de  Cheviray  l'avait  mis  en  possession  de  la 
seigneurie  de  Colombier,  dans  le  comté  de  Neuchâtel.  (Voyez  Leu,  Schwei- 
zerisches  Lexicon.) 

*  Berne  et  Fribourg  possédaient  en  commun  le  bailliage  de  Grandson 
(N»  148,  u.  1). 

'  Nous  supposons  que  le  frère  Guy  avait  été  libéré  le  17  décembre 
(Voy.  le  N"  27B,  renvoi  de  note  3),  et  qu'aussitôt  après  il  avait  de  nouveau 
déclamé  en  chaire  contre  MM.  de  Berne  et  leur  réformation. 
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ment,  puis  le  nôtre,  selon  ce  que  demandent  notre  dignité  et  l'exi- 
gence du  cas. 

Ce  XX  Décembre,  Tan,  etc.,  xxix. 

L'AVOYER  ET  LE  GONSEIL  DE  BeRNE. 

(Snscription  :)  A  noble,  pieux  et  ferme,  notre  cher  et  fidèle  col- 
lègue Jean-Jacques  de  Watteville,  seigneur  de  Colombier. 
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GUiLLAiBiE  FAREL  à  [Martin  Hanoier]. 

(D'Aigle  ou  de  Morat,  en  1529  ou   1530.)  . 

Inédite.  Minute  autographe.  Bibliothèque  des  pasteurs  de 
Neuchâtel. 

Sommaire.  Pareil  à  ces  méchants  qui  rendent  le  mal  pour  le  bien,  votre  impie  secré- 

taire m'envoie  une  épître  remplie  d'injures.  Sans  les  instances  du  irère  [Hugues], 

je  me  serais  abstenu  d'y  répondre,  puisque  la  lecture  de  mes  lettres  risque  de  vous 

exposer  à  de  rigoureuses  punitions.  Mais  sachez  qu'un  châtiment  plus  rigoureux 
encore  vous  atteindra,  si  vous  rejetez  la  Parole  de  Dieu  que  je  vous  annonce. 

Votre  secrétaire  prétend  que  nous  défendons  de  jeûner  et  de  mortifier  la  chair  ; 

c'est  une  assertion  que  dément  déjà  ma  première  lettre.  Vous  avez  beau  alléguer  en 

faveur  du  culU  des  images  ['Empereur,  le  Pape  et  tous  ceux  qui,  avant  et  après  Jésus- 

Christ,  l'ont  introduit  et  favorisé, — votre  thèse  n'en  est  pas  moins  anéantie  par  cette 

seule  parole  :  «  Tu  ne  te  feras  point  d'images  taillées  et  tu  ne  te  prosterneras  point 
devant  elles.  »  Je  vous  avais  invité  à  une  discussion  franche  et  amicale;  mais  au  lieu 

de  raisons  vous  m'adressez  des  injures.  Montrez  donc,  par  la  Parole  de  Dieu,  en 

quoi  je  falsifie  l'Évangile  et  je  séduis  le  peuple.  Vous  prétendez  encore  sans  preuves 

que  le  prêtre  peut  à  volonté  faire  d'un  morceau  de  pain  le  corps  même  de  Christ. 

Ce  qu'e  vous  nous  donnez  pour  l'Église  est  une  Babylone  chargée  de  crimes.  Vous 
imposez  à  notre  adoration  «  la  bête  orgueilleuse  qui  blasphème  le  nom  de  Dieu.  » 

Vous  recommandez  l'observation  de  rites  diamétralement  opposés  â  l'Écriture.  Vous 

soutenez  que  nous  avons  reçu  l'Évangile  de  l'Église  et  non  de  Dieu  seul.  Hors  de 
là,  dites-vous,  nulle  foi,  nulle  connaissance  de  Christ  ! 

Renoncez  à  de  pareilles  prétentions,  et,  après  avoir  comparé  avec  l'Éuangile , 
règle  de  la  vérité,  votre  doctrine  et  la  nôtre,  conservez  ce  qui  est  conforme  aux  livres 

canoniques  de  l'Écriture,  et  rejetez  le  reste.  Que  Dieu  vous  ouvre  le  cœur,  arin  que 
la  vérité  vous  aSranchisse  ! 

Servator  noster  Christusjubet  beneficium  reponere  pro  illatis  in- 
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juriis,  graliam  ac  benevolentiam  pro  damno  et  malevolentia'.  Ta- 
ies qui  Cliristi  sunt  seipsos  praestant.  Contra,  quos  nequam  agit 

spiritiis,  officiis  irritantur,  lenitate  exacerbantur  :  qualem  agnosco 
impium  tuarum  literarum  pictorem,  qui  nœniis  totas  et  convitiis 
implevit,  adserens  sibi  gravissimum  esse  vel  meum  nominare  no- 
men^  Christus  diabolum  non  gravalus  nominal,  ac  Pharisaeos,  in 
quibus  Patris  gloriam  scit  illustrandam,  dum  sua  illos  vincet  morte, 
quod  et  perfectum  est;  nec  ita  grave  Apostolis  quicquam  nominare 
fuit,  cum  omnium  victores  se  scirent  per  Christum^  Sola  fren- 

dens  iniquilas*  justitiam  audire  non  potest,  à  qua  sœpius  oppug- 
nata  se  expugnari  et  perdi  discruciatur.  Nisi  frater  ̂   ita  expetiisset 
pro  Cliristi  gloria,  literis  non  amplius  te  convenissemus,  quôd  cau- 

seris  graviores  pœnas,  si  nostra  legeris^ .  Verùm  boc  scito,  nisi  ver- 
bum  Domini  quod  libi  adferimus,  et  Scripturam  quam  adduci- 
mus,  plena  suscipias  fide,  morte  morieris  et  non  vives.  Nobis  nihil 
tribuas,  sed  verbo  Dei. 

Quôd  mentiatur  tuus  pictor  literarum  nos  jejunia  prohihere  ac 
carnis  mortificutionem,  satis  primœ  ad  te  testantur  literœ\  Vetat 

Dominus  quemquam  sibi  bumanis  servire  prœceptis  «,  et  tantiïm  id 
fieri  quod  pra^cepit,  nibil  addendo  aut  subducendo^;  quare  doce- 
mus  non  ex  jussu  liominum  jejunia  observari,  verùm  ut  sanctus 

suggerit  Spiritus  ad  carnis  mortillcationem  '",  sanclissimum  prae- 
cipue  urgentes  jejunium  quod  Hesaia3  08  à  Domino  prœcipitur". 
Literœ  tuœ,  nescio  an  per  febrim  procuratse,  Macbometos  quosdam 

'   St.  Matthieu,  chap.  V,  v.  44.  St.  Luc,  chap.  YI,  v.  27—28. 
^  Cette  réponse  de  Martin  Hanoier  aux  deux  premières  lettres  de  Farel 

(N'"214  et  251)  n'a  pas  été  conservée. 
^  Romains,  chap.  VIII,  v.  36. 

*  Farel  avait  commencé  cette  phrase  par  le  mot  «  Erasmus,»  qu'il  a  biffé. 
^  Hugo  [de  Loëx?]  correspondant  de  Martin  Hanoier  (N"  214,  n.  4). 
«  Voyez  le  N«  214,  n.  3. 

"  Cette  phrase  prouve  que  l'arel  s'adresse  à  Martin  Hanoier,  à  qui  il 
avait  en  effet  parlé  dans  sa  première  lettre  des  jeûnes  que  le  chrétien  doit 

s'imposer  volontairement  (N"  214,  renvoi  de  note  39).  Son  épitre  à  Noël 
Galéol  (N»  204)  ne  touche  pas  même  à  la  question  du  jeûne.  Il  est  donc  im- 

possible d'admettre  avec  certains  auteurs  que  Farel  ait  adressé  cette  lettre- 
ci  au  théologien  lausannois. 

*  St.  Matthieu,  chap.  XV,  v.  9.  St.  Marc,  chap.  VII,  v.  7. 
^  Deutéronome,  chap.  IV,  v.  2.  Apocalypse,  chap.  XXII,  v.  18 — 19. 
"*  Romains,  chap.  VIII,  v.  13. 

"  Ésaïe,  chap.  LVIII,  v.  3—7. 
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nobis  objiciunl.  Si  sua  perpendat  unusquisque,  non  sic  in  melio- 
res  nobis  insanieraus,  quod  non  rarô  fit,  dimi  trabem  in  nostris 

dissimulamus  ociilis,  festucam  amoliri  a  fratris  oculo  magis  opina- 
tam  quàm  existentem  adnitimur^^ 

Cœsarem^^,  et  qui  hune  sibi  subjecit  suis  imposturis  adducis 
Pontificem^^,  ut  evertas  pra3ceptum  Dei  ac  suam  sanctam  legem, 
contra  quam  vis  plures  coli  et  adorari  in  se  suisque  imaginibus.  Coge 
simul  orbem  totum,  quanfus  quantus  est,  quotquot  ante  Christum 
apparentem  in  carne  fuerunt  imaginum  tutores,  et  post  Christum 
hactenus;  at  scito  non  esse  potentiam  contra  Dominum,  neque 

Cœsarem  suà  occlusâ  coronà  '^  neque  Pontificem,  si  novem  etiam 
sibi  imposuerit  *%  nec  totum  posse  mundum  irritare  hoc  prsecep- 
tura  :  «  Non  faciès  similitudinem  aliquam,  non  veneraberis  nec  in- 
clinaberis  illi,  seu  adorabis  aut  cotes.  Ne  sitis  simulachris  servientes, 

sed  cav[ete]  à  simulachris^".  » 
Si  mica  in  te  est  charitatis,  pro  convitiis  quibus  impotens  fereris, 

commonstra  iihifalsè  sanctissimum  interpretati  siimiis  Evangelitim, 

in  quo  populum  seducimiis,  idque  ex  Scripiuris.  —  Christus  clamât  : 
«  Quis  ex  vobis  arguet  me  de  peccato  ?  Si  veritatem  dico  vobis, 

quare  non  creditis  niihi'*?  "  Petit,  commonstrent  in  quo  peccet. — 
Pharissei  :  <■  Dsemonem  liabes,  Samaritanus,  heereticus  es,  seducis 

plebem,  non  es  ex  Deo,  quia  sabbatum  non  custodis,  planus  es'^  » 
Et  nihil  horum  commonstrabant.  —  Nos,  exemplo  Christi,  petivimus 
[ut]  proferres,  si  quid  haberes,  candide,  ut  decet  Cliristianum  pec- 
tus^\ 

Tua  tetigimus  incredulitatis  vulnera  lege  divina;  medicamen 
omni  lenitate  admovimus  ex  Evangelio.   Tu  récusas  sanari  cum 

»2  St.  Mattliieu,  chap.  VII,  v.  3. 
"  L'Empereur  Charles-Quint. 
'■*  Le  pape  Clément  VII. 

*^  Il  y  a  peut-êti'e  ici  une  allusion  au  couronnement  de  l'Empereur  par  le 
Pape,  cérémonie  qui  eut  lieu  à  Bologne  le  24  février  1530. 

'^  n  faut  sous-eutendre  coronas. 

'■^  Exode,  cliap.  XX,  v.  4 — 5. 1  Jean,  chap.  V,  v.  21. 
18  St.  Jean,  chap.  VIII,  v.  46. 
'9  St.  Jean,  chap.  VIII,  v.  48;  chap.  VII,  v.  12;  chap.  V,  v.  18.  St.  Mat- 

thieu, chap.  XXVII,  V.  63. 

*°  On  trouve  en  effet  cette  exhortation  dans  la  lettre  de  Farel  que  nous 

avons  désignée  comme  étant  la  seconde  qu'il  adressa  à  Martin  Hanoier 
(N"  251,  au  haut  do  la  page  163). 



224  GUILLAUME  FAREL  A  [MARTIN  HANOIER].  1529 

Babijlone^\  el  amarior  factus,  quicquid  potes  contumeliarum  cogis, 
nihil  adferens,  nihil  probans.  Tantimi  ais,  sacrificulum,  verbonim 

flatu,  cogère  Christi  corpus  ex  pane  fier i,  débita  materia,  recta  inten- 
tione  manentibus^^  Proba  ex  verbo  Domini.  Babylonem,  flagitio- 
rum  lernam,  nobis  pro  Ecclesia  obtrudis,  et  bestiam  sublimia  et 

contumeliosa  loquentem  contra  Deiira,  contra  agni  mortem  -%  coli 
vis;  anticbristianos  ri  tus  qui  è  diametro  Evangelio  répugnant,  ob- 
servari;  Verbum  et  Evangelium  ab  Ecclesia,  et  non  à  solo  Deo 
suscipi:  quod  si  quis  non  fecerit,  excaecatus  fuerit,  à  fide  alienus, 
ut  ais,  et  Cbristi  expers. 

Si  sapis,  istam  amandabis  arrogantiam,  te  tuaque  ac  tuorum  cum 

nostris  confères  et  compones,  admovens  veritatis  regulani,  Evange- 
lium, non  fermentum  Pharisaiorum  aut  Herodis^*;  non  quae  ho- 

raines  probant,  at  quœ  cum  Verbo  facere,  spiritu  doctore,  agno- 
veris,  lene  et  sequere,  alia  rejice.  Nolmmis  ut  nos  aut  nostra  reci- 
pias,  sed  Dei  verbum,  ut  non  nobis,  sed  nomini  Domini  gloria  sit. 

Sed  perpende  priùs  indubitatos  Scripturœ  Hbros-'\  qui  satis  se 
produnt  autoritate  et  majestate,  aliis  collati,  facile  siquidem  causa 
reddi  potest,  quare  inter  Apocrgphos  nunierentur  quos  rejicit 

Hieronymus  libros,  in  prologo  Regum-*. 
Dominus  Deus  tibi  mentem  aperiat,  ut  verilalem  puram  agnos- 

cas,  mendaciura  fugias,  omnia  in  luce  Verbi  et  dicas  et  facias,  ne 
te  haerere  in  errore  patiatur,  aut  in  illum  incidere,  sed  verè  per 

veritalem  te  liberet-^,  ac  servet  veritatis  fidum  servum,  cui  omnia 

postponas,  et  servire  facias  ̂ M 

-'  Jéréraie,  chap.  LI,  v.  9. 

'^"^  C'était  une  réponse  à  la  première  lettre  adressée  par  Farel  à  Martin 
Hanoier,  et  dans  laquelle  il  avait  développé  les  arguments  qui  renversaient, 

selon  lui,  le  dogme  catholique  de  l'Eucharistie  (N"  214,  p.  82 — 84). 
-^  Apocalypse,  chap.  XIII,  v.  5—8,  v.  15—16;  chap.  XIV,  v.  9. 
•-*  St.  Marc,  chap.  VIII,  v.  15. 

-*  C'est-à-dire  les  livres  canoniques  de  l'A.  et  du  N.  T. 
^^  St.  Jérôme  met  les  livres  suivants  au  nombre  des  apocn/phes  :  la  Sa- 

pience  de  Salomon,  le  livre  de  Jésus  fils  de  Sirach,  Judith  et  Tobie  (Hiero- 
nymi  Prologus  Galeatus).  Le  concile  de  Trente,  au  contraire,  les  a  placés 
au  rang  des  livres  canoniques,  par  un  décret  daté  du  8  avril  1546. 

"  St.  Jean,  chap.  Vni,v.  32. 

^*  Selon  toutes  les  probabilités  cette  lettre  mit  fin  à  la  correspondance  de 
Martin  Hanoier  et  de  Farel. 
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LE  CONSEIL  DE  bErne  ail  Conite  de  Gruyère  ' . 
De  Berne,  5  janvier  1530. 

Minute  originale.  Archives  de  Berne.  J.-J.  Hisely.  Hist.  du  comté 
de  Gruyère.  Lausanne,  1831—1857,  t.  II,  p.  301. 

Sommaire.  Ayant  appris  que  le  comte  de  Gruyère  a  fait  publier  dans  la  seigneurie 

il'Oron  ivae  ordo'iinance  contre  les  partisans  de  «  la  foy  luthérienne,  »  iEM.  de  Berne 
le  prient  de  renoncer  à  persécuter  «  la  Parolle  de  Dieu,  a 

Illustre,  magnifique  Seigneur,  très-lionoré  combourgeoyM 
Nous  sûmes  estes  advertis  comme,  ces  jours  passés,  les  gentilz- 

hommes  du  Pays  de  Vaulx  soyent  estes  assamblés  à  Lausanna^,  et 

ce  à  cause  de  la  foy*,  au  [1.  ou]  par  avanture  d'aultres  pratiques  ̂  

Et  pour  ce  que  l'on  dict  que  vous  y  estiés  en  icelle  assamblée",  et 

*  Jean  II,  qiii  régua  de  1514  à  1539.. 
-  Le  traité  de  combourgeoisie  conclu  entre  Louis,  comte  de  Gruyère,  et 

Berne  (1492)  avait  été  renouvelé  en  1529. 

'  D'après  l'ouvrage  intitulé  «  Documents  relatifs  à  l'Histoire  du  Pays  de 
Vaud,  Genève,  1817,»  p.  174,  les  États  de  Vaud  furent  convoqués  pour  le 
dimanche  19  décembre  1529,  non  pas  à  Lausanne,  mais  à  Moudon.  La  lettre 

de  convocation  porte  qu'il  s'agit  de  «  choses  qui  concernent  grandement  l'au- 
torité de  notre  très-redouté  seigneur  [le  Duc  de  Savoie]  et  les  libertés  et  statuts 

du  pays.  » 

*  Les  tentatives  de  Farel  à  Lausanne  (N"'  262 — 266)  et  la  peine  que  le 
gouvernement  de  Berne  s'était  donnée  pour  les  faire  réussir  peuvent  expli- 

quer en  partie  la  convocation  sus-mentiounée  (note  3). 

■'  Allusion  à  l'appui  effectif  que  plusieurs  gentilshommes  du  Pays  de 
Vaud  prêtaient  à  toutes  les  entreprises  dirigées  par  le  duc  de  Savoie  contre 
la  ville  de  Genève. 

"  Souverain  du  comté  de  Gruyère,  du  Pays  d'Enhaut  (cours  supérieur 
de  la  Sarine)  et  du  Gessenay,  Jean  II  devait  hommage  au  duc  de  Savoie  pour 

la  baronnie  d'Anbonne,  la  seigneurie  d'Oron  et  d'autres  terres  (Vuarrens, 
Pailly,  Essertiues,  etc.)  qui  faisaient  partie  du  Pays  de  Vaud.  A  ce  titre 
il  avait  le  droit  de  siéger  aux  États. 

T.  n.  15 
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que,  après  la  conclusion  d'icelle,  ayés  faict  en  vostre  seigniorie 
cVOron  une  crye  au  [1.  ou]  commandement  que  à  tous  ceulx  que 

seroint  de  la  foy  luthériène  (ainsy  apellent  les,  ennemys  de  la  Pa- 
rolle  de  Dieu  nostre  vraye  foy  christiène),  on  que  maintiendront 

icelle  foy,  que  l'on  leur  doit  donner  trois  estrapades  de  corde\  et  ce 

[1.  s^]  puis  après  y  [1.  ib'\  ne  soy  veulent  dépourter  de  tieulle  foy,  que 
l'on  le[s]  doit  brûlez^,  —  de  quoy  nous  grandement  mervillions,  et 
ne  croyons  que  vous  sayés  de  tieulle  intention,  —  touttefloys  vous 
en  avons  bien  voulsuz  advertir,  vous  affectueusement  priant  que 
ne  vous  veilliés  opposer  à  la  vérité  et  sapience  de  Dieu,  laquelle  est 

Nostre  Saulveur  Jésus-Christ,  à  tous  bons  christiens  acceptable, 

donnée  par  la  grâce  de  Dieu  par  sa  saincte  Parolle,  laquelle  ne  veil- 
liés perséqu[u]tei%  ains  prier  Dieu  que  soit  de  sa  bénigne  grâce 

de  nous  conduisre  selonn  icelle  pour  parvenir  à  la  vie  éternelle, 
laquelle  Dieu  vous  doint!  Datum  v.  Januarii,  Anno,  etc.,  xxx. 

L'Advoyé  et  Conseil  de  la  ville  de  Berne. 
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LV.  CONSEIL  DE  BERNE  à  la  paroissG  de  Diesse. 

De  Berne,  8  janvier  1530. 

Inédite.  Minute  originale.  Archives  de  Berne. 

Sommaire.  Sur  la  plainte  du  curé  de  Diesse,  MM.  de  Berne  invitent  cette  paroisse  â 

écouter  paisiblement  la  prédication  de  la  Parole  de  Dieu,  "et  à  se  conformer  â  la  vé- 
rité évangélique. 

L'Avoyé  et  Conseil  de  la  ville  de  Berne  nostre  salut  ! 
Chers  et  féaulx,  ces  jours  passés  avons  entenduz  les  plaintiffz  que 

'  Le  supplice  de  Vesirapade  consistait  à  lier  les  mains  du  condamné  et 
à  l'enlever  au  moyen  d'une  potence,  du  haut  de  laquelle  on  le  laissait  re- 

tomber à  deux  pieds  de  terre.  Cette  secousse  disloquait  et  brisait  les  os. 

(Ruchat.  Abrégé  de  l'hist.  ecclés.  du  Pays  de  Vaud,  1838,  p.  174.  Note 
de  M.  C.  Du  Mont.) 

*  L'ordonnance  des  États  de  Vaud  du  23  mai  1525  contre  «  l'hérésie  de 
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twstre  curé  nous  az  faict,  ensemble  les  excuses  du  maire  '  ;  puis 
après  avons  comandé  à  nostre  cliaslellain  de  Nidouwe-  de  faire  en- 

queste  des  dictes  choses,  ce  qu'il  az  faicl.  Parquoy  avons  entenduz 
les  grands  trouble,  tumulte  et  esmotion  qu'est  esté  entre  vous  et 
vostre  curé^,  et  l'inconvéniant  que  feust  ensuit,  ce  le  curé  n'eust 
faict  cella  à  quoy  l'avés  constrainct.  Dont  eussions  Ijonne  occasion 
de  vous  punir,  et  spécialement  le  maire,  que  az  troujjlé  le  curé 

en  son  sermon,  par  quoy  l'esmotion  est  commancée. 
Toutteffoys,  comme  ceulx  que  summes  bénignes,  vous  avons 

pardonnez  pour  ceste  foys,  vous  advertissant  que  ce  cy-après  tieule 
au  semblable  chose  prétendes  contre  vostre  dict  curé  et  contre  la 
Parolle  de  Dieu,  que  vous  punirons  rigeure[u]sement  en  corps  et 
biens;  car  ne  voulons  soutïrir  que  la  Parolle  de  Dieu  par  vous  ne 
aultres  nous  soubgectz  soit  ainsy  [bjlasspbémée,  et,  puis  bien  que 
ne  prétendons  de  constraindre  personne  à  la  foij  (car  nulli  peult 
avoir  la  vraye  foy  christienne,  se  Dieu  par  sa  grâce  ne  la  luy  donne), 
ce  néansm  oings  est  tout  nostre  désir  de  promover  tons  les  moyens  par 

lesquelles  Dieu  nous  bailiie  entendre  sa  voulenté,  assavoir,  sa  lré[s]- 
saincte  Parolle,  que  [l.  qui  est]  la  vérité  évangélicque  :  laquelle  vous 
prions  et  cotnandons  de  ouijr  et  de  vivre  selonn  icelle.  En  ce  ferés 
premièrement  plaisir  et  service  à  Dieu  agréables,  et  après  à  nous, 
que  cy  bien  desirrons  le  saulvement  des  vous  âmes  comme  des 

nostres.  Priant  Dieu  que  par  sa  grâce  veilliez  [1.  veuille]  ouvrir 

Luther»  avait  été  confirmée,  au  commencement  de  l'année  1527,  par  le 
nouveau  gouverneur  du  pays,  Aymon  de  Genève,  seigneur  de  Luilin.  La 
récente  assemblée  (Voy.  note  3)  avait  été  invitée  sans  doute  à  renouveler 

ce  décret.  (Voy.  le  N»  148,  et  Ruchat,  I,  353.) 
'  Blesse,  village  situé  sur  le  revers  méridional  du  mont  Chasserai,  à 

l'ouest  du  lac  de  Bienne,  dépendait  conjointement  de  l'évêque  de  Bâle  et 
de  MM.  de  Berne.  Ceux-ci  possédaient  en  effet,  depuis  la  sécularisation 

des  couvents  (1528),  les  droits  temporels  de  l'ancien  abbé  de  l'Ile  St.-Jean 
de  Cerlier,  et  c'était  à  ce  titre  que  les  paroissiens  de  Diesse  leur  payaient 
la  dîme.  Farél  avait  déjà  prêché  dans  ce  village  en  décembre  152!)  (Voy. 

le  N»  271,  n.  4,  et  le  N"  298,  renvoi  de  note  1).  D'après  Ruchat  (II,  200), 
ce  fut  vers  la  fin  de  mars  1530,  que  le  bailli  de  Nidau,  au  nom  de  MM.  de 

Berne,  et  le  maire  de  Bienne,  qui  représentait  l'évêque  de  Bâle,  établirent 
la  Réforniation  à  Diesse. 

-  Jean  Schleiff,  châtelain  de  Nidau,  ville  bernoise,  située  près  de  l'ex- 
trémité septentrionale  du  lac  de  Bienne. 

^  Jacques  Bovin  ou  Boyvin.  A  la  Dispute  de  Berne,  en  1528,  il  avait  dé- 

claré qu'il  voulait  rester  fidèle  à  l'ancienne  foi  (Moriz  von  Stiirler,  op.  cit., 
p.  542),  mais  dès  lors  il  s'était  rallié  à  la  Réforme. 
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vous  entendemens  pour  accepter  sa  saincte  ParoUe.  Datum  vin  Ja- 
nuarii  1530. 

(Siiscription  )  A  nous  chiers  et  féaulx,  aux  maire  et  parroichiens 
de  Diesse. 
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[un  français?]  à  Pierre  Giron,  à  Berne. 

(De  Turin,   vers  le  milieu  de  janvier  1530  '.) 

Inédite.  Manuscrit  original.  Archives  de  Berne. 

Sommaire.  Je  suis  très-satisfait  de  ce  que  ma  première  lettre  vous  a  été  agréable.  Je 

n'ai  rien  d'essentiel  à  ajouter  aux  révélations  qu'elle  contenait,  si  ce  n'est  que  l'am- 
bassadeur en  question  séjourne  encore  à  Bologne,  où  il  a  été  très-bien  accueilli  par 

V Empereur.  L'intimité  qui  existe  entre  ce  monarque  et  le  pape  nous  inspire  de  sé- 
rieuses craintes.  Je  dois  accompagner  le  àuc  de  Savoie  dans  son  prochain  voyage  à 

Bologne;  si  j'y  apprends  quelque  chose  intéressant  lacavse  évangéligue,  je  mettrai 
tous  mes  soins  à  vous  le  communiquer. 

Salve  multum  in  Christo,  amice  charissime  I  Non  expectabam  à 
te  gratias  pro  re  quae  michi  ex  officio  et  necessitate  incumbebat  ; 

attamen  et  vobis  redditas  et  acceptas  literas-  fuisse  multum  gaudeo. 
De  re  quam  requins,  de  qua  prius  scripsi,  nicliil  nunc  novi 
scio,  praeterquam  quôd  kgntus  de  quo  ad  vos  scripsimus  adimc  est 

Bononiœ^,  multum  gratus  Imperatori  prseter  honorera  quo  venions 
ab  eo  exceptus  est.  Mira  est  Cesaris  ipsius  et  Pontijicis  conjimctio, 
propter  quamvalde  rébus  Ghristianis  timemus,nam  eidolum  sibi  ex 
eo  fingit  Cœsar.  D.[ommus]  Dux  Sabaiidiensium  brevi  ad  Cœsarem 

'  Ce  billet  est  de  la  même  main  que  celui  du  27  novembre  1529  (N°  268) 
et  il  a  dû  être  envoyé  de  Turin  vers  le  milieu  de  janvier  1530.  Voyez  la 
note  4  et  le  fragment  de  la  lettre  de  Berthold  Haller  à  Vadian  du  21  janvier 

(même  année)  que  nous  avons  cité  dans  le  N°  2(38,  n.  8. 
^  C'était  le  billet  anonyme  du  27  novembre  1529,  adressé  à  Giron. 
'  Voyez  le  N»  268,  renvois  de  note  5-8. 
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profecturus  est,  egoque  mm  eo  iturus  siim  *.  Si  quid  ibi  quod  ad  res 
vestras,  id  est  Christianas,  pertineat  intellexero,  faciam  omni  mea 

opéra  ut  inlelligatis  ;  nam  id  quoque  nostrâ  referre  puto.  Bene 
vale  in  Cliristo  cum  tota  vestra  republica.  Ignosces  si  nomen  sub- 
ticeo,  animum  déclarasse  contentus. 

(Inscriptio  :)  D.  Secretario  iirbis  Bernensis^ 
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LE  CONSEIL  DE  BERNE  au  Comte  de  Gruyère. 

De  Berne,  16  janvier  1530. 

Inédite.  Minute  originale.  Archives  de  Berne. 

Sommaire.  MM.  de  Berne  témoignent  au  Comte  leur  déplaisir  de  ce  qu'il  a  accepté  le 
décret  des  États  de  Vaud  contre  *.lajoy  chrétienne.  ^i  Ils  lui  demandent  si  ce  décret 

sera  exécuté  à  l'égard  des  sujets  de  Berne  et  des  étrangers. 

Illustre,  magniffique  Seigneur,  très-honnoré  combourgeoy,  à 
vous  de  très-bon  cueur  nous  recommandons. 

Nous  avons  receuz  vostre  response  sur  nous  lectres  que  dernière- 
ment vous  envoyasmes%  de  laquelle  summes  fort  mervillieux 

[l.  émerveillés],  que  vous,  que  estes  nostre  bourgeoys,  debvés  au 
permettes  en  vous  pays  que  nostre  foy  christiéne  soit  en  lieulle 
sourte  parséquutée.  Dieu  par  sa  grâce  nous  doint  à  tous  advis,  que 
vivons  selonn  ses  commandements,  reflusans  ceulx  des  hommes  ! 

*  Ce  voyage  du  duc  de  Savoie  ne  put  s'effectuer  qu'aux  environs  du  10  fé- 
vrier 1530.  Le  6  février  l'Empereur  lui  écrivait  encore  de  Bologne  une  lettre 

dont  nous  avons  vu  la  copie  aux  Archives  de  Berne.  Le  16  du  même  mois, 
les  magistrats  de  Fribourg  recevaient  de  Charles  III  une  lettre  dans  laquelle 

il  leur  recommandait  «  son  pays,  »  en  leur  annonçant  qu'il  allait  faire  une 
visite  à  l'Empereur.  (Voy.  le  mémoire  du  D' Bcrchtold,  intitulé  «  Fribourg 
€t  Genève».  Arch.  de  la  Soc.  d'Hist.  du  canton  de  Fribourg,  II,  80.) 

*  L'adresse  est  de  la  même  main  que  le  corps  du  billet. 
^  Nous  n'avons  pas  trouvé  la  réponse  du  comte  de  Gruyère  à  cette  lettre 

de  Berne  du  5  janvier. 
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Magniffique  Seigneur,  puis  que  ainsy  les  Estais  du  Pays  de  Vaulx 

l'ont  ordonnés  comme  vous  dicte[s],  vous  admonestons  et  requé- 
rons de  nous  advertir,  ce  par  fortune  nous  soubgectz  au  aultres 

estraingiers  hantoint  et  passoint  par  vous  pays,  au  par  les  pays 
de  Vaulx,  et  parloint  de  nostre  foy,  silz  les  estrapades  de  corde  leur 

seront  données  au  non^.  Et  de  ce  vostre  response,  sur  ce  nous 
saicliant  entretenir  et  y  mettre  ordre  nécessaire.  Datum  xvi  Ja- 
nuarii,  anno,  etc.,  xxx. 

(Souscription  :)  A  Illustre,  magniffique  Seigneur  Jehan,  Conte  de 

Gruyère,  nostre  très-honnoré  comhourgeoy. 
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LE  CONSEIL  DE  BERNE  à  Guillaume  Farel,  à  Aigle. 

De  Berne,  22  janvier  1530. 

Inédite.  Minute  originale.  Archives  de  Berne. 

Sommaire.  Les  paroissiens  de  Morat  ayant  récemment  embrassé  l'Évangile  désirent 
vous  avoir  pour  pasteur.  Nous  avons  agréé  leur  demande.  Veuillez  donc  vous  mettre 

tout  de  suite  en  route  pour  Morat,  après  avoir  pourvu  à  votre  remplacement  à  Aigle  ̂ 

Consul  Senatusque  Urbis  Bernensis  doctissimo  viro  magistro 
Guilelmo  Farello,  Aquileiensi  Episcopo,  Salutem  I 

Quum  nuper  subditi  nostri  Moretenses  Parochiani,  abdicato  pa- 
pistico  jugo,  libertatem  Christianam  amplexati  sintS  ab  hostibus 

■  •  2  _  3  Voyez  le  N"  277,  notes  3,  7  et  8. 
.  *  Le  6  janvier  MM.  de  Berne  écrivaient  à  leurs  alliés  de  Fribourg  : 

«  Ceux  de  Morat  nous  ont  fait  savoir  par  une  députation  qu'ils  se  proposent 
d'assembler  demain  la  communauté  pour  voter  au  sujet  de  la  Parole  de  Dieu. 
...  Us  nous  ont  priés  d'envoyer  chez  eux  nos  ambassadeurs  pour  maintenir 
le  bon  ordre.  Nous  vous  en  informons,  afin  que  vous  puissiez  y  envoyer 

aussi  les  vôtres,  etc.  »  (Teutsche  Missiven-Bucli,  R,  f.  464  b.  Arch.  de 
Berne.)  En  conséquence,  la  votatiou  sus-mentionuée  eut  lieu  à  Morat,  le 

7  janvier,  et  la  majorité  s'y  prononça  pour  l'Évangile  (Voy.  Ruchat,  II,  182). 
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Verbi  multos  variosque  insultus  patiuntur-,  eo  pacto  ut  ruina  eo- 
rum  timenda  [sit],  nisi  pastor  vigilantissimus  illis  prseficiatur.  Tu 

igitur,  qui  illic  fundamenta  Verbi  fecisti,  fenestramque  aperuisti^, 
Mis  affectibm  ab  illis  desideraris  *.  Ob  id  à  nobis  precariô  oblinue- 
runt,  ut  te  tantoperè  desideratum  illis  denegare  nequiverimus. 

Quocirca,  compositis  rébus  Aquileimsibus  ̂ ,  te  illico  itineri  accin- 
gas,  Moretenses  petas,  copiosam  illam  messem  messurus.  Hic  nun- 
cius  cornes  tibi  erit  duxque  itineris. 

Vale  in  Christo  !  Datum  xxii  Januarii  M.D.XXX. 

(Inscriptio  :)  Doctissimo  viro  Guilelmo  Farello  Aquileien.  Epis- 
copo. 
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LE  CONSEIL  DE  BERNE  RU  Coiiseil  de  Frlbourg. 

De  Berne,  26  janvier  1530. 

Inédite.  Minute  originale.  Archives  de  Berne. 

(traduit  de  l'allemand.) 

Sommaire.  MM.  de  Berne  interviennent  en  faveur  à' Antoine  Bonjour,  natif  à'Aveaches, 

^  Allusion  aux  catholiques  de  Morat  et  peut-être  aussi  à  MM.  de  Fri- 
bourg,  qui  voyaient  de  très-mauvais  œil  tous  ces  changements. 

^  On  ne  connaît  pas  exactement  l'époque  où  Farel  avait  prêché  pour  la 
première  fois  k  Morat.  Les  instructions  remises  par  le  Conseil  de  Berne,  le 

19  août  1529,  à  J.-J.  de  Watteville  qu'il  envoyait  à  Morat  pour  les  affaires 
religieuses,  ne  mentionnent  pas  Farel.  Voyez  le  registre  intitulé  «  Instruc- 
tions-Bueh,  A,  »  p.  330  (Arch.  de  Berne),  et  le  N"  271,  n.  G. 

"*  Le  22  décembre  1529,  le  Conseil  de  Morat  avait  adressé  à  MM.  de 
Berne  une  lettre  dans  laquelle  il  les  priait  de  lui  accorder  Farel,  qui  ve- 

nait de  prêcher  à  Morat.  Les  bourgeois  de'  cette  ville  s'étaient  si  bien 
trouvés  de  lui  (disait  la  lettre  sus-mentionnée),  qu'ils  souhaitaient  d'entendre 
encore  de  sa  bouche  la  Parole  de  Dieu,  au  moins  pondant,  les  fêtes.  Berne 

refusa  pour  lors  ce  qu'elle  devait  accorder  un  mois  plus  tard.  (Voy.  Ruchat, 
loc.  cit.) 

^  Depuis  ce  moment,  Farel  cessa  en  effet  d'exercer  le  ministère  dans 
la  paroisse  d'Aigle. 
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qui  a  été  banni  pour  avoir  lu  publiquement  l'Écriture  Sainte.    Ils  demandent  qu'il 

puisse  rentrer  dans  ses  foyers  sans  être  molesté  à  l'avenir. 

Très-bons  amis,  cliers  et  fidèles  combourgeois  ! 

Aujourd'hui  s^est  présenté  devant  nous  Antoine  Bonjour,  d'Aven- 
clies^,  et  il  s'est  plaint  de  la  manière  dont  quelques-uns  de  ses  ad- 

versaires ont  excité  votre  colère  contre  lui,  à  propos  de  son  atta- 

chement à  la  Parole  de  Dieu,  et  parce  qu'il  a  lu  devant  le  prêtre  de 
l'endroit  le  texte  même  de  l'écriture  biblique  du  Nouveau  et  du 

Vieux  Testament.  Il  en  est  résulté  qu'il  ne  peut  qu'aux  dépens  de 
son  honneur  rentrer  dans  ses  foyers.  C'est  pourquoi  nous  éprou- 

vons un  très-grand  étonnement  de  ce  que  vous  vous  êtes,  ainsi  que 

d'autres ^  comportés  de  cette  façon  envers  lui:  et  il  nous  semble 

que  votre  conduite  à  l'égard  de  ce  brave  homme,  qui  voit  son  hon- 
neur compromis  pour  avoir  confessé  la  volonté  divine  selon  la  te- 
neur de  la  Sainte  Écriture,  est  entièj-ement  contraire  au  traité  que 

nous  avons  conclu  pour  la  paix  du  pays  ̂  

Nous  vous  adressons  en  conséquence  l'amicale  prière  de  vouloir 
bien  révoquer  à  l'égard  du  dit  Bonjour  les  effets  de  votre  mécon- 

tentement, et  de  lui  permettre  de  revenir  chez  lui,  non-seulement 

sans  lui  susciter  d'obstacles  pour  ce  qui  concerne  la  divine  Écri- 

ture et  la  vérité,  mais  encore  en  plaçant  son  honneur  à  l'abri  de 
toute  atteinte  et  en  lui  accordant  les  dédommagements  qui  lui  sont 

dus,  de  telle  sorte  que  nous  puissions  nous  apercevoir  que  notre 

intervention  lui  a  été  réellement  utile  *.  Nous  vous  en  serons  re- 

connaissants dans  l'occasion.  Le  xxvi"  janvier,  l'an  xxx^ 
L'AVOYER  ET  LE  GONSEIL  DE  BeRNE. 

'  La  ville  A'Amnches,  située  au  sud  du  lac  de  Morat,  dont  elle  est  dis- 

tante d'une  demi-lieue,  faisait  partie  du  patrimoine  de  l'évêque  de  Lau- 
sanne. 

2  Est-ce  une  allusion  à  l'évêque  de  Lausanne  ou  au  Conseil  d'Avenches? 
5  La  paix  de  Steinliausen  (No271,  u.  5),  qu'on  nommait  habituellement 

«  la  paix  nationale  »  (Laudsfriede).  Dans  une  lettre  du  26  avril  1530, 

écrite  eu  faveur  d'UImann  Garmiswyl,  WM.  de  Berne  rappellent  aux  ma- 

gistrats de  Fribourg  que  «  la  paix  nationale  »  interdit  de  molester  ou  de 

punir  personne,  à  propos  de  la  foi. 

*  MM.  de  Berne  durent  intervenir  plus  d'une  fois  en  faveur  de  Bonjour. 

Voyez  leur  lettre  du  14  juin  1535  à  la  ville  d'Avenches. 
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LE  CONSEIL  DE  BERNE  au  Comte  de  Gruyère. 

De  Berne,  30  janvier  1530. 

Inédite.  Minute  originale.  Archives  de  Berne. 

Sommaire.  Berne  se  plaint  des  violences  que  trois  prêtres  se  sont  permises  à  St.-Martin 

de  Vaud  contre  Farel  et  un  héraut  bernois,  ainsi  que  des  paroles  infâmes  que  le  curé 

de  Rougemont  a  proférées  contre  le  même  Farel  et  ses  supérieurs. 

Illustre,  magniftique  Seigneur  ! 
Ces  jours  passés,  avons  receuz  vostre  lectre,  en  laquelle  faicte[s] 

mention  que  ne  croyé  point  que  personne  soy  sceuz  plaindre 

[1.  ait  eu  lieu  de  se  plaindre]  que  à  aulcuns  de  nous  soubgectz  par- 
lans  de  la  vraye  foy  Christiène,  en  vous  pays,  soit  faicl  déplaisir,  et 

que  cella  vous  déplairoit  grandement.  Or  est  cliose  véritable  que. 
Jeudi  dernièrement  passée  maistre  Guilliame  Farel,  prescheur 

d'Allié,  passant  par  vous  pays  et  log[e]ant  une  nuyt  à  Samct- 
Martin  de  Vaulx'^,  acompaignié  d'ung  de  nous  héraulx  pourtant 
nous  armes,  vint  Domp  Aijmo,  vicaire  du  dict  lieuz,  et  avecque  luy 
deux  aultres  prestres.  Lequel  Domp  Aijmo  assally  le  (SioiFarelh 
maulvaises  et  injurieuses  parolles,  et  le  cuida  gité  atout  [1.  avec] 
ung  pot,  et  aussy  frapper  nostre  héraulx,  disant  le  dict  Farel  estre 

hérétique,  ung  diable,  et  rière  les  armes  que  le  dict  héraulx  pour- 
toit  estre  ung  diable.  Lesquelles  injures  et  violences  estimons  à 
nous  estre  faictes. 

A  ceste  cause,  en  vigeur  de  la  bourgeoysie  et  sèrement  que 
nous  avés  faict,  vous  très-acertes  admonestons,  que  le  dict  Domp 
Aymo  veilliés  chastoyer  et  painir  en  sourte  que  nous  cognoissons 

*  C'est-à-dire  le  27  janvier. 

®  Le  village  de  St.-Martin  de  Vaud,  situé  près  d'Orou,  appartenait  alors 
au  comte  de  Gruyère.  Il  fait  aujourd'hui  partie  du  canton  de  Fribourg  ; 
Farel  s'y  était  arrêté,  comme  ou  le  voit,  en  se  rendant  (V Aigle  à  Morat,  où 
il  venait  d'être  appelé  par  la.  lettre  de  Berne  du  22  janvier  (N°  281). 



234  LE  CONSEIL  DE  BERNE  A  GUILLAUME  FAREL,  A  MORAT.  1  530 

qu'estes  affectioné  de  observer  la  dicte  bourgeoisie,  et  de  garder 
nostre  honneur  comme  le  vostre.  Aultrement  serions  constraincts 

d'y  mettre  ordre  de  nous-mesmes.  Pour  autant  y  advisés,  et  aussy 
y  mette  remède,  que  cy-après  nous  soubgects  et  serviteurs  soyent 
seurs  en  vous  pays,  autant  que  desirrés  que  savons  vostres  bons 
amys,  voisins  et  combourgeoys. 

Hz  a  aussy  en  Royemont  ̂   ung  curé  au  vicaire  nommé  Domp 
Anthoine\  lequel,  sur  le  jour  St.  Anthoine  dernièrement  passés 
contre  nous  et  le  dict  Farel  a  dict  paroUes  infâmes.  Vous  plaise 

de  vous  en  enquester,  et  en  faire  punition  nécessaire,  comme  voul- 
driés  que  fiss[i]ons  pour  vous  en  cas  semblable.  Sur  ces  deux 
point  vostre  response.  Autant  priant  Dieu  que  [à]  vous  et  à  nous 

doint  sa  grâce  d'entendre  sa  saincte  Parolle  pour  vivre  selonn 
icelle!  Datum  Dimenche  penultimâ  Januarii,  Anno,  etc.,  xxx. 

(Suscriptioii  :)  A  Illustre,  magnifique  Seigneur  Jehan,  Conte 

de  Gruyère,  nostre  très-honnoré  combourgeoy. 
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LE  CONSEIL  DE  BERNE  à  Guillaume  Farel,  à  Morat. 

De  Berne,  31  janvier  1530. 

Inédite.  Minute  originale.  Archives  de  Berne. 

Sommaire.  Vu  les  plaintes  de  nos  alliés  de  Frihourg,  nous  voudrions  savoir  si  vous 

■  évangélisez,  dans  le   Vidly  et  ailleurs,  des  populations  qui  ne  désirent  point  vous 
entendre. 

Consul  Senatusque  Bernensis  Verbi  ministro  Guilelmo  Farello, 
Salutem  ! 

'"•  Village  du  Pays-d'Enhaut. 
^  Il  était  vicaire  de  Château-d'Oex  et  se  nommait  Don  Antoine  Bornet 

(Voy.  la  lettre  de  Berne  à  la  commune  de  Château-d'Oex,  datée  du  23  dé- 
cembre 1531). 

^  La  fête  de  St.  Antoine  se  célèbre  le  17  janvier. 
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Quum  ad  pveceè  Moretensiiim  te  evocaverimus^,  coiiqueruntur 
concives  nostri  Friburgenses  te  apud  Voaliacenses-  et  alios  qui 
nondum  Verbimi  desiderant  concionari.  quod  contra  Pactum 

illud  nuper  in  castris  initum^  —  ef^ agitantes  nos  illud  observare 
velimus.  Ob  id  te  admonemus  nos  certiores  reddas  quomodo  res 
se  habeat  :  an  Vouliacemes  aut  alii  te  audire  desiderent,  aiit  si 

major  pars  eorum  Verbum  appelant*  ?  Quod  si  secùs  accidat,  vo- 
lumus  te  Moreti  contineàs,  exemplum  Apostolorum  qui  Christi 
jussu  pulveres  pedibus  excutiebant  Mmitatus.  Vale.  Datum  ultimâ 
Januarii  M.D.XX:^^. 

EMILE  PERROT  à  Pierre  Giron,  à  Berne. 

De  Turin,  3  février  1530. 

inédite.  Autographe.  Archives  de  Berne. 

Sommaire.  Notre  ancien  professeur  Guillaume  M'arel  m'ayant  encouragé  à  vous  écrire, 

je  viens  solliciter  votre  amitié,  malgré  les  scrupules  que  pourraient  m'inspirer  mon 

'  Voyez  le  N«  281. 

-  Le  Vully  (eu  latin  Vulliacitm,  eu  allemaud  Wistellacli)  est  la  coutrée 
moutueuse  située  entre  les  lacs  de  Keucliâtel  et  de  Morat.  P]lle  apparte- 

nait en  commun  à  Berne  et  à  Fribourg. 

^  La  paix  de  Steinhausen(N°271,  n.  5)  avait  été  acceptée  àCappel  dans 
le  camp  des  Zuricois  (Voyez  Ruchat,  II,  491,  et  J.  de  MuUer,  X,  405  et  413). 

Vers  le  1"  février  1530,  les  magistrats  de  Fribourg  ordounèrent  au  bailli 

de  Morat  .d'emprisonner  non-seulement  Farel,  ■  s'il  continuait  à  prêcher  à 
3Ioiiers,  dans  le  Vully,  et  à  Meiri,  près  de  Morat,  mais  encore  tous  ceux 
qui  tenaient  son  parti  dans  ces  deux  localités.  (Lettre  de  Berne  à  Fribourg 

du  7  février  1530.   Teutsche  Missiven-Buch,  R,  f.  47!)  b.  Arch.  bernoises.) 

*  Le  15  février  suivant,  quatre  députés  de  Moticrs  et  de  trois  autres 
villages  du  Viilly  arrivèrent  à  Morat.  Ils  prièrent  les  ambassadeurs  bernois 

de  venir  présider  chez  eux  une  votatioii  qui  constaterait  le  vœu  général 

de  leurs  commettants.  Berne,  consultée  à  ce  sujet,  autorisa  ses  ambassa- 
deurs, par  lettre  du  16  février,  à  se  rendre  à  Motiers,  et  la  Réformation  fut 

acceptée  à  la  pluralité  des  voix  .dans  les  villages  de  cette  paroisse.  (Arch. 

de  Berné,  voi.  cité,  f.  483  a.  Ruchat,  II,  187  —  188.) 

'*  St.  Matthieu,  chap.  X,  v.  14.  St.  Luc,  chap.  X,  v.  10 — U.  Actes, 
chap.  XIII,  v.  51. 
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peu  d'importance  et  votre  position  élevée.  Personne  n'ignore,  en  effet,  que  vous 
avez  contribué  pour  une  grande  part  à  la  réformation  des  pays  de  Berne,  et  quoi- 

que votre  modestie  chrétienne  en  rapporte  tout  l'honneur  à  Dieu,  vous  avez  di'oit 
cependant  à  notre  reconnaissance. 

Notre  ami  commun  de  Turin  désire  que  je  vous  transmette  sur  la  cour  de  /Savoie 

quelques  renseignements  très-sûrs  et  de  nature  à  vous  intéresser.  Le  Duc  s'entretient 

assez  souvent  avec  l'un  de  ses  familiers  qui  connaît  bien  les  églises  d'Allemagne,  et 

il  le  questionne  volontiers  sur  ce  sujet.  Que  ce  soit  par  sympathie  pour  l'Évangile, 

nous  n'avons  pas  lieu  de  le  croire;  mais  son  extrême  cupidité  fournirait  peut-être 

une  chance  d'autant  plus  certaine  de  le  rendre  favorable  à  notre  religion,  que  les 

trois  États  de  Savoie,  requis  ces  jours  passés  de  lui  accorder  de  l'argent  pour  une 

guerre  contre  les  iMthériens  allemands,  ont  déclaré  qu'ils  ne  les  considéraient  point 
comme  étant  leurs  ennemis.  MM.  de  Berne  devraient  peut-être  sonder  les  disposi- 

tions du  Duc  eu  lui  adressant  un  exposé  de  la  doctrine  évangélique.  On  pourrait  lui 

parler  de  la  sécularisation  des  biens  de  l'Église,  lui  rappeler  que  sa  maison  est  issue 

de  ce  pays  de  Saxe  où  l'Évangile  vient  de  renaître,  etc. 
Gardez  pour  \ous  seul  cette  lettre-ci  et  la  précédente,  et  comptez  sur  mon  dévoue- 

ment. Bien  que  mes  ressources  soient  presque  nulles,  je  suis  très-disposé  à  vous 

servir.  Farel,  qui  me  connaît  de  longue  date,  vous  indiquera  au  besoin  mon  adresse. 

Mileus  PeiTotus  D.  Pelro  Girono  S.[alutein]  à  Clirislo! 

Guliehims  Farellm,  prœceptor  olmnosterK  et  amicus  tibi  michi- 

qiie  non  vulgaris,  monuit  me  his  diebus  per  litera.s-  ul  ad  te  ali- 
quando  scriberem,  recepitque  suo  periculo  non  ingratas  tibi  fore 

nostras  litei'as.  Ego  itaque,  ut  homini  amico  et  cui  plurimum  de- 
beo  in  re  admodum  cequa  obtemperarem.  passus  sum  pudoreni 
meum  vinci,  quo  aliàs  revocabar  ne  ad  immensœ  autorilatis  viruni, 

eumqiie  prceter  integritatis  summaî  famam  michi  ignoliim,  .scribe- 
rem. Quare  ignosces  niicbi  facile,  si  te  quem  è  conspectii  salutare 

non  possum,  lileris  conjungere  michi  ciipiam,  ut  qui  eidem  Farello 
non  dissimili  forte  ex  causa  connexi  sumiis,  inter  nos  etiam  non 
absimilem  illi  l)enevolentiam  ineamiis,  non  quô  aliquid  in  me 

sit  de  quo  spem  ullam  tibi  facere  audeam,  adeô  omnia  mea  te- 
nuia  e.sse  sentio,  sed  ul  ejus  humanitatis  qua  erga  omnes  uteris  in 
me  quoque  exercendee  occasionem  aliquam  tibi  prcestem,  à  qua 

un  a  id  provenire  putabo.  si  me  in  amicorum  taorum  cœtum  rece- 

peris. Alios  habes,  scia,  illustrioris  nmito  et  pietatis  et  eruditionis  homi- 
nes,  quorum  ope,  prœter  eam  qua  te  Deus  ornavit  veritatis  cogni- 
tionem,  eimi  per  te  Domino  fructum  provenisse  videmus,  quo  vix 

1  Voyez  le  N"  252,  note  1. 

^  Cette  lettre  de  Farel  à  Perrot  n'a  pas  été  conservée. 
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aUns  est  alio  in  loco  uherior.  Qiiis  enim  nescit,  in  Bernatiiun  ditione 
et  sincère  annuntiari  Evangeliiim,  et  ad  ejus  prœscripta  fidelium 
vilam  quàm  proxime  componi,  idque  non  mediocri  tiià  operà,  qui 

cum  à  secretis  urbi  vestrae  sis,  nichil  talium  rerum,  cum  fieri  debe- 
rent,  ignorare  potueris?  Novi  le  hanc  laiidem  nec  à  me,  nec  ab 
alio  hominnm  ullo  reposcere,  idque  praeter  Ghristianam  modesliam 
esse  existiraare,  quœ  soli  Deo  gloriam  omnem  laudemque  tribuit; 

non  minus  tamen  ob  hoc  digna  estvirtus  tuaprsedicatione  liomi- 
num,  quin  immo  etiam  ex  divinis  proloquiis  multo  amplius  extol- 
lenda.  Sed  et  alia  nunc  michi  sunt  scribenda,  et  nimis  tenuem 

meam  facultatem  scio,  quàm  ut  de  hac  pro  dignitate  loqui  possim. 
Venio  igitur  ad  alia  quae  non  minus  è  re  sint. 

Dum  his  diebus  cum  amico  communi^  coUoquerer  de  negotio 
pietatis,  hortatus  est  etiam  ipse  me  ut  ad  te  scriberem,  vel  ejus 
occasionis  nomine  quam  hîc  tibi  referam.  Ait  quendam  esse  inter 

ducis  Sabaudiensis  familiares  Germanicœ  ecclesiœ  status  gnanmi  *, 
à  quo  non  infrequenter  dux  ipse  inter  Isetiores  confabulationes  spe- 
ciem  ritusque  German[ic]8e  ecclesise  et  investiget,  et  audire  libenter 
videatur,  quoniam  ita  diligenter  singula  inquirat  atque  si  suà  ea 

intelligere  interesse  videretur.  Studio  pietatis  eum  duci  non  est 
quod  affirmemus,  cum  nec  ejus  rei  ulla  in  eo  indicia  perspexerimus, 
quin  potius  multùm  diversum  et  religioni  admoduni  repugnantem 

animum,  sed  aliud  esse  videtur  quo  ad  ista  inquirenda  impelli  vi- 
detur,  7rÀcov£^!«,  inquam,  in  qua  Dux  ipse  immodicus  est,  quamque 
omni  via  persequitur,  per  quam  forte  effici  posset,  ut  quod  religionis 
prœtextu  non  potest,  hoc  salteni  ampliandi  ejus  patrimonii  titulo  ah 
eo  impetraretur.  Scis  Paulum  scribenteni  ad  Philippenses  etiam  eo 

gaudere,  quôd  vel  per  qualemqualem  occasionem  Christus  annun- 
tietur^  Eodemaccedit  quo  forte  faciliùs  ad  recipiendam  veritatem 

impelli  possit,  quôd  Dux  ipse,  conmcato  bis  diebus  trium  (quos  vo- 
cant)  Statuum  concilio,  cum  prœter  alias  causas  quœrendœ  ab  eis  pe- 
cuniœ,  etiam  impellentibus  Papist[icis]  Praesulibus,  causam  movendi 

■'  Voyez  le  N»  267,  note  4,  et  le  N°  268,  note  3. 
''  C'était  le  docteur  eu  tliéologie  Joachim  Zasiiis,  qui  fut  pendant  plus 

de  vingt  ans  le  secrétaire  allemand  de  Charles  III,  duc  de  Savoie.  Il  était 

fils  à^Ulric  Zashis,  célèbre  professeur  de  droit  à  l'université  de  Fribourg. 
(Voyez,  dans  le  tome  I,  le  N°  76,  u.  2.  —  Udalrici  Zasii  Epp.  Ulmœ,  1774, 
Pars  I,  7!),  P.  II,  242  et  415.  —  Lettre  de  Myconius  à  Vadian  du  16  avril 

15B8.  Bibl.  de  la  ville  deSt.-Gall.) 

^  Philippiens,  chap.  I,  v.  18. 
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contra  Germauos  Lntheranôs,  qui  in  Dncatum  ejiis  invnderent,  heUi 
proposnisset  ̂   non  tulit  à  suis  aliud  responsmn,  qiiàm  non  esse  sibi 
liostes  Lutheranos.  nec  ah  illis  guicquam  detrimenti  accepisse,  quin 

potins  ut  amicos  eos  ducere.  nec  se  in  eam  rem  vel  nu\m]nunn  umm 
Duci  prœstare  relie.  Sic  elusa  est  et  I^rsesulum  et  Ducis  ipsius,  qilod 
ad  hoc  attinet,  expectatio. 

Hanc  rem  ego  tibi  pro  certissima  assero.  ciii  eliani  communis 
amicus  interfuerit.  (|ui  ita  me  monuit  ut  ad  te  scriberem,  quà.  si  ita 
vobis  videretur.  curares  ad  cum  literas  à  restra  repu[blica]  mitti,  in 

qiiibiis  ei  vestrœ  ecclesiœ  forma,  additis  etiam  ex  sacris  Scripturis 
testimoniis,  describeretnr,  eà  modestià  quœ  Christianam  vestram 
rempublicam  decet,  additâ  forte  et  iasectatione  aliqua  Ro[manœ] 
synagogœ.  Oblatis  aiUem  ei  talibus  literis,  aut  si  seepius  ad  eum  de 
re  ejusmodi  scribatur.  aut  forte  aliquid  ab  eo  impetralum  iri  spes 
est,  aut  saltem  fore  ut  paulo  cerliùs  ejus  animus  internoscatur. 

Inter  cœtera  commemorari  aliquid,  ut  supra  scripsi,  commodum  vi- 
deretur de  rébus  quœ  nunc  Ecclesiœ  feruntur,  pro  maxima  parte  fisco 

ejus  applicandis;  item,  de  origine  Ducis  ipsius  à  Germanis  accepta, 

immô  ab  ipsis  potiiis  Saxonibus  ',  à  quibus  in  totam  ferè  Germaniam 
Lux  ista  derivata  est;  rem  maxime  cognatis  Saxonibus  cognatam 

gratnmque  facturum.si,  ut  originem.  ita  et  religionem  ab  ipsis  ac- 
cipere  non  dedignetur.  Omitto  alia  quae  vobis  in  commune  consu- 
lentibus,  si  placeant  ista,  succurrere  poterunt,  quibus  prudentia? 

ad  quascunque  res  gerendas  satis  superqiie  est*.  Omnino  nostri 
officii  esse  duximus  vos  hujus  rei  admonere,  quam  utinam  pro 
nostris  votis  Deus  fortunet! 

ftlultum  autem,  Girone  optime,  per  tuam  prudentiain  futurum 

contidimus,  ne  vel  hœ,  vel  superiores  litérœ  ̂   in  alias  quàm  tiias  ma- 
nus  veniant.  immô  ne  de  earum  missione  vel  suspicio  ulla  quàm 

ininima  à  quoquam  haberi  possit.  Scis  enim  non  omnibus  eundem 
tecum  esse  animum,  et  quœ  aliquibus  placeant  iisdem  alios  offendi. 
Ad  haec  quid  addam  in  prcesentià  nicbil  superest,  praîterquam 

'^  Il  s'agit  ici  des  Bernois^  qui  avaient  renouvelé  leur  combourgeoisie 

avec  Genève,  le  3  octobre  1529,  et  renoncé  trois  jours  après  à  l'alliance 
conclue  avec  la  Savoie  (N°  228,  n   4.   Buchat  II,  300;. 

"  Perrot  suit  la  tradition,  qui  fait  venir  de  Saxe  Humbert  aux  Blanches 
Mains,  fondateur  de  la  maison  de  Savoie,  au  commencement  du  onzième 
siècle. 

**  Berne  ne  parait  pas  avoir  suivi  le  conseil  du  correspondant  de  Giron. 

^'  Vovez  la  lettre  anonvme  du  27  novembre  1529  (N»  268),  et  le  N'  279. 
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quôd  velira  id  tibi  esse  persuasum,  me  esse  tibi  tuisque  quàni  de- 
ditissimum.  Facultas  nulla  ferè  michi  est  hic  ob  studia'<*  longe  à 
patria  agenti;  quicquid  tamen  potero  nichil  erit  quod  luà  gralià 
recusem.  Novit  me  Farellus  jampridem,  scit  etiam  hospitmmin  quo 

Taurini  liabito^\  si  quid  velis  rescribere.  Salulat  te  mecum  com- 

munis  amicus,  jubelque  bene  in  Christo  valere.  E  TaurinO;  3"  no- 
nas  Februarii,  Anno  D"'  1530. 

(Inscriptio  :)  A  Monseigneur  Monsieur  le  Secrétaire  de  la  ville 
de  Berne,  à  Berne. 

FRANÇOIS  LAMBERT  d'avignon  à  Martin  Bucer. 
à  Strasbourg. 

De  Marbourg,  14  mars  (1530). 

Autographe.  Arch.  de  Zurich.  J.  G.  Fueslinus.  Epistolaî  ab  Ecclesia? 
Helvet.  Reforma toribus  vel  ad  eos  scriptse.  Tiguri,  1742;  p.  70. 

Sommaire.  Je  vous  ai  déjà  fait  connaître  le  changement  qui  s'e-st  opéré  ici  dans  les 

esprits  de  plusieui-s,  relativement  à  la  Ste.  Cène.  L'ouvrage  que  j'ai  composé  sur  ce 

sujet  n'a  pas  encore  été  réfuté.  Le  Landgrave,  qui  s'est  rangé  à  nos  idées,  a  mis 

plus  d'une  fois  aux  prises  des  docteurs  de  l'une  et  de  l'autre  opinion,  et  les  Luthé- 
riens ont  toujours  été  embarrassés  dans  leurs  réponses.  Je  voudrais  savoir  ce  qui  se 

passe  chez  vous.  Si  l'on  en  croyait  une  rumeur  que  j'ai  tout  de  suite  démentie, 
vous  éviteriez  de  vous  prononcer  sur  la  manière  dont  on  doit  envisager  la  Cène  du 

Seigneur.  Mais  notre  doctrine  a  des  fondements  trop  solides  pour  que  nous  puis- 

sions l'abandonner  si  légèrement. 

Ma  position  actuelle'  est  fort  triste.  Les  mœurs  de  ce  pays-ci  me  font  horreui",  et 

je  gémis  de  n'avoir  aucune  occasion  d'instruire  le  peuple.  Plût  à  Dieu  qu'il  vous  fut 
possible  de  me  procurer  une  place  de  prédicateur  dans  une  petite  ville  de  la  Suisse/ 

Je  poiuTais  au  moins  adresser  par  écrit  mes  exhortations- amicales  à  l'évêqite  de  Lau- 
sanne, aux  Lausannois  et  aux  Genevois,  mes  anciens  auditeurs.    Depuis  trois  ans  ■ 

'"  Voyez  le  N"  252,  reuvoi  de  note  11. 
"  Voyez  le  N°  268,  note  12. 
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j'étudie  spécialement  les  langues  ;  j'ai  préparé  un  commentaire  sur  les  Lamentations 
de  Jérémie  et  revu  une  partie  de  mes  anciens  ouvrages. 

Je  vous  recommande  le  porteur  de  ma  lettre.  C'est  un  pauvre  frère,  qui  a  été 

longtemps  prisonnier  à  Toivrnay,  et  que  j'ai  entretenu  dans  ma  maison  pendant  deux 

mois.  La  torture  l'ayant  rendu  impropre  aux  travaux  fatigants,  il  va  chercher  quel- 

ques ressources  à  Strasbourg  ou  près  de  Simon  Robert,  l'ancien  curé  de  Tournay. 

Majevime  vous  salue.  Grâces  à  Dieu,  elle  partage  enfin  mes  sentiments  sur  l'Eucha- 
ristie. Priez  pour  nous,  car  la  peste  fait  mourir  beaucoup  de  monde  dans  nos  villes 

et  dans  les  campagnes. 

Gratia  et  pax  a  Domino  Deo  nostro!  Urbis  vestrœ  ad  Pnncipem 

nostrum^  tabellario,  cui  luas  nuper  literas  ad  Sebastianum-  ac  me 
dedisti,  vicissim  meas  ad  te  dedi,  quibus  tibi  palam  feci,  quo  in 
statu  sint  res  nostrœ  sitœ  in  lus  qnœ  ad Dominicam pertinent  Cœnam. 

Quandoquidem  verô  libi  eas  redditas  confido,  non  fuit  cm'  jam  de 
hoc  ipso  multis  agerem  tecum.  Lihellum  dehac  nostrum,  quem  ad 
Adamum  scripsimus,  babiiit  ipse  Adamiis  ante  sesquimensem  ̂  
Legit  et  illiim  Schnepfins  \  Nihilverô  respondent,  quamvis  Adamus 
se  polliceatur  scripto  responsuriim.  Schnepfins,  qui  plus  reliquis 
furere  in  nos  videbatur.  quantumvis  se  perstare  in  veteri  illo  sensu 
asseveret,  dixit  se  nolle  ullrà  quidquam  in  nos  publicè  docere. 

Princeps  constituit,  ut  non  Adami,  sed  Aca d emiœ ^  judicio  prsefi- 
ciantur  ecclesiis  qui  apti  fuerint.  Vetuit  autem  ne  ullus  omnino 
repellatur  à  sancto  ministerio,  propterea  quôd  in  negocio  Cœnae 

*  Le  landgrave  Philippe  de  Hesse. 

■^  Nous  ignorons  le  nom  de  famille  de  ce  personnage,  qui  était  profes- 
seur à  Marbourg. 

^  Il  s'agit  ici  d'un  opuscule  adressé  par  Lambert,  le  26  février  1530,  à 
Adam  Krafft,  l'un  des  prédicateurs  du  landgrave  de  Hesse.  Cet  opuscule, 

publié  après  la  mort  de  l'auteur,  porte  le  titre  suivant  :  «  De  symbolo  fœ- 
deris  nunquam  rumpendi,  quam  Communionem  vocant,  Francisci  Lamberti 

Avenionensis  confessio.  Videbis  lector,  utra  partinm  in  Marpurgico  coUo- 
quio,  veritatis  prgesidio  potentior  fuerit.  M.D.XXX.  »  (Argentorati)  petit 

in-S"  de  15  feuillets.  On  lit  dans  la  Préface  :  «  [Fr.  Lambertus]  non  soliim 

errorem  suum  [in  colloquio  Marpurgico]  agnovit,  sed  libère  ac  publiée  con- 

titens  postea,  non  erubuit  coram  toto  orbe  Deo  dare  gloriam.  Unde  et  libel- 
lum  Mme  scripsit,  quem  se  vivo  publicari  orabat,  sed  id  felicitatis  ei  non 

contigit . . .  Sunt  autem  hsec  cygni  illius  sub  mortem  dulcisoua  sanctissima- 

que  verba  :  «  Volo  enim  ut  mundus  sciât  me  sententiam  circa  Cœnam  Do- 
mini  demutasse.  »  Voyez  le  Nû230,  n.  4. 

■*  Erhard  Schnepf,  conseiller  du  landgrave  de  Hesse  (Zuinglii  0pp. 
Vm,  445). 

^  L'université  de  Marbourg. 
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Dominicœ  cum  Luthero  minime  sentiat.  Vocavit  aliquoties  seorsim 
coram  se  utriusque  sectae  fratres,  et  eos  adinvicem  commisii. 

Vicit.  autem  semper  veritas,  Luthemnis  vix  respirantibus  ̂   Prùi- 
ceps  qiioque  ipse  vivaciùs  quàm  qui  nobiscum  sunl,  in  ipsis  con- 
gressibiis  veritalem  tuebatur,  ita  ut  vel  solus  de  hostibus  tum  trium- 
phasse  videatur.  Vidisses  tum  propugnatores  humani  figmenti  tan- 
quam  semidemortuos  loqui,  haud  secùs  atque  hi  qui  de  suée  causée 
sequitate  desperant.  Et  hujusmodi  omnes  sunt  per  totam  Hessiam 
territi,  deficiuntque  multi  ab  eis  per  dies  singulos.  In  omnibus 

benedictum  nomen  sanctum  Dei,  quem  precari  toto  animo  debe- 
mus.  ut  Principem  contirmet  spiritu  suo,  servetque  ab  iraprudenti- 
bus  consiliis  ac  proditoribus,  in  multasgenerationes! 

Peto,  mi  Bucere,  ut  me  certiorem  facias  de  his  quee  apud  vos 
aguntur.  Nam  qui  non  veritatem  sed  hominem  sequuntur  apud 

nos  disséminant,  vos  jam  perplexe  tractare  mensae  sanctae  nego- 
tium,  interdictumque  a  Magistratu,  etc.  Et,  ut  apertiùs  loquar, 
etiam  mihi  ipsi  Adamus  et  Sclmepfius  dixerunt.  comitem  quendam 
retulisse  illis  quôd  audierit  vos  pro  concione  dicentes  quiddam 

taie  :  «  Hactenus,  fratres,  docuimus  de  mensa  Dominica  quod  sen- 
«  simus,  nihil  verô  definimus.  Jaiii  vos  sedetis  ;  liberum  sit  vobis 
«  sic  vel  sic  sentire  ;  neminem  voluimus  ad  id  deducere,  ut  hoc  vel 

«  illud  sequeretur,  etc.  »  Ego  quidem,  cum  vestram  norim  con- 
stantiam,  experiarque  in  me  ipso  quanta  sit  hujus  sensus,  imô  ve- 
ritatis,  suavitàs,  quantaque  certitude  ejusdem  eruditis  a  Domino, 
nihil  talium  credidi.  Nam  etiamsi  mutarent  aUi  sententiam,  non 

mutarem  ego.  Rescribe  igitur  mihi  rem  onihem,  quo  citius  licue- 
rit,  ut  habeara  quod  certô  respondeam  hominibus  illis.  Respondi 

quidem  illis  intrépide,  figmentum  asserens  quod  referebatur.  Ve- 
rùm  illi  contra  urgebant  testimonio  virorum  insignium,  praesertim 
Comitis  Guilhermi\  susceptoris  fdii  mei  ̂   et  alterius  etiam  comitis. 
Quibus  tamen  nec  sic  credidi.  Opto,  ut  habeam  literas  tuas,  quas 

opponere  illis  possim.  Fac  ergo,  ut  vel  saltem  rescribas  sub  Franc- 
f ord ia n um  mercatu m. 

'■  Œcolampade  écrivait  à  Zwingli  le  12  février  1530:  «Res  illorum 
[se.  LiUheranonan]  intérim  in  (lies  magis  ac  magis  inclinant.  Lamhertus 

in  Hessis,  et  mnlti  alii  palain  nobiscum  sentiunt.  Landgrdjins  quoqne  ipse 

cum  Caiicellario.  »  (Ziiinglii  0pp.  VIII,  410.) 

"  Il  est  probablement  question  ici  du  comte  Gitiîlawne  de  Fiirstemberg, 
et,  plus  loin,  de  son  tVère  le  comte  Frrdéric. 

**  Isaac.  né  à  Strasbourg  le  29  novembre  1524  (Vnv.  le  tome  I,  p.  ,317). 
T.  II.  K; 
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Fertur  Argentordtum  defecisse  a  Cœsare,  cum  aliquot  aliis  ur- 

bibus,  easdemque  Helretiis  junctas  '•'.  Dicitur  et  Argentoratwn  Gallo 
a  Cœsare  traditnm,  el  prcelia  vos  expectare.  Fac  sciamiis  qua  ratione 
haec  habeant,  si  nosti.  Princeps  noster  ingentem  vim  pecuniarum 

imdique  congregat,  caiisam  autem  ignoramus  ",  Dominus  omnia 
bene  vertat!  Moguntinus^^  et  aliquot  aliiepiscopi  ipsi  Principiami- 
citiajimcti  videntur  el  cum  eo  fréquentes  sunt. 

Jam  verô  tandem,  Bucere.  id  de  me  agam.  Langueo  supra  mo- 
duni,  quando  sortem  expendo  meam.  Satis  quidem  juxta  carnem 
mihi  est  prospectum,  sed  mœrore  penè  conftcior,  cùm  Dei  donis  in 
proximorum  bonum  uti  non  possim,  hoc  est,  cum  nulla  lingua  ex 
quatuor  quas  habeo  vulgaribus,  docere  liceat  proximos.  Scio  certo 

me  ad  id  urgeri  a  Domino,  sed  quando  niliil  speciatira  mihiindica- 
tur,  et  non  me  cogit  peculiaris  vocatio,  persisto  in  concredila  mihi 
functione.  Utùiam  esset  oppidulum  apud  Helvetios,  in  quo  vulgum 

docere  possem,  semndiim  ea  quœ  accepia  Domino!  Sic  jam,  Dei  l)ene- 
ficio,  instructus  sum  ut  confidam  nos  summa  concordia  Christum 

àocixiro?,.  Horreo  mores  populihuj us  ̂'-,  ita  ut  putem  me  frustra  in 
eislaborare;  cupio  quoque  ut,  si  me  abstulerit  Dominus,  ahbi  ma- 
neât  famiUola  mea,  et  cohabitet  timentibus  Dominum.  Si  prœterea 

apud  Helvetios  essem,  amicis  scriptis  liceret  commonefacere  Lausu- 
nensem  Episcopum.  olim  mei  amantissimum,  et  Lcmsanenses  ac  Ge- 

bennenses,  quos  olim  docui  *^  Neque  est  quôd  timeas  meum  (ut  sic 
loquar)  impetum;  jam  enim  multa  experientià  didici.  Nihil  est  effi- 
cacius  ad  persuadendum  modestâ  et  soUdâ  eruditione,  etiamsi  ar- 
guere  et  increpare  aliquando  opus  sit. 

Linguis  praeterea  dedi  hoc  triennio  operam,  et,  ut  aUquid  jam 

experirer,  Hieremiœ  Thrœnos  ex  Hebraeo  reddidi,  et  adjecto  com- 

^  Allusion  au  traité  d'alliance  conclu  le  5  janvier  1530  entre  Strasbourg, 
Zurich,  Berne  et  Bâle  (Voyez  Sleidan ,  livre  YII.  —  Zuinglii  0pp.  VIII, 
383—384.  Fiisslin.  Beytrage,  IV,  122-123). 

"*  Voyez  la  lettre  de  Capiton  à  Zwingli  du  22  avril  1530  (Zuinglii  0pp. 
Vm,  446). 

'*  L'archevêque  de  Mayence. 

*^  Un  jeune  étudiant  zuricois,  Rodolphe  Wallher,  écrivait  de  Marbourg 
à  Henri  Bullinger,  le  17  juin  1540:  «  Mores  [hujus  regionis]  omnium  cor- 
ruptissimi.  Xullum  in  hac  Germaniœ  parte  inter  Papistas  et  Evangelicae 
doctrine  professores  discriraen  cernas,  si  morum  et  vitae  censuram  instituas.  » 

(Arch.  de  Zui-ich.) 
'^  Voyez,  dans  le  tome  I,  le  N»  52,  n.  2,  le  N»  133,  renvoi  de  note  i>, 

et  la  lettre  de  Lambert  à  l'Évêque  de  Lausanne  (N"  138). 
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mentariolo  ad  prœlum  fermé  paravi,  eraittendos  sub  imndinas  au- 
tiimnales'*.  Prophetas  quoque  nieos  et  Cantica  revocabo(ut  sic  jam 
loquar)  ad  incudem  oportunè'%  si  mode»  hoc  ipsum  facere  Cliristus 
donaveril.  Heecadjeci,  ne  quis  me  linguarum  studia  execrari  arbi- 
tretur,  quce  sequor,  et  qua3  latinis  scribimus  curamus,  etiamsi  pa- 
rum  prospère  cedat,  ut  dictio  nostra  mundior  sit  quàm  liactenus. 
Neque  enim  aliquid  horum  etiam  grandevis  et  Deum  timentibus 
illicitum  putamiis.  Curamus,  inquam,  etiam  si  parum  efliciamus. 
Tu  ergo,  Bucere,,  cum  Capitone,  curate  si  quis  posset  miiii  locus 
contingere  docendi  populum.  Operiar  interea  quid  per  vos  mihi 

Dominus  respondere  dignabitur.  Capitonem  cupio  amice  et  humi- 

liler  ex  me  saiutari,  non  mediocritei-  dolens  quôd  aliquid  dissi- 
diorum  inter  nos  olim  fuerit. 

Quis  sit  is  labellio,  intelliges  ex  aUa  mea  quam  habet  epistola. 

Nulli  cupit  esse  oneri,  sed  pauper  est,  mihi  notus.  Annum  et  dimi- 

diatum  incarcère  egitapud  Tomacum,  ubi  SymonRobe[r]tus^^âge- 
bat  ohm  parœcianuni.  Ultimô,  in  eculeo  suspensus  et  tortus  ac 

captivitate  damnatus,  ad  me  venit,  fuitque  domi  meœ  duobus  men- 
sibus,  oui  feci  non  quod  volui,,  sed  quod  potui.  Factus  est  ob  tor- 
menta  ad  labores  arduos  ineptus.  Dum  verô  tandem  nulla  vivendi 

ratio  hîc  sibi  obtingeret,  iter  ad  vos  fuit  aggressus,  ut  aut  Argento- 
rati,  aut  apud  Symonem  prœdictum.  auxiUum  quaereret.  Lathomus 
fuit,  jam  verô  debiUtatus  cupit  ahud  opitlcium.  Obsecro  te  et  fratres 
aUoS;  adeste  huic  Christi  confessori,  uxore  et  flho  gravato.  Scio  te 
nihil  neglecturum,  ideo  tibi  confidentiùs  scripsi.  Si  quid  vicissim  à 
me  voles,  fac  inteUigam.  Elenim  si  qua  in  re  tibi  aut  ahis  tua  causa 
gratificari  valuero,  niliil  sum  negiecturus.  Quod  huic  feceris  mihi 
factum  putabo. 

'"^  Cet  ouvrage  de  Lambert,  ainsi  que  plusieurs  autres  qu'il  u'eut  pas  le 
temps  d'achever,  est  resté  inédit.  Voyez  F.  W.  Hasseucamp.  Frauciscus 
Lambert  von  Avignon.   Elberfeld,  1860,  p.  50—57. 

'^  Aux  commentaires  de  Lambert  sur  les  petits  Prophètes  et  sur  le  Can- 
tique de  Salomon  que  nous  avons  déjà  cités  (N»  104,  note  32,  N°  112, 

notes  5  et  7,  N»  144,  N"  145,  note  7,  N"'  155  et  169j  il  faut  ajouter  son 
commentaire  sur  Amos,  Abdias  et  Jonas,  qui  parut  à  Strasbourg,  chez  J.  Her- 
vag,  1525,  avec  une  dédicace  au  duc  de  Lorraine,  datée  du  mois  de  juin. 

"^  Dans  l'ouvrage  de  P'ûsslin,  qui  a  publié  incorrectement  la  lettre  do 
Lambert,  on  lit  ici  ;<  Bohctus,  »  quoique  l'original  présente  une  petite  lacune 
entre  Ve  et  le  /.  On  a  tout  lieu  de  croire  que  cet  ancien  curé  de  Touruay 

et  Simon  Kohert,  pasteur  dans  le  pays  d'Aigle,  étajent  un  seul  et  même  per- 
sonnage. (Voyez  le  X"  233  et  le  N"  234,  n.  4.~i 
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Salutant  te  Buschius^\  Eybachius  noster^^,  Sebastiamis  et  alii 
fratres.  Saliitat  te  îixor  mea,  quam  prius  in  negocio  Cœnae  à  me 
dissidentem  mutavit  Dominiis,  et  raihi  concordem  fecit.  Tpsi  gloria  ! 
Amen.  Illa  et  ego  Capitoneni,  Anthonium,  Sebastianum,  Martinum, 
Hedionem,  Symphorianum,  Mathiam,  Lathomum  et  clariss[imos] 
Dame[lem]  Mueg,  Knieps,  et  Conradum  Johem,  aliosque  fratres  in 

Domino  salutamus,  non  oblitis  vestris  uxoribus  ̂ '•'.  Pax  vobis  omni- 
bus a  Domino  Deo  nostro  per  Jesum  Christum  DominumNostruml 

Marpurgi,  die  Lunœ  post  eum  dieni  Dominicum  quem  vocant  Re- 

miniscere^^.  Hsec  cursim  admodùm  noctu,intermulta  négocia ;ideo 
boni  consule  incultam  neglectamque  dictionem.  SalutatteG//fteriî«s 

mem  carissimus,  Scotus'-\  tui  studiosissimus. 
Frangisgus  Lambertus  quàm  maxime  tuus. 

(P.  S.  -2)  Posteaquam  literas  concluseram,  advenit  nuncius  refe- 
rens  optimum  fratrem  Ste[pham(]m  et  filios  ejus  peste  sublatos, 
quod  certe  et  Principi  (qui  eum  diligebat)  et  aliis  fuit  multo  dolori. 
Haec  scripsi  ut,  si  opus  est,  admoneas  eos  ad  quos  rerum  ejus  cura 

pertinet.  Orate  pro  nobis.  Apud  nos  fermé  ubique,  in  oppidis  et  pa- 

gis,  hœccontagio^^  vires  accipit,  et  multi  tolluntur.  Dominus  mise- 
reatur  nostril  Fiat  voluntas  ejus  sacrosancta^*! 

{Inscriptio  :)  Insigni  Gliristi  ministro  Mar.  Bucero,  fratri  in 
Domino  venerabili  et  amicissimo.  Argentorati. 

*"  Le  célèbre  humaniste  Hermann  Buschius,  professeur  à  Marbourg. 
Voyez  Euricii  Cordi  Epigrammata  (1527),  in-4",  ouvrage  dédié  k  Philippe 
de  Hesse. 

'^  Hartmann  Ybach,  ministre  de  l'église  de  Marbourg. 
'^  Sauf  Antoine  et  Martin,  dont  nous  ne  connaissons  pas  les  noms  de  fa- 

mille, la  plupart  des  personnages  mentionnés  ici  par  Lambert  sont  désignés 

dans  le  N"  183,  notes  23 — 28.  Daniel  Mueg  ou  Miih  était  stettmeister  de 
Strasbourg  en  1530.  Nicolas  Kmjhs  avait  rempli  les  mêmes  fonctions  à 

l'époque  où  Lambert  séjournait  dans  cette  ville.  Le  nom  de  Conrad  Joliem 
a  été  cité  plus  haut  (N»  232,  n.  19). 

-"  Le  dimanche  Beminiscere  fut  le  13  mars  en  1530. 

^'  L'Ecossais  G-iïbert  Winram  (Voyez  Hassencamp,  op.  cit.  p.  56).  Lam- 
bert avait  compté  parmi  ses  élèves,  en  1527,  Patrice  Hamilton,  qui  était 

venu  d'Ecosse  étudier  à  Marbourg,  et  dont  il  a  raconté  le  martyre  dans  la 
préface  de  son  commentaire  sur  l'Apocalypse  (1528). 

^^  Ce  Post-scriptum  était  resté  inédit. 

^^  La  peste  connue  sous  le  nom  de  «  sueur  anglaise  »  ravageait  la  Hesse 
depuis  plus  de  cinq  mois. 

^*  Lambert  fut  atteint  à  son  toar  par  l'épidémie  et  mourut  le  18  avril 



1530  LE  CONSISTOIRE  DE  BERNE  AL  CONSEIL  DE  MORAT.  24o 

287 

LE  CONSISTOIRE  DE  BERNE  au  Coiiseil  de  Morat. 

De  Berne,  30  mars  1530. 

Inédite.  Missive  originale.  Archives  de  Morat. 

(traduit  de  l'allemand.) 

Sommaire.  Ordre  au  Conseil  d'envoj'er  à  Berne  tous  les  prédicateurs  des  églises  voi- 
sines de  Morat. 

Les  juges  et  jurisconsultes  du  tribunal  matrimonial  de  Berne  ̂  
à  nos  très-cliers  et  fidèles  l'Avoyer  et  le  Conseil  de  Moral. 
Que  la  grâce  et  la  paix  vous  soient  données  par  Christ,  notre 

Seigneur! 

Chers  amis,  nous  apprenons  que,  dans  les  endroits  où  la  Kéfor- 
mation  de  nos  gracieux  seigneurs  a  été  reçue ^  quelques  prédica- 

teurs se  proposent  de  prêcher  la  Parole  de  Dieu  qu'ils  ne  com- 
prennent pas  bien  eux-mêmes.  C'est  pourquoi  nous  vous  enjoignons 

expressément  d'ordonner  à  tous  les  prédicateurs  des  dits  endroits 
d'avoir  à  se  présenter  mercredi  prochain  6  avril,  à  7  heures  avant 
midi,  avec  Monsieur  Farel,  votre  prédicateur  de  Morat^,  devant  notre 
Consistoire,  à  Berne,  afm  que  nous  puissions  juger  de  leur  capacité 

et  de  leur  instruction  dans  la  doctrine.  Donné  le  30  mars  1530  *. 

suivant.  Sa  femme  et  ses  enfants  ne  tardèrent  pas  à  le  suivre.  Voyez  dans 
Hassencamp  (op.  cit.  p.  56)  deux  lettres  adressées  à  Bucer  par  Gérard 
Steuper,  le  dépositaire  des  dernières  volontés  de  François  Lambert. 

'  Le  Consistoire  de  Berne,  institué  en  1528,  se  composait  de  deux  pas- 

teurs et  de  trois  conseillers.  Il  s'occupait  des  questions  de  discipline  ecclé- 
siastique, prononçait  sur  les  causes  matrimoniales  et  sur  les  revendications 

des  biens  donnés  à  l'ancienne  Église.  Voyez  Ruchat,  II,  14. 
2  II  s'agit  des  communes  romandes  du  Vully,  et  de  la  commune  alle- 

mande de  Kerzerz  (en  français  Chiètres),  qui  avaient  depuis  quelque  temps 

des  prédicateurs  de  l'Evangile. 
^  Farel,  qui  fut  le  premier  pasteur  de  l'église  française  de  Morat,  prê- 

chait aussi  à  Meiri.  Le  14  juin  suivant,  on  lui  donna  pour  collègue  Hugues 

Turtas,  natif  d'Orbe.  Le  pasteur  de  l'église  allemande  de  Morat  était  alors 
Ccnirad  Herrmann. 

*  Cette  pièce  nous  a  été  communiquée  par  M.  l'avocat  Engelhard  de  Morat. 
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LE  CONSEIL  DE  FRIBOURG  ail  Conseil  de  Berne. 

DeFribourg,  13  avril  1530. 

Inédite.  Missive  originale.  Archives  de  Berne. 

(tr.\duit  de  l'allemand.) 

Sommaire.  Les  magistrats  de  Fribourg  se  plaignent  de  ce  que,  malgré  le  vœu  de  la 

plupart  des  habitants  de  Meiri,  Farel  continue  ses  prédications  dans  ce  village. 

Salut!  Nous  avons  été  informés  que  quelques-uns  de  nos  sujets 
et  des  vôtres  liabitant  Meiri  se  sont  adressés  à  vous  pour  obtenir 

un  prédicateur  :  mais  la  majorité  s'est  prononcée  ciiez  eux  pour  con- 
server la  messe.  Nous  vous  prions,  en  conséquence,  de  vous  en  te- 

nir à  cette  décision,  et,  conformément  au  traité  de  paix,  de  ne  pas 

leur  envoyer  de  prédicateur  ̂   ;  ceux  qui  ne  veulent  pas  assister  à  la 
messe  peuvent  aller  à  Moral  entendre  le  sermon. 

Nous  devons  de  plus,  chers  et  fidèles  confédérés,  vous  faire  sa- 
voir, comme  déjà  nous  avons  eu  roccasion devons  en  instruire,  à 

quel  point  les  propos  que  tient  Farel mwive  le  curé  de  Meiri'^ ,^u^\\ 
traite  de  meurtrier  des  âmes  parce  qu'il  dit  la  messe,  nous  sont 
pénibles  à  nous  qui  tenons  la  messe  pour  bonne  et  salutaire.  Vous 
pouvez  apprécier  de  quelle  manière  il  se  conforme,  en  agissant 
ainsi,  au  traité  de  paix  et  à  nos  communes  instructions,  3Iais,  quant 

à  nous,  nous  ne  saurions  soulïrir  qu'il  méprise  de  telle  façon  notre 
autorité  et  la  vôtre  en  n'en  tenant  nul  compte,  et  nous  vous 
prions  en  conséquence  de  rappeler  au  dit  Farel  que  la  majorité 

s'étant  prononcée  à  Meiri  "^owv  la  messe  ̂   il  doit  s'abstenir  de  lan- 

■  Voyez  le  N°  271,  note  5. 

-  C'était  Henri  des  Frères  (en  latin  à  Fratribm),  sous-prieur  de  l'ab- 
baye de  Fontaine-André,  près  de  Xeuchàtel,  et  plus  tard  ministre  de  l'Evan- 
gile. (Voyez  J.-F.-L.  Engelhard.  Darstellung  des  Bezirks  Murten.  Bern, 

1840,  p.  78  et  87.) 

'  La  correspondance  entre  Berne  et  Fribourg  ne  nous  fournit  pas  le 
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cer  contre  le  curé,  à  propos  d'icelle,  de  grossières  injures.  Nous  ap- 
prendrons ainsi  que  vous  voulez  agir  envers  nous  comme  vous 

désirez  que  nous  agissions  à  votre  égard  en  ce  qui  concerne  l'ob- 
servation du  traité  de  paix,  étant  prêts  d'ailleurs  à  vous  offrir  en 

tout  temps  nos  bons  offices  ̂   Ce  xin  avril,  l'an,  etc.,  xxx%  à  5  heu- 
res après  midi. 

L^AVOYER  ET  LE  CoNSEIL  DE  LA  VILLE  DE   FrIBOURG. 

BONIFACE  WOLFHARD  à  Guillaume  Farel,  à  Morat. 

De  Strasbourg,  vers  la  fin  d'avril  1530. 

Autographe.  Bibl.  des  pasteurs  de  Neuchàtel.  Ruchat,  II,  523. 

Sommaire.  Les  services  que  j'ai  dû  rendre  à  diverses  personnes  m'ont  empêché  jus- 

qu'ici de  m'acquitter  envers  vous;  j'espère  cependant  vous  prouver  que  je  n'oublie  pas 

vos  bienfaits.  J'aurais  pu  échanger  ma  chaire  d'hébreu  à  Strasbourg  contre  celle  de 

Bdle;  mais  j'ai  préféré  qu'on  nommât  à  ces  fonctions  Sébastien  Munster,  car  c'était 

l'unique  moyen  de  lui  faire  abandonner  sa  robe  de  moine.  Capiton  et  Bucer  conti- 

nuent leurs  leçons  publiques  sur  l'Ancien  Testament.  On  menace  notre  ville  du  cour- 

roux de  l'Empereur  ;  mais  Dieu  aura  pitié  de  nous.  Je  vous  recommande  le  frère 
qui  vous  remettra  la  présente  :  il  est  en  butte  à  bien  des  épreuves. 

Salutem  a  Domino  !  Quôd  pridem  nullas  ad  te  dedi  htteras,  Fa- 
relle  charissime,  haud  inde  factura  putes  quôd  tuorum  in  me  meri- 

moyen  de  contrôler  cette  assertion.  Nous  savons  seulement  que  Berne  avait 
ordonné,  le  5  mars  précédent,  à  ses  députés  de  rechercher  et  de  punir 
ceux  qui  avaient  détruit  de  leur  propre  chef  les  images  et  les  autels  à  Mciri 

(Instructions-Buch,  A,  f.  393  b).  La  Réforraation  fut  reçue  à  Meiri  à  la 
pluralité  des  suffrages,  en  présence  des  députés  des  deux  villes,  le  dimanche 
22  mai  1530.  (Id.  Ruchat,  II,  190.) 

*  On  lit  dans  le  Manuel  du  Conseil  de  Berne  du  23  avril  :  «  Écrire  à 

Fribourg,  au  sujet  de  Farel,  qu'on  ne  lui  a  nullement  recommandé  d'agir 
ainsi  à  Meiri.  Les  députés  doivent  rechercher  en  quoi  il  a  violé  le  traité 
de  paix,  et,  le  cas  échéant,  Messieurs  feront  justice.  Écrire  k  Farel,  que, 

comme  on  n'a  pas  encore  voté  sur  la  messe  à  Meiri,  on  ait  à  y  procéder 
dès  demain,  pour  que,  suivant  le  vote,  le  curé  continue  à  la  dire  ou  quitte 
la  place.  »   (Extraits  communiqués  par  M.  Maurice  de  Stiirler.) 
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torum  oblitus  fuerim  ;  sed  semper  in  animo  liabui  meo,  non  lilteris 

sed  re  ipsa,  meam  erga  te  gratitudinem  testant  Quee  lamen  repen- 
.dendi  officii  facilitas  in  hune  usque  diem  me  destituit,  non  quôd, 
genio  indulgens,mea  sic  decoquam,sed  nescio  quo  fato,  dum  alios 
juvare  ciipio.  ipse  subinde  jacturam  facio.  Nam  hoc  anno,  cuidam 

pauperi,  famé  cum  iixore  et  hberis  laboranti,  ne  inediâ  absiime- 
retur,  16  aureos  mutiiô  dedi,  quos  ille  bona  fide  remunerare  pol- 
licebatur,  affirmans  plura  sibi  à  suis  creditoribusdeberi.At  intérim 
ille  nihil  reddit  neque,  ut  opinor,  porrô  redditurus;  neque  ego 
banc  jacturam  magnifacio,  nisi  quôd  intérim  amicorum  benelicentiaB 

respondere  minus  possum.  Ne  igitur  tu  putes  me  tibi  perpétué  in- 
gratum  fore.  Sed  redibitahquando  ad  te  beneficium  tuumvelcum 
fœnore,  nam  quod  dilTertur,  juxta  proverbium,  non  aufertur. 

Caeterùm,  quod  ad  me  attinet,  adhucin  pristina  conditione  sum^ 
nactus  intérim  fœliciorem  (nam  anno  abliinc  Basilœam  revocabar 
ad  leclionem  Ebrccam,  iionestissimumque  mihi  stipendium  oblatum 

fuit^).  nisi  satius  duxissem  bac  conditione  Munsterum*  è  cucullà 
posse  avelli.  Ita  enim  plerique  nostrùm  Deo  fidimus.  ut  vitœ  genus. 

iitcunque  cum  Rio  pugnel,  non  mutemus,  nisi  para  là  antea  ubi  fœ- 
liciter  vivamus.  Conditione  extractus  est  bac  persuasione,  quod 

niillis  antea  exbortationibus  poterat.  ut  plané  inde  agnoscam.  Cbri- 
stum,  si  militibus  suis  terrenam  fœlicitatem  promisisset,  longe 

plures  habiturum  fuisse  qui  illi  mererent.  Gaudeo  tamen  quacun- 
que  occasione  a  Satanœ  ministerio  ereptum. 

Capùo  et  Bucefus  aûhnc,  more  suo,  praelegunt;  hic  Jesaiah,  ille 
Exodum.  Multa  nobis  in  dies  minantur  (sic)  a  Cœsareanis,  quibus 
fertur  Rex  Galliarum  praesidio  fore.  Fiat  quod  bonum  visum  fuerit 
Domino!  Nos quidem  extrema  quaeque  sumus  commerili:  speramus 

tamen  Dominum  ob  Yerbi  sui  gloriam,  quod  inde  tamen  non  con- 
CLilcaretur,  nobis  fore  mitissimum  Patrem.  Bucerm  nunc  aîdidit 

■*  Voyez  le  N»  255,  renvoi  de  note  14. 
^.  Voyez  le  N"  219,  renvois  de  note  12  et  13. 

'  On  lit  dans  la  lettre  d'Œcolampade  à  Wolfhard  du  10  mai  1529  : 
«  Decrevit  Senatiis  Basiliemis  tibi  nuntiem,  ut  hue  quàmprimum  remigres, 
professurus  Hebraica  .  .  .  Honestâ  tecum  agetur  conditione,  ni  fallor,  et 

non  minore  quàm  isthic.  »  (Voy.  J.-J.  Hei-zog.  Œcolampad's  Leben,  II,  298.) 
*  Sébastien  Munster,  célèbre  hébraïsant,  né  en  1489  à  Ingelheim  dans 

le  Palatinat.  Après  avoir  étudié  à  Heidelberg,  puis  à  Tubingue,  il  devint 

aumônier  de  l'Électeur  Palatin.  Pendant  l'été  de  1529,  il  fut  appelé  à  Bâle 
comme  professeur  d'hébreu.  Il  était  entré  en  1504  dans  l'Ordre  des  Frères- 
Mineurs. 
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Apologiam  in  Erasmum'".  Vereor  ne  si  mordere  invicem  perrexe- 
rimus,  tandem  aliquando  consumamur. 

Tu  optiraè  vale,  Farelle  charissime,  cum  Simone  et  fratribus, 

quos  omnes  salvere  cupio.  L'xor  mea  te  ut  virum  Dei  plurimùin 
salutat.  Hic  litlerarum  tabellio  aliquot  diêbus  apud  me  egit.  vii",  ut 
videtur,  probus  ac  verus  Israëlita.  Varia  ciuce  premitur.  Rogo  ut 
iJii  pro  bumanitate  adsis.  . 

Argentinae,  post  Pascba  ".  Anno,  etc..  30. 
BONIFACIUS  VoLFHaRDLS. 

(Inscriptio  :)  Guilliehno  Farello  amico  et  fratri  suo  charissimo. 

ŒCOLAMPADE  à  Ulric  Zwiugll,  à  Zurich. 

De  Baie,  4  mai  1530. 

Zuinglii  Opéra,  éd.  cit.  t.  VIII,  p.  450. 

Sommaire.  Les  evêques  et  les  théologiens  sévissent  en  France  contre  les  Evangeliques. 

Le  Roi  menace  du  feu  Gérard  Roussel  et  Le  Fèvre  d'Élaples. 

....  Gallia  tardius  accedetChristo  K  Nunliant  enim  qui  inde  lioc 

Pasc[b]a  ̂   venerunt,  Episcopos  et  Tbeologos  multum  grassari  in 
eos  qui  Christum  profitentur^  Ad  quod  non  solùm  tacel  Rex,  sed 
et  minatiir  ignem  doctissimis  Gerardo  Rufo  et  Jacobo  Fabri,  et  aliis, 

■^  C'était  uue  Eêponse  à  l'écrit  suivant  publié  à  Fribourg  en  Brisgau,  vers 
la  fin  de  décembre  1529  :  «  Epistola  Des.  Erasmi  Bot.  contra  quosdam  qui 

se  falso  jactant  Evangelicos.  »  Petit  in-8°  de  28  feuillets. 

^  Pâques  tomba  en  1530  sur  le  17  avril. 

*  Œcolampade  écrivait  à  Zwingli  le  30  mars  précédent  :  «  De  Gallis 
mihi  parva  spes  est.  Quavis  enim  ratione  potius  quàm  Evangelii  prsetextu, 

conciliari  posse  videntur.   TTtinam  sapèrent!  »   (Zuinglii  0pp.  VIII,  442.} 

^  C'est-à-dire,  aux  environs  du  17  avril. 

'  C'est  en  février  1530  qii^ Antoine  Saunier,  né  à  Moirans  en  Dauphiné, 

fut  saisi  à  Paris,  où  il  fut  retenu  prisonnier  pendant  plus  d'une  année,  «  à 
cause  de  quelques  lectres  qu'il  devoit  avoir  envoyé  à  Guillaume  Farel.  » 
(Voyez  la  lettre  de  Berne  du  29  avril  1531.) 
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nisi  dissuaserint  sorori  quod  persuaserunt,  videoque  optimos  nostros 

amicos  qui  illic,  valde  sibi  metiiere  *.  Qiiôd  si  jam  reluctatur  Do- 
mino, periculum  est,  ubi  receperit  vel  non  receperit  liberos  ̂   per 

hypocrisin  simulaturum  Evangelium   

291 

MARGUERITE  DE  NAVARRE  au  Graiicl-Maître  Anne  de 
Montmorency. 

(De  ....  vers  la  fin  de  mai  1530  '.) 

F.  Génin.  Lettres  de  Marguerite  d'Angoulême.  Paris,  1841,  p.  279. 
Manuscrit  original.  Bibliothèque  Impériale.  Fonds  Béthune, 

n"  8514,  f.  79. 

Sommaire.  La  reine  de  Navarre  fait  prier  le  Roi  d'accorder  un  congé  A  Le  Fèvre d'Étaples. 

Mon  nepveu  ̂  

...  Le  bon  homme  Fabry  m'a  escript  qu'il  s'est  trouvé  ung  peu 
mal  à  Bloys^,  avecquesce  qu'on  l'a  voulu  fascherpardelà.  Et  pour 
changer  d'air,  [il]  iroit  voulentiers  veoir  ung  amy  sien  pour  ung 
temps,  si  le  plaisir  du  Roy  estoit  luy  vouloir  donner  congié.  Il  a 

^  Voyez  la  pièce  suivante. 
^  Les  deux  fils  dn  Roi  gardés  en  Espagne  comme  otages  rentrèrent  en 

France  au  mois  de  juillet  suivant. 

'  M.  Génin  croit  que  cette  lettre  fut  écrite  à  Fontainebleau  pendant  l'au- 
tomne de  1531.  Ce  serait  trop  tard  (Voy.  la  note  5).  On  ne  peut  pas  non 

plus  avec  M.  Graf  la  rapporter  à  l'époque  qui  suivit  immédiatement  le  sup- 
plice de  Berquin  (avril  1529),  car  nous  avons  vu  que,  deux  mois  plus  tard, 

Le  Fèvre  était  encore  précepteur  des  enfants  de  France  (N°  260,  renvoi 
de  note  7). 

^  Anne  de  Montmorency^  né  en  avril  14*J2,  maréchal  de  France  et  grand- 
maître  de  la  maison  du  Roi.  Il  avait  épousé  (le  10  janvier  1526)  Madelaine 

de  Tende  Savoie,  fille  du  Bâtard  de  Savoie,  l'oncle  de  Marguerite.  La  reine 
de  Navarre  était  donc  proprement  la  cousine  germaine  de  Montmorency  et 
non  sa  tante  (Voyez  Génin,  I,  163,  210  et  278). 

*  On  ne  connaît  pas  le  moment  précis  où  Le  Fèvre  avait  quitté  St.-Ger- 
main  (N"  232,  n.  8)  pour  revenir  à  Blois. 
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mis  ordre  en  sa  librairie  ̂   cotté  les  livres,  et  mis  tout  par  inven- 

taire, lequel  il  baillei'a  à  qui  il  plaira  au  Roy.  Je  vous  prie  deman- 
der son  congié  au  Roy  %  et  me  faire  sçavoir  de  sa  bonne  santé  et 

de  vos  bonnes  nouvelles,  et  ferez  singulier  plaisir  à  celle  qui  est 

Vostre  bonne  tante  et  amye,  Marguemie. 

292 

LES  PAROissffiNS  DE  TAVANNES  '  ail  Coiiseil  de  Berne. 

De  Ta  vannes,  5  juin  1530. 

Manuscrit  original.  Archives  de  Berne.  Ruchat  II,  p.  494^. 

Sommaire.   La  paroisse  rél'ormée  de  Tavannes  remercie  MM.  de  Berne  de  lui  avoir 
donné  un  pasteur  évangéliqice.  Elle  se  recommande  à  leur  protection. 

Nostre  trè[s]-redotter  Signieurs,  nostre  Signieurs  de  Berne,  à 
vostre  humble  (sic)  grâce  et  signorie  nous  recommandons,  vous 
mercians  humblemen  de  cella  que  nous  avés  rescrip,  et  tramis 

[I.  envoyé]  uiig  préchieurs  pour  nous  dénuncerla  saincte  Évangile  de 

Dieu,  laquelle  nous  avons  receu  et  volons  vivre  à  ilcelle  [1.  selon  icelle  ̂ ] 

*  Le  Fèvre  était  conservateur  de  la  bibliothèque  du  château  de  Blois, 
fondée  par  Louis  Xiï.  (Voyez  L.  de  la  Saussaye.  Hist.  du  château  de  Blois, 
p.  186,  cité  par  M.  Graf,  Zeitschrift  fiir  die  hist.  Théologie,  1852.) 

^  Le  congé  demandé  fut  accordé,  et  Le  Fèvre  alla  chercher  un  asile  à 

la  cour  de  Marguerite,  à  Nérac.  Les  paroles  suivantes  d'Érasme  renfer- 
ment peut-être  une  allusion  à  ce  départ  de  Le  Fèvre  :  «  Faber  Stapulensis, 

ut  Enoch,  assiimpius  est  à  rege  Gallonim,  qui  vetuit  ne  quis  vel  in  illum  vel 

pro  illo  scriberet.  »  (Lettre  à  l'évèque  d'Augsboui'g  du  11  août  1530.) 
'  Le  village  de  Tavaniies  est  situé  dans  la  vallée  de  ce  nom,  entre  Bienne 

et  Porentruy.  Cette  vallée  et  celle  de  Moùtier-Grandval  appartenaient 
alors  àrÉvêque  de  Bâle,  mais  les  habitants  avaient  conclu  avec  les  Bernois, 

en  1486,  une  alhance  de  comboui'geoisie. 
-  Cette  lettre,  écrite  de  la  main  du  ministre  Claude  de  Glantinis,  n'est 

reproduite  qu'en  partie  dans  l'ouvrage  de  Huchat,  qui  en  a  nn)dernisé  l'or- 
thographe. 

'"  Farel,  qui  se  trouvait  encore  à  Morat  le  23  avril  (N"  288,  n.  4),  s'était 
rendu  quelques  jours  plus  tard  à  Tavannes,  accompagné  A' Antoine  Froment. 
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et  juxte  vostre  bonne  réformations ,  el  Dieu  nous  donne  la  grâce! 
Amen. 

Nostre  Irès-redobtés  Signieurs,  nous  vous  prions  pour  Dieu 
que  il  vous  playse  de  nous  ordonner  ilcelluy  prêchieur  de  vostre 

païs  *  ;  car,  pour  le  mestre  [1.  mettre]  de  nostre  pais,  nous  dou])tons 
que  nous  ne  fessions  déplaysir  à  Mons'  de  Balle  ̂   et  ausy  à  Mon- 

sieur de  Ballelay^,  qui  est  collateur  de  nostre  perroche.  Et  ausy 
Mons"^  de  Balle  a  fait  fayre  à  tous  mandemen  pai*  toute  sa  terre 

pour  leui's  profitz,  fors  que  à  la  nostre  perroche;  pourquoy  je 

doublons  que  le  dy  Mons'  ne  ay[t]  quelque  affections  contre  nous. 
Pour  quoy,  nostres  honnorer  Signieurs,  nous  nous  recommandons 

tout  jour  à  vostre  bonne  garde  et  à  vostre  très-christienne  bor- 
gésie.  De  celluy  prêchieurs  que  vous  nous  avés  tramit,  si  vous  le 

nous  mettes,  nous  volons  fayre  vostre  commandemen,  et  si  Mows'" 
de  Ballelaij  nous  vouloit  mestre  ung  austre, nous  vous  prions  hum- 

blement que  il  soit  examinei-  comme  soffisant:  affin  que  la  chose 
demeure  entièremen. 

Item,  nostre  très-redoubter  Signieurs,  humblemen  vous  prions 
que  il  vous  playse  de  rescripre  el  envoyer  vostre  mandemen  à 

Mons'^de  Ballelaij,  que  il  nous  preste  ou  vende,  pour  bient  paier,  du 
blés,  car  illent  [1.  il  en]  ast  assés;  mais  il  le  vent  bien  dehors  du 
pays  par  grosse  quantités;  pour  quoy  ne  sçavons  pour  quoy  il  le 

fayt.  Pour  quoy,  nostres  très-redoubter  Signieur,  nous  vous  prions 
humblemen  tant  comme  vostres  humble  subjet,  de  il  advoir  le  re- 

«  Il  entra  dans  le  temple  (dit  ce  dernier),  et  ainsi  que  leur  prestre  disoit  en- 

cores  sa  messe,  il  fit  un  presclie  d'une  telle  véhémence  et  efficace,  qu'iucon- 
tiuant  qu'il  l'eust  achevé,  tout  le  peuple  assistant  d'un  accord  mit  bas  les 
images  et  les  autels.  »  (Bibl.  Publ.  de  Genève,  manuscrit  n»  147.  —  Actes 
et  Gestes  merveilleux  de  la  cité  de  Genève,  éd.  Revilliod,  p.  11.) 

*  Farel  avait  laissé  dans  la  paroisse  de  Tavannes  son  collègue  Claude 

de  Glantinis.  C'était  un  ancien  prêtre,  natif  d'Yverdon,  et  qui  avait  reçu 
les  ordres  à  Lausanne  eu  1521. 

^  L'évêque  Philippe  de  Gundelsheim.  A  la  nouvelle  des  changements 
accomplis  à  Tavannes,  et  dans  les  villages  voisins,  il  s'était  plaint  très-vive- 

ment aux  Bernois.  Le  Conseil  de  Berne  le  pria  de  pardonner  à  ceux  qui 

avaient  brisé  les  images  dans  quelques  paroisses,  contre  la  pluralité  des  suf- 

frages, et  de  donner  un  ministre  à  l'église  de  Tavannes,  conjointement  avec 
l'abbé  de  Bellelay,  qui  en  était  le  collateur.  (Voyez  Ruchat,  II,  194,  le  Ma- 

nuel du  Conseil  de  Berne,  séance  du  9  mai  1530,  et  la  lettre  de  l'évêque  de 
Bâle  aux  Bernois,  datée  de  Bellelay  le  13  juin  1530.  Arch.  de  Berne.) 

^  Nicolas  Sclmell,  bourgeois  de  Bienne.  L'abbaye  de  Bellelay,  au  N.-O. 
de  Tavannes,  était  de  l'ordre  des  Prémonti'és. 



1S30  LE  CONSEIL  DE  BERNE  AU  CONSEIL  DE  LA.NEUVEVILLE.  253 

gard.  Non  austre  chose,  sinon  que  nostre  Signieiir  Dieu  vous  man- 
fienne  en  prospérité  t  Amen.  Donnée  le  5  jour  de  Juin  1530. 

Par  le  tout  vostres  humble  serviteurs  et  fiable  subjet 
LE  MaYRE  ET  PERROCHIENS  DE  TaVANEZ. 

{Suscfiptmi  :)  A  nostre  tré-redoubter  Signieur.  nous  bont  Si- 
gnieurs  de  Berne. 

LE  CONSEIL  DE  BERNE  au  Coiiseil  de  la  Neuveville. 

De  Berne,  8  juin  1530. 

Inédite.  Minute  originale.  Archives  de  Berne. 

(traduit  de  l'allemand.) 

Sommaire.  Berne  s'oppose  à  ce  que  la  décision  du  différend  qui  s'est  élevé  entre  Fard 

et  le  curé  de  la  Neuveville  soit  remise  à  l'Évêque  de  Lausanne . 

Notre  amicale  salutation,  etc.  Aujourd'hui  a  comparu  devant 
nous  Maître  Guillaume  Farel,  prédicateur  à  Aigle,  lequel  nous  a 

informés  qu'il  avait  été  ces  jours  derniers  dans  votre  ville,  et  qu'il 
y  avait  annoncé  l'Évangile  d'après  nos  ordres.  Nous  lui  avons  en 
effet  remis  une  lettre  patente  adressée  à  tous  nos  alliés,  afin  qu'ils 
veuillent  bien  lui  accorder  toutes  les  facilités  nécessaires  pour 

prêcher  la  Parole  de  Dieu  ̂   C'est  ce  qu'il  a  fait  chez  vous  en  con- 
séquence, et,  à  cette  occasion,  il  s'est  élevé  entre  lui  et  l'un  de  vos 

curés-  une  contestation  à  propos  de  laquelle  il  a  été  cité  devant 
vous,  puis,- après  un  long  débat,  renvoyé  sur  votre  ordre  devant 
rÉvéque  de  Lausanne  ̂  

'  Voyez  le  N»  271,  note  6,  et  le  N»  303,  note  4. 
-  Ce  curé,  qui  était  primicier  de  la  Neuveville,  s'appelait  Pierre  Clerc 

ou  Cléri  (N"  296,  n.  1). 

"'  L'ordre  auquel  Berne  fait  ici  allusion  avait  été  donné  à  Farel  par  le 
maire  et  le  Conseil  de  la  Neuveville  le  1"  juin  précédent.  (N"  290,  u  1.) 
On  est  donc  autorisé  à  croire,  que  Farel  était  arrivé  à  la  Neiiceville  vers 
la  fin  de  mai,  après  avoir,  depuis  ses  prédications  à  Morat  pendant  le  mois 

d'avril,  évangélisé  la  vallée  de  Tavannes   et  celle  de  Moâtier-Grancloal. 
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C'est  avec  un  grand  étonnement  que  nous  avons  appris  ce  trai- 
tement fait  à  l'un  des  nôtres,  et  le  peu  d'égards  que  vous  avez  mon- 

tré pour  notre  lettre.  Quoique  le  dit  Farel  soit  prêt  à  se  rendre  à 

Lausanne,  nous  ne  pouvons  le  lui  permettre,  car  c'est  à  notre  insçu 
et  sans  notre  volonté  qu'il  y  a  consenti  ;  aussi  vous  invitons-nous 
en  vertu  de  notre  combourgeoisie  à  relâcher  sa  caution.  Toutefois, 
afin  que  la  chose  se  décide  légalement,  nous  vous  prions  de  fixer 
chez  vous  des  assises  judiciaires,  et  de  nous  faire  connaître  par  le 
présent  porteur  le  jour  que  vous  aurez  choisi;  car  nous  voulons 
assister  de  nos  conseils  devant  la  Justice  le  susdit  FareU  comme 

étant  l'un  des  nôtres. 

Vous  voyez  donc  l'intérêt  que  nous  mettons  à  la  chose,  et  c'est 
pourquoi  vous  devez  faire  également  comparaître /^cî^ré  devant  le 

tribunal.  Nous  ne  pouvons  permettre  que'  Farel  ou  tout  autre  des 
nôtres  soit  cité  devant  VÈcèque  de  Lausanne  ou  ses  pareils,  pour 

motif  de  religion  *.  Puisque,  malgré  notre  invitation  àassister  à  notre 

Dispute,  ils  n'y  ont  point  paru,  chacun,  même  le  moins  intelligent, 
peut  facilement  comprendre  quelle  est  leur  incompétence  dans  ces 
matières.  En  envisageant  ainsi  toute  cette  affaire,  et  en  ayant  plus 

à  cœur  l'honneur  de  Dieu  que  le  bavardage  des  hommes,  vous 
vous  en  trouverez  récompensés  dans  vos  personnes,  dans  votre 

honneur  et  dans  vos  biens.  Ce  viii  juin,  l'an,  etc.,  xxx. 
L'AVOVER  ET  LE  CONSEIL  DE  BeRNE. 

294 

LE  CONSEIL  DE  FRIBOURG  au  Coiiseil  de  Lausanne. 

De  Fribourg,  13  juin  1530. 

Archives  de  Fribourg.  ]\Iémoires  de  la  Soc.  d'Hist.  du  canton  de 
Frihourg,  t.  IL  p.  126. 

Sommaire.  MM.  de  Fribourg  recommandent  au  Conseil  de  Lausanne  de  ne  pas  per- 

*  Les  magistrats  de  la  Neuveville  ayant  maintenu  leur  décision  du  l^^juin, 
Berne  permit  enfin  à  Farel  de  se  rendre  à  Lausanne.  (Voyez  Rucbat,  II, 
272,  et  la  lettre  suivante.) 
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mettre  à  Farel  de  prêcher  dans  leur  ville,  et  ils  les  exhortent  à  rester  fidèles  à 

«  l'ancienne  foi  chrétienne.  » 

Nobles,  etc.  Nous  entendons  comment  Farellusdoibt  venir  en  rostre 

ville  \  ei,  ainsin  que  nous  vient  à  notice,  pour  ce  qu'il  a  parlé  à 
rencontre  des  Sacrements,  le  curé  de  Neuveville  s'est  opposée  el 

vous  a  diti  du  contraire  :  [c'est]  pourquoy  le  cas  s'es[t]  mys  par 
devant  nostre  très-haut  Seigneur  Monseigneur  de  Lausanne.  Dont 
pouvons  considérer  cornent  par  ci-devant  le  dit  Farellus  a  esté  en 

vostre  ville,  pensant  semer  de  la  semence  ainsin  qu'il  a  fait  ailleurs  -. 
Et  ne  doublons  poynt  qu'il  ne  présume  de  y  faire  autant  cornent  il  a 

fait  aulx  autres,  ou  plus,  s''il  a  oreilliez  [l.  si  on  lui  prête  l'oreille'], 
dont  il  pouiToit  sourdre  gros  inconvénient,  cornent  bien  pouvé 

considéré.  Et  pour  ce  que  sommes  entenus  par  nostre  combour- 
geoisiede  éviter  vostre  domage  et  procurer  vostre  prouffit  et  hon- 

neur, ijom.s- ai'ow^  voluz  avertiz  à  y  considérer  la  conséquence, — vous 

priant  qu'il  vous  playse,  tant  qu'il  nous  est  possible,  que  veuille 
considéré  coment  nostre  comljourgeoisie  a  esté  faicte,  et  en  quelle 

foys,  à  sçavoir,  l'ancienne  foy  crestienne.  Que  à  celle  foy  ne 
vuillit  [1.  veuillez]  faillir,  ainsin  que  avés  promis  et  jà  paravant  ar- 
resté  par  vostre  peupple  ̂   —  et  que  si  le  dit  Farellus  voulloit  pre- 
scher,  que  y  résisté,  et  non  le  voulloyr  oyr,  ainsi  que  nous  avons 
parfaicte  fiance  en  vous  que  veudryé  [l.  que  vous  voudrez]  en  tous 
poynt  tenir  la  combourgoysie,  sans  désigner  les  droyt  qui  yl  sont 

réservés  :  dont  de  nostre  cousté  y  sommes  d'entièrement  en  voul- 
loyr, et  quant  le  sçaurons  desservir  envers  vous,  nous  trouvères 

tout  prest  [à]  vous  faire  plaisir  et  service.  Sur  ce  priant  le  Créateur 

que  à  voz,  très-chiers  et  féaulx  combourgeois,  vous  done  bone 
vie  et  longue.  Datum  xni  Junii,  anno  xxx. 

L'Advoyer  ET  Conseil  de  Friburg. 

*  Voyez  la  lettre  précédente,  note  4. 
-  Voyez  les  N»»  262—266. 
^  Allusion  à  la  résolution  que  les  bourgeois  de  Lausanne  avaient  prise 

le  13  décembre  1528  (N»  264,  n.  1). 
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LE  CONSEIL  DE  BERNE  au  Coiiseil  cle  Fribourg. 

De  Berne,  23  juin  1530. 

Inédite.  Minute  originale.  Archives  de  Berne. 

(traduit  de  l' allemand.) 

Sommaire.  MM.  de  Berne  se  plaignent  des  bruits  mensongers  que  le  Docteur  Conrad 

Treyer  a  répandus  au  sujet  de  Farel. 

Salut!  Nous  avons  appris  que  le  Docteur  Conrad  Treyer,  Provin- 

cialS  répète  ainsi  que  d'autres,  que  3Iaître  Guillaume  Farel  n'a  pas 

pu  réussir  à  maintenir  sa  doctrine  à  Lausanne,  mais  qu'après  y  avoir 
été  vaincu  il  .s'est  enfui.  On  sait  assez  ce  qu'on  doit  penser  de  la  vé- 

rité de  cette  assertion,  et  le  Provincial  lui-même  pourrait  témoigner 

du  contraire,  car  il  se  trouvait  alors  à  Lausanne  de  sa  personne  et 

il  sait  très-bien  ce  qui  s'y  est  passée  En  présence  de  telles  fausse- 

tés, qui  portent  atteinte  à  l'honneur  de  Dieu  et  à  la  vérité  évangé- 

Uque,  nous  n'avons  pu  nous  dispenser  de  nous  adresser  à  vous, 

pour  que  l'on  cesse  de  tenir  parmi  vous  un  langage  aussi  menson- 

ger et  qui  n'est  propre  qu'à  égarer  les  simples.  Prenez  notre  re- 
quête en  bonne  part,  et  que  Dieu  vous  octroie,  comme  à  nous  tous, 

sa  précieuse  paix!  Ce  23  Juin  lo30. 

L'AVOYER  ET  LE  CONSEU.  DE  BeRNE. 

^  Voyez,-  dans  le  tome  I,  le  N»  138,  note  7. 
-  Le  passage  suivant  des  Registres  du  Conseil  de  Lausanne  et  la  lettre 

adressée  par  lui  à  MM.  de  Berne,  le  27  juin  (N°  296),  nous  apprennent  ce 

qui  s'était  passé  à  Lausanne,  au  sujet  de  Farel:  «  Die  Mercurii...  xv=>  Ju- 

gnii  [1.530]...  Super  quibusdam  literis  parte  Dominorim  Bernensium  per 

certes  eorum  ambassiatores  apportatis,  qui  adducerunt  et  accomitaverunt 

3Ia(jistrim  Gnillelmum  Fnret,  qui  hue  Lamannam  venit  remissus  per  cu- 

riam  teraporalem  seu  officiarios  Boneville...  ad  B.  D.  nostnm  Lausannen- 

sein...  fuit  deliberatum  alloqui  Dominos  Officiarios,  propter  absentiam  prœ- 
libati  R.  Domini  nostri.  » 
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LE  CONSEIL  DE  LAUSANNE  au  CoDseil  de  Beme. 

De  Lausanne,  27  juin  1530. 

Inédite.  Manuscrit  original.  Archives  de  Berne. 

SoMifAiRE.  Les  magistrats  de  I/ausanne  informent  MM.  de  Berne  de  ce  qui  s'est  passé 
lors  de  la  comparution  de  Farel  devant  le  Conseil  épiscopal. 

Nous  îe  Bourgoz-maistre  et,  Conseil  de  laz  cité  de  Lausanne,  à 
vous  magnifiques  ettrès-honnorés  Seigneurs  vous  actestons  comme 
voz  ambessadeur  ont  esté  ici  à  Lausamie  le  mécredy  quinsiesme  de 

Juing,  lesqueulx  on[t]  faict  la  charge  en  leur  instructions  continue 
[1.  contenue].  Auquel  satisfaisant  furent  commis  aucuns  de  nostre 

pars  pour  assister  et  fayre  compagnye.  Lesquel[s]  ensemble  s'en 
allèrent  vers  le  Vicayre  de  nostre  R.  Seigneur  Monsieur  de  Lau- 

sanne, lequel  ayant  ensemble  [1.  assemblé]  le  conseil  épiscopal  et 
ouy  tant  vous  dict  ambess[ad]eurs  comme  maistreGuilliaume  Faret, 
leur  fut  faict  responce  ainsi  comme  avés  eu  par  escript  K  Laquelle 
responce  faicte,  se  présenta  le  dict  maistre  Guilliaume  Faret, 

disant,  que  sHl  [y]  avoit  aucuns  qui  vousisse  [1.  voulût']  dire 
qu'i\J]  eusse  prescher  ou  anuncer  la  Parolle  de  Dieu  ou  de  l'Évangille 

contre  la  vérité,  qu''i[[]  estoit  prest  et  apareillé  de  luy  respondre.  Et 
de  ce  appella  les  assistens  en  tesmoniage.  Auquel  ne  fu  rien  respondu 
sinon  comme  dessus.  Et  cecy  nous  a  ainsi  esté  relater  par  nous 

[1.  nos]  commis,  moyennant  leur  sèremans.  Pourquoy  avons  volu,  en 

signe  de  vérité,  la  présente  celler  de  nostre  ceaulx.  Donné  le  xxvn""* 
de  .luing.  Annoxxx. 

'  Le  document  auquel  il  est  fait  ici  allusion  est  sans  cloute  la  notification 
rédigée  en  latin  par  laquelle  le  Conseil  épiscopal  de  Lausanne  refuse,  pour 

raison  d'incompétence,  de  prendre  connaissance  «  du  débat  mû  entre  Farel 
et  Pierre  Clerc,  primicier  de  la  Xeuveville,  lesquels  ont  été  renvoyés  par 

ilevant  le  seigneur  Évêque,  en  vertu  d'une  décision  du  Conseil  de  la  Neuve- 
ville  du  l*'  juin.  »  Ce  document,  daté  de  Lausanne  le  15  juin  1530,  est 
conservé  aux  Archives  de  Berne. 

T.    II.  17 
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LE  CONSEIL  DE  BiENKE  au  CoDseil  de  la  Neuveville. 

De  Bieiine,  24  juillet  1530. 

J.-C.   Fiisslin.  Beytrâge  zur  Erlâuteriing  der   Kirchen-Reforma- 
tions-Geschichten  des  Schweitzerlandes.  Theil  II,  S.  32S. 

(traduit  de  l'allemand.; 

Sommaire.  Bienne  déclare  aux  bourgeois  de  la  Neuveville  qu'elle  renouvellera  très- 

volontiers  son  alliance  avec  eux,  pourvu  qu'ils  acceptent  la  foi  évangélique. 

Chers  combourgeois  ! 

Ayant  été  informés  par  vos  députés,  qui  ont  été  ici  ces  jours  der- 
niers, de  votre  désir  de  renouveler  notre  ancienne  amitié  et  la  com- 

bourgeoisie,  nous  vous  faisons  savoir  que  nous  y  sommes  nous- 
mêmes  disposés,  à  condition  que  vous  adoptiez  les  mêmes  croyances 
que  nous  K  Toutefois  nous  ne  voulons  point  vous  contraindre  à 
les  admettre,  de  peur  que  Ton  ne  dise  :  «  Ceux  de  Bienne  ont  refusé 

de  s'allier  à  ceux  de  la  Neuveville  et  de  renouveler  la  combour- 

geoisie,  à  moins  que  ces  derniers  n'eussent  auparavant  embrassé 
malgré  eux  les  croyances  religieuses  de  Bienne.  »  Nous  n'enten- 

dons exercer  ni  envers  vous,  ni  envers  personne,  une  semblable 

contrainte,  car  c'est  de  Dieu,  et  non  pas  de  nous,  que  procède  (a  foi. 
Mais  nous  sommes  résolus  à  ne  nous  allier  qu'avec  des  gens  dont  la 
foi  soit  conforme  à  la  nôtre.  Nous  avons  cru  convenable  de  vous 

faire  connaître  notre  manière  de  voir  à  ce  sujet,  atln  que  vous  vous 

régliez  là-dessus.  Que  le  Seigneur  Dieu  soit  avec  vous  et  avec  nous 
tous  !  Dimanche  avant  la  St.  Jacques  1530. 

Le  MAmE,  le  Conseil  et  les  Bourgeois  de  Bien-\e. 

'  L'Évangile  avait  été  prêché  à  Bienne  dès  l'an  1515  par  Thomas  Wif- 
tembacli,  l'un  des  précurseurs  de  la  Réformatiou,  et  sous  lequel  Zwingli 
avait  étudié  à  l'université  de  Bâte.  Il  mourut  en  1526.  Sou  œuvre  fut  con- 

tinuée à  Bienne  par  Jacoh  Wiirh,  Simpreclit  Vogt  et  Georges  Siàlielm,  et, 

le  5  février  1528,  cette  ville  embrassa    entièrement   la  Réforme,  qu'elle 
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l'évêque  de  bale  au  Conseil  de  Berne. 
(De  Porentruy?)  29  juillet  1530. 

Inédite.  Manuscrit  original.  Archives  de  Berne. 

(TRADUIT    IIE    l'allemand.) 

■•OMMAIRE.  L'Éveque  se  plaint  des  propos  offensants  <jue  Farel  tient  contre  sa  per- 

sonne dans  ses  propres  domaines,  et  il  prie  MM.  de  Berne  de  l'inviter  à  prêcher 
seulement  dans  les  localités  où  l'on  désire  l'entendre. 

Philippe,  par  la  grâce  de  Dieu  Évêque  de  Bàle,  à  nos  cliers  et 

bons  amis  l'Avo ver  et  le  Conseil  de  Berne  salut! 

Les  sentiments  d'amitié  que  nous  vous  portons  et  ceux  que  vou.> 
nous  avez  vous-mêmes  jusqu'ici  témoignés  nous  engagent  à  vous 
faire  la  présente  communication.  Un  nommé  Fnrel  parcourt  notre 
territoire,  dégorgeant  beaucoup  dïnjures  contre  notre  personne, 

ce  qu'il  n'a  sans  doute  pas  appris  dans  l'Évangile.  Il  s'est  permis  plus 
d'une  fois  de  tenir  cet  offensant  langage  à  la  Neuveville,  à  Diesse 
et  ailleurs,  comme  nous  vous  l'avons  déjà  écrit  K  II  ne  se  contente 
pas  de  se  conduire  ainsi  dans  les  lieux  dont  nous  sommes  le  sei- 

gneur temporeP,  mais  il  en  fait  autant  là  où  nous  possédons  tout 
à  là  fois  la  puissance  spirituelle  et  séculière,  à  savoir  dans  notre 

Évêclié  et  particulièrement  à  Moùtier-Grandval^,  avec  Tintention 
lie  répandre  aussi  sa  doctrine  parmi  nos  sujets,  en  nous  insultant 

propagea  eusuite  avec  beaucoup  de  zèle  daus  les  commîmes  eiivironnauteb, 

à  Perle,  Moutménil,  Romont,  Vauffeliii,  Plagiie,  Péiù  et  Orvin.  (Voyez  Rn- 
chat,  I,  144,  175  et  255,11,  2à.  —  J.-C.  Appeuzeller.  Thomas  Wytteubacli 
oder  die  Reformation  zu  Biel.  Rem,  1828.  —  Hist.  de  la  Réf.  de  Berue, 

suivie  d'un  Appendice  sur  la  Réf.  des  bailliages  du  Jura.  Renie,  1828,  p.  52.) 
'■  Voyez  la  lettre  de  l'Évêque  de  Râle  du  10  décembre  1529  (X*"  271). 
-  Il  est  question  de  la  Neuveville  et  des  villages  environnants,  qui  fai- 

saient partie  du  diocèse  de  Lausanne  (N"  271,  n.  3  et  4;. 

"'  Le  boUrg  de  Moûtier  len  allemand  Mïmster  in  GranfeldenJ  est  situé 
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nous-mème,  comme  il  l'a  fait  ces  jours  derniers*  contre  la  volonté 
(le  nos  ressortissants.  Il  prétend  avoir  un  ordre  de  vous  ;  mais  nous 

ne  pouvons  tolérer  qu'un  étranger  vienne  semer  le  trouble  et  la 
désunion  parmi  les  nôtres  et  nous  signale  à  leur  mépris,  ce  qu'un 
moindre  que  nous  ne  permettrait  pas. 

Nous  sommes  certain  que  vous  n'avez  point  l'intention  de  lui 
permettre,  pas  plus  qu'à  tout  autre,  d'agir  contre  notre  volonté  là 
où  nous  sommes  nanti  de  la  puissance  spirituelle  et  séculière,  de 

manière  à  ce  qu'il  en  résulte  des  dissensions  parmi  les  nôtres. 
Nous  vous  prions  instamment  (V inviter  le  dit  Farel  à  laisser  en  paix 
les  lieux  de  notre  dépendance,  et  à  se  contenter  de  prêcher  là  où  il  est 

appelé^  et  où,  l'on  se  fait  plaisir  de  Pentendre.  Autrement,  s'il 
persistait  dans  son  injurieux  dessein,  ou  s'il  était  cause  de  quelque 
effusion  de  sang,  nous  agirions  contre  lui  selon  l'exigence  du  cas, 
afin  de  nous  mettre  à  l'abri  chez  nous  de  sa  présence.  Nous  dési- 

rons vous  rendre  la  pareille,  dans  le  cas  où  l'occasion  s'en  otïrirait. 
Ce  xxvnn  .luillet,  l'an  etc.,  xxx. 

LE  CONSEIL  DE  BERNE  à  la  Dame  de  Valangin*. 
De  Berne,  29  juillet  1530. 

Inédite.  Minute  originale.  Archives  de  Berne. 

Sommaire.  Berne  se  plaint  à  la  Dame  de  Valangin  de  ce  qu'elle  a  défendu  à  ses  sujets- 
de  payer  aux  magistrats  de  Sienne  les  dîmes  que  percevaient  jadis  les  chanoines 

à  douze  lieues  et  demie  au  N.  de  la  ville  de  Berne,  dans  l'étroite  vallée  de 
Moûtier-Grandval  (en  allemand  Mïmsterthaï). 

*  On  voit  qu'après  sa  comparution  devant  le  Conseil  épiscopal  de  Lau- 
sanne (15  juin),  Farel  était  retourné  dans  l'Évêché  de  Bâle.  Il  se  rendit 

ensuite  à  NeucMteî  (N"'  301  et  302). 

^  La  réponse  de  MM.  de  Berne  montre  qu'ils  reconnurent  la  légitimité 
de  cette  dernière  réclamation.  Nous  verrons  plus  loin  les  magistrats  bernois 

rappeler  au  ministre  de  Court,  le  20  février  1532,  qu'il  no  doit  aller  prêcher 
nulle  part  «  sans  estre  évocqué  des  paroicliiens.  » 

'  On  Ht  en  tête  de  la  minute  :   «  Frouw  von  Valendis.  »   Gnillcmette  de 
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de  Sl.-Iraier.  Le  fait  que  ceux-ci  ont  embrassé  la  Rél'ormatiou  ne  justifie  nullement 
la  susdite  défense.  MM.  de  Bienne,  qui  sont  collateurs  de  plusieurs  églises  dans  la 

seigneurie  de  Vcdangin,  ont  usé  de  leur  droit  en  envoyant  des  ministres  évange'liques 
à  celles  qui  désiraient  entendre  la  Parole  de  Dieu.  Berne  demande  que  les  dits  mi- 

nistres soient  réintégrés  dans  les  paroisses  d'où  la  dame  de  Valangin  les  a  injuste- 
ment expulsés. 

Pliirimiim  se  commeiidaiil,  nobilis  et  geiieru.sa  IJoinina,  civi.s 
iioslra  miiltum  lionoranda  ! 

Amicissiinorum  noslrorum  jurejurando  confouderatorum  Cliris- 

tianorumque  conciviiim  de  Biel^  missi  ad  nos  legati  nobis  indicave- 
runt.  Dominos  canonicos  apud  Sanctum  Humpertum  ̂   hactenus  usu 
cepisse  tenuisseque  quasdam  décimas,  quas  Vestrae  Dominalionis 

subditi  ad  jam  dictum  locum  quottannis  reddere  tenenlur  *  :  nunc 
verô  temporis  Yeslram  Dominationem  décimas  dictas  arrestasse, 
neqiie  permittere  velle.  ut  ad  solitum  locum,  et  ad  usum  eorum 
canonicorum,  sive  concivium  nostrorum  de  Biel,  advehaiitur,  et 

hœc  contingere  oh  nuUiiis  momenti  caussam,  quoniam  videUcet  apud 
Sanctum  Humpertum  quœdam  papisticœ  ceremoniœ,  ut  missa,  etc., 

suit  abolitœ^.  Nihilominus  cogiintur  pra?nominali  nostri  coiifœ- 

Vergi/,  dame  de  Blessencourt,  de  Rozières  et  de  Corcelles  en  Bourgogne, 

avait  épousé  vers  l'an  1485  le  comte  Claude  d'Arberg,  seigneur  de  Valan- 
gin, baron  de  Baulfreraont,  etc.,  qui  mourut  en  1518.  La  seigneurie  de  Va- 

langin était  un  fief  du  comté  de  Neuchâtel.  Elle  comprenait  la  majeure 

partie  du  Val  de  Ruz,  le  vallon  de  la  Sagne  et  la  vallée  de  la  Chaux-de-Fonds 
avec  celle  du  Locle,  qui  en  est  là  continuation  au  S.-O.  (Voyez  G.  A.  Matile. 

Hist.  de  la  Seigneurie  de  Valangin  jusqu'à  sa  réunion  à  la  directe  eu  1592. 
Xeuchâtel,  1852,  in-S".) 

-  La  ville  de  Bienne  (en  allemand  Biel)  était  l'alliée  des  Bernois  depuis 
l'an  1271. 

"  S.  Humbertus  ou  plutôt  *S'.  Himerîns  désigne  le  village  de  St.-Imier, 
situé  dans  la  vallée  de  ce  nom,  qu'on  appelle  aussi  VErguel  et  qui  confine 
au  S.-O.  la  seigneurie  de  Valangin. 

•*  C'était  dans  le  Val  de  Buz  que  les  chanoines  de  St.-Imier  avaient  pos- 

sédé jusqu'alors  la  collature  de  plusieurs  églises  et  la  perception  de  certai- 
nes dîmes.  (Voyez  la  note  5.) 

^  Les  magistrats  de  Bienne,  qui  gouvernaient  le  Val  St.-Imier,  sous  la 

suzeraineté  de  l'Évêque  de  Bâle,  étaient  les  avoués  ou  protecteurs  de  l'an- 
cien couvent  des  Bénédictins  de  St.-Imier,  érigé  en  chapitre  au  douzième 

siècle.  S'étaut  assurés  en  152D  (entre  le  28  mars  et  le  3  avril)  que  les  prêtres 
de  cette  vallée  ne  tenaient  plus  ù  la  messe,  ils  y  avaient  établi  la  Réforma- 

tion le  28  mars  1530.  Les  chanoines  de  St.-Imier  reçurent  alors  des  pen- 

sions sur  les  dîmes  qu'ils  possédaient  au  Val  de  Ruz.  (Voyez  Ruchat,  I, 
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derati  de  Biel  intérim  dominos  canom'ços  [1.  dominis  canonicis] 
vict.um,  etc.  providere.  quod  diii  peragere  non  possent,  si  sic  deci- 
mis  privarentur,  nos  insuper,  tanquam  obligatos  fœderibusque 
conjunctos  amicos,  ul  illis  essemus  auxilio.  invocantes. 

Hinc,  ex  eorum  efllagitalione,  ad  Vestram  Dominalionem  pne- 
sentes  mittimiis,  summa  peticione  instantes,  ne  ampliiis  illas  cano- 
nicorum  décimas,  qiice  nunc  concivibns  nostris  de  B/e/,  quasi  eorum 
canonicorum  dominis.  jure  pertinent  ̂   arrestâ  (sic)  remorari  et 

impedire  pergatis,  —  sed  concedatis,  ut  illee  décimée  ex  arrestà 
solutae  ad  manus  pra3fatorum  de  Biel  transferantur,  et  his  quibus 

debentur  reddantur,  ad  vitandas  aliquas  res  pejores,  et  ad  quseren- 
dam  placidam  quietem. 

Addiderunt  et  aliam  causam,  quœ  se  quoque  inter  Vestram  Do- 
minationem  et  eos  ingérât,  et  recensuerunt  quôd  ipsi  aiiqimrum 
parrochianim,  in  vestris  regionihus  sitarum,sint  collatoros,  in  quibus 
parrocliiis  major  pars  liominum  sanctissimum  Dei  Opt.  Max.  verbvm 
nudire  gestlant,  cupinntque  summa  cum  aviditate  suis  animabus 
œscam  conscientias  liberatione  cibantem  perquirere^  Ipsis  autem 
morem  gerere  annunciatoremque  divini  verbi  mittere  volentibus. 

Vestra  Dominatioet  rester  nepds.  Dominas  comes  de  Chalantet  Va- 
lengim  ̂   civis  et  burgensis  noster,  vi  probibueritis,  neque  volue- 
rilis  ut  Dei,  nostrùm  omnium  conditoris.  Verbum  et  prtecepta  ab 
illis  audiantur,  et  vestri  doceantur  rerum  Dei  culhim,  sed  ut  omnes 

concionat&res  et  pastores  oricularum  illarnm  parrochiarum  longe 
propellerentur  jusseritis  ̂   et  ibi  nostrum  auxilium  imploraverunt. 

350 — o52:  II,  198 — 200.  — Lettre  de  Bienue  à  ses  députés  à  Berne,  lundi 
après  Quasimodo  (.5  avril)  1529.  —  J.-C.  Fiisslin,  Beytrage,  II,  320.) 

'^  C'est-à-dire  que  MM.  de  Bienue  prétendaient  succéder  aux  droits  tem- 
porels du  chapitre  qu'ils  avaient  sécularisé  (note  5). 

'  Comme  on  ne  peut  guères  attribuer  à  des  prédications  antérieures  de 
Farel  les  sympathies  des  montagnards  ncuchâtelois-  pour  la  Réforme,  il  faut 

en  chercher  l'origine  dans  les  relations  fréquentes  que  ces  populations  entre- 
tenaient avec  le  Val  St.-Imier. 

"*  Bené,  comte  de  Challant,  seigneur  de  Valangin  et  de  Bauffremont,  ba- 
ron d'Aymeville  et  maréchal  de  Savoie,  était  issu  du  mariage  que  Louise 

(VArherg,  fille  de  Claude  d'Arberg  et  de  Guillemette  de  Vergy,  avait  contracté 
en  1503  avec  le  comte  Philibert  de  Challant.  II  avait  renouvelé  le  30  août 

1522  le  traité  de  combourgeoisie  que  ses  ancêtres  avaient  conclu  avec  Berne. 

Ruchat  s'est  trompé  en  disant  (II,  201)  que  ce  personnage  était  le  neveu  de 
Guillemette  ;  c'était  son  petit-fils. 

•'  Au  nombre  des  paroisses  qui  avaient  possédé  ou  qui  possédaient  en- 
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Nomine  igitur  liim  illorura.  tum  nostro,  et  propter  veritatem  ip- 
sani,  cujiis  patroni  semper  libenter  erimus,  Yestram  Dominationem 
precamur,  ut  cogitetis  ipsos  concives  nostros  hoc  in  loco  collatores 

et  electores  ministrorum  Yerbi,  subditos  prceterea  vestros  illic  ve- 
ritatis  auiliendœ  esse  avidos,  ad  hoc  Evangelium,  Dei  Verbum,  ea 

tmitiimmodo  tractare  quœ  Deo  animabusque  conveniunt,  neque  qiien- 
quam  rébus  temporalibus  corporique  congruentibus  privare,  imô  uni- 
cuique  suiim  tradendum  esse  docere,  etc.,  etcoticedatis  subditis  illis, 

sub  paiTochiis  qiiarum  collaturce  concivibus  nostris  congruimt  habi- 
tantibus,  aliquem  doctumfèdelemquedivmi  Verbi  adnimistratorem,Gt 
sic  rem  nobis  gratissimam  praestabitis,  arnica  recompensatione 

ceqiiandam.  Petimus  super  iiis  vestrum  responsum  '".  Datum  xxix 
Julii,  Anno.  etc.,  xxx°. 

Consul  Senatusque  urbis  Bernensis. 

300 

LE  CONSEIL  DE  BERNE  au  Gouvemeiir  de  Neuchâtel. 

De  Berne,  3  août  1530. 

Inédite.  Minute  originale.  Archives  de  Berne. 

>!  iMMAiRE.  MJI.  de  Berne  annoncent  au  Gouverneur  qu'ils  vont  envoyer  des  députés 
à  Neuchâtel,  pour  y  apaiser  les  troubles  causés  par  des  dissentiments  religieux.  Ils 

le  prient  de  maintenir  le  bon  ordre  dans  la  ville  de  Neuchâtel,  tout  en  permettant 

à  Farél  et  à  son  compagnon  d'y  prêcher  l'Evangile. 

Nobilis  et  spectabilis  vir,  optime  amice.  vicineque  noster  per- 
(  (uàm  chare  ! 

Percepimus  hodie  ab  oratoribus  vestris,  communitatisque  legatis 

core  des  prédicateurs  évangéliques,  nous  croyons  pouvoir  citer  Coffrane, 
Dombresson  et  le  Locle. 

"'  La  dame  de  Valangin  fit  répondre  par  une  députation  envoyée  à  Berne 
quelques  jours  plus  tard,  que  les  dîmes  en  litige  n'appartenaient  point  à 
MM.  de  Bienne,  mais  à  l'Évèque  de  Bàle,  suzerain  du  Val  St.-Imier.  (Voy. 
la  lettre  de  Berne  au  Conseil  de  Bienne,  datée  du  4  août  1530.  Teutsche 

Missiven-Buch,  S,  p.  212.  Arch.  de  Berne.') 
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de  Nuwenburg  \  quàd  inter  vos  quœdam  dissentio  sit  exorta,  quôd 

scUicet  îina  pars  Verbum  Dei  audire,  pars  verô  altéra  non  velit  per- 

mittere^.  Quoniam  verô  nos  ejusmodi  animo  sumus  prediti,  ut 
pacem  et  concordiam  ubiqiie  iiitegi'am  servare,  vel  dissolutam  res- 
tituere  conemiir.  ex  nobis  Senatorios  Oratores  elegimus,  quos  ad 
vos  proficiscendum  et  ad  recuperandum  pristinam  unanimitatem 
ordinavimus,  ila,  ut  seplimo  die  hujus  mensis  Augusti,  vespere, 
in  urbem  Nuwenburg  veniant,  proximoque  mane  commissa 

peragant^ 
Hoc  ideo  vobis  notum  facere  voluimus,  primiim,  ut  vestrum  Se- 

natum  *  in  illum  diem  congregetis,  et  civitatis  prepositis  et  prima- 
tibus  dicatis,  ut  et  illi  suum  Senatum  ̂   civesque  convocare  possint, 
ad  intelligendam  nostram  menlem  et  voluntatem,  —  deinde,  ut 
usque  ad  illum  diem  utraque  ex  parte  pacifici  quietique  sitis,  per- 

vdttatisque  Farellum  et  alium  [1.  alteruni]  ̂   Dei  Verbum  annunciare, 
omnesque  qui  cupiimt,  audire  absque  omni  impedimento,  quod  ut 

faciatis  summoperevosrogamus.  Datum  ni  Augusti,  Anno,  etc.,  xxx". 
Consul  Senatusque  urbis  Bernensis. 

'  C'est  le  nom  allemaud  de  Neuehâtel. 

2  —  5  Voyez  le  N"  301. 

*  Le  Conseil  privé  du  Gouverneur. 

^  Le  Conseil  des  Bourgeois  de  Neuehâtel. 

"  C'était  sans  doute  le  jeune  prédicateur  dauphinois  connu  dans  le  pajs 

de  Neuehâtel  sous  le  nom  à' Antoine  Boijve,  et  qui  accompagnait  Farel  lors- 
que celui-ci  s'en  alla  prêcher  à  Boudev  illier  s,  dans  le  Val  de  Ruz,  le  15  août 

1530,  jour  de  l'Assomption  (N"  304,  n.  1).  Le  vrai  nom  de  ce  personnage 
était  Antoine  Froment  (Voyez  les  Actes  et  Gestes  merveilleux  de  la  Cité  de 

Genève,  éd.  Revilliod,  p.  11).  Il  naquit  à  Tries,  près  de  Grenoble,  vers  l'an 
1510.  Les  circonstances  de  sa  première  jeunesse  étaient  jusques  ici  restées 

inconnues;  mais  nous  sommes  autorisé  à  croire  qu'il  jouit  de  bonne  heure  de 

l'amitié  de  Jacques  Le  Fcvre  d'Étaples  et  de  la  protection  de  Marguerite 

d'Atigoiilême,  qui  lui  fit  donner  une  double  prébende  de  chanoine  et  une 
cure  dans  ses  États  (Voy.  la  lettre  du  26  mai  1539).  Notre  assertion  rela- 

tive à  l'arrivée  de  Froment  à  Aigle  en  1528  ou  1529  (p.  132,  n.  5)  peut 

s'étayer  sur  le  passage  suivant  d'une  chronique  contemporaine  :  «  Farel  et 

sa  compagnie  . . .  s'en  alla  à  Orhe  et  de  là  à  Grandsoti  [fin  d'octobre  1532], 
où  ils  trouvèrent  un  jeune  homme  [A.  Froment]  qui  lors  estoit  ministre  de 

Yvonand ...  là  où  il  avoit  desjà  esté  ministre  environ  deux  ans,  et  aupara- 
vant, certaines  années,  avoit  fort  fréquenté  avec  Farel  comme  disciple  et 

ser^^teur  d'iceluy . . .  Car  combien  qu'il  fût  jeune,  si  le  dressoit-il  au  ministère 
de  la  Parole  de  Dieu»  (Bibl.  Publ.  de  Genève,  vol.  n"  147).  On  pourrait 

cependant  inférer  de  la  lettre  des  Bernois  adressée  le  29  avril  1531  à  l'am- 
bassadeur français,  que  Froment  se  trouvait  encore  à  Paris  eu  janvier  1530, 
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{Inscriptio  :)  Nobili  spectabilique  viro,  D""  N.  illiistrissimae  do- 
mina; DomiiKL'  Marcissœ  de  Hotelin  ',  etc.,  locumlenenti  in  Urbe 

Nu\venbui"g,  optimo  amico  et  vicino  nostro  perquam  cbaro. 

30t 

LE  CONSEIL  DE  BERNE  à  SCS  cléputés  à  Neucliâtel. 

De  Berne  (6  août  1530). 

Inédile.  Minute  originale.  Arcbives  de  Berne. 

(traduit  de  l'allemand.) 

Sommaire.  Berne  donne  pour  instruction  à  ses  députés  envoyés  à  Neuchdtél  de  s'effor- 

cer d'obtenir  des  autorités  de  cette  ville  le  libre  et  paisible  exercice  des  deux  cultes. 
Une  votation  serait  actuellement  prématurée. 

Instruction  pour  Jean  Frantz  Nâgueli  et  Bitzius  Arcber,  membres 

du  Conseil,  sur  ce  qu'ils  ont  à  faire  à  Neuchàtel. 
Le  f/ouverneur  de  la  comtesse  de  Neuchdtél  nous  a  envoyé  un  dé- 

puté ^  chargé  de  nous  informer  que  la  Comtesse  leur  avait  mandé 

par  écrit  d'avoir  à  s'en  tenir  aux  anciennes  coutumes  jusques  à  son 
arrivée,  et  que  ceux  de  Neuchàtel  s'étaient  entendus  pour  le  lui 
promettre.  Il  nous  a  priés  en  conséquence  de  les  débarrasser  de 

Farelhts  et  des  prédicants  de  son  espèce,  et  d^empêcher  que  des 
particuliers  ne  suscitassent  des  troubles  et  peut-être  une  effusion 

de  sang,  en  se  révoltant  contre  la  décision  prise.  Mais,  d^un  autre 
côté,  ceux  qui  tiennent  à  Neuchàtel  le  bon  parti  nous  ont  sollicités 

par  des  députés^  de  maintenir  la  Parole  de  Dieu,  en  considération 

des  services  qu'ils  nous  ont  rendus  à  Brenigarten  ̂   et  à  Interla- 

'  Jeanne  de  Hochherg,  veuve  de  Louis  d'Orléaus,  duc  de  Longueville, 
avait  reçu  en  dot,  outre  le  comté  de  Neuchàtel,  le  margraviat  de  Bœthehi 
dans  le  Brisgau. 

*  —  -  Ces  deux  députations  avaient  reçu  audience  du  Conseil  de  Berne 
le  3  août  (Voyez  le  N"  300). 

^  En  1529,  lors  de  la  première  guerre  de  religion,  Berne  avait  requis 

des  Neuchâtelois  l'envoi  de  quelques  troupes. 



266  LE  CO.NSEIL  DE  BERNE  A  SES  DÉPUTÉS  A  NEUGHATEL.  1530 

ken  *,  disant  qu'ils  étaient  aussi  compris  dans  le  commun  traité  de 
paix  et  pouvaient  en  conséquence  réclamer  une  dotation  sur  la 

messe  et  les  autres  cérémonies  ̂   Ils  nous  ont  demandé  d'envoyer 
nous-mêmes  une  dépulation,  pour  que  cette  votation  eût  lieu,  car 
une  grande  majorité  (disaient-ils)  se  prononcerait  pour  la  Parole 
de  Dieu. 

Messeigneurs  ont  au  contraire  été  d'avis  que  la  votation  ne 
pouvait  pas  encore  se  faire  à  Neuchdtel  pour  amener  l'abolition 
de  la  messe  et  des  cérémonies  ;  et  ils  ont  en  conséquence  jugé 

bon  de  vous  envoyer  à  Neucbàtel  auprès  du  Gouverneur  et  de  son 

Conseil,  ainsi  qu'auprès  du  Conseil  et  des  bourgeois  de  la  ville,  afin 
d'insister  pour  que,  vu  les  divisions  qui  existent  encore  chez  eux, 
les  uns  trouvant  bonnes  la  messe  et  les  cérémonies,  les  autres  ne 

voulant  reconnaître  que  l'Évangile,  ils  consentent,  dans  le  but  d'é- 
viter tout  désordre,  à  laisser  prêcher  la  Parole  de  Dieu,  tout  en 

conservant  les  anciennes  coutumes.  Ceux  qui  préfèrent  la  Parole 

de  Dieu  pourront  ainsi  l'entendre;  ceux  auxquels  la  messe  parait 
préférable  iront  à  la  messe.  Vous  les  inviterez  à  faire  en  sorte  que 

les  deux  partis  assistent,  chacun  de  son  côté,  au  prêche^  ou  à  la 
messe  en  toute  honnêteté,  sans  insultes  réciprof[ues,  ni  voies  de 

fait,  ni  désordre  ;  les  uns  et  les  autres  s'abstenant  de  tout  ce  qui 
pourrait  donner  lieu  à  des  troubles,  jusqu'à  ce  qu'enfin  ils  finissent 
peut-être  par  s'entendre. 

Vous  savez  bien  que  Messeigneurs  préfèrent  que  la  votation 

n'ait  pas  lieu,  parce  qu'ils  pensent  que  la  majorité  ne  se  pronon- 
cerait pas  pour  la  bonne  cause;  si  elle  était  en  faveur  de  la  messe, 

on  ne  laisserait  plus  prêcher  la  Parole  de  Dieu,  et  ceux  qui  la 

goûtent  seraient  persécutés.  Il  faut  donc  s'efforcer  d'en  assurer  la 
libre  prédication,  dans  l'espoir  que  plus  tard  la  majorité  deviendra 
d'autant  plus  forte  pour  abolir  les  cérémonies. 

Messeigneurs  viennent  de  recevoir  une  plainte  dirigée  contre 

Farellus,  qu'on  accuse  d'user  de  violence  en  détruisant  les  orne- 
ments d'église^.  Vous  lui  direz  qu'il  peut  bien  continuer  à  ensei- 

*  Pendant  l'automne  de  1528,  Neuchàtel  secourut  st-s  alliés  de  Berne, 
qui  avaient  à  comprimer  la  rébellion  de  leurs  sujets  de  l'Oberland. 

••  Voyez  le  N»  271,  note  5. 

''  Farel  prêchait  alors  dans  la  chapelle  de  l'hôpital  de  Neuchàtel. 

'  Cette  plainte  venait  sans  doute  des  catholiques  de  Xeuchàtel.  A  la  suite 
de  la  première  prédication  de  Farel  à  l'hùpital,  les  images  qui  décoraient 
la  chapelle  avaient  été  détruites. 



1530      LE  CONSKIL  UE  BIUINK  A  (JUlLLAUMIi  FAUKL.  A  .NKUCHATi:!-.         20/ 

gner  la  Parole  de  Dieu,  mais  qu'il  commence  par  instruire  le 
peuple  sur  la  liberté  que  donne  l'Évangile,  afin  que  l'on  n'accepte 
pas  celui-ci  en  vue  d'une  liberté  charnelle.  Vous  lui  direz  en 
outre  qu'il  ne  doit  pas  faire  voter  sur  la  Parole  de  Dieu  de  sa 
propre  autorité,  ni  se  permettre  aucune  voie  de  fait  pour  rien  dé- 

truire. Vous  lui  communi(iuerez  la  lettre  que  l'Èvèque  de  Bdle 
vient  d'écrire  à  Messeigneurs  ^  et  ([ui  vous  est  remise  à  cet  effet. 

302 

LE  CONSEIL  DE  BERNE  à  Guillaume  Farel,  à  Neuchâtel 

De  Berne,  6  août  1530. 

Inédite.  Minute  originale.  Archives  de  Berne. 

Sommaire.  Diverses  plaintes  nous  sont  parvenues  sur  vos  procédés  violents.  Ne  passez 

pas  les  bornes  que  nous  vous  avons  prescrites.  Ainsi  plus  d'images  brisées,  plus  de 

.otations  faites  sans  nos  ordres  !  Contentez-vous  d'enseigner  que  la  liberté  procurée 

par  l'Évangile  est  toute  spirituelle.  Vous  comprendrez  l'opportunité  de  nos  paroles, 

quand  nos  députés  vous  auront  fait  connaître  les  réclamations  menaçanffs  (h  J.'Évê- 
'/we  de  Bâle. 

Consul  Senatusque  Bernensis  Verbi  divini  ministro  Guilelmo 
Farello,  Gratiam  et  pacem! 

Sunt  qui  fermé  tragicas  expostulationes  et  conquestiones  ad  nos 

déférant,  quôd  videlicet  in  ditionibus  et  dominiis  eorum  mira  in- 
temperantiâ  atque  audenliâ  utaris,  in  confringendis  simulachris, 

atque  cornmunitatibus  plebibusque  convocandis,  ac  tinn  quœ  [sit] 
major  pars  Evangelio  favens  discernendo,  quod  tamen  non  nisi 
secularibus  convenit. 

Itaque  te  commonitnm  volumm.  ne  ultra  prœscriptum  nostruni 

trameas;  sed  sinceriter  Erangelici  prœconis  mmms  administres,  po- 
tissimunique  divuUjes  ac  plebem  edoceas ,  quatenus  Evangelium 

quenque  liberum  faciat.  Sunt  enim  qui  arbitrantur.  si  nobis  se  ad- 

■^  Voyez  le  N"  298. 



268        LE  CONSEIL  DE  BERNE  A  l'ÉVÊQUE  DE  BALE.         1  S30 

junxerint,  sese  à  decimis.  aliisque  rébus  immunes  ac  liberos  fieri'. 
Hoc  bona  adfectione  ad  te  scripsimus,  ut  canes  ral)idos  eô  cautius 

vitare  valeas.  Insuper  Episcopus  Basiliensis  miré,  ac  non  sine  mi- 
natione,  nohiscmn  de  te  expostulavit,  uttupernunciosnostrosintel- 
liges  ̂   Propterea  duntaxat  intra  nostrum  pra*scriptum  te  contineas. 
Vale  in  Christo. 

Datum  M  Augusti.  Anno,  etc.,  xxx". 
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LE  CONSEIL  DE  BEENE  à  l'Évôque  de  Bâle. 
De  Berne,  6  août  1530. 

Inédite.  Minute  originale.  Arcbi\es  de  Berne. 

(traduit  de  l'allemand.) 

iSoMMAiRE.  MM.  de  Berne  ne  permettront  pas  qu'on  insulte  l'Evéque  de  Bâle.  Ils  ont 
seulement  autorisé  Farel  d  prêcher  la  Parole  de  Dieu  à  ceux  de  leurs  alliés  qui  dé- 

sireraient l'entendre,  et  ils  désapprouvent  ce  prédicateur  s'il  va  plus  loin. 

Au  noble  Prince  et  Seigneur  Philippe,  Évêque  de  Bâle,  notre 
bon  voisin. 

Très-respectable  Prince  et  Seigneur! 
Nous  vous  adressons  nos  salutations  les  plus  empressées,  et  en 

même  temps  nous  vous  faisons  savoir  que  nous  avons  reçu  votre 

lettre  relative  à  Farellus  S  et  qu'elle  nous  a  causé  beaucoup  de  peine 
en  nous  apprenant  que  Votre  Seigneurie  aurait  été  insultée,  cai- 
nous  sommes  résolus  à  ne  rien  permettre  de  pareil.  Nous  avons 

remis  à  nos  ambassadeurs  qui  sont  chargés  d'une  autre  mission  ̂  
la  lettre  de  Votre  Seigneurie,  pour  qu'ils  la  transmissent  au  dit 

1  Voyez  la  lettre  de  Berne  du  14  septembre  1530  à  la  i)aroisse  de  Ta- 
vanues. 

2  Voyez  le  N"  301,  renvoi  de  note  S. 

'  Voyez  la  lettre  de  l'Évêque  du  29  juillet  (N"  298). 
-  Jean  Frantz  Nagueli  et  Bitzius  Arclier,  qui  venaient  d'être  envoyés  à 

Neuchâtel(N°  301). 
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Farellus,  bien  qu'il  ne  se  trouve  plus  sur  vos  terres  ̂   Nous  sommes 
convaincus  que,  (.lès  qu'il  en  aura  connaissance,  il  s'abstiendra  à 
l'avenir  de  tenir  une  semblable  conduite. 

Nous  avons,il  est  \Tai,  désirant  que  la  chose  soit  prise  en  bonne 

part,  donné  au  dit  Farellus  une  lettre  officielle  l'autorisant  à  an- 
noncer la  Parole  de  Dieu  à  ceux  de  nos  combourgeois  qui  seraient 

désireux  de  l'entendre,  et  rien  de  plus^  S'il  va  plus  loin,  nous  le 
désapprouvons.  Nous  lui  avons  également  écrit  à  ce  sujet  pour 

([u'il  n'eût  pas  à  se  conduire  autrement%  afin  que  personne  ne  pût 
s'élever  contre  le  contenu  de  notre  ordonnance...  Dieu  garde  Votre 

Seigneurie!  Le 6  août,  l'an,  etc.,  xxx. 
L'AVOVER  ET  LE  CONSEIL  DE  BeRNE. 
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LE  CONSEIL  DE  BERNE  aiix  IV  Minlstraux  de  Neuchâtel. 

De  Berne,  17  août  1530. 

Archives  de  Neuchâtel.  Samuel  de  Chambrier.  Description  de  la 
Mairie  de  Neuchâtel,  1840,  p.  484. 

Sommaire.  MM.  de  Berne  engagent  les  iv  Ministraux  à  se  faire  i-eprésenter  devant  le 

tribunal  de  Valangin,  lorsqu'il  jugera  ceux  qui  ont  maltraité  Farel,  et  ils  recom- 
mandent ce  prédicateur  à  la  bienveillance  des  magistrats  neuchâtelois. 

Nous  sûmes  informés  de  part  madame  de  Valangin,  aussi  vous 

[1.  vos]  gens,  de  l'outraige  qu'est  faict  à  maistre  Guillaume  Farel, 
de  quoy  sûmes  très-mal  contens.  Et,  pour  ce  que  le  dict  Farel  est 
nostre  serviteur,  avons  escript  à  la  dicte  dame  de  estabhr  journée 

juridique,  et  la  nottifier  au  sieur  de  Watteville,  seigneur  de  Colom- 

bier, nostre  conseiller,  lequel  porchassera  l'affaire  et  assistera  le 

''  Farel  avait  quitté  Moûtier-G-rarulval  vers  le  milieu  de  juillet,  et  il 
prêchait  depuis  lors  h  Neuchâtel  (V.  le  N"  298,  renvoi  de  n.  4,  etleN''302). 

*  On  lit  dans  le  Manuel  du  Conseil  de  Berne  du  19  octobre  1529  :  «  Farel 
recevra  une  lettre  patente  exhortant  à  le  laisser  prêcher  la  Parole  de  Dieu 
dans  le  territoire  de  mes  Seifçneurs.  » 

^  Voyez  la  lettre  de  Berne  à  Farel  du  6  août  (N°  302) 
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dict  Farel  en  nostre  nom  en  droict,  et  demandera  justice  de  ceulx 

qui  ont  battu  le  dict  Farel  K  Pour  autant  nous  semble  advis  que  v 
envoyés  aussy  vostre  ambassadeur. 

Ce  pendant  vous  prions  que  veuilles  estre  à  repost,  et  rien  pré- 
tendre contre  ceulx  qui  ont  perpétré  violence  contre  le  âici Farel: 

car  nous  espérons  que  la  dicte  t/ame  y  mettra  ordre  compétent, 

[afin]  que  les  délinquants  soyent  pugnis,  et  davantage  vous  prions 

d'avoir  le  dict  Farel  pour  recommandé,  et  l'entretenir  bénignement 
jusques  à  temps  que  soyés  pourveus  d'iing  anltre  prescheur.  En  ce 
nous  ferés  playsir.  Autant  priant  Dieu  que  par  sa  grâce  vous  veuille 

corroborer  en  l'affection  qiCavés  d'ouyr  sa  saincte  Parole  et  de  vivre 
selon  icelle.  Datum  xvn  Augusti  M.D.XXX. 

L'Advoyer  et  Conseil  de  la  ville  de  Berne. 

'  Il  s'agit  des  mauvais  traitements  qu'on  avait  infligés,  le  15  août, 
à  Farel  et  à  son  compagnon,  Antoine  Froment.  «  Un  jour  qu'on  appelle 
Nostre  Dame  d'Aoust,  luy  [Farel]  estant  accompagné  d'un  jeune  homme 
natif  du  Dauphiné,  il  prescha  en  une  bourgade  [Boudevilliers]..  en  la  vau  de 
Vallangin...  Ainsi  comme  il  preschoit,  le  prestre  chautoit  aussi  sa  messe, 

et  le  jeune  homme,  voj-ant  que  le  prestre  levoit  son  dieu,  esmu  de  zèle,  ne 

se  peut  contenir  qu'il  ne  raiTachâ[t]  d'entre  les  mains  d'iceluy,  et,  se  tour- 
nant vers  le  peuple,  dit  :  «  Ce  n'est  pas  cy  le  Dieu  qu'il  vous  faut  adorer  :  il 

est  là-sus  au  ciel  en  la  majesté  du  Père,  et  non  entre  les  mains  des  prestres, 

comme  vous  cuydés,  et  comme  ils  vous  donnent  d'entendre  »...  De  ce  faict 
les  prestres  et  plusieui's  autres  furent  grandement  irrités,  et  toutesfois  Dieu 
délivra  pour  ce  coup  Farel  et  son  compagnon.  Mais  cejourmesmes,  comme 

ils  s'en  retouruoyent  à  Neiifchastel,  passans  au  village  de  Vallangin,  par 
un  lieu  estroict,  où  est  le  chasteau,  ils  furent  assaillis  d'environ  une  ving- 

taine de  personnes,  tant  hommes  que  femmes,  desquels  ils  furent  rudement 

battus  et  blessés  par  coups  de  pierres  et  bastons,  tellement  que  peu  s'en 
falut  qu'ils  n'en  perdissent  la  vie,  et  les  meuarent  comme  prisonniers  au 
chasteau  de  la  dame  du  lieu,  laquelle  estoit  consentante  au  faict.  Or  eu  les 
menant,  ils  firent  entrer  Farel  dans  une  petite  chapelle,  et  là  le  vouloyent 
contraindre  de  se  prosterner  devant  une  image  de  la  Vierge  Marie,  à  quoy 

il  résista  constamment,  les  admonestant  d'adorer  un  seul  Dieu  en  esprit  et 
vérité,  non  les  images  muettes,  sans  sens  et  sans  pouvoir  ;  mais  eux  le  fi-ap- 
poyent  d'autant  plus  rudement,  . .  tellement  qu'il  y  eut  grande  effusion  de  son 

sang...  Ils  les  conduyrent,  frappans  sur  eux  jusques  à  ce  qu'ils  furent  mis 
dedans  les  prisons  du  chasteau  :  desquelles  depuis  ils  furent  délivrés  par 

ceux  de  Neufchastel...  Et  jasoit  que  [1.  bien  que]  ceux  qui  les  avoyent  as- 
saillis fussent  depuis  jugés  et  réputés  par  justice  comme  brigands,  toutesfois 

aucune  punition  n'en  fut  faicte,..  d'autant  que  la  dame  estoit  papiste  et  leur 
pourtoit  faveur.  »  (Bibl.  Publ.  de  Genève,  manuscrit  N"  147.  —  Froment. 
Actes  et  Gestes  merveilleux  de  la  cité  de  Genève,. éd.  Revilliod,  p.  10 — 11. 
—  Instructions-Buch,  B,  f .  .33  b,  à  la  date  du  10  janvier  1 531.  Arch.  de  Berne.  ) 
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MARTIN  BUCER  à  Luther,  à  Wittemberg. 

D'Augsbourg,  25  août  1530. 

Buceri  Scripta  Anglicaiia.  Basilese,  1577,  in-folio,  p.  ()92-(i93. 

Sommaire.  Progrès  de  l'Évangile  en  France.  Le  Roi  n'est  pas  hostile  à  la  vérité;  la 

reine  de  Navaire  continue  à  la  protéger  et  une  grande  partie  de  la  noblesse  l'a  déjà 
reçue.  Il  y  a  même  en  JVormandie  une  contrée  où  les  Évangéliques  sont  si  nombreux, 

que  les  adversaires  lui  donnent  le  nom  de  petite  Allemagne.  Mais  tous  ces  heureux 

commencements  sont  compromis  par  les  discordes  relatives  à  la  Sainte  Cène.  C'est 

ce  que  ha  frères  de  France  viennent  d'écrire  aux  théologiens  de  Strasbourg,  sur  l'ordre 
de  la  reine  de  Navarre.  Bucer  espère  que  Luther  éprouvera  de  son  côté  le  désir  de 

mettre  fin  à  ces  dissentiments,  qui  existent  dans  les  mots  plutôt  que  dans  les  choses. 

Doctriiice  purioris  assertori  primario  Doni.  Martino  LiUliero,  sui> 
in  Domino  preeceptori  plurimum  colendo. 

....  AccepimMs  nupev  literas  à  fratrilms  ex  Galliis,  qui  scribunt 
admodiim  féliciter  apud  se  Evaugelium  gliscere,  sedita€ursui  eju^ 
obstare  infelix  hoc  nostrum  dissidium\  ut,  nisi  componatur,  haud 
sperenl  unquam  futurum  ut  Ga/Z/^e  Evangelium  publicitùs  audiant. 

At  si  contingeret  illud  sedari.  bona  eis  spes  est  brevi  fore  ut  Chris- 
tus  publicum  apud  ipsos  oblineat.  Nam  Hex  à  veritate  nlienus  non 
est,  et,  jam  récupéra  tis  liberis^non  adeô  à  Pontifice  et  Cœsare. 
hac  quidem  in  causa,  pendeijit.  Tum  nunquam  suo  officie  deest 

Chrislianissima  illa  heroina  Régis  soror'-".  Quin  et  procemm  magnus 
numems  jam  veritati  accessit.  In  quadam  Normandiœ  regione  adeô 
midti  jam  Ëvangelinm  profitentur,  ut  hostes  cœperint  eam  rocare 
parvam  Alemaniam   Hac  ergo  de  causa,  fratres  qui  iilic  sunt 

et  redemplioneni  Israelis  expectant  persanctê  nos  hortati  sunt,  id- 

'  C'est-à-dire  les  controverses  sur  la  Cène  entre  les  Luthériens  et  les 

Z^Ningliens.  Voyez,  dans  le  tome  I,  le  N"  184,  renvoi  de  note  11,  et  la 

page  484,  dernier  paragraphe.    • 
-  Voyez  le  N°  2i)0,  u.  5,  et  dans  le  tome  I,  le  N°  179,  n.  2 

'  Voyez  le  N"  liK),  n.  2,  et  le  N"  227. 
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que  jiissu  régime  Navarrœ,  ut  quàm  liceat  diligentem  operani  de- 
miis,  ut  hoc  tandem  dissidûmi  sopiatur  :  in  quo  certe  ultrô  currenti- 
bus  calcar  addiderunt.  Spes  quoque  est  et  te,  cum  Articulos  quos 

mitto  legeris^  eôdem  propensurum,  praesertim  cum  non  ignores 

quantum  et  nostrates  nobis  hostes  hac  de  causa  insultent  et  pu- 
sillosfide  offendant....  Augustae,  excomitiis^  Anno  1530,  25  die 

Augusti. 
Tui  studiosissimus  Martinus  Bucerus. 
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LE  BAILLI  DE  NiDAU  au  Consell  cle  Berne. 

De  Nidau,  31  août  1530. 

Inédite.   Manuscrit  original.  Archives  de  Berne. 
•o' 

(extraits  traduits  de  l'allemand.) 

Sommaire.  Le  bailli  de  Nidau  annonce  à  MM.  de  Berne  qu'un  ministre  de  l'Évangile 

vient  d'être  incarcéré  par  ordre  de  l'Évèque  de  Bâle,  et  il  les  informe  des  démarches 

qu'on  a  faites  en  faveur  du  prisonnier. 

A  l'Avoyer  et  au  Conseil  de  Berne,  mes  gracieux  Seigneurs. 
Messieurs,   dimanche  dernier*,  le  prédicant  et  pasteur  de  Ta- 

vannes^  est  comparu  devant  moi  avec  deux  autres  personnes,  et 

■*  Bucer  envoyait  sans  doute  à  Luther  le  morceau  qu'on  trouve  dans  ses 
Opéra  Anglicana,  p.  691,  et  qui  est  intitulé  :  «  Ex  Confessione  religionis 
Christianae  IIII  Civitatum  Argentine,  Constantia?,  Memmingre  et  Lindavise, 
Carolo  V  Cœs.  Aug.  in  Comitiis  Augustae  Anno  M.D.XXX.  exhibita.  De  S. 
Eucharistia,  cap.  XVIII.  »  (Voy.  la  note  suivante.) 

^  Bucer  était  arrivé  le  23  juin  1530  à  Aufjshourg,  oîi  se  tenait  alors  la 
Diète  impériale.  Capiton  le  rejoignit  le  26  juin.  Ces  deux  théologiens  écri- 

vaient à  Zwingli  quelques  jours  plus  tard  :  «  Nostrî  usus  hactenus  nullus 

fuit,  nisi  quod  summamfidei  nostrœ  latine  et  germanicè  conscripsimm,  Cce- 
sari  offerendam.  Ei  soli  Constantienses,  Lindovienses  et  Memmingenses  sub- 
scribent.  »  (Voy.  Zuinglii  0pp.  VIII,  p.  454,  458,465-468,  472,  481,  506, 
509  et  515.) 

*  Le  28  août. 

-  Claude  de  Glantinis  (N"  292,  n.  4). 
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ils  m'ont  informé  que  les  gens  de  PÉvéque  de  Bdle  ont  fait  prison- 
nier un  homme  de  liien  qui  prêclie  TÉvangile  ̂   et  l'ont  emmené 

comme  un  malfaileur,  ce  qui  a  chagriné  les  braves  gens,  car  l'un  des 
susdits  comparants  est  ami  intime  du  prisonnier.  Ils  m'ont  aussi  in- 

formé que  le  même  prédicateur  avait  déjà  annoncé  la  Parole  de  Dieu 

dans  votre  territoire  d'Aigle  et  des  Ormonts  *.  Ils  m'ont  consulté 

sur  ce  qu'ils  devaient  faire  et  m'ont  dit  qu'ils  voulaient  aussi  in- 
former Bienne  de  la  chose,  car  on  leur  a  promis  que  s'ils  souf- 

fraient quoi  que  ce  soit  pour  la  foi,  on  viendrait  à  leur  secours.  Je 

leur  ai  conseillé  de  s'adresser  à  vous,  gracieux  seigneurs,  l'affaire 
n'étant  pas  de  ma  compétence.  Ils  sont  entrés  dans  mes  idées  et 
se  sont  rendus  lundi  à  Bienne,  pour  y  faire  la  même  communi- 

cation et  prier  nos  confédérés  de  cette  ville  d'écrire  à  Vos  Seigneu- 
ries. On  leur  a  conseillé  de  ne  pas  vous  importuner  pour  cette 

fois,  car  on  sait  que  vous  êtes  maintenant  occupés  de  beaucoup  de 

grandes  affaires.  En  m'informant  de  la  chose,  les  bonnes  gens 
m'ont  aussi  appris  que  ceux  de  Bienne  avaient  envoyé  un  député  à 
l'Evéque  avec  une  invitation  pressante  par  écrit  d'avoir  à  relâcher 
immédiatement  le  prisonnier,  ou  qu'autrement  il  aurait  à  répondre 
des  suites  \ 

•Fai  en  outre  à  informer  Vos  Seigneuries  que  j'ai  écrit  à  l'abbé 

de  Bellelay^,  pour  qu'il  prévînt  l'Évèque  des  graves  conséquences 
([ui  pourraient  résulter  de  tout  cela.  Ceux  de  Bienne  n'ont  encore 

reçu  aucune  réponse,  la  commune  est  agitée  ...  et  ils  m'ont  prié 
de  vous  en  écrire.  Vos  Seigneuries  pourraient  s'adresser  à  PEt-éqne, 
car  les  braves  gens  de  Tavannes,  qui  sont  vos  combourgeois,  crai- 

gnent que  ceux  qui  ont  pris  le  prédicateur  n'exécutent  la  me- 
nace qu'ils  ont  faite  de  venir  bientôt  chercher  un  plus  grand 

nombre  de  prêtres  et  d'autres  personnes.  J'ai  cru  devoir  en  informer 
Vos  Seigneuries ...  Je  vous  recommande  à  la  protection  de  Dieu. 

De  Nidau,  ce  dernier  jour  d'août,  en  l'année  xxx. 
Henz  Schleyff,  bailli  de  Nidau. 

^  C'était  Henri  Pourcellet  ou  Pourcelleti,  pasteur  de  Vauffelin  (en  alle- 
mand Fïiglistlial),  village  situé  au  pied  du  Jura,  au  N.-E.  de  Bienne.  Voyez 

la  lettre  de  Bienne  mentionnée  dans  la  note  5. 

■*  La  correspondance  de  Farel  et  celle  de  Berne  avec  le  bailli  d'Aigle 
ne  fournissent  aucun  renseignement  sur  le  ministère  de  Pourcellet  à  Aigle 
et  aux  Ormonts. 

^  Cette  lettre  de  la  ville  de  Bienne  à  l'Évèque  de  Bâle  est  datée  du 
5  septembre  1530.   Elle  se  trouve  dans  Fiisslin,  op.  cit.  IT,  ,S28. 

^  Jean  Cognât  de  Bellefont,  élu  vers  le  milieu  de  juillet  15.o0. 
T.   II.  18 
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l'évêque  de  bale  au  Conseil  de  Berne. 
De  Porentruy,  31  août  1530. 

Inédite.  Manuscrit  original.  Archives  de  Berne. 

(tr.ujuit  de  l'allemand.) 

Sommaire.  L'Evêque  de  Bâle  cherche  à  prévenir  les  accusations  qu'on  pourrait  diriger 

contre  lui  à  l'occasion  de  l'emprisonnement  du  pasteur  Henri  Pourcellet. 

Philippe,  par  la  grâce  de  Dieu  Évêque  de  Bâle,  à  nos  chers  et 
hons  amis  TAvoyer  et  le  Conseil  de  Berne. 

Nos  rapports  de  bon  voisinage  nous  engagent  à  vous  informer 
que  nous  avons  fait  arrêter  naguères  par  nos  officiers,  à  Sassy  dans 

notre  vallée  de  Délémout,  un  nommé  Henri  Pourcellet,  qui  pen- 
dant quelque  temps  a  couru  le  pays  avec  Farel,  lorsque  celui-ci 

nous  insultait,  comme  nous  vous  en  avons  déjà  ci-devant  informés  ': 

ils  se  sont  maintenant  séparés  l'un  de  Tautre,  peut-être  par  la 
faute  du  dit  Pourcellet  :  c'est  un  misérable  prêtre,  un  ignorant,  qui 
ne  connaît  pas  la  Parole  de  Dieu  et  n'a  reçu  aucune  culture  :  il  n'a 
pas  même  été  appelé  par  nos  sujets;  car  il  s'est  tenu  caché  quel- 

que temps  dans  des  fermes  isolées  de  notre  vallée  de  DéUmont. 
travaillant  sous  main  à  semer  la  révolte,  ce  que  nous  ne  pouvons 

souffrir  ni  permettre  dans  notre  territoire. 

Notre  intention  est  de  le  traiter  selon  ses  mérites  et  noti'e 
droit.  Mais  comme  cette  affaire  vous  sera  peut-être  représentée 
autrement  que  nous  ne  venons  de  le  faire,  nous  avons  cru  devoir 

vous  en  informer,  en  vous  priant,  si  l'on  essayait  de  nous  calom- 
nier auprès  de  vous  à  ce  sujet,  de  nous  tenir  pour  innocent.  En 

etïet,  si  le  susdit  sieur  Henri  était  resté  là  où  on  le  tolère  ̂   et 
nous  eût  laissé  tranquille  dans  notre  propre  territoire  avec  ses 

conventicules  et  ses  intrigues,  nous  ne  l'aurions  pas  traité  de  la 
sorte.  Prenez  en  bonne  part  ce  témoignage  de  confiance.  Poren- 

truy, ce  dernier  août,  l'an,  etc.,  xxx. 

i  Voyez  la  lettre  de  l'Évêque  de  Bâle  du  29  juillet  (N"  298). 
^  C'est-à-dire,  dans  la  paroisse  de  Vauffelin,  où  il  était  pasteur. 



1530  LA  DAME  DE  VAI-ANGIN  AU  CONSEIL  DE  BERNE.  275 

308 

LA  DAME  DE  YALANGIN  au  Coiiseil  de  Berne. 

De  Valangin,  2  septembre  (1530). 

Inédite.  Manuscrit  original.  Archives  de  Berne. 

-Sommaire.  Guillemette  de  Vergy  entretient  MM.  de  Berne  des  démêlés  survenus  à 

l'occasion  du  curé  et  du  prédicant  de  Dombresson. 

Mes  honorés  Signeurs,  tant  cornent  fère  puys  à  voslre  bonne 
grâce  me  recommande. 

Mes  SigneurSjVous  ambassadeurs  ont  estes  icy  pari  devers  raoyi, 

part  lesqueulx  j'eyt  entendu  le  bon  voloyr  qu^'avés  en  mon  filz^ 
et  moy.  [Ils]  m'ont  ausi  advertiz  comment  ceulx  de  Bienne  vous 
aviont  informés  qu'on  avoyt  barrez  les  dismes  et  biens  de  la  cure 
de  Dombresson^  et  déchassé  le  jwéiUcant*.  De  quoy  n'en  est  rien. 
Dernièrement  qu'i[ls]  furent  icy,  fust  bien  tenuz  propos  de  mettre 
à  la  rneyn  de  mon  filz  les  dismes  et  biens  de  la  dicte  cure,  mays  il 

ne  fust  pas  fait  et  [l'on  a]  lessé  tous  (à  la  requestez  de  vous  aultres 
messeigneurs),  les  biens  et  prédicant,  jusque  à  la  venue  de  mon  tilz, 

comment  du  passez  '•>.  Bien  est  vrayez  que  le  curé  de  Dombresson 

^  Il  s'agit  peut-être  des  deux  conseillers  bernois  euvoj-és  à  Neuchàtel 
le  6  août  précédent. 

-  René,  comte  de  Challant,  x>etit-fils  de  la  Dame  de  Valangin. 
^  MM.  de  Bienne  avaient  écrit  à  l'Évéque  de  Bâle,  le  28  août,  pour 

lui  témoigner  leur  déplaisir  de  ce  qu'il  avait  fait  séquestrer  à  Dombresson 
les  dîmes  dues  aux  prédicateurs  de  St.-Imier.  Ils  lui  avaient  rappelé  qu'ils 
étaient  tenus,  en  leur  qualité  d'avoués  du  monastère,  de  subvenir  à  l'entre- 

tien des  dits  prédicateurs,  et  ils  l'avaient  invité  en  conséquence,  pour  éviter 
tout  dissentiment  ultérieur,  à  lever  le  dit  séquestre  et  à  leur  envoyer  par  le 
retour  du  porteur  une  lettre  qui  pût  les  instruire  de  cette  résolution.  Voyez 

P'iisslin,  op.  cit.  Il,  326. 
*  C'était  peut-être  Pierre  Simonin,  qui  appartenait  à  inic  famille  du 

pays,  et  qui,  deux  ans  plus  tard,  fut  pasteur  dans  le  Val  de  Ruz. 

^  Les  choses  restèrent  longtemps  dans  le  même  état.  Le  29  juin  1531 
MM.  de  Berne  écrivaient  à  la  Dame  de  Valanein  :  «  Nous  avons  enteuduz 
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a  obtenuz  img  passement  [c.  à.  d.  un  arrêt]  contre  le  prédicant,  de- 
vant nostre  justice  d'icy,  et,  part  la  vertu  de  ce  passement,  veult  estre 

remis  en  sa  cure,  et  demande  tousjours  droyt  et  justice,  que  ne 
luy  doyt  estre  refusée;  cart  et  le  curé  et  le  prédicant  sont  tous 
deulx  subgects  de  ceste  signorie.  Pourquoy  mon  filz  a  commandé 

qu'on  leurs  tienne  le  droyt  ̂   [ce]  que  le  curé  demande  tous  les 
jours.  Toutesfoys  à  la  requeste  de  vous  aultres,  mes  honorés  Si- 

gneurs  de  Berne,  j'eyt  ordonné  au  dit  curé  de  Dombrcsso)i\  quï[l] 
attendez  de  suyvre  en  justice,  pour  joyr  de  son  passement,  jusque 
cà  la  venue  de  mon  filz,  que  sera  en  brief,  et  cecy  sans  le  préjudice 
dez  parties. 

Vous  scavés,  messigneurs,  que  les  signeurs  de  ceste  Signiorie 

ont  estes  d'ancianetéz  vous  borgoys  et  qu''i[ls]  se  sont  aquitéz  de 
bonne  sorte  envers  vous,  et  sçacbés  que  mon  filz  n'a  pas  moyndre 
voloyr  de  s'aquitéz  ausi  bien  que  ces  prédécesseurs,  et  mieulx  si 
luy  est  possible,  spérant  que  nous  aurés  pour  recommandé  à  nous 
aydéz  à  maintenir  nous  droys  et  signiorie,  ainsi  que  luy  et  moy  il 
[1.  y]  avons  nostre  confiance;  et  à  tant  [je]  prie  Dieu,  mes  honorés 

Signeurs,  qui  vous  doyn  [1.  donne]  très-bonne  vie  et  longue.  De 

Vallangin,  ce  n"  de  Septembre  (1530**). 
La  toute  vostre  G.  de  Vergey. 

(Stiscriptioti  :)  A  mes  très-honorés  Signeurs  Messieurs  les  Ad- 
voyé  et  Conseilz  de  Berne. 

ce  qu'avés  escript  à  nous  alliés  de  Biene,  touchant  les  diesmes  de  Dombres- 
son;  de  quoy  nous  mervillions  grandement  ....  que  tousjours  faictes  toute 
diligence  pour  recouler  [1.  reculer]  la  Parolle  de  Dieuz.  Et  pource  que 
nous  requestés  de  vous  maintenir  en  vostre  bon  droit,  et  nous  donnés  bonnes 
parolles,  nous  voulons  aussy  .  .  .  admonester  de  lever  la  main  des  dicts 

diesmes  ...  Et  n'est  besoing  que  vostre  filz  ne  le  maistre  cVliostel  y  sayent 
[1.  soient],  affin  que  plus  grand  inconvénient  ne  surviènez.  »  (Minute  origi- 

nale. Arch.  de  Berne.)  Voyez  aussi  Ruchat,  III,  200—202. 

^  C'est-à-dire,  que  l'on  permette  à  l'an  et  à  l'autre  de  porter  leur  cause 
devant  la  justice. 

■'  Pierre  Mermod  ou  Marmoud,  natif  des, environs  de  Coffrane,  dans  le 
Val  de  Ruz.  Il  avait  reçu  les  ordres  en  1520. 

'^  L'année  est  fixée  par  le  passage  relatif  au  séquestre  des  dîmes  à  Dom- 
bresson  (Voyez  la  note  3  et  le  N°  299). 
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LE  CONSEIL  DE  BERNE  à  TÉvêque  de  Bâie.      . 

De  Berne,  5  septembre  1530. 

Inédite.  Minute  originale.  Archives  de  Berne. 

(traduit  de  l'allemand.) 

•Sommaire.  MM.  de  Berne  se  plaignent  très-vivement  de  l'arrestation  du  pasteur  Henri 
Poxtrcellet. 

Au  noble  Prince  et  Seigneur  Philippe,  Évêque  de  Bâle. 

Très-respectable  Prince  et  Seigneur! 
Nous  avons  bien  reçu  votre  lettre  relative  à  Monsieur  Henri 

Pourcellet.  que  vous  avez  fait  jeter  en  prison  K  Mais,  ayant  été  déjà 
informés  que  le  dit  Pourcellet  était  emprisonné ^  et  ayant  écrit 

à  Votre  Seigneurie  pour  qu'elle  eût  à  le  faire  relâcher  sans  lui  faire 
payer  aucuns  fraisa  nous  la  prions  de  nouveau  de  donner  suite  à 

notre  demande,  et  nous  l'avertissons  des  conséquences  fâcheuses 
que  pouri'ait  avoir  son  refus.  Car.  en  ce  qui  nous  concerne,  cette 
atïaire  a  produit  parmi  notre  peuple  une  telle  agitation,  quïl 

est  à  craindre  qu'il  n'en  résulte  rien  de  bon.  Nous  ne  pouvons 

d'ailleurs  pas  tolérer  que  ceux  qui  partagent  notre  foi  chrétienne 
soient  traités  d'une  telle  manière.  Aussi  prions-nous  Votre  Sei- 

gneurie de  mieux  considérer  l'atïaire  et  de  prévenir  toute  fâcheuse 
conséquence.  Autrement,  nous  serions  forcés  d'insister  plus  vive- 

ment et  d'intervenir  pour  protéger  la  Parole  de  Dieu  (ce  que  nous 

préférerions  n'avoir  pas  à  faire),  quand  nous  voyons  qu'on  se  con- 
duit d'une  manière  aussi  brutale  contre  nous  et  ceux  qui  pensent 

*  Voyez  la  lettre  de  l'Évéque  de  Bâle  du  31  août  (N«  307). 
-  MM.  de  Berue  avaient  reçu  le  i-apport  du  bailli  de  Nidau  daté  du 

31  août  (N°  306)  avant  la  lettre  de  l'Évéque,  quoique  cette  dernière  fût 
du  même  jour. 

'■'  Cette  première  lettre  de  Berne  en  faveur  de  Pourcellet  dut  être  écrite, 
comme  ou  le  voit,  le  1"  ou  le  2  septembre. 
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comme  nous.  Nous  ne  pouvons  en  effet  supporter  que  vos  officiers 

qui  ont  arrêté  le  paurre  prèdicant,  se  vantent  d'emmener  bientôt 
les  prêtres  en  plus  grand  nombre,  etc.  * 

Veuille  donc  Votre  Seigneurie  prévenir  toute  agitation,  et  ne 
pas  nous  donner  à  nous  autres  partisans  de  la  Parole  de  Dieu  un 

motif  d'employer  la  force.  Nous  espérons  que  cette  fois  Votre 
Seigneurie  prendra  la  chose  en  meilleure  part,  et  nous  la  prions 
de  répondre  catégoriquement  soit  à  notre  précédente  lettre,  soit 

à  celle-ci  par  le  présent  porteur,  qui  a  été  expédié  tout  exprès  ̂  

Ce  5  septembre,  l'an,  etc.,  xxx. 
L'AVOVER  ET  LE  CONSEIL  DE  BeRNE. 
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[JEAN  CALVIN  à  François  Daniel,  à  Bourges.] 

De  Meillant,  6  septembre  (1530  '). 

Inédite.  Copie  contemporaine.  Bibliothèque  de  la  Ville  de  Berne. 

Vol.  n°  E.  450,  ep''  8\ 

Sommaire.  Si  je  trouve  une  occasion  de  reconnaître  l'empressement  que  vous  avez  mis  à 
me  rendre  service,  je  ne  la  laisserai  pas  échapper.  Mais,  quoi  que  je  puisse  faire  pour 

vous,  je  resterai  toujours  votre  débiteur,  car  votire  facilité  à  m'obliger  m'enlèvera 

désormais  toute  crainte  d'être  indiscret.  En  attendant,  je  me  charge  de  notre  provi- 

sion de  vin,  mais  n'y  voyez  pas  une  manière  indirecte  de  vous  demander  de  l'argent. 

*  Voyez  la  fin  du  N°  306. 

'  L'Évêque  répondit  à  MM.  de  Berne,  le  7  septembre,  qu'il  n'avait  pas 
fait  saisir  Pourcellet  à  cause  de  la  religion  ;  qu'il  était  fort  éloigné  de  vou- 

loir inquiéter  ou  maltraiter  personne  pour  un  semblable  sujet,  et  qu'à  la 
réception  de  leur  lettre  il  avait  donné  l'ordre  de  relâcher  ce  ministre.  (Voyez 
Apologia  einer  StattBern,  p.  67-68.  —  Paichat,  II,  203.) 

^  Cette  lettre,  que  nous  attribuons  à  l'année  1530  (Voyez  notes  9  et  12), 
porte  la  date  de  1529  dans  la  copie  faite  vers  1560  par  Pierre  Daniel,  fils 

de  l'ami  de  Calvin.  Mais  le  copiste  a  eu  soin  de  noter  à  la  marge  que  le 
millésime,  «  comme  cela  a  lieu,  dit-il  ailleurs,  pour  les  autres  lettres  de 

Calvin,  »  manquait  dans  l'original.  Quelques-unes  des  dates  qu'il  a  don- 
nées, quoiqu'elles  aient  été  jusqu'ici  acceptées  sans  réserve,  sont  manifeste- 
ment fausses.  On  ne  peut  donc  envisager  son  témoignage  comme  une  auto- 

rité en  ces  matières,  et  chaque  lettre  doit  être  classée  d'après  l'étude  appro- 
fondie de  son  contenu  et  des  circonstances  dans  lesquelles  elle  a  été  écrite. 
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Vous  vous  êtes  conduit  en  homme  à  l'égard  de  l'orgueilleux  Mécène  eu  question  ; 

laissons-le  s'admirer  tout  à  son  aise.  Je  vous  renvoie  votre  manteau  de  voyage.  Veuil- 

lez saluer  de  ma  part  Mélchior  [Wolmar],  Du  Pinet  et  Sucquet,  en 'redemandant  à 

ce  dernier  mon  Odyssée  d'Homère,  que  je  lui  ai  prêtée. 

Jo.  Calvinus^  Fr.  Daiiieli^'  Aurelio  S.  D.* 
Quod  in  rébus  nostris  prociirandis  niliil  diligenlicé  reliquuni  fe- 

cisli,  debeo  graliam  :  cajus  referendas  occasionem  non  perdam,  si 

-  La  vie  de  Jean  Calvin  a  été  l'objet  d'un  si  grand  nombre  de  travaux, 

qu'il  serait  superflu  de  rapporter  ici  les  principales  circonstances  de  sa  jeu- 
nesse. Nous  rappellerons  seulement  celles  qui  peuvent  servir  à  fixer  d'une 

manière  précise  la  chronologie  de  ses  premières  lettres. 

Né  le  10  juillet  1509,  à  Noyon  en  Picardie,  Calvin  fit  sa  première  édu- 

cation dans  sa  ville  natale.  Au  mois  d'août  1523,  son  père  l'envoya,  «  jeune 

enfant,  à  Paris,  n'ayant  seulement  que  quelques  petis  commeucemens  de  la 
langue  latine.  »  (Desmay.  Remarques  sur  la  vie  de  Calvin...  tirées  des  re- 

gistres de  Noyon,  1657,  p.  3.3.  —  Calvin.  Comment,  sur  I  Thessalon.)  Il  étu- 
dia pendant  quatre  ans  au  moins  dans  les  collèges  de  la  Marche  et  de  Mon- 

taigu.  «  Mon  père  (dit  Calvin  lui-même,  comm.  sur  les  Psaumes)  m'avoit 

destiné  à  la  Théologie  ;  mais  puis  après,  d'autant  qu'il  considéroit  que  la 
science  des  Loix  communément  enrichit  ceux  qui  la  suyvent,  ceste  espé- 

rance luy  feit  incontinent  changer  d'avis.  Ainsi  cela  fut  cause  qu'o«  me  re- 
tira de  Vestude  de  Philosophie,  et  que  je  fus  mis  à  apprendre  les  Loix.  » 

Le  cours  de  philosophie  durait  alors  trois  ans  et  demi,  et  l'on  n'était  admis 
à  le  suivre,  qu'après  avoir  sul)i  un  examen  sur  la  grammaire  et  la  rhéto- 

rique. 11  fallait  donc  quatre  ans  au  moins  (ordinairement  cinq)  pour  devenir 

licencié  es  arts  ;  le  grade  de  maître  nécessitait  des  études  supplémentaires 

(Hist.  universitatis  Parisiensis.  Buteus,  V,  858 — 859.  Crevier,  IV,  194,  V, 
341).  Le  jeune  étudiant  de  Noyon  acheva  sans  doute  à  Paris  les  cours  qui 

lui  étaient  nécessaires  pour  qu'il  pût  aborder  ensuite  avec  fi'uit  la  science 

des  lois,  c'est-à-dire  que,  pour  arriver  au  grade  de  licencié  es  arts,  il  dut 

fréquenter  l'Université  jusque  vers  la  fin  de  l'année  1527.  Ce  fut  donc  pro- 

bablement en  1528  qu'il  se  rendit  à  Orléans,  afin  d'y  entendre  les  levions  du 
jurisconsulte  Pierre  de  l'Estoile,  et  il  y  passa  cette  année-là  et  une  partie  de 

la  suivante.  Ce  n'était  pas  trop,  en  effet,  d'un  an  et  demi  pour  se  mettre  en 

état  de  mériter  le  grade  de  docteur  en  droit,  qu'on  lui  offrit,  dit-on,à  l'univer- 

sité à''Orléans.  Il  est  d'ailleurs  certain  qu'il  n'a  pas  pu,  avant  le  printemps 
de  1529,  être  attiré  à  Bourges  par  la  réputation  CCAlciat,  puisque  ce  pro- 

fesseur n'y  ouvrit  son  enseignement  que  le  19  avril  de  la  dite  année.  (Voy. 

Bayle,  et  la  lettre  d'Alciat  du  3  septembre  1530,  dans  «  Marquardi  Gudii 
et  Claudii  Sarravii  Epistol^;.  Ultrajecti,  1697,  »  in-4'',  Pars  I,  p.  100.) 

^  François  Daniel,  natif  d'Orléans,  étudiait  à  Bourges  en  1530  sous  le 

jurisconsulte  Alciat.  Voyez  la  préface  de  l'opuscule  intitulé  :  «  Claud.  Cau- 
tiuncute  I.  C.  Epistola  ad  Andr.  Alciatum  I.  C.  de  interpretatione  Legis 

quinque  pedum  C.  Fin.  regund.  Aurelife,  M.  D.  LXI,  »  32  pp.  in-8°. 

^  Pierre  Daniel  nous  apprend  que  l'en-tête  n'existait  pas  dans  l'original. 
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quando  se  nobis  dederit.  Fiet  enim  (opinor)  ut  saltem  simile  genus 
officii  possim  rependere.  Neque  sic  tamen  expungetur  nomen 

meum  ex  tuo  Calendario,  adeô  vix  est  uUa  pagina  qua3  me  non  pro- 
liteatur  debitorem.  Verùm  si  tanti  me  œstimas,  tibi  me  ipsum  pre- 
tium  facio,  ea  etiam  lege,  ut  si  quid  meum  est  sequatur  suum  pos- 
sessorem.  Quod  superest,  scias  impudentiaî  nostrœ  apertam  esse 
fenestram,  dum  promptam  atque  expeditam  operam  prœstitisti,  ne 
posthac  simus  verecundi  petitores.  Neque  respiciendum  solvendo 

sim  necne:  non  enim  fœneraris  bénéficia,  sed  gratuita  largiris.  In- 
térim tamen  penum  vino  instriiendam  curabo,  si  ex  commoditate 

nostra  videro  futurum,  ne  quid  temerè  prcecipitatum  iri  videaris 

[l.videatur].  Forte  videar  obliqué pecuniam  exigere.sed  nœ  tu  obliqué 
mordax  et  parum  benignus  interpres,nisi  (ut  soles)  lepidè  jocaris. 

Yirum  prtestilisti,  qui  te  sic  constanter  gesseris  erga  supinum 

illum  Mecœuatem.  Nunc  quoniam  non  potest  mores  suos  nobis  ac- 
commodare,  sit  assentator  suus,  et  pleno  seu  verius  turgido  pectore 
foveat  arabitionem  ! 

Invideo  tilji  Fmium  Astrologum  '•>.  Yiatoriam  tuam  (quam  ex  Lam- 
pridio  possum  itinerariam  apellare,  et  graecé  ooofTropxr/v  ̂ )  tibi  re- 
mitto.  Non  addo  gratiariim  aclionem,  quia  verbis  non  possum  exse- 
quare  meritum.  Salutabis  meo  nomine  Melchiorei)i\  si  nondum 

^  Comme  l'oii  ne  trouve  aucun  auteur  nommé  Fusy  qui  ait  écrit  sur 

l'astrologie,  et  que  les  savants  du  nom  de  Friess  (eu  latin  Frisiiis)  sont  nom- 
breux à  cette  époque,  nous  croyons  que  le  copiste  a  fait  erreur,  et  que  Calvin  a 

écrit  Frisitim.  Il  s'agissait  peut-être  de  Laurentius  Frisius,  dont  on  con- 
naît, entre  autres  ouvrages,  le  suivant  :  «  Tractatm  singularis  de  potestaie 

planetarum,  anno  salutis  1528  à  Lmirentio  FrisiUs  [sic],  naturas  Philosopho 

conscriptus,  »  manuscrit.  (Voy.  le  catalogue  Gaignat,  1. 1,  p.  328,  n"  1256.) 
François  Daniel  possédait  peut-être  une  copie  de  cet  ouvrage  de  Frisius, 
ce  qui  expliquerait  les  mots  invideo  tibi. 

''  Pierre  Daniel  a  noté  à  la  marge  ce  qui  suit  :  «  Penulis,  inquit  [Lam- 

pridius,  Vita  Alex.  Sev.  c.  27],  inti'a  urbem  frigoris  causa  ut  senes  uteren- 
tur  permisit,  cum  id  vestimenti  genus  semper  iiinerarium  aut  pluviœ  fuisset. 

Viatoriam  vero  vestem  hodœporicam  apellat  Herodianus,  lib.  5,  ubi  de  Ma- 

crini  fuga  :  î^ô^^-ra  iS'otwoptxr.v  Xaptiv.  Galli  apellant  rohhe  courte.  » 

''  Il  doit  être  question  de  Melchior  Wolmar,  le  célèbre  helléniste,  ami 
d'enfance  de  Bertbold  Haller  (N°  53,  n.  1).  Né  à  Rothweil  en  1496,  Wolmar 
suivit  à  Berne  (1510)  son  oncle  Michel  Rôttli,  qui  allait  y  ouvrir  une 

école  latine,  et  il  lui  succéda  dans  cette  institution  (1515).  Après  avoir  rem- 
pli à  Fribourg  en  Suisse  (1519)  des  fonctions  pareilles,  il  se  rendit  à  Paris 

au  printemps  de  1521,  et  il  se  livra  entièrement  à  l'étude  de  la  langue  grec- 
que, sous  la  direction  de  Glareanus  (N°  12,  n.  1).  Deux  ans  plus  tard,  il  y 
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discessil  ̂ ,  Sucquetum^,  et  Pi(jneum^°,  nostrum  curterium  ".  Odys- 

publia  l'ouvrage  suivant  :  «  Homeri  Iliados  Libri  duo,  unà  cum  annotatiuu- 
culis  Volmarii,  »  in-4'',  dcut  la  dédicace  est  datée  «  È  Collegio  uostro  Turo- 
iiensi,  prima  Octobris,  anuo  m.  d.  xxih.»  Dans  ses  notes  il  donne  (fol.  E  3) 

un  souvenir  à  la  Suisse  (Helvetia  nosira),  et  il  nous  apprend  qu'il  avait  pour 
maiti'e  de  grec  à  Paris  Nicolas  Bérauld  (N"  14,  n.  1).  Ses  études  universi- 

taires furent  couronnées  d'un  brillant  succès  :  sur  cent  candidats  à  la  licence 
es  arts  il  fut  admis  le  premier.  Mais  la  liberté  avec  laquelle  il  exprimait 

ses  opinions  religieuses  le  força  bientôt  à  quitter  Paris  (Bukeus,  VI,  963). 

Vers  1527  il  fonda  dans  la  ville  ̂ ^OrUans  un  pensionnat  qui  fut  l'un  de 
ses  meilleurs  titres  de  gloire,  [propter  ejus]  «  summam  in  juveutute  insti- 
tuenda  felicitatem.  »  (Voyez  Kirchhofer.  Bertold  Haller.  Zurich,  1828, 

pp.  1  et  218.  —  Arch.  de  la  Soc.  d'Hist.  du  C.  de  Fribourg,  II,  177.  — 
Billet  de  Berthold  Haller  à  Vadian,  du  17  mai  1535.  Lettres  de  Glareanus 

à  Myconius,  11  novembre  1520  et  7  avril  1521  (('oU.  Simler),  et  à  Zwingli, 
20  septembre  1521  (Zuinglii  0pp.  VII,  182).—  H.  Stephanus.Dialogus  de 
bene  instituendis  grœcœ  linguse  studiis,  1587,  p.  37). 

^  D'après  ces  paroles,  Mélchior  Wolmar  devait  se  trouver  auprès  de 

Daniel  à  Bourges.  Mais  ce  séjour  ne  pouvait  être  que  momentané,  puisqu'il 
était  encore  établi  à  cette  époque  à  Orléans.  C'est  du  moins  ce  qui  résulte 
du  passage  suivant  d'une  lettre  adressée  par  le  jurisconsulte  Ulric  Zasius 
à  Boniface  Amerbach,  le  27  août  1530  :  «  Fac.  hos  libellules,  alterum  ad 
Stelïam,  alterum  ad  MelcMorem  Ulmarium,  Kot^^^lanum,  in  Universitate 

Aureliauensi  agentem,  ut  primum  poteris,  mittas.  »  (Zasii  Epp.  P.  II, 

p.  209.)  Wolmar  dut  se  fixer  à  Bourges  vers  la  fin  de  1530  (N"  338,  n.  6). 

^  Charles  Sucquet  ou  Socket,  fils  d'un  jurisconsulte  flamand,  ami  d'É- 

i-asme,  étudiait  le  droit  à  l'université  de  Dole  en  juillet  1529.  Ce  fut  seule- 
ment au  commencement  de  septembre  qu'Érasme  lui  expédia  à  Bourges 

une  lettre  de  recommandation  pour  le  professeur  Alciat.  Le  fait  nous  sem- 

ble démontré  par  ces  paroles  qu'Érasme  adressait  à  Pierre  du  Châtel  à 
Bourges,  le  7  septembre  1529  :  «  Si  tuœ  litteras  ...  venissent  quatriduo  matu- 

riùs,  erat  certus  per  quem  scripsi  Carolo  Sucqueio,  qui  per  me  volebat  Al- 
ciato  commendari.  »  Le  31  juillet  1530,  Érasme  écrivait  au  jeune  Flamand 

et  à  son  ami  Viglius  Zuichemus  :  «  Ambobus  gratulor  quod  Alciato  tauto- 

pere  placetis;  Sucqueto-çvo^nh,  quod  frequenti  auditorio,  summa  cum  lande 
profitetur  Leges  Caesareas.  »  Le  7  octobre  suivant,  Alciat  louait  en  ces  ter- 

mes le  jeune  Sucquet  :  «  Carolum  Sucquetum  tuum  sum  cloctorali  laurea 

quaraprimum  oruaturus,  quod  publico  impeudio  fiet  :  ejus  enim  doctrinal, 
commendationique  mese  hoc  à  Republica  Biturigum  tributum  est,  quod 

paucissimis  ad  hanc  diem  contigit.  »  (Erasmi  Epp.  Le  Clerc,  pp.  752, 1156, 

1212—1213,  1324,  1329,  1740  et  1747.) 

'°  Il  s'agit  sans  doute  iV Antoine  du  Pinet,  natif  de  Beaume-les-Dames 
(en  Franche-Comté),  et  qui  est  mentionné  dans  les  deux  lettres  de  Calvin 
relatives  à  la  publication  de  son  commentaire  sur  le  traité  De  Clementia. 

"  Il  est  probable  que  ce  mot  n'est  pas  un  nom  propre,  bien  qu'il  soit 
écrit  avec  une  majuscule  dans  la  copie. 



282    LE  CONSEIL  DR  BERNE  AU  GOUVERNEUR  DE  NEUCHATEL.    1  530 

seani  Homeri  quam  Sucqueto  comraodaveram  *2,  finges  à  me  deside- 
rari,  et  receptam  pênes  te  habebis,  nisi  lamen  Roussartus,  qui  solet 
tibi  meas  literas  reddere,  praeoccupaverit,  ciii  negoliiim  dederani. 

Vale,  amice  incomparabilis.  Melliani'^  8  Idus  Septembr.  (1530). 
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LE  CONSEIL  DE  BERNE  RU  Gouvemeur  de  Neuchâtel. 

De  Berne,  8  septembre  1530. 

Inédite.  Missive  originale.  Archives  de  Neuchâtel. 

SoiiJiAiRE.  iDf.  de  Berne  se  plaignent  de  ce  que  le  Gouverneur  a  fait  publier  une 

défense  d'assister  aux  sermons  des  prédicateurs  évangéliques. 

Nostre  amiable  salutation  devant  mise.  Noble,  prudant,  singulier 
et  grand  amys! 

Vous  sçavés  comme  Dieuz,  par  sa  grâce,  a  illuminé  le  monde 
par  sa  saincte  Parolle,  et  oustés  les  ténèbres  des  jeulx  [1.  yeux] 
de  ceulx  qui  ont  désir  de  Fouyr,  et  entendre  le  Sainct  Évangile. 

Et;  pour  ce  ([ue  nous  [I.  nos]  bourgeoys  de  Neuffchustel  ont  receuz 

l'Évangile  et  admis  maistre  Guillaume  Farel  de  prescher  la  vérité, 

■  '-  Ce  passage  montre  assez  clairement  que  Sucquet  et  Calvin  n'étaient 

pas  liés  de  fraîche  date.  Par  conséquent,  la  présente  lettre  n'a  pu  être  écrite 
le  6  septembre  1529,  époque  où  le  jeune  Flamand  venait  tout  récemment 

d'arriver  à  Bourges  (V.  la  n.  9). 
'^  Le  Catalogue  des  manuscrits  de  la  Bibliothèque  de  Berne  porte 

par  erreur  Melliaci.  Meillant  est  un  bourg  du  Bourbonnais  situé  à  une 

lieue  et  demie  au  nord  de  St.-Amand  (dép.  du  Cher),  et  à  dix. lieues  en- 
viron an  sud  de  la  ville  de  Bourges. 

La  traduction  anglaise  des  Lettres  de  Calvin,  pubhée  à  Edimbourg  eu 

1855  (t.  I,  p.  5),  date  la  présente  lettre  de  la  ville  de  Meauxl  Cette  incon- 
cevable méprise  a  récemment  donné  naissance  à  des  erreurs  plus  graves 

encore.  Grâce  à  une  étrange  préoccupation  d'esprit,  on  s'est  imaginé  que 
Calvin  aurait,  pendant  ce  prétendu  séjour  à  Meaux,  cherché  à  convertir 
Vévêque  Briçonnet,  et  à  profiter  «  de  la  fenêtre  qui  lui  était  ouverte  dans 

.  cette  ville,  pour  y  répandre  l'Évangile  et  remplir  des  vases  de  ce  vin  pré- 
cieux. » 
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sumines  ailvertis  comme  vous  faicte[s]  rifjeureuses  inhibitions  et 
mandaments,  sottb  perdition  de  corps  et  biens,  que  nulli  soit  sij 

hardy,  ne  présume  d'aller,  ne  d'oiiyr  le  sermon  du  dit  mnistre  Farel, 
cm  [1.  ou]  d'aultres  qui  anuncent  la  Parolle  de  Dieuz.  De  iiuoy  nous 
grandement  mervillions  et  ne  le  sçavons  bonnement  croire,  que 

vous  qu'avés  seulement  Tadministration  des  choses  externes,  comme 
sur  corps  et  biens,  [vous]  présumés  de  régler  et  constraindre  tes  con- 

sciences des  bonnes  gens. 

Pour  autant  vous  ve[u]illiés  dépourter  de  cella,  et  ne  vous  op- 
posé[s]  pas  à  Dieuz  ;  ains,  laissé[s]  prêcher  et  ouyr  à  vng  chescungs 
la  vérité  et  consolation  évangélique,  et  vous  vous  trouvères  biens. 
Aussy  nous  ferés  plaisirs,  et  nous  garderés  de  prendre  occasion 
de  faire,  à  cause  de  nous  dits  bourgeoys  de  Neutïchastel,  ce  de 

quoy  voulentier  vouidroint  [1.  nous  voudrions]  estre  dépourté[s]. 

Dieuz  soit  garde  de  vous!  Datum  vni*  Septembris,  Anno,  etc.,  xxx. 

L'Advoyé  ET  Conseil  de  la  ville  de  Berne. 

(Suscription  :)  A  noble,  prudant  homme  George  de  Riva,  Seigneur 
de  Prangin,  etc.,  Lieutenant  de  Neutïchastel,  nostre  bon  amy. 
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LA  DAME  DE  VALANGIN  au  Conseil  de  Berne. 

De  Valangin,  13  septembre  1530. 

Inédite.  Manuscrit  original.  Archives  de  Berne. 

Sommaire.  Guillemette  de  Vergy  déclare  à  MM.  de  Berne  qu'elle  n'a  jamais  oiri  dire 

que  les  habitants  du  Locle  désirassent  la  prédication  de  l'Évangile.  Elle  leur  a  inter- 

dit toute  assemblée  religieuse  contraire  à  l'ancienne  foi.  Quant  aux  gens  de  Dom- 

bresson,  ils  consentent  à  différer  l'installation  d'un  pédicant  jusqu'à  l'arrivée  du 

comte  Re7ié.  Guillemette  de  Vergy  prie  MM.  de  Berne  d'arrêter  les  entreprises  de 
Farel. 

Mes  très-honnorés  Seigneurs,  tant  et  de  si  bon  cueur  ((ue  faire 
puys  à  voz  bonnes  grâces  je  me  recommande. 

Messieurs,  j'ayrecehuz  la  lettre  que  m'avés  escriptes,  en  laquelle 
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contient  comment  vous  me  prié  que  je  laisse  ouyr  et  preschéz  la  Pa- 
rolle  de  Dieu  à  mes  subjectz,  mesmement  à  mes  subgectz  du  Loucle 

[1.  du  Locle],  que  vous  dictes  que  désirent  de  l'ouvre  Je  vous  pro- 
mect  que  je  n'en  ouyr  jamais  nouvelles  jusques  à  ceste  heure. 
Bien  est-il  vray,  car  fay  fait  la  deffence,  de  la  part  de  mon  filz  ̂   et 

de  moy,  en  penne  de  perdre  corps  et  biens,  qu''ilz  ne  fissent  point 
d'assemblée  sans  noz  licences,  et  qiiilz  vecquissent  [1.  lécussent] 
comment  Hz  ont  fait  du  temps  passez  et  comment  ont  fait  leurs  pré- 

décesseurs, lesqueulx  s'en  sont  bien  trouver.  Toutetïois  qu'il  ly  en  at 
que  ne  sont  pas  tropt  obéissant,  et  aussi  quasi  ne  furent  jamais 
comment  ceulx  de  Dombresson,  que  en  avoient  mander  quelques 

chouses  à  Byéne  [1.  Bienne],  que  leurs  voulsissent  baillier  ung  pré- 

dicant^;  et  n^y  at  gayre  [l.  guères]  que  ceulx  de  Byéne  si  [1.  se] 
sont  trouver  au  dit  Dombresson  *,  là  où  j'envoyé  aulcungs  de  mes 

officiers,  [pour]  leurs  prier  qu'ilz  voulsissent  actendre  la  venue  de 

mon  dit  tllz,  auquel  j"en  ay  adverlie  du  tout.  Et  en  firent  la  res- 
ponce  qu'il  l'en  estoient  comptent  [1.  contents],  et  depuis  n'en  ay 
heuz  nouvelles   

Vous  sçavés  que  la  seignorie  '"  appartient  à  mon  dit  filz  plus  que 
à  moy;  par  quoy  la  raison  veult  qu'il  len  fasse  comment  il  entend. 

Et  aussi  je  suis  icy  toute  seulle,  pour  ce  que  j'ay  envoyé  mon  maistre 
d'hostet^  par  devers  mon  dit  lilz.  Par  quoy  de  rechiefz  je  vous  prie 
que  le  tout  demeure  jusques  à  sa  venue  et  que  me  ayé  pour  re- 

commandé[e],  comment  j'en  ay  ma  perfaicte  fiance  en  vous.  Je 
croit  que  vous  ne  me  ferés  pas  aultrement  que  avés  accoustuméz. 
Et  pour  ce,  sy  vous  plait,  vous  advertirés  maistre  Guilliaume  Ferrai 

[1.  Farel]  qu'ilz  ne  procède  plus  avant.  Et  touchant  son  affaire'',  la 
justice  en  at  fait  son  court,  comment  le  dit  pourteur  vous  dirai. 

Et  sur  ce,  Messieurs,  je  prie  à  Dieu  qu'ilz  vous  doint  bonne  vie 
et  longue.  De  Valengin,  ce  mardy,  veille  de  saincte  croix,  anno 
xv^\xx  (1530). 

La  toute  vostre  humble  G.  de  Yergev. 

'  La  minute  de  cette  lettre  de  MM.  de  Berne,  écrite  après  le  2  sep- 

tembre (V.  le  N"  308),  n'a  pas  été  conservée. 
-  Bené,  comte  de  Cliallant  (X»  299,  n.  8). 
5_4  Voyez  le  N°  308,  notes  3  et  4. 

^  Il  s'agit  de  la  seigneurie  de  Valangin  (X"  299,  n.  1). 
•^  Claude^  seigneur  de  Beikgarde,  en  Savoie.  Il  était  natif  de  Thouon. 

'  Voyez  le  X^"  304,  note  1. 
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LE  CONSEIL  DE  BERNE  à  la  paroissG  de  Tavannes. 

De  Berne,  14  septembre  1530. 

.    Inédite.  Minute  originale.  Archives  de  Berne. 

Sommaire.  Berne  se  plaint  de  ce  que  les  gens  de  Tavannes  ne  veulent  plus  payer  an 

prédicant  les  redevances  auxquelles  ils  étaient  tenus  envers  l'ancien  cxcré.  Ce  n'est 

pas  une  liberté  charnelle,  mais  une  liberté  spirituelle  qu'ils  doivent  attendre  de  l'É- 
vangile. 

Consul  Senatusque  Urbis  Bernensis,  nostrà  erga  vos  benevolen- 
tià  premissà. 
Notum  facimus  vobis  quod  nos  certô  instructi,  et  intelleximus 

quoniodo  vos  parrocho  et  predicanti  apud  vos  Verbiim  divinum  ̂   dé- 
bita quedam,  qiiœ  vos  ratione  Curœ  hucusqiie  semper  debuistis,  ve- 

luti  agros  aliquos  colère,  et  diurnales  quosdara  labores  ac  opéras 

prestare,  jam  facere  nolitis,  ut  ita  agri  inculti  jaceant^  Qiiod  nos 
non  parum  commovit,  quôd  ita  juri  repugnaiis,  et  justum  del)itum 

solvere  non  vultis,  mm  Evangelium  nobis  non  carnalem,  sed  spiri- 
tunlem  libertatem  exhibeat. 

'  Le  prédicateur  de  l'Évangile  à  Tavannes  était  Claude  de  Glantinis 
(N°  292,  note  4),  que  les  documents  contemporains  appellent  aussi  Claude 
de  Glant  ou  de  Glaniin. 

-  Le  18  juillet  1530,  le  bailli  de  Nidau  écrivait  ce  qui  suit  à  MM.  de 

Berne,  au  sujet  d'une  conférence  qu'il  avait  eue  la  veille  avec  les  gens  de 
Tavannes  :  «  Je  leur  ai  demandé  de  répondre  par  oui  ou  par  non  s'ils  vou- 

laient continuer  à  payer  les  censés  et  les  dîmes  comme  par  le  passé.»  —  «  Oui, 
ont-ils  répondu,  nous  paierons  à  l'abbé  ses  grandes  dîmes . . .  quant  aux 
navales,  nous  ne  les  paierons  pas,  car  elles  appartenaient  au  cure,  mais  de- 

puis que  la  messe  est  abolie,  nous  entendons  les  garder  pour  nous.  »... 
Quelques-uns  des  paysans  viennent  même  auprès  du  pasteur  et  lui  disent  : 
«  Donne-nous  à  manger.  Cette  maison  est  à  nous  :  elle  est  au  public.  Si  tu 
veux  être  juste,  tu  dois  partager  ton  bien  avec  nous  !  »  Et  cependant  il  a  à 
peine  de  quoi  vivre...  car  Vahhé  ne  veut  pas  lui  donner  ce  qui  deviendrait 
la  proie  des  paysans.  Veuillez  donc  agir  sévèrement  avec  eux,  et  leur  faire 
observer  votre  Réformation.  »  (Manuscrit  original.  Arcli.  de  Berne.  Traduit 

de  l'allemand.) 
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Propterea,  si  vos  vultis  civilegio  nobisciim  contracto  et  sancito 

frm^,\o\nmi\s  ut  parrocho  vestro  id  prœstetis, solvatis  ac  exliibeatis 
quod  ei  debetis,  ne  postbac  de  tali  causa  querimonia  ad  nos  defe- 

ratur*;  alioqui  compelleremur  ea  ratione  agere,  ut  conipulsi  et 
jure  coacti  id  persoheretis  quod  debetis.  Quôd  si  hoc  feceritis  et 
parrochum  vestrum  solveritis,  maxime  noljis  placebit,  pro  magno 

mei'ito  lioc  babentes.  Dalum  xnn  die  Septembris,  Anno,  etc.,  xxx°  ̂  
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LE  CONSEIL  DE  BERNE  à  la  Dame  de  Valangin, 

De  Berne,  16  septembre  1530. 

Inédite.  Minute  originale.  Archives  de  Berne. 

Sommaire.  MM.  de  Berne  réclament  en  faveur  d'une  partie  des  sujets  de  Valangin  la 

libre  prédication  de  l'Évangile,  qui  ne  met  nullement  eu  péril  les  droits  tempo- 

rels des  seigneurs,  et  ils  s'informent  du  jour  où  la  sentence  relative  à  l'affaire  de 
Farel  sera  rendue  publique. 

Plurimum  sese  recommendant,  promplà  benevolentià  prsemissâ. 

Magnifica  ac  generosa  Domina,  Comburgensisque  charissiraa  ! 
Intelleximus  Uteras  vestras  ad  nos  missas  unà  cum  nuncio  eas 

perferenli  K-  additis  etiam  literis  Illustrissimi  Principis  ac  Domini 
D.  Karoh,  SabaudicC  Ducis   Ut  quidam  sunt  qui  Verbum  Dei 

audire  exoptant,  petimus  ut  hoc  prœdican  sinatis,  quandoquidem 

nullum  detrimentum  neque  jacturam  faciat  Dominationibus,  poles- 
tatibus,  redditibus,  censibus  vestris,  neque  cujusquam  publico  seu 
privato  juri.  Demura,  de  Guillelmo  Farello  quando  sententia  lata 

[est]  ̂   petimus  ut  dies  nobis  dicatur  ac  conslituatur  quando  ea  sen- 

^-  Allusion  au  traité  de  combourgeoisie  de  1486  (N°  292,  n.  1). 
*  Voyez  la  lettre  de  Berue  du  7  août  1531  aux  commuDes  réformées  de 

Moûtier-Graiidval. 

^  IjR  minute  porte  pour  adresse  «  Tachsfeïden,  »  qui  est  le  nom  alle- 
mand de  Tavannes. 

1  Voyez  la  lettre  du  13  septembre  (N"  312). 
2  Voyez  la  fin  du  N»  312. 
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tentia  sit  promulganda,  ut  et  nos  dictum  diem  rescire  et  nostro 
nuncio  interesse  possimus.  Deo  prœterea  vos  conimendamus. 

Datum  XYi  Septembris,  Anno,  etc.,  xxx". 
Consul  Senatusque  Bernensis. 
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LE  CONSEIL  DE  BERNE  au  Gouvemeur  de  Neuchâtel. 

De  Berne,  17  octobre  1530. 

Inédite.  Missive  originale.  Archives  de  Neucliàtel. 

Sommaire.  MM.  de  Berne  annoncent  au  Gouverneur  qu'ils  ont  pris  les  mesures  néces- 

saires pour  que  l'armée  bernoise  respecte  son  château  de  Frangins.  Ils  espèrent  qu'il 

reconnaîtra  lem's  bons  offices  en  accordant  sa  protection  à  .Fard,  et  qu'il  lui  fera 
donner  «  une  place  plus  compétante  »  pour  prêcher  la  Parole  de  Dieu. 

Nostre  amiable  salutation  devant  mise.  Noble,  singulier  amy  ! 

Nous  avons  veuz  vostre  lectre,  et  entenduz  ce  que  nostre  Chas- 

tellain  de  l'Isle  de  vostre  part  nous  az  proposé,  en  quoy  summes 
prests  vous  avoir  par  [l.  pour]  recommandé.  [Nous  avons]  sur 
cella  escript  es  nostres  qui  sont  au  camp  S  de  préserver  au  retour 

vostre  .maison  de  Prengin^ . 
Cestuy  et  aultres  plus  grands  plaisirs  vous  feriens  [1.  ferions]  très- 

vouluntier,  se  aussy  vous,  de  vostre  cousté,  voulsissiés  avoir  plus 
grande  affection  enver  nous  de  garder  etpromover  nostre  honneur, 
et  mes[me]ment  en  bien  traictiant  nostre  servitëuri¥a«sf/vG?«7/fl?w^e 

FareL  et  le  gardant  de  pluseurs  ennuys  et  molestement  que  les  cha- 

noines luyfont^,  spécialement /e  «n'mw'P,  qui  l'a  apellé  hérétique 
et  le  veult  maintenir  ̂   :  en  quoy  summes  aussy  touchés,  car  ilz  est 

'  C'est-à-dire,  en  campagne,  à  Genève.  Voyez  le  N^  317,  note  4. 
^  En  allant  au  secours  de  Genève,  les  Suisses  avaient  incendié  les  châ- 

teaux qui  appartenaient  aux  {rentilshommes  de  la  Cuiller.  (V.  Jeanne  de  Jussie. 
Le  levain  du  Calvinisme,  page  10.)  Geor(/e.s  de  Rire  ponxait  craindre  que  sou 
château  de  Prangins,  situé  près  de  Nyon,  ne  fût  exposé  au  même  sort. 

'  Allusion  au  procès  que  les  chanoines  de  Neuchâtel  avaient  intenté  à 
Farel,  vers  le  milieu  de  septembre  (N°  317,  note  11*). 

*  On  lit  dans  les  instructions  données  par  MM.  de  Berne,  le  10  janvier 
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nostre  serviteur,  et  ne  prêche  aultre  chose  sinon  la  vérité  évangé- 
liqiie,  comme  nous  tenons. 

Pour  autant  y  mettes  aultre  remède,  et  ne  le  remettes  pas  à 

Besanson'";  ains,  au  dit  Fnrel  tenés  bonne  justice,  comme  voul- 
driés  que  fyssions  pour  vous.  Aultrement  y  mettrons  ordre  et  y 
adviserons  de  tieulle  sourte,  que  tout  le  monde  entendra  que  nous 
ne  voulons  soutïrir  la  Parolle  de  Dieuz  estre  ainsy  perséquutée. 

Vous  710US  ferés  aussi)  plaisir,  silz  vous  f aides  donner  place  plus  com- 
pétante  [1.  convenable]  au  dit  Farel  de  prescher  la  Parolle  de  Dieuz  ; 
car  nous  entendons  que  le  bon  Jésus  est  mis  rière  la  pourte,  et 
TEntechrist  est  avancé.  Touttelïoys  Dieu  sera  maistre  et  punira 

ceulx  qui  contredisent  à  l'Évangile.  Nous  prions  Dieu  que  vous 
doint  prospérité.  Est  aussy  nostre  vouloir  que  iceste  lectre  monstres 

au  dit  Farel'''.  Datum  xvn  octobris,  Anno,  etc.,  xxx. 
L'Advoyé  et  Conseil  de  Berne. 

(Suscription  :)  A  noble,  prudant  homme  George  de  Riva,  Sei- 
gneur de  Frangin,  etc..  Lieutenant  de  Neutfchastel,  nostre  grand 

aniy. 

1531,  à  leurs  députés  :  «Il  vous  est  enjoint  d'assister  FareJ  en  justice  contre 

le  vicaire  de  Neiichâtel,  qui  l'a  traité  d'hérétique.  Vous  devez  insister  pour 
que  le  procès  se  vuide  à  Neuchâtel  et  non  ailleurs  ...  En  second  lieu,  si 

vous  pouvez  convaincre  le  dit  vicaire,  ou  que  lui-même  convienne  d'avoir 
dit  qu'il  tient  pour  hérétiques  tous  ceux  qui  méprisent  la  messe,  vous  de- 

vrez l'accuser  au  nom  de  Messieurs  et  le  citer  en  justice.  »  (Instructions- 
Buch  der  Stadt  Bern,  B,  fol.  33  b.) 

^'  Les  conseillers  de  jSTeuchâtel  s'étaient  déclarés  incompétents  au  sujet 
du  procès  suscité  à  Farel  (Voy.  n.  3),  et  ils  avaient  pris  «  leurs  entrèves  et 

advis  à  leur  ressort  qu'est  par  devant ...  les  gouverneurs,  conseillers  et  ci- 
toyens de  Besançon.  »  (Déclaration  de  la  Justice  de  Neuchâtel,  du  24  sep- 
tembre 1530    Arch.  de  Neuchâtel.) 

"  Après  avoir  eu  communication  de  cette  lettre,  Farel  se  crut  peut-être 
autorisé  à  proférer,  le  23  octobre,  les  paroles  que  lui  attribue  une  ancienne 

chronique.  Prêchant  ce  jour-là  dans  la  chapelle  de  l'hôpital,  il  dit  à  ses 

auditeurs  qu'ils  ne  devaient  pas  faire  moins  d'honneur  à  l'Evangile  que  les 

papistes  à  la  messe,  et  que,  puisqu'on  la  disait  dans  la  grande  église,  l'Évan- 
gile aussi  devait  y  être  annoncé.  Là-dessus  on  le  conduisit  en  grand  tu- 

multe à  l'église  collégiale,  où  il  prononça  «  l'un  des  plus  forts  et  des  plus 

entraînants  sermons  qu'il  ait  jamais  faits.  »  (Voyez  L.  Vulliemin.  Le  Chro- 
niqueur, p.  81.)  La  lettre  de  Georges  de  Rive  du  20  novembre  (N"  317) 

nous  apprend  ce  qui  en  résulta. 
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JEAN  bosset'  au  Châtelain  de   Nidau. 
De  la  Neuveville,  9  novembre  1530. 

Inédite.  Autographe.  Archives  de  Berne. 

Sommaire.  Jean  Bosset  annonce  au  Châtelain  de  îvidan  les  succès  de  la  prédication  de 

Farel  à  JVeiichâtel,  et  il  le  prie  d'attirer  l'attention  de  MM.  de  Berne  sur  les  divi- 
sions religieiises  de  la  Neiweville. 

La  paix  et  la  grâce  et  miséricorde  de  nostre  bon  Dieu,  père  cé- 
lesliel,  soit  tout  jours  avecque  vous,  amen  ! 

Très-chier,  lionorable,  discret  et  saige,  mésire  le  Chatellain  de 
Nyduez,  tant  comment  à  moy  est  possible  je  me  recommande  à 

vous,  et  aysi  [1.  aussi]  tous  les  bons  ft-ères  évangélistes,  vous  su- 
pliant  très-humblement,  tous  d'ung  mesme  voloir  et  consente- 

ment, que  vous  playse  de  nous  avoyr  por  recommandé  avers  [I.  en- 
vers] Messieurs  de  Berne,  que  [ils]  nous  vuillent  aidez  à  avancier 

tout  jours  Tonours  et  la  glo[i]re  de  Dieu. 
Vous  faisans  assavoir  que  je  suis  esté  ver  Farellus  à  Nuffchdtel 

et  ay  regardé,  car  il  luyt  ast  [1.  il  y  a]  fort  besoner  [l.  besogné  % 

raeyant  [l.  moyennant]  la  grâce  de  Dieu,  et  m'ast  rescrip  par  lestres 
certaines,  rescriptes  de  sa  main,  commant  je  vous  doybve  avertis 

([ue  vous  fass[i]ez  ung  pitit  de  meinssions  [1.  une  petite  mention] 

de  nous  par  debvant  nos  très-redobtéz  seignours  Messieur  de 
Berne  comment  noz  nous  governons  en  la  Nuvezville,  toclumt  la 
Parolle  de  Dieu,  la([iielle  se  avancez,  soit  la  Dieu  grâce.  Mais  nous 

avons  ungtrès-faulx  dissimulators  et  hypocrite,  c'est  assavoyr  nostre 
iiioynez,  curez  de  présent  ̂ ,  lez  quel  [l.  lequel]  nous  est  fort  en 

'  Jean  Bosset,  natif  de  la  Neuveville,  y  exerça  le  ministère  de  1530 
à  1557,  sauf  quelques  interruptions. 

-  L'écrivain  veut  parler  de  la  révolution  religieuse  que  les  prédications 
do  Farel  avaient  suscitée  à  Neuchàtel.  Voyez  la  lettre  suivante. 

'•  Nous  ne  savons  s'il  est  ici  question  du  «  religieux  »  mentionné  dans 
T.  II.  19 
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grant  enpachement  [1.  empêchement],  car  c'est  ung  faulx  protfètez. 
comment  vous  orez  [1.  ouïrez]  icy  après  recomptez. 

Item,  premièrement,  il  ast  prêcliéz  overtement  que  les  otïrandes 

et  oblations  que  Tong  fait  sus  l'autel,  ce  n'est  que  larresin  et  abu- 
sions, et  que  tout  cela  ne  vault  riens.  Secundement,  il  ast  dit  à 

aucuns  lieux,  que  se  prenez  sus  luy  [l.  qu'il  prenait  sur  lui  de 
prouver]  que  la  messe  ne  vault  riens,  et  que  [il]  la  dit  plus  par  la 

crainte  du  monde  que  à  l'honours  de  Dieu;  ne  à  tous  le  moyns 
[1.  néanmoins]  il  dit  messe  tout  les  jours  pour  complaire  à  a[u]cuns, 

pour  avoyr  les  biens  du  monde.  Et  est  ung  très-faulx  dissimula- 

tors:  car  tant  [qu']ilz  est  avecque  les  évangélistes,  il  est  bon  à 
l'Évangille,  et  quant  il  est  avecque  les  papistes,  il  est  bon  papistes. 
Et  po[u]rlant  il  est  très-maulvais,  car  les  poires  berbis  ne  sont  [1.  sa- 

vent] riens  lesquel  il[s]  doibvent  smjvre  de  nous  deux.  Car  plesieurs 

disant  [l.  disent],  que  si  sesoit  [s'il  cessait]  de  dire  messe,  il  cre- 
ront  [l.  ils  croiront]  bien  que  cella  que  dit  serait  vray  :  mais  tant 

que  [il]  dirat  messe,  que  [c'est]  ung  bonne  espérance  que  [elle] 
est  bonne.  Dong  nous  vivons  à  grant  désacors  les  ung  avecque 

les  aultres,  par  luy  et  sa  faulce  docterinez;  car  si  [ainsi]  n'estoit. 
et  qu'il  ne  fusse  aysi  parvert  [l.  pervers],  nous  serions  tous  à  paix 
et  vivr[i]ons  selon  la  Parolle  de  Dieu  :  mais  luy  est  cause  de  ton! 
cella  à  qui  nous  sûmes.  Et  portant,  si  vous  plaist,  voz  nos  a[u]rez 
à  recommandé  devant  Messieur,  et  ferez  ung  pitit  mémoyre  de  luy. 

et  qu'il  leurs  plaise  de  nous  mandé  ung  pitit  mandement,  quement 
[1.  comment]  il  se  doibt  transporté  de  ces  atïaire. 

Tiercement.  je  vous  rescripvez,  Mons'  le  Chatellain,  quement 
ung  de  nos  bon  frérez  en  Jésu-Christ  est  allez  à  Dieu,  et  a  voluz 

vivre  et  mori  à  la  reconfirmations  *  de  Messieur[s],  et  [je]  luy  ait 

fait  tout  cella  que  luy  apartenoit  cellon  l'Évangile,  et  comment  la 
reconfirmalion  de  Mess^  porte.    Et  avoit  delîenduz   le  dit  frère 

ce  billet  de  l'ancien  curé  de  la  Neuveville,  Jean  de  Mett,  au  châtelain  de 
Nidau  :  «  Je  veux  vous  informer  que  j'ai  dernièrement  comparu  devant  mes 
seigneurs,  qui  m'ont  donné  pour  le  Conseil  de  la  Neuveville  une  lettre  qui 
me  nomme  prédicateur  de  ce  lieu  et  me  place  sous  leur  dépendance.  Là- 
dessus  Vahhé  de  Bellelay  a  envoyé  un  religieux  qui  leur  dit  la  messe,  et  qui 

est  contre  moi,  puisque  les  brebis  m'ont  été  remises  et  non  pas  à  lui;  et, 

comme  ils  ont  l'intention  de  me  chasser,  je  vous  prie  d'eu  instruire  immé- 
diatement mes  seigneurs,  afin  que  je  ne  reste  pas  assis  entre  deux  bancs. 

Votre  dévoué  serviteur  Jean  de  Mett. 

Premier  décembre,  l'an  30.  »  (Trad.  de  l'ail.  Arch.  de  Berne.) 
*  Ce  mot  désigne  la  réformaiion  de  MM.  de  Berne,  que  le  Conseil  de 
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•en  Jésuclirisl,  (jue  l'ong  ne  tist  riens  de  cérimoniez  après  luy  que- 
ment  ung  fa[i]soit  diitems  passez,  mais  que  voloit  estre  comment 

Mess'',  de  Berne,  et  ast  monstre  sa  fist  [1.  foi]  entière,  an  laquelle 
il  est  mort  celon  la  recontirmations  de  Mess^  Et  avoy  delTenduz 

toutes  les  chouses  que  Tong  avoit  acustiméz  [l.  accoutumé]  du  temps 
passé  por  les  trespassé[s].  Mais  stj  fault  [l.  ce  faux]  entechrist  et 
faidx  moyne  est  veniz,  maulcré  [malgré]  les  évangélistes,  et  a  fait 
sa  sangeriez  [l.  singerie],  comment  il  ast  acustiméz,  et  nous  ast  fort 
scandellizé.  Il  aporlit  croix  et  chandelles,  et  ayguë  benoite  [1.  eau 
Iténite],  et  mille  seigerie  :  lay  aux  [l.  là  où]  il  nous  ast  fait  ung 

grant  mal  et  aysi  img  grant  apachement  à  Mess",  de  Berne,  de  cella 
que  n'ast  pas  voluz  que  le  bon  frère  soit  esté  ensevelli  aysi  que 
avoit  ordonné. 

Et  portant,  si  vous  plait,  vous  en  averterez  Mess'',  de  tous  ceux 
affaire,  et  que  leurs  plaise  de  moy  donné  [l.  de  me  donner]  puis- 

sance que  je  prêche  à  Téglise  peiTochiallez  devant  tout  le  peup[l]e, 

à  celle  fin  que  l'honour  et  la  gloire  de  Dieu  soit  avanséz  et  que, 
se  ce  peult  faire,  que  nous  ayons  des  novelles  de  vous  en  brieff. 

Et  nous  le  voz  volons  tous  déservy[r]  au  temps  advenir,  au  pla[i]sir 

de  Dieu,  et  vous  serez  cause  d'ung  grant  bien.  Je  [ne]  vous  cer- 
lyfne  ault[r]e  chouse  por  le  présens,  sinon  que  Dieu  so.[i]t  garde  de 
vous!  Amen.  Escripte  à  la  Nùveville,  ceix  jors  de  Novembre,  en 
Tan  mille  sine  cent  xxx". 

Par  le  tout  voslre  humble  servitours  et  parfait  bon  amy 
Jehan  Bosset,  prédicant  de  présenta  la  Nùveville ^ 

Nostre  Seignour  soit  tout  jor  av.ecque  vous  !  Amen. 

(Suscriptioii  :)  A  Honorable,  discret  et  saigez  persone  Messire 
le  Chatellain  de  Nydoz  Hans  Schleiff,  mon  bon  amv,  soit  donnée. 

Lausanne  appelait  également  «  la  confirmacion  de  la  foy  »  (Lettre  du  23  jan- 
vier 1531). 

-*  Jean  Bosset  se  rendit  à  Nidau  vers  la  fin  de  novembre,  pour  engager 

le  châtelain  à  solliciter  l'intervention  de  Berne  en  faveur  des  évangéliques 
de  la  Neuveville.  Ceux-ci,  qui  avaient  eu  le  dessous  dans  une  votation  ré- 

cente sur  la  Réforme,  firent  une  démarche  semblable  auprès  du  même  fonc- 
tionnaire, dans  les  premiers  jours  de  décembre,  et  ils  lui  représentèrent  que, 

«  depuis  la  dernière  assemblée,  où  la  plurahté  avait  été  en  faveur  de  la 
messe,  ils  avaient  été  mieux  instruits  par  leur  curé,  Jean  de  Mett,  et  par 

Fard,  ...  en  sorte  que  l'occasion  était  favorable,  vu  la  retraite  volontaire 
du  moine  qu'on  leur  avait  envoyé.  »  Sur  ces  nouveaux  avis,  MM.  de  Berne 
envoyèrent  des  députés  à  la  Neuveville,  et  la  Réformation  y  fut  adoptée  à 
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GEORGES  DE  RIVE  à  la  Comtesse  de  Neucliâtel. 

De  NeucMtel,  20  novembre  1530. 

(]opie  du  manuscrit  Choupard.  Bibliothèque  de  la  Ville  de  NeuchàteL 

(Impr.  en  partie  dans  le  Cln'oniqueur,  par  L.Vulliemin,  p.  82). 

Sommaire.  Récit  des  événements  qui  ont  amené  l'abolition  du  culte  catholique  à  Neu- 
cliâtel (23  octobre  — ■  4  novembre),    ilesnres  prises  dès  lors  par  le  Gouverneur. 

Madame, 

J'ai  bien  receu  les  lettres  qu'il  vous  a  pieu  de  m'escrire  par  les 
ambassadeurs  qui  ont  esté  par  devers  Vostre  Grâce,  et  entendu  ce 

qu'ils  m'ont  dit  de  vostre  part.  Et  j'eusse  bien  souhaitté  que  fus- 
siés  venue  par  deçà  pour  appaiser  vostre  peuple,  qui  est  dans  un 
terrible  trouble  à  cause  de  ceste  Lutlieraine  Religion,  espérant  que 
vostre  présence  eût  obvié  à  plusieurs  grands  inconvénients  avenus 
et  [quij  aviennent  tous  les  jours. 

Et,  pour  vous  avertir  par  le  menu,  devés  sçavoir  qu'incontinent 
que  les  ambassadeurs  qui  sont  allés  par  delà  furent  partis,  aucuns 
bourgeois  de  la  ville  de  Neufchastel  renversèrent  certaines  images 

dans  vostre  église  •  et  les  rompirent  par  pièces,  et  d'autres  qu'ils 
ruèrent  et  jettèrent  en  bas  le  cloître;  et  aus  tableaus  avec  instru- 
mens  ont  coupé  les  nés  aus  images  et  percé  les  yeux,  mesmement 

à  Nostre  Dame  de  pitié  que  feu  Madame  vostre  Mère  avoit  fait  faire  ̂ . 
Et  encor  que  leur  fisse  remonstrance  et  commandement  de  vostre 

part  de  non  procéder  plus  avant,  n'ont  voulu  cesser,  tellement  que 

la  majorité  tle  24  voix,  vers  le  milieu  de  décembre  1530.  (Voyez  Rnchat  II,. 

280-282.  —  Lettre  de  Nicolas  Zurkinden  àBucer,  datée  de  Berne  le  21  dé- 
cembre 1530.   Coll.  Simler.) 

'  Il  est  question  de  V église  collégiale  de  Neuchàtel,  située  dans  la  partie 
la  plus  élevée  de  la  ville,  à  côté  du  château. 

-  Ces  détails  nous  paraissent  relatifs  aux  scènes  de  destruction  qui  sui- 

virent immédiatement  le  sermon  prononcé  par  Farel,  dans  l'église  collégiale^ 
le  dimancTie  -2.5  octobre.  Voyez  le  Chroniqueur  de  L.  Vulliemin,  p.  81. 
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sommes  estes  obligés  de  caclier  les  images  et  tableaus  restans  en 

voslre  maison  =*.  Et  poiirce  que  par  Messieurs  de  Berne  a  esté  fait 

la  guerre  à  J\J'  de  Sawye,  à  cause  de  la  ville  de  Genève^,  et  qu'il  a 
esté  convenu,  à  cause  de  la  Bourgeoisie  qu'avés  avec  eux,  leur  don- 

ner 50  hommes,  et  la  ville  100,  —  dès  que  ceux  de  la  ville  ont  esté 
de  retour  \,  aucuns  ont  induit  les  circonvoisins  gens  de  guerre,  à 

rompre  les  portes  d'aucuns  Clianoines;  et  de  fait  [ils]  auroient 
commencé  par  Messire  Jaques  de  Pontareuse,  n'estoit  que  j'y  cou- 

rus et  les  empeschai  par  menaces  de  passer  outre.  Néanmoins,  le 

lendemain  %  aucuns  armés  de  pioches,  de  haches  et  de  marteaus  vin- 
rent en  vostre  dite  église  furieusement  et  abbattirent  le  crucifix  de 

Nostre  Seigneur,  l'image  de  Nostre  Dame  et  de  Saint  Jehan  et  pri- 
rent les  patènes  où  estoit  corpus  Domini,  et  les  jettèrent  en  bas  le 

cimitière  ̂   et  donnèrent  à  manger  les  hosties  comme  simple  pain 
les  uns  aus  autres.  [Ils]  ont  rompu  les  autels,  sans  en  laisser  un, 

€t  la  dite  église  polluée  et  violée,  et  voire  battus  et  opprimés  au- 
cuns chanoines  et  chapelains  dans  la  dite  église,  et  illec  commis 

plusieurs  autres  maux  que  trop  prolixe  seroient  à  escrire. 

Quoy  voyant,  ensemble  les  gens  de  nostre  Conseil,  pour  y  remé- 
dier, nous  avisasmes  leur  faire  remonstrance  en  général,  et  de 

bailler  sûreté  et  aide  aus  gens  d'église  et  à  tous  autres,  afin  que  la 
plus  grande  effusion  de  sang  ne  survînt.  Ce  que  les  tenans  le  parti 
évangélique  refusèrent  totalement,  en  me  disant,  que  pour  le  fait 

de  Dieu,  concernans  leurs  dmes,  je  n'avois  rien  à  leur  commander 
ni  faire  destourbier  [1.  empêchement]  ̂  ,  mesme  ne  voulurent  jamais 

parler  à  moi,  et  fus  contraint  d'aller  et  envoyer  par  devers  eux. 

^  C'est-à-dire,  dans  le  château. 
*  Les  seigneurs  de  Berne  et  de  Fribourg  avaient  envoyé  (3  octobre)  au 

secours  de  Genève^  que  le  duc  de  Savoie  serrait  de  ijrès,  une  armée  où  se 
trouvaient  des  troupes  auxiliaires  de  Soleure,  de  Neuchàtel,  de  Payerne  et 

de  Lausanne.  (Voyez  Ruchat,  II,  305.  —  Jean  de  Muller,  XI,  28.) 

^  Les  Suisses,  arrivés  à  Genève  le  lundi  10  octobre,  en  étaient  repartis 
le  jeudi  20  (Journal  du  syndic  JeanBalard,  p.  303).  Ce  fut  donc  seulement 

le  dimanche  23  que  les  cent  hommes-d'armes  de  la  ville  de  Nenchûtel  pu- 
rent être  de  retour  chez  eux,  après  avoir  franchi  une  distance  de  23  lieues 

environ. 

**  C'est-à-dire  le  lundi  24  octobre. 

'  La  terrasse  située  devant  l'église  collégiale  servait  alors  de  cimetière. 
Elle  domine  la  pente  rapide  par  laquelle  on  monte  au  château  et  à  la  col- 
légiale. 

^  Les  partisans  de  la  Réforme  à  Neuchâtel  partageaient  sur  ce  point 
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Après  fut  avisé  qu'il  estoit  plus  que  nécessaire  d'envoyer  à  Mes- 
sieurs (le  Berne,  pour  aviser  à  cesle  affaire,  veu  qu'il  ne  me  sembloit 

licite  d'appeller  Messieurs  de  Frihoury,  Soleurre  et  Lucerne,  pour 

aucuns  grands  différends  qu'ils  ont  ensemble,  craignant  qu'il  ne 
vous  vînt  à  dommage  et  inconvénient.  Ne  fut  appelle  que  le  dit 

Canton  de  Berne,  pour  avoir  quelque  sûreté  tant  en  vostre  souve- 
raineté, que  les  autres  chacun  en  leur  estât.  Lesquels  Seigneurs 

de  Berne  envovèrent  trois  ambassadeurs ^  qui  me  tinrent  assés 

gros  et  rudes  propos,  disans  qu'ils  s'émerveilloient  de  ce  que  j'em- 
peschois  la  pure  et  vraye  Parole  de  Dieu,  et  que  j'eusse  à  m'en 
désister,  car- autrement  vostre  Estât  et  Seigneurie  en  pourroit  pis 
valoir  et  estre  intéressée.  Et,  pource  que  leur  fis  remonstrance 

qu'il  seroit  licite  d'appeller  les  trois  autres  Cantons^^,  esquels  estes 
bourgeoise,  ils  se  dressèrent  contre  moi,  en  me  disant,  que  si  je 
le  faisois,  mal  vous  en  aviendroit,  car  ils  avoient  assés  de  grabuges^ 

par  ensemble.  A  la  fin  ils  prirent  la  matière  en  leurs  mains,  et, 
après  plusieurs  peines  et  labeurs,  conclurent  ce  que  vous  verres 

par  le  départ  rji-aprés^\  lequel  je  vous  envoyé. 

l'opinion  de  MM.  de  Berne,  qui  avaient  récemment  adressé  au  Gouverneur 
les  paroles  suivantes  :  «  Nous  nous  étonnons  grandement  de  ce  que  vous  qui 

avez  seulement  l'administration  des  choses  externes  .  .  .  vous  présumez  de 
régler  et  constraiudre  les  consciences  ....  Toutefois  Dieu  sera  maître  et 

punira  ceux-  qui  contredisent  à  l'Évangile.  Notre  vouloir  est  que  monsiriez 
cette  lettre  ci  Farel.  »  (Voyez  les  N"'  311  et  315.) 

^  Antoine  Noll,  Sulpicius  Archer,  membres  du  Conseil  de  Borne,  ot 

Jacques  Triholet,  châtelain  de  l'Ile  St. -Jean.  Ils  arrivèrent  à  Neuchâtel  le 
vendredi  4  novembre. 

'"  Les  ti'ois  cantons  nommés  plus  haut  et  qui  étaient  d'anciens  alliés  de-^ 
Xouchâtel. 

"  On  appelait  départ  ou  reccs  (en  allemand  Ahscheid)  l'ensemlile  des  dé- 
cisions prises  dans  une  diète  suisse  ou  dans  une  conférence  particulière 

entre  certains  cantons.  Le  «départ»  mentionné  par  Georges  de  Rive  est 

celui  du  4  novembre  1530.  Ce  document  (publié  dans  Ruchat.  nouv.  éd.  IL 

516-520)  rappelle  d'abord  que  «noises  et  débats  »  ont  été  suscités  entre  le- 

(Touverneur,  d'une  part,  et  «  les  Quatre-Ministraux  et  Conseil,  et  toute  la 
communauté  de  la  ville  de  Neuchâtel,  d'autre  part,  à  cause  de  ce  qu'aucuns 
d'iceux  dits  bourgeois,  soutenant  la  sainte  loi  évangélique  . .  .  ont  ruiné  . .  . 
tous  les  autels,  anciennes  images  et  décoremens  de  Véglise  coUéf/iale  de  la 

dite  ville.  »  Aux  réclamations  du  Gouverneur  «  une  partie  des  dits  hour- 

(/cois  répondoient,  que  . . .  par  la  pure  Parole  de  Dieu  ils  vouloient  faire  ap- 
j)araitre  que  la  messe  étoit  abusive  et  de  nulle  valeur  . .  .  dont  plusieurs  et 
diverses  fois  remontrances  en  avoient  été  faites  publiquement  aux  prêtres 
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Or,  Madame,  devés  entendre  que  la  pluspart  de  ceste  cille,  hommes, 

fouines,  tiennent  fermement  à  l'ancienne  foy,  et  n'ont  jamais  voulu 
consentir  ans  outrages  qui  ont  esté  faits,  et,  comme  bons  sujets,  ont 
obéi  à  mes  commandemens.  Les  autres  sont  jeunes  gens  de  guerre, 

forts  de  leur  personne,  ayans  le  feu  à  la  teste,  remplis  de  la  nou- 
velle doctrine,  ayans  part  et  faveur,  en  général  et  en  particulier, 

des  dits  Seigneurs  de  Berne,  n'ont  jamais  voulu  attendre  que  le 
peuple  fût  bien  ensemble  [1.  assemblé],  pour  voir  de  quel  costé  y  au- 

rait plus  de  voix.  Mais,  sur  le  jour  que  les  ambassadeurs  de  Berne 

vinrent  ̂ ^  fusmes  contraints  de  laisser  faire  le  plus;  autrement  il 
fust  demeuré  des  gens  morts,  car  ils  estoient  délibérés  les  con- 

traindre Tespée  à  la  main,  et  ne  pusmes  seulement  avoir  jour  ni 

beure  de  relasche,  joint  qu'il  fut  dit  par  un  des  dits  ambassadeurs 
de  Berne  :  «  Tournés-vous  de  quel  costé  vous  roudrés,  si  passerés- 
Dom  par  là;  car  nos  Seigneurs  supérieurs  jamais  ne  les  veulent 
abandonner.  » 

Lors  fut  fait  requeste  par  ceux  qui  tenaient  le  parti  du  Saint 
Sacrement,  qiCils  voulaient  mourir  martyrs  potir  la  saincte  fay  : 
ce  que  je  ne  voulus  souffrir,  car  ils  estoient  délibérés  à  combattre, 
ce  que  je  ne  voulus  souffrir,  craignant  que  ce  ne  fust  entreprise  pour 
vous  faire  perdre  vostre  Estai  et  Seigneurie,  et  consentis  à  faire  le 

et  chanoines...  tant  par  prédications  que  écritures*,  dont  jamais  n'ont 
voulu  faire  déclaration,  ains  toujours  persévèrent  en  leurs  iniquités,  .  .  . 

[et  que]  par  bon  respect  [ils]  avoieut  les  dits  autels  ruinés ...»  Le  recès 
constate  ensuite  que,  sur  les  représentations  des  ambassadeurs  bernois, 
«ambes  parties  se  sont  condescendues  à  faire  un  plus,»  et  que  les  partisans 

de  l'Évangile  ont  eu  une  majorité  de  18  voix.  Après  quoi,  «  a  été  dit  et 
accordé  . .  .  que  dorénavant,  en  la  ville  de  Neuchâtel,  la  messe  ne  soit  cé- 

lébrée, ni  dite.  »  Les  droits  de  la  Comtesse  sont  réservés,  et  certaines  ga- 
ranties stipulées  en  faveur  des  communautés  religieuses,  du  clergé  séculier, 

et  des  localités  qui  seraient  disposées  plus  tard  à  suivre  l'exemple  des 
liourgeois  de  Neuchâtel. 

'-  Voyez  la  note  iJ. 

•■-"  Ce  dernier  mot  doit  être  une  allusion  â  l'écrit  en  Iniit  articles,  intitulé  :  «  Aïd- 
r'cnes  Eemonstpances  prêchées  par  Guillav.me  Farel,»  écrit  signé  de  sa  main,  et  que  Zés 

chanoines  «  luy  avoyent  fait  desmander  par  le  mavre.  v  Munis  de  cette  pièce,  les  cha- 

noines traduisirent  Farel  en  justice  comme  diffamateur,  en  lui  demandant  réparation 

et  dix  mille  écus  pour  dommages  et  intérêts.  (Voyez  Fréd.  de  Chambrier.  Hist.  de 

Neuchâtel,  1840,  p.  293-294.)  Les  Articles  de  Farel,  les  plaidoyers  des  den.x  parties, 

et  la  déclaration  d'incompétence  du  tribunal  de  Neuchâtel  (24  septembre  1530)  ont 
t-té  publiés  en  entier  par  G.  A.  ilatile.  Hist.  des  institutions  judiciaires  de  la  Prin- 

cipauté de  Neuchâtel,  1838,  p.  71-78. 
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plus,  en  réservant  néanmoins  vos  droitures  et  seigneuries.  Alon 
iceux  dirent  en  pleurant,  que  les  noms  et  surnoms  des  bons  et  des 

pervers  fussent  escrits  en  perpétuelle  mémoire,  et  qu'ils  protestoient 
de  vous  estre  bons  et  fidèles  bourgeois,  à  vous  faire  service  jusques 
à  la  mort.  Les  autres  dirent  le  semblable,  en  toute  autre  cliose  où 

il  vous  plaira  les  commander,  sauf  et  réservé  icelle  foij  évangélique, 
dans  laquelle  ils  veulent  vivre  et  mourir. 

Après  quoy,  le  plus  estant  passé  le  4^  de  ce  mois  de  Novembre, 
furent  trouvés  dix-huit  hommes  surpassans  le  nomlire  de  ceux  qui 
tenoient  la  foy  catholique.  Et  quand  le  plus  fat  trouvé  du  costé  de 
la  foy  évangélique.  les  dits  ambassadeurs  de  Berne  voulurent  que 

chacun  dût  vivre  selon  le  contenu  de  leur  Réformation,  et  qu'on 
ne  dût  point  dire  de  messe  dans  vostre  maison,  mais  [que]  ceux 

qui  voudront  ouïr  messe  fussent  chastiés  pour  dix  livres  d'amende, 
parce  qu'ils  sçavoient  que  je  ne  les  punirois  pas  pour  cela.  Ce  que 
jamais  je  ne  voulus  consentir,  mais  fis  les  réserves  contenues  au 

dit  départ,  et  depuis  j'"ai  toujours  fait  chanter  messe  dedans  vostre 
chasteau,  afin  qu'ils  n'y  contrevinssent.  Or  je  suis  averti  qu'ils  sont 
nuit  et  jour  pour  faire  une  Reformations^. 

Afin  de  garder  les  autres  à  la  messe,  aus  villayes  circonvoisins 

qui  sont  encore  en  leur  estât,  et  pour  y  obvier,  j'ay  appelle  par 
devant  moi  les  gouverneurs  de  toutes  les  justices  et  paroisses  de 

vostre  Comté,  lesquels,  en  présence  Vm\  de  l'autre,  se  sont  déclarés 
de  vouloir  vivre  et  mourir  sous  vostre  protection,  et  vous  obéir  comme 

bons  sujets  doivent  faire,  sans  changer  l'ancienne  foy  jusques  à  ce 
que  par  vous  en  soit  ordonné.  Et,  pource  que  par  les  ambassadeurs 

leur  a  esté  dit  que  n'estoit  nullement  possible  que  vinssiés  par 
deçà,  en  sont  demeurés  fort  dolents,  et  néanmoins  qu'ils  verront 
volontiers  ilf  leMarquis^*,  et,  puis  qu'autrement  ne  peut  estre,  ils 
feront  ce  qu'il  vous  plaira  de  leur  commander  par  le  dit  Seigneur, 
espérans  que  quand  serés  de  loisir,  viendrés  pour  réhabiUler  toutes 
choses. 

'^  C'est-à-dire,  occupés  à  répandre  la  Réformation  dans  le  reste  du 
Comté. 

'*  François  d'Orléans,  marquis  de  Rotlielin,  fils  cadet  de  Jeanne  d'Hocli- 
berg.  Il  vint  au  mois  de  mars  1531  à  Neuchâtel,  «  où  il  prêta  le  serment 

aux  bourgeois  (6  avril),  tant  au  nom  de  sa  mère  que  de  sou  frère  Louis. .  . 
Il  repartit  à  la  fin  de  mai,  et  ne  revint  plus  à  Neuchâtel,  non  plus  que  sa 

mère,  qui  passa  le  reste  de  ses  jours  dans  ses  terres  du  duché  de  Bourgogne,  j- 
{Samuel  de  Chambrier.  Description  de  la  Mairie  de  Neuchâtel,  1840, 
p.  189.) 
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Néantmoins,  comme  il  sera  nécessaire  de  faire  plusieurs  consti- 
tutions nouvelles,  il  sera  nécessaire  que  Monseigneur  vienne  pourveu 

de  bons  conseils  et  totale  puissance  de  vous.  Madame,  parce  que 

Messieurs  de  rostre  Chapitre  sont  ruinés  en  ceste  ville.  Ils  m'ont 
prié  de  leur  donner  place  pour  faire  le  service  divin  et  office,  et 

pour  ce  ai-je  avisé  qu'ils  se  pourront  retirer  au  Prieuré  de  Vaulx- 

Travers^'%  qui  leur  compète  et  appartient,  jusques  à  la  venue  de 
Monseigneur  :  pendant  lequel  temps  je  les  ai  soulVert  jouir  de  leurs 

prébendes  comme  du  passé,  ou  qu'ils  puissent  se  retirer  cbacun 
en  leurs  maisons  paternelles  ou  bénéfices,  jusques  alors.  J'ai  aussi 
envoyé  illec  [1.  là-bas]  les  enfans  de  chœur,  pour  vaquer  au  divin 
office,  et  ai  serré  et  retiré  les  reliques,  ornements  et  filtres  de 

vostre  église  dans  vostre  maison,  et  ceux  de  VAbbaije  de  Fontaine- 
André^'^  aussi,  et  fait  recouvrer  les  censés  et  revenus  dessous  vostre 

main,  afin  qu'opprobre  et  inconvénient  n'en  arrive,  jusques  à  ce 
que  par  vous,  Madame,  et  ]\Iessieurs  nos  Princes  plus  amplement 
en  soit  ordonné.  Le  20  Novembre  lo30. 
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SÉBASTIEN  gryphe'  à  [Guillaume  Farel-,  à  Neuchâtel] 
.     De  Lyon,  21  décembre  1530. 

Inédite.  Autograpbe.  Bibliotbèque  des  pasteurs  de  Neucbâtel. 

Sommaire.  Je  vois  avec  plaisir  que  votre  sollicitude  pour  votre  troupeau  ne  vous  em- 

pêche pas  de  porter  des  regards  vigilants  sur  tout  ce  qui  intéresse  la  république 

'^  Il  y  avait  à  Motiers,  clans  le  Val-de-Travers,  im  prieuré  de  l'ordre  de 
St.-Benoît,  congrégation  de  Cluni. 

'^  L'abbaye  de  Fontaine- André,  ordre  des  Prémontrés,  était  située  aune 
lieue  environ  au  nord-est  de  Neuchâtel,  sur  la  pente  de  la  montagne  de 
Chaumont. 

'  Sébastien  Greif  ou  Gri/phe,  le  célèbre  humaniste,  né  l'an  1493  à  Reut- 
lingen  en  Souahe.  Il  exerça  la  profession  d'imprimeur  à  Li/on  de  1528  à 

1556.  (Voyez  la  lettre  d'André  Alciat  du  3  septembre  1530,  dans  l'ouvrage 
intitulé  «  M.  Gudii  et  Cl.  Sarravii  Epistolte,  »  p.  108.  —  Maittaire,  Annales 
typographici,  II,  562  et  suiv.  —  Biographie  univ.,  art.  Gryphe.) 

^  La  présence  du  manuscrit  original  parmi  les  papiers  de  Farel  et  la  na- 
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clirétienne,  et  de  pousser  d'innombrables  ouvriers  dans  la  moisson  du  Seigneur.  Lç 

■  présent  porteur  répond  à  l'appel  chaleureux  que  vous  lui  avez  adressé.  J'ai  pu,  pen- 

dant le  séjour  de  deux  ans  qu'il  a  fait  chez  moi,  m' assurer  qu'il  n'est  pas  indigne  de 

la  chaire  de  vérité.  J'engagerai  Robert  mienne  (1)  à  ne  ̂ lus,  contrarier  vos' pieux 

efforts.  En  toute  occasion  vous  me  trouverez  d'ailleurs  très.=-empressé  à  vous  servir. 

G.[ratiam]  etP.[acem].  Pridie  quàm  grammatophorus  discederet, 

accepi  Uteras  tuas,  vel  ob  hoc  prœcipuè  mihi  gratissimas,  quôd  in- 

dices sint,  quanto  tu  animo,  quantaque  constantia  gregi  tuo,  imô 

toti  negotio,  invigiles,  ut  niliil,  etiam  in  speciem  humillimum,  sis  ne- 

glecturus  quod  ad  rempubl[icam]  christianam  pertinere  videatur. 

Hinc  quoslibet  ad  pietatis  studiiim  pertrahere  studes,  nihil  te 

pr<estitisse  ratus,  ni  alios  quoque  innumeros  in  messem  Domini 

protruderis.  Id  quod  nunc  plané  facis,  dum  liberali  ac  omninô  felici 

inescalione  harum  literanm  latorem  acciri  miras  :  qui  vir  est  sug- 

gestu  veritatis  (ni  prorsus  cœcutiam)  haud  indignus,  moribiis  item 

probatissimiis,  quod  docuit  biennalis  in  œdibus  meis  conversatio, 

nec  etiam  vulgariter  doctus,,  si  sacras  spectes  Literas  ̂   Gui  demum 

recte  concredere  poteris  quicquid  velis  in  multorum  bono  (sic)  agi, 

nimirùm  probe  suo  munere  functuro.  Cœterùm,  ubi  commode  fieri 

poterit,  Stepliamm*  admonebo,  ne  tam  sanctos  conatus  impedire 

pergat.  Quôd  si  quid  est  aliud  quod  à  me  fieri  velis,  imperato,  et 

Grgphium  tuum  tibi  semper  obsequenlissimum  invenies.  Vale. 

Lugd.[uni],  xn  Cal.  Jan.  1530. 
Seb,  Gryphius  tuus. 

tore  des  détails  que  cette  lettre  renferme  nous  autorisent  à  croire  qu'elle a  été  adressée  au  réformateur  de  Neuchâtel. 

.5  Nous  supposons  qu'il  s'agissait  de  Claude  Bigothier  ou  Bigottery, 
natif  de  la  Bresse,  et  que  nous  trouverons-  plus  tard  à  Morat  près  de  Farel 

(Voyez  la  lettre  du  13  décembre  1532). 

■'♦  Il  n'est  pas  question  ici  à'Étienm  Bolet,  jeune  humaniste  inconnu  en 

France  à  cette  époque  et  qui  ne  vint  se  fixer  à  Lijon  qu'en  1533.  Le  per- 

sonnage auquel  l'écrivain  fait  allusion  doit  être  un  ancien  ami  de  Farel, 

Robert  Estienne,  par  exemple  (Voyez  t.  I,p.  226-227),  qui  aurait  refusé  de 

lui  céder  l'un  des  savants  qu'il  employait  comme  correcteurs  dans  son  im- 

primerie, à  Paris,  ou  de  publier  quelqu'une  des  productions  sorties  de  sa 

plume. 
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LE  CONSEIL  DE  BERNE  au  Gouvemeur  de  Neuchàtel. 

De  Berne,  23  décembre  1580. 

Inédite.  Minute  originale.  Archives  de  Berne. 

(traduit  de  l'allemand.) 

Sommaire.  Ayant  été  informés  du  complot  tramé  par  les  Catholiques  de  Neuchàtel, 

MM.  de  Berne  invitent  le  Gouverneur  à  prendre  les  mesures  nécessaires  pour  en 

prévenir  l'exécution. 

Salut  !  Nous  avons  appris  que  ceux  qui  tiennent  encore  pour  la 

messe  s'agitent  et  veulent  attaquer  dans  les  églises,  le  jour  de  Noël, 
ceux  qui  ont  reçu  la  Parole  de  Dieu,  puis  rétablir  ensuite  à  main 
armée  la  messe  et  les  anciennes  pratiques  K  Nous  redoutons  à  cette 
occasion  quelque  affaire  de  sang;  car  la  majorité  qui  a  voté  pour 
la  Parole  de  Dieu  se  mettra  sur  la  défensive.  Nous  sommes  donc 

obligés  de  soutenir  la  majorité,  et  nous  avons  l'intention  de  la  con- 

'  MM.  de  Berne  avaient  adressé  le  17  décembre  au  Gouverneur  une 
lettre  qui  renferme  les  passages  suivants  :  «  Ceux  des  vôtres  qui  ont  adopté 
la  Parole  de  Dieu  . . .  nous  ont  envoyé  des  députés  pour  se  plaindre  de  ce 

qu'il  y  en  a  quelques-uns  parmi  vous  qui  agissent  contre  le  vote  de  la  ma- 
jorité, en  faisant  dire  la  messe  en  secret,  et  en  baptisant  ailleurs  les  enfants. 

P]n  un  mot,  la  minorité,  qui  s'appuie  sur  la  noblesse  et  le  petit  peuple,  .  . 
intrigue  et  fait  des  réunions  secrètes  contre  la  décision  générale  prise  libre- 

ment [le  4  novembre]  en  présence  de  nos  députés.  Ce  qui  nous  étonne  beau- 

coup, c'est  que  vous  supportiez  un  tel  désaccord  sur  un  point  on  les  Quatre 
[Minisiraux]sesont  entendus...  Si  la  majorité  s'était  prononcée  chez  vous  pour 
conserver  la  messe  avec  ses  accessoires,  nous,  n'y  aurions  point  mis  d'oppo- 

sition. C'est  pourquoi,  il  est  juste  . . .  qu'on  né  s'oppose  pas  non  plus  à  la 
Parole  de  Dieu  et  à  notre  Réformation.  »  —  Le  20  décembre,  MM.  de  Berne 

s'étaient  plaints  au  Gouverneur  de  ce  qu'il  voulait  contraindre  par  serment 
les  paroissiens  de  Serricre  «  à  rétablir  la  messe  et  les  images,  à  renvoyer 

leur  prédicateur  chrétien  [Émer  Beijnon,  l'ancien  curé  de  Serrière],  et  à 
porter  ailleurs  les  enfants  pour  être  baptisés  »  (Teutsche  Missiven-Buch,  S, 
p.  830,  832  et  ̂ ^45.  Arch.  de  Berne.) 
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sulter,  comme  étant  composée  de  nos  fidèles  combourgeois.  Dans 

ce  but  nous  faisons  partir  des  députés  qui  doivent  arriver  de- 

main à  Neuchdtel,  et  qui  aviseront  à  ce  qu'il  faudra  faire. 
Nous  avons  cru  devoir  vous  en  informer,  afin  que  vous  vous 

rendiez  immédiatement  à  Neuchâtel  pour  prévenir  toute  discorde 

et  pour  empêcher  qu'on  agisse  contre  le  vœu  de  la  majorité;  car 
vous  pouvez  bien  penser  que  s'il  s'élevait  quek|ues  troubles,  bon 
nombre  de  gens  voudraient  s'en  mêlei',  et  l'aflaii-e  ne  concernerait 
plus  seulement  nos  combourgeois  de  Neuchâtel,  mais  nous-même^ 
et  d'autres. 

Hâtez-vous  donc  de  vous  rendre  chez  vous,  afin  d'apaiser  le  con- 
flit. A  la  hâte,  le  xxni  Décembre,  à  midi,  l'an,  etc.,  xxx. 

L'AVOVER  ET  LE  CoNSEIL  DE  BeRNE. 

Sur  l'autorité  de  M.  Louis  Vulliemin  (Ruchat.  nouv.  édit.,  1.  11. 
Appendice,  p.  528),  nous  avions  assigné  à  VEpître  de  Farel  à  tous 
Seif/neurs,  etc.,  la  date  de  1530.  Un  examen  plus  attentif  du  manu- 

scrit original  nous  a  convaincu  que  le  savant  historien  a  été  induit 

en  erreur,  et  que  cette  Épître  n'a  pu  être  écrite  avant  l'année  1548. 
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LE  CONSEIL  DE  BERNE  aux  comnuines  de  Moûtier-Grandval, 

Court,  Malleraj,  Corban,  Courrendelin  et  Soruetan. 

De  Berne,  18  janvier  1531. 

Inédite.  Minute  originale.  Archives  de  Berne. 

*o 

Sommaire.  Ayant  appris  que  certaines  communes  sujettes  de  l'Évèque  de  Bâle,  dé- 

sirent ouïr  la  Parole  de  Dieu,  MM.  de  Berne  les  informent  de  l'envoi  d'un  député 
qui  leur  fera  connaître  les  intentions  du  Conseil. 

Nostre  amiable  salutation  devant  mise.  Saiges,  prudans,  singu- 
liers amys  et  très-chiers  bourgeoys,  nous  avons  entenduz  comme 

avés  quelque  affection  et  désir  d'ouyr  la  Parolle  de  Dieuz.  de  quo> 
summes  très-jojeulx.  Dieu  soit  loé! 

A  cesle  cause,  puisque  vous  estes  nous  bons  voisins  et  bourgeoys. 
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et  aussy,  comme  frères  cliristiens  sont  entenuz  de  consoler  Tung 

l'aultre,  avons  advisé  d'envoyer  nostre  ambassade  ver[s]  vous,  pour 
vous  tenir  sur  ce  quelque  propos.  Dont  vous  prions  et  cordiale- 

ment admonestons  que,  Dimenche  prochaine',  vous  sayés  très- 
tous  assamblé  en  vostre  esglise,  pour  ouyr  cella  que  nostre  am- 

bassadeur, le  Chastellain  de  NydouweS  de  nostre  part  vous  disra. 
En  ce  nous  ferés  grands  plaisirs.  Autant  priant  Dieuz  que  vous 

doint  grâce  d'accepter  le  Sainct  Évangile,  pour  estre  conduict 
[dans]  le  chemin  de  la  vie  et  gloire  élernèle.  Datum  xvni  de  Jan- 

vier, l'an  prins  à  la  nativité  [de]  nostre  Saulveur,  etc.,  xxxr. 
L'Advoyer  et  Conseil  de  la  Ville  de  Berne. 
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LE  CONSEIL  DE  LAUSANNE  au  Coiiseil  cle  BeriiG. 

De  Lausanne,  23  janvier  1531. 

Inédite.  Manuscrit  original.  Archives  de  Berne. 

•Sommaire.  Le  Conseil  de  Lausanne  ne  permettra  pas  que  les  sujets  de  Berne  soient 

outragés  «  à  raison  de  la  foi,  »  et  il  montrera  dans  l'occasion  son  attachement  pour 
«  la  sainte  Parolle  de  Dieu.  » 

Magnitiques,  très-redoubtés  Seigneurs  et  très-chiers  combour- 
geois,  à  voz  bonnes  grâces  nous  recommandons. 

Magnifiques  Seigneurs...  vos  embesseurs  [1.  ambassadeurs],  pré- 
sens pourteurs...  nous  on[t]  dit  comme  en  nostre  ville  ont  esté  au- 
cuns des  vostres,  qui  ont  esté  outraygés  à  la  rayson  de  la  confirma- 

don  de  la  foy;  pour  quoy  voudriés  sçavoir  se  c'estoyt  de  nostre 
vouloir?  Laquelle  chose,  magnifiques  et  redoublés  Seigneurs,  po- 
vés  pancer  que  non,  car  en  ce  et  en  aultre  chose  ne  vous  voudrions 

'  C'est-à-dire,  le  22  janvier.  Une  note  du  chancelier  Giron,  placée  au- 
dessous  de  la  minute  originale,  nous  apprend  que  les  communes  de  Moiî- 
fier,  de  Court  et  de  Malleray  étaient  convoquées  pour  le  22,  et  celles  de 
Corhan,  Courrendelin  et  Sornctan  pour  le  lendemain. 

-  Jean  Schlerjff  (Voyez  le  N"  30G). 
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desplayre.  Mais  vous  voudrions  prier  que  les  ouUragés  voucissions 

[1.  voulussent]  s'adresser  au  Conseil,  affin  que  tieulx  malfecteurs 
venissent  à  cognoyssance  ;  et  allors  verres  si  ne  poursuyvons  d'en 
fère  tieule  pugnicion,  que  cognoistrés  que  de  ce  sommes  desplai- 
sans. 

Aiici  bien  voudrions  bien  prier  roz  magnifiques- Seigneurie,  veliu 
[1.  vu]  la  situaci-on  où  noz  sommes,  que  les  vostres  ne  nous  scanda- 

lissa[s]sent  poëii  [1.  point]  :  car  vous  pouvés  pancei'  l'inconvénient 
qui  nous  en  porroyt  ensuyvre.  Non  pourtant  que  quan[(Y\  temps  et 
lieu  sera,  voulons  toujours  bien  demourer  de  côté  [1.  du  côté  de]  la 
snincte  Parolle  de  Dieu,  auquel  prions  vous  donner  sa  paix.  De 
Lausanne,  ce  xxni  jour  de  Janvier,  mille  v^xxxI. 

Voz  très-humble  serviteur  et  Jjons  combourgeoys 

Le  bourguemaistre  et  Conseil  de  Lausanne. 

(Suscription  :)  A  magnifiques  et  très-redoubtés  Seigneurs.  Mes- 
sieurs de  Berne,  noz  très-chiers  et.  bien-aymé  combourgeoys. 

GUILLAUME  FAREL  il  Fortuuat  Andronicus  \  à  Strasbourg. 

De  ]\Iorat,  24  janvier  1531. 

Inédile.  Autographe.  Bibliothèque  des  pasteurs  de  Neuchàtel. 

•Sommaire.  Vous  voudriez  prêcher  l'Evangile  dans  ce  pays-ci,  où  il  a  déjà  ouvert  les 

j-eu-x  de  beaucoup  de  personnes,  sans  avoir  encore  pénétré  bien  avant  dans  les  cœurs. 

Xe  vous  faites  pas  d'illusions  :  'cette  carrière  vous  réserve  de  grandes  épreuves. 

Mais  si  vous  possédez  Christ,  si,  animé  de  l'abnégation  du  vrai  pasteur,  c'est  à  Lui 
seul  que  vous  voulez  conduire  les  âmes,  venez  sans  crainte  :  Dieu  vous  assistera  dan.'s 
le  bon  combat. 

S.  Gratiam  et  pacem  à  Deo!  Binas  ex  te,  frater,  babui  literas-. 
Si  agnoveris  ut  res  fuerint,  non  moleste  feres  me  prioribus  tuis  non 

'   On  ignore  le  lieu  d'origine  de  Fortunat  Andronicus  et  l'époque  pré- 
cise où  il  quitta  la  France  pour  se  fixer  à  Strasbourg. 

-  Ces  deux  lettres  de  Fortunat  à  Farel  n'ont  pas  été  conservées. 



1  531    GUILLALMK  FAREL  A  FOUTL.NAT  A.NDKOMGLS;  ASTRASBOLIKJ.     -i03 

respondisse.  quandoquideni  nec  Capitoai.  nec  Bucero,  mihi  lam 
cliaris  quàm  lux  ipsa,  non  licuit  vel  lantilum  scribere,  nec  aliter 
ergapa[trem],  si  viveret,  egissem. 

Quod  rescire  optas  ut  res  Chriati  hic  se  liabeat,  —  belle  quidem. 
si  priera  specles  tempora.  pluriniis  Aiitichrisli  fraudes  clarè  cer- 
iientibus,  ac  raulta  liberlale  de  Cbristo  loquendi  concessa.  Sed  si 
considères  quàm  longa  supersit  via,  quàmque  semoti  sint  bomines 

ab  ea  quœ.decet  Cbristia-nos  puritate.  innocentia,  cbaritate,  —  ut 
malè  dixeris  ômnia  babere!  Quàm  dificiles  eradicalu  supersunt  ra- 

diées, antequam  novale  jaciendo  semini  sit  idoneum!  quot  per- 
ferenda.  quantum  sudoris  superest!  quanti  bostes  restant  confi- 
ciendi! 

Duris  sanè  opus  est  agricolis,  [sed  non]  sine  spe  messis  vel  co- 
piosae.  Interea  victitandum  agricolae,  dum  sperat  messem,  ex  iis 

quce  domi  babet  :  quod  quàm  sit  nunc  dificile  in  bac  omnium  re- 
rum  penuria^  in  qua  parum  cibr  multis  nummis  comparatur.  fa- 

cile potes  conjicere.  Scio  lamen  Patrem  nunquam  suis  defuturum, 
sed  rem  ipsam  [videas],  ne  quis  praedictum  narret.  Probatio  midta 

manet  hanc  ingredientes  viam;  aitreos  montes  poUiœri  nolo,  exper- 

tus  in  non  paucis  vix  credenda,  à  quihus  varié  divexatus  fui*. 
Proinde,  frater,  si  Cliristum  probe  tenes,  quem  pure  possis  docere. 

sine  vanis  conlroversiis  vel  aquae  vel  panis,  aut  censuum  et  deci- 

marura,  in  quibus  pars  Cbristianismum  putat'.  —  nibil  aliud  pro- 
positurus  quàm  ut  omnes,  abnegata  impietate  omni,  omnique  in- 
justitia,  fide  armati  tbesaurum  quœrant  ac  recondant  sursùm,  ubi 

Cbristus  est  ad  dexteram  patris,  pendentes  singuli  polestati  et  gla- 
dio  quae  tenenlur,  sive  census,  sive  décimas,  idque  non  impiis  tan- 
tùm,  si  ita  Dominus  voluerif  impiis  subesse,  verùm  etiam  piis  ac 
majori  affectu  qua[si]  fratribus  :  unam  satagens  planlare  lidem  quae 
per  charitatem  operetur,  sic  tantùm  superna  quœrens  ac  solam 

Cbristi  gloriam,  —  poteris  iter  arripere,  animatus  ad  cruceni  feren- 
dam  quœ  prœ  foribus  est. 

''  L'hiver  de  1530  à  15nl  fut  signalé  par  une  grande  disette  en  Suisse et  eu  France.  ■ 

"  Depuis  l'acceptation  de  la  Réforme  àKeuchâtel,  c'était  au  milieu  d'une 
opposition  violente  que  Favel  avait  continué  ses  prédications  dans  les  com- 

munes voisines  de  cette  ville.  (Voyez  les  instructions  données  par  MM.  de 
Berne  à  leurs  députés  le  10  janvier  1531.  Instructions-Buoli.  15,  f.  33  li. 
Arch.  de  Berne.) 

■'  Voyez  la  lettre  de  MM.  de  Berne  à  la  paroisse  de  Tavannes  (N"  313). 
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Non  est  qiiôcl  ociiim  expectes,  sed  negocium;  non  qiiiesces  nisi 
(lefatigatus,  nec  metes  nisi  prius  tuis  stipendiis  seminaveris.  Ostiuni 
magnum  patet,  fateor,  sed  iis  qiiibus  placet  gregem  pascere  ac  de 

t'riictu  non  edere,  miilla  ferre  convilia,  pro  prsestitis  obsequiis  in- 
juriam  recipere,  pro  commodis  damna.  Qiise  lubentiùs  dico,  non 

q[uô]  le  perterream,  sed  ut.  generosum  militem  accendam,  non  ad 
pugnam  capessendam  contra  imbelles  hostes  ac  fractos,  sed  quô  in 

ipso  pugnae  sestu  robustos  ac  plenis  viribus  hostes  alacer  aggre- 
diaris,  collocata  in  Deum  fiducia,  cujus  erit  Victoria  sicut  et  pugna  ; 
non  enim  nos  pugnamus,  sed  Dominus.  Pluribus  quid  tecum 
agam?  Yale  ac  precare  Dominum  ut  te  dirigat.  Fratres  qui  hue 

vénérant,  in  messem  missi  sunt*'.  Ghristus  illis  adsit!  Post  eoruni 
abilionem  nihil  intellexi,  quôd  pauci  eflluxere  dies.  Saluta  mihi 

pios  omnes,  tumn  hospitem''  mm  conjiige^.  Moreti,  xxun  Januarii M.  D.  XXXI. 
Tuus  Farellus. 

(Inscriptio  :)  Suo  Fortunato  Andronico  fratri  quàm  chariss.  Ar- 
gentinee,  in  œdibus  Symphoriani. 
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LE  CONSEIL  DE  BERNE  à  la  Dame  de  Valangin. 

De  Berne,  11  février  1531. 

Inédite.  Minute  originale.  Archives  de  Berne. 

.Sommaire.  MM.  de  Berne  conseillent  à  Guillemette  de  Vergy  de  se  contenter  de  la 

juridiction  temporelle  dans  la  Seigneurie  de  Valangin,  et  de  ne  plus  contrevenir  à 

la  paix  nationale  en  persécutant  ceux  de  ses  sujets  qui  ont  embrassé  l'Evangile. 

Illustre,  honnorée  Dame,  bourgeoyse  très-agréable! 
Nous  avons  entenduz  vous  doléances,  lesquelles  vostre  maistre 

*'•  Au  nombre  de  ces  nouveaux  prédicateurs  il  faut  compter  sans  doute 
Antoi^ie  2Iar court,  qui  fut  le  premier  pasteur  de  l'église  de  Neuchâtel. 

"  SympJwrien  Pollion,  l'un  des  pasteurs  de  Strasbourg  (N°  183,  n.  23). 
**  Maria  Birchhamer,  femme  de  Fortunat.  (^Voyez  la  lettre  de  Fortu- 

luit  à  Bncer  du  22  novembre  lôol.) 
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(Phostel  nous  az  expliqué',  et  aussy  les  responses  que  Pierre  Mar- 
moz  et  sa  fiance  [I.  caution]  ont  faictes  sur  leur  cas,  et  au  nom  de 

maistre  Guillaume  Farel,  etc.  -  Sur  quoy  vous  respondons  comme 
s'ensuyt. 

Puis  que  nous  priés  sur  cella  vous  donner  nostre  conseil,  ayde 
et  faveur,  et  nous  tenés  comme  vous  pères,  protecteurs  et  gardiens, 

[nous]  vous  prions  et  admonestons  très-acertes,  [et]  vous  voulons 
aussy  bien  conseillier,  que  ve[u]illiés,  pour  vostre  prouffit  et  hon- 

neur, bien  considéré  les  bons  plaisirs  qu'avons  faicts  à  feu  Mon- 
sieur vostre  mary  %  à  vous  et  vostre  pays  de  Valengin,  —  et  non 

permectre  ne  commander  que  iceulx  que  soy  veulent  retourner  à 

la  foy  de  Jésuz-Christ  nostre  Saulveur,  soyent  à  cause  de  cella  mo- 
lestés, ennuy[é]s,  troublés,  ne  perséquutés,  comme  pour  le  passé 

est  faict.  Car  nous  pouvons  bien  considéré  que,  se  [1.  si]  iceulx  es- 
timé maulvais  et  meschanis  et  soy  opposant  à  la  vraye  loy  et  foy 

de  Dieuz,  que  [1.  qui]  tiènent  la  parthye  de  l'Évangile,  que  aussy 
nous  estimés  et  tenés  pour  tieulx  :  ce  que  ne  sçauriens,  ne  pour- 
riens  souffrir,  et  seroyt  aussy  contre  la  bourgeoysie  et  amitié  que 
vous  pourtons. 

Pour  autant  y  ayés  esgard,  et  vous  soubgectz,  nous  bourgeoys, 
et  aultres  que  desmandent  la  Parolle  de  Dieuz,  laissé  en  paix,  sans 
les  molester  en  sourte  que  soit.  Ne  veilliés  aussy  faire  deffense 

quelconque  que  la  vérité  évangélique  ne  soit  annuncée  à  vous  soub- 

'  Claude  de  Beïlegarde  (N"  312,  n.  6)  avait  reçu  le  jour  même  une  au- 
dience du  Conseil  (Vo}^  le  Chroniqueur,  par  L.  Vulliemin,  p.  80). 

^  Ces  paroles,  rapprochées  de  certains  passages  du  N"  308,  prouvent 
que  Pierre  Marmoud,  l'ancien  curé  de  Dombresson,  avait  récemment  em- 

brassé la  Réforme.  Les  «  réponses  »  qu'il  eut  à  faire  au  nom  de  Farel,  et 
aussi  pour  son  propre  compte,  étaient  peut-être  relatives  aux  faits  men- 

tionnés dans  les  passages  suivants  des  instructions  que  Berne  donna  le 
10  janvier  1531  à  ses  députés:  «  Ceux  de  Valangin  qui  ont  battu  Farel 
ayant  comparu  devant  la  Justice,  et  le  jugement  ayant  été  renvoyé  à  Be- 

sançon, vous  devez  demander  que  la  sentence  soit  publiée,  atiu  que  Farel 

sorte  du  procès,  et  que  ceux  qui  sont  coupables  soient  punis,  et  que  l'on  aille 
au  fond  de  l'affaire.  Farel  désire  que  vous  cherchiez  à  apprendre  des  cou- 

pables quels  étaient  leurs  complices  et  leurs  instigateurs,  quand  ils  se  sont 
portés  envers  lui  à  ces  voies  de  fait. 

«  Vous  conférerez  avec  le  maître  d'hôtel  de  Valangin,  pour  l'inviter  à  se 
conformer  à  la  lettre  que  Messieurs  lui  ont  écrite  au  sujet  des  pi'êtres  ma- 

riés, et  à  les  laisser  eu  repos.  »  (Instr.-Buch,  B.  f.  33  b.  .Vrch.  de  Berne.) 

^  Claude,  comte  d'Arherg  et  seigneur  de  Valangin,  mort  le  31  mars  1,518 
à  l'âge  de  71  ans.  (Matile,  Hist.  de  la  seigneurie  de  Valangin.) 

T.  II.  20 
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gectz,  ains  es  prêcheurs  donné  lieuz,  place  et  seurté  de  cella  faire 
sans  empaiche  quelconque,  et  spécialement  quant  y  seront  évocqué 

par  la  plus  part  des  paroichiens,  —  et  ainsy  nulli  constraindre  de 
croire,  ains  à  ung  chescungs  laissé  sa  conscience,  et  vous  contenter 
de  la  iurisdiction  sur  corps  et  biens.  Ce  faisant,  ferés  vostre  grand 
prouffit  et  honneur.  Et,  comme  par  pluseurs  foys  allégués  la  paix 

faicte  à  Bremgarten*,  sçachés  que  n'entendons  pas  avoir  faict  con- 
tre icelle,  et  ne  soy  trouvera  pas  par  vérité,  nous  retTérans  à  icelle 

se  Tavés  observée  en  perséquutant  nostre  foy  christiène  ? 

Pour  autant,  sy  voulés  garder  nostre  amitié,  dépourtés-vous  cy- 

après  de  cella  que  jusque  icy  vous,  vostre  maistre  d'hostel  et  aul- 
tres  vous  officiers  nous  ont  faict  à  regraict,  —  et  expressément  le 
dict  Pierre  Marmoz,  sa  fiance  Claude  Vuillame,  et  Pierre  Cor  celle  et 

aultres,  que  tiennent  la  parthye  de  TÉvangile,  comme  dict  est,  lais- 
se[z]  en  paix.  Ce  faisant,  avancerés  paix,  union,  tranquillité,  et 
obéissance  entre  vous  soubgectz,  et  nous  donnerés  occasion  de 

vous  maintenir,  pourter  et  favoriser  en  vostre  bon  droict,  jurisdic- 

tion  et  auctorité,  comme  du  passé  avons  faict,  à  l'aide  de  Dieuz,  au- 
quel prions  vous  donner  grâce  de  cognoistre  les  erreurs  et  séduc- 

tions de  l'entechrist. 
Datum  XI*  Februarii,  anno,  etc.,  xxxr. 

L'Advoyer  et  Conseil  de  la  ville  de  Berne. 

(Suscription  :)  A  Madame  de  Valengin,  nostre  honnorée  Dame, 

voisine  et  bourgeoyse  très-agréable. 

*  Cette  expression  n'est  pas  exacte,  attendu  que  la  paix  nationale  du 
25  juin  1529  ne  fut  ni  préparée,  ni  signée  à  Bremgarten.  Les  actes  origi- 

naux du  traité  de  paix  furent  dressés  à  Saden,  puis  transportés  de  là  «  dans 
les  six  villes  et  aussi  chez  les  cinq  cantons,  »  pour  être  revêtus  des  sceaux 

de  toutes  les  parties  contractantes.  {Voj.  le  N"  271,  n.  5,  et  le  N"  284,  n.  3. 
—  Ruchat,  II,  122  et  491.  —  Fiisslin,  Beytrâge,  IV,  110.)  Les  troupes  des 
Bernois  et  de  leurs  alliés  de  la  Suisse  romande  ayant  campé  à  Bremgarten 

(J.  de  MuUer,  X,  40G),  ils  donnèrent  le  nom  de  cette  ville  à  la  prise  d'armes 
du  mois  de  juin  1529  et  à  la  paix  nationale  qui  la  termina. 
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-GUILLAUME  FAREL  à  Fortiiiiat  Androniciis,  à  Strasbourg. 
De  Neuchâtel,  12  février  1531. 

Inédite.  Autographe.  Bibliotlièque  des  pasteurs  de  Neuchâtel. 

Sommaire.  Comme  je  vous  le  disais  naguères,  la  carrière  où  vous  désirez  entrer  est 

pleine  de  travaux  et  de  fatigues.  Mais  les  promesses  du  Seigneur  sont  la  vérité  même  : 

il  aura  soin  de  vous.  Consultez  les  frères  et  demandez  à  Dieu  de  vous  inspirer  la 

résolution  la  plus  convenable. 

S.  Gratiam  et  pacem  à  Deo  !  Quantum  per  occupationes  Ucuit. 
frater  mi  charissime,  ad  tuas  literas  nuper  respondi,  nec  possum 

aliud  afferre  quàm  scripserim  '  :  labores  plurimi  ac  sudores  parati 
sunt.  et  messis  quàm  plurima  instat.  Quàm  pauci  suit  operarii  in- 
gemisco  ̂   PolUceri  tibi  multa  prœter  laborem  non  possum.  Si  Do. 

[minus]  alium  se  praestaret  quàm  receperit,  pessime  nobiscum  age- 
retur;  at  verax  est,  mentiri  non  potest;  dabit  laborantibus  panem. 
Si  non  ita  apparatum  ut  quaîrimus,  edendus  tamen  est  ut  Bonitas 
illa  dignatur  largiri. 

Scripsi  ad  pium  fratrem  Sfjmphorinnum^,  paucis.  quando  quidem 
per  nuncii  festinantiam  nulUs  pêne  licet.  Rogabis  Patrem  quod  factu 

optimum  sit  inspiret,  consultis  fralribus,  qui,  non  dubito,  anima- 
hunt  te  ad  banc  subeundam  militiam,  etsi  duram.  Ghristus  tibi  adsit, 
frater,  ac  te  extrudat  quô  novit  su»  gloriœ  utilem  te  fore  !  Vale.  mi 
frater:  saluta  pios.  Neocomi,  xn  Februarii  m.  d.  xxxi. 

Tuus  Farellus. 

(Inscriptio  :)  Suo  Fortunalo  Andronico,  fratri  chariss.  Argentin». 

'  Voyez  la  lettre  de  Farel  du  24  janvier  (N°  322). 

^  Les  coUcffues  de  Farel  dans  la  Suisse  occidentale  étaient  alors,  sans 

compter  les  prêclieurs  d'Aigle:  C.  de  Glanlitiis,  le  Bel,  T/w/ha.^®  *■■■,  Poiir- 
cellef,  Basset,  Froment,  Marcourt,  Beijiioii,  Marmoud,  Turtaz,  et  peut-être 
aussi  Jean  Holard,  Simonin,  Biyothier,  Jean  de  Bély  et  Jean  Fatlwn. 

'  Symphorien  Pollion,  l'hôte  de  Fortunat  (N''  322,  n.  7). 
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CLAUDE  DE  GLANTiNis  au  Châtelain  (le  Nidau. 

De  Tavamies,  17  février  1531. 

Inédite.  Autographe.  Archives  de  Berne. 

Sommaire.  Claude  de  Glantinis  dénonce  au  châtelain  de  Nidan  les  actes  de  violence 

qui  ont  interrompu  le  service  divin  d  Maleray,  où  il  officiait  de  concert  avec  le  curé 

évangéliq^te  de  cette  paroisse.  Il  réclame  l'intervention  de  ilM.  de  Berne,  afin  que  le 
principal  coupable  soit  puni. 

Mon  honnoré  Seignieur,  3Ionsieur  le  Advoiéz  de  Nedouez,  à 
vouz  humblemen  moy  recommande. 

Des  novelles  de  par  dessa  Dieu  souit  loier  [I.  soit  loué!]  De  puis 
que  Messieur  les  ambassadeurs  que  Messieurs  de  Berne  envoiarez 

[1.  envoyèrent]  pour  fayre  le  plus  par  les  perroclies  de  la  Prévôtéz 
de  Moustier-GramauxK^  oustre  les  deux  perroches  que  accepta- 

re[nt]  rÉvangille,  c'est  assçavoir  Sornetal  et  Cour^,  oncore  davange 
[1.  encore  davantage],  Dieu  merci,  la  perroche  de  Corbaam,  et 

Corrandelim  et  Malleraz^,  ses  troys  perroches  ont  misse  bas l'abo- 
minations  des  ydolles  et  de  auslelz;  pour  quoy  l'honneur  et  la 
gloyre  de  Dieu  se  advanse  tout  jour  par  devers  nous,  Dieu  soit 

loyer  I 

Item,  Mossieur,  je  vous  prie  pour  l'honneurs  de  Dieu,  et  pour 
tout  jour  persévérer  d'avancer  sa  sainte  Parolle,  et  pour  confundre 
les  adversayres  de  l'Évangille,  il  soit  de  vostre  boni  playsir  de  man- 

der à  mes  honnoréz  Messeigneur  de  Berne  le  pla[i]ntiff  que  je  vou.s 

fait,  c'est  assçavoir.  Monsieur,  que.  quant  les  ydolles  et  abomina- 

'  Voyez  la  lettre  de  Berne  du  18  janvier  (N»  320). 

-  Sormtan  est  situé  au  N.-E.  de  l'abbaye  de  Bellelay,  dont  il  est  distant 
d'environ  une  lieue.  Alexandre  le  Bel  fut  le  premier  pasteur  de  cette  pa- 

roisse. Celle  de  Court,  village  situé  à  l'E.  de  Tavannes,  fut  confiée  à  Tlio- 
mas  ***,  qu'on  avait  fait  venir  de  France  (Ruchat,  III,  70). 

'  Courrendelin  et  Corban  sont  deux  paroisses  qui  appartiennent  à  la  par- 
tie septentrionale  de  la  Prévôté.  Maleray  est  situé  entre  Tavannes  et  Court. 
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lions  contre  Dieu  feurent  abatuez  à  Malleraz.  par  la  requeste  rie 

€eulx  de  l'Évangille  je  ally,  le  jour  que  Tont  dy  le  jour  de  la  Puri- 
lications  de  la  Yi[e]rge  Marie  *,  au  dy  Malleraz,  pour  prêchiez  la 
Parolle  de  Dieu. 

El  esloit  présent  Messire  Semay,  le  prieiix  de  l'abaïe  de  Betlelaij, 
qui  est  bout  pour  l'Évangille  et  est  leurs  curé.  Et  quant  je  estoy  prê- 
chan  el  annunçans  l'Évangille  au  temple,  voicy  venir  Jehan  Hamaz 
de  Malleraz  (qui  est  tout  jour  confrayre  et  que  [1.  qui]  nous  mit 

beaucop  de  empêchemen  quant  nous  feumes  à  Mnustier-Granvaux, 

ainsi  comme  Monsieur  l'ambassadeur  de  Berne  le  sçayt  bient  et  le 
cognoit  bient),  et  vient  contre  moy  prêchan  l'Évangille,  avesque 
grosse  parolles  injuri[e]usse,  paillarde  et  déhonnestes,   
  et  [disant]  que  je  cessisse  de  prêchiez,  et  que, 

par  la  chair-Dieu,  si  je  ne  moy  outay  de  là,  et  que  si  je  prêchay 
plus,  que  je  demorr[er]ay  sur  la  place.  Et  se  commensi  aprocher 

de  moy,  et  allors  je  le  priay  que  il  moy  laysisse  achever  ma  pré- 
dications, et  je  lui  présentoy  le  mandemen  de  Messieur  de  Berne 

€t  assuranse,  comme  il  mande  à  tout  leurs  comborgoys  et  subjet 

de  non  moy  fayre  empêche  pour  prêchier  l'Évangille;  et  [je]  le  fy 
lire  par  leur  curé,  présent  toute  la  perroche.  Et  le  dy[t]  Jehan  Hu- 
maz  ne  vossy  [1.  voulut]  point  obtempérez  au  dy  mandement,  ne 

fayre  le  contenuz,  mais  derechi[e]t'f  user  de  plus  grosse  injures  el 
menasse,  volans  tout  tuer.  Et,  à  cause  de  éviter  effusions  de  saing 
€t  débat,  je  feu  contrain  de  moy  outer  de  la  prédications  et  laisser 

tout.  Et  puis  après  il  fit  oncorre  chanter  messe  (ensemble  d'aucons 
de  ses  disciples  et  quasi  comme  par  forse)  à  leurs  curé,  bient  mal- 
grel  luy. 

Item,  la  Dimenche  après,  le  dy  prieux  %  qui  est  leurs  curé,  allit 

pour  prêchier  au  dy  Malleraz.  [Nous]  avions  luy  et  moy  divisei- 

[1.  devisé]  comme  il  debvoit  prêchiez  l'abominations  de  la  messe 
et  desydolles,  comme  bient  il  le  sceut  fayre.  Et  alors  cestuy  Jehan 
Humaz  se  levit  contre  luy  avesque  grosse  injure  et  menasse,  tant 
que  il  feut  force  au  dy  curé  de  tout  abandoner. 

Pour  quoy  je  vous  prie,  pour  Dieu,  que  vous  dénuncez  ceci  à 
Messieur  de  Berne,  pour  il  [1.  y]  mestre  ordre,  et  que  ont  abbatît 

ung  peu  l'orguil  à  cestuy  Jehan  Humaz,  car  c'est  ung  home  riche, 
pour  quoy  illet  [1.  il  est]  si  fier;  que  quant  il  viendroit  à  Bieune,  et 

*  C'est-à-dire,  le  jeudi  2  février  1531. 

^  Le  prieur  sus-mentiouué  de  l'abbaye  de  Bellelay. 
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illy  vient  souvent,  que  Messieur  de  Berne  maudissions  à  MM. 
de  Bienne  que  il[s]  le  prinsent  prisonnier,  pour  rendre  cause  de 

tout  cecy,  ensemble  d'austres  paroUes  que  illat  dy  de  Messieur 
de  Bernne.  Et  je  vous  promet  que  le  droy  porteroit  bient  que  il 

portisse  les  messions  [t.  frais]  que  Messieur  ont  fait. pour  ve- 

nir à  Moustier.  Et  je  ay  déjà  advertit  d'aucons  de  Messieur  de 
Bienne  de  cecy,  que  désire  fors  le  cbàtoyement  du  dy  Mimi  Hu- 
maz,  et  vous  cognoissés  quel  liomme  se  est.  Item,  Messieur  de 
Berne  luy  ont  déjà  tramit  une  lettre;  mais  il  ne  veux  rient  fayre, 
pour  mandement  que  soit.  Pour  quoy  je  vous  prie  que  vous  ly  aies 
du  regard,  et  que  vous  en  advertissiésausy  Monsieurs  le  Secrètayye 

de  Berne.  Autremen  le  dy  Jehan  Humaz  nous  gàterrat  et  scandal- 
lizerat  tout  par  la  Prévôtel  ". 

Non  austre  chose,  sinon  que  la  paix  de  nostre  Seignieur  Jésus- 
christ  demeure  en  vous!  Amen.  Donnée  à  Tavanez,  le  xvn  jour  de 

Février  1531,  par  le  tout  vostre  humble  serviteur,  prédicans  à  Ta- 
vanez, 

Claudius  de  Glântinis. 

(Suscription  :)  A  mon  honnorer  Seignieur  Monsieur  le  advoier 
de  Nedouvez. 
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LA  DAME  DE  VALANGIN  au  Coiiseil  de  Berne. 

De  Valangin,  24  février  (1531). 

Inédite.  Minute  originale.  Archives  de  NeuchàteL 

Sommaire.  Guillemette  de  Vergy  déclare  à  MM.  de  Berne  qu'elle  veut  rester  tidèle  à 

l'ancienne  foi.  Elle  les  prie  de  l'assister  de  leurs  conseils  et  de  lui  prêter  secours 
contre  les  actes  de  violence  dont  elle  a  journellement  à  souffrir  de  la  part  dès  prê- 

cheurs évangéliques. 

Mes  trest-honorés  Signeurs,  tant  et  tant  humblemant  que  fère 
puis  à  vous  bonnes  grâces  je  me  recommande. 

'^  Il  y  avait  à  Moûtier-Grandval  un  chapitre  de  chanoines,  gouverné  par 

un  prévôt.  C'est  pour  cela  qu'on  nommait  tout  ce. pays  la  Préoôté.  (Voyez 
Euchiit,  II,  192.) 
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Messieurs,  j'ay  velmz  se  que  m'avés  exscript  par  mon  maistre 
d'ostel',  et  entendu  le  rapport  que  de  vostre  part  luy  a  esté  faitz, 
et  ne  suys  pas  si  mescognoissante  que  je  n'aye  souvenance  des  plai- 
sir[s]  mencionés  en  vostre  lettre,  que  par  le  passez  avés  faytz  tant 

à  Mons^  mon  feuz  mary^  que  à  moy  :  de  quoy  je  vous  suis  tenue 
et  vous  remercye.  Se  néanmoëns  [c.-à-d.  malgré  cela]  je  ne  veux 

laisser  la  foy  de  Dieu  et  de  l'Esglise,  que  fay  tenu  jusques  me[i]nte- 
nant,  en  la  quelle  je  veux  vyvre  et  moryr,  sans  il  [1.  y]  varier  aul- 

cunemant.  Et  de  ainsi  vivre  sont  venus  d'accord  mes  soiibgetz,  et  la 
plus  part  veulent  la  messe  et  ne  veulent  les  prescheurs  que  pres- 
chent  contre  la  messe.  Vous  ne  debvés  personne  contraindre  à 

fère  le  contrayre,  ains,  cellon  la  paix  faite  à  Bremygartte[n]  ̂   nous 
laisser  vivre  et  tenir  la  foy  ainsi  que  nous  vouldrons. 

Toutesfoys,  Sambedi  dernier*,  auccungs  de  Neufchdtel,  allant 
avec  FareUus.  on[t]  abbatu,  gasté  et  rompu  par  force  à  [coups  de] 

pierres  une  croys  [1.  croix]  qu'estoit  sus  une  myenne  chappelle  au 
piez  du  châteaux  Et  le  cYû  Farellus,  le  dit  jour,  que  se  tenoit  la 
Justice,  est  venu  prescher  devant  mon  esglise  ̂   sans  estre  demandé 

par  le  plus  du  ditz  lieu,  et  là  sont  estes  injuriés  les  prestres  et  ap- 

pelles larrons  et  meu[r]triers.  Le  Dimenche^,  se  sont  tro[u]vés  les 
dessus-ditz  à  Donhresson,  ensemble  deux  de  la  ville  de  Bienne^, 

'  Voyez  la  lettre  de  Berne  du  11  février  (N°  323). 
2  Voyez  le  N°  323,  renvoi  de  note  3. 

^  C'est-à-dire  la  paix  nationale,  dont  les  actes  furent  dressés  à  Baden, 
et  non  à  Bremgarten  (N"  323,  n.  4). 

•*  Le  samedi  18  février. 

^  Il  est  question  du  château  de  Valangin. 

**  Le  28  février,  Guillemetie  de  Vergy  écrivait  aux  IV  Ministraux,  pour 
se  plaindre  de  ce  que  plusieurs  bourgeois  de  Neuchàtel  étaient  entrés  dans 

l'église  de  Valanyin  avec  Farel.  «  Lequel,  de  matin  (disait-elle),  ù  l'heure 
que  se  debvoient  célébrer  messe  et  faire  le  service  divin,  s'est  mis  à  prescher 
en  chaire,  où  il  a  faict  son  sermon,  qui  a  duré  longment,  sans  il  [1.  y]  estre 
demandé,  et  sans  avoir  aultres  auditeurs  que  des  vostres  dessus-dicts.  Et 
combien  que  le  sermon  a  heuz  beaucoup  duré  sans  le  en  empêchiez ...  et 

que  je  soye  là  venue  pour  ouïr  messe,  et  leur  aye  dict  moy-mesme  [qu'ils] 
laissassent  dire  et  oyr  messe,  pour  cela  de  long  temps  n'a  voulu  cesser. 

Ainsi  vous  pouvez  bien  penser  que  c'est  pour  me  faire  despit.  Je  ne  crois 
point  que  ce  soit  selon  les  vièiix  évangiles;  s'il  ij  en  a  de  nouveaux  qui  fassent 
cela  faire,  f  en  suis  eslahie,  etc.  »  (Lettre  datée  du  mardi  après  les  Bordes, 
1531.  S.  de  Chambrier,  op.  cit.,  p.  483.) 

'  C'est-à-dire,  le  19  février. 
^  Les  magistrats  de  Sienne  prétendaient  avoir  hérité  des  chanoines  de 
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à  resglise,  où  il  lont  [1.  où  ils  ont]  faitz  déveslir  le  prestre  qui  vo- 
loit  dire  messe  ;  et  là,  au  lieu  de  la  messe,  a  presché  le  ditz  Farel. 
Et  puis  après  il  lont  abbatu,  gastés,  cassez  et  rompus  toutes  les 
ymages  de  Fesglise  et  plusieurs  aultres  choses,  vyolenteraant  et 
par  force,  sans  estre  demandés  par  les  perrocliiens  et  sans  leur 

consentemant'^  et  si  ont  delïendu  au  curé  de  non  plus  dire  messe. 
[ce]  que  ne  leur  appartient  delifendre  ny  commander  en  ceste  si- 

gniorie. 
Et  de  se  [1.  ce]  non  content[s]  sont  allés  en  d'aultres  esglises  et 

per-roches  prescher,  députant  et  ordonnant  prescheur[s],  qui  sont 
allés  pour  prescher '°,  sans  le  voloyr  et  consentemant  des  bonnes 
gens,  faisant  beaucopt  de  vytupère[s]  contre  mon  auctorité,  .iur[i]- 

di[c]tion  et  signiorie.  Et  hyer^\  le  ditz  Farellus,  [à]  AngoUon^-,  au 
mylieu  de  la  messe,  fist  cesser  la  messe  pour  prescher;  combien 

[que]  les  perrochiens  luy  disoient  :  «  Laisse  dire  la  messe,  »  ne  les 
vollu[t]  croyre.  Que  [1.  Ce]  ne  sont  pas  choses  celon  VÉvumjiUe  et 

les  commandemans  de  Dieu  [disant],  que  l'ung  ne  doit  fére  à  aul- 

truy  [ce]  que  l'ung  ne  vouldroit  estre  faitz  à  soy-mesmes,  que  l'ung 
doit  aymer  son  prochain  commant  soit-rnesmes,  ne  aus[s]i  sellon 
la  dicte  paix  faite  à  Bremigartte,  que  Tung  ne  doit  contraindre 
personne,  mais  laisser  chescung  lieu  et  chescunne  perroche  en  sa 

loy,  tant  qu'i[l]  vouldra,  et  chescunne  signiorie  en  ses  anciennes 
coustumes. 

Pour  quoy  ne  say[s]  à  qui  me  plaindre  que  à  Dieu  et  à  vous, 
exspérant  que  ne  vouldrés  endurer  par  vostre  moyeu  tyeiix  [1.  tels] 

St.-Imier  le  droit  de  collature  de  l'église  de  Domhresson.  (Voyez  le  N''29i.t, 
notes  4—6,  et  le  N»  .308,  note  3.) 

^— '°  On  lit  dans  la  lettre  de  MM.  de  Berne  du  3  mars  1531  à  la  Dame 
de  Valangin  :  «  Hz  nous  ont  nous  alliés  et  chrestiens  combourgeoys  de 

Bienrie  donné  entendre,  comme  les  bonnes  gens  de  Domphresson  ayent  ac- 

cepté l'Évangile,  et  sur  ce  ousté  l'abomination  de  la  messe  et  burlés  les 
idoles,  et  eulx  (comme  collateurs  d'icelle  cure)...  es  dicts  de  Dompbresson 
donné  tmg  prescheur  et  aussy  mis  uug  à  Savignier  [1.  Savagnier],  et  leur 
[ont]  commandé  de  anuncer  la  ParoUe  de  Dieuz.  Sur  quoy,  vostre  maistre 

d'hostel,  Bellegarde,...  est  allé  à  Domphresson  et  assamble  les  paroichieus. 
et,  par  minasses  de  confiscation  de  corps  et  biens,  les  perforée  de  faire 

ung  aultre  plus,  de  relever  et  reprendre  l'abomination  de  la  messe.  De  quoy 
nous  mervillions  grandement  que  le  dict  Bellegarde  est  si  fier.  »  (Minute  ori- 

ginale. Arch.  de  Berne.) 
'^  Le  jeudi  23  février. 

'*  Engollon,  \i\\a.ge  du  Val  de  Ruz,  avait  une  église  paroissiale  dont  celle 
de  Boudevilliers  (N"  304,  u.  1)  était  l'annexe. 
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oultrages  estre  faitz.  Je  vous  prie  il  avoyr  advys,  et,  pour  vertu  de 
ma  bourgeoysie,  donner  ordre  de  vostre  costé  aux  dilz  alTères,  et  à 
moy  conseyl;  ayde  et  faveur,  pour  obvyer  de  mon  costé  à  tyeux 
aultraiges,  volunlés  et  vyolences  que  jo[u]rnèlemanl  me  sont  faites, 
et  pour  châtier  cyeux  [1.  ceux]  qui  ainsy  ont  oftencé;  aussy,  que 
me  faites  observer  [1.  que  vous  fassiez  observer  à  mon  égard]  la 

dicte  paix  faite  à  Bremigartte  et  aultres  trectéz  depuis  faitz',  que 

vous  avés  jurés  et  celés  [1".  scellés].  Aultremant,  moy  et  mon  peys 
summes  constrains,  et  je  coyiioys  que  c'est  ting  monde  no[u]veau,  au 
quel  signiorie  est  forcée.,  justice  rompue,  vérité  et  loyaulté  perdue. 

Vous  suppliant,  [que]  n'ayés  à  déplaisir  se  que  une  pouvre  an- 
cienne Dame,  vostre  bourgeoyse,  sus  sa  viellesse  ainsi  tormentée, 

vous  faytz  entendre,  commant  à  cyeux  exquieuk  [1.  ceux  auxquels] 
elle  a  tousjours  heu  sa  confiance.  Atant  prieray  Nostre  Signeur. 

Messieurs,  [qu^Il]  vous  doënt  trest-bonne  vie  et  longue.  De  Yaulan- 
gin,  le  jour  feste  Saint  Mathieu  (lo31)  »^ 

La  toute  vostre  G.  de  Yergev. 

(Suscription  :)  A  mes  Irest-honorés  Signeurs  Messieurs  de  Bei'ne. 
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LE  CONSEIL  DE  BERNE  à  la  Dame  de  Yalaiigin. 

De  Berne,  27  février  1531. 

Inédite.  Minute  originale.  Archives  de  Berne. 

Sommaire.  MM.  de  Berne  déclarent  qu'ils  n'aideront  jamais  la  Dame  de  Valau^in  à 

châtier  les  partisans  de  l'Évangile. 

Illustre,  honnorée  Dame,  bourgeoyse  très-agréable  ! 
Nous  avons  entenduz  ce  que  vous  a  pleuz  rescripre  par  le  jeusne 

Bdlper.  Sur  quoy  vous  respondons  que  puis  que  derrechieff  nous 

^^  La  présente  lettre  devant  nécessairement  se  placer  entre  les  deux  mis- 
sives de  Berne  du  11  et  du  27  février  1531,  l'année  et  le  mois  de  la  date  en 

sont  par  là  même  déterminés.  Le  jour  doit  être  fixé  au  24  février,  fête  de 

St.  Mathias.  C'est  en  effet  par  erreur  que  Madame  de  Vergy  a  écrit  :  «  Le 

jour  feste  St. Matthieu»  (21  septembre),  puis  qu'on  sait  que  pendant  tout  le 
mois  de  septembre  1531  Farel  prêcha  à  Grandson,  et  non  dans  le  Val  de 

Ruz.  Voyez  sa  lettre  du  21  septembre  (N"  355). 
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priés,  en  verluz,  de  la  bourgeoysie,  d'avoir  ad  vis  es  affères,  oultra- 
ges,  vouluntés  et  violences  que  dictes  journellement  à  vous  estre 

faictes,  et  de  vous  donner  conseyl,  ayde  et  faveur,  -—  saichés  que 
tout  ce  que  le  debvoir  de  la  bourgeoysie  requiert,  que  cella  vou- 

lons observer  es  choses  externes,  comme  corps  et  biens,  et  vostre 

seigniorie.  Ains  de  aider  à  chastier  ceulx  que  n'ont  faict  aultre  of- 
fence,  sinon  ouyr  la  prédication  de  l'Evangile,  et  sur  ce  [onf]  rompuz, 
ahbatuz  et  hmiéz  les  idoles,  saches  que  cella  jamais  ne  ferons,  car  ilz 
seroit  contre  Dieuz.  A  rencontre  de  quoy  ne  pouvés  allégué  la  paix 
faicte  à  Bremgarten,  car  icelle  ne  vous  atouche  points  Et  rie 
croyons  pas  que  alheure  [1.  alors]  ne  vous,  ne  vous  soubgectz 
soyent  estes  parthyes  contre  nous,  ains  pour  nous. 

Pour  autant,  sy  voulés  faire  et  avancer  vostre  prouffit  et  hon- 
neur, se  ny  pensé  plus,  et  vous  tenés  à  la  response  et  conseil  que 

dernièrement  vous  avons  donnez -j  et  vous  dépourtés  cy-aprèsdes 
parolles  rigeureuses  que  vous  avés  escriptesen  vostre  lectre,  et  ne 

point  user  de  menasses;  car  se,  à  cause  d'icelles,  quelque  incon- 
vénient vous  advenoit,  n'y  sçauriens  faire  aultre.  Autant  priant 

Dieuz  que  vous  ayt  en  sa  saincte  garde.  Datum  xxvii  Februarii, 

Anno  xxxi". 
L'Advover  et  Conseil  de  la  ville  de  Berne. 

(Suscription  :)  A  Illustre  Dame  Glande  de  Vergie,  Confesse  de 

Valangin,  nostre  honnorée  Dame,  et  très-chière  bourgeoyse. 

JEAN  CALVIN  à  P'raiiçols  de  Coiinaii. 
.  De  Paris,  6  mars  (1531). 

Nicolai  Chemyni  Antapologia.  Parisiis,  Ger.  Morrhius,  1531,  in-4''. 

Sommaire.  Pierre  de  l'Estoile  n'ayant  pas  jugé  à  propos  de  répondre  à  des  attaques 

dirigées  contre  lui  par  un  partisan -d'^^eia^,  notre  ami  Duchemin  vient  de  se  ré- 

'  MM.  de  Berne  ne  voulaient  pas  mettre  en  doute  que  la  Dame  de  Va- 
langin ne  fût  comprise  dans  la  paix  nationale,  puisqu'ils  lui  reprochaient  le 

11  février  de  ne  pas  l'avoir  observée. 

-  Voyez  la  lettre  de  Berne  du  11  février  (N°  323). 
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soudre  à  l'aire  paraître  en  sa  faveur  une  Apologie,   composée  clepuis  deux  ans   et 

dont  il  m'a  chargé  de  surveiller  l'impression  pendant  mon  séjour  à  Paris. 

Alciat  comprend  trop  bien  les  intérêts  du  public  et  ceux  de  la  vérité,  poiir  qu'il 

puisse  être  offensé  d'une  critique  respectueuse  et  modérée.  Vous  ne  le  serez  pas 

davantage,  quelle  que  soit  l'admiration  que  vous  éprouvez  pour  lui.  Je  connais  d'ail- 

leurs, par  vos 'nombreuses  lettres  et  par.no«  récents  entretiens,  la  haute  estime  que 

vous  inspire  Pterre  de  l'Estoile,  et  je  suis  assuré  que  vous  jugerez  impartialement 

la  dissertation  de  Duchemin,  dont  l'érudition,  la  culture,  et  surtout  le  jugement, 
vous  sont  bien  connus.  Les  lecteurs  compétents  (et  vous  êtes  assurément  du 

nombre)  ne  lui  refuseront  certainement  pas  le  tribut  de  leurs  éloges. 

Joannes  Calviniis  Francisco  Gonnano  '  jiiris  studiosissimo  S. 

Ecce  tandem  exil  Apologia  Chemijiii  nostri^-,  communemque 
scriptorum  aleam  experitur,  et  si  non  eo  consilio  scripta  ut  in  pu- 
blicum  aliquando  prodiret.  Sed  œquiim  fuit  iieec  quoque  publicari 
quse  vir  ille,  excitandi  exercendique  ingenii  gratia,  luserat,  ne  Stel- 

lœ^  deesset  suura  patrociniuni,  et  AWucius  nescioqnis  sine  sanguine 
et  sudore  paeanas  sibi  suos  caneret. 

•  ■ 

'  François  de  Connan  (lôOS-15ftl),  uatif  de  Paris  et  fils  d'un  maître  de 
la  Chambre  des  Comptes,  a  mérité  jadis  une  certaine  célébrité  par  ses 

Commentarii  Jaris  Civilis.  Parisiis,  1553,  apud  Jac.  Kerver,  2  vol.  in-folio. 

Après  avoir  étudié  la  jurisprudence  à  Orléans,  sous  Pierre  de  l'Estoile,  puis 
à  Bourges,  sous  Alciat,  il  revint  à  Paris  et  fut  successivement  avocat  au  Par- 

lement, maître  des  comptes  et  maitre  des  requêtes  de  l'Hôtel  du  roi.  (Voy. 
Moréry.  Dict.  hist.  —  Lud.  Regius.  De  Fr.Connano  lurisconsulto   

Lutetife,  1577,  in-4°.)  Calvin  entretenait  une  correspondance  très-active 
avec  François  de  Connan  (Y.  le  renvoi  de  note  11)  et  lui  témoignait  une 

considération  particulière.  II  disait  de  lui  en  1532:  «  Valuit  prsesertim  Con- 

nani  mei  authoritas,  viri  prudentissimi  ac  disertissimi,  cui  uni  stant  et  ca- 
dunt  mea  consilia  »  (Déd.  de  son  comment,  de  Çlemeutia). 

-  Voici  le  titre  complet  de  cet  ouvrage:  «Nicolai  Chemyni  Aureliani 
Antapologia  adversus  Aurelii  Albucii  Defensionem  pro  And.  Alciato  contra 

D.  Petrum  Stellamnuper  œditam.  Parisiis  ex  officinâ  Gerardi  Morrhii  Cam- 

pensis  apud  coUegium  Sorbonte.  M.D.XXXI.  »  In-i°  de  30  feuillets. 
Nicolas  Dnchemin,  jurisconsulte  Orléanais,  était  plus  âgé  que  Jean  Cal- 

vin. Selon  Théodore  de  Bèze  (Calvini  Vita.  Hist.  ecclés.  I,  9),  Calvin 
aurait  logé  chez  Duchemin,  pendant  son  séjour  à  Orléans. 

"•  Pierre  Taisan  de  l'Estoile  (1480.? —1537),  natif  d'Orléans,  où  il  pro- 
fessait le  droit,  depuis  l'année  1512,  avec  une  grande  réputation.  Après  la 

mort  de  sa  femme  il  devint  homme  d'Église,  et  il  assista,  comme  vicaire  de 

révêque  d'Orléans  (1528),  au  concile  provincial  de  Sens  (V.  le  N"  246, 
u.  2.  — Biogr.  univ.  —  Labbe  et  Coissart.  Sacrosancta  Concilia,  XIV,  465). 
Ilfut  nommé  conseiller  au  Parlement  de  Paris  dans  les  premiers  mois  de 
l'année  15.^2. 
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Quôd  si  quis  mawiU  AlciatuDi^  pro  Albucio,  ego  nec  affirmare 
ausiiii.  nec  velim  refellere;  sed  sagaciores  quidam  siibodorantur 
Alciatum  muluatitio  nomine  voluisse  dissimulari,  ne  denlala  supra 
modum  ac  impatientis  linguœ  facundia  talionis  jure  pensarelur. 

Neque  verô  Stellam  destitutum  prcesidiis  fuisse  quisquam  arbitre- 
tur,  aut  ejus  silentium  interpretetur  cdnfessionem,  qua  victoriam 

liacienus  Albucio  permiserit;  verùm  intelligat  liominem,  seriis  ne- 
gociis  occupatum,  hac  etiam  in  parte  fiduciâ  veritatis  subnixum. 
noluisse  perdere  operam  in  rébus  minime  necessariis,  quum  res 
ipsa  pro  se  satis  loquerelur.  Alioqui  jani  in  mille  Albucios  calamum 
strinxisset,  quo  est  prceditus  ingenii  acumine,  qua  industria.  qua 
denique  juris  peritia,  cujus  principatum  nostro  tempore  cum  uno 

atque  altero  sine  conti'oversia  obtinel. 
Hanc  eliam  persuasionem  indueral  Cheniynus,  nec  animum  ad 

bujus  opusculi  a-ditionem  adjicere  poierat,  nisi  solidis  quorundam 
rationibus  conviclus  foret,  qui  ostendebant  suam  patientiam  Stellœ 

fi'aiidi  esse.  Sic  enim  vitili[ti]gatores  quidam  caussabantur.  non  de- 
futurum  eum  sibi  fuisse  in  bac  causa,  si  qua  ratione  defensionem 

instruere  potuisset,  quum  Zazio  adeo  conslanlerrestiterit^  Hacve- 
lut  necessitate  adductus  noster  Chemynus,  mutavit  sentenliam,  el 

quod  jam  fere  biennium  suppressum  voluerat  ̂   ad  obterendas  is- 

*  André  Alciat  (1493-1550),  natif  de  Milan  et  l'un  des  plus  fameux 
jurisconsultes  du  seizième  siècle.  La  renommée  qu'il  s'était  acquise  par  ses 

cours  à  l'université  d'Avignon  lui  valut  en  1529  un  appel  de  la  ville  de 
Bourges  (Nû310,  fiu  de  la  note  2),  oh  il  enseigna  pendant  cinq  ans.  Voy.  ses 

lettres  à  Érasme  datées  de  Bourges,  l"'  mars  et  7  octobre  1530.  Le  Clerc, 

pp.  1745  et  1322.  —  Gudii  et  Sarravii  Epp.  Pars  I,  pp.  105-113. 

=  Le  jurisconsulte  Ulric  Zashis  (X"  285,  u.  4).  Il  avait  critiqué  publi- 
quement Pierre  de  VEdoUc,  en  1526,  et  publié  contre  lui,  deux  ans  plus 

tard,  un  opuscule  qui  contient  la  réplique  du  professeur  d'Orléaus.  Eu  août 
1530,  il  fit  encore  imprimer  àFribourg  un  écrit  intitulé:  «  UdalriciZasii... 

defensio  novissima  contra  P.  Stellam  Aurelianensem,  etc.,»  in-4''.  (Y.  Zasii 
Epp.  Pars  I,  167-168.  P.  II,  209,  258  et  427.  —  Lettre  de  Joannes  Sphy- 
ractes  à  Bonif.  Amerbacb,  datée  de  Paris  le  1"  janvier  1531.  Bibl.  du  Mu- 

séum, à  Bâle) 

^  L'opuscule  de  Duchemin  porte  en  effet  à  la  dernière  page:  «  Aurelice, 
1529,  Idibus  Jidii.  »  La  Dédicace  a  pour  titre:  « lllustrissimis  viris  ac  an- 

tistitibus  digniss.  Claudio  Hangestio,  ahhati  divi  Eligii  Noviodnnen.  et  An- 
tonio de  Lalaing,  Hoocsti-atani  comitis  filio,  ISTico.  Cbemynus  S.  »  Elle  se 

termine  ainsi:  «  Beue  valete,  viri  optimi,  et  quem  vobis  doctorem  in  expli- 

candis  juris  nodis  cooptare  non  dedignati  estis,  amare  non  desinite.  Au- 
reliee,  Calend.  Martiis  (1531)  » 
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loriim  caliimnias  palam  explicat.  Hoc  tamen  in  primis  prospectum 

volm't.  ne  mutilum  et  corruptum  in  hominuni  nianus  veniret.  Itaque, 
quum  (ludiret  me  profectionem  adornare  Lnteciam  ̂   mihi,  pro  ea 

quœ  illi  mecum  intercedit  amicitia  et  consuetu^line^  partes  has  de- 
mandarit,  ut  diligenter  in  eam  ciiram  incumherem,  ne  qui  errores 
irreperent.  Suscepi  lubens  provinciam,  ea  lamen  lege,  ne  aliam 

(]uàm  negligentise  culpam  prœstare  cogar.  Yideborenira  hîc  egre- 
gie  defnnctus  officio,  si  quam  ille  desiderabat  prcestiterira  diligen- 

tiam'.  Neque  moleste  ferre  débet  Alcintus,  ubi  sestimaverit  se 
priinùra  jure  oppugnari,  deinde  modeste  ac  verecunde,  et  débita 

bonoris  praefatione  non  preetermissa.  Tantum,  opinor,  publicis  com- 
modis  favet,  trintum  defert  veritati,  ut  nolit  illi,  autoritatis  suae  pra3- 

textu,  prœscribere^°.  Ergo,  quuni  intelligat  veritatem  in  profundo 
demersam,  concédât  etiam  disputalionibus  eruendam  esse,  modo 
provideatur,  ne  nimium  altercando  ea  ipsa  qu»  quteritur  amittatur 
Veritas. 

Hoc  obiter  dictum  volui,  ut  eadem  operà  me  et  Alciato,  et  tibi, 
purgarem,  quod  verear  ne  bominis  studio  in  caussam  adversariam 
sis  propensior,  et  hoc  ipsum  in  crimen  trabas  quôd  non  stem  ab 

Alciati  partibus.  Scio  enim  quàm  studiose  de  eo  solitus  sis  praedi- 
care,  de  praeceptore  optimo  nimirum  gratissimus  discipulus.  Sed 

et  de  Stella,  quem  etiam  audisti,  quàm  belle  sentias,  loquarisque  ho- 
norifice,  et  miper  familiari  sermone,  et  tiiis  antea  multis  literis  per- 

sœ'pe  cognovi^\  ut  jam  nullo  modo  dubitare  debeam,  quin  ad  banc 
ipsam  disputationem  nihil  prcejudicata,'  opinionis  sis  allaturus,  — 
prcesertim  quum  tibi  probe  notus  sit  qui  totain  banc  rem  suo  ju- 

"  Calvin  avait  peut-être  choisi,  pour  faire  ce  voyage,  l'époque  de  l'année 
où  les  cours  étaient  fréquemment  interrompus  par  les  examens  On  lit,  en 

effet,  le  passage  suivant,  dans  la  Vie  d'André  Hyperius,  qui  étudia  à  Paris 
de  1528  à  1531:  «  Sinffulis  annis,  Januario  maxime,  Februario  ac  Martio 
mensibus,  quibus  ferè  lectiones  publicœ  in  Scholis  intermittebantur,  aut 

saltem  negligentius  tractabantur  ....  petebat  provincias,  celebresque  invi- 
sebat  Academias.  »  (Andr.  Hyperii  Methodi  Theologiœ  ....  libri  très.  Ba- 

silese,  1.567,  in-S",  p.  711  etsuiv.) 
^  Voyez  la  lettre  de  Calvin  du  14  mai  (1531). 

^  La  «  diligence  »  de  Calvin  à  corriger  les  épreuves  n'en  a  pas  moins  rendu 
nécessaires  onze  lignes  d'iVrata,  qui  terminent  l'opuscule  de  Duchemin. 

'"  Les  sentiments  généreux  qu'attribue  Calvin  à  son  maître  Alciat  nous 
sont  également  attestés  par  Pierre  Daniel  dans  la  préface  de  l'Épitre  de 
Cantiuncula  citée  N°  310,  u.  3. 

"  Aucune  des  lettres  échangées  entre  Fr.  de  Connan  et  Calvin  n'est 
parvenue  jusqu'à  nous. 
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dicio  defendendam  suscepit,  Cliemynus  noster,  homo.  ut  scis,  lucu- 
brationum  patieiitissimus,  perspicacis  ingenii.  el.  quod  est  in  primis 
egregiiini;  exactissimi  jiulicii  :  qui,  quum  sit  in  lileris  melioribus  ad 

unguem  expolitus,  fœliciter  nunc  versatur  et  antea  diutissime  ver- 
satus  est  in  legalibus  studiis. 

Quod  aulem  ad  pra3sentem  caussam  attinet,  lectoribus  liberum 
este  judicium,  non  illis  quidem  prophanis,  sed  qui  in  juris  mysteria 
paulo  altius  penetraverint.  Imô  verô  tu  ipse,  Connane  erudilissime. 

judica,  non  unus  e  populo,  sed  interioris  doctrine  merito  verè  illo  • 
numéro  exemptus.  Equidem  quomodo  nunc  est,  ejusmodi  disputa- 
tionem  istam  esse  arbilror,  ut  facile  et  tuum,  et  cujusvis  synceri 

lectoris  judicium  promereri  possit,  certe  debeat.  Yale.  Parisiis,  pri- 
die  No.  iMar.  (1531V^ 
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LE  CONSEIL  DE  BERNE  au  Gouveriieur  et  aux  Ministraux 

de  Neuchâtel. 

De  Berne,  12  mars  1531. 

Minute  originale.  Arcli.  de  Berne.  S.  de  Chambrier,  op.  cit.  p.  364. 

Sommaire.  MM.  de  Berne  «e  plaignent  de  ce  que  les  Catholiques  de  JVeuchâtel  mettent 

.    en  doute  la  légalité  de  la  votation  qui  a  fait  triompher  l'Évangile,  et  ils  déclarent 

qu'ils  n'abandonneront  jamais  ceux  qui  l'ont  embrassé. 

Noslre  amiable  salutation  devant  mise.  Nobles,  prudans,  saiges. 

pourvéables  et  discrectz,  singuliers  amys  et  très-chiers  bourgeoys  ! 
Nous  avons  entenduz  comme  entre  vous  soit  quelque  dissension, 

à  cause  de  la  Parolle  de  Dieuz,  là  out  atilcungs  disent  que,  en  fai- 

'2  Le  millésime  est  tout  naturellement  fixé  par  la  date  que  porte  le  titre 

du  livre  de  Duchemin.  H  est  en  effet  certain  que  l'imprimeur  n'a  pas  suivi 

le  vieux  style  dans  l'indication  de  cette  date,  puisque  «près  de  deux  mis» 
s'étaient  écoulés,  nous  dit  Calvin,  depuis  la  composition  de  l'ouvrage  en 
juillet  L^)20  (Voyez  le  renvoi  de  note  6). 

La  présente  lettre  pourrait  à  bon  droit  passer  pour  inédite,  puisqu'elle'  n'a 
été  connue  d'aucun  des  biographes  de  Calvin, 
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smit  le  plus  \  soyt  usée  [1.  on  a  usé  de]  quelque  finesse,  et  quant  Mon- 

sieur le- Conte-  viendra,  que  l'on  fera  ung  aultre  plus, pour  relever  la 
messe.  Gerte  cella  nous  desplait  grandemenl,  et  summes  fort  es- 
bays  de  cella  que  certains  entre  vous  sont  sy  présumis  [1.  présomp- 

tueux] et  obstinés,  qu'ilz  allèguent  cella  pour  mettre  trouble  et  en- 
niiys.. 

A  ceste  cause,  pour  obvyer  et  vous  garder  de  plus  grands  in- 
convénients, vous  voulons  bien  advertir  que  tous  ceulx  que  ont 

accepté  l'Évangile,,  à  Faide  de  Dieuz  voulons  maintenir  de  corps  et 
biens  et  de  tous  nostre  pouvoir.  Pour  autant  y  advisés,  et  y  mettes 
ordre  nécessaire,  affin  que  escandre  [1.  esclandre]  et  inconvéniants 

soyent  évités.  Et  sur  ce  yostre  response.  Datum  Dimencbe  xu  Mar- 

tii,  anno  xxxi". 
L'Advoyer  ET  Conseil  de  Berne. 

(Sîiscription  :)  Aux  nobles,  prudans,  saiges,  pourvéables  et  dis- 
cretz  Lieutenant.  Ministraulx.  Conseil  et  bourgeoys  de  Neuffcbastel. 
nous  singuliers  amys  et  trèsrcliiers  bourgeoys. 

350 

LES  PAROISSIENS  DE  MOUTIER  au  ConselI  de  Berne. 

De  Moûtier-Grandval,  13  mars  1531. 

Inédite.  Manuscrit  original.  Archives  de  Berne. 

Sommaire.  La  paroisse  de  Moûtier  déclare  à  MM.  de  Berne  sa  ferme  résolution  d'em- 

brasser .l'Évangile,  et  elle  les  prie  de  lui  envoyeir  leur  édit  de  Réformation  et  celui 
qui  est  relatif  à  la  perception  des  dîmes. 

Nous  trèschiers,  bien-aymés,  redobtey.  hault,  puissans  et  ma- 
[g]nifrique  seigneurs  Messieurs  de  Berne! 

Nous  les  parrouchiens  et  vous  [1.  vos]  bons  alliés  et  bourgois  de 

ce  lieul  de  Moustier-Grantvaulx  *  [nous]  nous  recommandons  très- 

'  La  votation  du  4  novembre  1530  (N"  317,  n.  11). 
2  Louis  d'Orléans,  comte  de  Neucliâtel,  fi'ère  aîné  du  marquis  de  Ro- 

thelin.  (Yoy.  le  K»  317,  n.  14.) 

'  Voyez  le  N»  298,  note  3,  et  le  N"  320. 
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humblement  et  afféquetieusement  à  vostre  bonnes  et  humble  grâce, 

tant  et  de  sy  bon  cueur  comme  à  nous  est  poussible.  vous  advertis- 
sant  que  hier  voz  anbassadeurs  furent  icy  par  devers  nous,  lesquelx 

nous  ont  donner  à  entendre  que  c'estoit  de  vostre  bon  plaish'  de 
leurs  sçavoir  à  dire  et  donner  icy  présente  response,  se  nous  voul- 

ions tenir  la  messe  ou  estre  esvangelliste[s]  comme  vous,  ou  non? 
Et  adonc  nous  lesdits  parrouchiens  en  avons  beuz  conseilz  et 

bon  advis  ensambles.  Et  sur  ce  advons  donné  responces,  nous  les 

dits  parrouchiens  tous  ensemble,  de  nostre  bon  voulloir,  à  la  ma- 

nière que  s'ensuyt:  C'estassavoir,  nosdits  trèschiers  et  redoubtey 
Seigneurs,  que  nous  voulions  vivres  d'icy  en  advant  bon  esvangel- 
listes  comme  vous  et  vous  [1.  vos]  alliés  et  bons  bourgois  (et ....  ne 
voudroient  [1.  voudrions]  faire  auslrement),  en  priant  et  subpliant 
vostre  dignes  et  bénignes  grâce  tant  afféquetieusement  comme  à 

nous  est  poussible,  c'est  assavoir,  que  vostre  bons  plaisir  soit  de 
nous  voulloir  maintenir  comme  vos  povres  alliés  et  bourgois  que 

nous  sûmes,  —  comme  bien  nous  nous  enffions  [1.  nous  en  fions]  du 
tous  à  vous, —  et  que  vostre  bon  plaisir  soit  de  nous  voulloir  en- 

voyer par  escript  une  ordonnance  et  taxe,  de  vostre  bon  voUoir, 
ainsin  comme  nous  advons  entendu  que  advés  fait  h  austre  vous 

bourgeois,  et  [qu'elle]  soit  tant  d'aulcunes  charges  que  les  prebtre[s] 
nous  ont  heuz  fait  à  paier,  que  nous  sembloit  bien  pesant,  tant  des 
dismes,  des  nouvallies  que  nous  advons  heuz  fait  es  bois,  comme 

de  plusieurs  austres  choses,  tant  des  mortuaulx  [c.-à-d.  des  obits] 

et  d'austre  chose-,  comme  bien  le  savés  entendres.  Et  aussy  que 

nous  ayons  vosire  ordonnances  de  la  taxe  des  grainnes  et  d'austres 
chose,  sy  vous  plaist.  Et  en  tant  nous  prions  Nostre  Seigneurs,  nos- 

dits sieurs,  qui  vous  doint  bonne  vie  et  longue,  et  paradis  allafin 
de  vous  jours!  Amen. 

-  Déjà  en  1528  l'avidité  du  prévôt  et  des  chanoines  de  Moûiier  avait 
poussé  les  habitants  de  cette  vallée  à  se  plaindre  à  MM.  de  Berne,  de  ce 

que  l'exercice  de  la  justice,  les  convois  funèbres,  les  sépultures,  etc.  étaient 
taxés  à  des  prix  excessifs.  «  Entre  autres,  disaient-ils,  toutes  les  années 

une  fois,  le  prévôt  nous  assemble  dans  l'église  et  nous  ordonne  de  lui  dé- 
clarer si  nous  sommes  paillards  ou  adultères,  ou  si  nous  avons  commis  quel- 

que autre  péché  secret;  et  s'il  arrive  que  l'un  de  nous  confesse  quelque 
péché  de  son  propre  mouvement,  ou  qu'il  ait  été  trahi  par  quelque  délateur, 

le  prévôt  fait  assembler  incessamment  la  justice  dans  l'église,  et  fait  con- 
damner celui  qui  a  confessé  sa  faute  à  trois  livres,  monnaie  de  Bàle.  »  Ils 

priaient  en  conséquence  MM.  de  Berne  de  favoriser  le  dessein  qu'ils  avaient 
formé  de  secouer  le  joug  des  prêtres.  (Voyez  x\pologia  einer  Statt  Bern, 

p.  62-03.  —  Ptuchat,  II,  I!j3-ia4.) 
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Ainsin  escriple  en  ce  lieu  du  dit  Moustier,  le  xiif  de  Mars,  l'an 
mille  cinq  cens  trente  et  ung,  par  les  tous  vostre  dil[s]  bourgois  et 
alliés  dessus-nommés,  faite  comme  dessus,  soubz  nostre  séel  corn- 

as 

luung. 

(Suscriptioti  :)  A  noz  très-cliiers,  bien-ayniées,  hault,  puissant, 
redoubtey  et  maniffique  seigneurs  Messieurs  de  Berne,  soit  don- 

née icesle  présentes  lettres  de  Moustier-rirant-Vault. 

551 

l'évêque  de  LAUSANNE  ail  Conseil  d'Avenches. 
De  Lausanne,  14  mars  (1531). 

Archives  d'Avenches.  Ruciiat,  III,  10-11. 

.So>I^rAIRE.  L'Évèqiie  loue  les  bourgeois  d'Aveiiehes  de  ce  qu'ils  se  sont  conduits  en 
vrais  chrétiens  et  catholiques.  Il  leur  envoie  un  docteur  qui  leur  prêchera  la  doctrine 

«  salutaire  et  proûtable.  » 

A  nos.très-chiers,  bien-améz,  et  féaulx  subgects,  les  nobles,  gou- 

verneurs, Conseil  et  communauté  de  nostre  ville  d'Avenche  ' . 
Très-chiers,  bien-améz  et  féaulx,  nostre  amiable  recommanda- 

tion prémise!  Nous  avons  estes  advertis  tant  par  vostre  vicayre  que 
lieutenant,  de  Tinsurte  [1.  Tinsulte]  qui  fust  dernièrement  faict, 

dont  sûmes  fort  desplaysans  des  continuelles  infestations  que  l'on 
vous  donne  en  cet  affaire,  au  quel,  ce  nonobstant,  vous  estes 

monstre  virtueux,  bons  et  vrais  crestiens  et  catholiques  ̂   —  dont 
je  loue  Dieu  et  Nostre  Dame,  et  vous  en  sçavons  très-bon  gré,  vous 

'  Voyez  le  N»  282,  uote  1. 
*  Le  9  mars  MM.  de  Berne  écrivaient  au  Conseil  d'Avenches:  «  Nous 

sommes  advertis  du  tumulte  et  inconvéniant  qu'est  advenu  Lundi  [6  mars] 
dernièn-nient  passé,  en  vostre  ville,  contre  Maistre  Guillaume  Farel .... 

par  vos  prebstres  et  autres,  de  quoj'  avons  grand  regraict.  Toutesfoys 

d'eiiipuis  que  [1.  puisque]  la  chose  est  ainsi  passée  sans  estre  faict  oultrage 
au  dit  Farel,  laissois  pour  ceste  fois  ainsi  estre  Ce  néanmoiugs  vous 

prians  .  .  .  que  nous,  noz  serviteurs  et  la  foy  de  Jésus-Christ  ...  ne  soit 

ainsi  persécutée  ...»  (Ruchat,  III,  '.).| 
T.  fi.  n 
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priant  et  exortaiit  paternellement  et  très-alTectueusenient.  de  vou- 
loir continuer  et  bien  percévérer,  et  ce  faisant  vous  en  reporterez 

la  grâce  de  Dieu,  prouffit  à  l'âme  et  au  corps,  et  à  la  fin  la  gloire 
de  paradys. 

Et,  pour  vous  monstrer  le  cliemyn  pour  parvenir  à  icelle.  mon- 
sieur vostre  curé  et  nioy  vous  envoyons  un  vénérable  docteur,  pour 

vous  dire  et  prêcher  ce  qu'est  saluta>re  et  prouffitable.  auquel  vous 
prie  donner  bonne  audience,  et  lui  fayre  assistance  avecques  Tbon- 
neur  et  plaisir  que  vous  pourrez.  Aussi  je  vous  reconnuande  ceux 
de  vostre  clergé,  lesquels  sont  ceulx  quils  prient  Dieu  pour  vous. 

Au  regard  de  moy,  vous  me  trouverez  toujour  vostre  bon  père  spi- 
rituel, seigneur  et  prince.  Et  quand  quelque  chose  raisonable  voul- 

drés  de  moi,  soyt  en  général  ou  en  pai'ticulier,  me  trouverez  en- 

ci  yn  à  la  faire,  quelque  chose  que  l'on  vous  donne  d'entendre  à 
l'opposite,  comme  Dieu  le  sçayt,  ouquel  je  prie  qu'i[l]  vous  ayt, 
Irès-chiers,  bien-améz  et  féaulx.  en  sa  sainte  garde.  De  Lausanne, 
ce  14  mars  (1531). 

I/ÉVES(JLE  DE  LaUS\NNE. 
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LE  CONSEIL  DE  BERNE  ail  Couseil  d'Avenclies. 
De  Berne,  25  mars  1531. 

Inédite.  Minute  originale.  Archives  de  Berne. 

Sommaire.  MM.  de  Berne  se  plaignent  de  ce  que,  malgré  les  promesses  des  magistrats 

d'Avenches,  Farel  et  les  partisans  de  l'Évangile  ont  été  récemment  l'objet  de  vio- 
lences dont  les  anteius  restent  impmiis. 

Nostre  amiable  salutation  devant  mise.  Nobles,  priulans.  saiges. 
pourvéables  et  discrectz! 

Par  notre  ambass[adjeur  que  dernièrement  feust  ver[sj  vous, 
avons  entenduz  la  response  que  luy  avés  faict  sur  les  proposts  que 
[il]  vous  tenist.  Aussy  avons  receuz  la  lectre  laquelle  sur  ce  nous 

avés  envoyé.  De  quoy  estoint  [1.  étions]  bien  content  et  très-jojeulx 
[1.  joyeux],  espérans  que  à  cella  eussiés  donné  lieuz  et  observez 
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]>romesses'.  Ce  non  obstani  siimnies  advertis  comme,  ces  jouis 
l)assés.  aiilcuns  entre  vous  a\  t  voulsuz  oultraiger  maislre  Guillaunie 
Farel.  cl  aussi)  certains  aultres  que  desirrent  (Poiiyr  la  Parolle  de 
Dieuz.  De  quoy  nous  grandement  memllions  ({ue.  non  considérant 

vous  promesses,  aulcuns  prétendent  d'user  de  violences,  minasses 
et  euvre  de  taict,  et,  que  plus  est.  que  ceulx  que  ont  faicl  contre 

l'honneur  de  Dieuz.  vous  promesses,  lectres  et  séel,  ne  sont  pas 
cliastoxé. 

A  ceste  cause,  vous  voulons  bien  admonester  d'}  pourvoir  et 

mettre  ordre,  et  y  avoir  regard  comme  ilz  s'apartient.  Aultrement 
nous  y  adviserons  et  y  mettrons  ordre  nécessaire,  en  sourte  que 

l'on  voyra  que  ne  voulons  pas  laisser  failler  la  Parolle  de  Dieuz, 
ne  ceulx  que  la  pourtent  et  désirent.  Pour  autant  y  advisés  et  veil- 
liés  considérez  la  conséquence.  Autant  priant  Dieuz  que  vous  doint 

^ràce  d'accepter  sa  Saincle  Parolle.  qu'est  consolation  de  nous 
.-ira  es. 

Datum  die  Annuncialionis  bumantê  salutis.  Anno  xxxi". 

L'Advovkr  et  Conseii,  de  Beunk. 

000 

GUILLAUME  FAREL  à  Fortunat  Androiîicus.  ù  Strasbourg;. 

DeMorat,  l^r  avril  1531. 

Inédite.  Autogi'apbe.  Bibliothèque  des  pasteui's  de  Neuchàtel. 

•ftoMMAiRE.  J'espérais  fine  v^ous  n'hésiteriez  pas  à  descendre  dans  l'arène  et  à  vous 
dévouer  entièrement  au  service  du  Seigneur.  Mais  vous  aimez  mieux,  je  le  crains, 

vivre  en   repos  que    secourir   vos   frères.    \'ovez  s'il  vous  est  permis  d'enfouir  le 

'  C'est-à-dire,  la  promesse  d'accorder  la  libre  prédication  de  l'Évangile. 
<^uelques  mois  plus  tôt  la  ville  d'Avenclies  paraissait  mieux  disposée  encore 
sous  ce  rapport,  puisqu'elle  avait  envoyé  à  MM.  de  Berne  (10  octobre  ISoO) 
des  députés  chargés  de  leur  faire  connaître  son  intention  d'embrasser  la  foi 
évangélique  et  d'être  placée  sous  leur  protection.  Mais  l'évéque  de  Lau- 

sanne fit  échouer  ce  projet.  (Voyez  Stettler,  Chronique  manuscrite,  citée 
par  Anton  von  Tillier.  Gescli.  des  Freistaates  Bern.  1838,  III.  293.) 
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talent  qui  vous  a  été  confié  et  dont  vous  rendrez  compte.  Ne  vous  laissez  point 

effrayer  par  la  perspective  d'une  position  précaire,  exposée  à  la  pauvreté,  ni  dé- 
tourner par  les  obstacles  que  Vous  suscite  votr-e  femme  ;  car  il  nous  faut  tout  aban- 

donner à  cause  de  Christ.  Mon  prochain  départ  m'empêche  d'en  dire  davantage. 
Saluez  Bv.cer,  Capiton  et  les  antres  frères. 

Salutem,  gratiam  et  pacem  à  Deo!  Sperabdm  temox  in  certamen 
Domiiii  descemumm,  ac  inter  milites  ingénue  militaturum.  Satis 
enini  indicaram  pugnam  fervere,  cum  liostibus  coriserlas  manus, 

Doniiniim  juges  victoria.s  suis  impartiri,  sed  non  citra  sudorem': 
quae  profectô  bene  Christo  affectum  inflammare  debent,  ut  correpto 
ense,  imposita  galea  capiti,  induta  thorace,  adpenso  clypeo,  balteo 
quoque  cincto,  ac  omni  assumpta  Dei  armatura,  in  medios  hostes 
prosilire,  jacula  vibrare,  hostes  hinc  inde  prosternere  ac  dissipare 

[non  dubitet]^  At  timeo  ne,  ob  cruceni  et  quce  subeunda  sunt  peri- 
cula,  tuse  malis  quieti  consulere  quàm  fratribus  subvenire,  quos 
abigit  in  servitutem  tyrànnus,  quod  quàm  severe  Dominus  alturus 
sit  Sacrae  Literce  testantur. 

Quare  apud  te  dispicias  velim,  si  tibi  conce.ssa  est  gratia  evangeli- 
zandi;  y/f/e  «e  talentum  defodias  in  terram^,  redditurus  rationem 
omnium  quos  tyrannis  premit,  quibus  bicem  potes  proponere,  ac 
ut  ad  Christum  confugiant  adhortalionibus  prodesse.  Interea,  timens 
ne  sis  ex  illorum  numéro  qui  currunl  non  missi,  non  te  remoretur 

(juod  pridem  scripserim  couditionem  penè  nullaui  *,  cura  scias  pro 
Cliristo  non  solùm  famem  ac  paupertatem  ferendam,  verùm  étiam 

mortera.  Nec  uxoris  respectus  habendus,  quod  apud  te  reputes  :  «  Si 
solus  essem,  viae  me  committerem.  omnia  aggrederer,  sed  me  mo- 
ratur  uxor,  quse  ferre  non  poterit  quœ  lubens  ipse  ferrem.  »  Scis 
propter  Christum  omnia  postponenda,  nec  tantopere  curandum 

quid  uxor  veht  et  poscat,  sed  quid  Deus  ipse  petat  et  jubeat. 

Non  est  quôd  plura  addam,  cum  per  ocium  non  Uceat  aliô  con- 
cessuro  mox\  Salutabis  mihi  quàni  plurimum  et  Capitonem  eiBu- 

'  Voyez  la  lettre  de  Farel  du  24  janvier  (N"  322). 
-  Éphésiens,  cliap.  VI,  v.  14-17. 

''  St.  Matthieu,  chap.  XXV,  v.  25-28.        ■  . 
*  Voyez  le  N°.322.  Les  magistrats  de  Neuchâtel  n'avaient  pas  encore 

songé  à  dédommager  Farel  de  ses  dépenses,  et  à  pourvoir  d'une  pension 
Antoine  Marcourt,  leur  pasteur  ordinaire  (V.  Ruchat,  III,  64). 

■'  Farel  allait  partir  pour  Avenches,  afin  de  s'y  rencontrer  avec  les  deux 
députés  de  Berne  qu'il  devait  accompagner  à  Orbe.  (Voy.  Rachat,  III,  12,  et 
la  lettre  de  Berne  du  7  avril  au  Conseil  d'Orbe.) 
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cerum,  q\w9.  literis  convenire  nunc  non  potui:  vix  enim  .scribere 

concessum  est.  Timin  ho.sjntem  cum  aliis  Yerhi  ministrisac  piis  fra- 
4nbiii<  salvere  jubeto.  Murati,  Kalendis  Aprilis  M.D.XXXl. 

Tiius  totus  G.  Farellus. 

(Inscriptio  :)  Fratri  chariss.  Fortunato  Andronico.  in  aîdibus 
Symplioriani.  ecdesiastce  Argentinensis.  Argentin*. 
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ŒCOLAMPADE  à  Guillaume  Farel,  à  Morat. 

DeBâle,  4  avril  (1531). 

OEcolampadii  et  Zuinglii  Epistola?.  Basile».  lo36.  in-folio,  t.  l'J2a. 

Sommaire.  Ms.  lettre  au  roi  de  France  n'a  pas  été  acceptée  par  le  personnage  qui 

s'était  chargé  de  la  remettre;  mais  j'espère  qu'il  plaidera  verbaleroeut  la  cause  en 

question.  Le  porteur  vous  dira  la  réponse  à'Senri  von  Ostein;  relative  à  votre  tra- 

duction de  mon  commentaire  sur  Daniel.  Les  imprimeurs  d'aujourd'hui  estiment  peu 

ce  genre  de  travaux;  mais  je  n'abandonnerai  pas  pour  cela  mon  commentaire  sur 

Job  et  les  diverses  traductions  que  j'ai  entreprises. 

Joannes  ŒcolampadiUs  Gulielmo  Farello,  piissimo  Christi  regni 
anniinciatori,  fratri  dilecto. 

?,a\\e\  Schpturus  quideni  eram  ad  regem  GaUorum,  et'jam  pa- 
ratœ  erant  literœ;  sed  non  recepit  eus  qui  redditurum  se  promiser at. 

Spero  tamen  iUum  coràm  diluisse  verhis  quœ  suggessiK  Nostra  au- 
toritas  minor  est  apud  illum. 

Danielem  iniror,  quomodo  vacarit  tibi  vertere  ̂   :  versus  est  et  in 

'  La  lettre  de  Farel  à  laquelle  répond  Œcolampade  n'ayant  pas  été 
conservée,  nous  sommes  réduit  à  supposer  que  le  réformateur  français  avait 

sollicité  le  pasteur  de.  Bâle  d'intercéder  auprès  du  roi  de  France  en  faveur 
A' Antoine  Saunier,  prisonnier  à  Paris.  (Voyez  la  lettre  de  Berne  du  29  avril 
1531.) 

-  Écrit  d'Œcolaihpade  intitulé:  «  luDanielem  Prophetam  Joannis  Œco- 
lampadii  libri  duo,  oninigena  et  abstrusiore  cum  Hel»r£eorum  tum  Grœcorum 
scriptorum  doctrina  referti  ....  Basilea%  apud  Thomam  Woltium.  An. 

M.r>.XXX,  »  in-4''  de  lôG  feuillets,  sans  la  préface  et  Tindcx.  La  première 
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Germaniciini  idioma.  Yanas  autem  opéras  siispicor,  Ivpographis 

liodie  nihil  minus  quàm  rem  Christi  juvare  sliulentibus.  Unde  fac- 
tum  qiiôd  et  in  Jobo  ineo  tardius  processerim^  Et  nmic  illiira,  ne 

absolveretur,  è  manibus  rapuerunt  Acîa  Apostolonim  Chi'tjsûstonii, 
cujus  Homilias  oo  verti*.  non  quôd  illas  per  omnia  probem,  et  non 
multum  desiderem;  sed  periciilosi  nostri  temporis,  qiiod  non  muUo 
ab  illo  Apostolico  discrepat,  status  fecit,  ut  scruter  argentifodinarum 

et  aurifodinarum  etiam  minus  probatarum  venas,  si  quid  forsan  oc- 
currat  quod  ad  compescendas  bestias  nobis  adversarias  et  ad  pa- 
cem  ecclesiarum  augendam  faciat. 

Porrô  defunclus  eo  labore.  non  omitlam  diem,  quin  lineam  vet 

unam  labori^  ad.jiciam.  Unum  tibi  scribam,  ut  babeas  paucis  qua- 
lem  me  expecles  in  illo  enarrando.  Très  amicos  illos,  Sadducteos 

dixerim,  Jobum  autem  Pbarisceum.  Unde  varice  spes,  variant  et  ju- 
dicia.  lUi  cruce  piorum  oiïenduntur;  bic  crucem  jactat,  et  immiseri- 
cordibus  quàm  alieni  à  cliaritate  et  via  Domini  sint  demonstral. 

Porrô  quod  ad  librum  timm'^  attinet.  Henrkus  ah  Ostein'  tabellioni 
respondebit.  Basileai.  die  Aprilis  quarto  (  lo31  *). 

édition  de  cet  ouvrage  dut  paraître  également  à  Bàle,  vers  la  lin  de  mars, 
chez  Jean  Bebelius  ou  chez  Thomas  Wolf,  comme  cela  ressort  de  la  lettre 

d'ŒcoIampade  à  Capiton  duo  février  1530,  dans  laquelle  on  lit  le  passage 
suivant  :  «  Paulus  Phnjgio  quidem  ostendit  quîe  de  adolescente  illo  scrip- 
seras,  Cratander  non  item,  aïgrè  fortassis  ferens  quod  Danielem  alteri  excn- 
dendum  tradiderim  ...»  (Voyez  aussi  Zuinglii  0pp.  VIII,  410  et  442.)  Il 

est  donc  évident  que  la  traduction  française  que  Farél  avait  faite  de  ce 

'■ommentaire  ne  put  être  terminée  qu'au  printemps  de  l'année  suivante,  ce 
(lui  détermine  la  date  de  la  présente  lettre.  (Voyez  la  note  3.) 

'  Le  10  novembre  (1530)  Œcolampade  écrivait  à  Jean  Zivick,  prédicateur 
à  Constance:  «  Meditor  commentarium  in  Job,  quera  licet  publiée  pnelegerim, 

raultos  tamen  in  illo  nodos  reperio   Quàm  doleo  toties  a  cœpto  opère  ad 

alia  avocari,  nonnumquam  etiam  ad  prophana!»  (J.-J.  Herzog.  Das  Leben 
.1.  (Ekolampads,  II,  302.)  Ce  commentaire  sur  le  livre  de  Job  parut  à  Bàle, 

chez  Henri  Pétri,  en  mars  1532,  in-4°.  (Panzer.  Annales  typographici, 
VI,  290.) 

''  Cette  traduction,  renfermant  Gti  Homélies,  fut  publiée  en  1533  dans  la 
collection  des  (Euvres  de  Chrysostorae.  Bàle,  in-folio. 

"•  Il  veut  parler  de  son  travail  sur  .lob,  qu'il  avait  dû  interrompre. 
"  C'est  probablement  une  allusion  à  la  traduction  française  que  Farei 

avait  faite  du  commentaire  sur  Daniel  (V.  la  n.  2),  et  qui  est  restée  inédite. 

'  Heinrich  von  Ostein  (ou  Ostheym),  citoyen  de  Bàle,  exerçait  sans  doute 
dans  cette  ville  la  profession  d'imprimeur.  (Voy.  Tonjola.  Basilea  sepulta, 
16G1,  p.  254.) 

"*  Voyez  la  fin  de  la  note  2. 
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LE  (  ONSEIL  DE  BERNE  au  Couseil  d'Orbe  ' . 
De  Berne,  7  avril  1531. 

Inédite.  iMiuiite  originale.  Archives  de  Berne. 

■Sommaire.  MM.  de  Berne  se  plaignent  du  mépris  que  la  ville  d'Orbe  a  témoigné  à 

leurs  ambassadeurs  et  de  l'accueil  outrageant  qu'elle  a  fait  aux  prédications  de 

Farel.  Ils  déclarent  leur  ferme  intention  de  venger  l'honneur  de  la  Parole  de  D'.eu, 
en  punissant  les  coupables. 

L'Advoyer  et  Conseilz  de  la  ville  de  Berne,  nostre  salut  ! 
Nobles,  chiers  et  féaulx,  nous  [1.  nos]  ambassadeurs,  que  sont 

estes  par  dever  vous,  aussy  maistre  Guillaume  Farel,  nous  ont  donné 
entendre  tout  ce  que  est  passé,  et  spécialement  les  violences  que 

l'ont  az  voulsuz  faire  de  faict  et  parolles  au  dict  Farel,  nostre  ser- 
viteur, pareilliement  les  injures,  mesprisances  et  mocqueries  les- 
quelles aux  dicts  nous  commis,  et  par  ainsy  à  nous  vous  supérieurs, 

sont  estées  démonstrées-.  Mesment  que  le  dict  Farel  n'az  peuz 

'  La  ville  tl'Cr&e,  située  au  pied  du  Jura,  à  2  lieues  au  S.-O.  d'Yver- 
don,  avait  été  conquise  en  1475,  ainsi  que  les  terres  environnantes,  par  les 

Suisses,  puis  cédée  par  eu.x  à  Berne  et  à  Fribourg  (U84).  Ces  deux  répu- 

bliques gouvernaient  alternativement  pendant  cinq  années  le  bailliage  d'Orbe. 
Quand  c'était  le  tour  de  Berne  de  nommer  le  bailli,  celui-ci  prenait  les 
ordres  de  Fribourg,  et  vice  versa.  (Voy.  les  Mém.  de  Pierrelleur,  grand 

l)anderet  d'Orbe.  Lausanne,  1S,56,  p.  3.) 
-  Deux  députés  de  Berne,  accompagnés  de  Farel,  étaient  arrivés  dans 

la  ville  d'Orbe,  le  2  avril,  dimanche  des  Rameaux,  pour  demander  répara- 

tion de  certaines  paroles  qu'un  prédicateur  catholique  y  avait  prononcées  pen- 
dant le  carême  contre  la  Réformation  (Voy.  la  note  5).  «  Ce  jour  .  .  après 

que  vespres  furent  dittes  .  .  [Pharel]  s'en  alla  mettre  en  chaire  à  l'église 
pour  prescher;  et  lors  chascun  le  suivit,  hommes  et  femmes  et  enfans.  qui 

tous  et  un  chascun  crioyent  et  siffloycnt  pour  le  destorber  .  .  l'appelant  chien, 
mastin,  hérétique,  diable  et  autres  injures,  ensorte  que  l'on  n'cust  pas  ouy 
Dieu  tonner  .  .  .  Les  habitans  voyans  qu'il  ne  se  voidoit  désister,  se  com- 

mencèrent à  mutiner  et  vouloir  aller  jusques  à  donner  des  coups  ;  mais  le 
Bally  [Jost  de  Bienharli,  bourgeois  de  Berne] ...  print  le  dit  Phnrel  par  lo 
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avoir  lieuz  d'anuncer  la  saincte  ParoUe  de  DieuZ;  ce  qu'avons  à 
grand  regraiclz,  que  vous,  que  estes  nous  soubgectz,.  n'avés  voul- 
suz  admettre  la  ParoUe  de  Dieuz  '\  Et  ne  vous  avés  contentés  de 
cella,  ains  le  dict  FareL  que  icelle  pourte,  sy  villaiuenient  traicté. 

aussy  iceulx  que  ont  alTectiôn  d'ouyr  la  vérité  et  consolation  évan- 

gélique,  perséquutés  *.  Et,  que  pis  est,  reffusez  d'ouyr  le  dict  Farel 
veillant  [1.  voulant]  maintenir  en  droict,,  et  par  la  saincte  Escripture 
prouvez  que  le  moine  lequel  (irons  prins  par  justice  avoit  prêché 

publiquement  contre  Thonneur  de  Dieuz  et  nostre  réformation-'. 
Dont  nous  mervillions  grandement. 

bras  et  le  mist  hors  de  l'esglise,  le  convoyant  jusques  chez  sou  hoste  .  .  . 
Le  Limdy  sùyvant,  à  six  heures  du  matin,  cuida  prescher  le  dit  PJmrel  au 

milieu  de  la  place,  mais  il  ne  peust  avoir  audience...  »  L'auteur  de  ce  récit 
ajoute  que,  dans  l'après-midi  du  même  jour,  au  moment  où  l'on  sortait  du 
Conseil,  «  les  femmes  estant  au  milieu  de  la  rue  attendant  le  dit  Phaiel .  . 

]('  firent  chanceler  à  terre  et  le  voulurent  outrager  et  frapper  ;  mais  Noble 
Pierre  de  Gléresse  .  .  le  leur  osta  des  mains.  »  (Pierrefleur,  op.  cit.,  p.  14 
et  21—23.) 

^  Le  refus  d'ouïr  les  sermons  de  Farel  doit  être  attribué  en  partie  à  l'in- 
fluence de  Pierre  Arsent,  député  par  Fribourg  pour  régler  l'aftaire  du  prê- 

cheur incriminé  (note  2),  et  qui  avait  reçu  de  ses  supérieurs  les  instructions 
suivantes  :  «  Si  Farel  venait  à  Orbe  pour  prêcher,  le  dit  Arsent  luy  doybt 
défendre  que  ne  prêche  .  .  veu  que  le  dit  Farel  at  blâmé  le[s]  prestres  df 

Messeigneurs,  aussy  que  à  Orbe  [ils]  ont  fayt  le  plus  de  estre  à  la  foy  an- 
cienne et  cristiène  (Voy.  la  note  4) .  .  Aussy  doybt  fayre  défence  aux  dits 

soubjectz  de  non  aller  ouy[r]  le  dit  prêche  ...»  (Instruct.  pour  P.  Arsent, 
pour  parler  à  Orbe.  Arch.  de  Fribourg.) 

■*  Les  partisans  de  l'Évangile  étaient  eu  fort  petit  nombi-e  dans  la  ville 
d'Orbe.  Une  déclaration  notariée,  signée  par  Jacques  Agasse,  châtelain  de 
cette  ville,  nous  apprend  que,  le  15  janvier  1531,  les  chapelains,  les  con- 

seillers, les  maîtres  de  maisons  et  habitants  de  la  dite  ville  s'étant  assemblés 
en  l'église  Notre-Dame,  «  pour  sçavoir  ceulx  qui  vouldroyent  tenyr,  obser- 

ver, obéyr  et  croyre  es  sainctz  comandement  de  Dieu,  sacrement  de  l'aultel, 
constitucions  et  ordonnances  faites  .  .  .  par  nostre  saincte  mère  Esglise,  » 

tous  promirent  d'y  rester  fidèles,  «  réserver  huyt,  qui  ne  croyent  point  es 
constitutions  .  .  .  déclarant  toutefois  croire  en  Dieu  et  à  l'Évangile.  »  (Arch . 

de  Fribourg.)  D'après  la  Métamorphose  Chrestienne  par  Pierre  Viret  (se- 
conde édit.,  Genève,  1592,  p.  496 — 497),  le  premier  qui  répandit  parmi  la 

jeunesse  (TOrhe  les  doctrines  évangéliques  était  le  maître  d'école  31arc  Bo- 
main,  qui  avait  séjourné  à  Strasbourg.  Pierrefleur  dit  qu'à  la  fin  d'avril  1531 
Farel  n'avait  pour  auditeurs  assidus  que  dix  personnes,  dont  il  indique  les 
noms  (op.  cit.,  p.  36—37). 

^  C'était  le  frère  franciscain  3IichelJuliani,  «  confesseur  et  administrateur 
des  sœurs  religieuses  du  convent  de  Sainte  Claire  »  à  Orbe.  Les  articles  extraits 
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Touttetlovs  attendons  que  luiit  le  procès  nous  soit  présenté  pour 
}  adviser,  pareiliiement  que  vous  fassiés  vous  excuses  par  devant 

nous,  au  plus  loing  Jeudi  proctiain^  —  vous  mandans  et  expres- 
sément commandans  que  ce  pendant  ne  molestés,  ne  ennuyés 

iceulx  que  tiènent  la  parthye  de  l'Évangile,  en  sourte  que  soit,  cai- 
cella  ne  vouldrions  soultrir,  ains  les  contrefaisans  punir  en  corps 
et  biens.  Voulons  aiissy  que  le  dict  moine  soit  par  vous  détenuz  à 

nous  respondre  cy-après  plus  amplement  en  droit  '.  Car  summes 
délibéré[s]  d'y  pourvoir  aultrement,  comme  nécessité  et  l'honneur 
de  Dieuz  le  requiert.  Car  de  laisser  blasphémer  Dieu  et  sa  saincte 

Paroulle  en  nous  pays  et  jurisdictions.  en  aurions  grand'honte. 
Pour  autant  >  advisés  bien,  et  vous  gardés  cy-après  de  nostre 

maie  grâce  et  indignation.  Nous  summes  aussy  entièrement  déli- 
bérés de  faire  punition  de  ceulx  que  ont  mesprisés  nous  dicts  am- 

bassadeurs et  Farel.  et  icellu,\  molesté  de  faict  et  parolles*.  Sur  ce 
vous  saichés  conduisre.  Datuiii  vu  Aprilis,  Anno  xxxr'. 

I 
LE  CONSEIL  DE  BERNE  à  l'ambassacleur  de  France, 

à  Soleure. 

De  Berne,  29  avril  1531. 

Inédite.  iVlinute  originale.  Archives  de  Berne. 

8uMMAiRE    JIM.  de  Berne  iiitercérlent  eu  i'a\eur  Hl' Antoine  Saunier,  prisonnier  à  Paris. 

Noble,  magniftique  Seigneur,  singulier  et  grand  amy! 

Nous  summes  advertis  comme  ung  peu\re  homme,  nommé  An- 

i\e  ses  prédications  sont  rapportés  tout  au  long  dans  Pierrefleur.  p.  24 — 2S. 

Farel  avait  assisté  avec  les  députés  de  Berne  aux  débats  du  procès  de  Jn- 

liani  (4 — 5  avril),  qui  fut  absous  par  le  tribunal  d'Orbe. 
^'  C'est-à-dire,  le  L3  avril. 

"  Cet  ordre  de  MM.  de  Berne  ne  put  être  exécuté.  Après  sa  libération, 

le  5  avril,  le  frère  Juliani  avait  dit  adieu  aux  Clarisses  d'Orbe,  et  il  étiiit 
parti  immédiatement  pour  Nozeroy  en  Bourgogne  (Pierrefleur,  p.  31—32). 

**  La  ville  d'Orbe  fut  condamnée  à  payer  à  MM.  de  Berne  une  amende 
de  deux  cents  écus  au  soleil. 
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thoine  Saimier\  ilz  [y]  az  \iiij  moys  passés,  soit  prins  à  Paris  et 
mis  en  captivité,  là  ont  ilz  ancore  est  détenuz.  à  cause  de  quelques 

lectres  qu'ih  devoit  avoir  envoyé  à  maistre  Guillaume  Farel.  Dont 
soy  connste  le  contraire  ;  car  ung  aultre  nommé  Antlioine  Froment', 
lequel  aujourcriuiy  est  esté  par  devant  nous,  a  confessé  icelles  lec- 

tres avoir  escript,  desquelles  ilz  az  ancore  la  copie.  Et,  affm  que  la 

vérité  soit  trouvée,  et  le  peuvre  prisonnier  qu'est  inculpable  soit 
délivré,  ilz  vaz  par  (lever  vous  pour  escripre  la  minute  d'icelles, 
dont  vous  prions  la  envoyer  au  Roy  et  luy  escripre  que  [il]  soit  de 

sa  bénigne  grâce  le  peuvre  prisonnier  faire  relâcher  *. 
En  ce  nous  ferés  grands  plaisirs  à  déservir,  aydant  Dieuz,  au- 

quel prions  que  vous  doint  bonne  et  longue  vie.  Datum  pénultime 
d'Avj-il.  Anno  xxxi". 

L'AdVOYER  et  CoNSEU.  de  LA  VILLE  DE  BeRNE. 

(Suscriptiou:)  A  Noble  et  magniflique  Seigneur,  Maistre  Lam- 
bert Maigret,  conirerolleur  et  ambassadeur  du  Ro>  \  nostre  grand 

amv. 

00/ 

LE  CONSEIL  DE  BERNE  au  Parlement  de  Dôle. 

De  Berne,  7  mai  1531. 

inédite.  Minute  originale.  Archives  de  Berne. 

."Sommaire.  MM.  de  Berne  ilemandent  la  libération  <le  Jean  Rardi,  emprisonné  à  Dôle 
pour  avoir  viole  un  édit  impérial,  relatif  à  la  religion. 

Nobiles,  magnifici,  prudentissimi,  sapientissimique  viri.  Domini, 
amici  et  vicini  gratissinii  ! 

'  Natif  de  ̂ loirans,  en  Daiiphiné. 

2  Voyez  le  N"  292,  note  o,  et  le  N"  300,  note  (5. 

^  On  ne  connaît  pas  l'époque  précise  où  Saunier  fut  l'olàclié  ;  mais  il  est 

certain  que  dès  le  printemps  de  l'année  15.32  il  prêchait  l'Évangile  à  Payerne. 
*  Ce  personnage,  mentionné  dans  le  Journal  d'un  bourgeois  de  Paris  sous 

le  nom  du  trésorier  Meigret,  fut  probablement  le  successeur  du  général 

3IoreIet  (N"  108,  n.  1),  ambassadeur  de  François  I  en  Suisse,  et  qui  était 
mort  en  1529.  Il  était  frère  (YAimc  Maigret  et  de  Laurent  Maigret  dit  le 

Magnifique  (Voy.  dans  le  t.  I,  le  X°  103,  n.  62  et  ,68,  et  p.  438—439  du 
•Tournai  cité). 
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Binas  literas  vestras,  unas  xxvii  Aprilis.  altéras  fii  Mail  eiuaiiatas, 
Johannem  Hardi  concernentes,  intelleximus.  Qimm  igitiir  causa 

captivitatis  jam  dicti  Johannis  Hardi,  civis  noslri',  niilla  alia  sit 
'luàin  trangressio  edicti  Ccesareie  Magestatis-,  ut  vos  ipsi  indicatis, 
(quum  taraen  satis  constel,  ad  instantiani  sui  adversarii  Johannis 

Faulche,  aut  procuratoris  sui  [1.  ejus],  id  evenisse),  vosque  oiïer[a]- 
tis  illi  bonam  justiciani  administrare,  antiquam  amicitiam,  honam 
\icinitatem,  fœdusque  hereditarium  erga  nos  observare,  ad  quod 

et  nos  promplissimi  sumus,  —  Dominationes  Vestras  precamur,  nos- 
fro  intuitu,  prœfatum  Johannem  Hardi  captiritate  libcrum  sinant. 
Id  magis  augmenti  bonae  vicinitatis  dablt.  quàra  si  ipse  aut  centum 
sui  similes  plecti  deberent.  Nam  si  in  eos  qui  nostrœ  sunt  religionis 
animad certi deberet,  tiniemus  tumultuationem  sequuturàni,  quœ  non 
solùm  vobis,  verùm  etiam  nobis  miruai  immodum  [l.  in  modum] 
<lispliceret. 

Id  considerate,  vestràque  benignà  gracia,  praifatum  Hardi  rela- 

xando,  prevenite  "\  Certe  vos  non  pœnitebit.  Yalete  basilicè.  Datum 
\ii  Maii^  M.D.XXXI. 

Consul  Senatusque  urbis  Bernensis. 

finscriptio  :)  Nobi.  Mag.  Pruden.  Sapientissimis  ornatissimisque 

\  iris.  Dominis  Presidenti  et  Consiliariis  Parlamenti  Dolae,  D"*'  vi- 
cinis  et  amicis  nostris  gratissimis. 
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[JEAN  CALVIN]  à  Nlcolas  Duchemiii  [à  Orléans]. 

De  Noyon,  14  mai  (1531  '). 

Copie  contemporaine.  Bibl.  de  Berne.  Vol.  n"  E.  4o0,  ep*  7".  Cata- 
logus  Codicum  Mss.  Bibliothecœ  Bernensis,  1772,  t.  III,  p.  229. 

.Sommaire.  Mon  silence  serait  bien  de  nature  à  vous  faire  douter  de  mon  attachement, 

'  En  sn.  qualité  de  bourgeois  de  Xeuchâtel,  Jean  Hardi  était  compris 
dans  la  corabourgeoisie  de  Berne. 

-  La  Franche- Comté  appartenait  alors  à  l'Empereur. 
'■  Hardi  ne  fut  relâché  qu'au  mois  de  mars  1533. 
*  La  date  du  7  mars  donnée  par  Ruchat(nouv.  édit.  IV,  407)  est  erronée. 
'  Tous  les  biographes  de  Calvin  ont  admis  le  millésime  de  1.J28  introduit 
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puisque  vous  aviez  en  moi  jusqu'ici  un  correspondant  trés-empressé.  J'espère  Cepen- 
dant que  le  souvenir  de  notre  longue  relation  me  rendra  an  besoin  toute  votre  af- 

fection. 

■Je  vous  avais  promis  eu  partant  d'être  bientôt  de  retour.  Ce  projet  a  été  forcé- 

ment ajourné  par  la  maladie  de  mon  père,  et  ensuite  par  l'espérance  qu'on  me  don- 

nait de  son  rétablissement.  Mais  aujourd'hui,  après  une  longue  attente,  les  médecins 

ne  conservent  aucun  espoir  de  le  sauver.  Quel  que  soit  le  dénouement,  j'irai  de  non- 
veau  vous  faire  une  visite.  Saluez  François  Daniel,  Philippe  [du  Laurier]  et  toute 

votre  maison.  Vous  voilà  enfin  enrôlé  parmi  les  gens  de  lettres,  et  votre  modestie  ne 

pourra  plus  désormais  vous  autoriser  à  l'inaction. 

Calvinus  Nicolao  Chemino  S.  D.  - 
Ut  res  rationesque  nostrse  habuerint,  iiondiim  tibi  compertiiin 

esse  arbitrer.  Quo  nomine  suspectam  esse  tibi  fidem  meam  vel 

ilîud  argumento  est  quôd  hactemis  nosti  hominem  in  literis  missi- 
tandis  plus  satis  ofpciosum,  ne  dicam  mijortumtm^  ;  neque  sic  ta- 
inen  illa  periclitatur,  lU  purgatioiiis  locum  non  habeat  :  sic  enim 
mecum  repulo,  non  potuisse  labefaclari.  iino  temporis  articule. 
omnem  existimationem  quam  de  me  longa  comuetudine  diutnrnoqne 

nsu  conceperas.  El  tu  ea  natus'es  dexterilate  quœ  nihil  impotenter 
praejudicare  soleat^:  quee  res  mihi  fiduciam  injicit,  posse  recoUigi 
gratiam,  si  quae  [1.  qua]  eiïusa  fuerit. 

Tu  nunc  quse  ad  causam  pertinent,  paucis  accipe.  Quod  tibi  pro- 

niiserani  discedens,  me  brevi  ad/uturum'',  ea  me  expectatio  diutius 
suspensum  habuit.  Nani,  diim  reditum  ad  vos  meditoi:  patris  nior- 
bus  atlnlit  causam  reniorœ  :  sed  cum  medici  spem  facerenl  posse 
redire  in  prosperam  valetudinem,  nibil  aliud  visum  est.  quàm  tui 

desiderium (quod  me  antea  graviter  affecerat)  aliquot  dierum  intei- 
vallo  acui.  Intérim  dies  de  die  trahitur,  donec  eô  ventum  est,  ut  nullu 

par  Pierre  Daniel,  copiste  de  la  lettre  originale.  L'inexactitude  de  cette  date 
nous  paraît  évidente  (Voyez  les  notes  3  et  9  <. 

-  A  côté  de  l'en-tête.  P.  Daniel  a  placé  la  note  suivante  :  «  Vacat  in 
archetypo,  ut  et  in  sequentibus  omnibus  Cal.[vini]  epistolis.  » 

''  Ce  passage  prouverait  à  lui  seul  que  la  présente  lettre  n'a  pu  être  écrite 
en  1528,  année  oi!i  les  relations  de  Calvin  avec  Duchemin  étaient  toutes  ré- 

centes. Il  est  en  eft'et  certain  que  ces  relations  n'avaient  pas  pris  naissance  ;i 
l'université  de  Paris,  puisque  Duchemin  commençait  ses  études  de  droit  n 
Orléans  vers  l'époque  oi^i  le  jeune  Calvin  entrait  au  collège  de  la  Marche. 
(Voyez  la  iin  de  la  note  9  et  le  N»  310,  note  2.) 

*  Voyez  dans  le  N"  328  l'éloge  de  Duchemin. 
^  Il  ne  faudrait  pas  conclure  de  cette  phrase  que  Calvin  était  alors  fixé 

à  (hiéam.  Il  s'était  seulement  arrêté  dans  ce  lieu  en  se  rendant  de  Bourges 
à  Nojfon. 
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■'niies  i:itœ  sit  reliqua,  certum  mortis  periculum  ".  Utcunque  res  ceci- 
flerit,  ad  vos  revisam'^. 

Saluta  Fr.  Danielem,  Plulippum^  et  totum  domiis  tuae  contiiber- 
iiium.  Jam  dedisti  uomen  inter  rei  literariœ  professores^  ;  vide  ne 
postliac  desidem  te  faciat  tuus  pudor".  Yale,  mi  Chemine,  araice 

mi,  mea  vita  charior!  Novioduni,  prid.  Idiis  Maias  (1531)  ̂ ^ 

''  Ces  paroles  si  précises  ne  permettent  guère  de  placer  à  une  époque 
postérieure  la  mort  du  père  de  Calvin. 

Après  cette  perte,  Calvin  se  décida  à  quitter  définitivement  la  ville  de 

Bourges,  et  à  renoncer,  «  presque  à  l'entrée  de  la  carrière,  »  aux  leçons  de 
grec  qu'il  recevait  de  Melchior  Wolmar  (N"  310,  n.  7  et  8).  On  lit,  en  effet, 
dans  la  dédicace  de  son  commentaire  sur  la  seconde  épître  aux  Corintliiens. 

adressée  à  celui-ci  :  «  Grœcas  literas,  te  auctore  ac  magistro,  Legum  studio 
I)ermiscui,  quas  tune  summa  cum  laude  profitebaris.  Neque  verô  per  te 

stetit,  quin  majores  facerem  progressus  :  inanum  eaim,  quaî  tua  est  huma- 
nitas,  porrigere  non  récusasses  ad  totum  stadii  decursura,  nisi  me,  ah  ipsis 

prope  carceribus,  mors  patris  revocasset.  »  Il  n'est  pas  nécessaire  d'êti'e 
très-versé  dans  la  connaissance  du  latin,  ni  dans  celle  des  antiquités  ro- 

maines, pour  comprendre  le  sens  de  cette  dernière  plu-ase  ;  aussi,  en  voyant 

un  historien  récent  s'imaginer  qu'il  s'agit  ici  d'une  prison,-  ne  peut-on  se  dé- 
tendre d'un  étonnement  proportionné  à  la  célébrité  de  l'auteur. 

'  Calvin  retourna,  en  effet,  à  Orléans,  car  il  devait  avoir  quitté  depuis 
peu  cette  ville  quand  il  écrivit  sa  lettre  du  27  juin  (1531),  datée  de  Paris. 

^  P.  Daniel  a  écrit  à  la  marge  la  note  suivante  :  «  Philippiis  Laurœus. 
l)ibliopola  Aurelianensis.  » 

^  Allusion  évidente  à  V Apologie  (le  Duchemin,  publiée  à  Paris  en  mars 
1531  (Voy.  le  N»  828).  Ces  paroles  ne  signifient  nullement,  comme  l'ont  dit 
plusieurs  historiens,  que  Duchemin  était  «  professeur  de  littérature.  »  Il  suf- 

firait pour  démontrer  l'inexactitude  de  cette  interprétation  de  rappeler  la 
phi-ase  suivante  de  la  lettre  de  Calvin  du  6  mars  (1531),  relative  à  ce  juris- 

consulte :  «  Fœliciter  nimc  versatur,  et  antea  diutissime  versatus  est  in  lega- 
libus  stitdiis.  »  Voyez  aussi,  dans  le  même  N»  328,  la  fin  de  la  note  6.  Du- 

chemin dit  lui-même  dans  l'introduction  de  V Apologie,  qui  fut  commencée 
en  mai  1529  et  achevée  le  15  juillet  suivant  :  «  Ipse  integro  plus  mimi'i 

sexennio  assiduus  illius  [scil.  Pétri  Stellce]  auditor  domesticusque  fui  dis- 
cipulus.  » 

'°  Duchemin  n'avait  fait  imprimer  son  premier  opuscule  qu'environ  deux 
années  après  l'avoir  composé  (N"  328,  renvoi  de  note  G). 

"  P.  Daniel  a  écrit  à  la  marge,  à  côté  du  millésime  1528,  qu'il  a  souligné  : 
«  Deest  in  archétype,  ut  et  in  sequentibus  omnibus  Cal.  epistolis.  » 
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LOUIS  D'ORLÉANS^  aux  IV  Miiiistraux,  à  Neucliâtel. 
De  Lyon,  25  mai  (1531?). 

Archives  de  Neucliâtel.  Samuel  de  Chambrier.  op.  cit.,  p.  48^i. 

Sommaire.  Louis  d'Orléans  ordonne  aux  magistrats  de  Neucliâtel  de  laisser  eu  paix  le- 

sens  du  Landeron  et  de  Ot-esder,  qui  veulent  rester  ddéles  à  l'ancienne  E,£;lise. 

Cliers  et  bien-améz  !  Nous  avons  estez  advertis  que  puis  naguères 

vous  avés  sollicitez  nos  sujets  du  Landeron  et  de  Crissier^  devoloir 
vivre  à  la  mode  de  l'évangile,  jusques  à  leur  vouloir  faire  force  en 
leurs  églises  et  aultrement  par  menaces  =  :  [ce]  que  trouvons  bien 

estrange.  veu  l'édicl  piéça  [1.  naguères]  faict  entre  Messieurs  des 
Ligues  ̂   par  lequel  il  fust  ordonné  que  cbascung  vivroit  en  sa 
créance,  ainsi  que  sa  conscience  le  jugeroil,  sans  plus  disputer  les 
ungs  contre  les  aultres  de  la  foy. 

Comme  nous  avons  puis  naguères  escript  à  Messieurs  île  Berne 
pour  ceste  cause,  nous  vous  prions  et  néanlmoins  vous  ordonnons, 

sui'  l'obéissance  que  vous  nous  debvez,  que  laissiés  vivre  ceulx  du 

'  Louis  d'Orléans,  comte  de  Neuchàtel  (N°  :!17.  ii.  14). 

-  Le  Landeron  est  une  iDetito  ville  iieuchâteloise  située  près  du  lac  de 

Bienne,  au  N.-E.  du  village  de  Oressier.  (Jes  deux  localités  sont  restées  ca- 
tholiques. 

'  Des  tentatives  pareilles  avaient  été  faites  récemment  à  Valangin  par 

quelques  réformés  de  Neucliâtel.  C'est  ce  que  nous  apprend  la  lettre  sui- 
vante que  MM.  de  Berne  adressèrent  aux  IV  Ministraux  le  23  mai  1.5.31  : 

«  Hz  nous  a  Madame  de  Valangin  faict  plaintif  comme  aulcungs  de  vos  gens 

soyent,  ces  jours  passez,  estes  à  Vakmcfin  et  usé  de  force,  attemptant  de 

rompre  une  croix  devant  son  église,  nous  priant  de  vous  en  faire  remons- 

trances.  Ce  fesons.  vous  priant  d'y  mettre  ordre  et  remède,  que  force,  vo- 
1  onté  ne  violence,  au  dict  lieu  ou  aidtres,  par  vos  gens  ne  soit  faicte,  ains 

d'attendre  que  par  la  pluspart  la  ParoUe  de  Dieu  soit  acceptée.  Touttefois. 
à  où  vous  n'avés  que  faire  desportés-vous  d'innovations.  »  (Voyez  S.  de 
Chambrier,  op.  cit..  p.  485.) 

*  Il  s'agit  ici  de  la  paix  conclue  entre  les  cantons  suisses  le  25  juin  152!» 
(No  271,  n.  5). 
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Landeron  et  aultres  qui  voiildi-oiit  eu  la  loy  de  TÉglise.  sans  i)lus 
les  molester  ne  travailler,  suivant  rédicl  et  onlonnances  faicles  par 

nos  dicts  seigneurs  des  Ligues,  nos  alliez  et  combourgeois.  lequel 
édict  nous  trouvons  fort  raisonnable  et  équitable.  Et  en  ce  faisant 

vous  nous  ferés  sei'vice-'.  Cliers  et  bien-améz,  Notre  Seigneur  soit 

garde  de  vous!   De  Lyon,  le  2o*  de  Ma\. 
LOYS. 

540 

LE  PRIEUR  DE  LA  LANCE  ̂   à  l'Avoyer  d'Edacli,  à  Berne. 
De  la  Lance.  4  juin  15.31. 

Inédite.  Manuscrit  original.  Archives  du  canton  de  Vaud. 

Sommaire.  Le  Prieur  de  la  Lance  s'excuse  de  n'avoir  pas  communique  aux  ambassadeur," 
de  Berne  et  de  Fribourg  les  titres  de  son  couvent.  Il  prie  le  Conseil  de  Berne  de  It» 

mettre  à  l'abri  des  vexations  du  clu'ilelain  de  <Trandsoii,  et  d'avoir  pitié  de  la  détresSK 
des  Chartreux. 

T 

Très-chier  et  très-lionnorés  signeurs,  Monsigneur  TAvoyé,  très- 
luimblement  à  vostre  bénigne  grâce  me  recommande  de  tout  mon 
cueur.  vous  mercient  vous  biens  et  honneurs  que  nous  avés  fait  le 
temps  passés. 

■'  Les  remontrances  de  Louis  d'Orléans  n'arrêtèrent  que  niomeutanô- 
nient  les  entreprises  des  Neuchâtelois.  MM.  de  Berne  leur  écrivaient  le 

l'J  août  1531  :  «  Nous  summes  advertis  comme  trois  ou  quatre  cens  hommes 
en  armes  de  vous  demain  veillient  [1.  veulent]  aller  an  Landeron,  et  illaicq. 

sy  iceulx  du  Landeion  ne  veulent  jirendre  la  Parolle  de  Dieuz,  que  [ils] 

veulent  user  de  force  et  rompre  les  aultés  et  idoles.  Sur  quoy  vous  prions 
et  admonestons  que  à  cella  veilliés  obvier;  car  sy  force  deust  estre  faicto, 

l'auriens  à  grand  regraict  et  déplaisir,  veuz  que  Ton  ne  doihf  constraindre 
jjcrsone  à  lafoij.  »  (Minute  orig.  Archives  de  Berne.) 

'  Michel  Dunesi/,  élu  prieur  en  1530.  La  chartreuse  de  la  Lance,  située 
dans  le  territoire  de  Grandson,  entre  Concise  et  Vauxmarcus,  avait  été  fon- 

dée en  1194  et  restaurée  en  1320.  (Voyez  E.-F.  von  Midinen.  Ilelvetia  sacra, 
1.  231  ot  232.  —  Ruchat.  IV.  42n.) 
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Saches,  mon  très-honnorés  sign"",  que  je  suys  bien  malade  et  te- 
nus de  la  lièvre,  que  me  tormente  bien  griesvement.  Loés  soit 

Dieu  !  Mon  trèshonn.  sign".  saches  que  Mons-"  le  chatellain  de  Grau- 

■sont  m'a  avertir  du  mandemant  que  nous  très-honnorés  signeurs 
de  Berne  luy  ont  feit.  touchant  nous  petis  titres  et  biens,  que,  par 
grand  commandemant,  par  vertu  de  sa[i]ntte  obédience,  et  sus  pêne 
•rescomunycacions  et  de  estre  mys  en  prisont,  nostre  Révérend 

Père  et  général  de  la  Grand''  Chatreusse-,  littéralement  [1.  par  let- 
tre] sélées  du  grand  seaul  de  la  Grand'  Chatreusse  et  signée  de  sa 

propre  main,  mon  mander  et  commander  [1.  m'a  mandé  de  lui  en- 
voyer]. Laquelle  j'ey  exhibé  et  monstre  à  mes  signeurs  les  amba- 

sadeurs  de  mes  Re. [doublés]  signeurs  de[s]  deux  Villes  ̂   qui  ont. 
esté  ces  jours  passés  à  nostre  cornent,  de  vostre  commandement. 

Saches,  mon  très-redoutés  signeur,  que  les  pères  visiteur  de 
nostre  provence  [1.  province]  ont  visiter  nostre  convent  et  tous  les 

aultres  de  nostre  provence,  Tannée  passée.  Et  encore  après,  l'an- 
née passée,  après  leur  [1.  eux],  ont  nous  envoya  d'aultres  visiteurs  : 

le  prieur  (VAvifjuj/ont  et  de  Monré,  près  de  la  mer,  qui  visitarent 
toute  nostre  provence  et  virent  et  oyrent  les  grandes  mutinacions 

et  troblement  de  Genève  et  d'autre  par[t],  qui  corrant  [1.  couroient] 
par  le  pays,  et  ausi  de  ceulx  de  Ni/dovu  [1.  Nidau],  de  la  Bonna- 

rille*  et  de  Neiichdtel'%  qui  nous  minasavent  [1.  menaçoient]  tous 
les  jour  de  nous  pillier  et  déchassés,  etc.«  [C'est]  poiu-quoy,  cella 
considèrent  [1.  considérant]  et  que  nous  sommes  loint  de  gens,  en 

lieu  solilère,  près  du  boys  et  du  lées  [1.  lac],  sant  povés  avoir  se- 

co[u]rt.  et  que  une  vintène  de  malvés  garsons,  d'onne  [1.  d'une] 
nuyt  nous  porrient  tout  pillier,  chapler  et  emporter,  sans  poënt 
avoër  de  secor  n.\  ayde,  à  cause  que  summes  situés  aut  chans  et 

en  lieu  solitère  au  boys.  —  les  dits  visiteurs  enformarent,  estre  feite 
leurs  visitacions  par  la  provence,  nostre  R.  Père  de  la  Grande  Cha- 

treusse des  grans  dengiers  et  péril  ([ue  [1.  où]  nous  estiens.  Pour- 

i|uoy  encontinent  il  m'envoya  là-dessus  lettre  et  commandement 
bien  exprès,  selées  du  grand  seaul,  etc.,  en  crenyant  [1.  craignant] 

-  La  Grande  Chartreuse^  chef  d'Ordre  des  Cliartreux  est  située  à  cinq 
lieues  N.-É.  de  Grenoble, 

''  C'est-à-dire,  Berne  et  Fribourg,  dont  les  députés  avaient  voulu  prendre 
l'inventaire  des  biens  de  la  Lance.  (Voyez  Pierrefleur,  p.  49.) 

'*  La  Nem-eville  (N«  271,  n.  3,  et  N"  316). 
•  Voyez  le  N»  317. 

•^  Vers  le  milieu  de  mai  1531  l'église  de  l'abbaye  de  Fontaine-André  fut 
ravagée  par  quelques  réformés  de  Xeuchàtel  (Ruchat,  III,  543). 
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les  gendarmes  et  malvés  garsons  que  ne  nous  fisans  [l.  fissent] 
quelque  grosse  volenté,  de  jour  out  de  nuyt, 

Pourquoy  saches,  mon  trèshon.  S',  que  rien  ne  se  perdra,  cer- 

ta[i]nnement,  et  que  tout  en  brief  ce  retornerat,  à  l'eyde  de  Dieu. 
Car  je  exscript  et  mander  ung  messages  exprès  à  Nostre  R.  Père,  à 

la  Grand'  Chatreusse,  luy  priant  afïectuosement  que  il  nous  ren- 

voyât tout  cella  que  il  ra'avoyt  commander,  etc.,  car  nous  R.  si- 
gneurs  de  Berne  le  me  avyent  commander,  et  avient  esté  en  nostre 

couvent.  Pourquoy  vous  prie  très-humblement,  mon  trèshon.  S"". 
que  vuylliés  enformer  mes  trèshon.  et  mag.  sign"'  de  Gonse[i]l  de 

Berne  qu'i[ls]  ne  soyent  pas  corrocés  contre  moy,  car  il  m'a  fallut 
obéir  à  mes  supérieux  ̂   Et  rient  ne  se  perdra.  Priant  mes  R.  et 

mag.  sign"  que  leur  piésir  soyt  de  escripre  et  mander  à  Monsieur 
le  chatellain  de  Granssont,  que  il  ne  me  donne  plus  de  vésacions 
[l.  vexations]  et  tristesse  ;  car  je  suys  assés  tormenter  de  ma  grande 
maladie,  et  afflicto  non  est  danda  afflictio. 

Mon  trèshon.  sign'',  saches  que  nous  avons  estes  tempestés  et 
destruit  ces  ans  passés,  et  ausi  ceste  année  présente  tout  destruit[es] 
nous  vignyes.  Et  nous  fault  acheter  blé,  vin,  toute  pitence  et  tout 
cella  de  quoy  nous  viquons  [1.  vivons].  Pourquoy  me  fault  aller  sa 
et  là  pour  nous  afïères  et  povre  vie;  car  nous  ne  povons  rient 
avoër  de[s]  povres  gens  qui  nous  dèvent  [1.  doivent],  mes  me  fault 
empronter  sa  et  là  pour  vi\Te,  véritablement.  Pour  quoy,  mon 

trèshon.  sign"",  vous  prie  pour  l'onnour  de  Dieu  très-humblement 
que  vuyUiés  avoir  de  nous  pitié  et  miséricordes,  et  vuylliés  res- 

'  Le  chapitre  général  des  Chartreux,  assemblé  à  la  Grande  Chartreuse, 
adressa  le  2  mai  1532  aux  seigneurs  de  Berne  et  de  Fribourg  une  lettre 

qui  renferme  les  passages  suivants  :  «  A  Voz..  Seigneuries  de  très-bon  cueur 
nous  recommandons,  vous  remerciant. .  voz  biens  que  faictez  à  noz  frères 
les  prieur  et  religieulx  de  nostre  couvent . .  de  la  Lance . .  ainsi  que  le  dit 
prieur.,  nous  a  informé  en  nostre  présent  chapitre  général...  Vous  priant 

charitablement  que.,  ne  preigniez  a  desplaisir  ce  que  le  prieur  du  dit  cou- 

vent a  faict,  d'avoir  retiré  les  lettres,  tiltres  et  recongnoiscances  du  dit  cou- 
vent, sans  le  sceu  et  licence  de  Voz  Seigneuries.  Car  il  ne  l'a  pas  faict  par 

tromperie, . .  mais  seullement  par  crainte  des  gensdarmes  qui  passoient  par 
le  dit  couvent  en  allant  et  venant  à  Genesve  [on  octobre  1530],  et  aultres 
gallans  de  Bienna  et  de  la  Contée  de  Neufchastel,  qui  les  avoient  menasse  de 
destruire,  pillier  et  deschasser,  et  faire  beaucop  de  mal  tant  à  leurs  biens 
que  parsonnes.  Par  quoy  nous  vous  prions.,  de  rendre  et  remettre  ausditz 
noz  frères.,  leurs  dits  tiltres..  et  aultres  biens  qui  sont  en  vostre  puissance 
et  chasteau  de  Granssont.  .  »  (Missive  originale.  Arch.  du  canton  de  Vaud.) 

T.  II.  22 
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cripre  et  mander  à  Mons''  le  cliatellain  que  il  nous  lâche  la  main, 
et  que  il  nous  laisse  fère  nous  petis  négoces  comme  aultre  foys. 
sans  nous  donnés  empêcliement  et  turbacions.  —  out  il  nous  fault 
morir  de  fant  [1.  faim]  ̂  

Monsieur,  vous  prie  que  nous  recommandés  à  la  bénigne  grâce 

de  nous  R.  et  mag.  sign''  de  Berne,  leur  povre  anfans  et  orateur. 
Non  aultre  chose  à  présent,  mon  trèshon.  sign",  sinon  que  Dieu 
soit  garde  de  vostre  noble  et  magnifique  signorie  et  vous  donne 

bonne  vie  et  longue  !  Escript  aut  cornent  de  la  Lance  bien  hattive- 

ment,  ce  quar  jour  de  Juing  1531,  par  vostre  très-humble  serviteur 
Le  Prieur  du  convent  de  [la]  Lance, 

bien  malade  et  désolé. 

Beati  miséricordes,  etc.  Afflirto  non  est  danda  afflictio. 

(Suscription  :J  A  mon  très-chier,  très-honnoré  et  magnifique 

sig'  Monsig'  d'Erlach,  Avoyé  de  Berne,  mon  très-aymé  sig",  out  à 
sont  lieutenent.  très-humblement. 

341 

LE  CONSEIL  DE  BERNE  au  Conseil  d'Avenches. 
De  Berne,  6  juin  1531. 

Inédite.  Minute  originale.  Arcliives  de  Berne. 

Sommaire.  MM.  de  Berne  ayant  reçu  du  Conseil  d'Avenches  la  promesse  d'accorder  Im 

^  On  lit  dans  le  recès  d'une  conférence  tenue  à  Grandson  le  18  janvier 
1532,  entre  les  députés  de  Berne  et  de  Fribourg:  «  Monsieur  le  prieur  de 

l'a  Lance  a  demander  [qu'on]  luy  debvoit  donné  et  remectre  les  clefz  et 
lectres  de  l'abaye  avec  du  vivre  pour  les  Eeligieul.r.  »  Un  autre  recès,  daté 
du  .5  mars,  même  année,  renferme  le  passage  suivant  :  «  Touchant  monsieur 
le  Prieur  de  la  Lance,  lequel  a  demandé.,  luy  estre  remys  les  lettres  et  iu- 

formacions  de  l'abbaye,  pource  que  chescuns  leur  feict  négative  de  payer 
sans  informacion,  ou  leurs  dehvoir  donné  pour  vivre,  —  sur  ce  a  esté  res- 
pondu  par  mes  dits  seigneurs  ambassadeurs,  que  luy  estait  cause,  vebu  ce 

que  [il]  les  avoit  retirés  de  dehors  la  puyssance  et  terre  de  mes  dits  sei- 
gneurs, et  que  ancoures  [1.  encore]  ilz  en  az...  Sur  ce  a  dit  le  dit  prieur  que 

tout  estait  revenus.  »  (Carnets  du  bailliage  de  Grandson.  Arch.  du  canton  de Vaud.)      , 
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libre  prédication  de  l'Évangile,  ils  ne  permettront  point  que  cette  promesse  soit  res- 
treinte ou  mise  à  néant. 

Nostre  amiable  salutation  devant  mise.  Nobles,  prudans,  saiges, 
pourvéables  et  discreetz  ! 

Hz  nous  az  nosti-e  ambassadeur,  lequel  ces  jours  passés  vous  a 
tenuz  quelques  proposts  dapart  nous,  à  cause  de  la  ParoUe  de 
Dieuz.  donné  entendre  la  fesponse  laquelle  luy  avés  donnez.  De 
quoy  summes  bien  esbabys,  et  ne  nous  sçavons  assés  mervilliéz  du 

reffus  qu'avés  faicl.  contre  vostres  promesses,  seaulx  et  lectres  que 
nous  avés  donnés.  Et  vous  voulons  bien  advertir  que  en  avons 

gross  regraict,  que  sy  ridiculeusement  avés  responduz,  c'est  assa- 
^  oir.  que  [vous]  ne  roulés  admettre  que  (mitre  presche  que  maistre 
Guilliaume  Farei,  et  seulement  en  temp  de  Caresme! 

De  quoy  nous  ne  nous  pouvons  contenter,  ains  vous  voulons 
bien  avoir  admonester  que,  puis  que  une  foys  avés  promis  de  laisser 

annuncer  la  Parolle  de  Dieuz  et  icelle  ouyr  à  qui  ilz  plaira  ',  que 
iceulx  que  icelle  desirrent  ouyr  voulons  maintenir  à  cella;  et,  se 

[1.  si]  sur  cella  par  vous  aux  [1.  ou]  aullres.  à  eulx  ou  es  prescheurs, 

quel  qu'il  soyent,  soy  faict  quelque  aultraige,  déplaisir,  em- 
paische,  trouble,  ou  ennuys  quelconques,  que  [nous]  nous  en  mes- 

lerons,  comme  s'ilz  fust  faict  à  nous  propres  personnes,  ou  à  nous 
5oubgectz  mesmes. 

Pour  autant  y  advisés,  et  vous  gardés  d'inconvénient  quilz  pour- 
roit  survenir,  se  vous  deussiés  [1.  deviez]  persévérer  en  la  persé- 
quution  de  la  Parolle  de  Dieuz  et  de  ceulx  que  la  pourtent  el  de- 

sirrent. Datum  VI  Junii.  anno  xxxr. 

L'Advover  et  Conseil  de  Berne. 

(Suscription  :)  Aux  nobles,  prudans,  saiges,  pourvéables  et  dis- 

creetz Cbastellain,  Gouverneur  et  Conseil  d'Avencbe.  nous  bons 
amys  el  voisins. 

'  Voyez  le  commeuceinent  du  K"  332.  Quelques  mois  plus  tard,  on  put 

se  convaincre  que  cette  promesse  du  Conseil  d'Aveuches  n'avait  pas  été 
sérieuse.  Le  lendemain  de  la  défaite  des  Zuricois  à  Cappel,  des  députés 

iVAvenchcs.  Payerm  et  Mamand.  avec  ceux  de  plusieurs  communes  fri- 

bourgeoises,  déclarèrent  aux  magisti-ats  de  FrihoHrfi  qu'eux  et  leurs  con- 
citoyens étaient  prêts  à  sacrifier  corps  et  biens  pour  rancieune  croyance. 

(Manuel  du  Conseil  de  Fribourg  des  12  et  13  octobre  1531,  cité  par  Hisely, 

Hist.  du  comté  do  Gruyère,  II,  304—305.) 
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LE  CONSEIL  DE  BERNE  au  Conseil  de  Grandson  * . 
De  Berne,  7  juin  1531. 

Inédite.  Minute  originale.  Archives  de  Berne. 

Sommaire.  iOI.  de  Berne  témoignent  leur  ressentiment  de  la  désobéissance  et  de  la- 

partialité  des  magistrats  de  Grandson. 

L'Advoyer  et  Conseil  de  Berne  nostre  salut  ! 
Chiers  et  féaulx,  nous  entendons  tousjours  vostre  bon  vouloir 

qu^avés  enver[s]  nous  et  Tobéissance  que  nous  debvés  pourter,  en 
ce  que  ceulx  que  blasphèment  Dieuz  et  mesprisent  sa  saincte  Pa- 
rolle,  [vous  les]  entretenés,  deffendés  et  maintenés,  vous  mocquant 

de  ceulx  que  vous  avons  envoyer  pour  annuncer  l'Évangille  de 
Dieuz,  comme  maistre  GniUiaume  Farel  et  Glande  de  Glantin  et 

aultres-,  —  mes[me]ment  le  bon  droit  qu'avés  administrer  lundy 
passé  *,  en  dénégant  l'appellation  par  devant  nous,  comme  sy  ne 

'  La  ville  de  Grandson,  clief-lieu  du  bailliage  de  ce  nom,  avait  subi  en 

1475  le  même  sort  que  la  ville  d'Orbe  (N"  335,  n.  1).  Elle  était  gouvernée 
alternativement  par  les  seigneurs  de  Berne  et  par  ceux  de  Fribourg. 

-  Après  avoir  continué  ses  prédications  à  Orbe  du  22  au  30  avril,  mal- 

gré toutes  sortes  d'obstacles,  Farel  s'était  rendu,  les  premiers  jours  de  mai, 
à  Grandson  où  Claude  de  Glantinis  (N°  292,  n.  4,  et  N"  325)  l'avait  pré- 

cédé. Le  châtelain,  auquel  ils  présentèrent  les  lettres  de  MM.  de  Berne, 
leur  refusa  la  permission  de  prêcher,  et  ils  furent  violemment  expulsés  des 
églises.  Farel  retourna  au  bout  de  quelque  temps  à  Orbe,  où  il  célébra  la 

Cène  pour  la  première  fois  le  28  mai.  (Voyez  Pierrefleur,  34 — 37.  Ruchat, 
m,  22 — 32.  —  Le  Chroniqueur,  p.  112,  et,  à  la  fin  de  ce  volume,  le  Mé- 

moire rédigé  par  Fai'el  vers  le  milieu  du  mois  de  mai  1531.) 

"  C'est-à-dire,  le  5  juin.  Il  s'agissait  de  deux  causes  distinctes  «  venti- 
lées, »  ce  jour-là,  devant  les  conseillers  de  Grandson,  et  dans  lesquelles 

Guillaume  Farel,  assisté  des  ambassadeurs  de  Berne,  se  portait  accusateur. 

L'un  de  ses  adversah'es  était  Claude  de  Boveto,  moine  du  prieuré  de  Saint- 

.Jean  ;  l'autre,  Guy  Begis,  gardien  du  couvent  des  Cordeliers.  Farel  ayant 
été  condamné,  il  en  avait  appelé  à  MM.  de  Berne,  qui  cassèrent,  par  dé- 

cision du  17  juin  1531,  les  deux  sentences  du  tribunal  inférieur.  Le  juge- 
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faussions  vous  seigneurs  et  supérieurs  *  !  De  quoy  avons  grand  re- 
graict,  vous  advertissant  que  dure  punition  en  sera  faicte.  Sur  ce 

vous  sçachés  entretenir.  Datum  vn  Jiinii.  Anno  xxxi". 

(Suscription  :)  A  nous  cliiers  et  féaulx  Lieutenant.  Bourgeoys  et 
Conseilliers  de  la  ville  et  Justice  de  Granson. 

545 

CLAUDE  DE  NEUCHATEL  '  ail  Coiiseil  de  Berne. 

(De  Yauxmarciis,  vers  le  milieu  de  juin  1531.) 

Inédite.  Manuscrit  original.  Archives  de  Berne. 

(traduit  de  l'allemand  2.) 

SoMMAiEE.  Claude  de  Neuchâtel  informe  MM.  de  Berne  que  le  curé  de  St.- Aubin  s'est 

prononcé  pour  la  Réforme,  et  qu'il  veut  lui-même  établir  un  pasteur  dans  cette  pa- 
roisse, malgré  le  sentiment  contraire  de  la  majorité  de  ses  sujets. 

Monsieur  l'Avoyer  et  mes  gracieux  seigneurs  ! 
Vous  savez  sans  doute  que  les  prédicunts  et  quelques  bons  com- 

pagnons de  Neuchdtel  sont  venus  à  Vauxmarcus  ^  et  qu'ils  ont  dé- 

ment de  Berne  sur  la  première  cause  se  trouve  dans  Ruchat,  uouv.  édit.  III, 
535.  La  pièce  relative  à  la  seconde  cause  existe  dans  le  registre  intitulé 

«  Teutsch  Spruch-Buch,  EE,  »  p.  298.  Arch.  de  Berne. 

*  Le  bailliage  de  Grandson  étant  alors  administré  par  Ham  Beyf,  ci- 

toyen de  Fribourg,  c'était  Berne  qui  donnait  les  ordres  au  bailli  et  qui  exer- 
çait la  justice  en  dernier  ressort. 

'  Claude  de  Neuchâtel,  seigneur  de  Vauxmarcus,  de  Gorgier  et  de  Tra- 
vers, appartenait  à  la  branche  illégitime  des  comtes  de  Xeuchâtel  (Voyez 

Fréd.  de  Chambrier,  op.  cit.  p.  260—261). 

-  L'original  est  écrit  de  la  main  de  Jacob  Wildermuth  (Voy.  les  N"»  269 
et  344),  qui  remplissait  les  fonctions  d'intendant  chez  le  seigneur  de  Vaux- 

marcus. C'est  du  moins  ce  qu'on  peut  inférer  des  paroles  suivantes  adressées 
par  le  Conseil  de  Berne  à  Claude  de  Neuchâtel  :  «  Jacob  Wildermuth,  rostre 
officier,  a  fait  une  barre  sur  quelques  tonneaux  de  Buis,  sur  nostre  terre  de 

Cerly.  »  (Lettre  du  9  nov.  1532.  Welsch.  Miss.-Buch,  A,  f.  253.  Arch. 
bernoises.) 

^  Village  situé  près  du  lac  de  Neuchâtel  et  à  peu  de  distance  du  terri- 
toire de  Grandson. 
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mandé  justice  de  deux  Cordeliers  qui  avaient  prêché  dans  ma  sei- 

gneurie et  séduit  le  peuple  avec  leur  scandaleux  langage.  Ce  fait 

a  été  si  bien  établi  et  prouvé  par  les  dits  prédicants,  ciue  les  Corde- 

liers ont  pris  la  fuite,  laissant  à  leurs  cautions  le  soin  de  répondre 

pour  eux.  Il  est  résulté  de  tout  cela,  que  mon  curé  de  St.-Aubin  * 

s'est  prononcé,  et  qu'il  a  entièrement  aboli  la  messe.  J'ai  donc  pris 
la  ferme  résolution  de  me  soumettre  à  l'avenir  à  la  Parole  de  Dieu 
et  de  sacrifier  pour  elle  ma  vie  et  mes  biens  K 

Les  choses  en  étaient  là,  gracieux  seigneurs,  lorsque  mes  sujets 

ont  été  si  habilement  travaillés,  comme  il  me  semble,  par  mes  voi- 

sins d'oulre-lac  «,  qu'ils  ont  maintenant  l'intention  de  nommer, 

malgré  moi,  un  nouveau  diseur  de  messes,  et  de  s'approprier  les 
censés  et  dîmes,  ce  qui  me  paraît  injuste  de  leur  part.  Tls  agissent 

de  la  sorte,  parce  que  je  ne  veux  pas  congédier  le  vieux  curé,  mais 

au  contraire  le  laisser  tranquillement  finir  sa  vie  en  lui  donnant 

une  servante,  sous  condition  qu'il  cesse  de  dire  la  messe,  et  que  je 

veux,  s'il  m'est  possible,  installer  à  côté  de  lui  un  prédicateur  res- 

pectable et  instruit  qui  prêche  la  Parole  de  Dieu  aux  gens  de  l'en- 
droit.  Dans  le  cas  où  les  censés  et  dîmes  de  la  cure  seraient  in- 

suffisantes pour  leur  entretien,  je  suis  prêt  à  donner  du  mien  pour 

qu'ils  aient  une  bonne  prébende;  c'est  à  quoi  mes  sujets  ne  veu- 
lent absolument  pas  consentir. 

Je  vous  prie  donc,  mes  gracieux  seigneurs,  de  leur  écrire  éner- 

giquemen't,  afin  que  la  Parole  de  Dieu  ait  son  cours  ;  car  il  y  en  a 

un  grand  nombre  qui  sont  bien  disposés,  mais  la  majorité  est  hos- 
tile. Cependant,  puisque  leur  légitime  pasteur  a  cessé  de  dire  la 

messe,  et  que  c'est  moi  qui  suis  leur  seigneur,  je  n'ai  pas  à  tenir 

compte  de  l'opposition  de  la  majorité  \  Veuillez  donc  venir  à  mon 
aide,  afin  que  la  justice  ait  son  cours   

Claude  de  Neughatel,  seigneur  de  Vauxmarcus. 

*  St.-Auhin,  village  neuchâtelois,  au  N.-E.  de  Vauxmarcus,  possédait 

l'église  paroissiale  de  la  seigneurie  de  Gorgier.  Le  curé  de  la  paroisse  était 
probablement  Dom  Henri  Luisandy. 

■^  Claude  de  Neuchâtel  ne  se  montra  pas  ferme  dans  cette  résolution. 

MM.  de  Berne  eurent  à  lui  reprocher  d'avoir  «  facilement  changé  de  coraige 

et  propost.  »  (Voy.  les  deux  lettres  adressées  le  IS  sept.  1533  au  seigneur 
de  Vauxmarcus  et  aux  évaugéliqucs  de  St.-Aubin.) 

'■'  Allusion  à  MM.  de  Fribourg. 

'  La  paroisse  de  St.-Aubin  accepta  la  Réforme  le  20  septembre  1531. 

Oande  Clerc  en  fut  le  premier  pasteur.  (Voy.  le  Chroniqueur,  p.  90.  —  Xo- 
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(P.  S.)  Je  vous  prie,  mes  gracieux  seigneurs,  de  vouloir  bien  me 

faire  connaître,  ainsi  qu'à  mes  sujets,  par  l'intermédiaire  du  por- 
teur de  cette  lettre,  votre  volonté  et  vos  intentions  (1331  ̂ ). 

344 

JACOB  wiLDERMUTH  '  au  Consell  des  Deux-Cents,  à  Berne. 
(DePayerae),  18  juin  1531. 

Inédite.  Autographe.  Archives  de  Berne. 

(traduit  de  l'allemand.) 

Sommaire.  Farel  vient  d'être  emprisonné  à  Paycine.  Wilclermutb  prie  le  Conseil  d'avi- 

ser au  plus  tôt,  afin  que  la  cause  de  l'Évangile  n'éprouve  pas  à  Payerue  les  mêmes 
revers  que  dans  la  seigneurie  de  Valangin. 

Mes  obéissants  et  dévoués  sei-vices,  très-nobles,  très-puissants, 
très-gracieux  Seigneurs  !  . 

Sachez  que  maître  Guillaume  Pareil  a  subi,  aujourd'hui  di- 

tices  hist.  sur  quelques  paroisses  ilu  comté  de  Neuchàtel.  Bibl.  de  la  ville 

de  Neuchâtel,  n°  5384,  manuscrit.  —  Requête  des  villages  de  Gorgier, 
St.-Aubin,  Fresens,  Sauge  et  Montalchier  aux  députés  de  Berne  (5  mars 
1532).  Arch.  bernoises.  —  Recès  de  Grandson,  même  date.  Arch.  du  can- 

ton de  Vaud.) 

^  Une  note  du  seizième  siècle  donne  pour  date  à  ce  document  l'année 

1534.  L'erreur  nous  paraît  évidente.  MM.  de  Berne  écrivaient  en  effet,  le 
21  juin  1531,  à  J.-J.  de  Watteville  à  Colombier  :  «  Le  seigneur  de  Vaux- 

marcus  s'est  plaint  à  nous  plusieurs  fois  de  ce  que  ses  sujets  de  St.-Aubin 
et  d'antres  lieux  ne  veulent  point  lui  obéir,  et  de  ce  qu'ils  ont  battu  son 
officier.  Ils  veulent  de  leur  propre  autorité  établir  un  diseur  de  messes,  parce 

que  leur  seigneur  et  le  curé  de  la  paroisse  ont  renoncé  à  la  messe.  Vous  de- 
vez leur  parler  vigoureusement  de  notre  part...  et  les  engager  à  se  montrer 

obéissants  envers  leur  bon  seigneur,  qui  est  notre  bourgeois.  S'ils  veulent 

en  majorité  conserver  la  messe  pour  un  temps,  qu'ils  entretiennent  un  curé 
à  leurs  propres  frais...  »  (Minute  originale.  Arch.  de  Berne.  Trad.  de  falle- 
mand.  Voy.  la  lettre  de  Berne  du  21  juillet  1531  adressée  au  seigneur  de 
Vauxmarcus.) 

'  Voyez  sur  Wildermuih  le  N°  269,  notes  1  et  S,  et  le  N"  343,  note  2. 
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manche,  à  Payerne^,  un  si  grand  outrage,  que  j'ai  eu  pitié  de  lui. 
Plat  à  Dieu  que  j'eusse  eu  vingt  Bernois  avec  moi!  Alors,  avec  l'aide 
de  Dieu,  nous  n'aurions  pas  laissé  arriver  ce  qui  est  arrivé.  Car 
on  a  fermé  à  Farell  les  deux  églises  ̂   de  sorte  qu'il  a  dû  prêcher 
en  plein  air,  sur  le  cimetière.  C'est  alors  qu'est  survenu  le  Ban- 
neret,  et  le  Secrétaire  de  la  ville  auquel  je  l'avais  particulièrement 
recommandé.  Le  Banneret  l'a  fait  prisonnier,  mais  pouvait-il  agir 
autrement,  puisqu'on  voulait  jeter  à  l'eau  Pareil,  et  que  les  gens  le 
menaçaient  de  lui  en  faire  autant?  Et  là  se  trouvaient,  je  crois,  avec 

Engelsperg  *,  tout  le  Conseil  et  toute  la  commune,  au  nombre  de 
plus  de  cent  personnes,  qui  proféraient  des  injures. 

Mes  gracieux  Seigneurs,  je  vous  prie  de  ne  pas  permettre  à  ceux 

de  Payerne  d'agir  de  la  sorte  ̂   Car  il  y  avait  là  beaucoup  d'étran- 
gers ^  ce  qui  pourrait  causer  un  grand  dommage  à  la  Parole  de 

Dieu,  comme  nous  l'avons  éprouvé  à  Valangin,  de  la  part  du 

Rouge\  cet  ennemi  de  Dieu  dont  j'"ai  fait  connaître  récemment  à 

^  Payerne,  petite  ville  du  Pays  de  Vaud,  située  sui'  la  Broie,  à  9  lieues 
N.-E.  de  Lausanne.  Farél,  qui  avait  pu  être  instruit  à  Berne  le  17  juin 

(N°  342,  n.  3)  des  promesses  récentes  des  gens  de  Payerne  (Voy.  ci-dessous 

la  note  5),  s'était  immédiatement  décidé  à  saisir  cette  occasion  de  leur  prê- 
cher l'Évangile. 

^  L'église  paroissiale  et  celle  du  couvent  des  Bénédictins. 
*  Il  s'agissait  sans  doute  de  Noble  Bastian  cVEnglisherg,  écuyer,  qui 

avait  représenté  la  ville  de  Payerne  aux  États  de  Vaud  du  23  mai  1525 
(Voyez  Ruchat,  I,  565). 

^  Payerne  ayant  témoigné  le  désir  de  renouveler  l'alliance  très-ancienne 
qui  l'unissait  à  Berne,  les  magistrats  de  cette  dernière  république  avaient 

exigé  des  Payernois  (vers  le  4  juin  1531)  l'engagement  formel  «  de  laisser 
prêcher  en  leur  ville  la  Parole  de  Dieu.  »  (Voy.  la  lettre  de  Berne  du  20  avril 
1532  au  Conseil  de  Payerne,  et  Ruchat,  III,  29—30.) 

^  C'étaient  probablement  des  Fribourgeois. 
'  Texte  original  :  «  Alss  unss  oiich  geschicht  von  dem  roten  gotz  viend 

zu  Valendis,  »  etc.  Ce  doit  être  un  sobriquet  donné  à  Claude  de  Bellegarde, 

l'adversaire  le  plus  déclaré  de  la  Réforme  dans  la  seigneurie  de  Valangin, 
et  qui  est  appelé  «  proditor  Biifm  »  dans  la  lettre  du  13  décembre  1532 

(Voy.  le  N"  312,  n.  6,  le  N^  323,  lin  de  la  note  2,  et  le  N^  326,  n.  9—10). 
MM.  de  Berne  s'exprimaient  ainsi,  au  sujet  de  ce  personnage,  dans  les  in- 

structions qu'ils  donnèrent  le  20  mars  1531  à  leurs  députés:  «  Vous  devez 

dire  au  gouverneur  [de  Valangin]  que  lorsqu'il  est  venu  ici  [11  février],  il  a 

fait  à  Messieurs  beaucoup  de  belles  promesses  qu'il  n'a  point  tenues,  ayant 
fait  tout  son  possible  pour  entraver  le  cours  de  la  Parole  de  Dieu...  Vous 

lui  parlerez  vigoureusement;  vous  lui  direz  qu'il  ait  à  s'abstenir  de  toute 

rigueur  envers  les  braves  gens,  qu'il  ne  réclame  d'eux  aucune  amende  pour 
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Messeigiieurs  la  scandaleuse  conduite  *,  et  qui  maintenant  se  com- 
porte très-mal.  Car  si  la  messe  était  rétablie  au  même  endroit  où 

elle  a  été  abolie,  je  craindrais  que  quelques-uns  des  nôtres  ne  re- 

tournassent en  arrière.  C'est  pourquoi,  gracieux  Seigneurs,  veuil- 
lez aviser''  ;  la  nécessité  n'en  a  jamais  été  si  pressante. 

Je  vous  écris  sur  tout  cela  très-brièvement,  car  le  temps  me  man- 
que. Que  Dieu  garde  Vos  Seigneuries  !  Le  Dimanche  au  soir  après 

Vitus  et  Modestus,  Tannée  xxxr. 

De  Vos  Excellences  l'obéissant  serviteur 
Jacob  Wildermut  Verrier. 

(Siiscriptioii  :)  Aux  nobles,  puissants,  mes  gracieux  Seigneurs 

du  Gi'and  Conseil  qu'on  nomme  les  Deux-Cents,  à  Berne. 

avoir  entendu  la  Pai-ole  de  Dieu,  et  qu'il  restitue  celles  qu'il  a  exigées  et 
les  laisse  en  repos  . . .  Mais  s'il  continue  à  montrer  son  mauvais  vouloir . . 
MM.  y  mettront  ordre.  »  (Instruct.-Bucli;B,  f.  44  a.  Arch.de  Berne.  Trad- 
de  l'allemand.) 

^  Ces  paroles  renferment  sans  doute  une  allusion  à  l'expédient  scanda- 
leux dont  s'étaient  servis  les  hôtes  du  château  de  Valangin  (le  dimanche 

4  juin  1531),  pour  interrompre  le  sermon  ̂ 'Antoine  Marcourt  (N°  322,  n.  6), 
qui  prêchait  en  plein  air  au  milieu  du  l)Ourg.  Le  châtiment  suivit  de  près 

l'oflfense.  «  Le  peuple  saisi  d'indignation  entra  comme  un  flot  dans  le  temple 
et  y  renversa  tout,  croix,  autels,  images;  il  mit  en  pièces  les  armoiries  de 

ses  princes..  Se  jetant  ensuite  dans  les  maisons  des  chanoines,  il  les  rava- 

gea pareillement  ;  et  il  eut  à  la  fin  la  hardiesse  d'aller  jusqu'au  château  de- 
mander à  sa  Dame  justice  de  l'outrage  fait  à  la  décence,  à  la  religion  et  à 

son  pasteur.  Craintive,  la  Comtesse  fit  mettre  en  prison  le  palefrenier,  au- 

teur du  scandale,  bien  qu'il  n'eût  agi  que  par  son  ordre,  et  elle  envoya  en 
hâte  aviser  Berne  du  vitupère  et  du  grand  dommage  qui  venait  de  lui  être 
fait.  »  (Voy.  L.  Vulliemin.  Le  Chroniq.,  p.  89.)  Certains  auteurs  placent 

ces  événements  au  14  juin  1531,  d'autres  au  14  décembre  de  la  même 
année ,  mais  nous  suivons  de  préférence  le  témoignage  d'un  contemporain, 
Etienne  Beseneenet,  chanoine  de  Valangin  et  curé  du  Locle,  qui  s'exprime 
ainsi  dans  son  journal  :  «  Les  luthériens,  le  quint  [1.  le  quart]  jour  du  mois 

de  juin  1531,  qu'estoit  le  dimanche  des  bénissions  de  Vallangin,  ruinèrent 
les  autels  du  dit  Vallangin,  dépecèrent  les  armes  et  sépulture  de  mon- 

seigneur,... deschirèrent  les  livres  de  l'Église,  pillèrent  les  prêtres,  firent 
de  grands  vitupères  à  Madame.  Dieu  veuille  que  soit  la  fin  !  »  (Voyez  Ruchat, 
III,  543.) 

^  Le  gouverneur  du  Pays  de  Vaud  avisa  aussi  de  son  côté,  et  il  convoqua 

les  États  à  Payerne  pour  le  26  juin  1531,  afin  d'imposer  silence  au  «  pré- 
dicant  luthérien  »  qui  voulait  y  prêcher.  Les  États  maintinrent  dans  cette 

occasion  le  décret  du  23  mai  1525.  (Voyez,  dans  le  t.  I,  le  N"  148,  et  l'His- 
toire de  la  ville  d'Yverdon  par  A.  Crottet,  1859,  p.  262.) 
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[JEAN  CALVIN  à  François  Daniel,  à  Orléans.] 

De  Paris,  27  juin  (1531  *). 

Copie  contemporaine.  Bibl.  de  Berne.  Vol.  n°  E.  450,  ep*  ll-\ 
Catalogus  Codicum  Mss.  Bibliolliecae  Bernensis,  t.  III,  p.  231. 

Sommaire.  C'est  seulement  le  sixième  jour  après  mon  arrivée  ici  que  j'ai  pu  m'acquitter 

delà  commission  dont  votre  famille  m'avait  chargé.  Accompagné  de  Cop,  je  me  suis 

rendu  au  couvent  qu'habite  votre  sceior,  et  là  j'ai  appris  qu'elle  avait  obtenu  des  reli- 

gieuses l'autorisation  de  prononcer  ses  vœux.  Ii'entretien  que  j'ai  eu  avec  elle  m'ayant 

prouvé  qu'elle  désirait  de  tout  son  cœur  embrasser  la  vie  monastique,  je  n'ai  pas 

voulu  la  détourner  de  son  dessein;  je  l'ai  seulement  exliortée  en  peu  de  mots  à  ne 

pas  trop  compter  sur  ses  propres  forces,  mais  à  se  reposer  uniquement  sur  la  puis- 

sance de  Dieu.  A  la  suite  d'une  conversation  avec  l'abbe.sse,  il  a  été  décidé  que  Pylade 

fixerait  lui-même  le  jour  de  la  prise  d'habit. 

Quant  à  ce  qui  me  concerne,  je  n'ai  pas  encore  choisi  v,n  logement,  bien  que  je 

n'eusse  que  l'embarras  du  choix.  J'ai  dû  refuser  les  offres  très-cordiales  des  Coiffart, 

parce  que  leur  maison  est  trop  éloignée  de  l'e'coZe  de  Danès,  dont  je  veux  suivre  les 
leçons  pendant  cette  année-ci.  Saluez  votre  mère,  votre  femme  et  votre  sœur  Fran- 

çoise. Au  retour  de  la  promenade  à  cheval  que  je  vais  faire  avec  Viermé,  je  termi- 
nerai ma  lettre  aie  chanoine. 

Joanne.s  Galvinus  Francisco  Danieli  S.  D.  ̂ 

Postridie  quàm  liuc  appulimus,  lassus  de  itinere  pedem  extra- 
liere  domo  non  potui.  Proximos  quatuor  dies,  cùm  me  œgrè  adhuc 

sustinerem,  totos  ferè  consumpsi  salutandi.s  amicis.  Die  Dominico^, 
contuli  me  ad  monasterium  cum  Coppo  ̂   qui  se  mihi  comilem  de- 
derat,  ut  secundùm  vestram  sententiam  diem  constituerem  cum 

'  Le  millésime  de  1529,  introduit  dans  la  copie  faite  par  Pierre  Daniel, 
nous  semble  en  complet  désaccord  avec  les  données  certaines  que  fournit 
la  correspondance  de  Calvin  (Voy.  la  note  8). 

-  Pierre  Daniel  nous  apprend  que  l'en-tète  manquait  dans  l'original. 
"  Le  dimanche  25  juin,  Calvin  dut,  comme  on  peut  l'inférer  des  détails 

précédents,  arriver  à  Paris  le  lundi  19. 

*  Nous  ne  savons  s'il  s'agit  de  Nicolas  ou  de  Micliel  Cop,  tous  deux  fils 
de  Guillaume  Cop  (N"  3,  n.  6J,  premier  médecin  de  François  L 
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inonkilibita  quo  soror  tua  voti  se  damiiaret  \  Responsiim  esl  niilii 
eam  cum  aliqiiol  aîqualibus  obtinuisse,  ex  solemni  more  à  sororuin 
collegio,  voti  nimcupandi  polestatem.  In  iis  est  tllia  nummularii 

ciijiisdam  Aiireliani,  qui  magister  arlis  e?,lfratrituo^.  Intérim  dum 
ille  verba  ea  de  re  faciebat  cum  Abatissa,  tentavi  sororis  tuœ  ani- 
mum,  num  jugum  illud  molliter  exciperel,  num  fracta  potiùs  quàm 
indexa  cervice?  Hortatus  siim  eliam  atque  eliam  ut  libéré  apud  me 

deponeret  quicquid  secum  agitaret.  Nihil  unquam  vidi  promptius 

aut  paratius,  ut  cujus  desiderio  nihil  satis  subitum  dari  possit.  Di- 
ceres  eam  ludere  cum  pupis,  quoties  audit  voti  nomen.  Nolul  eam 
ileducere  à  sententia,  quia  non  ejus  rei  ergo  venissem  ;  sed  paucis 

admonui  ne  suis  se  viribus  efferret,  ne  quid  sibi  de  se  temeré  pro- 
tnitteret,  sed  omnia  rèponeret  in  Dei  inrtute,  in  quo  sumus  et  vivi- 
inus. 

Inter  liœc  coUoquia  Abatissa  locum  mihi  dédit  sui  conveniendi. 

Cum  urgerem  ut  diem  pra;scriberet,  permisit  mihi  delectum,  ve- 

rùm  adjecta  conditione  ut  Pylades''  adesset,  quem  liabebitis  Aure- 
lice  intra  octo  dies.  Ita.  cùm  certius  transigi  non  posset,  detulimus 

arbitrium  Pyladi.  Vos  nunc,  ut  videbitur  commodum,  eô  agite,  quo- 
niam  vobis  hîc  usui  esse  non  possum. 

De  rébus  meis  sic  habe,  mihi  adhuc  non  esse  statum  hospitium  % 
cum  tamen  et  multa  ad  manum  essent,  si  voluissem  conducere,  et 

ab  amicis  deferrentur,  si  voluissem  uti  eorum  beneticio.  Coiffartii 

nostri  pater^  eo  mihi  vultu  domum  suam  obtulit,  ut  diceres  nihil 
magis  appetere  quàm  me  adjungi  filio.  Coiffartins  eliâm  ipse  mul- 

^  Les  détails  que  donne  Calvin  sur  son  arrivée  à  Paris  et  sur  sa  visite 

au  couvent  semblent  indiquer  qu'il  avait  reçu  récemment,  à  Orléans,  les  in- 
structions de  la  famille  Daniel.  (Voy.  le  X°  338,  renvoi  de  note  7.) 

''  Nous  ne  savons  duquel  des  frères  de  Daniel  il  est  ici  question. 

'  Il  est  possible  que  Pylades  soit  un  nom  de  famille.  Un  savant  français 
nommé  Petriis  Pylades  fut  précepteur  des  enfants  de  Renée  de  France. 

(Voy.  sa  lettre  àDampierre,  datée  «  Ferrari»,  6  Id.  Novemb.  1545.  »  BibL 

de  Berne,  vol.  E.  450,  ep"  SO'».) 
**  Ce  passage  ne  nous  permet  pas  de  croire,  avec  Pierre  Dianiel,  que  la 

présente  lettre  ait  été  écrite  eu  1529.  A  cette  époque,  en  effet,  Calvin  ne 
pouvait  guères  songer  à  quitter  brusquement  ses  études  de  droit,  pour  se  fixer 

à  Paris,  puisque  son  père  vivait  encore  (V.  le  N"  310,  n.  2,  et  le  N*  338, 
n.  6).  D'ailleurs,  s'il  avait  eu  l'intention  d'y  passer  seulement  les  vacances 

d'été  (du  commencement  de  juillet  à  la  tin  de  septembre),  il  n'aurait  pas  eu  de 
motifs  pour  être  si  difficile  sur  le  choix  d'un  logement  (V.  le  renvoi  de  n.  10). 

'•*  Bèze  mentionne  dans  son  Histoire  ecclésiastique,  I,  235,  un  bailli  de 
St.-Agnan  qui  portait  ]o  nom  de  Coiffart. 
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tis  precibus,  iisque  non  frigidis.  saspe  institit  ut  me  hal^eret  contii- 
bernalem.  Nihil  iinquam  magis  obviis  iilnis  amplexus  sum  qiiàm 

banc  amici  voluntatem,  cujus  consueludo  quantum  placeat  et  pro- 
fîciat,  testis  esse  potes.  Et  statim  manum  dedissem,  nisi  animus 

esset  hoc  anno  Dimesio^^  operam  dare,  cujus  schola  a  Coiffartii  domo 
longo  intervallo  dissita  est. 

Salutant  te  omiies  amici  qui  bic  sunt,  prsesertim  Coiffartius  et 

Viermœm  ^K  cum  quo  equum  ascendo.  Saluta  matrem,  uxorem,  so- 
rorem  Franciscam.  Yale.  Literas  inchoatas  ad  Canoniciim^^,  q{i3i& 
(sic)  statim  à  reditu  absolvam,  et  si  quid  est  in  mora  dispendii  sar- 
ciam.  Parisiis,  5  Calend.  Julias  (1531  ̂ ^). 
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LE  COKSEIL  DE  BERNE  aux  ClaHsses  d"Orbe  ' . 
De  Berne,  3  juillet  1531. 

Inédite.  Minute  originale.  Archives  de  Berne. 

Sommaire.  MM.  de  Berne  protestent  qu'ils  ne  veulent  pas  contraindre  les  Sœurs  à  agir 
contre  le  commandement  de  Dieu,  et  ils  les  exhortent  à  préférer  le  Saint  Evangile 

aux  «  abusions  humaines.  » 

Religieuses  Dames  !  Nous  avons  veuz  vous  lectres,  aussv  icelles  de 

'^'  Pierre  Danès  (1497 — 1577),  professeur  de  grec  au  Collège  Royal,  fondé 

au  commencement  de  l'année  1530.  Ses  leçons  publiques,  dans  lesquelles 
il  interprétait  la  Morale  d'Aristote,  avaient  lieu  au  collège  de  Cambrai. 
(Voy.  Goujet.  Mém.  hist.  et  littér.  sur  le  Collège  Royal  de  France,  1758, 

P.  I,  26,  30,  31,  35,  P.  II,  138  —  138.  —  Lettre  d'Érasme  du  1"  avril  1580 
aux  professeurs  du  collège  de  Busleiden  à  Louvain.  Le  Clerc,  p.  1288.  — 
Gudii  et  Sarravii  Epp.  P.  I,  109.  Lettre  du  3  septembre  1530.  —  Guill. 
Budé  par  D.  Rebittè.  Paris,  1846,  p.  05—73.) 

"  Ce  personnage  nous  est  inconnu. 
'-  Il  s'agit  peut-être  ici  de  Jean  Cop,  fils  du  médecin  du  Roi.  Le  billet 

de  **"  Daniel  à  Calvin,  daté  du  7  mars  (1532),  nous  révèle  que  ce  personnage 

était  chanoine  de  Cléry  (-sur-Loire),  près  d'Orléans. 
'^  La  copie  porte,  à  côté  du  millésime  de  1529,  la  note  suivante  :  «  Deest 

in  archetypo.  » 

'  La  minute  a  pour  adresse  :  «  Orbach.  Closterfrouwen.  »  L'église  et  le 
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nous  comhourgeoijs  de  Frybourg^.  Et  tant  que  touche  à  vous,  nous 
mervillions  grandement  que  nous  tenés  pour  tieuls  que  vous  veil- 
lens  [1.  veuillons]  constraindre  de  faire  contre  le  commandement 
de  Dieuz,  que  [1.  ce  qui]  seroit  chose  abhominable;  car  nous  ne 
serchons  aultre  chose,  sinon  la  consolation  de  vous  âmes,  laquelle 
ne  pouvés  acquérir  en  aultre  mode  sinon  en  ouyant  la  ParoUe  de 
Dieuz. 

A  ceste  cause,  vous  derecliieff  fraternellement  admonestons  de  pres- 
ter  vous  oure[i\lUes  au  sainct  Évangile,  et  de  non  point  fonder  rostre 

consolation  sur  les  veulx  qu'avés  faict  à  tme  créature,  et  non  pas  à 
Dieus,  comme  vous  allégué;  car  vostre  Ordre  ne  vient  pas  de  Dieuz, 

ains  des  créatures.  Ce  néansraoings  s'ilz  n'est  de  vostre  bon  vou- 

loir d'ouyr  la  Parolle  de  Dieuz,  que  ausmoings,  s'ilz  [y]  a  quelcune 
entre  vous  que  desirre  de  Taccouter,  que  ne  le  defîendés;  car  en- 

tièrement voulons  que  la  Parolle  de  Dieu  soit  prêchée  en  vostre 

esglise.  Autant  priant  Dieuz  très-puissant  que  vous  doint  grâce  de 
délaisser  les  abusions  humaines  ̂   pour  suivre  la  vérité.  Dat.  m  Ju- 

lii,  anno  xxxi°. 
L'Advoyer  ET  Conseil  de  Berne. 

couvent  de  Ste.-Claire  à  Orbe  avaient  été  fondés  en  1427  par  Jeanne  de 

Montbéliard.  femme  de  Louis  de  Chàlons,  prince  d'Orange.  (Voy.  Fréd.  de 
Gingins.  Hist.  de  la  ville  d'Orbe  au  Moj'en  Age,  1855,  p.  109 — 111.  — 
Jeanne  de  Jussie.  Levain  du  Calvinisme,  éd.  Jullien.  Notes,  p.  271.) 

^  Les  Clarisses  d'Orbe  ayant  reçu  de  Berne  le  31  mai  l'ordre  «  d'ouyr 
le  sermon  et  aussi  de  le  suyvre,  »  elles  avaient  imploré  l'assistance  de  Phi- 
liberte  de  Luxembourg,  gouvernante  de  la  Franche-Comté  (.Voy.  Pierrefleur, 
op.  cit.  p.  45 — 46).  Cette  princesse  écrivit  aux  magistrats  de  Frihourg,  le 
6  juin  1531,  une  lettre  datée  de  Nozeroy,  et  qui  renferme  les  passages  sui- 

vants :  «  Les  povres  seurs  religieuses  d'Orbe  m'ont  advertie  des  adversitéz  et 

dangers  où  elles  sont,  et  du  bon  zelle  qu'avez  à  leur  préservacion.  Et  pource 
que  la  pitié  y  est  si  grosse,  et  pour  l'amour  que  j'ay  à  elles  et  à  leur  cou- 

vent, ay  advisé  d'envoier  devers  vous  et  Messieurs  de  Berne  Claude  Tissot 
et  Pierre  Vannol,  mes  serviteurs,  présens  pourteurs,  pour  vous  en  dire  et 
requérir  aucunes  choses  de  ma  part.  Je  vous  prie,  Messieurs,  les  ouyr  et 

croire,  et  me  vouloir  accorder  ce  qu'ilz  vous  en  requerront...  »  (Manuscrit 
original.  Arch.  de  Fribourg.) 

^  Ce  vœu  ne  fut  pas  exaucé,  bien  que  la  prédication  de  l'Évangile  eût 
lieu  dès  lors  «  tous  les  jours...  environ  trois  ans  »  dans  le  couvent  de  Ste.- 
Claire.  Toutes  les  Sœurs  restèrent  fidèles  aux  anciennes  croyances.  (Voy. 
Pierrefleur,  p.  46,  310  et  332.) 
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LE  CONSEIL  DE  BERNE  à  Guillaume  Farel,  à  Graudson. 

De  Berne,  7  juillet  1531. 

Inédite.  Minute  originale.  Archives  de  Berne. 

Sommaire.  Nos  alliés  de  Fnbourg  se  plaignent  de  ce  que  vous  avez,  sans  autorisation, 

convoqué  Us  paroissiens  de  Fy,  pour  les  faire  voter  sur  l'abolition  de  la  messe.  Abs- 

tenez-vous désormais  d'agir  de  la  sorte.  Contentez-vous  de  prêcher  la  Parole  de 
Dieu,  et  lorsque  vos  auditeurs  se  montreront  disposés  à  la  recevoir,  avertissez-nous 
de  leur  intention. 

Consul  Senatusque  Urbis  Bernensis  Guilelmo  Farello.  S. 

Intelleximus  quœ  in  Parochia  de  Fie:  '  acta  sint.  quse  res  con- 
cives  nostros  Friburgenses  maie  habet.  conquerendo  [l.  conque- 
rentibus]  hiis  jurisdiclioni  suœ,  quam  nobiscuni  id  loci  connnunem 

habenl.  prœjudicatum  iri,  qiiôd  tua  auctoritate  propria^,  parochia- 

norum  communi  babito  calculo,  ceremoniœ  papisticœ  abdicatœ  sint  "'. 
Quare  velimus  in  posterum  te  bujusce  facultate  abstineas,  niliilo- 

minus  libéré  Yerbum  Doniini  propagans,  et,  cum  senseris  ple- 
bem  illud  amplexari  velle.  aut  saltem  raajorem  partem  ad  id  per- 
-suasam  esse,  id  nobis  significare  [l.  signifiées].  Illuc  oratores  nostros 
mittemus.  rem  peracturos.  Vel  si  sua  sponte  velint,  pro  suscipiendo 
Evangelio,  Gommitia  habere,  non  denegamus  :  id  communi  paci 

Bremgarten  initœ,  quam  Friburgenses  sajpius  allegant,  non  erit  ab- 
.sonum  *.  Vale  in  Cbristo.  Datum  vu  Julii  m.d.xxxl 

'  Fiez  ou  Fil,  village  situé  au  X.-O.  de  Grandson. 
-  Farel  avait  déjà  encouru  ce  reproche  en  1530  (N»  302). 
^  Vers  la  même  époque,  le  village  de  Giez,  voisin  de  Grandson,  se  mon- 

tra résolu  d'abolir  la  messe.  Néanmoins  les  deux  cultes  y  subsistèrent  l'un 
à  côté  de  l'autre  jusqu'à  la  fin  de  mai  1538.  (Voy.  la  lettre  des  magistrats 
bernois  du  26  juillet  1581  à  Marc  de  Pierre,  seigneur  de  Giez.  Archives  de 

Berne,  minute  orig.  —  Recès  de  Grandson  du  18  janvier  1532.  Arch.  du 
canton  de  Vaud.  —  Ruchat,  IV.  427—430.) 

^  Vovez  le  N"  271.  n.  5.  et  le  N»  323,  n.  4. 
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(Imcriptio  :j  Guilelmo  Farello.  Christiim  profitenti.  amico  nostro, 
Grandissoni  ■\ 
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CLAUDE  DE  GLANTiNis  au  Châtelain  de  Nidau. 

De  Tavannes,  17  juillet  1531. 

Inédile.  Autographe.  Archives  de  Berne. 

Sommaire.  Le  pasteur  de  Tavannes  n'ayant  pn  obtenir  justice  devant  le  tribunal  du 
Prévôt  de  Moûtier-Grandval,  implore  la  protection  de  MM.  de  Berne. 

La  paix,  ensemble  la  grâce  de  Nostre  Seignieur  Jésuchrist,  de- 
meure en  vous!  Amen. 

Mon  honnorer  seignieur.  Monsieur  le  Advoier.  à  vostre  humble 

grâce  moy  recommande.  Sachiez  que  pour  certain  le  Prévôt  de 

Moustier^  ne  ast  point  obtempéré  es  mandement  de  mes  très- 
redoubter  Seignieurs  de  Berne,  pour  moy  administré  justice 

contre  ceulx  quil  moy  ont  si  vilannement  et  trêtosement  [1.  traî- 

treusement] bastu-.  mais  s'en  moque.  Et  [je]  vous  promet  que  de 

^  L'emprisonnement  de  Farel  à  l'ayerne  (N"  344)  n'avait  pas  été  de  lon- 
gue durée.  Le  24  juin,  il  était  de  retour  à  Grandson,  où  il  fut  ce  jour-là, 

ainsi  que  Glantinis,  cruellement  maltraité  dans  l'église  des  Cordeliers.  Cela 
ne  l'empêcha  pas  de  s'y  présenter  encore  le  lendemain  et  d'interrompre  plus 
d'une  fois  le  sermon  du  Père  Gardien.  (Voy.  Ruchat,  III,  32—35,  et  la 
lettre  de  J.-J.  de  Watteville  à  MM.  de  Bei'ne  datée  de  Grandson  le  25  juin 
1531.  Arch.  bernoises.)  Le  30  juin,  deux  conseillers  fribourgeois  citèrent 
Farel  devant  la  justice  de  Grandson,  comme  ayant  violé  une  ordonnance 

faite  au  mois  de  mai  1531,  d'après  laquelle  «  ung  chescun  devoit  demeuré 
à  son  libéraul  arbitre.  »  Ils  se  faisaient  forts  de  prouver  que  Farel  y  avait 
contrevenu  en  «  mectant  empeschement  aux  prédicacions  des  religieux,  » 

et  demandaient  qu'il  fût  «  adjugé  à  l'indiguacion..  des  seigneurs  de  Berne 
et  de  Fribourg.  »  (Urghundt  wider  denn  Farel.  Clag  und  Zûgnus.  Archives 
vaudoises.)  Xous  ignorons  la  suite  de  cette  affaire. 

'  Cornélius  von  Lichttufels,  qui  fut  prévôt  de  1512  à  1535. 

-  Allusion  à  des  faits  sur  lesquels  nous  n'avons  aucun  renseignement. 

Le  déni  de  justice  dont  se  plaignait  Cl.  de  Glautiuis  peut  s'expliquer  par 
l'irritation  qu'éprouvait  le  Chapitre  depuis  l'établissement  de  la  Réforme  à 
Moûtier-Grandval.  Le  ID  avril  1531,  MM.  de  Berne  y  avaient  installé  comme 
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rechief  ceulx-mesmes  moy  menassent  tout  jour,  et  ne  suis  oser 

d'aller  sûr  soUet  [1.  tout  seul],  et  je  ne  sçay  pour  quoy,  ne  pour 
quelle  cause  ;  et  vous  promet  que  si  Mess[i]eurs  ne  moy  tende  main 
à  cecy,  il  moy  fauldra  tout  abandonner,  et  ces  prestres  et  moynes 

ne  demande  austre  chose.  Et  déjà  il  s'en  sont  aller  qnattre  des  nos- 
tre  frères  pour  preschier^,  et  je  vous  promet  que  il  ne  fait  pas  en- 

core mestier  [c.-à-d.  il  n'est  pas  encore  temps]  que  je  abandonne 
le  lieu,  pour  cause  de  ces  lo[u]ps  de  prestres,  que  tout  jour  mo- 

lestent ceulx  qui  portent  FÉvangille. 

Pourtant  je  vous  prie  humblement,  pour  l'honneur  de  Dieu,  que 
il  vous  playse  de  mander  à  mon  seigneur  le  Secrétayre  de  Berne, 
et  ausy,  si  vous  play,  de  en  adverty  mes  honorés  Seignieurs  de 
Berne  de  mander  une  lettre  au  Mayre  de  Tavane,  ensemble  à  toute 
la  Justice,  de  moy  tenir  droit  et  justice  contre  ces  trest[r]es  que 

moy  ont  si  vilannement  batu;  autrement,  se  serat  scandalle  à  l'É- 
vangille.  Et  je  prie  vostre  grâce  que  à  ceci  ne  falliés,  et  que  Mes- 
seigneurs  ne  abandonne  past  ceulx  qui  portent  la  Parolle  de  Dieu; 
car  si  Messieurs  laisse  cecy,  ung  austre  ferat  pire,  et  cella  neret 

[1.  n'irait]  past  tant  seullement  pour  moy,  ne  pour  le  présent,  mais 
pour  les  austres  prédicans  et  le  temps  advenir.  Et  que  le  présent 

porteur  raporte  le  dy  mandement  de  Messeigneurs,  affm  que  jus- 
tice soit  faite  bient  bri[e]f.  Non  ausire,  sinon  que  Dieu  vous  donne 

tout  vostre  bont  désir  !  Amen.  A  Tavanez,  le  17  jour  de  Juillet  1531. 
Par  le  tout  vostre  humble  serviteur 

Claudius  DE  Glantinis. 

(Suscriptiou  :)  A  mon  honnorer  seigneur  Monsieur  le  Advoier 
de  Nodouvez. 

pasteur  Jean  Holard,  ancien  doyen  de  St. -Nicolas  à  Friboiirg,  banni  de 
cette  ville  à  cause  de  ses  opinions  religieuses  (Pierrefleur,  p.  57),  et,  le 

15  juillet,  l'église  paroissiale  de  St.-Germaiu,  interdite  jusqu'alors  aux  par- 
tisans du  nouveau  culte,  était  tombée  en  leur  pouvoir.  (Voy.  Ruchat,  III, 

67—72.) 

^  C'est-à-dire,  que  ces  quatre  ministres  avaient  quitté  momentanément 
la  Prévôté,  pour  aller  prêcher  ailleurs.  Il  nous  est  du  moins  impossible 

d'interpréter  ce  passage  comme  Ruchat,  qui  dit  :  «  Les  prêtres  et  les  moines 
battirent  et  maltraitèrent  cruellement  le  ministre  Claude  de  Glautinis  et 

quatre  autres,  et  les  persécutèrent  avec  tant  d'acharnement,  que  ces  pauvres 
ministres...  se  virent  contraints  d'implorer  le  secours  du  baillif  de  Nidau.  » 
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ALEXANDRE  LE  BEL  '  au  Coiiseil  de  Berne. 

De  Moûtier-Granclval,  20  juillet  (1531). 

Inédite.  Autographe.  Archives  de  Berne. 

Sommaire.  Rapport  de  Le  Bel  sur  Vévangélisation  de  Mervelier.  Il  prie  MM.  de  Berne 

de  protéger  les  habitants  de  ce  village  contre  les  injustices  du  tribunal  de  Ddé- 
mont. 

Jésuchrist  soit  à  tous  pour  salut  ! 

Messigneurs,  suivant  le  mandement  que  m'avés  donné  pour  an- 
noncer la  ParoUe  de  Dieu  par  toutes  vos  terres,  [je]  m'en  suis 

tran[s]porté  à  Mermller^,  pour  le  salut  du  peuple,  en  leur  anon- 
ceant  rémission  des  péchez  en  Jésuchrist  :  laquelle  chose  asevée 

[1.  achevée],  ont  recheut  [1.  reçu]  la  ParoUe  de  Dieu,  délaissant  les 

ydolatrie.  Et  sont  les  noms  des  lîdelle[s]  :  Jean  Gerardin,  Héche- 
mon  de  Chnmeçon,  Petit  Perrin.  Jan  Regnault,  Henry  Monin,  Petit 

Jan  Chapu,  Jan  Chamechon,  George  Cutela,  Hance,  Echemoti,  Ger- 

main Cutelle.  Et  ceulx  qui  n'en  ont  point  voulu  estre  sont  :  Hennim 
Merqwis,  Clêve  Godet,  Périn  Ratuel,  Hance  Ratael  et  Jean  Cutela. 

Messieurs,  les  pouvres  fidelles  ont  eut  biaucoub  à  soufrir  par  les 

min[i]stres  tiranniques  papistiques  de  Délémont,  et  [ceux-ci]  les 

ont  fort  molesté  jusque  aujourd'huy  ̂   Voyant  les  fidelle  leurs  ar- 

'  Alexandre  le  Bel,  lippelé  de  France,  on  ne  sait  par  qui,  arriva  dans  le 
comté  de  Neuchâtel  vers  la  fin  de  1530.  Il  exerça  d'abord  le  ministère  à 
Sornetan,  puis  à  Court  et  à  Mmtier  (Voy.  la  note  4  et  la  lettre  de  Berne  du 
30  août  1531). 

2  Mervelier,  village  dépendant  de  l'évêché  de  Bàle  et  situé  près  de  l'ex- 
trémité orientale  de  la  vallée  de  Délémont. 

'"  MM.  de  Berne  adressèrent,  le  22  juillet  1531,  au  maire  de  Délémont 
et  aux  paroissiens  de  Montcevellier  une  lettre  qui  renferme  les  passages 
suivants  :  «  Vous  faisons  sçavoir  comme  de  la  part  de  nous  bourgeoys  de 
Mervillier  et  maistre  Alexandre  le  Bel  nous  soit  venuz  à  notice,  que  les 

dicts  de  Mervilliez  molestés,  perséquutés,  et  par  trainct  de  plodoyerie  fâchés, 

à  cause  qu'ilz  ont  receuz  la  saincte  ParoUe  de  Dieuz  etnostre  réformation. 
T.  II.  23 
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raigerie  (hoc  est  insania),  ont  demandé  le  droict,  et  ne  l'ont  point 
eu.  Après,  ont  demandé  dilation  et  advis,  et  ne  Tont  point  optenu. 

Après,  ont  demandé  de  avoir  consel  à  Vostre  Révérence,  et  n'en 
ont  tenu  compte.  Parquoy,  Messieurs,  comme  gens  fort  persécutés, 
[ils]  délaisent  leurs  ouvraiges  et  abandonnent  leur  biens  pour  aller 

vers  vous,  priant  Dieu  qu'il  vous  donne  augmentation  de  foy  et 
ayde  aux  povres  gens.  Escript  à  Moustier-Granvault,  le  20  jour  de 
Juliet,  pa[r]  le  vostre  petit  ser\iteur 

Alexandre  Le  Bel,  prédicant  au  dit  lieu  *. 

(Suscription  :)   Mes  honorables  seigneurs  Me[s]seigneurs  de 
Bernes,  à  Bernes. 
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'  LE  CONSEIL  DE  BERNE  au  Seigneur  de  Vauxmarcus. 
De  Berne,  21  juillet  1531. 

Inédite.  Minute  originale.  Archives  de  Berne. 

Sommaire.  MM.  de  Berne  encouragent  Claude  de  Neuchâtel  à  rester  fidèle  â  la  Ré- 

forme, et  ils  lui  promettent  de  le  protéger  au  besoin  contre  les  entreprises  de  Fri- 
bourg. 

Nostre  amiable  salutation  devant  mise.  Noble,  puissant,  singulier 

amys  et  très-chiers  bourgeoy! 
Nous  avons  receuz  vous  lectres  S  aussy  entenduz  ce  que  Domp 

Henry  de  MiéviUe  nous  a  de  vostre  part  exposé.  Sur  quoy  avons 
escript  à  nous  combourgeoys  de  Frybourg  tout  raflfaire  de  V ancien 

De  quoy  nous  mervillions  grandement,  vous  sur  ce  advertissant  que,  puis- 

que la  plus  part  ont  receuz  l'Évangile,  que  les  voulons  maintenir  à  cella...  » 
(Minute  orig.  Arch.  de  Berne.) 

*  Le  Bel  y  avait  succédé  à  Jean  Holard  (N°  348,  u.  2),  qui  résidait  de- 
puis quelque  temps  à  Orbe,  où  il  prêcha  son  premier  sermon  le  23  juillet 

1531  (Pierrefleur,  p.  57). 

*  Il  ne  s'agit  pas  de  la  lettre  adressée  par  Claude  de  Neuchâtel  à  MM.  de 
Berne  vers  le  milieu  de  juin  précédent  (N"  343),  mais  d'une  autre  lettre  plus 
récente  du  même  personnage  et  qui  n'a  pas  été  conservée. 
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curé  de  Sainct-Aulbin,  comme  Tayés  voulsuz  pourvoir  lionestemenl  : 
de  quoy  ilz  ne  soy  est  voulsuz  contenter,  et  puis  biens  que  [il]  soy 

soit  renduz  à  eulx-,  sy  n'ast-y  puissance  de  leur  résigner  la  cure, 
—  leur  remonstrant  que  soy  doibjenl  dépourter  de  cella^  Car 
nous  vous  voulons,  comme  déjà  vous  avons  promis,  maintenir  à 
vostre  bon  droit  et  à  la  Saincte  ParoUe  de  Dieuz.  De  ce  vous  fiez 

en  nous,  et  les  diesmes  que  apartiènent  à  la  cure  de  Sainct-Aulbin 
pouvés  et  devés  admodiér  à  qui  vous  plaira.  Nous  avons  aussy  par 

•cy-devant  escript  au  chasteUain  de  Grauson  que  ne  soy  mesle  du 

diesme  de  Provence  *,  ains  le  laissez  [1.  laisse]  parvenir  à  la  dicte 
cure. 

Pour  autant,  ne  sayés  esbaliis,  ains  constant  en  vostre  bon  propost. 

Et  ce  [1.  si]  par  avanture  le  chasteUain  de  Chinaulx^  prétendoit  de 
mettre  ung.  prestre  à  Sainct-Aulbin,  pour  tenir  Tabhomination  de 

la  messe,  au  admodiér  les  diesmes  et  revenus  d'icelle  cure,  ne  le 
permettes  pas.  ains  nous  en  advertissés,  et  nous  y  pourvoirons.  Au- 

tant priant  Dieuz  que  vous  ayt  en  sa  saincte  garde.  Datum  xxi  Ju- 
lii,  anno  xxxr. 

L'Advoyer  et  Conseil  de  Berne. 

(Suscription  :)  A  Noble,  puissant  seigneur  Claude  de  Neuffchas- 
tel,  Seigneur  de  Yaulmarcuilz.  nosîre  grand,  amy  et  très-chier 
bourgeoy. 
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GUILLAUME  FAREL  à  UlHc  Zwingli,  à  Zurich. 

D'Orbe  (en  juillet  ou  en  août  ̂ )  1531. 

•     Zuinglii  Opéra.  Éd.  Scbuler  et  Schulthess,  VIII,  647. 

Sommaire.  Il  faudrait  une  longue  lettre  pour  vous  donner  une  idée  de  détendue  de  la 

moisson  et  de  l'ardeur  avec  laquelle  le  peuple  recherche  l'Évangile.  Malheureuse- 

■  C'est-à-dire,  à  MM.  de  Fribourg. 
^  Cette  lettre  de  Berne  à  Fribourg  est  datée  du  21  juillet  1531. 
*  Village  du  territoire  de  Graudsou,  dont  l'église  était  la  filiale  de  celle 

tle  St. -Aubin. 

^  Le  château  de  Chenaux  avec  la  ville  à'' Estavayer ,  qui  en  est  voisine, 
fout  partie  du  canton  de  Fribourg. 

'  Voyez  la  note  4. 
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ment,  nous  manquons  d'ouvriers;  car  ceux  qui  nous  viennent  de  France  sont  au- 
dessous  de  leur  tâche,  et  ceux  des  Français  pieux  que  nous  voudrions  attirer  ici, 

retenus  par  les  charmes  de  la  patrie,  préfèrent  le  silence  de  l'esclavage  à  la  confession 
ouverte  du  nom  de  Christ.  Notre  frère  Toussain  lui-même  a  résisté  à  toutes  nos  sol- 

licitations, jusqu'au  moment  où  il  a  été  contraint  de  se  réfugier  à  Zurich.  Exhortez- 
le  à  réparer  par  son  zèle  sa  longue  inaction. 

Farellus  Zuinglio,  Christum  Tiguri  profitenti. 
Quanta  sit  messis,  quis  populi  ardor  in  Evaneelium,  paucis  nemo 

expresserit.  Sicut  Germamam  bénigne  visitavit  Pater,  ita  Galliam 

non  dedignatur.  Sed  paucitatem  operariorum  deflere  cogimur.  Ad- 
currunt  miilti,  sese  quœrentes,  non  Christi  gloriam,  et  prius  docere 
festinant,  quàm  fundamenta  fidei  didicerint;  quos  si  non  admisero, 
graviter  succensent.  Sed  prsestat  illis  non  placere  quàm  Deo,  et 
plebi  non  consulere. 

Vocavimus  crebris  literis  pios  et  ad  opus  Dei  non  ineptos.  Verùm 
delitiœ  Gallicœ  ita  detinenl  captivos,  ut  malinl  sine  fructu  perire, 

et  mussitabundi  latere  sub  tyrannis,  quàm  palam  Christum  profi- 
teri.  Quod  expertus  est  frater  pius  qui  isthic  nunc  agit,  Petrus 
Toussanus,  per  OEcotampadium  saepe  hue  vocatus  Uteris  ̂   quibus 
nostras  fréquentes  addidimus^  Verùm  adduci  nunquam  potuit^ 
donec  é  GaUiis  pulsus  ad  te  se  contulit.  Quare,  quantum  agnoscis 

idoneum,  tantùm  adige  in  vinea  Domini  properare,  ac  strenuè  la- 
borare.  Id  studio  et  diHgentia  compenset  quod  diu  cessans  omisit. 

Phiribus  non  est  quôd  te  detineamus  arduis  occupatum,  quae 
sanctè  det  perficere  Dominus,  teque  ministro  utatur  diutius  in  suam 

gloriam!  Orbâ*,  anno  1531. 

2  Voyez  la  lettre  d'Œcolampade  à  Farel  du  11  mai  1528  (N»  233,  n.  1). 
^  On  ne  possède  aucune  des  lettres  que  Farel  écrivit  à  Pierre  Toussain 

pendant  le  séjour  de  celui-ci  en  France. 
^  i^areï  était  encore  à  Grandson  le  7  juillet  (N°  347).  Bientôt  après  il  se 

rendit  à  Orhe^  oii  il  prêcha  pendant  quelques  semaines  (Voyez  Pierrefleur, 

p.  54,  et  le  N°  358,  n.  15).  On  sait  en  outre  que  la  missive  de  Berne  à  Fri- 
bourg  du  20  août  1531  (Arch.  de  Berne)  fut  écrite  peu  de  temps  après  le 

retour  du  Réformateur  à  Grandson.,  et  que  celui-ci  reçut  en  septembre  une 

réponse  de  Zwingli  (Voyez  le  N°  356,  n.  7).  De  tout  cela  on  peut  inférer 
avec  assez  de  vraisemblance,  que  la  présente  lettre  est  de  la  fin  de  juillet 

ou  de  la  première  moitié  du  mois  d'août. 
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LE  CONSEIL  DE  BERNE  aux  Paroisses  réformées  de  Moûtier- 
Grandval. 

De  Berne,  7  août  1531. 

Inédite.  Minute  originale.  Archives  de  Berne. 

âoMMAlEE.  MM.  de  Berne  invitent  les  communes  réformées  de  la  Prévôté  à  payer  aux 

chanoines  de  Moûtier,  etc.,  les  redevances  accoutumées,  attendu  que  l'Evangile  n'en- 

seigne nullement  la  liberté  de  la  chair,  mais  celle  de  l'esprit  et  des  consciences. 

Aux  saiges.  pourvéables  et  discrectz  nous  singuliers  amys  et  très- 
chiers  bourgeoys,  es  maires  et  toutes  communaultés  de  Moustier 
en  Grandvaulx  que  ont  receuz  la  saincte  ParoUe  de  Dieuz,  Nous 
TAdvoyer  et  Conseil  de  Berne  nostre  amiable  salutation. 

Et  vous  faisons  sçavoir  par  ces  patentes,  que  avons  entenduz  à 
gross  regraict  ce  que  nous  ambassadeurs,  que  ces  jours  passés  sont 
estes  par  dever  vous,  nous  ont  rapourtés,  assavoir  comme  fassiés 
reffus  de  payer  censés,  diesmes,  rentes  et  revenus,  ensemble  aultres 
jurtsdictions  et  obéissances,  en  quelles  estes  anciênement  entenuz,  au 
Chapitre  de  Moustier,  à  fahbé  de  Bellelay  et  à  aultres  K  De  quoy 
nous  mervillions  grandement. 

A  ceste  cause  vous  prions,  admonestons  et  requirons  que  vous 

dépourtés  de  tieuUe  rébellion  et  désobéisance.  Car  puis  qu''avés 
receuz  la  saincte  Parolle  de  Dieuz,  en  laquelle  vous  avons  promis 
de  maintenir,  vous  convient  aussy  que  à  ung  chescungs  rendiés  ce 
quilz  luy  apartient.  Elle  ne  pourte  pas  avecq  elle  la  liberté  de  la  cher, 

comme  vous  cuidés,  ains  bien  de  l'esperit  et  consciences.  Pour  autant 
vous  retournés  sur  les  droit  chemins,  et  ne  sayés  pas  cause  de 

scandaliser  le  Sainct  Évangile,  et  que  l^on  ne  puisse  pas  disre  de 
vous,  qu'ayés  accepté  l'Évangile  soub  l'ombre  de  conquester  occa- 

sion de  faire  tourt  à  persone  quilz  soit;  ains  rendes  à  ung  ches- 
cungs ce  quilz  luy  apartient.  Gella  commande  Dieuz  et  toute  équité. 

'  Voyez  la  lettre  de  Berne  du  14  septembre  1530  à  la  commune  de  Ta- 
vannes  (N^  313). 



358     LE  CONSEIL  DE  BERNE  AU  CONSEIL  DE  LA  NEUVEVILLE.     t  53  1 

Et  saichés,  sy  faictes  quelque  obstacle,  que  y  mettrons  ordre  né- 
cessaire, et,  à  Taide  de  Dieuz,  vous  conduisrons  à  main  forte  à  ce 

prester  [1.  à  faire  les  prestations]  en  quoy  anciènement  estes  en- 
tenus,  assavoir  :  à  payer  censés,  diesmes,  rentes,  obéissance  à  vous 

supérieurs,  auxquels  vous  estes  entenus.  Et  à  cause  [1.  afin]  que 
saichons  sy  le  voules  faire  ou  non,  en  desmandons  vostre  responce 

et  finale  résolution.  Donné  desoub  nostre  séaul,  vu  d'Âoust,  Anno 

XXXI°. 
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LE  CONSEIL  DE  BERNE  au  Conseil  de  la  Neuveville. 

De  Berne,  17  août  1531. 

Inédite.  Minute  originale.  Archives  de  Berne. 

Sommaire.  Les  magistrats  bernois  prient  leurs  alliés  de  la  Neuveville  de  régler  d'a- 

près la  Parole  de  Dieu  les  dissentiments  relatifs  aux  Jêtes  religieuses,  et  d'adopter 
complètement  la  Réformation  de  Berne. 

Nostre  amyable  salutation  prémise,  etc.  Vostre  prèdicanV  et  deux 
aultres  dapart  [1.  de  la  part  de]  ceulx  que  ont  premièrement  avancé 
la  Parolle  de  Dieu  sont  comparuz  par  devant  nous,  et  nous  ont 

donné  entendre  comme  après  que,  en  la  présence  de  nous  ambas- 
sadeurs, avés  prins  la  saincte  Parolle  de  Dieu^  laquelle  vous  est 

jusque  icy  annuncée,  ce  non  obstant  entre  vous  soit  quelque  diffé- 
rent, spécialement  touchant  les  faistes  [1.  fêtes]  et  aultres  artickles. 

A  ceste  cause  vous  prions  et  fraternellement  admonestons  que 
vous,  que  tenés  le  gouvernement  du  peuple,  veilliés  tenir  main  que 

la  saincte  Parolle  de  Dieu  ayt  Heuz,  et,  affin  que  puisses  vivre  en- 
semble en  bonne  union  et  tranquilité,  ensuyvre  nostre  réformation 

et  icelle  accepter,  à  cause  qu'estes  nous  bourgeoys  et  voysins,  Cella 
ne  pourra  ennuyre  Monsieur  de  Basle  ̂   en  sourte  que  soit,  es  choses 
que  touchent  corps  et  biens,  ne  aussy  à  vous  pour  ter  préjudice. 

'  Jean  Bosset  (Voyez  le  N"  316). 
'  Voyez  le  N°  316,  note  5. 
^  Philippe  (le  Gimdelsheim,  évêque  de  Bàle,  seigneur  temporel  de  la 

Neuveville  (N»  271,  notes  2  et  3). 
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Pour  autant  y  advisés,  car  vous  voulons  bien  advertir,  se  ceulx 
que  tiènent  la  parthye  de  TÉvangille  nous  feront  plaintilî  et  nous 
évociiuerons,  que  en  leur  bon  droict  ne  les  sçauriens  délaisser. 

Autant  priant  Dieu  que  vous  doint  grâce  de  obéyr  à  sa  saincte  Pa- 

roUe.  Datum  xvii"  Augusti.  Anno  xxxi°. 
L'Advoyer  et  Conseil  de  Bernée. 

(Suscription  :)  Aux  nobles,  saiges,  pourvéables  et  discretz  Chas- 
tellain,  Maire  et  Conseil  de  la  Bonneville,  nous  grands  amys  et 

très-chiers  bourgeoys. 

554 

LE  CONSEIL  DE  BERNE  [aux  Cliaiioines]  deMoûtier-Grandval. 
De  Berne,  30  août  1531. 

Inédite.  Minute  originale.  Archives  de  Berne. 

'c 

(traduit  de  l'allemand.) 

Sommaire.  Berne  invite  les  chanoines  de  Moûtier  à  réprimer  au  plus  tôt  les  désordres 

qu'on  reproche  à  quelques-uns  d'entre  eux,  et  à  se  conformer  pour  l'administration 
ecclésiastique  de  la  Prévôté  à  certaines  règles  qui  leur  sont  communiquées. 

Quoique  nous  nous  soyons  souvent  adressés  à  vous  tant  par  let- 
tres que  par  Tentremise  de  nos  députés,  pour  ce  qui  concerne  les 

intérêts  de  la  Parole  de  Dieu  et  de  la  prédication  de  l'Évangile,  et 

que  Dieu  ait  permis  qu'elles  s'introduisissent  parmi  vous,  nous  ap- 
prenons que  vous  ne  vous  épargnez  pas  à  vous  y  opposer. 

En  premier  lieu,  vous  refusez  de  pourvoir  les  prédicateurs  de 
prébendes  suffisantes,  ce  qui  nous  déplait  souverainement,  en  sorte 
que  notre  intention  est  que,  nonobstant  la  dernière  décision  prise, 
vous  payiez  annuellement  à  cha(|ue  prédicant  40  couronnes,  et  10 

.couronnes  lors  de  la  fête  de  la  Vierge,  comme  nous  l'avons  d'abord 
ordonné*.   Vous  fournirez   en  outre  à  Maître  Alexandre  Lihell 

'  Les  couronnes  mentionnées  dans  cette  phrase  n'étaient  pas  des  écus 
d'or,  monnaie  de  France,  mais  des  erowes,.  monnaie  bernoise  qui  valait 
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[1.  le  Be[\  une  maison  et  un  jardin,  et,  puisqu'il  a  déjà,  depuis  plus 
de  cinq  mois,  prêché  à  Court  et  kSornetan-,  et  qu'il  prêche  actuel- 

lement à  Moûtier  ̂   vous  le  rétrihuerez  à  proportion  de  son  temps 
de  service.  De  plus,  conmae  les  paroissiens  de  Moûtier  nous  ont 

écrit  qu'il  leur  était  agréable  et  qu'ils  n'en  désiraient  pas  d'autre, 
vous  devrez  le  leur  laisser  *.  L'amende  de  3  livres  bàloises  qui  lui 
a  été  imposée  pour  des  paroles  dites  au  maire  lui  sera  remise,  sur 

notre  demande,  car  c^est  le  maire  qui  a  été  cause  que  les  habiles 

25  batz  (3  fr.  75  cent.).  MM.  de  Berne  avaient  réglé  eux-mêmes  la  pension 
que  les  ministres  de  la  Prévôté  devaient  recevoir  des  chanoines,  et  ils  en 

avaient  informé  ceux-ci  le  7  mai  1531.  Les  chanoines  réclamèrent  l'appui 
de  leui's  combourgeois  de  Soleure  ;  mais  les  députés  de  cette  ville  recon- 

nurent eux-mêmes,  dans  la  conférence  tenue  à  Moûtier,  le  2  août  suivant, 
que  la  plupart  des  griefs  de  Berne  contre  le  Chapitre  étaient  légitimes. 

(Voyez  le  recès  de  Moûtier.  Mûnsterlhal-Buch,  1,87.  Archives  bernoises.  — 
Apologia  einer  Statt  Bern,  p.  71  et  80.  —  Ruchat,  El,  70—72.) 

^  Il  existe  aux  Archives  bernoises  une  requête  de  la  paroisse  de  Sorne- 
tan  à  MM.  de  Berne,  écrite  de  la  main  d'Alexandre  le  Bel  {en  avril  1531?), 
et  dans  laquelle  les  pétitionnaires  s'expriment  ainsi:  «Nous.,  avons  faict 

tout  ce  qu'il  nous  a  esté  possible  de  prier...  les  chanouènes,  de  vouUoir 
^omv  oirnostre  iJrédicant...  Lesquelz  n'en  ont  riens  voulu  fayre...  Parquoy, 
Messieurs,  nous  vous  suplions..  de  ne  plus  rescripre  à  ceulx  de  Montiers; 

mais,  s'il  vous  plaist,  vous  nous  manderés  se  que  devons  faire...  Nous  som- 
mes petite  parroisse  et  pouvres  gens,  mais  de  bon  voulloir...  >■ 

'  Voyez  la  lettre  d'Alexandre  le  Bel  du  20  juillet  (N»  349). 
*  Un  acte  passé  le  13  septembre  1531,  entre  le  Chapitre  de  Moûtier  et 

«  Maistre  Alexandre  le  Bel,  »  déclare  que  celui-ci  est  étabU  prédicateur  à 

Moîîtier-Grandval  jusqu'au  l"mai  1532,  et  qu'il  recevra  du  Chapitre,  pour 
ce  laps  de  temps,  deux  bichets  de  blé,  un  bichet  d'avoine  et  huit  écus  d'or. 
(Registre  intitulé  «  Mûnsterthal,  »  p.  60.  Arch.  de  Berne.)  On  lit  au-dessous 

de  cet  acte  l'apostille  suivante  d'A.  le  Bel,  écrite  vers  la  fin  de  décembre 
1531  :  «Il  n'ont  riens  voulu  fayre  davantayge,  sans  mayson,  sans  jardin,  et 
ne  est  point  possible  de  y  povo[ijr  vivre.  »  Dans  une  requête  annexée  au 
même  document,  A.  le  Bel  demande  à  MM.  de  Berne  «  de  avoir  congréga- 

tion des  prédicans  et  tmg  supérieur  pour  corriger  les  errans,  comme  de 

droict  est;  car  [dit-il]  nous  vivons  aux  montaingnes  ung  chacun  comme 

nous  vû[u]llons  et  celon  la  guise  qu'il  plaist  ;  —  de  corriger  les  chanouenms 
prédicant,  qui  ont  promist  prescher  l'Évangille,  et  néanmains  il  ue  font  que 
tralii  l'Évangille,  car  il  prescent  ce  quil  n'est  point  en  l'Évangille  et  disent... 
que  le  sacrifice  de  la  messe  est  bon...  —  de  ne  plus  permettre  les prestre 

prédicant,  que  premièrement  ne  soient  mariés  publiquement  ou  [qu'ils  aient] 
rejecter  leurs  paillardes.  »  Il  se  plaint  dans  les  termes  suivants  de  ce  que 

le  Chapitre  ne  lui  paie  pas  sa  prébende  :  «  On  n'a  point  de  rayson  de  ses 
bastars  prestres,  car  il  m'ont  dit  qu'il  ne  feront  rie[n]s  de  ce  que  Messieurs 
ont  ordonné.  » 
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prédicateurs  venus  de  France,  que  nous  vous  avions  envoyés,  se 

sont  retirés  ̂   :  c'est  là  ce  qui  a  fait  proférer  au  dit  Alexandre  les  pa- 
roles qu^on  lui  reproclie.  tandis  que  le  maire,  quels  que  soient  ses 

torts,  a  été  épargné. 
En  second  lieu,  nous  apprenons  que  quelques  prêtres  des  vôtres 

vont  dans  les  villages  dire  la  messe^;  vous  devez  vous  y  opposer, 

qu'ils  soient  étrangei's  ou  du  pays,  et  si  quelqu'un  parmi  vous  se 
permet  d'agir  ainsi,  vous  devez  le  priver  de  sa  prébende,  selon  la 
coutume  de  notre  Réformation  qui  a  été  acceptée  de  vous. 

En  troisième  lieu,  nous  sommes  informés  que  quelques-uns 
d^entre  vous  mènent  avec  des  filles  et  des  concubines  une  vie  scan- 

daleuse et  méprisent  le  mariage^.  Vous  devez  faire  cesser  de  tels 
abus  et  tenir  la  main  à  ce  que  les  prêtres  qui  veulent  résider  à 

Moûtier  renvoient  avant  la  St.  Michel  leurs  concubines  ou  les  épou- 
sent, sous  peine  de  perdre  leurs  prébendes. 

En  quatrième  lieu,  nous  avons  appris  que  vous  avez  installé  dans 

les  cures  des  prédicateurs  incapables,  en  sorte  qu'on  peut  craindre 
qu'ils  ne  prêchent  tout  aussi  bien  l'erreur  que  la  doctrine  évangé- 
lique  et  la  vérité.  Nous  vous  invitons  en  conséquence  à  ne  confier 

à  personne  la  charge  de  prédicateur,  avant  qu'il  ait  été  examiné 
par  notre  Consistoire  et  reconnu  capable  de  prêcher  *. 

En  cinquième  lieu,  nous  avons  reçu  des  plaintes  relatives  à  ce 

que  vous,  vos  gens  et  vos  valets,  vous  abstenez  d'assister  au  prêche, 
ce  dont  nous  éprouvons  un  vif  déplaisir  :  aussi  vous  invitons-nous 
à  aller  entendre  prêcher  la  Parole  de  Dieu  et  à  vous  y  conformer, 

et  nous  voulons  que  vous  sachiez  bien  que,  puisque  notre  Réfor- 
mation a  été  acceptée  parmi  vous,  nous  entendons  soutenir,  pro- 

téger et  défendre  nos  combourgeois  en  cette  affaire. 
Désirant  connaître  votre  intention  de  vous  conformer  en  tous 

points  au  contenu  de  la  présente  lettre,  nous  vous  invitons  à  nous 
répondre  par  écrit,  en  vous  servant  à  cet  effet  du  messager  que 
nous  vous  avons  envoyé  tout  exprès.  Ce  30  août  1531. 

L'AVOYER  ET  LE  CONSEIL  DE  BeRNE. 

^  On  ne  connaît  pas  les  noms  de  ces  prédicateurs. 

^  Il  s'agit  de  villages  de  la  Prévôté  où  la  messe  avait  été  abolie  à  la  plu- 
ralité des  voix.  La  convention  du  2  août  (Voyez  note  1)  interdisait  aux 

chanoines  toute  entreprise  contre  la  réformation  du  pays. 

"  Le  texte  porte:  «  les  femmes  mariées  (Efrouwen).  * 
s  Voyez  le  N»  287. 
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355 

GUILLAUME  FAREL  à  Jean-Jacques  de  Watteville, 
à  Colombier. 

De  Grandson,  21  septembre  (1531). 

Inédite.  Autographe.  Bibliothèque  des  pasteurs  de  Neuchàtel. 

SoMMAiBE.  Parel  fait  connaître  à  J.-J.  de  Watteville  ]& position  critique  des  Réformés 

de  Grandson,  et  il  le  prie  de  venir  à  leur  aide. 

La  grâce,  paix  et  miséricorde  de  Dieu,  nostre  père  très-bon  1 
Monsieur,  ainsy  que  dernièrement  vous  [ay]  escriptz,  les  enne- 

mys  de  vérité  nous  menassent  de  tuer  et  meurdrir,  et  n'est  à  ra- 
compter  les  assaultz  qu'on  nous  lyvre  tous  les  jours,  et  aucuns  ont 
mis  la  main  et  frappé  aucuns  de  nous^  Oultre  tout  ce,  hier  vint 
ung  hérault  de  Fribourg,  qui  apporta  des  lettres  de  Messieurs  de 

Frihourg,  qui  commendent,  comment  qu'il  soit,  qu'on  chante  [la 

^  Les  passions  des  deux  partis  qui  divisaient  la  ville  de  Grandson  étaient 
alors  excitées  au  plus  haut  degré.  Les  Mémoires  de  Pierrefleur,  p.  66,  en 
fournissent  la  preuve  suivante  :  Les  Catholiques,  privés  depuis  huit  jours  de 

tout  service  religieux,  «  finalement  prinrent  cœur  et  firent  sonner  la  messe, 

laquelle  fust  chantée  avec  armes  et  bastons..  le  samedj'  avant  la  St.  Michel 
[23  septembre  1531].  Diraenche  suyvant  [24  septembre],  les  prédicans... 

preschèrent  trois  sermons,  l'un  après  l'autre  ;  quand  l'un  avoit  acchevé  de 
prescher,  l'autre  recommençoit...  Les  chrestiens,  desirans  que  l'on  chan- 

tasse la  messe  et  voyans  les  empeschemens  que  les  dits  prédicauts  leur  fai- 

soyent,  vont  enhardir  les  femmes  à  devoir  entrer  dedans,  ce  qu'elles  firent, 
et  entrèrent  avec  grand  bruit...  Qui  eust  du  pire  ce  fiist  les  trois  prédicans, 

qui  se  nomraoyent  Guillaume  Pîiarel,  Marc  le  Bongneux*  et  George  Gri- 
vat,  lesquels  furent  merveilleusement  mal  accoustrez...  »  .J.-J.  de  Watte- 

ville, arrivé  à  Grandson  le  27  septembre,  écrivait  le  lendemain  à  MM.  de 

Berne,  en  leur  envoyant  l'enquête  qu'il  venait  de  faire  sur  les  événements 
du  24  :  «  Les  prédicants  ont  le  visage  aussi  déchiré  que  s'ils  s'étaient  battus 
avec  des  chats,  et  l'on  a  sonné  contre  eux  le  tocsin  comme  pour  une  chasse 
aux  loups.  »  (Manuscrit  ail.  orig.  Archives  de  Berne.) 

*  Ce  doit  être  un  sobriquet  désignant  Antoine  froment  ou  Marc  Romain  (Voyez  le 

N"  335,  n.  4,  et  Pierreflènr,  p.  17). 
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messe],  et  si  aucun  veult  empescher  qu'on  ne  chante,  qu'on  luy 
monstre  sa  folie,  menassant  que  ceux  qui  ont  fait  au  contraire  et 

les  choses  qui  ont  esté  faites  n'ont  pas  ancore  leur  pardonnance -. 
Dont  nous  adviendra  fort  esclandre  et  grosse  confusion  ;  car,  pour 
vray,  ne  puys  autre  entendre,  fors  que  par  tout  [1.  partout]  la  messe 

sera  radressée  ̂   veu  aussy  qu'en  lieu  qui  soit,  n'y  a  aucun  ordre 
ne  pour  prescheurs  ne  rien. 

Pour  quov.  pour  l'honneur  de  Nostre  Seigneur,  vous  supplie 
humblement  (et  aussy  font  tous  les  amateurs  de  la  Parolle  de  Nostre 
Seigneur)  que,  selon  la  grâce  et  puyssance  que  Dieu  vous  a  donnée, 
nous  veueillés  adsister  et  donner  quelque  ayde  et  conseil,  car  ne 

droict  ne  raison  n'est  possible  avoir  ycy  *.  Il  n'y  a  personne  qui  ne 
soit  estonnée  comment  Messieurs  ne  sont  ancore  venus  %  et  que 

autre  ordre  n^est  donné  aux  affaires.  Priant  Nostre  Seigneur  vous 
avoir  en  sa  saincte  garde  et  tout  ce  que  aymés.  De  Grandson,  ce 
jour  Sainct  Matthieu  (i531). 

Le  tout  vostre  humble  serviteur  en  Nostre  Seigneur 
GumLAUME  FaREL. 

.  (Suscription  :)  A  Monseigneur  Monsieur  dé  Columbier,  à  Colum- 
bier  ®. 

-  Allusion  aux  actes  de  vandalisme  commis  vers  le  15  août  par  les  ré- 
formés de  Grandson  (Voyez  le  N"  356,  n.  5). 

''  C'est-à-dire,  dans  le  bailliage  de  Grandson.  La  lettre  sus^mentionnée 
de  Watteville  s'exprime  ainsi  sur  ce  point  :  «  Si  vous  ne  faites  pas  attention 
à  cette  affaire,  il  y  aura  une  défection.  J'apprends  en  effet  que  l'on  recom- 

mencé à  dire  Ja  messe  dans  quelques  paroisses  qui  l'avaient  interdite  à  leurs 
curés.  .  Je  iie  sais  qui  en  est  la  cause.  »  Il  ajoute  en  revanche  :  «  Ceux 

([''Yvonand  et  de  deux  autres  paroisses,  qui  ont  rejeté  la  messe,  demandent 
que  vous  leur  donniez  un  prédicant  qui  réside  toujours  au  milieu  d'eux.  » 

*  Voyez  le  N"  358  et  la  lettre  que  Farel  écrivit  à  MM.  de  Berne  le 
15  décembre  1531. 

^  Farel  veut  parler  des  députés  de  Berne  qu'on  attendait  à  Grandson.  Ils 
durent  y  arriver  vers  le  2  octobre,  afin  de  procéder  avec  ceux  de  Fribourg 

à  l'examen  annuel  des  comptes  du  bailli  et  au  règlement  des  affaires  ecclé- 
siastiques. 

'■'  Voyez  sur  le  seigneur  de  Colombier  le  N°  275,  note  1.  Le  sceau  apposé 
sur  la  lettre  de  Farel  est  celui  de  Jacob  Wildermuth. 
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GUILLAUME  FAREL  à  Ulric  Zwiiigli,  à  Zurich. 

De  Graudson,  1er  octobre  1531. 

Autographe.  Archives  de  Zurich.  Zuinghi  Opéra.  Mil,  p.  647. 

Sommaire.  Je  n'ai  pu  vous  répondre  par  le  pieux  Mainard,  mais  j'ai  ti-ouvé  un  autre 
messager,  qui  vous  renseignera  siu  les  dispositions  actuelles  des  Évangéliques  de 

France  et  vous  communiquera  certain  projet  qui  réclame  votre  appui.  J'entends  dire 

que  l'Évangile  serait  accueilli  à  Genève  avec  empressement,  sans  l'opposition  des 
Fnbourgeois.  Partout  où  ces  derniers  agissent,  ils  se  donnent  plus  de  peine  pour 

maintenir  le  pape  que  les  Bernois  pour  avancer  la  gloire  de  Christ  ;  ils  se  croient 

tout  permis  ;  les  gens  pieux  sont  emprisonnés  sans  être  entendus  ;  on  les  maltraite 

impunément. 

Kous  espérions  que  Pierre  [Toussain]  entrerait  dans  la  moisson  du  Seigneur,  et 

j'espère  encore  qu'il  travaillera  avec  nous  quand  les  circonstances  seront  plus  favo- 
rables. 

Salutera,  Gratiam  et  Pacem  à  Deo  Pâtre  noslro  !  Tiiis  quàm  gra- 

tissimis  literis^  admonitus,  optabam  per  ])mm  iWnm  Meijnardum^ 
ad  te  hteras  dare;  sed  virum,  quem  ob  tuam  commendationem  et 
fidum  testimonium  agnoscere  studebam.  nondum  datum  est  notum 
liabere.  Hic  nobis  sese  obtuht  pro  Meynardo,  ex  quo  facile  qiiid 

apud  Gallos  pro  Verbo  fiât  intelliges.  Sunt  qui  ad  pietatem  aspirent, 
sed  quanto  fervore  novit  Dominus  ̂  

Apud  Gehennenses  nonnihil  audio  de  Cliristo  meditari,  et,  si  per 

Friburgenses  Uceret,  aiunt  excipiendum  prompte  EvangeUum. 

Bernenses  non  ea  dihgentia  laborant  pro  Christi  gloria,  qua  Fri- 

^  Voyez  la  note  7. 

-  Il  s'agissait  probablement  ̂ ''Augustin  Mainard,  qui  fut  plus  tard  pas- 
teur à  Chiavenna,  ville  sujette  de  la  république  des  Grisons  (Voy.  Ruchat, 

VI,  558). 

^  Voyez  le  N"  351,  où  Farel  exprime  son  opinion  sur  les  Évangéliques 
de  France. 
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burgenses,  pro  pontificiis  placitis.  Non  putarim  Senatum  Bernensem 

olim  ita  laturum  levem  injuriam  in  nuncium,  sicut  gravem  in  Evan- 
gelium  perfert^  Nihil  pêne  non  licet  Friburgemikis  in  pios:  in- 
dictâ  causa  rapiuntur  in  carceres  %  alii  impunè  injuria  afficiuntur. 
Jus  est  in  armis.  Christus  pro  sua  bona  voluntate  disponat  omnia, 
socordiam  omnem  et  veternum  excutiat  à  pectoribus  eorum  par 

quos  Christi  honos  procurandus  venit  ̂   Nonnulla  tecum  commen- 
tabitur  hic  quae,  per  gratiam  Dei,  quam  impertilus  tibi  est  Pater, 
poterunt  facere  ad  illuslralionem  nominis  Dei.  Cupio  te  et  laboris 

et  fructus  participem  esse.  Adniteris  juxta  prudentiam  tibi  conces- 
sam  manus  adjutrices  porrigere.  Res  non  parva  est,  neque  con- 
temnenda. 

Petrum  sperabamns  in  messem  Domini  venturum  ^  fractis  cucu- 
iatis  aliisque  rasis,  quos  pridera  Verbum  fugasset,  si  non  tam 
strenuè  Friburgemes  continuissent.  Spero,  pacatis  omnibus,  tandem 
opus  aggressumni.  Sed  ne  diutius  te  remorer,  vale  felix  ac  tecum 
pii  omnes,  quos  salvere  opto.  Grandissoni,  prima  Octobris  1331. 

Tuus  totus  Farellus, 

^  Voyez  la  lettre  de  Fareldn  21  septembre  et  sa  requête  adressée,  vers 
le  8  octobre,  aux  députés  des  deux  Villes  (N"'  355  et  358). 

*  A  la  suite  de  la  destruction  des  autels  et  des  images  dans  l'église  des 
Cordeliers  de  Grandson,  les  députés  de  Fribourg  avaient  fait  emprisonner 
(vers  le  19  août)  Farel  et  son  collègue  Antoine  Froment,  ainsi  que  plusieurs 

personnes  d'Yvonand  et  de  Grandson.  Le  bailli  ne  les  avait  remis  en  liberté 
que  sur  les  ordi'es  réitérés  de  Berne.  (Voy.  la  lettre  de  MM.  de  Fribourg 
à  MM.  de  Berne  du  18  août  1531,  et  les  missives  que  ceux-ci  leur  adres- 

sèrent le  20  et  le  22.  du  même  mois.  Arch.  de  Berne.) 

'''  Allusion  aux  seigneurs  de  Berne.  Préoccupés  de  la  guerre  qui  allait 
éclater  entre  Zurich  et  les  cinq  cantons  catholiques  (N"  357,  n.  9),  ils  ne  pou- 

vaient plus,  depuis  quelque  temps,  témoigner  une  sollicitude  aussi  vive  pour 
les  Kéformés  des  bailliages  mixtes,  et  la  politique  leur  conseillait,  vu  les 

circonstances,  de  ménager  tout  particulièrement  l'État  de  Fribourg.  Ils  en- 
joignirent cependant,  le  2  octobre,  à  J.-J.  de  Watteville  et  à  Tribolet,  leurs 

députés  à  Grandson,  d'empêcher  que  la  messe  ne  fût  rétablie  dans  les  vil- 
lages où  elle  avait  été  supprimée  à  la  pluralité  des  voix  ou  de  vive  force  ; 

de  faire  emprisonner  et  de  poursuivre  en  justice  tous  ceux  qui  avaient  mal- 

traité les  prédicants  le  24  septembre,  et  de  s'informer  si  quelqu'un  avait 
réellement  obéi  dans  cette  occasion  à  des  ordres  émanés  de  Fribourg;  en- 

fin de  réprimander  le  bailli,  qui  avait  voulu  faire  saisir  Antoine  Froment, 

parce  qu'il  avait  secouru  Farel.  (Teutsch.  Missiveubuch,  T,  p.  112.  Arch. 
de  Berne.) 

""  Pierre  Toussain  était  venu  de  Zurich  (N°  351)  à  Grandson,  au  mois 
de  septembre  1531,  et  il  avait  rerais  à  i^areZ  la  lettre  de  Zwingli  mentionnée 
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LES  CATHOLIQUES  DE  GRANDSON  aux  députés  de  Berne  et 
de  Fribourg. 

De  Grandson,  (7  octobre  1531). 

Inédite.  Manuscrit  originale  Archives  de  Berne. 

Sommaire.  Les  Catholiques  de  Grandson  énumèrent  leurs  griefs  contre  Farel  et  ses 

partisans,  et  ils  demandent  de  pouvoir  vivre  et  mourir  dans  la  foi  de  leurs 

ancêtres. 

Très-redoubtés  et  magniflcques  Seigneurs,  vous  soyés  très-tous 
les  bien-venuzî  Car  vostre  dite  venue,  jà  long  temps  attendue, 

estoit  désirée  de  nous  comme  jadis  les  sainctz  pères  anciens  de- 

siroyent  l'advènement  du  vray  Messias,  pour  les  délivrer  de.  cap- 
tivité. 

Aussi  sera[-t-elle],  à  l'aide  de  Dieu  et  du  bon  vouloir  de  noz 
supérieurs  très-redoubtés  et  sauverains  Seigneurs,  noz  Seigneurs 
des  deux  Villes  (desquelz,  comment  respérons,  en  avez  la  charge), 

pour  paciftier  et  mectre  en  paix  leurs  très-humbles  et  hobéissans 

plus  haut  (renvoi  de  note  1).  C'est  ce  quenous  apprennent  les  paroles  sui- 
vantes, adressées  par  Farel  à  Bidlinger  le  16  avril  1555:  [Tossamis]  favit 

ad  mortem  usque  Ztiynglio,  et  posiremas  literas  quas  cordatissimus  ille  vir 

Dei  ad  me  scripsit,  même  Septemhri,  me  tam  sanctè  admonens,  ne  tenierè 

me  discrirainibus  quibusvis  opponerem,  sed  me  servarem  ad  opus  Domini  — 

et  plus  vir  priùs  hinc  bello  sublatus  fuit  quàm  meas  acceperit*,  quibus  eum 

rogabam,  ut  sibi  ipse  caveret,  cui  longé  periculosiora  imminebant!  —  illas, 

inquam,  literas  Tossano  dédit,  non  sine  commendatione  Tossani.  »  (Manuscrit 
autogr.  Arch.  de  Zurich.) 

'  Cette  requête,  qui  est  de  la  main  de  Pierre  Calavie  ou  Calameti,  no- 

taire de  Grandson,  a  dû  être  écrite  à  l'époque  où  le  châtelain  de  cette  ville 
faisait  rédiger  les  «  Informations  contre  Farel,  »  pièce  datée  du  7  octobre 

1531  (Arch.  de  Berne).  On  sait  d'ailleurs  que  les  députés  des  deux  Villes 

arrivèrent  à  Grandson  huit  jours  après  l'émeute  du  24  septembre  (Voy.  le 
N"  355,  u.  1,  et  Pierrefieur,  p.  67). 

*  Zwingli  fut  tué  le  11  octobre  1531,  à  la  bataille  de  Cappel  (Voy.  Jean  de  Mullei, 

X,  471.  —  Ruchat,  II,  412). 
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subjectz  de  leur  ville  de  Granson  :  Les  ungs,  spécialement  comme 
nous  pour  la  plus  part  de  ceste  ville,  desirans  de  vivre  en  la  loy  de 
Dieu  et  non  aultre,  comme  noz  bons  anciens  prédécesseurs,  avoir 

la  messe  et  offices  [que]  anciennement  avons  accoustumés.  —  Les 
aultres  à  ce  contredisans,  en  moindre  partie,  ensuyvans  certaynes 

leur  prédications,  à  Tinstigation  de  leur  prédicateurs,  nommée- 
ment  maistre  Guillaume  Pharet,  et  plusieurs  aultres  ses  disciples  et 

adjoincts,  esquelz  n'a  souffist  rompre  et  mespriser  les  ordonnances 
et  arrest  sus  ceste  matière  desjà  par  troys  fois  faictes  et  prononcées 

par  certains  seigneurs,  commis  et  ambassadeurs  de  nos  dits  très- 

redoubtés  Seigneurs  des  deux  Villes.  C'estoit:  la  messe,  sermons 
et  aultres  offices  par  cy-devant  accoustumés  pour  nous  les  audi- 

teurs avoir  leur  lieux  ;  pareillement  pour  les  dits  nommés  évangé- 
listes,  avoir  leur  sermons  et  prédications,  en  ce  que  les  ungs  aux 

aultres  ne  debvoyent  donner  obviation.  empeschemens,  ny  scan- 

dalisations,  en  deft'endant  toutes  euvres  de  fait  -. 
Mais,  comment  desjà  la  Seigneurie  et  audience  de  nos  dits  sau- 

verains  Seigneurs  des  dites  deux  Villes  en  a  esté  par  cy-devant  plu- 
sieurs fois  advertie,  et  comme  Tespérience  en  jugera,  toutes  icelles 

ordonnances  par  les  dits  évangélistes  et  leurs  prédicateurs,  sans  en 

avoir  Toccasion,  sont  esté  tousjours  rompues,  en  destruisans  vio- 

lentenient  les  aultelz,  croix,  ymaiges,  baptistière  et  aultres  décoi'a- 

tions  d'esglise^  Daventaige.  en  après  et  derrièrement.  non  pas 
une  fois,  mais  ca.si  tousjours,  nous  venir  empesclier,  rompre  et 

perturber  l'office,  comment  messes  et  heures  canonicques,  en  plu- 
sieurs manières  icy  obmises  à  cause  de  briefveté  :  [ce]  qu'estoit 

grandement  offence  conti'e  la  Seigneurie  de  nos  dits  sauverains 
Seigneurs,  veu  les  ordonnances  et  detïences  sur  ce  faictes,  aussi 

contre  nostre  bonne,  louable,  dévote,  catholicque  et  ancienne  cous- 
tume.  Et  de  tout  ce  et  plusieurs  aultres  violences  et  parolles  inju- 

rieuses avons  beuz  maintes  paciences  en  actendans,  comme  promis 

nous  estoi[en]t  es  contrevenans  et  rebelles  pugnitions  sur  ce  de- 
heues  [1.  dues],  aussi  bon  arrest  et  mode  de  vivre  pour  le  temps  ad- 

venir à  debvoir  mectre  entre  les  deux  parties,  de  la  part,  vouloir  et 

commandement  exprest  de  nos  dits  supérieurs.  Or  est  que  mainte- 
nant, si  Dieu  plaist,  espérons  estre  la  journée  (moyennant  vostre 

bonne  venue)  que  ainsi  sera  fait. 

-  Ces  décisions  avaient  été  prises  pour  la  première  fois  le  17  mai  1531 
(Voyez  le  N«  358,  n.  S). 

^  Voyez  le  N*»  356,  note  5. 
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Poiirqiioy,  très-honnorés  Seigneurs,  la  pliispart  de  vos  dits  sub- 

jectz  habitans  de  ceste  ville,  prions  et  supplions,  pour  l'honneur 
de  Dieu,  en  actendans  le  vouloir  d'Icelluy,  nous  laisser  doresenavant 
vivre  et  morir  en  la  sorte  et  manière  de  noz  bons  anciens  prédéces- 

seurs, avoir  noz  messes  et  offices  accoustumés,  sans  aulcun  em- 

peschement;  car  en  nulle  aultre  loy  que  celle  que  tenons  n'enten- 
dons pour  le  présent  y  trouver  meilleur  salut.  Pareillement,  nous 

laisser  et  entretenir  en  noz  anciennes  loys,  libertés  et  franchises, 

et  que  contra incte  ne  soit  faicte  à  nuUy  de  nous  contre  sa  propre 

conscience;  car  à  ung  chascun  particulier  appartient  penser  du  sa- 
lut de  son  âme.  Lequel  Dieu  vueille  par  sa  grâce  octroyer  à  tous 

bons  fidelles  crestiens,  et  à  nos  dits  raagnificques  et  suprêmes  Sei- 
gneurs donner  la  grâce  de  si  bien  régir  et  gouverner  tous  leurs 

subjectz  en  bonne  paix  et  transquilité,  que  [ce]  soit  à  l'honneur  de 
Dieu,  à  leur  bien  et  louange  et  au  prouffit  d'un  chascun!  Amen. 

Et  avec  se  ont  mys  en  avant  que  le  plus  [c'est-à-dire,  la  votation] 
se  debhu  faire,  et  se  le  plus  estoit  que  voulissent  les  prédicant  et  leurs 
doctrine,  que  alors  les  prestres  fussent  déchassés;  et  se  le  plus  estoit 

de  la  part  d'avoir  la  messe,  que  alors  ilz  dussent  demourer  en  la 
loy  et  foy  de  leurs  prédécesseurs  *. 

Très-honnorés  Seigneurs,  si  vous  plais t  en  parlir,  vous  ourrés 

[1.  ouïrez]  les  manières  et  fassons  es  quelles,  par  ces  nouveaulx  évan- 
gèlisateurs  et  leur  adliérens,  nous  avons  esté  empeschés,  perturbés  et 
scandalisés. 

Premièrement,  avoir  destruict,  comme  dit  est,  tous  noz  aultelz, 
mesnassarent  et  espouventarent  tellement  noz  prestres  et  reUgieux 

leur  faire  empeschement  et  desplaisir,  s'ilz  chantoyent  messes,  les- 
quelles ilz  lappellent  punaises  et  infâmes,  ny  les  aultres  heures  ca- 

nonicques.  que  les  dits  religieux  n'ont  osé  ung  grant  temps  '"  sinon 
occultement  chanter,  en  actendans.  Messieurs,  vostre  venue. 

Item,  le  dit  maistre  Guillaume  et  ses  complices  se  venoyent  mec- 
îre  es  formes  [1.  stalles]  et  au  cueur  [1.  chœur]  des  dites  églises, 

pour  veoir  à  l'heure  accoustumée  si  ont  il  chanteroit,  pour  il  faire 
troubles,  empeschemens  et  scandalisacions.  Et,  pour  plus  troubler 

^  Ce  paragraphe  a  été  ajouté  par  le  notaire  Joamies  Anchœlis,  le  rédac- 
teur des  «  Informations  contre  Farel ,  »  mentionnées  dans  la  note  1 .  Le 

même  personnage  a  écrit  à  côté  de  ce  qui  suit  dans  le  manuscrit  :  «  Nota 
que  ces  articles  ne  sont  point  estes  lehuz  [1.  lus]  devant  mes  dits  seigneurs 
ambassadeurs.  » 

^  Pierrefleur,  p.  66,  dit  :  «  par  huit  jours.  »  (Voyez  le  N"  355,  n,  1.) 
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les  bonnes  gens,  une  venue  qu'estoyent  là  pour  faire  leur  oraisons 
et  ouyr  le  service  de  Dieu,  les  ung  des  dits  complices  aus  dits  as- 
sistens  monstroyent  le  derrière,  les  aultres  levoyent  par  sus  leur 

testes  une  bûche  de  boys,  en  disans  par  derrision  :  «  Velà  vostre 

Dieu.  »  et  plusieurs  aultres  déshonnestes  paroUes  prolixes  à  ra- 
compter,  mesmeraent  nous  appeller  ydolàlres,  disans  en  oultreCfue 
tous  ceulx  quilz  maintenoyent  ceste  punaise  messe  mainlenoyent 
meschanceté. 

Item,  mais  [1.  de  plus]  avoit  esté  donné  par  arrest  de  noz  devant- 

dits  sauverains  Seigneurs,  déclairé  par  leur  commis,  l'heure  et  lieu 
déterminés  pour  prescher",  affm  que  les  dits  i"eligieux,.  avant  et 
après  la  dite  heure  deussent  et  peussent  commencer  et  aComplir 
leur  offices  accoustumés.  et  nous  les  ouyr  pareillement.  Mais  le  dit 

maistre  Guilkmme,  prédicateur,  pour  donner  empeschement  et  re- 
tardacion  à  Toffice,  a  casi  tousjours  anticipé  et  prolongué  oultre 

mesure  l'heure  en  ses  dites  prédications,  voyre  tenir,  tant  en  so- 

nant  qu'en  preschant  le  matin,  despuis  cinq  et  six  jusques  à  neuf 
et  dix  heures  ;  et,  avoir  presché  luy-mesme  bien  longuement,  faire 
remonter  et  prescher  ung  aultre  après  luy,  et  puis  oncors  ung 

aultre,  qu'estoit  trop  procédir  et  plus  par  affection  [1.  passion]  que 
aultremenf. 

Item,  voyans  entre  nous  la  plus  part  .de  la  ville  qu'on  nous  dé- 
tournoit  et  empeschoit  ainsi  l'office,  oultre  les  ordonnances  devant 
dites,  priâmes  les  rehgieux  Sainct  Benoist,  une  Dimenche  le  ma-, 
tin^  nous  chanter  la  messe  et  office  accoustumé.  Et,  à  ce  non  con- 
tredisans,  sonnarent  les  cloches  pour  congréguer  le  peuple  quil 
vouloit  assister  au  dit  office.  Mais,  incontinant  que  les  complices  du 
dit  maistre  Guilkmme  entendirent  le  son,  veinrent  furieusement 

jusques  au  heu  deppulé  pour  l'aultel,  s'arrocher  et  appuyer  dessus, 
disans  que  là  ne  souffryroyent  aulcunemenl  chanter,  crians  et  bra- 
mans  à  haulte  voi.x  comment  thoreaulx,  pour  nous  perturber  et 
empescher  de  tout  leur  pouvoir. 

Item,  une  aultre  Dimenche,  en  semblable  cas,  veinrent  en  Fé- 
glise  des  Cordelliers  le  dit  maistre  Guillaume,  qui  rompit  et  abré- 
via  sa  prédication,  pour  nous  donner  empeschement,  ensemble  ses 
compUces,  en  saultans  parmy  nous  comme  gens  incensés.  Et  se 

•'  Voyez  le.  N"  suivant,  note  4. 

■  Voyez  le  N"  355,  note  1. 
**  Le  dimanche  24  septembre  1531  (X°  355,  n.  1). 

T.  II.  24 
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nous  heussions  esté  plus  foible  qu'eux,  ilz  nous  heussent  et  oncors 
cuydoyent  décliasser  et  venir  par  force  jusques  à  l'autel,  pour 
acomplir  leur  volenté.  Dieu  sçait  si  elle  est  bonne. 

Item,  durant  ses  dits  termes,  si  la  [1.  s'il  a]  esté  question  aucune 
fois  chanter  les  heures  canonicques,  comme  matines  et  vespres, 
sont  venuz  le  dit  maistre  Guillaume  et  ses  suyvans  se  mectre  es 
formes  des  dits  religieux  chantans  roffice,  et  là  crier  et  brayre 

très-tous  ensemble,  empugner  par  force  les  dits  reUgieux  et  oster 

de  leurs  places,  et  à  aulcun  d'eulx  arracher  et  dessirer  le  froch  au 
col,  arrocher  les  pierres  par  l'église,  pour  faire  plus  de  bruyt.  Pen- 

sés, très-honnorés  Seigneurs,  si  toutes  ses  matières  sont  faictes  se- 

lon l'Évangile! 
Et  de  plusieurs  aultres  innovacions  se  pourroit  devant  vostre 

Seigneurie  faire  plaintif,  se  ne  craingnyons  vous  actédir  [1.  en- 
nuyer]. Aussi  la  matière  est  ennuyeuse,  laquelle,  si  Dieu  plaist, 

mectrés  en  bonne  paciffication''. 

358 

[GUILLAUME  FAREL  aux  députés  de  Berne  et  de  Fribourg.] 

De  Grandson  (vers  le  8  octobre  1531). 

Inédite.  Autographe.  Archives  de  Berne  \ 

Sommaire.  En  réponse  au  mémoire  des  Catholiques  de  Grandson,  Farel  les  accuse 

d'avoir  eux-mêmes  constamment  violé  les  règlements  faits  par  l'autorité  supérieure 

^  Les  députés  de  Berne  et  de  Fribourg  ne  prirent  alors  aucune  décision 
de  nature  à  pacifier  les  esprits.  «  Après  leur  arrivée  [ils]  se  mirent  en  dif- 

férent, dont  à  icelle  cause  s'en  tornèrent  les  dits  ambassadeurs,  sans  rien 
faire  ni  conclure  de  la  charge  à  eux  donnée,  disant  que  dans  huit  jours  ils 
seroyent  de  retour...  Estans  de  retour  de  Granson  en  leur  pays,  furent 

tous  estonnéz  à  cause  qu'ils  trouvèrent  le  pays  tout  esmeu  et  qu'il  falloit 
marcher  sur  les  champs  [c.-à-d.  se  mettre  en  campagne],  maximement  ceux 
de  Berne,  pour  aller  au  secours  de  ceux  de  Zurich...  lesquels  avoyent  pris 

différent  contre  les  cinq  cantons  que  l'on  appelle  Lender,  qui  sont  petits 
cantons...  mais  ils  sont  grands  de  cœur...  »  (Pierrefleur,  p.  67 — 69.) 

'  La  copie  contemporaine  qui  existe  aux  Archives  du  canton  de  Vaud 
était  sans  doute  destinée  aux  députés  de  Fribourg.  Elle  porte  la  note  sui- 

vante :  «  Des  apostaten  Farells  clag  wider  die  Barfùssern  zu  Gransonn.  » 
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pour  l'exercice  paisible  des  deux  religions.  Quant  aux  prêtres,  ennemis  de  loxde  dis- 

cussion publique,  ils  ont  obstinément  refusé  d'éclairer  le  peuple  sur  la  légitimité  de 

leur  doctrine.  C'est  en  vain  que,  pour  les  forcer  de  s'expliquer  devant  la  Justice,  les 
partisans  de  la  Réforme  ont  abattu  les  autels  et  déposé  une  plainte  contre  tous  les 

prêtres  et  religieux  disant  la  messe.  Ceux-ci  n'ont  jamais  comparu. 

Farel  demande  que  ce  procès  soit  enfin  jugé,  et  que  tous  les  prêcheurs  de  l'Évan- 
o-ile  soient  punis  sans  miséricorde,  si  les  prêtres  peuvent  établir  la  bonté  de  leur 

propre  cause. 

Très-redoubtés,  puyssantz  et  magnifiques  Seigneurs,  de  Dieu 
ordonnés  et  constitués  pour  defïendre  les  bons  et  punir  les  mau- 

vais, lequel  remercie  de  ce  qu'il  vous  plait  oiiyr  une  partie  comme 
l'autre^ ;  car  ceulx  qui  iniquement  ont  violé  les  sainctes  et  pures 
ordonnances  de  Nostre  Seigneur,  venans  contre  son  honneur  et 
.gloire,  se  plaignent  et  querèlent  contre  les  innocens,  qui  tâchent 

garder  les  ordonnances  de  Dieu  et  des  princes,  selon  Nostre  Sei- 

gneur. 

Or  est  vray,  Messieurs,  qu'il  a  esté  le  bon  plaisir  de  Dieu  d'in- 
citer les  cueurs  de  Messieurs  de  Berne  à  constituer  ycy,  à  Grand  son, 

prescheurs  qui  purement  preschassent  le  Sainct  Évangile^;  et,  le 
peuple  convoqué  à  la  place  du  chasteau,  fut  respondu  par  Françoi/s 

Bourgésy,  que  tous  estoyent  de  vouloir  d'ouyr  la  Parolle  de  Nostre 
Seigneur  et  la  suijvre  avec  la  messe,  et  qu'ilz  avoyent  [un]  bon 
prescheur,  qui  leur  preschoit  bien,  ne  voulans  avoir  autre.  Auquel 
fiist  respondu  que  Messieurs  ne  vouliont  prescheurs  qui  cliantà[t] 

messe,  mais  que  purement  et  fidèlement  preschâ[t]  le  Sainct  Évan- 

gile *  ;  car  la  messe  et  PEvaiigile  sont  comme  le  feu  et  l'eaue.  Et  fust 

2  Allusion  au  mémoire  que  les  Catholiques  de  Grandson  avaient  pré- 
senté aux  députés  des  deux  Villes  (N°  357). 

^  Voyez  le  N"  342,  renvoi  de  note  2. 

*  La  déposition  de  François  Bourgeois,  l'un  des  témoins  à  charge  pro- 
tluits  contre  Farei  le  30  juin  1531  (N"  347,  n.  b),  renferme  les  détails  sui- 

vants sur  cette  assemblée  des  habitants  de  Grandson:  «Ung  jour.,  il  se 
trouvaz  devant  le  chasteaul,  là  estant  Messeigneurs  en  pluseurs  devys;  et, 
après  plusieurs  paroules  et  présentacions  de  prédicateures,  luy-mesme  dit  : 
«  Noz  avons  ung  prêcheur  qui  est  homme  de  bien.  »  Et  alors  fust  dit  par 

Monsieur  le  bailli  [de  l'Ile  St.-Jeau]  Tribollet,  qu'ifl]  n'estoit  pas  conve- 
nable... Toutesfois  fust  dit,  que  celluy  qui  vouldroyt  ouyr  la  paroule  de 

Dieu,  qu'i[l]  la  ouit  :  à  laquelle  chouse  ilz  ne  contredisrcnt  point.  Toutesfois 

après  cellas  fust  dit  par  la  plus  grande  partie,  qu'i[ls]  vouloyeut  la  messe. 
Et  en  après  cellas  firent  une  ordonnance,  au  retour  que  mes  dits  seigneurs 

firent  d'Orbe.  »  (Voy.  la  note  8.  —  Pierrefleur,  p.  42.  —  Ruchat,  III,  25 
et  31.) 
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arresté  que  le  prescheur,  les  jours  œiivriers,  prescheroit  chés  les 

moynes'%  au  matin  k  cinq  heures,  et  les  jours  de  feste  à  sept  heures, 
et  après  disner  aux  Cordeliers^,  à  l'heure  que  le  prescheur  vou- 
droit. 

Le  jour  de  l'Ascension  ̂   qui  fut  le  premier  après  l'ordonnance  ^ 
avoir  presché  de  Glantinis  chés  les  moynes,  laissant  Viret^  pour 

■^  C'est-à-clire,  au  prieuré  de  St. -Jean,  habité  par  les  Bénédictins  et  si- 
tué dans  le  haut  de  la  ville  de  Grandson. 

'■^  C'est-à-dire,  clans  l'église  des  Cordehers,  située  près  du  lac. 
"  La  fête  de  l'Ascension  fut  le  18  mai  en  1531. 
'^  Farel  veut  parler  de  l'ordonnance  faite  à  Grandson  le  17  mai  par  les 

députés  de  Berne  et  de  Fribourg  (Voy.  note  4).  L'acte  d'accusation  dressé 
contre  Farel  le  30  juin  (N°  347,  n.  5)  résume  cette  ordonnance  comme  il 
suit  :  «  Il  fust  ordonné  par  les  ambassadeurs  et  commis  de  mes  seigneurs 
des  deux  Villes,  que  ung  chescun  debvoit  demouré  à  son  libéraul  arbitre^ 

comme  disant  :  Celluy  qui  vouldra  la  messe,  et  qui  la  vouldra  ouyr,  qu'il  y 

aille;  et  qui  vouldra  l'Évangille,  semblablement...  Et  que  l'ung  l'aultre  ne 
se  doibvoyent  point  injurer  ne  empescher,  tant  de  la  messe  que  des  prédi- 

cations, et  doibvoyent  preseher  les  ungs  et  aultres  selon  le  contenuz  de  la 
dite  ordonnacion.  » 

^  Pierre  Viret,  né  en  1511  à  Orbe,  où  son  père  exerçait  le  métier  de 
«cousturier  et  retondeur  de  drap.  »  Après  avoir  acquis  dans  sa  ville  natale 
les  premiers  éléments  du  latin,  il  fut  envoyé  à  Paris,  «  oîi  il  demeura  pour 
quelque  temps,  comme  de  deux  à  trois  ans,  où  il  profita  fort  bien  aux  lettres. 

Luy  estant  à  Paris  fust  noté  tenir  de  la  religion  luthérienne,  en  sorte  qu'il 
luy  fust  bien  de  se  sauver,  et  torna  au  dit  Orbe,  en  la  maison  de  son  dit  père, 

où  il  séjourna  jusques  à  ce  qu'il  fust  prédicant  »  (Pierrefleur,  p.  37).  D'a- 
.  près  son  propre  témoignage  (Disputations  chrestiennes,  édition  de  1552, 

p.  23 — 24),  Viret  ne  parvint  à  la  connaissance  de  l'Évangile  qu'après  de 
longues  angoisses  ;  mais  nous  ignorons  quels  furent  les  instruments  de  sa 
conversion.  Nous  ne  saurions  en  effet  admettre,  avec  les  auteurs  de  la 
France  Protestante,  que  Viret  ait  eu  pour  maître  pendant  ses  études  à 

l'université  (1527—1530)  Le  Fèvrc  d'Étaples  (Voy.  le  N»  38,  n.  10),  et, 
malgré  l'assertion  de  Théod.  de  Bèze  {Icônes,  f.  S.  ij),  nous  nous  refusons 
également  à  croire  qu'il  ait  connu  Farel  à  Paris  (Voy.  le  N»  82,  fin  de  la 
note  3).  Ce  fut  en  Sidsse,  et  probablement  à  Orbe,  au  mois  d'avril  1531,  qu'il 
dut  rencontrer  pour  la  première  fois  le  réformateur  français.  «  En  ce  temps- 

là  (dit  la  Chronique  de  Froment)  Pierre  Viret  estoit  à  Orbe...  et  n'y  avoit 
pas  long  temps  qu'il  estoit  retourné  des  estudes  de  Paris.  Farel  voyant  que 
c'estoit  un  jeune  homme  d'un  fort  grand  espoir,  tascha  à  l'introduyre  au 
ministère  à  Orbe...  A  quoy  Firei  résistoit  de  tout  son  povoir,  d'autant  qu'il 
considéroit  la  grandeur  et  difficulté  du  ministère  de  l'Évangile,  et  que  de 
son  naturel  il  estoit  craintif  et  modeste.  Farel  cognoissant  que  Viret  estoit 

touché  de  la  crainte  de  Dieu,  et  que  pour  rien  il  ne  vouidroit  que  l'Évan- 
gile cessast  d'estre  presché  dans  Orbe,  il  se  partit  de  là,  laissant  Viret  en 
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prescher  après  disner,  lequel,  descendant  aux  Cordeliers,  trouva 

te  gardien  el  autres  qui  luy  firent  reffus  de  le  laisser  prescher.  Et 

firent  tant  les  papistes,  que  le  gardien  prescha,  contre  l'ordonnance 
de  Messieurs,  et  Viret  vint  ciiés  les  moynes  pour  prescher.  Et  ainsy 

qu'il  preschoit,  le  Chastellain,  accompaigné  d'aucuns  Jurés  l'inci- 
tahs,  comme  Bourgésy  el  Claude  de  Mus,  par  trois  foys  vint  def- 
fendre  à  Viret  de  ne  prescher  point,  le  menassant  de  le  mètre  en 

prison,  s'il  ne  cessoit. 
Et  après  cecy  jamais  n'ont  cessé  de  faire  trouble  a[u]  sermon, 

tant  dedans  l'éghse  comme  d[e]hors,  tant  par  sonementz  de  clo- 
ches, ci'ieries,  murmures,  frapemenlz  des  portes,  moqueries  et  ir- 

risions  de  ceux  qui  preschoient.  ou  qui  aliont  et  veniont  d'ouyr  la 
prédication  de  rÉvangile,  —  les  uugs  venantz  atout  [1.  avec]  gran- 

des croix  davant  le  prescheurs  et  gros  chappelletz,  les  faisantz  son- 
ner aulement  tant  que  le  sermon  ce  faisoit,  les  autres  faisantz  la 

moue  à  la  porte,  —  et  surtout  en  maintenant  leurs  faux  prescheurs, 

qui  ouvertement  preschiont  contre  la  vérité,  ne  permétans  qu'on 
eût  responce  d'eux  ne  rayson  de  ce  qu'ïlz  avoyent  presché,  ])lasphé- 
mantz  la  saincte  doctrine  de  vérité  et  la  fidèle  et  chrestienne  Ré- 

formation de  Messieurs,  menassans  de  grosses  injures  et  faire  mal- 

contens  ceux  qui  i-epreniont  ces  abusseurs,  venantz  à  main  vio- 
lente et  frappans  les  prescheurs  de  vérité,  ainsy  que  par  plusieurs 

foys  a  esté  faict  aux  Cordeliers  :  desquelz  on  n'a  peu  avoir  aucune 
raison  ;  car  bien  estes  adverlis,  Messieurs,  comment  amiableiuent  [ils^ 

ont  esté  requérus,  à  Berne  et  ycy,  de  monstrer  leur  fait,  affèu  que  le 

peuple  fût  édifié  ".  Et  en  tout  s'est  monstrée  la  pacience  et  toUé- 
rance  de  ceux  qui  aymentla  ParoUe  de  Nostre  Seigneur;  car  pour 

vray,  Messieurs,  personne  n'eût  peu  porter  les  injures  et  autraiges 
que  par  les  adversaires  estoyent  faites  aux  amateurs  de  vérité,  si, 

pour  l'honneur  de  Dieu,  [on]  n'eust  attendu  que  Dieu  les  inspire- 
roit,  et  que  la  dispatatiou  ordonnée  par  Messieurs  du  Gardien  et 

des  prescheurs^^  seroit  cause  que  la  vérité  viendroit  en  avant. 

sa  place,  usant  envers  luy  de  grandes  obtestations  et  adjurations,  pour  luy 

faire  poursuyvre  l'œuvre  qu'il  avoit  commancé.  »  Il  fit  son  premier  sermon 
à  Orbe  le  6  mai  1531.  (Voyez  Juste  Olivier.  Le  canton  de  Vaud,  sa  vie  et 
son  histoire.  Lausanne,  1837,  p.  819—822.) 

'°  Les  deux  religieux  de  Grandson  auxquels  Farel  avait  intenté  un  pro- 

cès durent  comparaître  avec  lui  à  Berne  le  17  juin  1531  (N"  342,  n.  3). 
*'  La  sentence  de  la  cour  d'appel  de  Berne  du  17  juin,  relative  au  procès 

-existant  entre  Farel  et  Guy  Begis,  gardien  des  Cordeliers  de  Grandson,  se 
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Et,  après  que  le  Gardien  et  son  compaignon,  contre  leur  serment, 

s'en  furent  retyrés,  et  que  espoirance  n'y  avoit  que  par  ce  moyen  ̂ ^ 
le  peuple  vînt  à  cognoistre  la  vérité,  de  laquelle  par  tant  de  moyens 

estoit  le  populaire  détorné,  tant  par  ceux  qui  s'appellent  de  TÉgiise, 
comme  [par]  ceux  qui  sont  de  la  Justice,  aucuns  —  pour  donner 
ouverture,  afiin  que  ceulx  qui  tant  uppugnent  la  vérité  fissent  in- 

stance contre  les  amateurs  de  la  Parolle,  et  que  les  Jurés  et  autres 

Touyssent  —  aucuns  ont  abbatu  les  autelz  et  ymages^^.  Mais  les 

moynes  et  prestres  n'en  ont  fait  aucune  instance;  ne  se  voulans  def- 
fendrede  droict^*,  mais  seulement  par  garnison  et  main  forte,  [ils] 

ont  fait  que  le  Chastellain  a  prinse  lu  cause,  etluy  et  ses  Jurés  n'ont 
voulu  ouyr  aucunes  raisons  de  l'Escripture  ne  de  la  Parolle  de  Dieu, 

mais  ont  molesté  selon  leur  volunté  ceux  qui  ne  desiriont  [qu'une 
chose,  savoir]  que  la  vérité  \1nt  en  avant,  demandanlz  droict  leur 
estre  administré,  ainsy  que  raison  requéroit. 

Et,  voyants  que  ainsy  ne  povoyent  fère  que  vérité  fût  ouye, 

[ils']  ont  fait  clame  criminelle  sur  tous  prestres,  moynes,  cordeliers, 
religieux  chantans  messes  et  tenans  les  cérémonies  papales^''.  Laquelle 
le  Chastellain  n'a  voulu  vuyder;  mais,  [après]  avoir  receu  le  man- 

dement de  Messieurs  de  la  vuyder  selon  coustume  de  pays'^  au 

jour  de  l'assignation,  qu'il  avoit  prolongué  tant  qu'il  avoit  peu,  il 
dit  qu'il  le  remétoit  à  ung  autre  jour,  —  auquel  derechief  il  dénya 
audience  à  ceux  qui  avoyent  faite  la  clame.  Et  tellement  a  fait,  que 

terminait  ainsi  :  «  Touchant  la  disputation  [et  la  requête]  que  l'acteur  et  rée 

puissent  eslire  auditeur  et  juge  sur  cella,  —  cognoissous  que  cella  u'apar- 
tieut  pas  à  eulx,  ains  qm  doijent  disputer  et  maintenir  leur  doctrine  à  Granson, 
devant  tous  le  monde,  veuz  que  eulz  deux  ont  presché  au  peuple  de  Granson.  » 

1-  C'est-à-dire,  par  une  dispute  publique  (Voyez  la  note  11). 
'^  Au  milieu  d'août  (X°  356,  n.  5).  La  date  que  donne  Ruchat,  III,  43, 

est  erronée.  Un  rapport  fribourgeois  mentionne  Farel  et  Marc  Bomain 
parmi  les  coupables. 

'■*  C'est-à-dire,  par  voie  juridique. 

'^  Farel  avait  inutilement  emploj-é  le  même  moyeu  à  Orbe  (juillet  1531), 
afin  d'amener  les  prêtres  de  cette  ville  à  défendre  leur  doctrine  devant  le 
tribunal  du  châtelain.  (Voy.  Pierrelleur,  p.  52,  et  le  mémoire  des  Évangé- 

liques  d'Orbe  présenté  à  MM.  de  Berne  au  commencement  du  mois  d'août 
1531.  Arch.  bernoises.) 

><*  La  «  coutume  »  des  bailliages  mixtes  du  Pays  de  Vaud  voulait  que, 
dans  chaque  localité,  toutes  les  causes  fussent  portées  et  plaidées  devant  le 
châtelain,  assisté  de  12  preudhommes  ou  «jurés  de  la  justice.  »  En  seconde 
instance  elles  étaient  jugées  devant  le  tribunal  du  bailli,  et  en  appel  devant 
la  cour  des  appellations  siégeant  à  Berne  ou  à  Fribourg.  (V.  Pierrefleur,  p.  55  ) 
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la  chose  fut  différée  jusque  aux  comptes  '^  où  tes  ecclésiastiques  ne 

sont  point  comparus  ;  etjusques  à  ce  jour  n'ont  fait  rjne  fouijr  [l.  fuir'], ne  voulant  venir  en  droict  ne  à  vérité,  mais  seulement  se  veulent 

armer  de  bastons  et  espées  pour  batre  et  pour  tuer^S  magnifiant 
leur  tant  saincte,  tant  bonne,  tant  approuvée  foy,  laquelle  ne  pe[u]- 

vent  monstrer  par  raison  ne  par  Escripture'*,  mais,  comme  font 
ceux  du  meschant  Mahumet,  à  Tespée  et  au  nombre  veulent  re- 
courir. 

Et  pourtant,  très-honorés  et  puyssantz  Seigneurs,  qui  devés 
suyvre  le  droict  et  non  meschante  coustume,  maintenir  les  bons  et 

non  regarder  au  plus,  avancer  ce  qui  est  de  Dieu  et  son  honneur, 

non  point  les  mensonges  et  gloire  humaine,  plaise  [à]  mus  admi- 
nistrer justice  et  donner  audience,  et  que  la  clame  soit  vuidée  de  ceux 

qui,  pour  Padvancement  de  la  Saincte  Parolle  de  Dieu,  se  sont  pré- 

sentés, demandans  estre  punis  s' Hz  ont  fait  clame  qui  ne  soit  défaire; 
faisant  que  ceux  qui  se  glorifient  de  leur  tant  bonne  foy,  et  qui  ap- 

pellent les  prédications  ne  sçay  comment,  qui  sont  prinses  de  la 

fontayne  de  la  Saincte  Escripture,  qu'ilz  monstrent  leur  cas  estre 
de  Dieu  et  leur  foi/  et  doctrine  telle  comme  Hz  l'appellent,  et  ainsy 
ilz  ayent  tout  ce  qu'ilz  demandent,  et  que  grosse  punition  soit 
faicte  sur  tous  les  prescheurs  et  ceux  qui  se  sont  clamés  et  qu'i[ls] 
disent  avoir  contrevenu  contre  les  ordonnances  de  Messieurs,  s'ilz 
pe[u]vent  monstrer  ([uïlz  ayent  maufait  ne  dict-°,  et  ce  sans 

'"  C'est-à-dire,  jusqu'à  la  journée  où  les  députes  des  deux  Villes  fai- 
saient l'examen  annuel  des  comptes  du  bailli  (N"  355,  n.  5)  et  réglaient 

les  différends  qui  étaient  dans  leur  compétence. 

'**  Cette  accusation  était  fondée.  (Voyez  Ruchat,  III,  31—34.  —  Le  Chro- 
niqueur, p.  112 — 113.  —  Lettre  de  J.-.J.  de  Watteville  à  MM.  de  Berne 

datée  de  Grandson  le  25  juin  1531.  Arch.  bernoises.) 

'^  Nous  devons  rapprocher  de  ce  passage  le  trait  de  mœurs  suivant  :  «  Le 
curé  de  Concise  [près  de  Grandson]  lisant  en  une  Byble  chez  un  hoste 

nommé  PiUioue..  l'une  des  filles  de  léans  lui  dict  :  «  Déclairés-nous  quel- 
que chose  de  ce  hvre.  »  Et  il  respondit:  «  Ce  n'est  pas  à  vous  de  sçavoir 

des  affaires  de  Dieu.  »  Et  elle  dict:  «Aussi  bien  que  vous,  car  je  suis  chres- 
tienne  et  fille  de  Nostre  Seigneur  aussi  bien  que  vous.  »  Et  le  curé  se  lève 

et  la  vouloit  frapper,  disant  :  «  Par  Dieu,  si  tu  estoye  ma  seur,  je  te  frap- 
peroye  en  sorte  que  tu  heyserois  terre.»  Mais  la  fille  prist  une  celle 
.1.  chaise],  pourquoy  il  ne  la  frappa  pas,  car  elle  se  feust  défendue.  »  (Plaintes 

des  Evangéliques  de  Grandson,  écrites  vers  la  fin  de  novembi'e  1531  pur 
Pierre  Mamiyer,  ministre  de  Concise.  Manuscrit  orig.  Arch.  de  Berne.) 

^°  C'est-à-dire,  si  les  prêtres  peuvent  montrer  que  les  prêcheurs  aient 
mal  fait  on  mal  dit. 
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nulle  grâce  ne  miséricorde,  —  ou  que  lieu  soit  donné  demom- 

trer  que  toute  leur  doctrine -\  vie  et  institution,  est  meschante  et 

contraire  à  Dieu,  et  telle  qu'on  ne  doibt  souffrir  ne  permétre  -^  Et, 
la  chose  plainement  vérifié  (comme  l'on  s'offre  de  vérifier  tout 
ce  que  contient  la  clame  et  qui  a  esté  dit  contre  la  manière  papale), 

que,  pour  Ttionneur  de  Dieu,  plus  le  nom  de  Dieu  ne  soit  blas- 
phémé, le  povre  peuple  séduict,  mais  que  tout  soit  faict  et  dict 

selon  la  droicte  foy  et  doctrine  de  Nostre  Seigneur,  lequel  seul  ave 
tout  honneur  et  sloire  ! 

559 

FORTUNAT  [andronicus]  à  Martin  Bucer,  à  Strasbourg. 

De  Bevaix*,  22  novembre  1531. 

Inédite.  Autographe.  Archives  du  séminaire  protestant  de  Stras- 
bourg. Copie  moderne  dans  la  Collection  Simler,  à  Zurich. 

Sommaire.  Je  ne  puis  répondre  à  vos  nouveaux  témoignages  de  dévouement  qu'en  de- 
mandant à  Dieu  de  vous  accorder  la  réalisation  de  vos  saints  désirs.  Les  frères  qui 

sont  ici  vous  souhaitent  tout  le  bonheur  possible.  J'ai  salué  de  votre  part  votre  Louis, 

-'  C'est-à-dire,  la  doctrine  des  prêtres. 
--  L'accablement  des  Bernois  après  la  défaite  des  Zuricois  à  Cappél 

(11  octobre  1531)  ne  les  disposait  guères  à  donner  suite  à  la  requête  de 

Farel.  Ils  écrivaient  à  leurs  alliés  de  Fribourg,  le  13  octobre,  qu'ils  étaient 
contraints  de  remettre  à  une  autre  époque  le  règlement  des  affaires  reli- 

gieuses, vu  l'absence  de  leurs  députés  (  Voy.  N"  357,  n.  9),  et  ils  ajoutaient  : 
«  Nous  ferons  venir  Farel^  et  nous  lui  parlerons  selon  l'exigence  du  cas, 

afin  qu'il  ait  à  se  modérer  d'une  manière  sensible  ;  car  nous  ne  voulons 
rien  faire  de  contraire  au  mode  de  vivre  qui  a  été  adopté.  »  (Minute  ail. 
orig.  Arch.  de  Berne.) 

'-  Bevuix,  village  du  comté  de  Neuchâtel,  situé  entre  Eoudri  et  St. -Au- 
bin. Fortunatus,  cédant  enfin  aux  exhortations  de  Farel  (N°'  322,  324  et 

333),  avait  quitté  Strasbourg,  et  il  exerçait  depuis  quelque  temps  les  fonc- 
tions de  pasteur  à  Bevaix,  où  le  catholicisme  venait  de  perdre  son  principal 

appui  par  la  sécularisation  du  prieuré  des  Bénédictins.  Voy.  le  Chroniqueur, 

p.  S7.  . 
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régent  à  Neuchdtel.  Demandez  à  Dieu  de  bénir  au  milieu  de  nous  la  prédication  de 

sa  Parole,  car  elle  est  encore  entravée  par  Za  gueire  civile  qui  nous  déchire. 

Gratiam  et  pacem  a  Deo  Pâtre  nostro  et  Domino  Jesu  Ghristo 

Salvatoi-e  nostro  !  Amen. 
Accepi  iiteras  tuas,  mi  piissime  doctissimeque  prceceptor.  quie 

quantum  mihi  gratœ  extiterint  nemo  facile  clixerit.  Ceterùm.  ui  jam 
abunde  erat  unde  tibi  nunquam  potuissemus  dignum  reddere.  ita 

nunc  quoque,  ut  tibi  ipsi  semper  sis  similis,  testads  te  etiamnum 
paratum,  si  quœ  siiit  in  rem  meam  pro  viribus  exequi.  Quo  fit  ut, 
cum  niliil  sciamus,  imô  nec  possimus  quidem  tibi  unquam  plura 
praeslare,  Dominum  oremus,  qui  te  diu  nobis  servet  incolumem. 
donetque  tibi  id  quod  sancte  semper  cupis  sanctissime  et  flnire! 

Vale.  Omnes  fratres  qui  hîc  sunt  te  ex  animo  salutant,  cumque  tuis 
adjuventur  sudoribus,  non  immerito  tibi  semper  bona,  ut  debent, 

et  felicia  precantur.  Ludovicum  tuum  ̂   nomine  tuo  salutavi.  Ille  est 
Neocomi  ludimagister,  qui,  si  possit  tabellarium  compellare,  haud 
dubie  scribet. 

Iterum  vale,  mi  bone  et  nunquam  pœnitende  praeceptor,  et  Do- 
minum pro  nobis  ora,  ut  sermo  illius  currat,  sed  cum  fruclu.  Os- 

tium  magmim  patet,  fateor.  sed  sic  hellis  hic  ardent  qmnia,  sic  con- 
versas in  viscera  dextras  experimur  %  nt  non  immerito  queramiir. 

Speramus  tamen  Dominum  non  passurum  tentari  nos  supra  id  quod 
possumus  ferre.  Jam  et  tertio  bene  vale.  D.  Capitonem  optarim  meo 
nomine  saliitatum.  Bevaci,  xxn  Novembris  lo31. 

Tuus  ex  animo  tibique  deditissimus  Fortlxatus. 

(P.  S.)  Saluta  nomine  meo  chrislianissimam  uxor.em  iuam  \ 
(Inscriptio  :)  Piétate  et  eruditione  insigni  viro  D.  Martino  Bucero 

Cbristum  purissime  docenti.  Argentina?. 

2  Voyez  le  X°  223,  u.  11,  et  lé  N°  255,  renvois  de  note  4,  5,  6  et  8. 

Kous  ne  saurions  dire  s'il  est  question  de.  ce  jeune  Français  dans  la  note 
suivante,  écrite  en  1532  par  Farel  à  la  marge  de  l'un  de  ses  manuscrits: 
«  Scribendum  Argentàratiun  pro  Liidotico  Gitliehno.  » 

^  Réminiscence  d'un  passage  de  Lucain  (Pharsale,  I,  2-3)  : 
*  Jusque  datum  sceleri  canimus,  populuraque  potentem 
«  In  sua  victrici  conversum  viscera  dexti'â.  » 

Fortunatus  ignorait  encore  que  la  guerre  civile  entre  les  Suisses  allait 

l)rendre  fin.  Le  16  novembre,  Zurich  avait  signé  la  paix  avec  les  cinq  can- 
tons catholiques;  mais  les  Bernois  ne  conclurent  la  leur  que  le  22  novembre. 

(Voyez  Rucliat,  H.  436—452.  —  J.  de  Muller,  X,  492—494.) 
*  La  femme  de  Fortunai  a  joint  à  ce  post-scriptum  quelques  mots  en  alle- 

I 
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GUILLAUME  FAREL  au  Conseil  de  Berne. 

De  Morat,  15  décembre  1531. 

Inédite.  Autographe.  Archives  de  Berne. 

Sommaire.  Le  procès  que  m'avait  intenté  Pierre  Mayor  n'ayant  pas  été  jugé,  parce 

que  mon  adversaire  n'a  pas  comparu  au  jour  prescrit,  je  désire  que  la  cause  soit 

enfin  vidée.  Je  dois  eu  outre  recommander  à  votre  sollicitude  vos  sujets  de  Orandson, 

car  le  Bailli  ne  craint  ni  Dieu  ni  les  hommes,  et,  contre  son  serment,  il  refuse 

de  rendre  justice  à  ceux  qui  le  demandent.  Les  gens  pieux  restent  sans  aucune 

protection  ;  tout  est  permis  aux  Cordeliers  et  aux  Bénédictins.  D'après  le  dernier 
arrêt  des  ambassadeurs  des  deux  Villes,  la  messe  ne  devrait  plus  se  célébrer  dans 

les  lieux  où  elle  avait  été  précédemment  abolie,  et  spécialement  à  Provence;  mais 

les  prêtres,  enhardis  par  vos  malheurs,  ont  relevé  les  autels.  Malgré  vos  ordres  et 

ceux  de  Fribourg,  le  Bailli  ne  songe  pas  même  à  payer  les  frais  d'entretien  des 
ministres. 

C'est  à  vous.  Messieurs,  qu'est  imposé  le  devoir  de  faire  rentrer  dans  l'ordre  les 

impies,  en  recourant  non  aux  armes,  mais  à  l'équité,  non  à  la  force,  mais  à  la  raison. 

S'ils  peuvent  prouver  que  leur  messe  vient  de  Dieu,  oubliez  tous  leurs  torts.  Sinon, 

faites-les  souvenir  que  la  puissance  ne  vous  a  pas  été  confiée  en  vain.  Que  les 

éslises  qui  ont  rejeté  la  messe  reçoivent  de  vous  des  ministres  pieux,  à  la  place  de 

ces  prêtres  inutiles  !  Qiie  la  justice  règne  par  vos  soins,  et  que  l'orgueilleux  Bailli 
obéisse  à  vos  ordonnances!  Si  vos  sujets  trouvent  en  vous  des  pères,  le  Père  céleste 

béflira  abondamment  votre  Pvépublique.  Autrement,  nous  devons  craindre  qu'il  ne 
nous  mesure  de  la  même  manière  que  nous  aurons  mesuré  les  autres  (Matth.  VII,  2. 

Luc.  VI,  38). 

S.  Gratiam  et  pacem  à  Deo  pâtre  nostro  î 
Pii  et  christiani  Principes,  quos  benignus  subbmavit  Deus,  qui 

utinam  ut  noraen  suum  vobis  communicavit,  ita  tante  det  nomini 

respondere,  in  sui  Evangelii  propagationem  1  Sub  principium  in- 

mand,  dont  le  sens  est  celui-ci  :  «  Monsieur  Budzer,  ma  bieu-aimée  Dame, 

je  vous  offre  mes  humbles  services  eu  tout  temps.  C'est  tout  ce  que  j'ai  à 
vous  dire.  Que  Dieu  vous  protège  toujours  ! 

Maria  Birchhamer.  » 
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felicis  belli  \  in  quo  pliiris,  timeo,  arma  quam  virtule  [1.  virtus]  Dei 
facta  fuere,  Petrus  Maior,  ratus  occasionem  aptam  poiiundi  optatis, 

diem  mihi  coram  vobis  dixit  -.  Parui,  ad  tribunal  vestrum  properans 
ubi  pars  non  comparuit:  redeundum  mihi  fuit  vano  labore  afflicto. 
Audivi  causam  remissam  ad  adventum  vestrum;  ideo,  cum  re- 
duxerit  vos  Dominus,  non  erit  vobis  molestum  vocare  hominem  % 

si  quid  illi  causce  sit  adversùm  me,  ut  prosequatur,  si  quid  habeat, 
aut  liberum  dimittat. 

Est  prœterea  quod  vobis  prœstandum  est  erga  subditos  vestros  qui 
agunt  Grand issoni,ïy\m\Y\ïm  quod  à  Turcisetiam  concederetur,  ut 

qui  jure  volant  agere,  audiantur.  Namis  vobis  est  Grandissoni  Prae- 
fectusS  qui  nec  Deum  timet,  nec  homines  veretur;  quod  jure- 

jui'ando  promisit  omni  poscenti  justiliam  ministrare,  et  quod  pluries 
prceceptum  illi  à  vobis  fuit,  denegat  se  facturum.  Pios  patitur,  om- 

nibus expositos  discriminibus,  cedi,  conlumeliis  aftici^;  omnia  li- 

'  C'est-à-dire,  au  commencement  du  mois  d'octobre  précédent  (N"  357, 
note  9). 

-  Xoble  Pierre  Mayor,  natif  d'Avenches  et  résidant  à  Grandson,  avait 
intenté  un  procès  à  Farel  pour  certaines  paroles  injurieuses  que  celui-ci 
avait  prononcées  contre  lui  devant  le  Conseil  de  Berne.  (Voyez  la  notifica- 

tion de  Berne  du  13  janvier  1532.  Bibl.  des  pasteurs  de  NeucMtel.) 

'  Farel  espérait  que  cette  aifaire  serait  examinée  lorsque  les  députés  de 
Berne  reviendraient  à  Grandson  (X°  357,  n.  9).  Mais  la  cause  ne  fut  appelée 

à  Berne  que  le  13  janvier  1532,  et,  l'accusateur  de  Farel  n'ayant  pas  com- 
paru, les  magistrats  bernois  les  citèrent  tous  les  deux  pour  le  lundi  après  la 

mi-carême  (11  mars).  La  notification  de  ce  renvoi  se  termine  ainsi:  «  Affin 

que  le  dict  maistre  G.  Farell,  comme  il  s'ouffre,  puisse  prouver  son  inten- 
tion, luy  avons  oultroyer  que  puisse  lever  testiffications  par  forme  de  droit 

en  la  présence  du  dict  Mayor  ou  son  procureur,  et  icelles  testiffications  mis 
en  escripture,  séélées  et  cluses,  sur  le  dict  jour  à  nous  [être]  proposées.  » 
Le  Réformateur  a  écrit  au  verso  de  cette  pièce  la  note  suivante  :  «  Cessatum 
est  ab  hac  impetitione,  quam  conabamur  iniquam  monstrare  nosque  vera 
dixisse,jussu  utriusque  urbis  et  Bernensium  et  Friburgensium.  »  (V.lan.2.) 

*  Le  bailli  de  Grandson  était  Jean  Eeif.  bourgeois  de  Fribourg. 
^  A  en  juger  par  trois  pièces  contemporaines,  qui  renferment  les  plaintes 

des  prédicateurs  de  l'Évangile  à  Grandson  et  dans  les  villages  environnants, 

les  Catholiques  ne  ménagèrent  nulle  part  leurs  adversaires  depuis  qu'ils 
eurent  appris  la  défaite  des  Zuricois  à  Cappel.  L'exercice  du  culte  réformé 
était  fréquemment  interrompu,  les  pasteurs  étaient  accablés  d'injures  et 
souvent  menacés  de  la  mort.  Le  bailli  laissait  faire.  On  vit  même  le  châte- 

lain de  Grandson,  entouré  de  ses  hallebardiers,  courir  après  le  ministre  de 

Concise,  qui  ne  dut  son  salut  qu'à  la  ferme  contenance  de  ses  compagnons. 
Antoine  Froment,  poursuivi  de  la  même  manière,  évita  la  mort,  grâce  à  son 
extrême  agilité.  (Manuscrits  originaux.  Arch.  de  Berne.) 
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cent  Minoritis  furibus  et  scortatoribiis",  Benedictinis  ac  famulis 

Prions  ~,  cum  tamen  vestri  legati  nomine  vestro  receperint  se  pios 
tiiituros  ab  omni  injuria.  Verùm  nibil  fit.  sicut  neo  statur  ultimœ 

condusioni  legatorwu  de  non  habenda  missa  ubi  cessatum  erat^. 
Interdictum  erat  Proimcialibus\  omnium  legatorum  consensu; 
sed  rasi  et  cuculati,  dum  vobis  plurima  reputarent  evenisse  mala 

ex  bello,  erectis  cornibus  missare  rursus.  cœperunl^".  Jussus  fuit 
Prœfectus  à  vobis  et  D.  Friburgensibus  curare  nuper  conclusa; 
nihil  egit,  nec  agit,  sicut  nec  hospiti  persolvit  quce  debentur  ob 

ministros",  quos  collocatos  oporlebat  apud  ecclesias  quae  Verbum 

^  Des  documents  contemporains  et  authentiques  prouvent  que  les  Cor- 
deliers  de  Grandson  méritaient  à  juste  titre  cette  dernière  épithète. 

'  Le  prieur  des  Bénédictins  de  St.- Jean  était  depuis  1506  Nicolas  de 
Diesbach,  l'ancien  curé  d'Aigle  et  de  Bex.  (Voyez  le  N«  216,  n.  4,  et  le 
X"  237,  n.  8.  —  E.-F.  von  Mûlineu.  Helvetia  Sacra,  I,  60.) 

s  Voyez  le  N"  356,  note  6. 

^  C'est-à-dire,  aux  paroissiens  de  Provence,  village  du  territoire  de 
Grandson  qui  avait  été  évangélisé  par  le  pasteur  de  Concise  et  par  celui 

de  St.-Aubin.  (Voyez  la  note  suivante,  le  N"  343,  n.  7,  et  le  N"  350,  renvoi 
de  note  4.) 

^°  Le  8  novembre,  MM.  de  Berne  s'étaient  plaints  eux-mêmes  à  leurs 
alliés  de  Fribourg,  de  ce  qu'ils  avaient,  malgré  leur  récente  convention, 
laissé  rétablir  la  messe  dans  des  lieux  où  elle  avait  été  abolie  à  la  plura- 

lité des  voix. 

On  lit  le  paragraphe  suivant  dans  une  pièce  contemporaine,  écrite  par 

Pierre  3Iasuyer,  ministre  de  Concise:  «  Ceulx  de  Provence.,  avoiut  eux- 

mesmes  dérocher  leur  pierre,  sus  laquelle  ilz  disoint  messe,  pour  l'exhor- 
tation que  leurs  feist  le  prêcheur  de  Concisse.  Et  puis  avoit  esté  ordonné 

par  Messieurs,  et  eux  avoint  promis,  qu'il[s]  ne  chanteroint  plus  leur  messe, 
lesqueulz  s'en  sont  gardez,  jusques  Messieurs  sont  allez  là-bas  en  la  guerre... 
Mais  après,  le  jours  de  Toussainctz  (1"  novembre),  le  lyrêcheur  de  St.-Aid- 
bin  alla  là  pour  prêcher;  mais  ilz  le  poncèrent  dehors  par  force...  et  fei- 

rent  messeye[r] .  .  et  persévèrent  encore  à  jjrésent  ceste  Dimenche  xxvi* 
de  Novembre  . . .  Donc,  pour  la  violence  qu'ilz  feirent  le  dict  jours  de  Tous- 

sainctz au  prêcheur,  il  n'i  est  plus  osé  retoruer ....  Et  encore  les  dicts  de 
Provence  disent  que  tous  ceulx  quilz  disent  mal  de  la  messe  sont  tous  mes- 
clians,  non  obstant  que  leur  prêtre  Domp  Jacques  en  leurs  présence  cou- 
fesse,  devant  le  prêcheur  de  Concisse,  que  sa  messe  est  faulce  et  contre  la 

Saincte  Escripture,  et  dict  ainsy  :  «  Je  crie  mercys  à  Dieu,  de  ce  que  jus- 
ques à  présent  je  Tay  offencé,  et  promest  à  Dieu  et  à  vous  que  jammais  je 

ne  diray  messe.»  Et  eux,  voyant  ce,  dérpcharent  l'autel;  mais  ilz  l'ont 
bien  remist  despuis...  »  (Manuscrit  orig.  Arch.  bernoises.) 

"  Il  s'agit  de  Bernard  Quicquan,  aubergiste  à  ̂ Grandson,  chez  qui  les 
ministres  étaient  logés  et  nourris. 
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receperunt'-,  ablegatà  missà,  in  quibus  rasi  nihil  agentes  omnia 
perclunt  et  occupant. 

ideo,  pii  Principes,  vestro  fungemini  officio  si  œquitate,  non  ar- 
mis,  ratione,  non  vi,  impiosùi  ordinem  redegeritis.  Si possunt  suam 
missam  ex  Deo  esse  et  sua  approbare,  ulcunque  conclusa  legatorum 

fregerint,  condonentur  omnia.  Sin  minus,  rem  impiam,  à  Deo  et  le- 
gatis  prohibitam,  qiiôcl  arroganter  et  tanto  Dei  et  magistratus  con- 
tempfu  erexerint,  agnoscant  non  vanam  vobis  à  Deo  esse  concreditam 
potestatem,  quani  glorite  Dei  inservire  faciatis,  protegentes  probos, 
plectentes  improbos.  Qui  agunt  rasi  apud  ecclesias  in  quibus  missa 
est  abrogata,  ut  fuci  amandentur.  subrogatis  pastoribus  piis.  NuUi 

denegetur,  hactenus  inaudilum,  justitia.  Pareat  durœ  cervicis  Prœ- 

/"ec/ws  vestris  aequissimis  niandalis'^ 
Quod  si  subditos  non  neglexeritis,  ut  patresque  illis  consulueritis, 

factis  correspondentibus  promissis,  glorias  Dei  studiosi,  vos  respiciet 
Pater,  et,  utvèrax  est,  quam  promisit  opem  atïatim  subministrabit, 

vestras  sedes  firmabit,  pro  œquitate,  pace  vos  fovebit.  Aliàs  timen- 
dum  ne  qua  metimur  alios  mensura  ea  nobis  remetiatur  Pater  : 

qui  vos  servet  pietate  puros,  œquitate  rectos,  justitia  nusquam  in- 
clinantes, sed  erectos,  per  omnia  summo  Principi  servientes,  sub- 

ditis  sancte  consulentes  !  Yalete  felices,  spiritu  Christi  semper  acti. 

Murati  '\  xv.  Decembris  M.  D.  XXXI. 
Vobis  quam  deditissimus  propter  Christum  servus 

Gllielmus  Farellus. 

(Inscriptio  :)  Piis  et  Christianis  Principibus  Gonsuli  Senatuique 
prœclarœ  urbis  Bernensis,  Bernœ. 

'■^  Les  villages  qui  avaient  précédemment  accepté  l'Évangile,  et  clans  les- 
quels MM.  de  Berne  auraient  pu  installer  définitivement  des  pasteurs, 

étaient  les  suivants  :  Fies,  Gy,  Bonvillars,  Concise,  Provence,  et  peut-être 
aussi  Champagne  et  Onnens.  (Voyez  le  N°  385,  et  le  (Chroniqueur,  p.  113.), 

'^  Le  21  décembre  suivant,  le  gouvernement  bernois  annonça  à  MM.  de 

Fribourg  qu'il  venait  de  réprimander  le  bailli  de  Grandson,  parce  qu'il  ou- 
bliait complètement  son  devoir  à  l'égard  des  ministres  et  des  partisans  de  la 

Parole  de  Dieu,  et  il  les  pria  d'inviter  eux-mêmes  ce  fonctionnaire  à  mieux 
observer  la  convention  faito  entre  les  deux  États. 

'•*  Sur  la  demande  des  Fribourgeois,  Berne  avait  rappelé  Farel  de 
Grandson  (X"  358,  n.  22),  et  il  avait  repris  ses  fonctions  de  pasteur  à 
Moral  (Voyez  la  fin  du  N"  281.) 



382    LE  CONSEIL  DE  BERNE  A  LA  COMMUNE  DE  CHATEAL-d'OEX.   1531 

561 

LE  CONSEIL  DE  BERNE  à  la  commuiie  de  Château-crOëx  ' . 
De  Berne,  23  décembre  1531. 

Inédite.  Minute  originale.  Archives  de  Berne. 

Sommaire.  Le  gouvernement  bernois  désire  que  le  vicaire  de  Chdteau-d'Œx  se  rende 

à  Berne,  pour  y  défendre  sa  propre  cause  contre  le  prêcheur  d'Ormont-dessus.  Il 

devra  prouver  la  vérité  de  la  doctrine  catholique,  ou  reconnaître  qu'il  a  en  tort  de 
blâmer  la  foi  des  Réformés. 

Nostre  amiable  salutation  devant  mise.  Nobles,  saiges,  poiir- 
véables  et  discreetz,  singuliers  arays  et  chiers  bourgeoys  ! 

Nous  croyons  qu^estes  assés  advertis  du  ditïérent  qu'est  entre 
Domp  Ajithoine  Bornet^,  vostre  vicaire  ou  admodiateur  du  curé 

d'une  [part],  et  le  presclieur  de  l'église  d'Or  mont  dessus  la  Jour^,  à 
cause  duquel  différent  ilz  s'estoient  ajorné  devant  rÉvesque  de 
Lausanne.  Sur  quoy  y  vinsrent  jusque  à  Vivey;  là  nostre  secrétaire 

en  nostre  nom,  ne  voulsit  consentir  que  le  dict  preschéur  d'Onnont 
allist  à  Lausanne*,  ains  admonestât  le  dict  Domp  Anthoine,  en  \i- 
geur  de  la  bourgeoysie,  de  soy  trouver  icy,  quant  ilz  seroit  évoc- 
qué  :  ce  que  feust  esté  faict,  sy  la  guerre  ne  feust  survenue. 

Or  puis  que  le  dict  Domp  Anthoine  Bornet  soyst  éventé  [l.  s'est 
vanté]  de  maintenir  sa  cause  contre  le  dict  preschéur,  et  par  ainsy 
plasme  [1.  blâme]  nostre  foy,  vous  admonestons,  en  vigeur  de  la 

bourgeoysie  qu'avés  avecq  nous,  de  l'enduisre  à  venir  icy  en  nostre 
ville  de  Berne,  que  [il]  soit  icy  le  xiiij^  jour  du  moys  de  Janvier 

'  Château-cTŒx  (en  alleniand  OëscJi),  bourg  principal  du  Pays-cl'Enhaut, 
appartenait  alors  au  comte  de  Gruyère.  Les  habitants  de  cette  conti'ée,  qui 

confine  aux  Ormouts,  étaient  combourgeois  de  Berne  depuis  l'an  1403. 
(Voy.  le  N"  277,  n.  6.  —  J.-J.  Hisely,  Hist.  du  comté  de  Gruyère,  I,  401  et 412.) 

-  Voyez  le  N"  283,  renvois  de  note  3  et  4. 
^  Jacques  Camrol  (N»  258),  ou  Michel  Dobte  qui  était  pasteur  à  Or- 

mont-dessus  en  1533. 

*  Comparez  ce  passage  avec  le  N'  298,  renvoi  de  note  4. 
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prochainement  venant.  El,  pource  que  n^ayt  doubte  et  craincte  de 
venir,  luy  baillions  par  ces  présentes  nostre  saulffconduit  et  seurté 

de  venir  et  retourner  sans  molestement,  pour  maintenir  sa  cause, 

ou,  se  cella  ne  peult  faire,  de  recoignoistre  son  erreur.  Datum 

XXIII  Decembris,  anno  xxxi". 
L'Advoyer  et  Conseil  de  Berne. 

(Suscription:)  Aux  nobles,  saiges,  pourvéables  et  discrectz  Chas- 

tellain,  Banderet  et  Jurés  d'Oyes  (OEsch),nous  bons  amys  et  chiers 
bourgeoys. 

FRANÇOIS  DANIEL  à  Jean  Calvin,  [à  Cliaillot?] 

D'Orléans,  27  décembre  1531. 

Inédite.  Copie  de  Pierre  Daniel.  Bibliothèque  de  la  Yille  de  Berne. 

Vol.  n°  E.  450,  ep"  62^ 

Sommaire.  N'attribuez  pas  à  ma  négligence  l'accomplissement  tardif  de  la  promesse 
que  je  vous  ai  faite  à  Paris  en  vous  quittant,  mais  souvenez- vous  seulement  de  notre 

ancienne  amitié  et  des  explications  que  je  vous  ai  données  de  bouche;  Maintenant 

je  suis  tout  à  fait  à  votre  disposition.  Comme  nous  attendons  l'évêque  de  votre  na- 

tion, je  voudrais  vous  voir  recommandé  à  lui  de  telle  sorte  qu'il  pût  vous  con- 

férer la  charge  d'official  ou  toute  autre.  Bien  que  le  chanoine  m'ait  appris  que  vous 

habitiez  Chaillot,  je  n'ai  pu  vous  écrire,  parce  que  je  manquais  d'intermédiaire  à 
Paris.  Veuillez  utiliser  le  grand  loisir  dont  vous  jouissez,  pour  nous  donner  au  plus 
tôt  de  vos  nouvelles. 

Franciscus  Daniel  Joanni  Galvino  S.  ̂ 

Si  quod  tibi  decedcns  pollicitus  sum  tardiusculè  quàm  par  sit 

exequor,  forsitan  negligentiae  vel  ingralitudinis  suspectus  tibi  sum, 

veluti  immemor  tui  nostraeque  mutuaî  illius  et  veteris  amicitiifi  de- 

sertor.  Verùm  suspicione  bac  facile  me  liberatum  iri  spero,  si  me 

paucis  audieris.  Eorum  quae  tibi  coraw^  dixi  memineris.  Nunctotus 

*  Le  copiste  n'aj'aut  fait  aucune  réserve  au  sujet  de  l'en-téte  de  cette 
lettre,  nous  croyons  devoir  la  pul)lier,  bien  qu'elle  renferme  des  passages  qui 
peuvent  faire  douter  qu'elle  ait  été  adressée  à  Calvin  (Yoy.  les  notes  2  et  8). 
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tibi  sum,  siqiiidem  à  duodecim  diebiis,  aut  circiter,  apiul  matrem 
habito,  familiae  curam  gerens,  iibi  ex  statu  libero  jamiam  liber  fac- 
tus  sum. 

De  rébus  nostris  quid  ad  te  scribam  nihil  certè  habeo.  Scis  nos 

Episcopum  nationis  tuœ-  habere,  cujus  advenfum  quotidie  expec- 
tamus.  Vellem  tuorum  amicorum  opéra  te  iUi  ita  commemiatiim  esse, 

ut  Officialis  dùjnitate  aut  aliqua  alia  te  ornaret^. 
Ego  vacationibus  peregrè  cum  socero  sum  profectus,  ubi  judi- 

candcC  uniuscujusque  rei  auspicia  habet^  Statim  post  reditum 

accepi  à  Canonico",  le  Chalioteum  esse^;  nihilo  secius  tamen  ad 
te  scripsissera,  sed  non  erat  Parisiïs  cui  literas  ad  te  darem.  Tu 

.  2  Si  l'en-tête  et  le  millésime  sout  exacts,  ces  paroles  ne  peuvent  pas  si- 
gnifier qu'un  nouvel  évêque  venait  d'être  élu  pour  le  diocèse  d'Orléans.  On 

sait,  en  effet,  que  Jean  d'Orléans,  cardinal  de  Longueville,  occupa  le.  siège 
épiscopal  depuis  la  fin  de  mai  1522  jusqu'au  24  septembre  1533,  et  qu'il 
eut  pour  successeur,  au  meis  de  novembre  suivant,  Antoine  Sanguin,  natif 
de  Paris,  qui  fit  son  entrée  à  Orléans  le  24  octobre  1535.  (Voy.  Journal 

d'un  bourgeois,  p.  485.  —  Le  Maire.  Hist.  dOrléaus,  II,  250-231.  — 
Gallia  Christianà,  VIII,  1482-83.)  Il  faudrait  donc  supposer  qu'il  est  ici 
question  de  l'arrivée  prochaine  de  l'évêqm  élu  de  Noyon,  Jean  de  Hangest, 
hé  en  1506  et  qui  voyageait  encore  pour  achever  ses  études.  (Voy.  An- 

selme. Hist.  généal.  II,  420,  VI,  747.  —  Galiia  Christ.  IX,  1023.  —  Le 

Vasseur.  Annales  de  l'église  de  jSToyon,  1633,  p.  1120.  —  Bunelli  Epp. 
1837,  p.  7,  à  comparer  avec  le  N°  252,  n.  12).  Mais  les  expressions  qu'em- 

ploie l'écrivain  seraient  alors  très-incorrectes,  à  moins  que  l'on  n'admette 
que  Jean  de  Hangest  avait  choisi  d'avance  pour  son  domicile  à  Orléans  la 
maison  de  la  famille  Daniel. 

^  Daniel  pensait-il  sérieusement  que  les  fonctions  d'official  pussent  être 
conriées  à  Calvin,  qui  n'avait  pas  encore  atteint  sa  vingt-troisième  année  ? 

■*  Nous  avons  quelques  raisons  de  croire  que  le  beau-père  de  François 

Daniel  était  Mairat  ou  3/airarfZ,'qui  remplissait  la  charge  de  bailli  à  Orléans. 
Daniel  lui-même  exerçait  des  fonctions  judiciaires.  On  lit  dans  un  billet 

qu'il  adressait  d'Orléans,  en  1531,  à  Jacques  Viart:  «  Plura  coram.  Jam 
enim  palatii  instat  hora.  Heri,  inter  cœnandum,  Beraldi  nosiri  ad  te  epis- 
tolam  recepi,  quam  ôb  subitumineum  à  Castellione  reditum  eram  oblitus.  » 

Ces  derniers  mots  s'expliquent  par  le  passage  suivant  d'une  lettre  de  Ni- 
colas Bérauld  à  Viart,  datée  de  Châtillon  (-sur-Loing?),  le  1"  avril  1535: 

«  Venerat  ad  nos . . .  Francisais  Daniel,  Castellionensibus  popularibus  de 
more  cum  socero  jus  dicturus. . .  Rediturus. . .  mecum  egit  ut  brevem  sibi 

epistolam  ad  te  darem.  »  (Mss.  de  Bei'ne,  vol.  E.  450.) 

'•'  Est-ce  le  chanoine  Jean  Cap  (N°  345,  n.  12)  ? 
^  Comme  ce  mot  ne  peut  signifier  qu'un  habitant  de  Chaillot,  il  en 

résulte  que  c'est  dans  ce  village,  près  de  Paris,  que-demeurait  alors  Calvin 
(Voyez  la  n.  7). 
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velim  quid  agas,  quomodo  valeas,  ubi  sis,  ad  nos  quamprimùni 
mittas,  neque  committam  posthac,  ut  me  accusare  de  epistolaruiu 

negligentia  possis,  dummodo  in  tanto  ocio  ''  par  mihi  esse  velis  ̂  
Vale.  Aureliœ,  6  Calend.  Januar.  1531  '->. 

'  La  peste  et  la  disette  ravageaient  Paris,  et  les  leçons  du  Collège  Royal 
étaient  interrompues  depuis  plus  de  trois  mois.  Joannes  Sphyractes  écrivait 
de  Paris  au  jurisconsulte  Boniface  Amerbach  le  21  octobre  1531  :  «  Pestis 

solitâ  tyraunide  hîc  nos  vexât  ac  cruciat,  sed  et  summa  omnium  reriim  pe- 
nuria  indies  magis  ac  magis  nos  exhaurit,  consumit  ac  ferè  perdit . . .  Bo- 
narum  literarum  studia  hîc  propter  pestem  in  totum  frigent,  sed  et  Begii 

professores  cum  aliis  omnibus,  jam  à  mulio  tempore,  suas  publicas  inter- 
miserunt  lectiones.  »  Une  lettre  du  même  personucxge,  datée  de  Paris,  le 

7  août,  annonçait  déjà  au  même  correspondant  que  la  peste  y  faisait  journel- 
lement de  nombreuses  victimes.  (Manuscrits  orig.  Bibl.  du  Muséum  à  Bàle.) 

Arrivé  à  Paris  vers  la  fin  de  juin  (N°  34.5\  Calvin  avait  fait  un  voyage  à 

JSfoyon,  au  commencement  du  mois  d'août  (Voy.  Le  Vasseui*,  op.  cit.  p.  1170). 
Il  se  se  rait  ensuite  rencontré  avec  Fr.  Daniel  dans  la  capitale,  au  mois  de 

septembre  ou  d'octobre.  Les  documents  existants  ne  nous  apprennent  rien 
de  plus;  mais  il  est  probable  que  Calvin  devait  ses  «  loisirs  »  aux  circon- 

stances malheiu-euses  mentionnées  plus  haut.  Voyez  dans  le  N"  345,  renvoi 

de  note  10,  le  passage  où  il  dit  qu'il  a  l'intention  de  suivre  les  leçons  de 
grec  au  Collège  Royal. 

'^  Le  30  décembre  1531,  François  Daniel  adressait  les  lignes  suivantes 
à  Nicolas  Ducliemin  à  Paris  :  ̂ ^  Portasse . . .  molestam  sarcinam  tuis  humeris 

excus[s]isti.  Restât  ne  quid  agas  aut  Stellce  quod  in  rem  tuam  non  sit  pro- 
mittas*.  .  Intérim  apud  Calvinum  epistolœ  vice  fungeris  iWique  nos  commen- 
datiores  facias  rogo,  ac  persuadeas  me  illum  non  minus  flagranter  amare, 
quàm  cum  et  ille  me  fraterna  quadam  pietate  complecteretur,  et  ego  illum 

supra  modum  tum  mirarer,  tum  amarem.  Illins  ad  te  literas**  audacter 
nimis  referam  [\.  reseravi],  quibus  perlectis,  dii  boni!  quàm  jucunda  fuit 
audax  illa  resignatio,  quia  illum  brevi  Me  adfutunim  cognoverim!  Vale. 

Aurelise,  3  Calend.  Januar.  1531.»  (Copie. Bibl.  de  Berne,  vol.  n»  E.  450.) 
^  Le  chiffre  de  l'année  a  été  souligné  par  le  copiste,  mais  il  n'a  pas 

écrit  à  la  marge  que  ce  chiffre  manquât  dans  l'original. 

*  Voyez  sur  Pierre  de  l'Estoile  le  N"  328,  note  3.  Sphyractes  écrivait  de  Paris  le 
27  mars  1532  à  son  correspondant  bâiois  :  «  Petrus  Stella,  Doctor  Aurelianensis, 

uuperrime  hîc  designatus  est  in  centumviralis  Consilii  senatorem,  quem  vulgô  par- 
lainentarium,  consiliarium  sive  Regium  appellant.  » 

«»  Cette  lettre  de  Calvin  à  Duchemin  s'était  croisée  avec  celui-ci  sur  la  route  de 
Paris  à  Orléans. 

T.  II.  2o 
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JÉRÔME  ALÉAis^DRE  *  à  Saiiga,  secrétaire  de  Clément  VIL 
De  Bruxelles,  30  décembre  1531. 

H.  Lsemmer.  Monumenta  Vaticana  historiain  eccl.  saeculi  XYl 

illuslrantia.  Friburgi  Brisg.  1861,  p.  95. 

(traduit  de  l'itali-en.) 

Sommaire.  Renseignements  ^ir  Lt  Fèvre  d'Étaples  et  appréciation  de  ses  anciennes 

«  erreurs.  »  Moyens  à  employer  pour  le  ramener  dans  le  giron  de  l'Église. 

  Le  même  confesseur  [celui  de  Tempereur  Charles-Quint] 

m'a  dil  que  Jacques  Faber  avait  été  relégué  en  Gascogne^,  et  placé 
sous  bonne  garde  comme  s'il  devait  subir  un  châtiment,  et  qu'un 
grand  seigneur,  dont  il  n'a  pas  voulu  me  dire  le  nom,  étant  allé  le 
voir  lui  avait  demandé  ce  qu'il  pensait  des  Luthériens  et  des  Catho- 

liques. A  quoi  Faber  avait  répliqué  qu'il  fallait  bien  s'assurer  quels 
étaient  ceux  qui  parlaient  et  écrivaient  sous  l'influence  de  l'esprit 
de  Dieu.  Le  gentilhomme  lui  ayant  demandé  d'un  air  surpris 
s'il  doutait  par  hasard  que  les  Catholiques  ne  se  gouvernassent  pas 
selon  l'esprit  de  Dieu.  Faber  avait  répondu  en  serrant  les  épaules  : 
«  Je  n'en  sais  rien.  » 

De  cette  conversation  je  ne  sais  trop  que  penser,  car  il  se  pour- 

rait que  Faber  se  fût  exprimé  à  bon  escient.  Mais  ce  que  j'ai  appris 
avec  certitude  d'un  ami  qui  nous  est  commun  et  qui  habite  Tour- 

nay  ̂   c'est  que,  lorsque  Faber  a  été  congédié  de  la  cour,  il  est  allé, 

'  Voyez  sur  Aléandre,  nonce  du  pape  Clément  VII  en  Allemagne,  le 
N°  34,  n.  4. 

2  Le  Fèvre  s'était  retiré  à  Nérac,  ville  située  dans  les  États  de  Margue- 

rite de  Navarre,  à  quatre  lieues  S.-O.  d'Agen  et  près  des  frontières  de  la 
Gascogne  et  de  la  Guyenne.  Voyez  la  page  249,  dernière  ligne  du  texte,  et 

le  N"  291,  notes  1  et  5. 
^  Il  est  peut-être  question  de  Josse  Clichtow,  ancien  ami  de  Le  Fèvre 

et  qui  avait  résidé  à  Tournay  (Voyez  le  N°  83,  n.  4,  et  le  N"  104,  note  30). 
A  la  fin  de  l'année  1533,  il  habitait  la  ville  de  Chartres,  comme  on  le  voit 
par  la  dédicace  de  ses  Homélies. 
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OU  il  a  été  envoyé,  dans  une  ville  fortifiée  appelée  St.-Piml,  qui  ap- 
partient à  la  sœur  du  Roi\  et  où,  par  la  faveur  de  cette  princesse, 

est  évêque  un  nommé  Jean  Gérard  %  celui-là  même  dont  le  docteur 

Ortiz  ̂   disait  qu'il  prêchait  à  Blois  les  doctrines  lutliériennes,  un 

élève  du  dit  Faber,  et  l'un  des  confédérés  Ael'évêquc  deMeaux"'  : 
on  peut  donc  s'attendre  à  ce  qu'ils  feront  là  de  belles  choses  et 
de  beaux  conciliabules. 

11  aurait  été  fâcheux  que  Faber  se  fût  rendu  en  Allemagne  auprès 

(les  Luthériens,  mais  il  ne  vaut  guère  mieux  qu'il  soit  là  où  il  se 
trouve.  J'avais  reçu  du  Pape  l'ordre,  et  j'avais  moi-même  le  désir, 
de  chercher,  si  je  le  rencontrais  quelque  part,  à  l'adoucir  et  à  le 
ramener.  Car  au  fond  ses  erreurs  sont  peu  de  chose,  bien  qiCau  début 

la  nouveauté  les  ait  fait  paraître  grandes  ̂   car  c'était  alors  cliosc 
inouïe  que  de  changer  la  moindre  syllabe  et  même  de  corriger  un 

texte  altéré  par  la  faute  des  copistes  dans  l'ancienne  version  dont  se 
sert  PEglise^.  Mais  aujourd-hiii  qu'il  s'agit  de  tout  autre  chose  que 

*  Il  est  possible  qu'après  avoir  quitté  la  cour  Le  Fèvre  ait  en  effet  passé 
quelque  temps  chez  Micliel  d'Arande,  évêque  de  St.-Paul-Trois-Châteaux, 
dans  le  Daupliiné.  En  demandant  son  congé  au  roi  (N°  291),  il  annonçait 
du  moins  son  intention  d'aller  «  veoir  ung  amy  sien  pour  ung  temps.»  Mais 
Aléandre  se  trompe  quand  il  dit  que  la  ville  de  St.-Paiil  appartenait  à  la 
sœur  du  roi. 

•''  Jean  Gérard  est  un  personnage  imaginaire,  et  l'écrivain  confond  Gé- 
rard Boussel,  l'un  des  aumôniers  de  la  reine  de  Navarre,  avec  MicJiel 

(VArande,  qu'elle  avait  fait  nommer  en  1526  évêque  de  St. -Paul.  (Voyez  le 
N"  178,  n.  7.) 

•*  Pierre  Ortiz  est  mentionné  dans  les  Monumenta  Vaticaua,  p.  301, 
comme  un  docteur  très-versé  dans  l'Écriture  Sainte  et  dans  les  discussions 
tliéologiques. 

"  Guillaume  Briçonnet. 
^  Voyez  les  K»'  19,  23,  24,  31  et  le  N»  104,  note  38.  Les  «  erreurs  » 

pour  lesquelles  Le  Fèvre  fut  d'abord  condamné  par  la  Sorbonne  purent  en 
effet  plus  tard  être  jugées  minimes.  Mais  il  n'en  est  pas  moins  vrai  que, 
depuis  l'année  1519,  ses  convictions  évangéliques  s'étaient  précisées.  II 
avait  rejeté  le  culte  des  Saints  (K"'  19  et  07),  puis  afiirmé  (1522)  que  la 

Parole  de  Dieu  suffit,  et  que  tout  ce  qui  n'est  pas  la  vérité  révélée  dans 
cette  Parole  ne  peut  que  nous  perdre  (N°  49).  Deux  ans  plus  tard,  il  don- 

nait l'approbation  la  plu?  complète  aux  Thèses  de  Breslau  (N"  108),  et, 
l'année  suivante,  il  encourageait  Farel  à  persévérer  dans  la  prédication  de 
l'Évangile  (tome  I,  p.  481).  Mais  Aléandre  avait  sans  doute  ses  raisons  pour 
ne  parler,  en  fait  «  d'erreurs,  »  que  de  celles  qui  avaient  valu  à  Le  Fèvre 
«ne  condamnation  de  la  Sorbonne. 

^  Voyez  dans  le  tome  I,  N"  7,  une  appréciation  toute  semblable  à^ Érasme. 
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de  traduction,  il  semble  qu'une  version  nouvelle  où  ne  se  trouve  in- 
troduite mille  mauvaise  doctrine  est  une  affaire  de  minime  impor- 

tance ^°.,..  Si  Faber  faisait  par  écrit  une  petite  rétractation  de  quel- 

ques passages,  comme  l'a  fait  St.  Augustin,  le  tout  s'' arrangerait 
aisément.  C'est  là  ce  que  j'espérais,  et  c'est  ainsi  que  nous  avions 
décidé  d'agir,  le  docteur  Ortiz  et  moi,  avec  le  consentement  du 
Pape.  Mais  comme  Faber  est  si  loin  de  nous,  il  conviendrait  de 

l'engager,  par  ̂ entremise  de  quelque  bon  prince  ou  seigneur,  à 
se  rendre  en  Italie,  parce  que,  tant  qu'il  est  près  de  ce  Gérard  ", 
jamais  on  ne  réussira  à  rien. 

Il  faut  que  vous  en  parliez  avec  le  docteur  Ortiz,  pour  en  référer 

ensuite  au  Pape,  car  je  suis  certain  qu'on  prendra  à  cet  égard 
un  bon  parti;  mais  ne  perdez  jamais  de  vue  le  Roi  et  l'uni- 

versité de  Paris,  afin  que  le  Pape  ne  paraisse  pas  favoriser  ceux 

qu'ils  ont  condamnés  et  expulsés  par  zèle  pour  la  foi  ̂^  ;  mais  il 
faut  leur  montrer  qu'on  agit  dans  le  but  de  les  ramener  et  de  tout 
faire  pour  le  mieux.  Vous  ne  trouverez  pas  inopportune  ni  rebu- 

tante l'entreprise  que  je  vous  propose,  car  nos  Saints  d'autrefois 
remuaient  Forient  et  l'occident  pour  regagner  un  homme  savant, 
et  nous  sommes  à  une  époque  où  il  faut  savoir  au  besoin  mourir 
pour  Christ  ;  vous  pouvez  prendre  exemple  sur  moi  au  milieu  de 

tous  les  dangers  qui  m'entourent....  De  Bruxelles,  samedi  30  dé- 
cembre 1531. 

*"  La  traduction  française  de  V Ancien  Testament  par  Le  Fèvre,  à  l'ex- 
ception du  Psautier  qui  avait  paru  en  1525  (N°  103,  n.  21),  avait  été  publiée 

le  28  septembre  1528  à  Anvers,  chez  Martin  Lempereur,  en  4  vol.  in-80, 
avec  une  approbation  du  docteur  catholique  Nicolas  Coppin,  datée  de  Lou- 
vain  le  22  juillet  de  la  même  année,  et  qui  ne  mentionne  cependant  que  les 

cinq  livres  de  Moïse.  (Voyez  Graff.  Essai  sur  Lefèvre,  1842,  p.  122.  — 
Maittaire,  II,  698.)  La  Bible  de  Le  Fèvre  parut  en  1530  chez  le  même 
imprimeur,  sous  le  titre  suivant  :  «  La  Saincte  Bible  en  francoys,  translatée 

selon  la  pure  et  entière  traduction  de  Sainct  Hierome,  conférée  et  entière- 
ment revisitee  selon  les  plus  anciens  et  plus  corrects  exemplaires,  »  1  vol. 

de  536  feuillets  in-folio.  Ou  lit  à  la  fin  :  «  Anvers,  10  décembre  1530.  » 

*'  Aléandre,  qui  a  dit  plus  haut  que  Le  Fèore  résidait  en  Gascogne,  et 

qui  le  fait  ici  demeurer  auprès  de  celui  qu'il  a  désigné  comme  l'évèque  de 
St. -Paul,  s'imagine  donc  que  cette  ville  se  trouvait  dans  le  pays  gascon. 

^-  Allusion  aux  censures  que  la  Sorbonne  avait  prononcées  contre  les 
ouvrages  de  Le  Fèvre. 
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564 

LA  VILLE  DE  GRANDSON  au  Conseil  de  Berne. 

De  Grandson,  (vers  la  fin  de  1531). 

Inédite.  Manuscrit  original.  Archives  de  Berne. 

Sommaire.  La  ville  de  Grandson  énumère  de  nouveau  ses  griefs  contre  les  prêcheurs 

de  rÉvangile  et  leurs  adhérents.  Elle  expose  à  MM.  de  Berne  les  motifs  qui  lui  font 

désirer  la  conservation  de  l'ancienne  foi  et  la  promulgation  d'un  mode  de  vivre  qui 
garantisse  les  droits  de  tous  les  habitants. 

Par  devant  l'audience,  auctorité  et  magniflicence  de  vous,  noz 
très-redoubtés  sauverains  Princes  et  puissans  Seigneurs  noz  Sei- 

gneurs FAdvoyer  et  Conseil  de  la  ville  de  Berne. 
Très-redoubtés  et  sauverains  Seigneurs,  après  riuiml)le  et  deuë 

salutacion,  exposent  et  certiffient  véritablement  voz  très-humbles  et 
hohéissans  subjectz  les  Nobles,  bourgeoys,  manans  et  hahitans  de 
vostre  ville  de  Granson,  comme  ainsi  soit  que,  à  la  postulacion  et 

requeste  d'aulcuns  particuliers  d'icèlle  vostre  ville  de  Granson,  par 
certains  seigneurs  voz  ambessadeurs,  commis  et  envoyés  au  dit  lieu 

jcà  long  temps  a  -,  soit  esté  ordonné  ung  prédicateur  d'Évangiles, 
nomméement  maistre  Glande  de  Glant,  et  despuis  maistre  Guil- 
tiaume  Pharet,  desoubz  condicion  telle,  concédée,  conclue  et  ar- 
restée  fmablement,  et  despuis  reconfirmée  par  aultres  seigneurs 
ambassadeurs  vostres  ̂   et  de  ceulx  à  ce  semblablement  envoyés 

par  noz  très-redoubtés  et  sauverains  seigneurs  noz  Seigneurs  de 

Fribourg.  —  C'est  :  quil  [1.  qui]  vouloit  ouyr  l'Évangile  d'iceulx 
prédicateurs,  faire  le  pouvoit;  semblablement,  la  messe,  le  sermon 

et  l'office  accoustumé  anciennement.  Pour  les  auditeurs  d'iceulx, 

'  Ce  document  est  écrit  de  la  main  du  notaire  Pierre  Calame,  et  il  porte 
le  sceau  de  la  ville  de  Grandson.  On  lit  à  la  fin  la  note  suivante  du  chan- 

celier bernois:  « Rechtshaudel  Kundtscliaft,  1531.» 

2  Le  17  mai  1531  (N»  358,  notes  7  et  8). 

'  Il  s'agit  sans  doute  des  députés  bernois  envoyés  à  Grandson  après  les 
émeutes  des  24  et  25  juin  et  du  24  septembre  1531  (Rucliat,  III,  34  et  43). 
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[ils]  avoyent  leurs  lieux  comme  devant  aux  heures  et  lieux  ordon- 
nés, pourveu  que  les  ungs  aux  aultres  ne  debvoyent  aulcunement 

faire  troubles,  esmouvemens,  empeschemens,  innova cions  ne  aul- 
tres excitacions*.  . 

Mais  des  prédicans  sus-nommés,  ensemble  plusieurs  aultres  es- 

trangiers  journellement  sourvenans  %  l'ung  aujourd'huy.  l'aultre 
demain,  et  leur[s]  adhérens,  combien  que  petit  [en]  soit  le  nombre 
eii  vostre  dite  ville  de  Granson,  et  les  moins  sçavans,  se  fortiffians 
de  vostre  noble  Seigneurie  et  vouloir  à  ce  consonant,  comme  ilz 

disent,  —  es  dits  voz  pouvres  subjectz  suyvans  la  loy  et  doctrine 
de  leurs  anciens  prédécesseurs,  ave  esté  fait  (et  en  ce  propos  jour- 

nellement continuent  et  par  tous  moyens  procurent  de  fayre, 

comme  l'espérience  en  jugera)  plusieurs  voulentés,  scandalisacions, 
tribulacions  et  empeschemens,  tant  à  leur  sermons,  messes,  et  of- 

fices accoustumés,  que  en  destruisant  violentement  à  main  armée, 
comme  gens  forcenés  et  dehors  du  sens,  les  aultelz,  ymaiges,  croix  et 

reparemens  de  resglise  parrochiale  d'icelle  vostre  ville  de  Granson, 
aussi  du  Prioré  du  dit  lieu  et  d^uultres  viUaiyes  circonvoisins^. 

Et  semblable  cas  [ils]  promectent  et  jurent  de  faire  en  toute 
dérision,  jusques  à  la  totale  destruction  de  toutes  les  esglises  de  la 
dite  vostre  Seigneurie,  nonobstant  FaiTest  et  ordonnance  (comme 
dessus  est  dit)  faicte  par  les  dits  Seigneurs  ambessadeurs,  aussi  la 
deffence  par  Monsieur  vostre  chastellain  et  commis  au  dit  Granson, 

sus  [L  sous  peine  de]  Pindignacion  de  la  dite  vostre  noble  Seigneu- 
rie et  de  nos  dits  Seigneurs  de  Fribourg.  Mais  sans  aulcune  crainte 

de  justice,  innobédiens  et  rebelles  à  toutes  ordonnances  et  deffen- 
ces,  comme  gens  plains  de  volentés,  sans  ordre  ne  raison,  en  di- 

sant :  "  Vous  passerés  par  là,  vueillés  ou  non,  »  maintenant  [ils] 
vueillent  tout  gouverner  à  leur  apétit,  et  destruyre  en  icelle  vostre 
ville  de  Granson,  oultre  les  us,  libertés,  coustumes  et  franchises  du 

(  lit  lieu,  au  grant  vitupère,  déshonneur,  dommaige  et  regrect  des 
habitans,  pour  les  raisons  suyvantes  et  plusieurs  aultres  icy  obmise.s 
à  cause  de  briefveté. 

Premièrement,  ont  entenduz  les  dits  voz  subjects  que,  à  l'en- 

*  Voyez  le  N"  357,  renvoi  de  note  2,  et  le  N^  358,  renvois  de  note  5  et 
H,  et  note  8. 

■'  Allusion  à  Pierre  Viret,  Froment,  Georges  G-rivat,  et  Marc  Bomain 
(No  355,  n.  1,  et  N»  358,  n.  13). 

•^  Il  est  ici  question  des  villages  de  Fi/e^,  Giez,  Provence,  Boncillars  et 
Concise. 
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contre  d'iceiilx  tant  en  général  qu'en  particulier,  la  dicte  vostre 
noble  audience  des  dicts  prédicateurs  et  leurs  adhérens  a  esté  in- 

formée de  plusieurs  choses  par  euLv  controvées  et  non  véritables, 
saulve  vostre  révérence,  touchant  ses  occurrens  [1.  ces  occurences]. 

Sus  lesquelz  Hz  ne  procèdent,  comme  l'on  voit  évidemment,  sinon 
par  mndication  et  clierchent  tous  moyens,  soit-il  bon  ou  maulrais, 
pour  parvenir  à  leur  intencion,  et  peu  regardent  au  salut  des  âmes  ; 

car  en  lieu  d'exposer  les  Évangiles  et  enseigner  les  ignorans,  ilz 
ne  cessent,  soit-il  en  chaire  ou  en  rue,  de  mesdire  d'aultruy,  in- 

jurier et  prendre  en  question  les  gens  de  bieji  du  lieu,  en  général 

et  en  particulier:  les  ungs  appellent  multriés,  maulvais  et  meschans, 
les  aultres  ruffians,  paillars,  ydolâtres.  Les  femmes,  disent  estre 
p   et  paillardes  des  Cordilliers  et  moynes,  avec  plusieurs  aultres 

injures  et  opprobres  :  desquelz,  pour  l'honneur  et  craincte  de  vous, 
les  dits  voz  subjects  ont  eu  la  pacience  jusques  à  présent,  mais, 

voyant  procédir  de  mal  en  pis  et  continuer,  ne  peulvent  plus  en- 
durer. 

Pareillement,  despuis  la  venue  dHceulx  prédicateurs  et  à  leur  ins- 
tigacion,  les  dicts  mz  subjectz,  lesquelz  souloyent  par  devant  estre 

très-tous  en  bonne  paix  et  conformité,  sont  maintenant  tousjours 

en  noises,  questions  et  desbatz,  et  maintes  fois  jusques  à  s'entretuer 
l'ung  l'aultre.  Mains  maulx  et  accidens  en  pourront  sourvenir,  si 
la  vostre  honorandissime  Seigneurie,  en  laquelle  est  et  doibt  estre 

le  singulier  refîuge  d'iceulx  voz  subjectz,  n'y  mect  pour  l'advenir 
aulcun  bon  ordre  et  remède. 

Sus  lequel  les  dicts  voz  très-humbles  subjects  prient  très-humble- 

ment et  supplient  la  dicte  vostre  Seigneurie,  en  l'honneur  de  Dieu, 
pour  la  paix  et  repos  des  dicts  supplians,  vouloir  paciffier  toutes  ses 
besoingnes,  finablement  sus  icelles  ordonner  aulcun  bon  arrest  et  tel 

mode  de  vivre  qu'il playra  à  icelle  vostre  notable  Seigneurie'' ,  contre 
la  quelle  les  dicts  voz  soubjectz  suppUans  ne  vouldroyent  aulcune- 
ment  oppugner,  —  combien  que  les  dicts  voz  subjects  vouldroyent 

■'  Ce  passage  fixe  l'époque  où  la  requête  a  dû  être  rédigée.  Les  députés  des 
deux  Villes,  réuuis  à  Grandson  les  premiers  jours  d'octobre  1531,  n'ayant 
pas  réussi  à  s'entendre  (N°  357,  n.  9),  ils  eurent  une  nouvelle  conférence 
en  janvier  1532,  et  convinrent  d'un  mode  de  vivre  pour  les  deux  religions, 
qui  fut  ratifié  par  leurs  supérieurs  le  30  du  môme  mois.  (Voyez  la  lettre  de 

Berne  à  Fribourg  du  12  janvier  1532,  le  registre  intitulé  «  Teutsch  Spruch- 

buch,  EE,»  p.  429  et  727— 730,  aux  Arch.  de  Berne,  le  N"  371  et  la  lettre 
de  Berne  à  Farel  du  10  février  1532.) 
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de  rechief  supplier  la  dicte  vostre  Seigneurie  les  vouloir  oncors  ung 

petit  laisser  en  restât,  fasson,  et  manière  que  par  cy-devant  ont  ves- 
cuz,  en  actendant  le  vouloir  de  Dieu  et  sa  divine  inspiracion  ;  car 

en  ce  qu''est  faict  par  contraincte  n'y  a  aidcun  mérite. 
Aussi  Hz  sont  es  frontières  et  marches  de  Sabvoye  et  Bouryoigne, 

avec  lesquelz  leur  convient  journelment  converser,  marchander  et 
practiquer  par  ensemble,  et  si  [ils]  preignoyent  aultre  mode  de  \ivre 

qu'eux,  d'iceulx  seront  habandonnés,  mesprisés  et  délai[s]sés  en 
plusieurs  neccessités,  sans  leur  fayre  aulcune  courtoisie.  Daven- 
taige,  affinités  ne  aliances  par  mariages  na[u]royent  désormais  par 

ensemble,  et  de  leurs  amys  et  voisins  feroyent  leur  prochains  enne- 
mys,  que  seroit,  le  cas  advenant,  au  grant  dommaige  et  desplaisir 
des  dicts  voz  subjectz  supplians. 

Pourveu  qu'il  ne  fût  contre  la  vonlenté  de  vous,  nous  très-re- 
doubtés  Seigneurs,  [de]  laquelle  (si  ainsi  faire  le  fault  sans  quelcon- 

que excuse)  prient  finablement  les  dicts  voz  subjectz,  es  présens  pour- 
teurs  leurls]  commis  ordonner  la  déclaration,  telle  que  myeulx  playra 
à  la  dicte  vostre  Seigneurie,  affin  que  ung  chescun  de  son  pouvoir  il 
[1.  y]  liobéisse  doresenavant,  saulve  toutesfois  rauclorité,  seigneurie 

et  préminence  de  leur  devant  dicts  redoubtés  Seigneurs  de  Fri- 
bourg,  contre  lesquelz,  si  possible  estoit,  ne  vouldroyent  les  dicts 
suplians  faire  chose  desplaisante,  mais  à  vous  et  à  eulx  comme  leur 

sauverains  et  très-lionnorés  Seigneurs,  ainsi  que  bons  subjects 
doibvent  fayre,  rendre  toute  hobéissance.  Aydant  le  prénommé 
nostre  Créateur,  lequel  de  sa  grâce  vueille  conserver,  protégir. 

maintenir  et  garder  la  dicte  vostre  noble  et  très-puissante  seigneu- 
rie en  bonne  paix  et  longue  prospérité!  Amen. 

365 

[JEAN  CALVIN ^]  à  Nicolas   Ducliemin,  à  Paris]. 

(Au  commencement  de  l'année  1532.) 

Inédite.  Copie.  Bibl.  de  Berne.  Vol.  n"  E.  141,  ep*  296*. 

Sommaire.  C'est  bien  malgré  moi  que  je  viens  vous  importuner,  en  vous  révélant  la 

gêne  excessive  où  je  me  trouve.  lion  frère,  toujours  négligent  à  mon  égard,  ne  m'a 

'  On  reconnaît  aisément  dans  la  présente  lettre  le  style  de  Calvin. 
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point  envoyé  l'argent  qu'il  a  reçu  de  mes  débiteurs.  Ne  pouvant  pas  actuellement 

m'adresser  à  Cop,  ou  à  d'autres  amis  trop  éloignés,  je  suis  contraint  d'emprunter  de 
vous  2  couronnes,  que  je  vous  rendrai  sous  peu  de  jours. 

Invitus  facio,  mi  Nicolae-,  ul  hanc  libi  molestiam  alîeram,  quam 
vereor  ne  tibi  imponam  alieno  tempore.  Verùm,  cum  videar  mihi 
me  familiariter  in  sinum  tuum  posse  explicare,  me  totum.  pro  ea 

quam  de  tua  benevolentia  concepi  opinione,  in  te  rejicio.  Frater 

meus,  cui  scio  expeditam  esse  peamiam  à  meis  dehitorihus  ̂   negli- 
gentia  qua  solet  expectationem  meam  elusit.  Nuuc  me  urget  nécessi- 

tas quœ  nec  diem  nec  horam  ferre  potest,  cui  si  intercesseris,  expli- 
cueris  me  animi  angustiâ  quam  nisi  sentias  credere  non  possis. 

Duo  coronati  mihi  opus  sunt,  qiios,  accepissem  à  CopoK  nisi  tôt  us 
esset  exhaustus  coëmundis  cubiculi  instrumentis.  Alii  tanto  inter- 
vallo  à  nobis  dissiti  sunt.  ut,  pro  negotio  quo  premor,  nimium 
morae  futurum  sit  eundo  ac  redeundo.  Yale  \ 

Non  erit  lentum:  nomen  expungetur,  ut  spero,  ad  finem  liebdo- 
madce. 

566 

JEAN  CALVIN  à  François  Daniel,  à  Orléans. 

(De  Paris,  au  commencement  de  l'année  1532  *.) 

Copie  contemporaine.  Bibl.  de  Berne.  Vol.  n°  E.  450;  ep^  13\ 
Catalogus  Codicum  Mss.  Bibliothecas  Bernensis,  t.  III,  p.  233. 

Sommaire.  Le  temps  présent  est  si  peu  propice,  que  j'avais  décidé  de  ne  pas  vous 

écrire  ;  mais  étant  tombé  malade  alors  que  je  songeais  â  partir,  j'ai  appelé  un  méde- 

cin, et,  comme  il  m'a  dit  qu'il  avait  l'intention  de  se  fixer  à  Orléans,  j'ai  cru  devoir 

2  Voyez  le  N"  362,  note  8.  Au  mois  d'avi'il  1532,  Nicolas  Duchemin  ne 
se  trouvait  plus  à  Paris. 

'"  Calvin  ne  fait  point  ici  allusion  à  son  frère  Antoine,  qui  habitait  Paris 
avec  lui,  mais  à  son  frère  Charles,  qui  était  son  procureur  à  Noi/on.  (Voyez 

le  N»  366,  note  4.) 
*  Voyez  le  N"  345,  note  4. 
^  On  lit  à  la  marge  :  «  Lutetise.  » 

'  La  date  nous  semble  déterminée  par  les  rapprochements  indiqués  dans 
les  notes  3,  4  et  6. 
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\*ous  le  reoonimander.  Je  le  lais  sans  scrupule,  parce  qu'il  est  très-instruit  et  suffi- 

samment expérimenté  pour  qu'on  puisse  l'employer  avec  contianee.  Vous  connaissez 
déjà  mon  projet  par  François  [de  Connanf],  et  le  porteur  pourra  aussi  vous  en 
informer. 

Joannes  Calviniis  Francisco  Danieli  S.  D.  ̂ 

Statueram  hoc  tam  alieno  tempore  ̂   nihil  ad  te  scribere,  nisi  hoc 
mihi  argumentum  nec  opinanti  oblatiim  esset.  Nam  dum  discessum 

meditor*,  correplus  sum  gravi  diarrhœa  :  ad  quam  cohibendam 
duui  milii  adest  hic  vir  rei  medicae  citra  fucum  peritus,  narravit 
sibi  in  animo  esse  Aureliam  niigrare,  isthicque  sedem  deUgere,  ubi 

sperat  arti  suse  fore  locum.  Putavi  officii  mei  esse  mea  commen- 
datione  eum  prosequi,  ne  prorsus  novus  hospes  in  urbe  vestra 
foret.  Namque,  pro  noslra  araicilia,  postulo  illi  manum  des,  et  qua 
in  re  poteris  juves. 

Nec  ignoro  quid  sit  commendare  medicum  :  quem  si  indignum 
laudes,  exeris  latroni  gladium  ad  publicam  perniciem,  quôd  ei 

viam  instruas  ad  necem  multorum,  ciii  impune  (ut  ille  ait  '")  truci- 
dare  Ucet.  De  hoc  verô  confirmare  tibi  audeo  probe  eruditum  esse 
in  sua  disciphna,  nec  ita  tam  usiis  expertem  ut  prœ  imperitia 
facile  iabi  possit;  deinde  non  melioris  esse  doctrinee  quàm  animi. 
Hsec  tibi  et  aliis  de  homine  mea  fide  promitto  ;  ac  quantum  in  te 

erit  âge,  ut  tutô  se  illi  committere  audeant  qui  ah[o]quin  aus- 
teri  sunt  cum  vitee  suse  discrimine  probare  incognitum. 

Quid  méditer  ̂   hahes  jam  à  nostro  Francisco,  et  ab  hoc  discere 
poteris.  Saluta  mafrem,  wicorem,  sororem,  etc. 

-  L'en-tête  n'existait  pas  dans  l'original  (note  de  P.  Daniel). 
'^  Voyez  le  N"  362,  note  7. 
*  Voyez  le  N°  362,  note  8.  Le  séjour  de  Calvin  à  Paris  se  prolongea 

pendant  quelques  mois  encore.  Nous  savons,  en  effet,  que  le  mercredi 
14  février  1531  (1532,  nouv.  style),  «  Maistre  Jean  Cauvin,  Licentié  es 
Loix,  et  Antoine  Cauvin,  son  frère.  Clerc,  demeurans  à  Paris,  fils  de  feu 

Gérard  Cauvin  »  [mort  le  26  mai  1531],  se  présentèrent  devant  deux  no- 
taires du  CMtelet  pour  faire  rédiger  une  procuration,  qui  donnait  à  leur 

frère  Charles,  résidant  à  Noyon,  le  pouvoir  de  vendre  une  partie  de  leur 

patrimoine.  (Voy.  Le  Vasseur,  op.  cit.  p.  1155  et  1169,  et  les  N"' 379-381). 

"'  Pline  l'ancien  :  «  Medico  tantùm  homiuem  occidisse  impunitas  summa 
est  »  (H.  X.  XXIX.  1). 

"  Il  est  probablement  question  de  la  publication  du  commentaire  de 

Calvin  sur  le  De  Clementia  (Voy.  le  N"  328,  n.  1),  qui  parut  au  mois  d'avril 
de  l'année  1532,  et  que  François  de  Connan,  son  intime  ami,  l'avait  vive- 

ment engagé  à  mettre  au  jour. 
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GUILLAUME  FAREL  h  Christophe  Fabri  ' ,  à  Morat. 
De  Berne,  7  janvier  1532. 

Inédite.  Autographe.  Bibliothèque  des  pasteurs  de  Neuchàtel. 

Sommaire.  Capiton  devant  rester  ici  jusqu'à  la  fin  «lu  Synode,  je  voudrais  qu'Antoine 

[JPrometit]  y  assistât.  Veuillez  l'en  avertir  et  m'envoyer  de  l'argent  pour  payer  ma 

dépense.  Vous  engagerez  l'église  à  demander  à  Dieu  qu'il  béïiisse  nos  travaux. 

S.  Gratiam  et  pacem  à  Deo,  qui  suis  donis  te  cumulet  suseque 
servire  faciat  famiUae  pure. et  syncerè! 

Capitonem  hic  inveni  ad  finem  Synodi  mansurum-;  ideo  An- 
tonium  ̂   venh'e  cuperem.  Literas  si  hic  non  potest  perferre,  ilh  per 

'  Christophe  Fabri  ou  Libertet  (en  latin  Christophorus  Faber  Libertinus), 

né  à  Vienne  en  Dauphiné  vers  1509,  s'était  d'abord  voué  à  la  médecine.  La 

peste  l'ayant  forcé  de  quitter  l'école,  de  Montpellier  (1531),  il  se  rendait  à 
Paris,  pour  y  continuer  ses  études,  lorsqu'il  entendit  parler  à  Lyon  «  du 
fruict  que  la  doctrine  de  Farel  avoit  fait  au  pays  d'Aigle,  Grandson,  Orbe 
et  ville  de  Neufchastei.  Cela  fist  que  sur  les  bons  sentimens  qu'il  avoit  de  la 
religion  vraye,  il  fust  proraptement  saisi  d'un  instinct  divin  à  recognoistre  ce 
qui  estoit  de  l'œuvre  du  Seigneur...  A  l'effect  de  ce,  curieux  de  voir  Farel, 
[il]  print  sa  route  de  Lyon  par  la  Savoye,  et  veint  jusqu'à  Morat,  où  il  le 
x'encontra  morfondu  et  ci-achant  le  sang,  provenant  sa  maladie  d'un  mauvais 
traittement  receu  dans  Neufchastei...  Farel..  le  gagna  à  Jésus-Christ  et  le 
résolvit  à  prescher  dans  Morat,  pendant  son  absence,  attendant  vocation 
particulière.  »  (Olivier  Perrot.  Vie  manuscrite  de  Farel,  p.  24.  Bibl.  des 
pasteurs  de  Neuchàtel.) 

-  Le  Synode  de  Berne,  où  se  trouvèrent  réunis  230  pasteurs,  fut  assemblé 
du  9  au  14  janvier  1532.  On  y  convint  des  règles  qu'il  fallait  suivre  dans 
l'exercice  du  ministère,  et  Capiton,  qui  avait  eu  dans  cette  assemblée  une 
influence  prépondérante,  rédigea  lui-même  en  langue  allemande  les  Actes 
du  Synode.  Aussi  Hallcr  écrivait-il  à  Bucer  le  10  janvier  :  «  Reconci- 
liavit  [Capito]  ecclesias,  fratres  et  Senatum,  ut  quique,  etiam  athei,  dicant  : 

Gott  hat  den  Mann  herg.ichickt.  (C'est  Dieu  qui  nous  l'a  envoyé.)  »  Voyez 
Ruchat,  Iir,  89—91  et  438—521. 

'■  Antoine  Froment,  qui  était  alors  pasteur  à  Yvonand,  village  situé 
sur  le  lac  de  Neuchàtel,  à  2  lieues  N.-E.  d'Yverdon.  (Voyez  le  Recès  de 
Grandson  du  18  janvier  1532.  Arch.  vaudoises.) 
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alterum  reddi  curato,  ac  raitti  jubebis  velduos  coronatos  vel  sesqui- 
coronatum,  ut  sumptum  possim  exolvere.  Admonebis  curatoreni 

nostrum  *,  et  pecuniam  milles  quse  hîc  usui  esse  possil,  precaberis- 
que  ac  ecclesiam  admonebis  ut  precetur  Patrem  suis  adesse,  hos- 
tium  erecta  dejicere  cornua,  suc  consulens  nomini,  Vale  felix, 

Chrislumque  loto  pectore  exprime.  Bernas,  in  œdibus  Bertoldi^. 
seplima  Januarii  1S32. 

Tuus  Farellus. 

(hiscriptio  :)  Suo  Glu'istophoro  fratri,  Murati. 

568 

LE  CONSEIL  DE  BERXE  au  Coiiseil  de  la  Neuveville. 

De  Berne,  8  janvier  1532. 

Inédite.  Minute  originale.  Archives  de  Berne. 

Sommaire.  MM.  de  Berne  reprochent  aux  magistrats  de  la  Neuveville  leur  longanimité 

à  l'égard  de  ceux  qui  n'observent  pas  les  ordonnances  de  la  Réformation. 

Noslre  amyable  salutation  devant  mise,  etc.  Nous  summes  ad- 

vertis  que,  non  contemplant  qu'avés  receuz  de  bon  vouloir  la 
Saincte  Parolle  de  Dieu  et  nostre  réformation,  et  sur  ce,  faict  une 

ordonnance  et  estatut  de  chastoyer  ceulx  que  ferlent  [1.  qui  fe- 
raient] à  rencontre,  vous  ne  veilliés  desmouré  à  cella,  ains  ceulx 

que  vont  à  la  messe  au  Landeron  [les]  ayés  quittés  de  l'eimende  [l. 
l'amende]  et  du  tout  pardonnez.  De  quoy  nous  mervillions  gran- 
dement. 

A  ceste  cause,  vous  voulons  avoir  fraternellement  prié,  requis  et 
admonestés  de  persévérer  en  la  saincte  foij  de  Jésuclirist ,  nostre 

seul  Saulveur,  et  ceulx  que  feront  à  l'encontre  punir,  comme  raison 
et  les  ordonnances  sur  ce  faictes  les  requièrent.  En  ce  ferés  ser- 

vice à  Dieu,  et  à  nous  grands  plaisirs,  —  vous  advertissant  que, 

pour  le  debvoir  qu'avons  à  vous,  à  cause  de  la  bourgeoysie,  et 

l'afïection  que  pourtons  de  maintenir  ceulx  que  désirent  vivre  selon 

^  Hans  Landow,  administrateur  des  biens  de  l'église  à  Morat. 
^  Bertliold  Haller.^  l'un  des  pasteurs  de  Berne. 
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Dieu,  nous  maintiendrons,  à  l'aide  de  Dieu,  ceulx  que  vouldront 
tenir  la  parthye  de  l'Évangille.  Pour  autant  y  ayés  advis.  Datura 
VIII*  Januarii,  Anno  xxxii". 

L'Advoyer  et  Conseil  de  Berne. 
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[JEAN  CALVIN  à  François  Daniel,  à  Orléans.] 

(De  Paris),  18  janvier  (1532  '). 

Copie  contemporaine.  Bibl.  de  Berne.  Vol.  n"  E.  450,  ep*  12*. 
Catalogus  Codicum  Mss.  Bibliothecae  Bernensis,  t.  III,  p.  233. 

Sommaire.  La  lettre  de  votre  frère  Robert  ne  m' étant  parvenue  que  vers  le  milieu  de 

novembre,  à  l'époque  où  j'allais  faire  un  voyage  de  quinze  jours,  je  n'ai  pu  lui  ré- 
pondre plus  tôt.  Quant  â  celui  de  vos  frères  qui  a  quitté  la  maison  paternelle  pour 

venir  ici,  j'ai  fait  tout  ce  qui  dépendait  de  moi  pour  le  retenir  en  France  et  le 
persuader  de  retourner  à  Orléans.  Il  avait  à  moitié  cédé  à  mes  instances  ;  mais  le 

jour  même  où  je  l'avais  invité  à  dîner,  afin  de  traiter  cette  affaire,  il  est  parti 

subitement  pour  l'Italie.  Si  les  choses  se  sont  passées  autrement  que  vous  ne  le  dé- 

siriez, ne  m'en  rendez  pas  responsable,  car  je  n'ai  rien  négligé  pour  le  ramener  au 
milieu  de  vous.  Que  le  Seigneur  vous  conserve  !  Je  vous  prie  de  faire  remettre  à  ma 

sœur  Marie  de  la  Falud  la  lettre  qui  lui  est  destinée. 

Joannes  Calvinus  Francisco  Danieli  S.  D.  ̂ 
Literis  Roberti  fratris  non  potui  maturius  respondere,  quia  cum 

mihi  circiter  médium  Novembrem  redditae  fuissent,  mox  susci- 
pienda  nobis  fuit  quindecim  dierum  profectio.  Quominus  autem 

citius  ad  nos  pervenerint  obstitit  nuncii  morbus,  qui  duodecim  cir- 
citer diebus  periculoso  morbo  Lugdimi  decubuerat.  Intérim  prse- 

terierant  nundinee^  quibus  elapsis  non  habebam  quô  literas  des- 
tinarem. 

'  Nous  ne  pouvons  admettre  la  date  de  1530,  donnée  par  P.  Daniel. 
Celle  de  1532  nous  paraît  certaine,  à  cause  du  rapport  étroit  qui  existe 
entre  la  seconde  partie  de  la  présente  lettre  et  celle  de  Daniel  à  Calvin  du 
7  mars  (1532). 

-  L'en-tète  manquait  dans  l'original  (note  de  P.  Daniel). 

''  L'une  des  foires  annuelles  de  Lyon  se  tenait  du  3  au  18  novembre. 



398  LES  BÉNËDICTLNS  ET  LES  CATHOLIQUES  DE  GRANDSON  1532 

De  fratre  *  sic  liabeto  :  illum  omnibus  modis  apud  nos  retinere 
conatus  sum.  Ut  videbam  illum  lemerè,  nuUaque  salis  justa  ratione. 

isthinc  solvisse,  mihi  persuadendus  videbatur  ut  se  domuni  reci- 
peret;  quodque  mihi  frustra  tentari  aliquoties  dixerat,  censebam 

indulgendum  esse  in  praîsens,  donec  calor  ille  aliquantulum  rese- 
disset.  Id  mihi  aliqua  ex  parte  jam  receperat,  cum  subito,  me  nihil 

taie  opinante,  sese  in  Italiam  proripuit.  Ipsum  enim  et  ejus  comi- 

tem  ad  prandium  expectabam,  quia  id  tempus  deliberando  insti- 
tulum  erat.  Non  adfuerunt;  cum  toto  die  non  comparerenl,  cepi 

suspicari  nescio  quid.  Misi  ad  diversorium,  cum  jam  demigrasse 

renuntiatum  est.  Rediit  domum  sub  horam  qnàviâm  Petrus  ad  Vin- 

cula\  quem  nosti,  qui  eos  milliare  unum  deduxerat.  aut  paulo 

plus.  Quare,  si  quid  prœler  voluntatem  tuam  ac  tuorum  accidit. 

mihi  non  est  imputandum.  qui  studio  in  hoc  feci  ne  se  longius, 
vobis  invitis,  subduceret. 

Vale,  omnibus  salutatis.  Dominus  vos  omnes  conseiTet,  praeser- 

tim  vestram  familiam!  Ex  Acropoli,  15  Calend.  Februar.  (1530)  « 
Literas  meas  sororimeœ  Muriœ  Paludanœ'  reddendas  curabis. 
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LES  BÉNÉDICTINS  ET  LES  CATHOLIQUES  DE  GRANDSON 

au  Conseil  de  Fribourg. 

De  Grandsou  (entre  le  18  et  le  24  janvier  1532  '). 

Inédite.  Manuscrit  original.  Archives  du  canton  de  Vaud. 

Sommaire.  Les  Bénédictins  et  les  Catholiques  de  GrajidsoD  se  plaignent  de  ce  que 

*  Le  frère  de  Daniel  mentionné  ici  est  celui  qui  a  écrit  la  lettre  du 

7  mars  (1532).  Nous  ignorons  si  c'est  de  lui  qu'il  est  déjà  question  dans  la 
lettre  de  Calvin  du  27  juin  1531  (N»  345,  renvoi  de  note  6). 

s  Sobriquet  ou  nom  de  famille  d'un  personnage  qui  ne  reparaît  pas  ail- 
leurs dans  la  coiTespondance  de  Calvin. 

«  Dans  la  copie  de  Pierre  Daniel,  les  mots  «  Ex  Acropoli  »  et  le  millésime 

1530  sont  soulignés,  et  l'on  lit  à  la  marge  :  «  Vacant  hase  duo  in  ai-chetypo.  » 
■  Calvin  avait  une  sœur  nommée  Marie.  Si  c'est  d'elle  qu'il  est  ici  ques- 

tion, elle  est  désignée  par  le  nom  de  son  mari. 

'  Voyez  les  notes  2  et  3. 
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Berne  vient  de  leui-  interdire  l'usage  de  l'e'glise  du  Prieure,  el  iJs  supi)lieiit  I^IM.  de 

Fribourg  d'agir  en  leur  faveur. 

A  vous  noz  très-redoubtés  sauverains  el  très-aymés  Seigneurs, 

noz  Seigneurs  l'Advoyer  et  Conseil  de  la  renommée  ville  de  Fri- 
bourg, très-humble  salut  ! 

Prient  et  supplient  la  vostre  magnificque  el  noble  Seigneurie  les 

tous  vostres  pomTes  el  désolés  orateurs,  subjectz  très-humbles  el 
petis  serviteurs  les  rehgièux  el  moynes  du  Convent  Sainct  Jehan- 
Eaplisle  de  vostre  ville  de  Granson,  ensemble  la  plusparl  des  no- 

bles, bourgeoys  el  haljitans  d'iceUe  vostre  ville,  maintenant  plus 
que  jamais,  en  l'honneur  de  Dieu  el  pour  la  conservacion  de  la  foy 
crislienne,  de  laquelle  estes  vrays  pilliers  et  prolecteurs,  nous  avoir 

très-tous  pour  recommandés  :  Mesmemenl  et  principalment  en  ce 

qu€,  à  l'appétit,  instUjacion  et  poursuyte  de  ces  uoiweaulx  évan- 
tjélistes,  noz  adversaires,  tant  du  lieu  que  eslrangiers,  tous  remplis 
de  mauvaises  et  colhidiènes  entreprises  pour  parvenir  à  leur  fm  et 

inteucion  et  nous  ilz  [1.  y]  faire  subjectz  s'i[ls]  peulvent  —  ce  que 
Dieu  et  la  dite  vostre  bonne  Seigneurie  ne  vueille  permecire,  et, 

de  nostre  costé,  en  ferons  telle  résistance,  que  pluslost  très-tous 

habandonnerons  le  lieu  que  d'y  donner  aulcun  consentement  — 
tant  y  a  que,  Jeudi  prochainement  passé  ̂   par  les  ambassadeurs  de 
noz  redoublés  Seigneurs  de  Berne  et  de  leur  part,  nous  aye  esté 

commandé  et  expressément  deffendu  (dont  sommes  esbayz  grande- 
ment et  non  sans  cause)  de  non  plus  dorénavant  chanter,  ouyr,  ne 

faire  l'office  anciennement  et  de  sept  ou  huis  cens  ans  encza  [1.  en  ça'\ 
accoustumé  de  faire  en  la  prédicte  nostre  esglise  conventicale,  voyre 

parrochiale,  Sainct  Jehan-Baptiste,  nous  laissant  seullement  l'office 

en  l'esglise  des  Cordelliers  ̂   jusques  [à  ce  que]  d'icy  à  peu  de  temps 

-  C'est-à-dire,  le  jeudi  18  janvier  1532,  date  du  règlement  contre  lequel 
les  signataires  de  la  lettre  protesteront  plus  bas  (Voy.  la  note  3). 

'  On  lit  dans  le  recès  de  la  conférence  tenue  à  Grandson,  entre  les  dé- 
putés de  Berne  et  ceux  de  Fribourg,  le  18  janvier  1531  (1532  nouv.  stj'le)  : 

«  Item  ont  propousé  ceulx  de  Gi'andson,  assçavoir  les  euvangélistes,  que  lu 
messe  avoit  estée  relevée  chieuz  [1.  diez]  les  moijnnes,  là  ont  elle  avoit  estéc 
cessée  par  les  arests  de  mes  dits  Seigneurs  derrièrement.  Pour  qiioy  mes 
dits  Seigneurs  ambassadeurs  ont  sur  ce  ordonné  que,  —  velm  et  attendu 

que  l'arost  avoit  esté  feict  que  la  messe  cessoit  chieu  les  dits  moynnes..  et 
que  le  sermon  se  debvoit  dire  illec  et  la  messe  chieu  les  Cordelliers,  —  que 

le  dit  sermon  se  doibt  dire  de  présent  et  s'ouïr  entre  six  et  sept,  et  la  messe 
es  dits  Cordelliers  se  doibt  dire  despuys  sept  heures  en  après,  entendant 
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en  fust  et  doit  estre  plus  amplement  et  concordablement  ordonné 

de  la  part  d^icelle  vostre  Seigneurie  et  des  dits  noz  conseigneurs 
de  Berne  *. 

Et  leur  allégacion  et  volenté  en  cecy  a  esté  telle  :  ainsi  desjà  par 

cy-devant  estre  arresté  et  deffendu  par  les  ambassadeurs  pour 
adonc  [1.  lors]  envoyés  au  dit  lieu  vostre  de  Granson,  combien 

(ju'ayons  alléguez  et  à  la  vérité  detï'endu  [1.  soutenu]  se  conster  du 
contraire,  preignans  à  tesmoings  la  bonne  souvenance  de  Mon- 

sieur le  h'àiWïi  Arsent,  Monsieur  le  burguemestre  et  aultres  seigneurs 
ambassadeurs  pour  adonc  commis  de  la  part  de  vostre  dite  Sei- 

gneurie, laquelle  en  seroit  advertie  si  ainsi  fust  esté  —  sinon  seul- 
lement  [que]  à  la  première  venue  [des  ambassadeurs,  ils  ont]  or- 

donner le  presclieur  en  la  dite  esglise,  et  la  messe  aussi  et  office 
pour  nous  accoustumé,  aux  heures  sur  ce  nommées.  Et  tous  les 

aultres  ambassadeurs  venuz  après  jusques  maintenant  ont  tous- 
jours  reconfirmez  la  première  ordonnance  ^ 

Mais  allégacion  qu'ayons  sceu  mectre  en  advant  ne  nous  doit 
profiter,  comme  disent  maintenant  les  dits  ambessadeurs  de  Berne 

que  l'on  doige  cesser  Foffice,  et  estre  perdu  pour  nous  en  la  pré- 
dicte esglise.  Et  icelle  perdue,  si  la  dite  vostre  Seigneurie  n'y  mect 

restauration,  ilz  parviendront  facillement  (et  ainsi  desjà  en  donnent 

le  bruyt)  à  adnichiller  l'aultre  d'icy  à  peu  de  temps.  Et  ainsi  sans 
raison  serons  despourveu[s]  du  service  de  Dieu,  finablement  de 

Tung  à  l'aultre  contraincts  de  vivre  en  grant  péril  et  dampnement 
de  noz  âmes. 

Sur  quoy,  très-aymés  Seigneurs,  comme  le  nostre  seul  et  spécial 
retïuge,  et  à  la  maintenance  aussi  de  la  dite  vostre  Seigneurie, 

laquelle,  ainsi  faisant  sans  vostre  consentement,  est  diminuée,  — 

pource  qu'entendons  que  debvez  prochaynement  avec  les  dits  noz 
Seigneurs  de  Berne  conclurre  et  arrester  sus  toutes  ses  matières 

occurrentes,  pour  nous  et  les  aultres,  le  mode  de  vivre  ̂   —  [nous] 
prions  de  rechief  et  supplions  icelle  vostre  notable  Seigneurie  ob- 

tenir d'iceulx  nos  dits  Seigneurs  de  Berne  [de]  ne  nous  contraindre 

festes  et  non  festes,  jusque  à  ce  que  plus  ample  déclaraciou  soit  faicte.  »■ 
(Copie  contemporaine.  Arch.  vaudoises.) 

*  Le  mode  de  vivre  arrêté  d'un  commun  accord  entre  Berne  et  Fribourg, 
le  30  janvier  suivant,  fit  droit  à  la  présente  requête  en  maintenant  la  messe 

et  le  prêche  dam  les  deux  églises  (Voy.  le  N°  371). 
^  C'est-à-dire,  l'ordonnance  du  17  mai  1531  (N"  358,  notes  7  et  8). 
*'  Voyez  la  note  4. 
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aulcunemmt  vivre  en  ses  nouvelles  fassom;  nous  laisser  aussi  et 

désormais  entretenir  aux  affaires  ecclésiasticques  en  la  mode,  fas- 
son  et  manière  que  noz  bons  prédécesseurs  ont  vescu  par  cy- 

devant,  desquelz  à  l'ayde  de  Dieu  desirons  estre  ways  imitateurs  ; 
ne  nous  oster  pareillement  nous  esglises,  une  ne  aultre,  car  si  pro 
quia  la  messe  est  bonne  en  ung  lieu,  aussi  doit  estre  en  Taultre, 

combien  que,  après  ou  devant  le  nostre  accoustumé  office,  s'i^k] 
n'ont  assés  d'ung  sermon,  qu'ilz  len  rnjent  deux,  et  de  nous  n'arons 
[1.  n'auront]  aulcun  empescbe,  car  nous  n'y  serons  point  trouvez, 
si  l'on  ny  nous  y  trayne  par  force. 

Le  tout  deppendant  des  dits  occurrens,  tant  qu'i[l]  nous  pourroit 
toucber,  remectons  entièrement  à  vostre  bonne  charge  et  discrettion 

Hz  [1.  ij]  conclurre  une  fois  pour  toutes,  et  arrester  ainsi  que  pour 

le  myeulx  l'entendes  et  désirés.  Et  ainsi  sera  au  plaisir  et  gré  d^ung 
chacun  de  nous,  principalment  à  l'honneur  de  Dieu  et  au  salut  de 
noz  âmes,  conséquemment  à  la  bonne  prospérité  de  la  dite  vostre 

Seigneurie,  laquelle  le  prénommé  nostre  Sauiveur  veuille  conser- 
ver, maintenir  el  à  tousjours  garder,  ainsi  que  plus  le  désirés! 

Amen. 

0/1 

BERNE  ET  FRiBOUEG  à  leurs  sujets  dii  Bailliage 
de  Grandson. 

De  Berne,  30  janvier  1532. 

Copie  contemporaine  '.  Archives  du  canton  de  Vaud. 

Sommaire.  Règlements  laits,  par   Berne  et    Fribourg,  en  vue  de  procurer  l'exercice 
paisible  des  deux  cultes  dans  le  bailliage  de  Grandson. 

Nous  les  Advoyers  et  Conseilz  des  deux  villes  Berne  et  Fry- 
bourg  notifiions  par  ces  présentes,  comme  soyent  esmeuz  et  estes 

'  Elle  a  pour  titre  :  «  Vertrag  von  Grausou,  des  gloubciis  hall»,  tlurch 
beyd  Stett  gemachett.  »  Les  Archives  du  canton  de  Vaud  possèdent  trois 
autres  copies  du  manuscrit  original  faites  à  diverses  époques  et  dont  une 
seule  renferme  quelques  variantes  de  rédaction  (Voy.  la  note  4). 

T.    II. 20 
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beaucoup  de  difïéren[cl]s,  troubles,  tumultes,  séditions,  batteries  et 
fâcheries  entre  Noz  chiers  et  féaulx  soubjects  de  la  ville  et  terre 

de  Granson,  et  principalement  dernièrement  à  Vugelle- :  el  c''eM 
à  cause  que  aulcungs  maintiènent  et  veullent  ensuyvre  rÉvangille. 
et  buyr  la  prédication  de  la  ParroUe  de  Dieu,  et  les  aultres,  la 

messe  et  les  cérimonies  de  l^Église.  Sur  quoy  avons  advysé  d'y 
mettre  ordre,  remède  et  mode  de  vivre,  affm  que  cy-apprès  tous 
différens  soyent  évités,  et  les  dicts  Noz  soubjeclz  vivent  par  en- 

semble en  paix  et  repos.  Sur  ce  ordonnons  et  est  entièrement 
Nostre  voUoir  et  exprès  comandement  : 

Premièrement,  que  bonne  paix,  tranquillité,  amitié,  et  union  soit 
et  demeure  entre  les  dicts  Noz  soubjects  de  Granson,  et  ainsi 
toute  hayne,  irinimitié,  regraitz  et  dilîérens  exlincts  et  abolis. 

En  apprès,  puis[que],  comme  dict  est,  tout  le  différent  est  sur- 
venuz  à  cause  de  TÉvangille  et  de  la  messe,  affm  que  ambes 
parthyes  soyent  accordées,  et  Nous  aussy  déportez  des  fôcheries 

et  grosses  coustes  [1.  dépenses]  qu'avons  à  cause  de  ce  ehues 
[l.  eues]  —  ordonnons  que  en  la  ville  de  Granson,  en  l'esglise  des 
moynes^,  tous  les  jours  soit  annuncée  la  Pàrrolle  de  Dieu,  sans 

contrediction,  obstacle  et  ennuys  quelconques,  à  l'heure  establie. 
assçavoyr  :  en  temps  d'hyver  depuys  la  St,  Michel  jusques  à  Pas- 
ques,  au  mattin  de  sept  jusques  à  huyt,  en  esté,  de  six  heures  jus- 

ques à  sept  heures.  Parreillement,  en  la  dicte  esglise  seront  tenues 

et  dictes,  avant  le  sermon,  les  mattines  et  laudes,  [et]  après,  les  aul- 
tres heures  canonicques,  la  messe,  cérimonies  et  offices  de  TÉghse. 

comme  par  avant,  par  condition  que  icelles  n'empêchent  la  prédi- 
cation, ne  aussy  la  prédication  les  susdictes  cérimonies.  Les  Di- 

menches  et  festes,  l'on  pourra  prêcher  ai*  cloystre  des  CordelUers. 
aussy  une  heure  apprès  disner.  avant  les  vespres  *. 

-  Allusion  aux  actes  de  violence' commis  le  jour  de  Noël  1531  par  les  Ca- 
tholiques de  Vugelles  et  de  Longeville.  Ils  avaient  assailli  en  armes  les  Évan- 

géliques  de  Novalles,  village  situé  au  N.-O.  de  Graudson,  et  en  avaient 
blessé  plusieurs,  ainsi  que  le  ministre  qui  devait  prêcher  ce  jour-là  (Voyez 
le  recès  de  Grandson  du  18  janvier  1532.  Archives  vaudoises.  —  Ruchat, 
•m,  46-47.) 

"'  L'église  du  prieuré  de  Saiut-Jean-Eaptiste. 
*  La  copie  mentionnée  à  la  fin  de  la  note  1  spécifie  que  «  la  messe  et 

aultres  offices  de  l'Église  »  commenceront  à  7  heures  en  été,  à  S  heures  en 
hiver,  «  sans  contradiction  de  nuUi.  entendans  que  mattines,  laudes  et  aul- 

tres offices.  .  .  par  avant  l'heure  du  sermon  doijent  estre  achevé[s],  pour 
non  empêcher  le  sermon,  et  ceulx  que  la  messe  vouldrout  ouyr  et  avoyr 
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Nous  voulions  aussy  r/W(?  unf/  chescung  aijt  son  libêie  arbitre 

d'aller  au  sermon  ou  à  la  messe  et  aullres  offices  d'Église,  et,  poui- 
vuidance  des  différens  qui  sont  sur  la  terre  de  Granson,  avons  or- 

donné que  es  parroiclies  esquelles  la  messe  et  les  cérinionies  sont 
amandées  [l.  abolies]  par  la  pluspart  des  parroichiens,  que  icelles 
ne  doibvent  estre  remyses  ne  relevées;  et  eis  parroiclies  ont  le 

plus  n'a  osté  la  messe,  et  toutesfois  jusques  icy  la  messe  et  les  aul- 
lres offices  ne  sont  dits  ne  observés,  (]ue  en  icelles,  sy  la  pluspart 

ne  veult  la  messe  el  les  offices  de  l'Église,  que  l'on  cesse  d'icelles. 
et  la  Parrolle  de  Dieu  y  soit  annuncée  :  et  es  parroiclies  out  la  plus- 

pai't  veult  desmeurer  à  la  messe  et  es  aultres  cérimonies  et  of- 
fices d'Église,  que  cella  aussy  ayt  lieu,  et  si  la  moindre  part  veult 

avoyr  l'Évangille,  que  cella  ne  doibt  estre  dénégué.  Toucbant 

Yvonant,  si  les  parroichiens  d'icelluy  lieu  qui  sont  de  la  seigniorie 

de  Granson  ont  le  plus  pour  l'Évangille,  qu'ilz  demeurent  à  cella ^ 
Et  à  cause  [l.  afin]  que  l'une  parthie  ne  trouble,  moleste,  ne  en- 

nuyé l'aultre,  avons  ordonné  que  celluy  ou  icelle.  bomrae  ou 
femme,  qui  se  mocquera  de  Taultre,  ou  en  sorte  que  soy[t]  mol- 
lestera,  erapescbera.  blasmera,  troublera  ou  ennuyra  de  parrolles 

ou  de  faictz,  que  icelle,  s'ilz  est  ung  homme,  doige  estre  myse  en 
prison  et  détenuz  ung  jour  et  une  nuict  à  pain  et  eau,  et  avecque 

cella  donner  ung  escus  d''or  devant  que  estre  lâché  de  prison.  Et 
s'ilz  est  si  pouvre  qu'ilz  ne  puisse  baillié  le  dit  escus,  qu'il  de- 

meure en  prison  encores  trois  jours  à  pain  et  eau.  S'ilz  est  une 
femme,  elle  doibt  souffrir  etpourter  la  moitié  de  la  dite  poine. 

Nous  avons  aussy  ordonné,  soub  la  poine  susdite,  que  les  prèdi- 

cants  soy  dépourtent  d'appeller  les  prestres  et  leurs  adhérans 
«  meschants.  héréticques,  meurtriers,  larrons,  »  ne  par  aultres 
noms  infâmes  qui  destruisent  plus  que  édiffient,  principalement 

quant  ilz  ne  sont  sur- les  choses  out  ne  leur  voulions  delïendrede 

le  puyssent  faire  sans  répréliension  de  nuUi.  Après  clisiier  l'on  pourra  pres- 
clier,  les  festes  et  aultres  jours  aussy  ung  heure,  par  condiction  que  les 

offices  de  l'Église  d'ancienneté  acoustumé,  vespres  et  coraplie,  par  la  pré- 
dication ne  soyent  empêchez,  et  que  ung  chescung  ave  sou  libère  arbitre 

d'aller  au  sermon  ou  à  la  messe,  ou  aultres  offices,  et  soy  faire  administrer 
les  sacramens  de  l'Église...  » 

^  A  la  conférence  de  Grandson  du  18  janvier  15.32,  les  paroissiens 
^Yvonand  avaient  demandé  que  la  messe  fut  abolie  chez  eux,  et  ils  s'é- 

taient plaints  de  ce  que  Pierre  Tain,  leur  ancien  vicaire,  allait  dire  la  messe 

«  es  fiholes  dépendantes  d'Yvouand.»  Cette  paroisse  embrassa  la  Réforme 
au  mois  d'août  suivant  (Ruchat,  III,  1^5). 
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prèclier  la  vérité  modéréement.  Pareillement,  les  prestres  ne  doib- 
vent  blasmer  les  prédicants  ne  leurs  adhérans,  ains  une  chescune 

partlne  laysser  l'aultre  en  paix  et  tranquillité.  Touttesfoys  ne  voul- 
ions par  ce  avoyr  deffenduz  que  les  prédicants  ne  les  prestres  et 

leurs  parthies  ne  puissent  conférir  et  parler  amyablement  et  fra- 
ternellement ensemble  de  la  foy. 

Aussy  detïendons  expressément  que  nulli  de  sa  propre  auctorité 

soyt  si  hardi  de  rompre,  abbatti-e,  gastéz  et  destruire  les  aultelz, 
images  et  réparations  des  églises  ont  le  plus  ne  sera  faict  de  preii- 
dre  la  Parrolle  de  Dieu. 

Nous  ordonnons  et  voulions  aussy  que  touttes  clames  que  les 

prédicants  ou  aultres  ont  fait  à  cause  de  TÉvangille  contre  les  pres- 
tres ou  aultres  personnages,  pareillement  icelles  que  les  prestres 

ou  aultres  ont  faict  contre  les  prédicants  et  leur  partliie,  à  cause 

de  la  messe,  soyent  levées,  cassées,  mortes  et  annullées,  etcy-apprés 
loutallement  telles  actions  évittées.  Touttesfois  à  ceulx  qui  sont 
estes  blessés  et  batuz  à  effusion  de  sang  leur  droict  [est]  réservé. 

En  aultres  [1.  outre],  aflîn  que  touttes  choses  passées  soyent  ac- 
cordées, avons  pardonnes  à  tous  ceulx  qui  Nous  ont  offenduz  en 

rompant  les  imaiges,  abatans  les  aultés,  et  gattans  les  réparation.^ 

d'esglise,  etc.  Hz  est  aussy  assçavoir  qu'avons  réservé  de  faire  puni- 
tion plus  grande  que  sus  n'est  déclairé  des  débets  et  fravalies  que 

cy-apprès  seront  comyses,  cella  soit  en  faisant  séditions,  batteries, 
énormes  oultraiges,  violences,  injures  de  parrolles  ou  de  faict.  Et, 
affin  que  iceste  Nostre  ordonnance  inviolablement  soit  observée, 

l'avons  corroborée  de  Nostre  séelz,  et  voulions  qu'elle  soit  publiée 
es  comunaultés  de  la  ville  et  terre  de  Granson^. 

Fait  à  Berne,  le  pénultime  de  Janvyer,  l'an  pi'ins  à  la  Nati- 
vité [de]  Nostre  Saulveur  mille  cincq  cens  trente  et  deux. 

''  Le  Mandement  que  Berne  et  Fribourg  adressèrent  à  la  ville  lïOrbe 
semble  calqué  sur  celui-ci.  11  est  reproduit  dans  les  Mémoires  de  Pierre- 

tieur,  p.  82-85,  mais  assez  incorrectement,  grâce  à  l'imperfection  de  la 
copie  ancienne  de  ces  Mémoires.  Il  autorise  l'exercice  des  deux  cultes  dans 

l'église  paroissiale  (Notre-Dame),  mais  il  ne  fait  nulle  mention  des  villages 
environnants,  ce  qui  prouve  que  les  doctrines  réformées  comptaient  encore 

bien  peu  de  sectateurs  à  Montclierand^  CJiavarnay,  Épendes,  Goumoëns-la~ 
Ville,  Oïdens,  Échallens,  etc.  (Voy.  Rucbat,  III,  43  et  48.)  Berne  remet  à  la 

ville  d'Orbe  l'amende  qu'elle  a  encourue  (N"  335,  n.  8),  et  Fribourg,  de 
son  côtéj  paixlonne  à  ceux  qui  ont  aljattu  les  images  et  les  autels. 
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LE  CONSEIL  DE  BERNE  à  Guillaume  Farel,  à  Morat,  et  aux 

prédicateurs  de  Grandson  et  d'Orbe. 
De  Berne,  10  février  1532. 

Inédite.  Minute  oriainale.  Arcliives  de  Berne. 

'S 

yoMMAiRE.  Pour  faire  cesser  les  dissensions  religieuses  parmi  nos  sujets  d'Orbe  et  de 
Grandson,  nous  sommes  convenus  avec  nos  combourgeois  de  Fnbourg  de  rendre  des 

ordonnances  que  nous  publierons  bientôt,,  et  auxquelles  vous  devrez  vous  conformer. 

Vous  en  particulier,  Farel,  nous  vous  invitons  à  renoncer  à  la  suppression  des  céré- 

monies catlioliques  dans  notre  bailliage  de  Grandson. 

Consul  Senatusque  Urbis  Bernensis  Guilelmo  Farello,  Christuni 

Morati,  csDterisque  divini  Yerbi  Grandissoni  et  Orbae  profiten- 
libus^  S. 

Quum  jamdudum  inter  nos  et  concives  nostros  Friburgemes  dis- 
.sensio  quaedam  orta  sit  causa  Evangelii.  Grandissom  et  Orbœ  an- 
nunciati.  etiam  inter  subdilos  nostros  jam  dictorum  locorum.  ad 

quam  è  medio  tollendam  et  pacandam  orilmationes  quasdam  prse- 
scrip.simus,  quas  legati  nostri  brevi  publicabunt^ — prcecipimus 
vobis  omnibus,  illas  quantum  vos  ligant  observetis,  et  praecipuè 

tu,  Farelle,  qui  (ut  nobis  relatum  est)  propria  auctoritate  in  jum- 
dlctione  nostra  Grandissonensi,  publico  et  potiore  parochianorum 
calculo  et  suffragio,  missam  et  ceremonias  abdicare  ac  amandare 

'  Les  ministres  qui  prêchaient  ordinairement  à  Grandson  depuis  la  re- 
traite de  Farel  (N»  358,  n.  22)  étaient  :  Antoine  Froment,  pasteur  à  Yvo- 

iiand,  Jean  Voisin,  appelé  aussi  Vicini,  et  Pierre  Masiiyer,  pasteur  de 
Concise.  Les  Réformés  iVOrhc  avaient  pour  prédicateurs  Pierre  Viret, 
Georges  Grivat,  et  parfois  Hugues  Tartaz,  collègue  de  Farel  à  Morat. 
(Voyez  le  Mémoire  de  P.  Masuyer  du  26  novembre  (1531)  et  celui  que  les 

Évangéliques  de  Grandson  et  d'Orbe  adressèrent  également  à  MM.  de 
Berne  vers  la  même  époque.  Archives  bernoises.) 

*  Il  s'agit  des  ordonnances  du  30  janvier  1532  (X"  371),  qui  furent  pu- 
bliées à  Orhe  le  4  mars,  et  le  lendemain  à  Grandson  (Pierrofli'ur,  p.  81 

et  85). 
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conaris,  proposito  absistas  ̂   Huic  obtemperans  [mandato]  pericu- 
liim  imminens  subterfugies,  et  Verbi  fructum  multô  copiosiorem 

faciès.  Datum  sub  noslro  sigillo,  x  Febriiarii  M.D.XXXII°. 

LE  CONSEIL  DE  BERNE  au  pasteui"  de  Court. 
De  Berne,  20  février  1532. 

Inédite.  Minute  originale.  Arcbives  de  Berne. 

tJoMMAiRE.  Berne  rappelle  au  pasteur  de  Court  et  à  ses  collègues  qu'ils  ne  peuvent 

aller  prêcher  que  dans  les  paroisses  qui  auront  désiré  de  les  entendi'e. 

Noslre  amyable  salutation  devant  mise.  Hz  nous  est  venuz  à  no- 

tice que,  ces  jours  passés,  soyés  allé  en  ung  villaige nommé  Vix^, 
et  illaicq,  de  vostre  propre  auclorité,  sans  estre  évocqiié  des  paroi- 
chiens,  voulsuz  prêchez,  e(,  de  là  retournant,  pareilliement  à  Ren- 

nendorff-  faire  le  semblable,  —  ce  que  à  rEvesque  de  Basie  est 
chose  contraire.  Dont  vous  voulons  bien  avoir  adverliz  de  vous  dé- 

pourter  de  cella,  affin  que  à  vous  inconvénient  n'adviène,  et  prin- 
cipallement  es  lieux  et  paroiches  que  ne  nous  sont  alliées  par 
bourgeoysie,  et  où  les  paroichiens  ne  vous  désirent.  De  ce  vous 
avons  bien  voulsuz  advertir.  Sur  ce  vous  sçaicbés  entretenir  et 
obvier  à  dangier  que  pourroint  tomber  sur  vous,  pareilliement 

pour  en  advertir  les    aultres  prédicants.  Datum   x\*  Februarii, 
anno  xxxn°. 

L'Advoyer  et  Conseil  de  Berne. 

rî 

(Susctiption  :)  Au  prédicanl  de  Court,  nostre  bon  amy 

''  Voyez  la  lettre  du  Conseil   de  Berne  à  Farel   du    7   juillet    lôSI 
(N"  347).  • 

'  En  fi-ançais  Viqms,  village  paroissial  situé  à  deux  lieues  de  Délémont. 
^  En  français  Cotirrenclelin  (Voyez  le  N°  325,  n.  3). 
■'  Voyez  le  N°  325,  n.  2, 
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LES  ÉVANGÉLiQUES  DE  PROVENCE*  au  Coiiseil  de  Beriie. 
De  Provence,  2  mars  (1532). 

Inédite.  Manuscrit  original.  Ârchi\es  de  Berne. 

iiOMMAlRE.  LesÉvargéliquesde  Provence  se  plaignent  de  ce  que  «le  curé  de  St-Aubin» 

ne  vient  plus  leur  prêcher  la  Parole  de  Dieu,  et  ils  prient  MM.  de  Berne  de  les 

pourvoir  d'un  pasteur. 

La  paix  et  miséricorde  de  Dieu  soit  avecvoz  amme[s]! 
Nos  très-redoubtés  et  souverains  Seigneurs,  si  Iiumblement  que 

possible  est,  à  voz  bonnes  grâces  nous  recommandons.  Come  ainsi 
soit  que,  selon  voz  ordonnances,  pource  que  nous  estions  assez 
bon  nombre,  Ton  nous  ayt  prescher,  annoncer  et  déclairer  la 

saincte,  pure  et  véritable  Parolle  de  Dieu,  laquelle  avons  oyr  de 

bon  cueur,  avec  toutes  actions  de  grâces,  —  touteffois,  depuis  cer- 

tains temps  en  sa,  le  curé  de  Sainct- Aubin  •  nous  a  délaissez,  sans 

la  desclairer,  comme  par  avant  avoit  acôustuméz  faire"':  dont 
sûmes  désoler  et  grandement  desplaisant. 

Pourquoy  n'avons  recours  sinon  à  voz,  vous  priant,  pour  l'hon- 
neur de  Dieu,  que  par  vostre  moyen  nous  ayons  ung  homme  pour 

nous  desclairer  le  sainct  Évangile  :  ou  le  prédicant  de  Sainct- Aubin, 

ou  ung  telz  qu'il  plaira  à  vostre  Seignourie*;'  car  nous  désirons  de 

'  Village  du  territoire  de  Grandsou  (N"^  350,  u.  4). 

-  C'est-à-dire,  le  pasteur  de  St. -Aubin,  Claiide  Clerc  (N"  34a,  u.  7). 

'^  Voyez  le  N"  360,  note  10. 
*  La  paroisse  de  Saint-Aubin,  dont  l'église  de  Provence  faisait  partie, 

pourvut  elle-même  d'un  prédicateur  les  habitants  de  ce  village.  On  lit  en 
effet  dans  le  recès  de  Grandsou  du  5  mars  1532  :  «De  la  part  de  Monsieur 

de  Vaulmarcuz  et  des  soubgectz  de  Sainct-Hohin  a  esté  expousé  et  deman- 
der à  mes  dits  seigneurs  ambassadeurs  les  debvoir  délaisser  jouyr  des 

fruictz,  dixmes  et  revenues. .  .  lesquieulx  se  peulveut  mouvoir  et  estre  de 
la  chappelle  Sainct-George  de  Provence,  iiliolo  et  dépendante  do  la  mère 

esglise  du  dit  Sainct-Hohin  ;  et  c'estoit  pour  entretenir  et  sustenter  les  pré- 
âicans  de.  la  Saincte  Eiicani/ille,  comme  desjàs  avoit  esté  acoustumés.  » 

(Copie  contemporaine.  Arch.  vaudoises).  On   tiouve  encore  le  passage  sui- 



'l08  ■    ■    "    DAMEI-  A  JEAN  CALVIN.  A   PARIS.  1  S32 

tout  nostre  cueiir  de  vivre  selon  icelle,  à  nostre  pouvoir,  comme 
vous  faictes,  et  telz  est  le  propoz  de  heaucop  de  ceulx  du  villaige  de 
Province,  qui  ne  sont  point  comprins  dedans  ceste  lectre.\)oni  seroit 
grant  desplaisir,  se  iceulx  et  nous  estoyent  priver  de  la  Parolle  de 
Dieu. 

Sur  quoy  il  vous  plaira  avoir  vostre  bon  avis  et  regard,  pour 
riionneur  de  Celluy  qui  vous  a  tirer  à  la  congnoissance  de  vérité, 

auquel  nous  prions,  nous  très-redoubtés  Seigneurs,  que  il  vous 
doint  sa  saincte  grâce,  et  en  santé  bonne  et  longue  vie.  Escriptz  à 
vostre  villaige  de  Province,  ce  n  jour  de  Mars  (1332). 

Par  les  tous  voz  pouvres  et  obéissantz  soubgetz  tenant  la  part  du 
Sainct  Évangile  à  Province,  nomméement  :  Claude  Gatoillat. 

Jacques  GmART,  Claude  Humbertln,  Jehan  Rolin,  Vun.LÈME  Gatoh.- 

liat.  Guillaume  Perrlx,  Pierre  Bastard  et  plussieu[r]s  aultres. 

(Suscription  :)  A  noz  très-redoubtés  et  souverains  seigneuis 

Monseigneur  l'Advoyer  et  Conse[i]l  de  Berne. 

0/0 

'^  **  DANIEL  à  Jean  Calvin,  à  Paris. 

D'Orléans,  7  mars  1532. 

Inédite.  Copie  contemporaine.  Bibl.  de  la  Ville  de  Berne. 

Vol.  n«  E.  450,  ep*  60^ 

.Sommaire.  Je  regrette  de  n'avoir  pu  ni  vous  ilire  adieu,  ni  assister  à  votre  dîner.  .Te 

sais  que  vous  vous  en  êtes  plaint  à  Duchemin;  mais  vous  vei'rez  par  ma  lettre  au 

Président  de  Dun[-le-Roi?]  qu'il  m'était  impossible  d'ajir  autrement.  Je  n'en  souhaite 

pas  moins  votre  arrivée.  £ourdigné  et  moi  noiis  saluons  le  chanoine  [Jean  Cop  ?]  J'ai 
fait  parvenir  votre  envoi  à  Bourges,  avec  mes  lettres  pour  de  la  Brosse  et  Le  Roy. 

Franciscus^  Daniel  Jo.  Calvino  S. 

vant  dans  une  requête  que  «  les  envoyez  des  cinq  villages  de  Gourgier, 
Saint-Aubin,  Fresens,  Sauge  et  Montalichez  «présentèrent  à  MM.  de  Berne 
vers  la  fin  de  mars  1532  :  «  Iceux  vos  dits  humbles  bourgeois  hont  pour- 

veuz  les  dits  de  Provence. .  .  de  ministre  ydoyênes.,  quil  les  va  prêché  de  my- 
lieur  heure  que  para  vant.  »  (Manuscrit  orig.  Arch.  bernoises.) 

'  Le  prénom  de  François  ne  peut  pas  appartenir  à  l'auteur  de  la  pré- 
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Literas  tuas  ad  Nicol.  Clieuumim-  perlegi,  quibus  in  limine  de 
me  coui/uererfs.  quôd  te  msalutato  istiuiic  recesserim,  paratoqitr 

mihi  et  condiicto  pramlio  non  interfueriin  ■'.  Doleo  sanè  et  culpam 
agnoscerem,  si  discessum  in  alterum  diem  rejicei'e  potiiisseni  : 
quod  ne({iiaquain  lieri  potuisse  ex  nieis  ad  Dunemem  Prœsidem.  " 

literis  depreliendes.  Ulcunque  sit  tanien,  adventum  tuum'"  exopto, 
quô  te,  Cliemino  arbitro,  circumventum  causilicari  [1.  caiisari] 
possis.  Vale.  lo.  Copum,  Cleriacensem  Canonicwn  ^  salutabis,  cui 

postremo  noster  etiara  Burdinœus''  salutem  impertit.  Aureliaï. Nonis  Martiis.   . 

Fasciciilum  Bituriges  perferendum  dedi  iinà  cum  meis  ad  Bros- 

sœum^  et  Regiumr'  literis,  quos  omnes  tuo  nomine  salutavi.  lô3J  '". 

sente  lettre,  puisque  ce  personnage  est  celui  des  frères  de  Datiiel  dont 

parle  Calvin  dans  la  seconde  moitié  de  sa  lettre  du  18  janvier  (1532). 

^  Cette  lettre  de  Calvin  à  Duchemin  n'a  pas  été  conservée. 
^  Voyez  dans  la  lettre  de  Calvin  à  François  Daniel  du  18  janvier  (p.  398) 

le  paragraphe  commençant  par  ces  mots  :  «  De  fratre  sic  habeto.  » 

*  Il  est  peut-être  question  ici  du  président  de  Dun-lc-Roi  (Dunum  Régis). 
ville  du  Berry,  située  à  7  lieues  environ  au  S.-E.  de  Bourges  et  qui  avait 
un  siège  royal.  Nous  ignorons  le  nom  de  famille  de  ce  personnage,  mais 
on  peut  supposer  que  Calvin  était  entré  en  relation  avec  lui  pendant  son 

séjour  à  Bourges  ou  à  MeUlant  (Voy.  le  N»  310,  n.  13). 

^  Au  mois  de  décembre  15d1,  Calvin  avait  annoncé  à  Duchemin  qu'il 
se  proposait  de  se  rendre  prochainement  à  Orléans  (N"  362,  n.  8).  Il  dut 

ajourner  ce  projet  jusqu'au  printemps  de  1532,  parce  qu'il  tomba  malade 

(X"  366),  et  qu'il  eut  ensuite  à  surveiller  l'impression  de  son  commentaire 
sur  le  De  Clementia.  (Voyez  sa  lettre  écrite  à  la  fin  d'avril  et  celle  de  Fran- 

çois Daniel  du  15  mai.) 

''  Voyez  le  N»  345,  renvoi  de  note  12. 

"  Entre  autres  contemporains  portant  ce  nom  de  famille,  on  peut  citer 
le  docteur  en  droit  Jean  de  Bourdigné,  natif  de  Bernay,  près  du  Mans,  qui 

publiâtes  Annales  et  Chroniqiies  d'Anjou  (1529).  Mais  il  est  plus  probable 

qu'il  s'agit  ici  de  Pierre  de  Bourdigné,  seigneur  de  Baranches,  ami  des 
Daniel. 

**  C'était  peut-être  Mathurin  de  la  Brosse,  que  nous  retrouverons  plus 
tard  exerçant  les  fonctions  de  pasteur  dans  le  comté  de  Neuchâtel. 

"  On  ne  peut  guère  songer  à  l'humaniste  Z/ottisie  Boy  [en  ]a,tin  Reyi as), 

natif  de  Coutances  et  l'un  des  auteurs  les  plus  féconds  du  seizième  siècle. 
Ses  Épîtres  latines  (Paris,  1559)  ne  mentionnent  aucun  des  persoiniages 

qui  figurent  dans  les  premières  lettres  de  Calvin.  C'est  pourquoi  nous  pen- 

sons qu'il  s'agit  ici  de  Nicolas  le  Boy,  ami  de  Fr.  Daniel  et  qui  enseignait 

la  jurisprudence  à  Bourges  vers  l'an  1534.  (Voyez  sa  lettre  à  Fr.  Daniel, 
datée  de  Bourges,  25  mars  (s.  a.)  Bibl.  de  Berne,  vol.  \V  E.  141,  ep'^  25CR) 

^^  Le  millésime  de  1531  est  donné  d'après  l'ancien  style.  Pâques  tombfi 
sur  le  31  mars  en  1532. 
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JEAN  CALVIN  à  Claude  de  Hangest. 

De  Paris,  4  avril  1532. 

L.  A.  Senecse...  libri  duo  de  Glemenlia,  ad  Neronem  Caesarem. 
foannis  Calvini  Noviodiincei  commentariis  illustrati.  Parisiis,  lo32, 

in-40.  —   Idem.  Genevse,  lo76,  in-folio. 

.Sommaire.  De  nos  jours,  où  presque  tous  les  hommes  de  talent  s'imaginent  obtenir  au- 
près de  la  postérité;  par  la  publication  prématurée  de  leurs  œuvres,  une  réputation 

(jui  leur  fera  certainement  défaut,  ils  ont  recours  à  toute  espèce  d'excuses  pour  se 
i-oucilier,  comme  ils  disent,  la  bienveillance  du  lecteur.  Je  dois  en  chercher  à  mon 

.  tour,  pour  me  justifier  d'avoir  osé,  tout  chétif  que  je  suis,  affronter  la  publicité, 

quoique,  telle  ne  fût 'point  d'abord  mon  intention.  Mais  de  vrais  amis,  et  surtout 

François  de  Connan,  ayant  jugé  que  mon  ouvrage  n'était  pas  sans  mérite,  j'aijensé 

qu'il  contribuerait  à  remettre  en  lumière  un  auteur  trop  longtemps  oublié,  et  sur  le- 
quel, même  après  le  grand  Érasme,  il  reste  encore  quelque  chose  à  dire. 

.Je  n'ai  pas  à  vous  rappeler  tous  les  titres  AeSénè<jue  à  notre  admiration.  En  vous- 

dédiant  ce  Commentaire,  ce  n'est  pas  seulement  un  devoir  d'affection  que  j'accom- 

plis; c'est  surtout  une  dette  de  reconnaissance  que  je  paie  à  votre  noble  famille, 

dans  le  sein  de  laquelle  j'ai  reçu  avec  vous  ma  première  éducation.  Je  ne  ferai  pas 
de  wrands  efforts  pour  concilier  à  mon  travail  votre  approbation,  et,  quant  à  mes 

lecteurs,  il  me  suffit  d'avoir  la  conviction  que  je  n'encourrai  pas  la  disgrâce  des 
meilleurs  et  des  plus  équitables. 

loaniiis  Calvini  Prcefatio  ad  .sanctissimum  ac  sapientissimum 

Praesulem  Claudium  HangestiumS  Abbatem  divi  Eligii  Noviodu- 

nensi's. 
Si  qui  suni  bodie  paulo  faciliori  nati  ingenio,  ornalis.sime  Prse- 

sul,  eô  ferè  omnes  certatim  se  proripiunt,  illusfrandi  nominis  am- 
hitione,  ut  prsecipitanter  editis  ingenii  sili  monimentis  celebrem 
nominis  memoriam  ad  posteros  tradant;  boc  sibi  demum  egregice 
laudi  futurum  ducentes,  si  posteros  cogitant  :  magno  suo  dedecore. 

'  Claude  de  Hangest,  élu  en  1526  abbé  commeudataire  de  St.-Éloi  de 
Noyoû,  était  l'ami  d'enfance  de  Calvin,  et  ils  ixvaient  étudié  ensemble  dans 
leur  ville  natale,  puis  à  Paris  et  peut-être  aussi  à  Orléans.  (Voyez  la  note 
6  et  le  N°  328,  n.  G.  ) 
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Adeô  pauci  sunt  qui  ingeniis  suis  temperare  scianl!  Hinc  scriptu- 
riendi  insana  licentia,  quam  slatim  pœnitentia  se(|uitur  cornes.  In 
liac  tamen  improbitate  rationem  ineunt  qua  sibi  graliam  apud 

lectores;  ut  aiunt,  benevolos  concibent,  (|iiorum  profectô  benevo- 
lentià  probxe  abutuntur.  Quidam  prcttendunl  a'ialis  lyrocinium: 
abi  caussilicantur,  iuiprobis  amicorum  precibus  libros  incboatos 

sibi  demanibus  exculi:  abi  nescio  quid  nugarum  garriunt,  quô  er- . 
rorem  deprecentur,  si  se  populo  spectandos  importuné  dederint. 
Atqui  mabm  nuUos  omnino  fœtus  edere,  quàm  praematuros,  vel 
etiam,  ut  tît,  abortivos  non  tara  edere,  quàm  projicere. 

Mihi  verô  etiam  aliquid  meditandim  est,  quô  rationem  meam 
institutamque  approbem..  non  tantùm  benevoUs,  sed  circunspectis 
lectoribus,  eôque  magis,  quôd  iinus  de  plèbe  bomuncio,  mediocri, 
seu  potiùs  modica  eruditione  praeditus,  nibil  in  me  babeam  quod 
spem  aliquam  possit  celebritatis  excitare.  Hœc  quidem  ignobilitatis 
meee  conscientia  fecerat,  ut  hactenus  abstinerem  publico.  Neque 
liœc  nostra  Scholia,  qualiacunque  sunt,  primùm  meditabar  in  eam 
spem,  ut  aliquando  pubUcum  acciperent;  sed  lamén,  quasi  jam 
tum  de  editione  cogitans,  studii  contentione  proveliebar,  ne  velut 
in  re  ludicra  otiosè  et  oscitanter  ludens,  opéra  m  quoque  luderem. 

lta(|ue  nondumad  umbilicumdeducta,  amicis  aliquot  probis  ac  fide- 
libus  cùm  recitarem,  iUique  simpliciter,  ut  soient  omnia,  candi- 
déque  œstimarent,  spem  aliquam  in.jecerunt  ejus  generis  esse  quae 
non  plané  à  gratià  abhorrèrent,  si  ederentur.  Yaluit  praesertim 

Connanimei"  autboritas,  viri  prudentissimi  ac  disertissimi,  cui  uni 
stant  et  cadunt  mea  consilia.  Adde  quôd  optimum  autliorem  ple- 
lisque  sordescere,  ac  nuUo  pené  esse  numéro,  iniquissimé  fere- 
liam:  ut  jamdiu  optaverim  egregium  quempiam  vindicem  émer- 
gere,  qui  illum  in  suam  dignitatem  assereret. 

Hoc  ipsum  si  sum  aliquà  ex  parte  assecutus,  tantum  laboris  non 
trustra  exbausisse  videar  :  nempe,  cùm  in  bac  arenà  bis  desudarit 

Rrasmns^.  literarum  alterum  decus  ac  primœdeUciœ,  quœdam  eliam 
ipsius  oculos  sublerfugerint,  ([uod  citra  invidiam  dictum  sit,  à  nobis 
primùm  animadversa.  Equidem  de  autbore  ipso  dum  loquor 

parciùs,  vereor  ne  summas  ejus  laudes  ingenii  culpâ  deteram — *. 

-  Voyez  le  N»  328,  note  l. 

''  Érasme  de  Rotterdam  avait  i)ul)lié  une  édition  de  Sénèque  on  1515  et 
t'U  1529  (:Maittaire,  lï,  p.  71!)  et  770j. 

*  Dans  le  morceau  que  nous  supprimons,  Calvin  s'ofi'orce  de  réduire  à 
leur  juste  valeur  les  jntfements  défavoral)les  de  Quintilien  et  d'Aulu-Gelle 
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Tibi  vei'ô,  illLislrissime  Claudi,  lias  hominis  dotes  splendidè  prEe- 
dicare  nihil  opiis  fiierit  :  per  te  ipse  magis  sapis,  quàm  ut  monito- 
rem  desideres.  Habes  inlu?  ac  domi  (ut  dicitur)  vividum  illud  ac 

libérale  ingeniam,  judicium  acre  et  reposiiiim,  memoriam  ube- 

rem  et  minime  Huxam:  qiiibus  acced'û  copiosa  in  stndiis  nostris 
exercitatio".  His,  ut  ita  loquar,  consultoribus  fretus,  facile  poteris 
discernere  quid  distent  sera  lupin  is,  et  quàm  bonapars  latinaj  lin- 
guae  constat  in  Seneca.  Commenta  nos  nostros,  qui  in  fidem  se 
tuara  conferunt,  ?ion  aliter  accipies  ac  frugum  nostràrum  primitias. 
quse  tibi  jure  meritôque  consecrantur  atque  nuncupantur  :  non 
ideô  solùm,  quia  me  tibi  totum  meaque  omnia  debeo,  verumetiara 

magis  quôd  domi  vestrœ  puer  educatus,  iisdem  tecum  studiis  ini- 
tiatus,  primani  ritœ  et  Uterariim  disciplinam  familiœ  vestrœ  nohi- 

lissimœ  acceptam  refera  ̂ . 
Neque  verô  liîc  magnopere  contendam.  quo  meam  tibi  indus- 

Iriam  approbare  possim.  quam.  ut  ferebal  benevolentia  erga  me 

tua  singularis,  jamdiu  bénigne  amplexus  es.  Ab  aliis  lecloribus 

utcunque  animadversa  fuerit,  etsi  non  omnium  puncta  ferre  conti- 
gerit,  ab  cequissimo  tamen  quoque  arbitratore  non  pessimam  ba- 
bitiim  iri  mibi  gratiam  plané  confido.  Nam  cùm  in  tanta  ingenio- 

siir  S  ''nèque,  et  il  dit  de  cet  auteur  :  «  Si  quid  ego  iutelligo,  vir  fuit  eximise 
eruditionis  et  insignis  facuudia;.  »  —  <;  Ununi  hoc  scmel  dictum  sit.  Sene- 
cam  nostrum  esse  alterum.  .  .  Ciceronem.  » 

^  Pendant  son  séjour  à  Orléans.  Claude  de  Haugest  avait  étudié  la  ju- 

risprudence sous  la  direction  de  Nicolas  Duchemin  (N"  328,  n.  6). 

^  Théodore  de  Bèze  s'exprime  ainsi  sur  ce  sujet  :  «  Le  père  [de  Calvin] 
estant  homme  de  bon  entendement  et  bon  conseil,  estoit  fort  requis  es  mai- 

sons des  seigneurs  circonvoisins.  A  rajson  de  quoy  son  fils  fut  tant  mieux 

et  libéralement  nourri,  aux  despens  toutesfois  de  son  père,  en  la  compagnie 

des  enfatvs  de  la  maison  de  Mymmor  :  ausquels  aussi  il  fit  compagnie  aux 

estudes  à  Paris.  »  (Préface  des  Commentaires  de  Calvin  sur  le  livre  de 
Josué.  Genève,  1565.) 

Louis  de  Hangest,  seigneur  de  Mommor,  conseiller  et  chambellan  du 

roi,  avait  épousé  en  1499  Marie  du  Fay  d'Athies.  Il  en  eut  trois  fils  :  Joa- 
chiin,  Yves  et  Claude.  Los  deux  aînés  suivirent  la  carrière  des  armes  :  leur 

frère  cadet  fut  ecclésiastique  (Voyez  la  note  1). 

Le  Père  Anselme  (flist.  généalogique,  VI,  748)  ne  parait  pas  s'être 
douté  de  l'existence  de  Claude.  Les  auteurs  de  la  Gallia  Christiana 

(IX,  1073)  le  mentionnent,  il  est  vrai,  dans  la  liste  des  abbés  de  St.-Eloi, 
mais  ils  se  trompent  en  le  faisant  naître  du  mariage  de  Joacliim  de  Han- 

gest, son  frère,  avec  Isabelle  de  Montmorenci,  mariage  qui  eut  lieu,  d'après 
Anselme,  en  1529. 
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l'um  varietale  omnibus  velle  obsequi  iliflicile,  fortasse  etiam  im- 
probum  esset,  quod  reliquum  erat  niibi  proposui,  ul  oplimis  me 
accommodarem.  Id  quàm  prospéré  cesserit,alii  viderinl.quando  de 
me  ipse  sine  arrogantiee  specie  magnilicentius  spondere  non 

aiisim.  Yale.  Parisiis.  pridie  Nonas  Apriles.  aiino  sabilis  noslra- 
M.D.XXXIP. 

LA  DAME  DE  VALANGIN  au  Gouveriieur  de  Neuchâtel. 

De  Valangiii,  4  avril  (1532). 

Inédite.  Manuscrit  original.  Archives  de  Neuchâtel. 

doiiMAiRE.  La  Dame  de  Valaugiu  se  plaiut  des  inireprises  du  pi  édicant  de  IKeuchdtel. 

Elle  pi'ie  le  Gouverneur  de  veiller  à  ce  que  le  prieur  de  Corcelles  fasse  célébrer  la 
messe  à  Coffrane,  selon  le  vœu  des  paroissiens. 

Monsieur  le  Governeur  ! 

Le  Vendredi  devant  Pasques,  '  est  ici  venuz  Antlioùie,  -  le  prédi- 

'  Ou  lit  à  la  fin  de  l'ouvrage,  qui  se  compose  de  157  pages  in-4°  :  «  Pa- 
risiis ex  officina  chalcographica  Ludovici  Cyanei,  anno  salutis  nostrae 

M.D.XXXn,mense  Aprili.  »  (Voyez  Henry.  Calvin's  Lebcn,  B'^  I,  S.  50-55, 
B''  III,  Beilagen,  S.  175.)  Si  l'on  prenait  à  ia  lettre  l'assertion  suivante  de 
Bèze  :  «  Calvin  avoit  adonc  24  ans  seulement,  »  on  pourrait  croire  que 

l'imprimeur  a  suivi  l'ancien  style,  et  que  le  commentaire  sur  le  de  Clementia 

parut  en  réalité  au  mois  d'avril  1533,  c'est-à-dire  environ  deux  mois  avant 

que  l'auteur  n'eût  sa  24"  année  révolue.  Mais  il  est  infiniment  probable  que 

cette  assertion  de  Bèze  est  inexacte.  A  supposer  même  que  l'impression  de 

la  Dédicace  n'ait  eu  lieu  qu'après  celle  du  corps  de  l'ouvrage,  on  ne  com- 

prendrait pas  que  l'imprimeur,  arrivé  si  près  du  13  avril,  jour  de  Pâques, 

où  l'année  1533  commençait  j^oiir  la  Fiance,  n'eût  pas  donné  ce  dernier 
millésime  au  volume  qui  sortait  de  ses  presses. 

Relevons  encore  une  erreur  plus  excusable.  Maittaire  dit  à  propos  du 

commentaire  de  Calvin  :  <  Hoc  {ut  puto)  primum  sui  spécimen  dédit  Joanncs 

Calvinus.  »  Son  Épître  à  François  de  Connan  qui  est  datée  du  6  mars  1531 

(N"  328)  avait  déjà  montré  ce  dont  il  était  capable  comme  écrivain. 

'  C'est-à-dire  le  vendredi  29  mars,  Pâques  tombant  sur  le  31  eu  1532. 
En  1530,  1531,  1533,  1534  et  1536,  cette  fête  eut  lieu  après  le  4  avril.  En 
1535,  la  réformation  du  comté  de  Neuchâtel  était  déjà  trop  avancée,  pour 

que  la  présente  lettre  puisse  être  rapportée  à  cette  année-là. 

-  Mai-court  (N"  322,  n.  6,  N"  333,  n.  4,  N'  344,  n.  8). 
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cantz  de  Neufclidtet,\eque\,  oullre  monvoloyr  et  consenlemant,  vq- 
loil  entrera  mon  ésglise:  se  que  luy  feustz  deffenduz  et  renions- 

tréz  de  non  il  [1.  y]  aller:  et  si  [l.  cependant]  ne  s'en  voulutz 
déporter,  mais  cuydoitil  entrer  par  force,  poussant  mon  officier  ei 
aultres  mes  serviteurs,  [et]  donnant  à  cognoistre  le  ditz  prédicant 
[que]  si[l]  fustz  le  plus  fort,  il  ly  feusse  entrer  par  force,  oultre 
mon  voloyr  et  non  obstant  toutes  deffences  à  luy  faites,  usant  de 
grosses  paroles  rigoreuses,  par  avanture  pour  émouvoyr  quelque 

question.  —  se  que  je  ne  porroys  plus  souffrir,  si[l]  voloit  ainsi 
continuer,  mais  forcez  me  seroit  de  ré&ister.  Toutesfoys  je  voiil- 
droys  bien  vifnre  en  paix,  et  que  le  trectèz  de  paix  deniijèremani 
faitz  feustz  observez  ̂  

Pourquoy  je  vous  prie  il  donner  ordre  de  vostre  costéz,  et  fère 

telles  remonstrances,  ordonnances  et  coramandemans  aux  IV  Mi- 
nistraux,  Gonseyl,  conimunaultéz  et  prédicans  du  ditz  Neufcliàtel. 

de  observer  le  ditz  trecléz  de  paix,  et  me  laisser  en  paix  et  re- 
postz,  sans  plus  me  donner  telles  fâcheries,  et  de  non  laisser  plus 
venir  le  ditz  prédicantz  ny  aultres  ses  adbérens  perséquuter  moy 
et  mes  gens,  mesniement  mes  preslres.  de  faitz  ny  de  paroles,  affm 
que  puissons  vyvre  en  paix  et  repostz  et  celon  le  contenuz  du  ditz 

trecléz  de  paix.  Aultremant.je  neleporray  plus  soulTryr,  et  pren- 
dray  Dieu  en  ayde  pour  me  deffendre  au  myeux  que  possible  me 

sera,  pour  non  estre  si  longueniant  perséquutée;  car- je  ne  veux 
poënt  vijvre  à  leur  roluntéz,  et  ne  appartient  à  eux  de  me  corriger 
ne  mes  gens  aussi/. 

Au  sorplus,  mes  bonnes  gens  de  la  perrocke  de  Goffrenoz  [I.  Cof- 

frane^]  nie  sont  venuz  prier  et  liumblemant  supplier  leur  fère 
dire  messe  a  Tesglise  du  ditz  lieuz,  et  les  fère  servy  de  messes  et 

aultres  saint  sacremans  et  cèrymonies  d'esglise,  ainsi  que  ancian- 
nemant  estoit  acousluméz  :  se  que  ne  leur  doit  estre  reffuséz. 
pour  bien  observez  le  dit  trectéz  de  paix.  Et.  pource  que  la  dite 

^  Nous  ne  savons  ù  quel  titre  la  Dame  de  Valangiii  iiivofjuait  le  récent 

traité  de  paix  conclu  entre  Berne  et  les  cinq  cantons  catholiques  (N"  359. 
fin  de  la  note  3).  Ce  traité,  qui  réduisait  à  néant  la  paix  nationale  du 

23  juin  1529  (N"  271,  n.  5),  spécifiait,  il  est  vrai,  que  les  Réformés  des 
bailliages  communs  seraient  libres  de  persévérer  dans  leur  croyance  ou  de 

retourner  à  l'ancienne  foi;  mais  il  ne  déterminait  rien,  sous  ce  rapport, 
quant  aux  alliés.  (Voyez  Rachat.  II,  439  et  451.  —  Jean  de  Muller,  X, 
493-494.) 

*  Village  du  Val  do  Ruz. 
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esglise  est- filliole  ou  lilliez  de  l'esglise  de  Corselles^.  et  se  doit 
servy[r]  par  le  prieur  ou  curé  du  ditz  Corcelles,  je  vous  prie  il  don- 

ner ordre  tel,  que  les  ditz  de  Gotfrenoz  soient  servys  commanl 
dessus  et  celon  le  contenuz  du  ditz  trectéz  de  paix.  Aultremant. 

il[s]  n'entendent  debvoyr  poyer  dixmes  ny  aultres  choses  aux  ditz 
prieur  et  curé  de  Corcelles  •?. 

Je  vous  veux  bien  amplemanl  adverty  de  tout,  exspéranl  que 

vous  il  ferés  bon  debvoyr.  commant  j'ay  en  vous  ma  confiancev  à 

l'ayde  du  bon  Jhésus,  auquel,  après  me  recommander  bien  fort  à 
vous,  je  prie,  Mons""  le  Governeur,  [qu'il]  vous  doënt  bonne  vie  et 
longue.  De  Yaulangin,  le  iiij\jour,d'Apvrin. 

La  toute  vostre  G.  de  Yergev. 

(P.  S.)  Le  ditz  prédicnntz  est  aujourd^uy  venuz  ici  devant  la 
Justice,  et  aultres  prédicans,  ses  adhéreas^:  que.[l.  ce  qui]  n'a  pas 

estez  sans  grosses  et  fâcheuses  paroles.  Toutesfoys  il  la  ditz  qu'il 
n'estoit  pas  venuz  par  le  commandemant  des  ditz  de  Neuf chà tel. 

Le  sorplus  vous  fera  entendre  mou  maistre  d'ostel,  quant  [vous] 
vous  troverés  ensemble. 

(Suscription  :)  A  Monsieur  de  Prengin.  Governeur  à  Neufchàtel, 
m  on  bon  amv. 

"^  Corcelles,  situé  au  S.-O.  de  Neucliâtel  et  sur  la  route    qui   conduit 
de  cette  ville  au  Val  de  Travers,  avait  eu  uu  jjrieuré  de  l'ordre  de  Cluni, 
qui  fut  sécularisé  en  1530.  Le  dernier  prieur  fut  Rodolphe  de  Benoît  (de 

Beuedictis),  ancien  abbé  de  St.-Jean-de-Cerlier.  (Voy.  E.-F.  von  Mûliuen. 
Helvetia  sacra,  I,  132.) 

^  Claude  de  Bellegarde.  maitre  d'hôtel  de  hi  Dame  de  Valangin,  écri- 
vait à  Georges  de  Prangins  le  mercredi  avant  Noël  (18  décembre  1532?)  : 

«  Je  vous  prie.  .  .  que  donnés  ordre  vers  le  prieur  ou  curé  de  Corcelles,  ou 

ailleurs. .  .  pour  pourvoir  d'un  prêtre  suffisant  pour  dire  messe  [à  Coffrane] 
Dimanche  prochain,  et  après  continuer,  ainsi  que  anciennement  estoit  ac- 

coutumé..  .  »  (Manuscrit  orig.  Arch.  de  Neuchàtel.) 

"  Voyez  la  n.  1,  pour  la  fixation  de  l'année. 
**  Antoine  Marcourt  avait  eu  récemment  des  démêlés  avec  Guilluunw 

Gerbe,  banneret  de  Valangin,  à  propos  d'une  «  clame  que  le  dict  maistre 
Authoine  avoit  faict  contre  ung  prestre.  »  (Voy.  la  lettre  de  Berne  à  la 
Dame  de  Valangin  du  16  janvier  1532,  et  le  jugement  des  magistrats 
bernois  sur  cette  affaire ,  daté  du  2()  janvier  suivant.  Welsch  Miss.  Buch. 

—  Teutsch  Spruch-Buch,  EE,  450.) 
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LE  CONSEIL  DE  BERNE  au  Coiîseil  (le  Payeriie 

De  Berne,  20  avril  1532. 

Inédite.  Minute  originale.  Archives  de  Berne. 

.Sommaire.  Le  Conseil  de  Berne  rappelle  à  celui  de  Payerne  la  promesse  qu'il  a  faite 

relativement  à  la  prédication  de  l'Évangile.  Il  lui  recommande  un  prédicateur 
évangélique,  et  intercède  en  faveur  de  deux  «  compagnons  »  qui  ont  renversé  une 
croix. 

Nostre  amiable  salutation  devant  mise.  Nobles,  prudants,  singu- 
liers amys  et  très-cliiers  alliés! 

Nous  croyons  qu'avés  ancore  en  bone  mémoire  les  réserves  que, 
l'année  passée,  vous  fismes  en  renoveUant  Paliance,  touchant  la  foy, 
et  aussy  ce  que  sur  cella  avés  promis,  assavoir  :  de  laisser  prêcher 

en  vostre  ville  la  Parolle  de  Dieuz'.  Sur  quoy  avés  admis  et  évoqué 
nng  cordellier  de  Lausanne,  lequel  jusque  icy  a  prêché:  ce  que  h  pré- 

sent, pource  qu'ilz  a  recogneuz  et  accepté  la  vray  loy  de  .Tésu- 
Christ,  luy  avés  detïenduz-.  De  quoy  nous  mervUlions  grande- 
ment. 

A  ceste  cause,  vous  prions  et  instantement  admonestons,  le  dict 
prédicant  laisser  prêcher  la  vérité,  et  de  ne  le  démettre,  aftin  que 
plus  grand  escandle  [I.  scandale]  soit  évité,  et  jusque  à  tant  que 
vous  advertissions  de  nostre  plus  ample  intention,  sur  le  jour  que 

l'alliance  soy  renovellera  ^  En  ce  nous  ferés  grands  plaisir,  et  sa- 
tisfairés  à  vous  promesses. 

Nous  avons  aussy  entenduz  comme  ayés  mis  en  prison  deux 

compaignions,  à  cause  qu'ilz   ont  abatuz  une  croys.  Dont  vous 

'  Voyez  le  N"  344,  notes  2  et  5. 

-  Voyez  sur  ce  prétendu  «  évangéliste  »  la  lettre  des  Réformés  de 
Payerne  du  9  juillet  1532,  renvoi  de  note  5. 

"'  L'alliance  de  Berne  et  de  Payerne  ne  fut  renouvelée  que  le  23  mai 
1532  (Voy.  la  lettre  de  Berne  du  29  juillet  suivant.  -  Ruchat,  III,  136-140). 
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prions  les  vouloir  lâcher;  en  ce  nous  ferés  plaisir.  Autant  priant 
Dieuz  que  vous  doint  grâce  de  vivre  selonn  sa  voulenté.  Dalum 

xx'  Aprilis,  anno  xxxu". 
L'Advover  et  Conseil  de  Berne. 

579 

JEAN  CALVIN  à  François  Daniel  (?)  à  Orléans. 

De  Paris,  22  avril  (1532). 

Copie  contemporaine.  Bibl.  de  Berne.  Vol.  n"  E.  450,  ep"  17*. 
Calalogiis  Codicum  Mss.  Bibliothecaï  Bernensis,  1. 111,  p.  238. 

Sommaire.  Mon  Gommentaire  sur  le  livre  de  8énèque  vient  de  paraître  ;  mais  il  m'a 

coûté  tant  d'argent,  que  je  dois  prier  mes  amis  d'en  favoriser  la  vente.  C'est  dans  ce 

but  que  j'ai  engagé  quelques  protesseurs  de  Ports  à  prendre  ce  livre  pour  texte  de 

leurs  leçons.  J'attends  le  même  service  d'un  professeur  de  Bourges,  et  j'espère  que 
vous  ne  me  le  refuserez  pas  non  plus.  Je  vous  en  envoie  un  exemplaire,  et  je  vous 

en  enverrai  cent  autres,  si  vous  voulez  bien  vous  charger  de  les  placer.  J'attends 
des  lettres  de  dw  PineL  et  de  [Mathurin  f]  de  la  Brosse. 

Joan.  Calvinus  Francisco  Danieli  S'. 
Tandem  jacta  est  aléa.  Exienmt  commentant  met  in  libros  Se- 

uecœ  de  Clementia^,  sed  meis  .sumptibus  excusi,  qui  pluspecuniaî 
exhauserunt  quàm  tibi  persuaderi  possit;  nuncomnem  operamdo 
ut  aliquid  colligalur.  Aliquot  professores  excitavi  in  liac  urbe  qui 

préelegerent^  la  scholis  Biturigibus  amico*  persuasi,  ut  sugges- 
tuin  conscenderet  ad  publicam  professionem  ;  tu  eliam  mihi  non- 
nihil  commodare  poteris  ;  si  non  gravaberis,  hoc  dabis  veteri  ami- 
citice  nostrœ,  preesertim  cum  citra  existimationis  tuée  dispendium 
lioc  officium  preestare  nobis  possis,  quod  publico  etiam  bono  forte 
cessurum  sit. 

Si  statueris  lioc  me  beneficio  obstringere,  mittam  centum  exem- 

'   «Vacat  in  aixhetypo  »  (Note  de  Pierre  Daniel). 
-  Voyez  le  N"  376,  note  7. 

''  Les  professeurs  de  cette  époqne  fixaient  souvent  eux-mêmes  le  pro- 
gramme de  leurs  leçons. 

*  C'était  peut-être  lo  professeur  Agnet  (N'^  38o,  p.  +li»,  lig.  11). 
T.  II.  27 
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plaria,  aiit  quoi  tibi  visum  fuerit.  Intérim  liabe  lioc  libi  exemplar, 
quocl  duni  accipisi  ne  putes  dictam  à  me  tibi  aliquam  legem:  volo 
per  me  tibi  omnia  esse  libéra. 

Vale,  et  citô  rescribe.  Pignœo  ̂   proximè  scripsi.  sed  non  respon- 
dit.  Brossœo'^  multo  ante  scripserain.  ex  quo  tamen  tempère  vicem 

nonreddidit.  Is  qui  suum  Ref/io'  exemplar  reddel  salutalnt  officiosè. 
Parisiis.  10.  Cal.  Maias  ̂  

ô8(t 

[JEAN  CALVIN  à  Fraiiçois  Daniel,  à  Orléans.] 

De  Paris  (vers  la  fin  d'avril  1532). 

Inédite.  Copie.  Bibl.  de  Berne.  Vol.  n"  E.  4o0.  ep*  10^ 

Sommaire.  Ce  n'est  pas'sans  peine  que  j'ai  jju,  sur  votre  demande,  vous  acheter  une 
Bible;  je  la  joindrai  à  mon  bagage,  quand  je  me  disposerai  à  partir  [pour  Orléans]. 

Veuillez,  en  échange,  m'aider  à  recouvrer  l'argent  que  m'a  coûté  l'impression  du 
livre  de  Sénèque  sur  la  Clémence,  et  me  faire  savoir  de  quelle  façon  cet  ouvrage  a  été 

accueilli.  Engagez  aussi  Landrin  et  Agnet  à  l'expliquer  dans  leurs  leçons.  Je  vou^ 
en  adresse  .un  exemplaire  pour  vous,  et  cinq  autres  pour  mes  amis  de  Bov.rges.  Le 

silence  que  Duchemin  garde  avec  moi  me  dispense  de  lui  écrire  ;  il  ajourne  mon 

départ,  en  me  laissant  ignorer  si  je  trouverai  chez  lui  un  logement". 

Calvinus  Francisco  Daiiieli  S.  D.  ̂  

Reddila^  sunt  mibi  utraeque  tuœ  literse,  eodem  penè  argumento 

et  iisdem  ferè  verbis-.  De  Bihliis  exhausi  mandatum  tuum,  in 

tjuibus  reperiendis  pluris  fuit  opéra  quàm  pecunia  '.  Cum  res  meas 

•'  Antoine  du  Pinet.  Voyez  le  N'  310,  note  10. 
^—'  Voyez  le  N'-»  375,  notes  8  et  11. 
^  L'année  est  naturellemeut  fixée  par  la  publication  du  Commentaire  dt- 

Calviu  sur  le  de  Clementia. 

'  On  lit  à  côté  de  l'eu-téte,  dans  la  copie  de  Daniel  :  «  Vacat  in  arché- 

type. » 
^  Les  communications  étant  très-irvégulières  à  cette  époque,  on  expé- 

diait parfois  en  double  exemplaire  les  lettres  importantes. 

^  Il  s'agissait  probablement  de  la  Bible  d'Anvers  (N"  363,  n.  10).  ou  de 
la  Bible  latine  publiée  à  Paris  en  152^  par  Robert  Estienne,  et  dont  l'é- 
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componam.  conjiciam  iiiler  sarcinas:  piUo  rem  e.jus  generis  esse 

quae  possit  dilïeri  id  [1.  dilTerri  in  id]  tempiis.  Superest  ut  tu  vi- 
cissim  mutuam  operam  milii  accommodes. 

Libri  Senecœ  de  Clementia  tandem  excusi  sunt  meis  sumptibus 

et'mea  opéra.  Nunc  curandum  ut  undique  colligatur  pecunia  quee 
in  suraptus  impensa  est.  Deinde,  ut  salva  sit  mea  existiniatio,  pri- 
mùm  velimmihiutrescribasquofavorevel  frigore  excepti  fuerint  : 

tum,  ut  Landrmum^-  inducas  in  praelectionem.  Mitto  ad  te  unum 
exemplar  quod  pênes  te  maneat.  Alia  quinque  curai lis  mittenda 

Bituriges,  Regio,  Pignœo,  Agneto'%  Brossœo.  Ban'hatranio^.  Si 
Agnetus  recipiat  se  preelecturum,  mihi  nonnihil  commodaltit  suâ 
operâ.  Vale. 

Chemino  quidscriham  plané  nonhabeo,  cum  ille,  loties  provoca- 
tus,  non  respondeat;  nec  statui  me  ad  iter  accmgere,  nisiprins 

scripserit.  Quid  enim,  si  dies  aliquot  mihi  sub  dio  frigendum  esset. 

dum  locum  liuic  corpori  qusererem^?  De  Coiffartio^  quid  aliud 

dicam,  nisihominem  essesibi  natum.  Iterum  vale.  Parisiis(Io30'')• 
Saluta  mihi  matrem  et  materteram.  , 

coulement  fut  si  prompt,  qu'il  dut  eu  faire  paraître  une  nouvelle  édition  eu 

novembre  1532.  (Yoy.  le  N»  103,  u.  53.  —  Renouard.  Annales  de  l'impri- 

merie des  Estienne,  1843,  p.  27,  36  et' 547.) 
*  Chrisioi^he  Landré  ou  Landrin^  docteur  en  médecine,  natif  d'Or- 

léans, où  il  professait  les  belles-lettres. 
^  Un  personnage  nommé  Agnetus  ou  Agnetus  était  en  1539  pasteur  à 

Prangins,  dans  le  Pays  de  Vaud,  et,  vers  la  fin  de  la  même  année,  il  fut 
régent  au  collège  de  Genève. 

''  Nous  ne  possédons  aucun  renseignement  sur  Barrlmtramiis. 

''  Voyez  la  lettre  suivante,  renvoi  de  note  4. 
^  Voyez  l'avant-dernier  paragraphe  du  N°  345. 
■'  Le  millésime  de  1530,  attribué  à  la  présejite  lettre  par  Pierre  Daniel. 

l)rouve  qu'il  était  fort  peu  préoccupé  d'établir  avec  exactitude  la  chronolo- 
gie des  lettres  de  Calvin,  puisque  la  mention  du  commentaire  de  Cle- 

mentia lui  offi-aitle  moyen  de  trouver  la  véritable  date.  Ajoutons,  pour  être 

juste,  qu'il  a  eu  soin  d'écrire  on  regard  de  son  millésime  imaginaire  : 
«  Vacat  in  archetypo.  » 
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FRANÇOIS  DANIEL  à  Jean  Calvin,  à  Paris. 

D'Orléans,  15  mai  (1532). 

Inédite.  Copie.  Bibl.  de  Berne.  Vol.  n»  E.  450,  ep*  61». 

Sommaire.  Je  consens  à  ce  que  vous  différiez  l'envoi  de  la  Bible,  pourvu  que  vous 

arriviez  prochainement.  Si  je  n'ai  pas  l'occasion  de  reconnaître  vos  services,  vous 

pourrez  du  moins,  en  venant  loger  chez  moi,  faire  l'expérience  de  mes  dispositions 

amicales.  Celles  de  Duchemin  vous  sont  d'ailleurs  bien  connues,  puisqu'il  vous  a 

offert  mainte  fois  l'hospitalité.  Préparez-vous  donc  à  partir  en  compagnie  de  mon 
frère. 

.le  n'ai  pas  encore  reçu  votre  Commentaire,  mais  j'écrirai  à  Agnet  et  à  Le  Boy. 
Veuillez  vous  assurer  que  mon  cousin  \Jean]  Vaillant  est  suffisamment  instruit 

pour  ensejgner  la  Rhétorique. 

Franciscus  Daniel  Joanni  Galvino  S. 

Literas  tuas  '  mihi  reddidit  Philippiis  noster^,  quibus  deprehendi 
nullum  tuum  officium  oniisi.sse.  In  his  mittendisMibi  acquiesce, 
si  proximum  putas  tuum  adventum.  Unum  superest,  desiderari  à 

me  occasionem  qua  possem,  si  non  referre  gratiam,  saltem  pro- 
pensam  promplamque  animi  voluntatem  quali[cunque]  officiolo 

meo  declarare:  quam  rogoexperians,dum  locum  tuo  corpori  quse- 
ris;  videbis  profectô  tihi  paratmn  habitationem,  necsiih  diotibifri- 

gendum  esse*,  quanquam  de  Chemino  sit  minime  dubitandum,  cuni 
tibi  coram^  pluries  receperit.  Itaque  ilineri  te  accinge; /ra^r^m 
liabebis  comitem.  quem,  dum  isthic  erit,  tibi  commendo. 

Quôd  autem  me  tuorum  commentariorwn  exemplari  donaveris, 

gratias  ago,  licet  nondum  acceperim.  Interea  tamen  Agneto  et  Re- 

'  Voyez  le  N»  380. 
-  Philippe  du  Laurier  (N»  338,  u.  8). 

•"  C'était  la  Bible  que  Daniel  avait  prié  Calvin  d'acheter  pour  lui 
(N"  380,  n.  3). 

*  Ces  paroles,  qui  sont  la  reproduction  textuelle  d'un  passage  de  la  pré- 
cédente lettre  de  Calvin,  fixent  la  date  de  celle-ci. 

•'  A  la  lin  de  décembre  1531,  Duchemin  avait  fait  à  Paris  un  séjour, 

pendant  lequel  il  avait  pu  plus  d'une  fois  adresser  à  Calvin  l'invitation  dont 
parie  Daniel  (Voy.  N"  362,  n.  8). 
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fjio  literas  parabo«.  Est  apud  Fnmc.  Sybmm''  milii  consobriims 
nomine  Valentius  \  Is  nuper,  ciim,  parentum  monitii.  ad  Dialectices 

arlis  professionem  invitaretur,  ad  me  scripsit  quidnam  sentirem  de 
futuro  illius  studio.  Videas,  rogo,  per  otium,  quid  in  lingua  latina 

profecerit,  nuiii  illius  lectionis  capax  sit.  Vale,  araice  inlegerrime. 

Aureliae,  Idib.  Maiis  1531  '•'. 

582 

LES  DÉPUTÉS  GENEVOIS  au  Coiiseil  de  Genève. 

De  Fribourg,  6  juillet  1532. 

Inédite,  ftîanuscril  original.  Archives  de  Genève. 

Sommaire.  MM.  de  Fribourg  ont  été  très-satisfaits  de  ce  que  le  Conseil  de  Geuéve 

a  déclaré  qu'il  veut  rester  fidèle  à  la  foi  catholique,  et  ils  ont  pris  acte  de  cette 

promesse. 

Magnyfiques  et  nous  très-honorés  Ségneurs.  à  vous  bones  grâces 
nous  recomandons. 

Magnifiques  Ségneurs,  nous  vous  avisons  cornant  lundi  pas[.s]é^ 
arivâmes  en  ceste  ville  de  Frihour  à  ix  heures  du  matin,  et,  après- 
dîné  alàmes  fère  les  hombles  recomandations  de  vostre  port 

[1.  part]  à  Monsieur  TAdvoié.  Et  encontinant  nous  dit  que  volions 

estre  luter  [l.  luthériens  - ,'\  dont  fûmes  bien  fort  esbaïs,  et  lui  répon- 

^  Ces  deux  amis  de  Calvin  résidaient  à  Bourges. 

'  Il  doit  être  question  de  François  du  Bois,  principal  du  collège  de 
Tournay  à  Paris  en  1527,  plutôt  que  du  célèbre  professeur  de  médecine 
qui  portait  le  même  nom. 

^  On  lit  au-dessus  de  ce  mot  :  «  Valens,  »  et,  à  la  marge  :  «  Jo.  Valens.  » 
Le  nom  de  famille  de  ce  jeune  homme  était  Jean  Vaillant  de  la  Guesle. 

^  Ce  millésime  inexact  (Voy.  la  note  4)  est  une  nouvelle  preuve  du  peu 
de  confiance  que  méritent  les  dates  introduites  par  P.  Daniel  à  la  fin  des 

lettres  qu'il  a  copiées. 
'  Le  1"  juillet. 

2  Ce  reproche  de  l'avoyer  fribourgeois  s'explique  par  le  passage  sui- 
vant des  Registres  du  Conseil  de  Genève  :  «  Die  Lunae  24  Jugnii  1532. 

Fiierunt  receptœ  literie  à  Dominis  Fribwgensilnis,  per  N.  Laurentium 
Brandeburg  prresentatcy,  qui  exposait  sicuti  ad  aures  Dominorum  suorum 
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dîmes,  selon  nostre  charge,  que  non,  en  lui  remontrant  le  plus 
do[u]semant  que  à  nous  fut  posible,  dont  ise  [1,  il  se]  refroidit  un 
peu;  et  lui  dîmes  nostre  cliarge,  dont  [il]  nous  dit  que  bien  pen- 

soil  que  pour  [le]  lendemain  n'orions  poënt  le  Gonse[i]l,  à  cause 
de  la  fête  Nostre-Dame.  Le  mécredi,  nous  anvoir  [l.  il  nous  envoie 

dire]  que  ne  fusions  poënt  esbays  sy  pour  le  dit  jour  n'avions 
poënt  d'audiance  auxi  [1.  aussi],  dont  fûmes  bien  estonés.  Et, 
an  alant  parmi  la  ville,  chacun  nous  clisoit  :  «  Vous  volés  astre 

liit[h]er,  »  et  avions  asés  à'  fère  à  leur  répondre  ̂  
Le  Jeudi,  fûmes  apelés  au  Consel,  là  oûd  nous  esposdmes  nostre 

charge,  en  leur  femontrant  le[s]  peines,  travaulx  que  une  poire  ville 

de  Genève  avoit  andurè  denipuis  xn  ans  an  sa  et  plus,  et  de  la  dé- 

tencion  de[s]  vyvres  dernièremant  *,  et  comant  ung  povre  peuple 
de  Genève  estoit  fo[u]lé:  et  que  Leurs  Excélances  usient  [l.  eus- 

sent] pitié  de  nous;  et  que  Hz  estoit  nous  pères,  nous  protecteurs, 
que  nous  avoënt  protégés,  défundus  et  gardé  jusques  au  présant. . . 
et...  que,  to[u]chant  lalutérerie,  voliés  vivre  et  morir  comant  nous 
prédécéseurs.  Laquel[l]e  chose  hont  escript,  et  furent  bienjoyeulx. 

Alors  nous  leur  priâmes  de  vostre  port,  que  tochant  l'afère  de  la 
guère,  [il]  plût  à  Leurs  Excélences  se  contenter  de  7  mile  escus  à 

devenit,  uoniiullos  ex  Gehennensibus  ai)posnisse  certas  ceâidas  inductorias 
ad  novam  legem,  coutra  aiictoritatem  episcopalem  hujns  civitatis,  et  quocl 

habeiit  lihros  et  promulgant  :  ciuod  est  coutra  vokiutatera  D.  Friliurgen- 
sium. . .  Advisant  nos.  ne  in  scandallum  cadamus.  s> 

D'après  la  Sœur  Jeanne  de  Jnssie,  «  au  mois  de  Juin,  un  Dimanche 
matin  [le  9],  certain  nombre  de  maiivais  garçons  plantèrent  grands  pla- 

cards en  impression  par  toutes  les  portes  des  églises  de  Genève,  esquels 

estoient  contenus  tous  les  principaux  poincts  de  la  secte  perverse  Luthé* 
rienne.  »  (Levain  du  Calvinisme,  1865,  p.  40.)  La  Chronique  msc.  de  Mi- 

chel Koset,  liv.  II,  chap.  G7,  rapporte  que  c'étaient  «  des  placards  impri- 
mez du  grand  pardon  général  de  Jésus-Christ,  sur  l'arrachement  desquels 

y  eut  dispute  entre  les  prestres  et  les  Luthériens.  Un  des  chanoines 
[Pierre  Werly  de  Fribourg]  y  fut  blessé  au  bras.  » 

'  Ce  n'était  pas  la  première  fois  que  les  habitants  de  Fribourg  s'expri- 
maient ainsi  avec  les  députés  de  Genève.  Le  7  mars  précédent,  ceux-ci 

écrivaient  à  leurs  supérieurs  :  «  N"ous  avons  for[t]  été  blâmé  de  Messieurs 
de  cette  ville  dizan  que  vollion  estre  Lutérien,  non  pas  d'ung  seul,  mes  de 
toute  la  ville.  Et  daventage  avon  parlé  à  nos  amis  de  Berne,  lesquieulx  le 

no[u]s  défende  pour  le  présen,  et  die[nt]  que  ce  n'est  pas  mentenan  Jehure 
[1.  VJieure],  ny  ausi  prendre  [1.  susciter]  nulle  question.  »  (Manuscrit 
orig.  Arch.  de  Genève.) 

*  Dès  la  fin  de  janvier  1532,  le  duc  de  Savoie  avait  défendu  à  ses  sujets 
d'aller  vendre  leurs  denrées  à  Genève. 
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leur  jugés  [1.  à  Elles  adjugés]  par  Méségneurs  de[s]  Ligues  à 

Païerne'". 
Et  alours  fûmes  remis  au  Vaiidredi  devant  le  Gran[d]  Consel, 

oùd  fûmes,  apelés  et  redîmes  nostre  charge  ;  là  oùd  nous  fut  fet 
responce  que,  puis  que  les  apelions  et  tenions  por  nous  pères,  et 
qu-e  volions  vivre  en  g[e]ans  de  bien  cornant  eulx,  que  Grant  et 
Petit  Consel  acordoit  à  nostre  requête  et  demande.  Dont  leur 
fîmes  les  umbles  remerciacions  et  fûmes  bien  joieulx   

Depuis  leur  avons  prié  que  leur  plésir  fût  nous  balier  ung  de 

leurs  ségneurs  ambasadeur,  pour  nous  venir  ayder  vers  les  Excé- 
lences  de  Méségneurs  de  Berne,  et...  sy  avions  faulte  de  deux  ou 
trois  cens  escus,  que  leur  plésir  fût  le  nous  prester  ju[s]ques  à 

ceste  foire,  et  que  les  randerions  à  ung  de  leurs  ségneurs.  A  le- 
((uèles  demandes  nous  hont  respondut  que,  puis  que  les  apelons 
nous  pères,  et  que  leur  avons  promis  vivre  en  g[e]ans  de  bien 
cornant  eulx,  i[ls]  nous  bout  octroie  nostre  demande,  et  offert 

'jor[p]s  et  biens,  et  que  i[ls]  sont  ceulx  que  nous  mantiemlront 
\en^vers  tous  et  contre  tous.  Et  cas  avenant  que  nous  tombions  en 
ceste  lutérerie,  que  Hz  anvoieront  gros[s]e  ambasade  à  Genève,  à 

nous  ilépans,  et  copcront  le  seau  de  nostre  bourgêsie  et  nous  qnite- 
ront  du  tout  [l.  tout  à  fait]. 

Par  quoy,  a[u]rés  regard  de  dorier  de  l'ordre  au  dit  afère,  et  de 

fère  ])aie[r'\  les  dîmes  f,  et  de  gouerner  ansorte  que  ne  nous  fisiés 
\\.  fassiez]  mensongiers  de  nostre.  charge'^.  Car dempuis que  leur  es- 

'  Il  s'agissait  îles  frais  de  l'expédition  faite  pai'5er«e  et  Friboïirg  en 
octobre  1.530,  pour  secourir  Genève  (Voyez  le  N"  .-317,  n.  4,  et  Paichat,  II, 
:;i.ô— 316). 

'■  C'était  un  sujet  qui  avait  attiré  précédemment  l'attention  du  duc  de 
Savoie,  comme  nous  l'apprend  ce  passage  des  Eeg.  de  Genève  du  7  août 
1530  :  «  Hodie  applicuerunt. . .  legati  pro  parte  Mag.  Dominorum  Fribur- 
gensium,  qui,  reveniendo  ab  loco  Chamberijaci,  exposuerunt  quemadmo- 
dum  111.  D.  Ditx  plan[c]tum  fecit.  quemadmodum  nonnulli  ex  civibus  bujus 
[civitatisj,  per  ducatum  Sabaudiœ  pergentes,  comedunt  diebus  probibitis 

carnes,  et  nituntur  supbornare  et  inducere  subdictos  ipsius  Ducis  ad  de- 
clinandum  Lutheriance  ficlei  et  abolire  décimas  presbiteris  solvi  solitas.  »  A 

la  suite  des  réclamations  de  Fribourg  (Voy.  n.  2),  le  Conseil  des  Deux- 
Cents  avait  confirmé,  le  30  juin  1.532,  le  décret  qui  ordonnait  le  paiement 
régulier  des  dîmes. 

'  Ces  paroles  montrent  clairement  que  certains  membres  du  Petit 
Conseil  de  Genève  avaient  des  sympathies  pour  la  Réforme.  Deux  des  syn- 

dics, Ami  Parmi  et  Claude  Savoie,  le  secrétaire  Robert  Vandel  et  le 

sous-sofrétaire  Clavde  Roset  étaient  de  ce  nombre.  Quant  an  Conseil  des 
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posâmes  que  volions  vivre  et  inorrir  cornant  eulx,  Ton  nous  a  fel 
grose  clière  et  avons  obtenu  ce  que  avons  demandé. 

Aujourdui  partirons  pour  aler  à  Berne,  là  oùd  nous  ferons  ce 

que  à  nous  sera  posible,  aydant  Dieu,  auquel  prions,  Magnifiques 
Ségneurs,  que  vous  aie  en  sa  garde.  Doné  à  Fribour.  ce  sambedi 
fi  de  Jullet  1532. 

Vous  liombles  serviteurs 

BoMFACE  Office,  Jehalx  Luglln. 

Antholne  Lezt^  Dominique  Franc. 

(Suscription  :)  A  Magnifiques  et  nous  très-bonorés  Ségneurs 
Méségneurs les Sandiques  de  Genève,  à  Genève. 

Ô85 

LE  NONCE  DU  PAPE  au  Conseil  de  Genève. 

De  Chambéry,  8  juillet  1532. 

Inédite.  Manusciit  original.  Archives  de  Genève. 

Sommaire.  D'après  le  bruit  public,  l'hérésie  luthérienne  est  ouvertement  professée  à 
Genève  dans  les  maisons,  dans  les  temples  et  même  dans  les  écoles.  Nous  vous  en 

gageons  à  nous  écrire,  afin  de  nous  faire  connaître  l'état  réel  des  choses. 

Magnifici  Domini.  noiùs  carissimi,  salutem,  etc. 

Deux-Cents,  il  renfermait  sans  doute  beaucoup  de  catlioliques  modérés  : 

son  décret  du  30  juin  1532  en  fournit  l'indice  manifeste  (Voy.  le  X"  383, 
n.  2).  On  put  néanmoins  se  convaincre,  quelques  mois  plus  tard,  que  la 
grande  majorité  du  gouvernement  de  Genève  était  tout  à  fait  hostile  aux 

novateurs.  Nous  en  appelons  à  ce  témoignage  contemporain  : 

«  Par  tous  ceux  qui  de  présent  sont  en  vye  et  qui  ont  veu  du  temps 

que  la  vanité  de  la  messe  régnoit  en  ceste  ville,  il  s'aparoistra  que  j'ay 
nourry,  soubstenu  et  alymenté  par  long  temps  maistre  Guillaume  Farél, 

maistre  Claude  Bigottertj,  maistre  Giiérin,  maistre  Anthoine  Froment, 

M'  Alexandre  et  plusieurs  passans  du  dit  temps  secrètement,  qui  ne  se 
osoyent  ny  montrer,  ny  donner  à  nully  à  congnoistre,  fors  à  ma  seuUe 

maison  et  famille,  le  tout  pour  la  craincte  de  la  rage  des  prestres. . .  En  ce 

temps,  il  ne  failloit  pas  demander  quelque  chose  en  la  maison  delà  ville,  car 

tous  estaient  contrayres,  et  me  vouloyent  fayre  dommage  pource  que  je  fay- 
soys  telle  chose.  »  (Piequête  de  Jean  Chatitemps,  présentée  au  Conseil  de 
Genève  vers  1558.) 

^  Lise/  :  Boniface  Hqffischer,  Jehan  Lullin,  Antoine  Lecf. 
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Ëtsi  de  vestra  lide  et  observantia  erga  Ecclesiam  el  Sanclam 

Sedem  Apostolicam  nunquam  dubitavimus,  tamen  permoti  homi- 
nuin  laina.  quœ  de  vestra  civitate  percrebuit,  quœ  quidem  non  di- 
gna  vobis  ad  nos  delata  magno  ciim  dolore  audiebamus  scribenda 

vobis  esse  existimavimiis.  Dicitur  enim  nobis  ac  mmciatur,  Luthe- 
ranoriim  impiam  atqiw  abomiudtaw  hœresim  in  civitate  vestra  ita 
obrepsisse,  adeôque  indies  latins  manando  progredi  in  ea  cepisse. 
îitjam  mu  privatis  domihm,  tecto  atque  parietibus  contineatur,  sed 
palam  in  scolis,  foro  atque  edibm  sacris,  ceterisque  publicis  locix 
profiteri  ac docere  inipuné homines  audeant\  neque  solùm  imperitœ 
midtitndiuis  aniinos  improba  oratione  movere,  sed  teneras  etiarii 

pnerorum  aures  mentesque  perniciosa  opinione  imbuere  atque  labe- 

f'actare  non  vereantur-. 
Quod  quidem  facinus  tantum  ac  tam  nefarium,  etsi  vix  cuiquam 

'  Tous  ces  bruits  n'étaient  pas  également  fondés.  Il  y  avait  sans  doute 

à  Genève  depuis  longtemps  des  partisans  de  la  Réforme.  (\'oyez  le  X'^  52, 
n.  2,  le  N»  133,  renvoi  de  n.  9,  le  N"  193,  notes  3  et  4,  et  le  N»  356,  deu- 

xième alinéa. —  Grenus.  Fragmens  hist.  sur  Genève  avant  la  Réformatioii, 

p.  149.)  L'affaire  toute  récente  des  placards  (X»  382,  n.  2)  constatait  en 
■outre  que  le  parti  évangélique  s'était  notablement  accru.  Mais  les  mem- 
Itres  de  ce  parti  n'avaient  pas  sur  leurs  concitoyens  l'ascendant  que  leur 
attribue  la  présente  lettre,  et  il  s'en  fallait  de  beaucoup  qu'ils  pussent  célé- 

brer leur  culte  en  public. 

-  On  lit  dans  le  Registre  du  Conseil  à  la  date  du  20  juin  1532  :  «  Defeii- 
(latur  mayistro  scolarum  quôd  non  prœdicet  ulteriùs . .  .  nisi  habita  licentia 
à  Rev.  D.  Vicario  aut  Dominis.  »  Le  30  juin,  le  Conseil  des  Deux-Cents 

prit  l'arrêté  suivant  :  «  De  prfedicante  Evangelii.  Resolutum  quôd  pro  pra- 
senti  différât  magister  scolarum  légère  Evaugelium.  Et  requiratur  Domi- 

nus  Vicarius  quôd  jubeat  pier  dngula's  perrochiales  [ecclesias]  et  singulos 
conveutus  evangelium  et  epistolam  diei,  ad  veritatem,  nullis  mixtis  fabelîi^ 
née  aîiis  inventionihus  liimianis,  prœdicari.  Et  vivamus  ut  patres  unanimes, 
nullis  inventionibus  adjunctis.  » 

Quelques  historiens  récents  affirment  que  cet  instituteur  évangélique 

était  Pierre-Robert  Olivétan,  quoique  les  Registres  de  Genève  ne  men- 
tionnent nulle  part  ce  personnage  comme  ayant  exercé  la  charge  de 

«  Recteur  des  écoles.  »  Xous  croyons,  au  contraire,  qu'il  s'agissait  de 
Claude  BigotMer,  qui  avait  embrassé  la  Réforme,  et  dont  le  Registre  de 
Genève  fait  mention  dans  les  termes  suivants  :  «  Veneris  [die]  30  Septembris 
1531.  De  rectore  scolarum.  D.  Claudiiis  Bigottier  per  Xob.  Thomam  Mo- 
nachi  praesentatus  fuit,  receptus  et  acceptatus.  »  Il  fut  sans  doute  décou- 

ragé eu  se  voyant  interdire  la  lecture  de  l'Évangile  dans  l'école,  et  il  se  re- 
tira auprès  de  Farel  h  Morat.  (Voy.  le  N"  318,  n.  3,  le  N"  382,  n.  7,  et 

le  N°  399,  renvoi  de  note  14.)  Jean  Christin,  l'ancien  recteur,  rentra  eu 
charge  le  17  janvier  1533  (Reg.  du  Conseil). 
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credibile  videatur,  de  ea  praesertim  civilate,  qiu-e  non  tam  vetus- 
îate  atque  prudentia,  quàm  fide,  pietate,  religione,  probata  semper 

atque  illustris  fuerit,  —  tamen  rei  magnitudine  permoli,  et  quôd 
propediem  discessuri,  Romamque  ad  Sanctum  Dominum  Nostrum 
profecturi  sumus,  non  alienum  duximus,  pro  nostra  summa  erga 

vos  benivolentia,  hsec  ad  vos  scribere,  ut  si,  quemadmodum  volu- 
uius  atque  speramus,  falsa  omninô  fuerint  quae  narrantur,  vestris 
literis  et  re  ipsa  cerliores  etïecti,  et  nos  bac  solliciludine,  et  vos 
tanta  calumnia  liberatos  esse  Icetemur,  ac  Romœ,  in  sacro  senatu 

atque  apud  summum  pouvificem,  vestram  erga  Ecclesiam  Dei  Se- 

demque  Apostolicam  lidem,  perpetuamque'  observantiam  raerito 
laudare  possimus;  sin  bcec  alla  ex  parte  vera  esse  reperientur,  in- 
tellioatis  nihil  ejusmodi.  in  civitate  vestra,  sine  pernicie  animarum, 
rerumque  onniium  vestrarum  exitio  et  confusione,  accidere  posse: 

(•roinde,  et  vobis,  et  universcè  reipuljlicœ  vestrse  saluti  melius  con- 
siilatis.  • 

Valets,  et  ad  hcecnobis  quàm  primum  (si  placet)  rescribite^  Da- 
tum  Ciamberiaci,  octavo  Idus  Julii  M.  D.  XXXil. 

.  Tester  Brag.  Martellus,  Nuncius  Apostolicus. 

(Inscriptio  :)  Magnificis  Dominis  Sindicis,  Civibus  et  Communi- 
tati  Civitatis  Genevae.charissimis. 

Ô84 

LES  ÉVANGÉLiQUËs  DE  PAYERNE  à  ceiix  de  Genève. 

De  Payenie,  9  juillet  1532. 

Manuscrit  oi'iginal'..  Arcb.  de  Genève..!.  Gaberel.  Hist.  de  l'Église 
de  Genève,  18o8, 1. 1.  Pièces  justificatives,  p.  32. 

.Sommaire.  Les  Évangéliqnes  île  Payerne  félicitent  leurs  trères  de  Genève  de  ce  qu'ils 
•jiit  reçu  la  Parole  de  Dieu  et  «  délaissé  »  la  doctrine  des  hommes.  Ils  les  exhortent 

"  Le  Conseil  répondit  fort  brièvement  à  la  lettre  du  Nonce.  «  Literie 
Legati  ad  Sabandos  fiieriint  lectte,  et  respoudetur  nuncio  verbo  thenùs, 
nos  mile  cristiatiè  et  seeundùm  Deiim  et  legem  Cristi  vivere.  »  (Registre  du 
12  juillet  1.532.) 

'  Le  style  de  cette  lettre  et  les  nombreux  emprunts  qu'elle  fait  au  Non- 



I  :'>^±  LES  i:VANGÉLI(jUES  DE  l'AVliR.Nh:  A  OEUX  DE  GKNKN  K.  1^7 

à  persév'érer  sans  crainte  dans  leur  sainte  entreprise  et  à  répandre  autour  d'eux 
les  grâces  dont  ils  sont  dépositaires.  Ils  les  informent  ensuite  de  leur  propre  situation 

et  des  sentiments  dont  MM.  de  Berne  sont  animés  envers  tous  les  partisans  de  i'iv 
"v:ini'!le.  1 

S.[alut],  grâce  et  paix  en  Jésiicrist,  noslre  seul  Saiilveiirî 
Noz  très-chiers  frères  et  bien-ayméz  en  Jésucrisl!  Nous  avons 

entendu  que  le  Dieu  de  gloire,  Père  de  miséricorde,  vous  a  visité 
de  sa  grâce,  comme  ses  enffans  esleuz  avant  la  constitucion  du 
monde.  Et  maintenant  [il]  vous  appelle  de  sa  voix  éternellement 
parmanente  et  salutaire,  laquelle  ne  peult  esfre  congneue  fors  de 
ses  vrays  enffans,  qui  ne  sont  point  néz  de  cher,  ny  de  sang,  majs 

du  sainct  esperit,  —  vous  démonsirant,  de  sa  grâce,  les  grandes 
richesses  de  sa  gloire,  lesquelles  il  a  préparé  à  tous  ceulx  qui 
croyront  en  Luy  et  ensuyvront  sa  saincté  Parolle,  le  congnoissant 

seul  et  vray  Dieu  et  Icelluy  qu'il  a  envoyé,  Jésucrist,  —  délaissant 
les  élémens  du  monde,  la  doctrine  des  hommes,  et  prenant  icelle 

de  riostre  seul  Saulveur  Jésucrist,  laquelle  seulle  nous  fait  nouvel- 
les créatures  et  héri(ier[s]  du  roya[u]lme  des  cieulx,  en  croyant  à 

icelle  de  cueur,  et  sans  honte  ny  crainte  des  hommes,  —  la  con- 
fessant saincte,  bonne  et  juste  et  seule  salutaire,  et  toutes  aultres 

doctrines  contrevenans  à  icelle  estre  meschantes  et  dampnables. 
Lesquelles  choses  avez  fait  et  faictes  comme  vrays  chevalliers 

oristiens.  et  fidèles  en  Jésucrist,  n^ayant  point  esgard  aux  biens 
mondains  et  honneurs  transitoires,  ne  craingnant  de  desplaire  à  voz 

parens  et  supérieurs,  ennemys  de  vérité^.  Pareillement  n^avez 
crainte  du  grant  nombre  et  puissance  de  voz  ennemis,  mais  estes, 
prestz  pour  Jésucrist  (qui  a  fait  nostre  rédemption  et  la  rémission 

de  tous  noz  péchez  par  sa  grâce)  non-seullement  habaiidonner 
voz  biens,  honneurs  et  parens,  mais  renuncéz  à  vous-mesmes. 
confessant  avec  le  bon  Sainct  Pol,  que  glayve,  ny  tribulacion,  ny 
les  choses  présentes,  ny  les  advenir,  ny  la  mort,  ny  la  vie  ne  vous 

sépareront  de  l'Évangille  de  salut. 

veau  Testament  traliissent  évidemment  l'œuvre  d'un  ministre  évangélique. 
Comme  il  n'y  en  avait  qu'un  seul  à  Fai/enie,  savoir  Antoine  Saunier 
(Voy.  le  renvoi-  de  note  7  et  la  note  14),  nous  croyons  qu'elle  est  de  sa 
composition,,  bien  que  la  missive  originale  ne  soit  pas  écrite  de  sa  main, 

mais  de  celle  d'un  copiste  (Voyez  la  note  3). 
-  Allusion  aux  Conseils  de  Genève,  qui  étaient  en  majorité  attachés  à 

l'église  romaine,  comme  le  prouvent  les  instructions  qu'ils  avaient  données 
à  leurs  ambassadeurs  envoyés  à  Fril)Ourg  (Voy.  le  N'  .382). 
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Nom  doncques.  voz  frères,  principallement  en  la  seconde  géné- 
ration spirituelle,  oijant  la  foy  que  avez  en  Jésucristet  rostre  grande 

constance,  nous  resjoijssom  en  esperit  de  vostre  félicité.  Et  [nous] 
prions  incessamment  le  Père  de  gloire,  duquel  avons  tous  biens, 
tant  spirituelz  que  temporelz,  et  sans  lequel  rien  ne  pouvons  faire, 
excepté  péché,  luy  priant  que  son  bon  plaisir  soit  vous  augmenter 

vostre  foy  et  parachever  ce  qu'il  a  commancé  en  vous,  —  vous  en- 
voyant Tesperit  de  sapience  et  révélacion,  clariffiant  les  yeulx  de 

vostre  cueur  par  la  vraye  lumyère  de  la  parolle  évangélicque,  à 

celle  fin  que  puissiez  congnoistre  icelluy  très-doulx  et  miséricor- 

dieux père  et  l'espérance  en  laquelle  II  vous  appelle  et  tous  fidè- 
les, par  laquelle  puiss[i]ez  congnoistre  les  grandes  et  inestimables 

richesses  prépai'ées  à  vous  et  à  tous  ceulx  qui  sont  sanctiffiez  pai- 
le  sang  de  Jésucrist. 

Lesquelles  clioses  congneues,  je  ne  double  point,  que  inconti- 
nent ne  soyez  tout  prestz  à  renuncer  le  prince  de  ce  monde  eî 

tous  ses  satalites,  s[o]us  la  bannyère  desquelx  vous  et  nous  avon> 

chemyné  comme  povres  aveugles,  et  pour  le  service  et  labeur^  que 

avyons  fait  subz  iceulx  n'actendions  que  la  mort  spirituelle.  Mais 
maintenant  Nostre  Seigneur  vous  baille  à  congnoistre  que  ne 

suyvez  plus  telz  maistres.  pour  le  service  desquelx  [on]  n'actens 
que  la  mort,  mais  que  à  Luy  seul  baillez  honneur  et  révérence, 

et  que  recongnoissez  qu'il  est  seul  Dieu  et  seul  Saulveur.  par- 
donnant les  péchez  pour  l'amour  de  Luy,  qui  est  riche  en  tous, 

donnant  le  royaulme  des  cieulx  pour  néant  à  tous  ceulx  qui 

croyent  en  Luy,  sans  avoir  aulcunes  doubles  en  toutes  ses  pro- 
messes, —  ne  suyvant  plus  la  doctrine  des  honunes,  ny  ce  que 

nous  semblera  beau  et  bon,  mais  tant  seullement  le  commande- 
ment de  Dieu,  nostre  bon  père,  sans  y  adjouster  ny  dyminuer,  le- 

quel scet  [ce]  que  nous  est  neccessaire  myeulx  que  nous-mesmes. 
Pourquoy,  noz  très-chiers  frères,  recepvez  la  parolle  du  grant 

Pasteur,  qui  s'est  baillé  une  seulle  fois,  sacriftîce  et  ostie  vivante 
pour  le  salut  de  tous  croyans,  et  regardez  que  ceste  grâce  ne  soit 

regectée  et  foulée  aux  piedz,  mais  qu'elle  soit  escripte  en  voz  cueurs. 
—  la  distribuant  à  tous  les  aultres  encoijres  ignorans  et  infirmes, 
par  doulce  et  amyable  instruction,  à  celle  fin  que  le  petit  tropeau  de 

^  Il  y  a  ici  dans  l'original  une  correction  (lui  prouve  que  si,  comme  nous 
le  pensons,  la  lettre  a  été  composée  par  Saunier  (note  1),  ce  n'est  pas  lui 
qui  l'a  mise  au  net.  Le  copiste  avait  écrit  «  le  service  et  Vardeur.  »  Ce  der- 

nier mot  a  été  corrigé  par  une  autre  main  et  remplacé  par  labeur. 
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Jésiict'ist  se  pmjsse  jonnieUement  augmenter  par  cous,  comme  dis- 
pensateurs des  mistères  de  Dieu;  et  gardés  d'enfouyr  en  la  terre 

le  trésor  de  Nostre  Seigneur,  mays  faictes  qu'i[i]  soit  communic- 
qué  à  tous  ceulx  qui  le  vouldront  recepvoir.  Et  vous  prions  de  re- 
chief,  que  faictes  [I.  que  vous  fassiez]  apparoir  le  tesmoinf/nage  de 
vostre  fog^  laquelle  est  desjà  annncée  par  tout  le  pays  de  deçà,  par 

laquelle  plusieurs  nycodémjisans*  sedéclairent  et  manifestent,  ayant 
bonne  espérance  que,  par,  vostre  moyen,  le  Sainct  Euvangille  sera  en 
plusieurs  pays  manifesté.  Nous  vous  prions  que  délaissez  la  crainte 
des  hommes;  car  Nostre  Seigneur  Dieu  est  pour  vous,  contre  le- 
i]uel  tout  le  monde  ne  peult  rien. 

Il  vous  plaira  sçavoii'  de  noz  nouvelles,  lesquelles  vous  voulons 
communicquer,  comme  à  noz  fidèles  et  bons  amys.  Nostre  corde- 

lier  nous  a  délaissé^,  lequel  a  fait  pys  que  Symon  magiis^,  qui  vou- 
loit  acheter  la  grâce  de  Nostre  Seigneur  par  argent;  mais  le  maleu- 

reux  caffard,  représentant  le  second  Judas,  l'a  vendue  et  en  a  prins 
une  somme  d^argent,  et  après  s^en  est  allé,  luy  et  son  argent,  en 
perdicion.  Quant  à  ceulx  qui  ont  baillé  l'argent,  se  sont  des  aul- 
tres  Cayphes  et  Annes  et  prebstres  de  la  Loy,  lesquelx,  cuydant 
(leslruyrela  loy  de  Jésucrisf,  en  le  faisant  morir,  et  exaulcer  leurs 
faulces  et  perverses  doctrines,  leur  est  advenu  tout  au  contraire. 

Ainsi  espérons  que  bientost  adviendra  à  tous  ces  malheureux  sa- 

crifficateurs,  lesquelx  pourtent  la  clef  de  science,  n'entrent  au 
Roya[u]lme  des  cieulx  et  ne  vueillent  permectre  lesaultres  y  en- 

trer ;  mais  leur  ypocrisie  est  jà  si  manifestée,  que  chascun  la  con- 
gnoit.  Vous  adverlissant  que  de  nostre  cordelier  ne  sommes  aulcu- 

nement  marriz,  car  il  ne  nous  preschoit  la  vérité,  et  si  ne  l'entendoit 
point.  En  quoy  Nostre  Seigneur  nous  a  fait  grant  grâce  nous  en 
dépescher. 

Nous  avons  à  présent  ung  quil  nous  presclie  et  lyt  en  chambre 
tous  lesjours\  [ce]  qui  est  grande  édifficacion,  à  la  destruction  du 
roya[u]lme  papisticque.  Nous  avons  toute  nostre  espérance  au  Père 

'les  lumyères,  duf[uel  procède  tout  l)ien  et  toute  donacion  par- 

^  Ou  Nicodémites,  comme  on  appela  plus  tai'd  ceux  qui,  à  l'exemple  de 
Nicodhne  (St.  .Jean,  chap.  III,  v.  1 — 2),  n'osaient  pas  faire  profession  ou- 

verte de  la  foi  évangéliquo. 

"'  C'était  un  Cordelier  de  Lausanne,  qui  passait  auprès  des  Bernois  pour 
être  partisan  de  l'Évangile  (N°  378,  renvoi  de  note  2). 

''  Actes  des  Apôtres,  chap.  VIII,  v.  9—24. 
'  Voyez  les  notes  13  et  14. 
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faicle,  que  sa  saincte  Parolle  avant  trois  sepmainiies  ou  uug  mois 
dedans  nostre  ville  sera  purement  et  publicquement  annuncée, 

en  despit  de  Sathan  et  de  ses  adhérans,  combien  que  les  pupistlc- 

^!«^s  soyent  troys  foys  plus  que  nous^:  et  si  sommes  circuytz  tle 

villes  et  villages,  de  tous  costéz,  qui  nous  menassent  ''.  Et  pareille- 
ment avons  de  groz  princes  et  seigneurs  qui  journelmenl  ne  ces- 

sent s'efforcer  par  or,  par  argent  et  menasses,  et  tous  aultre^ 
moyens,  de  suffocquer  et  mectre  soûbz  les  piedz  la  Parolle  de 

Dieu,  laquelle  leur  est  scandalle'";  et  à  nous  salut  el  justilTication. 

Mais,  à  l'entrée  du  Dac^K^  nous  leur  avons  monstrer  que  roulions 

que  img  chascun  sceust  et  congneust  que  estions  amateurs  de  l'E- 
vangille.  Et,  pour  autant  que  les  liommes  ne  peuvent  congnoistre 

le  cueur,  leur  avons  monstre  par  signe  extérieur  :.  car,  sans  crain- 
dre toutes  les  menasses  à  nous  estée  faictes,  avions  cbascun  à  son 

bonnet  une  plume  de  coq.  Par  lequel  signe  l'on  nous  appelloil 
tous  Leuthériens.  Mais  Nostre  Seigneur  Dieu,  qui  en  sa  main  tient 

toute  puissance,  les  a  remis  en  telle. sorte,  qu'ilz  ne  nous  ont  fail 
ne  dit  desplaisir,  ne  nous  à  eulx,  et  sommes  plus  constans  que  ja- 
mays,  la  grâce  [soit  à]  Nostre  Seigneur  Dieu. 

Noz  très-honnorés  seigneurs  el  très-redoubtéz  Messieurs  de 

Berne,  noz  chiers  alhjéz  et  confédéréz^^  sont  tousjours  de  plus  fort 

en  plus  fort  délibérez  de  ̂ l'espargner  ny  corps  mj  puissance  à  souli- 
stenir  tous  leurs  amijs,  nllfiéz,  bourgeois  et  subgetz  qui  vueillent  te- 

nir le  Saint  Eurangille:  car  Hz  les  veitllent  maintenir  envers  tous 

■■'  Nous  uvoiis  déjà  vu  (X"  o41,  u.  1,  et  N''  344)  que  la  plupart  des  liahi- 
tauts  de  Payer  ne  se  montraient  hostiles  à  la  Réforme.  Quelques  mois  plu? 

tard,  les  Bénédictins  de  cette  ville  protestèrent  solennellement  qu'ils  vou- 

laient rester  fidèles  à  l'ancienne  foi,  et  leur  déclaration  fut  écrite  et  signée 
par  main  de  notaire,  sur  la  demande  des  députés  -de  Fribourg.  (Ma- 

nuscrit orig.  Arch.  de  Fribourg.  —  Picrrefteur.op.  cit.  p.  !)2.) 

•'  Au  mois  d'avril  1532,  Mouclon  avait  plutôt  montré  le  désir  de  rétablir 

la  paix  entre  les  Catholiques  et  les  Réformés  de  Payei'ue  (Ruchat,  III, 
137).  Mais  on  comprend  facilement  que  Fribourg^  Avenches  et  le 

P'uple  des  campagnes  ne  fussent  pas  animés  de  dispositions  aussi  conci- 
liantes. 

'"  Allusion  au  duc  de  Savoie,  suzerain  du  Pays  de  Vaud  (Voy.  la  n.  13). 
et  à  M3I.  de  Fribourg,  qui  soutenaient  de  toute  leur  force  le  catholicisme 

à  Payerne. 

'^  Le  duc  Charles  III  était  arrivé  au  château  de  Chillou  le  4  juin,  et, 
après  avoir  parcouru  une  partie  du  Pays  de  Vaud,  il  avait  tait  squ  entrée  à 

i'ayernele  dimanche  IG  juin  1532  (Ruchat,  III,  143). 
'2  Voyez  lé  X»  37S.  note  o. 
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et  contre  tous^\  Nostre  Seigneur  Dieu  leur  vueille  augmenter  eî 
accroistre  leur  bon  vouloir,  lequel  les  a  .suscitez  pour  tenir  en 

crainte  (selon  le  monde)  les  ennemis  de  vérité!  Pourquoy,  si  vous 
avez  affaire  de  leur  auctorité  et  puissance,  en  tout  ce  que  penserez 
que  sera  à  Tlionneur  el  gloire  de  Dieu  et  à  ravancemenl  de  sa 
Parolle,  nous  ne  doubtons  point  que  cous  et  nous  ne  les  trouv[f\ons. 
en  nostre  neccessité,  en  ayde  et  secours,  comme  bons,  fidèles  et 
loyaulx  amys.  Que  sera  la  iïn,  priant  le  Seigneur  Dieu,  aucteui 
de  toute  bonté,  vous  donner  la  grâce  que  soyez  persévérans  en  la 

foy  de  .Jésucrist  jusques  à- la  fin.  Escript  à  Payerne.  ce  ix''  de  .lui!- 
let,  l'an  lo32,  par Voz  frères  en  Jésucrist 

Les    AMATEURS  DE  L^ÉvANGILLE  EN  PaVARNE. 

(P.-S.)  Nous  vous  envoyons  une  chansson  spirituelle  sur  les  dix 

commandemens,  par  le  présent  porteur,  composée  par  maistre  An- 
thoine  S.^K  qui  à  présent  est  avec  nous  nnmmçant  la  Sainte Evangille. 

(Suscription:)  A  noz  bons  frères  et  amis  en  Jésucrist  amateurs 
de  la  Saincte  Euvangille  à  Genefve. 

5(S5 

LE  CONSEIL  DE  BERNE  à  Guillaume  Farel,  à  ]\lorat. 

De  Berne,  9  juillet  1532. 

MissiA-e  originale.  Bibliotlièque  des  pasteurs  de  Neuchàlel. 
Ruchat,  m,  o37. 

.Sommaire.  Nous  vous  chargeons  de  procéder,  vendredi  prochain,  de  concert  avec  ra  - 

'^  Le  23  mai  1532,  MM.  de  Berne  avaient  vépoudii  à  peu  près  en  ces 
termes  au  Bailli  -tle  Vaud,  qui  venait  les  prier,  de  la  part  du  duc  de  Sa- 

voie, de  rappeler  le  ministre  de  Payerne  et  de  s'abstenir  de  propager  la 
Réforme  parmi  ses  sujets  :  «  Nous  engagerons  ceux  de  Payerne  à  rendre 

au  Duc  tout  ce  qu'ils  lui  doivent  pour  le  temporel.  Mais  si  votre  maître 
songeait  à  les  persécuter  à  cause  de  la  religion,  nous  prendrions  leur  caust- 
en  main,  notre  alliance  avec  eux  étant  beaucoup  plus  ancienne  que  celle  qui 
existe  entre  le  duc  de  Savoie  et  nous.  »  (Voy.  Ruchat,  III,  13S.) 

^*  C'était  Antoine,  Saunier  (N"  336,  notes  1  et  3),  au  sujet  duquel  les 
Évangéliques  de  Payerne  écrivaient  à  MM.  de  Berne  le  28  septembri- 

1535  :  «  C'est  celuy  par  lequel  Dieu  premièrement  nous  a  adnoncésa  volunté.  > 

La  «  chanson  »  qu'il  avait  composée  fut  publiée  en  1533.  Voy.  les  Additions. 
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tre    bailli   et  le  prédicateur  de  Grandson,  à  l'élection   de  quatre  pasteurs,  choisis 
parmi  les  sept  candidats  qui  se  présentent  pour  desservir  les  paroisses  du  bailliage. 

Consul  Senatusque  Urbis  Bernensis  Guillelmo  Farello,  Morati 
nunc  degenti,  Salutem. 

Ordinavimiis,  m  presentid  Prefectl  Grandissonensis,  divini  Verbi 

eoncionatores  quattuor,  qui  per  illam  totam  provintiam  Evange- 

lium  dilucide  doceanl';  scilicet,  ut  Grandissouum,  Gyë  ei  Fyë~ 
iinum.  Montagnie,  Uselle,  et  Novelle^  secundum,  BonvilkmL 

Sainct-Mury  et  Champaignie *  tertium,  quartuni  autem  Concise'" 
Siabeant,  —  putantes,  si  auditorum  numerus  multiplicetur,  mul- 
tùm  ad  augmentum  (idei  conferre  posse. 

Sed  mm  septem  nimc  illo  in  loco  [versentiir]  "  et  ex  illis  quattuor 
tantummodo,  qui  caeteris  doctiores  et  ad  docendum  aptiores,  eligendi 

sunt  [1.  sint],  igitur  rolumus  te  illos,  aiixilio  concionatoris  Grandis- 
sonensis \  ac  etiam  Prcefecti  illius  loci,  cui  rem  etiam  prœsenti 

'  Dans  la  minute  du  chancelier  bernois  on  trouve  cette  variante  :  «  qui> 
per  illam  totam  Provintiam,  splendidam  veramque  evangelicara  doctrinam 
seniinent.  » 

-  Voyez  sur  les  villages  de  Fiez  et  de  Criez  le  N°  347,  notes  1  et  3.  Il 

l'aut  supposer  que  le  pasteur  de  ces  deux  villages  ne  devait  remplir  à 
Grandson  que  les  fonctions  de  diacre,  puisque  cette  ville  avait  déjà  pour 
pasteur  Jean  Lecomte  (note  7). 

■*  Moniagny  est  situé  au  N.-O.  d'Yverdon.  Vugelles  et  Novalles(E°S71^ 
11.  2)  se  trouvent  au  N.-O.  de  Grandson. 

^  Les  deux  cultes  coexistaient  encore  à  Bonvillard,  en  vertu  du  recès 
(le  Grandson  du  5  mars  1532.  Bientôt  après,  MM.  de  Fribourg  avaient  de- 

mandé à  leurs  alliés  de  Berne  que  les  habitants  de  Cîiampagne  et  (TOnnens 
tussent  autorisés  à  voter  une  seconde  fois  sur  la  religion.  MM.  de  Berne 

s'y  étaient  refusés  en  alléguant  que  la  première  votation  avait  été  régu- 
lière. Cependant  la  Réforme  ne  fut  définitivement  établie  dans  ces  deux 

dernières  localités  que  le  25  janvier  1537.  Voy.  les  lettres  de  Fribourg  des 
27  mars,  5  avril  et  22  avril  1532,  et  les  réponses  de  Berne  des  9,  12  et 
25  avril.  Archives  de  Fribourg.  Arch.  du  canton  de  Vaud.  (Communication 

de  M.  Aymon  de  Crousaz,  archiviste  d'État  à  Lausanne.)  —  Ruchat,  III,  lo(). 

'^  Nous  ne  savons  pas  s'il  s'agissait  d'installer  régulièrement  Pierre  Ma- 
suyer,  qui  prêchait  à  Concise  depuis  près  d'une  année,  ou  de  lui  donner 
un  successeur. 

''  Marc  Bomain,  ancien  maître  d'école  à  Orbe  (N"  335,  n.  4,  et 

No  358,  n.  13),  Jean  Voisin  (X"  372,  n.  1),  Jean  Martel  et  Jacques  Begis 
se  trouvaient  peut-être  dans  le  nombre  des  candidats  que  Farel  devait 
e.'caminer  (Voy.  Ruchat,  III,  299). 

"  C'était  Jean  Lecomte  de  la  Croix  (en  latin  Cornes  à  Cruce  ou  Crucia- 
ttis),  natif  d'Étaples  en  Picardie.  A  l'âge  de  22  ans,  il  s'était  réfugié  auprèfi 
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commisimus,  examinareet  seligere^.  Quapropter  ad  Graudissomim 

lllicô  perge,  ut  die  Veneris  proximè  futiiro'-'  adsis,  rem  tibi  hisce 
commissam  habeas,  et  qiiod  ad  augmentum  ac  fructum  evangeli- 

cum  condiicibile  peragas  quantum  poteris  ̂ ^  Vale.  Dalum  ix"  Julii, 
Anno  32". 

(Inscriptio  :)  Guillelmo  Farello,  Verbi  divini  ministro,  amico 
tiostro  quàm  gratissimo,  Morati. 

LES  ÉVANGÉLiQUES  DE  PAYERNE  au  Coiiseil  de  BeniG. 

De  Payerne,  23  juillet  (1532). 

Inédite.  Manuscrit  originale  Archives  de  Berne. 

Sommaire.  Les  Évangéîiques  de  Payerne  remercient  le  Conseil  de  Berne  de  la  sollici- 

tude qu'il  témoigne  pour  eux. 

Très-magnifficques,  auUz,  puissans  et  redoubtéz  Seigneurs 

(le  Le  Fèvre  et  de  l'évêque  Briçonnet  à  Meaux  (1522).  Bientôt  la  persécu- 
tion le  força  de  chercher  un  autre  asile  à  la  cour  de  la  reine  de  Navarre. 

Il  était  depuis  quelque  temps  précepteur  des  trois  fils  de  l'amirale  de  Bon- 

nivet,  lorsqu'il  fut  exhorté  à  Paris,  par  quelques  amis  de  l'Evangile,  à  re- 
joindre en  Suisse  Farel  et  Marconrt,  pasteur  de  la  ville  de  Neuchâtel.  Il 

arriva  chez  ce  dernier  au  mois  de  mars  1532,  et,  après  avoir  visité  Farel 

à  Morat,  il  se  rendit  à  Berne,  où  il  fut  élu  pasteur  de  Grandson.  Il  entra 

en  charge  le  19  mai,  jour  de  la  Pentecôte.  (Voyez  le  Journal  de  Lecomte, 

cité  par  Ruchat,  III,  132—134.) 

^  Eu  1528  Farel  avait  élu  et  installé  lui-même  plusieurs  pasteurs  dans 

le  mandement  d'Aigle  (N°  220,  n.  9,  N»  229,  p.  126,  N"  231,  p.  130, 
X"  234,  n.  4,  N°  240,  renvoi  de  note  4,  et  N°  253,  p.  168).  Pendant  le  Sy- 

node de  Berne  (N"  367),  il  avait  été  chargé  avec  Capiton  d'examiner  Jean 

le  Griis,  qui  se  présentait  pour  être  régent  de  l'école  d'Aigle.  (Voyez  la 
lettre  de  MM.  de  Berne  du  9  janvier  1532,  qui  annonce  que  ce  person- 

nage a  été  jugé  propre  à  remplir  ces  fonctions.  Teutsch  Spruch-Buch. 
Arch.  bernoises.) 

■^  Le  vendredi  12  juillet.  On  lit  dans  la  minute  :  «  manè  adsis.  » 

"^  Dans  la  minute  :  «  et  quod...  couducibilc  agas.  Vale,  »  etc. 

'  Ce  manuscrit,  ainsi  que  toutes  les  pièces  émanées  des  Évangéîiques 
T.  n.  28 
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Il  a  pieu  à  voz  magnifficences,  esmeuz  par  charité,  en  ensuyvant 

ralliance  qu^ avons  ensemble  ̂   envoyer  des  lectres  à  Messieurs 
TAclvoyer  et  Conseil  de  nostre  ville  de  Payarne  ̂   par  lesquelles 
voulez  et  commandez  que  la  saincte  ParoUe  de  Dieu  purement 

nous  soit  annuncée.  De  quoy  tant  humblement  quil  nous  est  pos- 
sible, de  tout  nostre  cueur  vous  marcions  ;  car  plus  grant  bien  ne 

nous  scauriés  procurer,  veu  que  par  icelle  seule  Parolle,  par  [la  i 
foy,  sommes  faitz  enffans  de  Dieu,  et  actendans  lavie  éternelle. 

Vous  suppliant,  pour  riionneui'  de  nostre  seul  Saulveur  Jésu- 
crist,  qu'il  vous  plaise  en  cela  tousjours  nous  maintenir,  à  celle  fin 
que  VÈvangiUe  de  salut  puisse  avoir  son  cours  îion-seulement  ijcij. 
mais  pareillement  aux  aultres  nations.  Priant  le  Créateur  vous 
maintenir  tousjours  et  augmenter  vostre  bon  vouloir.  De  Payarne. 
ce  23"  de  Juillet  \ 

Par  vos  féaulx  amys,  allyéz,  confédéréz  et  serviteurs 

Les  Frères  de  Payarne  desirans  le  Salnct  Euvancjlle. 

(Suscription  :)  Aux  très-magnifficques,  puissans,  aultz  et  très- 
redoubtéz  Seigneurs,  messeigneurs  TAdvoyer  et  Conseil  de  Berne, 
noz  très-chiers  et  bien-avméz  allvéz  et  confédéréz. 

de  Payerne  pendant  les  années  1533  à  1535,  est  delà  même  main  que  la 

lettre  du  9  juillet  (N"  384). 

-  Après  une  année  d'hésitations,  le  Conseil  de  Payerne  avait  enfin  con- 
senti, le  23  mai  1532,  à  renouveler  cette  alliance.  Avant  de  prêter  le  ser- 

ment, les  députés  bernois  exkortèrent  les  bourgeois  de  Payerne  à  se  mon- 
trer obéissants  envers  le  duc  de  Savoie  dans  toutes  les  choses  temporelles 

(Voy.  le  N°  384,  n.  13),  et  à  ne  plus  persécuter  ceux  de  leurs  concitoyens 

qui  avaient  embrassé  l'Évangile  (Voy.  Ruchat,  III,  138  et  139).  En  effet, 
quelques-uns  de  ces  derniers  avaient  déjà  été  emprisonnés,  à  cause  de  leurs 
opinions  religieuses.  Le  25  avril  1532,  le  Conseil  de  Moudon  avait  envoyé 

des  députés  à  Payerne,  «  pro  facto  detentorum...  qui  deteuti  erant  Luth- 
rienses  »  (Registres  de  Moudon). 

^  La  lettre  à  laquelle  il  est  fait  allusion  n'existe  pas  à  Berne  dans  le 
Registre  des  missives. 

"  Le  manuscrit  ne  porte  aucune  date,  mais  nous  pensons  qu'il  doit  être 

attribué  à  l'année  1532.  En  le  rapportant  à  l'année  précédente,  on  affirme- 
rait imphcitement  que  la  Réforme  avait  fait  de  rapides  progrès  à  Payerne 

depuis  la  prédication  de  Farel  du  18  juin  1531  Œ°  344)  jusqu'au  23  juillet 
suivant.  Tout  annonce,  au  contraire,  que  ces  progrès  dataient  seulement 

des  premiers  mois  de  l'année  1532  (Voy.  le  N"  344,  n.  9,  et  Ruchat,  III. 137). 



1532  GUILLAUME  FAREI,  AUX   KVANGÉLIQUES  [OE  GENÈVEJ.  43o 

587 

GUILLAU3IE  FAREL  aux  Évaiigéliqiies  [de  Genève*]. 
DeMorat,  26  juillet  1532. 

Missive  autographe.  Bibliotlièque  des  pasteurs  de  Nencliâtel. 

Rucliat,  nouv.  édit.  t.  III.  pp.  344-550. 

■Sommaire.  Farel  exhorte  les  'Evangéliques  de  Genève  à  ne  pas  se  laisser  décourager 

par  les  difficultés  et  les  dangers  de  tout  genre  qui  les  entourent,  mais  à  se  préoccu- 

per uniquement  de  l'état  réel'  de  leurs  sentiments  envers  Dieu,  e.t  du  secours  qu'ils 

peuvent  attendre  de  Lui.  Après  avoir  pris  tant  de  peine  pour  une  alliance  d'un 

jour,  ils  ne  doivent  pas  se  relâcher  quand  il  s'agit  de  i<  l'alliance  éternelle.  »  Puis- 

sent-ils présenter  à  leurs  concitoyens  le  modèle  d'une  vie  sainte  et  piu-e,  et  les  ame- 

ner ainsi  à  l'Évangile  I 

La  grâce,  paix  et  miséricorde  de  Nostre  Père  plain  de  toute 
bonté  et  miséricorde,  par  Nostre  Seigneur  Jésus,  lequel  est  mort 
pour  nous,  et  maintenant,  puyssant  sur  tous,  règne  en  la  dextre 
de  Dieu  son  père,  auquel  faut  que  tout  genou  soit  ployé  ! 

Très-chiers  frères,  lesquelz  j'ayme  en  Nostre  Seigneur  de  cueur 
entier,  en  sorte  qu'en  gros  souspirs  et  gémiss[em]ens  désire 
vostre  bien,  salut  et  proufit,  priant  Nostre  Seigneur  a^ous  accrois- 
tre  vostre  foy,  et  donner  ung  cueur  entier  et  parfaict,  qui  ne  re- 

garde point  les  choses  de  ça-bas,  mais  de  lassus  [1.  d-en-haut],  et 

non-seulement  ce  que  l'pueil  charnel  voit  présentement  et  con- 
temple, mais  ce  que  Tesperit  et  la  foy  cognoit  avoir  esté  fait  et 

sçait  estre  promis  par  Nostre  Seigneur  ! 
//  a  pieu  à  Nostre  Seigneur  vous  laisser  demander  Fayde  du  bras 

'  L'adresse  ne  porte  pas  d'autre  désignation  que  celle-ci  :  «  A  tous  les 
amateurs  de  la  saincte  Parolle.  »  Les  biographes  de  Farel,  transformant  en 
certitude  ce  que  Ruchat  (t.  III,  ]>.  140)  avait  présenté  comme  une  simple 
probabilité,  alarment  que  la  présente  épître  était  destinée  aux  Béformés  de 

France.  Nous  sommes  persuadé  qu'en  y  regardant  de  plus  près  on  se  con- 
vaincra qu'elle  n'a  pu  être  adressée  qu'à  une  église  particulière,  et  que 

celle  de  Genève  est  la  seule  à  laquelle  conviennent  les  allusions  renfermées 
dans  cette  lettre  de  Farel. 
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charnel,  pour  venir  plus  facilement  et  sans  motion  [1.  trouble]  à  l'ad- 
vuncement  du  sainct  Évangile^;  et  ne  seroit  point  chose  desplai- 

sante à  Dieu,  quant,  du  tout  soy  fiant  en  Luy  et  non  en  autre,  Ton 

useroit  de  ses  bonnes  créatures,  ainsy  qu'elles  sont  ordonnées  : 
c'est  défandre  les  bons  et  punir  les  mauvays,  comme  so[u]vent  il 
plait  au  bon  Père  nous  ayder.  Mais,  ainsy  que  [je]  pays  compran- 
dre,  le  Seigneur,  voulant  faire  une  œuvre  très-grande,  veut  luy  seul 

avoir  l'honneur  et  gloire,  et  faire  en  vous  comme  il  a  fait  au  bon 
et  tidèle  Abraham,  lequel,  contre  espérance,  a  creu  à  espoirance, 
sans  doubter  rien  es  sainctes  promesses  de  Dieu:  lequel  je  vous 

prie,  mes  très-chiers  frayres,  quesuyvez  et  imitez,  car  vous  verrez 

la  gloire  et  puyssance  de  Dieu.  L'on  vous  fait  rude  mine.  Von  vous 
menasse,  Pan  demande  grosse  finance,  et  ce  vous  trouble.  Ceux  qui 

vous  devroyent  donner  ayde  et  confort  vous  pressent  plus  que  per- 
sonne, et  vous  estez  estonnés  que  voz  amys  veulent  torner  la  robbe  et 

estre  voz  ennemys'.  Brief,  tous  les  ennemys  vous  assiègent  et  en- 

*  Ces  paroles  nous  semblent  inexplicables,  si  l'on  adopte  l'opinion  de 
Ru  chat  et  des  biographes  de  Farel  (Voy.  la  note  1).  En  effet,  il  n'existe 
pas  d'indices  qui  autorisent  à  croire  que  les  Évangéliques  français  aient  «  de- 

mandé l'aide  du  bras  charnel,  »  c'est-à-dire  l'appui  de  François  I.  La  pru- 

dence ne  pouvait  que  leur  déconseiller  une  pareille  démarche,  car  ils  n'i- 
gnoraient pas  que  les  plans  politiques  du  roi  lui  imposaient  l'obligation  de 

ménager  le  Pape  et  les  évêques  de  ses  propres  États.  Les  dispositions  des 

Parlements  n'étaient  pas  non  plus  encourageantes.  Une  image  de  la  Vierge 
ayant  été  mutilée  à  Paris,  le  21  mai  1530,  on  y  avait  publié,  le  4  juin  sui- 

vant, un  édit  qui  promettait  20  écus  d'or  «  à  quiconque  sçauroit  aucuns 
luthériens  secretz,  »  et  menaçait  du  feu  celui  qui  leur  donnerait  asile  (Jour- 

nal d'un  bourgeois,  p.  411).  Or  cet  édit  conservait  encore  toute  sa  force.  En 
juin  1530,  Philippe  Huant  et  François  Desus  avaient  subi  le  martyre  à 

Bordeaux  (Voy.  Drion.  Hist.  chronol.  de  l'Église  protest,  de  France,  I,  20), 
et,  dans  les  premiers  jours  de  juin  1532,  Jean  de  Caturce,  professeur  de 

droit,  avait  péri  sur  le  bûcher  à  Toulouse.  Trente-deux  «  hérétiques  »  du- 
rent assister  à  cet  autodafé.  (Voy.  Crespin,  1582,  fol.  98  b.  — Martin.  Hist. 

de  France,  IX,  280.) 

On  pourrait,  il  est  vrai,  rapporter  le  passage  en  question  à  l'église  de 
Pagerne,  qui  avait  requis  l'intervention  des  Bernois  ;  mais  la  suite  du  dis- 

cours renferme  des  traits  qui  réduisent  à  néant  cette  hypothèse.  Rien  ne 

s'oppose,  en  revanche,  à  ce  qu'on  admette  que  les  Évangéliques  de  Genève, 
sur  le  conseil  de  leurs  amis  de  Payerne  (N°  884,  renvoi  de  note  13), 
eussent,  dans  le  courant  de  juillet  1532,  sollicité  la  protection  de  Berne, 
dont  ils  étaient  les  alliés  (Voy.  la  n.  4). 

'  Les  rapports  de  Genève  et  de  Berne  expliquent  très-bien  ces  deux 
dernières  phrases.  Les  Bernois  ne  cessaient   de   réclamer  les  quelques 
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vyi'onnent,  comme  le  bon  propiiète  Hélisée,  tellement  que  le  ser- 

viteur qui  ne  cognoil  et  ne  voit  l'ayde  qui  assiste  le  prophète,  tout 
espovanté  et  comme  demy-mort  crie  pour  les  ennemys. 

Mais,  pour  l'honneur  de  Dieu,  mes  très-chiers  amys  et  fray- 
res,  ne  soyez  ainsy  perdans  couraige,  comme  ce  serviteur.  Mais, 

comme  le  bon  prophète,  dictez  :  «  Nostre  Seigneur  est  nostre 

ayde,  de  qui  auray-je  peur  ?  Si  toutes  les  armées  viennent  contre 

nous,  nous  n'aurons  point  peur,  car  Nostre  Seigneur  est  avec 
nous.  Si  Dieu,  dit  le  sainct  Apostre,  est  pour  nous,  qui  sera  con- 

tre nous?  ')  Ne  regardés  point  l'armée  des  Assyriens,  mais  l'armée 
de  Dieu  qui  est  contre  les  Assyriens  et  pour  nous.  Hélas!  mes 
frayres,  faitez  vostre  proufit  de  la  crainte  qui  vous  a  prins,  et  en 

prenez  couraige  pour  entretenir  la  bonne  alliance  que  Nostre  Sei- 
gneur a  fait  avec  nous  en  donnant  son  filz,  et  dictez  en  vostre 

cueur  :  «  Si  les  hommes  n'ont  voulu  ouyr  nostre  ambassade,  mais 
luij  ont  tenu  rudes  termes,  pourtant  qu'il:  craignent  que  ne  chemi- 

nons selon  leur  plaisir*,  hélas  !  que  sera-ce  si  le  très-pmjssant  Roy  et 

Prince  du  ciel  et  de  la  terre  ne  nom  veut  ouyr,  ne  voyr,  ainsy  qu'il  a 
dit  :  Qui  aura  honte  de  moy  devant  les  hommes,  fauray  honte  de  luy 
devant  mon  père  ?  »  Quelle  parolle  sera  et  combien  importable, 
quant  il  dira  :  "  Allez,  maudictz,  partez -vous  de  moi  au  feu  éter- 

nel! »  S'il  se  vient  monstrer  ennemy,  et  faire  la  guerre  à  ceux  qui 
ne  tiennent  sa  saincte  Parolle,  que  sera  [-t-]  il  des  povres  mau- 

dictz auxquelz  il  est  couroucé?  Ne  seront-ilz  point  constrainctz 

de  dire  aux  montaignes  et  rochïers  qu'i[ls]  tumbent  sur  eux?  Qui 
pourroit  estimer  comment  seront  pressés  et  du  tout  désespoirés 
ceux  auxquelz  il  demandera  les  grosses  sommes  que  toute  créature 

ensemble  ne  sauroit  poyer?  Et  n'y  a  que  le  seul  Sauveur  qui  le 

puysse  et  qui  l'a  fait. 
Pourtant,  mes  frayres,  si  vous  avez  esté  troublés  pour  la  façon 

des  hommes,  craignez  plus  Dieu  et  vous  gardez  plus  de  luy  desplaire 

milliers  d'écus  qui  leur  étaient  dus  par  Gemve  depuis  leur  expédition  du 
mois  d'octobre  1530.  De  plus,  ils  avaient  nettement  conseillé  aux  citoyens 
de  cette  république  (janvier  et  février  1532)  de  renoncer  au  traité  de 

combourgeoisie  conclu  en  1526  (N°  191,  n.  3)  et  qui  était  la  plus  sûre 
garantie  de  son  indépendance  (Yoy.  la  note  7). 

■*'  Il  doit  être  question  ici  d'une  ambassade  des  Évangéliqiies  de  Genève. 
Nous  n'avons  pas  de  détails  sur  cette  démarche,  qui  dut  naturellement 
rester  secrète.  Nous  sommes  cependant  autorisé  à  croire  qu'elle  ne  fut  mal 
accueillie  que  parce  qu'elle  parut  prématurée  au  gouvernement  bernois 
(Voyez  dans  le  N°  382,  la  fin  de  la  note  3). 
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que  aux  hommes,  d'autant  qu'il  est  plus  grand  et  plus  puyssant,  et 
vous  Jiurailiez  à  luy,  et  de  tout  vostre  cueur  luy  suppliez  qu'il  luy 
plaise  avoir  pitié  de  vous,  et  que,  pour  l'infirmité  de  la  chair  et 
pour  les  puyssances  des  ténèbres,  vous  ne  layssez  à  fère  le  bon 
plaisir  de  Dieu,  à  prendre  purement  sa  saincte  doctrine,  et  que  le 

bon  Dieu,  qui  a  les  clefz  de  tout,  il  face  l'overture  à  son  sainct 
Évangile,  lequel  fructifie  en  vous  plus  qu'il  n'a  fait,  et  que  ne 
perdez  couraige,  mais  que  Dieu  le  vous  augmente,  et,  ayant  pitié 
de  vostre  petitesse,  luy  plaise  ouster  tous  empescliemens  ^ 

Il  est  vray,  mes  amjis,  que  si  Dieu,  selon  sa  justice  veut  ovrer 
[1.  œuvrer]  en  vous  et  les.  autres,  que  tout  ahysmera.  Considérez  les 

grosses  idolâtries  qui  ont  régné  jusques  au  présent,  si  très-éviden- 

tes et  en  si  gros  nombre,  que  quant  autre  [chose]  n'y  auroit,  tout 
devroit  fundre  et  abysmer.  Pensez  les  horribles  blasphèmes  qui 

ont  esté  faits  et  dictes,  au  lieu  de  la  louange  de  Dieu,  où  les  hom- 

mes se  sont  levés  sur  Dieu  en  soy  attribuant  l'honneur  de  Dieu, 
Toffice  de  Jésu-Ghrist,  anéanlissans  .toute. la  sagesse,  puyssance  et 

bonté  de  Dieu,  tant  qu^il  estoit  en  eux,  faisans  comme  si  Jésus  fût 
insouftisant  et  imparfaict  sauveur  et  maistre,  —  comme  l'homme 

de  perdition,  l'Antéchrist,  a  fait  et  fait  fère,  pour  estre  adoré  et 
honnoré  comme  Dieu,  ainsy  que  le  Sainct  Esperit  l'avoit  prédict. 

Je  laysse  le  demeurant,  qui  est  une  mer  de  toute  iniquité  et 

meschanceté,  qui  tout  estparty  de  la  maudicte  infidélité  et  sépara- 
tion faite  de  Dieu,  et  eslo[i]gnement  de  sa  saincte  Parolle,  comme 

toutes  rebelUons  des  enfans  aux  pères  et  délaissemens  d'y  ceux, 
voyre  soubz  umbre  de  saincteté,  où  le  commendement  de  Dieu  a 

esté  anéanti  pour  les  inventions  humaines,  —  tant  de  débas,  noy- 
ses,  haynes,  rancunes,  frappemens  et  tueries,  les  puantes  paillar- 

dises en  tous  y  ayans  leur  règne,  principalement  aux  droictz  mem- 

bres de  l'Antéchrist  que  Ton  appelle  de  l'Église.  Et,  quant  n'y 
auroit  autre  que  leur  meschanceté,  leurs  adultères,  délloratures, 

ravyssemens  et  autres  innumérables  cas,  que  j'ay  horreur  de  les  ' 
ouyr  racompter  à  leurs  familiers,  mille  mondes  devroient  abys- 

mer. Les  larrecins  et  les  tromperies  ne  faut  i-acompter,  veu  que 
apertement  ceux  qui  condemnent  les  faisans  tort  à  autruy, 

fau[SjSans  la  Saincte  Éscripture,  ont  présumé  d'enseigner  que 

■■'  Ces  paroles  correspondent  à  la  situation  des  Évangéliques  de  Genève: 
ils  formaient  alors  une  petite  minorité,  qui  devait  rencontrer  une  vive  0]3- 

position  dans  le  peuple  et  dans  les  Conseils.  (Voyez  le  N"  382,  note  7,  et  le 
N^'  384,  renvoi  de  note  2.) 
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cliarité  bien  ordonnée  commence  à  soy-mesme  :  laquelle,  comme 
Nostre  Seigneur  monstre,  est  songneuse  du  prochain,  et  ne  de- 

mande ce  qui  est  à  so\,  mais  au  procliain,  pour  son  bien.  Pour 

quoy  mille  déleuges  et  mille  feux  et  souffres  du  ciel  justement  de- 
vroient  tumber  sur  la  terre.  Mais  Nostre  Père  si  très-plain  de  mi- 

séricorde, il  dissimule,  affin  que  nous  retournons  à  luy;  car  il  est 
tardif  à  ire  et  prompt  à  miséricorde. 

Pourquoy,  mesfnnjres,  vous  regarderez  au  très-bon  Père  et  àfére 
Hit  saincte  voluuté,  et  ne  regarderez  de  plaire  aux  hommes  pour  dcs- 
jilaire  à  Dieu  ;  mais,  du  tout  de  vostre  cueur.  prendrez  en  main  ce 
qui  plait  à  Nostre  Seigneur.  Puys  que  sans  foy  Ton  ne  peut  plaire  à 

Dieu,  et  que  la  foy  est  par  l'ouye  de  la  Parolle  de  Dieu,  comme 
vrayes  berbris  de  Jésus  vous  ouyrez  sa  saincte  voix,  sa  saincte  Pa- 

i-oUe,  quelque  répugnance,  detl'ense  ou  contradiction  qu'on  vous 
face.  Car  trop  mieux  vaut  obéyr  à  Dieu  que  aux  hommes,  et  plus 
est  à  craindre  Nostre  Seigneur  que  les  hommes.  Ne  regardez  le 
nombre  ne  la  multitude  des  ennemgs  qui  sont  entour  de  vous,  mais 

regardez  Nostre  Seigneur,  qui  est  plus  fort  que  tout;  en  Lutj  vous 
fiez,  en  Lug  soit  vostre  espoirance! 

L'alliance  qu'il  a  faite  avec  les  fidèles  jamais  ne  sera  cassée,  ne 

irritée  :  ce  qu'il  a  promis  il  tiendra.  //  ne  demande  point  le  vostre, 
mais  vous  veut  donner  ung  héritaige,  ung  royaume,  et  vous  fère 

bourg[e]oys  d'une  cité  si  noble,  que  vous  serez  si  bien  maintenus,  et 
aurez  tant  de  libertés,  franchises^,  et  tant  de  biens  que  jamais  ou- 

reille  n'oayt,  oueil  ne  vit,  ne  cueur  d^ homme  ne  pensa.  Ainsy  passe 
tout.  Hélas!  mes  frayres,  vous  avez  tant  prins  de  payne  pour  une  al- 

liance d' ung  jour''  (car  mille  ans  n'est  que  d'ung  jour),  et  pourestre 
ut.aintenu[s]  es  biens  corporelz  et  qui  ne  durent  rien!  Pourquoy  ne 

prenez-vous  couraige  pour  l'alliance  éternelle,  pour  povoir  jouyr 
des  biens  espirituelz  qui  jamais  n'ont  tin,  aftin  que,  par  le  juste, 
sainct,  puyssant  et  bon  roy,  le  mescliant  tyran  ne  vous  puysse 
nuyre  ne  grever  en  rien?  Car  Nostre  Seigneur  a  dit  des  siens, 

'■  Alliisioii  directe  à  ces  libertés  et  ti-ancliises  pour  la  conservation  des- 
quelles Genève  luttait  depuis  plus  de  treize  ans  contre  le  duc  de  Savoie. 

'  Allusion  à  l'alliance  de  Genève  avec  les  deux  villes  de  Berne  et  de 

Fribourg.  Fortement  compromise  pendant  les  premiers  mois  de  l'année 
1532,  par  les  intrigues  du  duc  de  Savoie,  non  moins  que  par  l'attitude  ré- 

servée et  même  égoïste  du  gouvernement  bernois  (Voy.  la  n.  3),  cette  al- 
liance fut  maintenue,  grâce  à  la  persévérante  énergie  de  Genève  et  au  dé- 

vouement des  Fribourgeois. 
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[que  celui]  qui  les  touchera,  il  louchera  la  petite  [l.  la  prunelle  | 
de  son  oueil. 

Tâchez,  mes  frayi'es.  aux  vrays  biens,  et  ne  vous  arrestez  aux 
choses  frivoles.  Ayez  gens  qui  puyssent  maintenir  ceqiCHz  disent^. 
tellement  que  ceux  ancore  qui  veulent  empescher  le  bien  des 

âmes  soyent  convaincus,  non-seulement  par  la  Parole  de  Nostre 
Seigneur,  mais  aussy  par  rayson,  laquelle  de  nul  ne  peut  estre  re- 

jectée:  c'est  quant  l'on  offre  le  droict,  que  si  l'on  a  mal  dit,  qu'on 

soit  puny,  et  si  l'on  ne  peut  monstrer  qu'on  aye  fallu  [l.  failli]  en 
rien,  qu'on  laysse  vivre  et  qu^on  permette  ce  qui  n'est  point  mal  ̂  

Personne  n'aye  honte  de  Jésus,  ne  de  son  Évangile,  de  l'advancer. 
de  l'ouyr,  d'en  parler,  sans  avoir  esgard  à  personne,  mais  au  seul 
Dieu,  en  toute  modestie,  sans  injures  ne  contentions,  recevant  les 
infirmes  en  toute  douceur,  en  esprit  de  lénité  et  bénignité,  en 
constance  et  persévérance  amyable  et  attractive,  par  laquelle  Dieu 

soit  honnoré  en  nous,  et  nostre  prochain  édifié  en  bien.  Qu'on  re- 
garde le  sainct  serviteur  de  Dieu,  Pierre,  comment  par  nulz  com- 

mendemens  luy  el  Jehan  ne  cessent  là  où  ilz  peuvent  porter  le 
nom  de  Jésus,  mais  en  toute  douceur  et  bénignité,  tellement  que 

ceux  qui  n'ont  peu  porter  Jésus  preschant.  ains  l'ont  lyvré  à  la 
mort,  sont  constrainctz  à  les  souffrir. 

Ainsy  faut,  mesfrayres.itrocêder  au  commencement  de  la  saincte 

Parolle,  affèn  qu'elle  croisse  comme  elle  a  creu  au  commencement  de 
la  saincte  Eglise.  Pourquoy,  gardant  toute  modestie  et  bénignité, 
douceur  et  amitié,  procédez  persévérans  en  sainctes  prières  et 

oraysons,  demandans  l'ayde  de  Nostre  Seigneur,  vivans  purement, 
non  en  gormandises  ne  yvrongneries,  mais  en  toute  sobriété,  ay- 
dans  aux  indigens  en  vraye  charité,  commeltant  tout  au  Père  de 

miséricorde,  lequel  de  sa  grâce  vous  fortifie,  vous  envoyant  l'ayde 

**  Voilà  encore  un  trait  qui  va  bien  à  la  position  des  Évangéliques  de 
Genève.  Depuis  l'éloignement  de  Bigothier  (N"  383,  n.  2),  ils  étaient  ré- 

duits à  leurs  seules  ressources,  qui  étaient  sans  doute  minimes,  comme  le 
donne  à  penser  la  lettre  de  Farel  du  18  novembre  1532. 

Il  est  d'ailleurs  évident  que  Fare\,  n'aurait  pas  pu  adresser  cet  avertisse- 
ment à  l'église  de  Pm/erne  (Voy.  la  fin  de  la  note  2),  puisqu'elle  avait  alors 

un  pasteur  capable  (Voy.  le  N°  384,  n.  14,  et  les  N"  386  et  388). 
^  Farel  conseille  ici  de  pratiquer  le  procédé  dont  il  s'était  servi  lui- 

même  plus  d'une  fois  :  c'était  de  citer  en  justice  ses  contradicteurs  et  de 
provoquer  ainsi  un  débat  public.  (Voyez  p.  362-363  du  t.  I,  les  N°'  262  et 
272,  le  X"  335,  renvoi  de  n.  5,  le  N"  342,  n.  3,  et  le  N«  358.) 

V 
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de  lassus,  par  laquelle  iorlz  et  robustes  cliemiii[i]ez  en  toute  vé- 

rité, sainctelé  et  néteté  de  cueur  et  d'esperil.  croyssans  en  tous 
dons  espirituelz.  foy,  charité,  bénignité,  patience  et  bonté,  telle- 

ment que  de  vous  tout  le  monde  soyl  édifié,  et,  comme  ace:  esté 

sur  le  branle  de  ivestre  rien  au  moude^^,  ainsi/  soyez  vrayement  mi- 
roir à  tous  de  bien  cheminer  et  sainctement  vivre,  et  que  après  vous 

tous  viennent  au  sainct  Evangile.  De  quoy  priez  Nostre  Seigneur 

de  cueur,  qu'il  partout  avance  sa  gloire  et  confunde  toute  chose 
répugnante  à  sa  saincte  doctrine.  Amen  ! 

La  grâce  et  bénédiction  de  Jésus,  nostre  Sauveur,  soit  sur  vous 

tous  !  Amen!  De  Murât,  ce  26'"^  de  Juillet  1532. 
Le  tout  vostre  en  Nosti'e  Seigneur  Jésus 

Guillaume  Farel. 

(Sîiscription  :J  A  mes  trés-chers  frayres  en  Nostre  Seigneur  tous 
les  amateurs  de  la  saincte  Parolle. 

LE  CONSEIL  DE  BERNE  au  Conseil  de  Payerne. 

De  Berne,  29  juillet  1532. 

Inédite.  Minute  originale.  Archives  de  Berne. 

■Sommaire.   Le  Conseil  de  Berne  invite  le  Conseil  de  Payerne  à  mieux  observer  ses 

promesses  relativement  à  la  liberté  de  conscience. 

Nostre  amiable  salutation  devant  mise.  Noijles,  saiges,  pour- 
véables  et  discrectz,  singuliers  amis  et  très-chiers  alliés  ! 

Nous  ne  doubtons  rien  que  n'ayés  ancore  en  bone  mémoire 
tout  ce  que,  Tannée  passée  et  la  présente,  sur  les  jours  de  la  reno- 
vellation  de  nostre  alliance,  icy  et  aussy  en  vostre  ville,  vous  avons 

proposé,  à  cause  de  la  foy  christiène  ̂   ;  aussy,  ce  que  pluseurs  fois 

sur  celluy  propost  vous  avons  rescript,  pareilliement  les  i^esponses 

*"  Encore  une  allusion  aux  alarmes  continuelles  dans  lesquelles  Genève 

se  trouvait  depuis  quelques  années.  Il  s'agissait  en  effet  pour  elle  (Vêtre  ou 
do  ne  pas  être. 

'  Voyez  le  N"  344,  n.  5,  le  N"  378,  n.  3,  et  le  N»  386,  n.  2. 
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lesquelles  tousjours  nous  avés  données,  desquelles  nous  avons 

contentés.  Vous  sçavés  aussy  les  proposts  que  Illustrissime  Sei- 
gneur Monsieur  de  Savoye  sur  cella  nous  a  tenus,  et  les  responses 

({u'avons  données  ̂   Or  est  que  présentement  summes  advertis  que 
à  tout  cella  ne  veilliés  donner  lieuz,  de  quoy  nous  mervillions 
grandement,  assavoir  :  que  le  prédicant  qiCest  à  ceste  heure  en 

rostre  ville  voulés  déchasser ^,  qu'est  chose  bien  contraire  à  ce 
(|u^avés  promis. 

A  ceste  cause,  vous  voulons  bien  avoir  admonestez  de  vous  dé- 

pourter  de  cella,  affin  que  inconvéniants  que  pourroint  suivi'ez 
soyent  évités,  et,  par  ainsy,  le  dict  prédicant  laisser  paisiblement 
anuncer  la  Parolle  de  Dieuz  à  ceulx  que  desirrent  Touyr,  puis  que 

ainsy  est  que  nulli  est  constrainct  à  cella,  ains  à  ung  chescung  son 

libère  arbitre  laissé*.  En  ce  nous  ferés  plaisir, aussy  vostre honneur 
et  prouffit.  Autant  priant  Dieuz  que  vous  doint  grâce  de  accepter 
ce  que  plus  peult  servir  au  salut  de  vous  âmes.  Datum  xxix  Julii, 

anno  xxxn"*. 
L'Advoyer  et  Conseil  de  Berne. 

(Suscription:)  Aux  nobles,  saiges,  pourvéables  et  discrectz 
Advoyer  et  Conseil  de  Payerne,  nous  singuliers  amys  et  très-chiers 
alliés. 

LE  CONSEIL  DE  BERNE  au  Barou  de  La  Sarraz  '. 
De  Berne,   12  août  1532. 

Inédite.  Minute  originale.  Archives  de  Berne. 

SoiiJiAiRE.  MM.  de  Berne  se  plaignent  des  violences  commises  sur  certains  Évangé- 

liques  d'Orbe  par  quelques  habitants  de  la  Sarraz. 

Noble,  magniflique  Seigneur!  Hz  nous  az  nostre  haliff  d'Eschal- 

-  Voyez  le  N°  384,  note  13. 
.  ̂  G éi2i\t  Antoine  Saunier  (N°  384,  renvoi  de  n.  14). 
^  Le  31  août  suivant,  MM.  de  Berne  donnèrent  commission  à  leurs  dé- 

l)utés  d'aller  répéter  les  mêmes  paroles  à  toute  la  bourgeoisie  de  Payerne 
vVoy.  Ruchat,  III,  139). 

'  Michel  Mangeroz  ou  Mahgerod,  seigneur  de  Myon  en  Bourgogne, 
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Ic'HS'  e\\)oié  comme,  Dimenche  SS*"  jour  du  moys  de  Julliet  der- 

nièrement passé,  soit  esmeuz  (juelque  desbat  entre  ung  vosti-e 
serviteur  et  aultres  vous  soubgectz  d'une,  et  certains  nous  soubyectz 
d'Orbez  d'aultre  partliye,  en  tant  que  les  dicts  vostre  serviteur  et 
soubgectz  ont  mis  main  forte  sur  nous  dicts  soubgectz  et  les  [ont] 
oultraigéz  sans  cause  et  raison.  A  ceste  cause,  vous  voulons  bien 
avoir  admonester,  que  les  vostres  veilliés  chastoyés  et  punis  selonn 

leur  démérite,  et,  sy  soy.  connste  (lue  les  nostres  [les]  ayent  of- 
tenduz,  nous  les  chastoyerons  aussy,  aftln  que  plus  grands  escandles 
soyent  évités.  Et  vous  voulons  biens  advertir,  sy  ne  ciiastoyé  les 

vostres  que  ont  oultragé  les  nostres  de  faict  et  paroUes,  les  apel- 
lants  Juiff,  Turc,  trètres,  Sarcujins  et  faulx  Luthériens,  ennemijs  de 

la  foy, — que  y  mettrons  ordre  nécessaire. 
Pour  autant  y  advisé,  et  aussy  es  vostres  veilliés  inhibez  et  def- 

fendre  que  ne  menassent  point  les  nostres,  comme  [ils]  soy  sont 
éventés,  quant  y  viendrons  sur  vous  pays,  que  [  ils  ]  les  amasseront 
n.  tueront].  A  ce  veilliés  obvier;  autrement  y  mettrons  ordre, 

pour  garder  les  nostres  de  force  et  violence.  Sur  ce  vostre  res- 
ponse.  Datum  xn  Augusti,  anno  xxxu^ 

L'Advoyer  et  Conseil  de  Berne. 

(Suscription  :)  A  Noble,  magniflique  Seigneur  Micliiel  Mangero, 
Baron  de  La  Sarra,  nostre  bon  amy. 

possédait  la  barounie  de  La  Sarraz,  du  chef  de  sa  mère,  sœur  du  deruier 

baron,  mort  sans  postérité  légitime.  Michel  Mangerod  s'était  signalé  comme 
ennemi  des  Genevois  et  des  Bernois,  et  les  gentilshommes  du  Pays  de  Vaud 

l'avaient  élu  pour  chef  de  la  Confrérie  de  la  Cuiller  (152S).  Voyez  les  Mém. 
de  Pierrefleur,  p.  10,  et  dans  les  Notes  du  dit  ouvrage,  la  p.  392. 

-  Échallens,  gros  bourg  situé  à  3  lieues  N.  de  Lausanne,  était  la  rési- 
dence ordinaire  du  hailli  d'Orhe. 
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LES  CATHOLIQUES  d'orbe  au  Secrétaire  de  Fribourg. 

D'Orbe,  29  septembre  1532. 

Inédite.  Manuscrit  original.  Arcliives  de  Fribourg. 

SOMMAIKK.  Les  Catholiques  d'Orbe  se  plaignent  de  ce  que  les  Évangéliques  n'observent 

pas  les  ordres  de  l'autorité  supérieure. 

Monsieur  le  Secrétaires  à  vostre  bonne  grâce  nous  recoman- 

dons,  vous  mercianl  le  bon  vouloir  qu'avés  envers  nous. 
Vous  savés  cornent  dernièremenl  envo[.v]àmes  devant  la  ma- 

gnificence de  nous  très-redoubtés  Seigneurs  maistre  Anthoirw 

Chollet'-.  lequel,  outre  autres  choses,  les  advertit  comment  Cris- 
tofle  OllarP,  après  les  ordonnances  faictes  par  nous  très-i'edoubtés 
Seigneurs  des  deux  Villes  *.  ai  gasté  une  ymage  de  Sainct  Pierre, 
ainsin  que  Mous''  h  chevalier  Parilliart  en  prit  les  informacions-'. 

'  Il  se  nommait  Antoine  Krumenstoll. 

'^  Antoine  Chollet,  natif  d'Orbe,  maître  es  arts  de  l'université  de  Paris, 
avait  dirigé  pendant  longtemps  l'école  de  sa  ville  natale,  et  il  était  secrétaire 
de  la  Justice  (Voyez  Pierrefleur,  p.  178-179). 

^  C'était  le  frère  du  ministre  Jean  Holard  (N°  348,  u.  2,  N"  349,  n.  4) 
et  le  chef  du  parti  turbulent  des  Évangéliques  d'Orbe.  Le  2  juillet  1531,  il 
s'était  mis  à  la  tête  d'une  quinzaine  de  ses  adhérents  et  avait  aussitôt  donné 
la  preuve  de  son  zèle  aveugle,  en  démolissant  26  autels  dans  les  églises. 
iVoy.  Pierrefleur,  p.  50  et  56.) 

*  Voyez  le  X»  371,  note  6. 

^  Cette  enquête,  faite  à  Orbe,  le  27  avril  par  Antoine  Pavillarcî,  député 
à  cet  effet  par  MM.  de  Fribourg,  nous  révèle  les  faits  suivants  :  Les  am- 

bassadeurs des  deux  Villes  se  trouvant  à  Orbe  le  12  avril.  Noble  Hugonin 

d'Arnex  leur  fit  observer  que  l'heure  de  6  à  7  du  matin,  fixée  pour  le  ser- 
mon, ne  suffisait  pas  aux  Évangéliques.  Les  ambassadeurs  leur  en  accor- 

dèrent une  de  plus.  Le  dimanche  matin  21  avril,  un  peu  après  7  heures, 

alors  que  «  le  prédicant  »  achevait  l'office  et  que  les  fidèles  étaient  «  tous  à 

deux  genoux,  »  le  vicaire  Dom  Pierre  Bovey  entra  dans  l'église  et  se  mit  à 
préparer  bruyamment  son  autel  ;  au  même  instant  on  sonna  la  cloche  pour 

la  messe.  Holard  s'élança  vers  le  prêtre  et  lui  dit:  «  Pourquoi  nous  faites- 
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Sur  quoit  nous  très-redoubtés  Seigneurs  mandii-ent  au  tlict  Cris- 

tofle,  [a]dressant  le  mandement  à  Mons""  le  Chastellain,  qu'il  deult 
refaire  la  dicte  ymage  ̂   :  se  qu'il  n'at  volu  faire,  combien  que 
Mons''  le  Chastellain  luy  aie  dit.  Or  est  que  entendons  que  le  dit 
Cristofle  se  doibt  trover  es  contes^;  pourquoit  vous  prions  en 
advertir  nous  très-redoiibter  Seigneurs,  affin  que  la  dicte  ymage 
soit  refaicte. 

En  outre,  le  prédicant  ne  soit  conlentez  [1.  ne  se  contente]  de 

praîché  ainsin  qu'il  at  esté  ordonné,  mais  prêche  la  Diinenche 
après  vespres,  outre  les  ordonnanses.  Vous  prions  en  advertir  es 

contes,  affin  que  l'on  ne  nous  faces  tojours  innovacion,  comment 
[ils]  ont  [le  vouloir]  de  continué.  Et  ne  se  contentent  prêché 
deux  fois  les  Dimenches,  mais  prêchent  trois  fois.  Sur  quoit  prions 

le  Créateur,  3Ionsieur  le  Secrétaire,  vous  doint  de  vous  désirs  l'en- 
tier. D'Orbe,  se  29  de  Septembre  1532. 

Par  iceulx  quil  sont  vostres  humbles  serviteurs 

Les  Nobles  et  Boubgois  de  la  Ville  d'Orbe. 

(Suscription:)  A  Monsieur  le  Secrétaire  de  Fribourg,  nostre 
honorez  Seigneur. 

591 

LE  CONSEIL  DE  BEKNE  ail  Conseil  de  Genève. 

De  Berne,   17  octobre  1532. 

Inédite.  Manuscrit  original.  Archives  de  Genève. 

Sommaire.  MM.  de  Berne  prient  les  magistrats  genevois  de  consentir,  malgré  l'opposi- 

vous  ces  violences?  »  Puis,  tirant  son  coutelas,  «  il  coupa  le  nez  à  l'image 
de  St.  Pierre.  »  (Manuscrit  orig.  Ai'ch.  de  Fribourg.)  La  date  que  Ruchat 
(III,  131)  et  Pierrefleur  (Mém.  page  88)  donnent  à  ces  événements  est 
erronée. 

''  Le  Conseil  des  Deux  Cents  de  Fribourg  prit  Cette  dé(;isiou  le  2  mai, 
après  avoir  ouï  la  lecture  du  procès-verbal  dont  nous  avons  donné  l'analyse 
(note  5).  Christophe  Holurd  fut  en  outre  condamné  à  payer  aux  deux  Villes 

une  amende  de  20  livres.  (Communication  de  M.  Joseph  Schneuwly,  archi- 
viste d'État  de  Fribourg.) 

''  C'est-à-dire,  qu'il  devait  assister  à  la  reddition  des  comptes  du  bailli d'Orbe. 
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tion  «  d'auleungs  des  leurs,  »  à  ce  nue  Pierre  de  Wingle  s'établisse  à  Genève,  pour  v 

publier  le  Nouveau  Testament  ef  d'antres  livres  de  piété  enfr.ançais. 

Nobles,  magnifflcques  Seigneurs,  singuliers  amys,  cliiers  et  féauK 
combourgeoys  î 

Hz  est  par  devant  nous  conipai'uz  Pierre  de  Vingle,  présent  por- 
teur, lequelz  nous  az  donné  entendre,  comme  \il]  soyt  desUhéré  de 

fmjre  sa  résidence,  en  excerceant  sou  mestier  d' impremière  [1.  d'im- 

primeur'] en  rostre  ville,  cest  que  [1.  ce  qui]  ne  luij  veidt  estre  oul- 
trojjé  par  aulcungs  des  rostres,  pour  cause  qirih  imprime  Testa- 

ments noveaidx  en  franceoijs,  à  cause  de  quoi/  U^]  ̂^f  ̂ -^^^^  desjecté 
de  Lif07i\^- nous  requérant,  tant  comme  adjuteurs  de  la  Parolle 

divine,  luy  estre  favoi'isable  envers  vous,  en  sorte  que  soyi  ac- 
cepté, etc. 

Pour  quoy  vous  prions  de  sa  part,  tantqu'ilz  nous  est  poussible. 
([ue,  pour  l'ameur  de  Dieu  et  de  nous,  l'ayez  pour  recommandé, 
et  que  le  vuilliés  laisser  imprimer  Testaments  et  aultres  livres  en 
françoys  desmontrant  la  rraye  voye  de  salration,  aflln  que  le  pouvre 
peuple  de  Dieu  puisse  estre  mis  en  éternelle  salvation  et  joye.  En 

ce  faysant  nous  ferés  gratuité  très-grosse,  laquelle  voulions  avoër 
envers  vous  à  desmériter,  priant  Dieu  que  vous  ayt  en  sa  bénigne 

protection.  Donné  ce  xvn*  d'Octobre.  Anno,  etc.,  xxxn"-. 
L'Advoyer  et  Conseilz  de  la  Ville  de  Berne. 

(Suscription:  )  Aux  Nobles,  magnifficques  Seigneurs  Sindicques 
et  Conseilz  de  Genesve,  nous  singuliers  amys,  très-cbiers  et  féaulx 
combourgeoys. 

^  Les  registres  du  Conseil  de  Genève  se  taisent  sur  les  démarches  que 
Pierre  de  Wingle  dut  faire  en  septembre  ou  en  octobre  1532  auprès  des 

magistrats  genevois.  Ce  personnage,  surnommé  Piroi  Picard,  ou  le  Picard. 

avait  publié  en  1529  quelques  ouvrages  à  Lyon,  où  un  imprimeur  de  la  même 

famille  était  dôjà  fixé  à  la  fin  du  quinzième  siècle.  Il  est  du  reste  impossible 

de  désigner  d'une  manière  précise  l'édition  ou  les  éditions  du  Noiiveaji 
Testament  de  Le  Fèvrc  qui  sortirent  des  presses  de  Pierre  de  Wingle  avant 

Tannée  1532  ;  plusieurs  éditions  de  cette  version  ne  portent  en  eftet  ni  date, 

ni  lieu  d'impression.  (Voy.  Brunet.  Manuel  du  Libraire,  ISGS,  t.  Y,  col.  747 
et  suiv.) 

-  Pierre  de  Wingle  ne  présenta  au  Conseil  de  Genève  cette  lettre  de 

recommandation  qu'au  mois  de  février  1533,  comme  le  prouve  la  note  écrite 

par  le  secrétaire  d'État,  au  dos  de  la  missive.  Guillaume  Farel.  qui  semble 

avoir  été  instruit  des  projets  de  l'imprimeur  lyonnais,  croyait  cependant 
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LE  CONSEIL  DE  BERNE  au  Coiiseil  de  Payerne. 

De  Berne,  4  novembre  1532. 

Inédite.  Minute  originale.  Archives  de  Berne. 

Sommaire.  Mil.  de  Berne  exhortent  les  magistrats  de  Payerne  à  procéder  avec  beau- 

coup de  prudence  dans  le  jugement  du  procès  qui  s'est  élevé  entre  un  Évangélique 
et  MM.  de  Fribourg,  qui  ont  pris  fait  et  cause  pour  un  moine.   ■ 

Nostre  amiable  salutation  devant  mise.  Nobles,  saiges,  pour- 
véables  et  discrectz,  singuliers  amys  et  très-chiers  alliés  et  confé- 
dérés! 

Hz  nous  az  Pierre  MalUz  exposé  estre  chose  véritaljle,  comme  Hz 
soit  venuz  à  parolles  avecq  ung  moine  en  matière  touchant  la  messe, 
dont  nous  combourgeoys  de  Fribourg  ontprins  la  querelle  à  eulxK  el 
ainsy  contre  le  dict  Pierre  Malhj  faict  et  desmené  clamrae,  comme 

vous  sçavés,  [et]  sur  ce  admis  et  examinés  aulcungs  tesmoings. 
en  tant  que  la  cognoissance  est  à  vous  k  faire  en  la  dicte  cause. 

Sur  quoy  vous  voulons  bien  adtnonester,  en  cestuy  endroit  avoii- 
meure  délibération,  et  pondéré  rafïaire;  car,  comme  [vous]  ines- 

mes  sçavés,  le  dict  Mally  n'est  pas  seul  que  est  de  ceste  sentence 
que  la  messe  n'az  point  de  fondament  en  la  Saincte  Escripture: 
pareilliement  nous  dicts  combourgeoys  de  Frybourg  ne  sont  pas 

seuls  que  la  tiènent  pour  bone.  Dont  à  vous  convient  d'y  avoir 
bon  esgard,  affm  que  par  vostre  sentence  ne  condamnés  ne  tune 

ne  l'aidtre  parthye,  —  sinon  que  veillés  admettre  que  la  chose  soif 
débatue  par  la  Saincte  Escripture.  Adoncq  [1.  dans  ce  cas]  nous 
ferons  assistence  au  dict  Pierre  Mally,  pour  maintenir  en  vérité  ce 

((u'ilz  az  dict  et  parlé  contre  le  dict  moyne  et  la  messe. 
Sur  ce  advisé,  et  regardé  bien  la  conséquence  et  issue,  ou  que 

[1.  vu  que]  depuis  h  dict  Mally  i/'ast  nommé  nous  dicts  combour- 

qiril  retournerait  ti  Genève  an  mois  de  novembre.  (Voyez  le  post-scriptum 
(lii  N"  395.) 

'  Voyez  le  N»  384,  note  S. 
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geotjs  de  Frijbourg  expressément,  affin  que  plus  grand  trouble  soit 
évilé,  [et  veuillez]  vous  dépourter  de  donner  sentence  en  tieul 

affaire  et  matière  qu'est  de  sy  grosse  importance.  Sinon,  et  [si] 
mus  mules  procéder  en  cella,  nous  y  ferons  (comme  sus  est  dict) 
deuë  instance,  et  ne  permettrons  jamais  que  le  dict  Mally  ou  aultres 

■soij  desdient  [/.  se  rétractent]  d'une  chose  que  ne  sera  par  la  Saincte 
Parolle  de  Dieuz  convincue[l.  réfutée].  Sur  ce  advisés^  Datummi 

Novembris,  anno  xxxn°. , 
L^Advoyer  et  Conseil  de  Berne. 

(Suscrip'tion  :  )  Aux  nobles,  saiges,  pourvéables  et  discrectz 
Advoyer  et  Conseil  de  Payerne,  nous  singuliers  amys  et  très-chiers 
alliés  et  confédérés. 

593 

ADAM'  [ANTOINE  SAUNIER]  à  Farel,  à  Morat. 
(Des  Vallées  du  Piémont),  5  novembre  1532. 

Autographe.  Bibl.  des  pasteurs  de  Neuchàtel.  Ruchat,  111,  550. 

Sommaire.  Je  viens  vous  donner  quelques  détails  sur  notre  voyage.  Le  lendemain  de 

notre  départ  d' Yvonand,  nous  sommes  arrivés  à  Vevey,  où  nous  nous  sommes  en- 
tretenus de  Jésus-Christ  avec  nos  hôtes  et  quelques  bourgeois  de  la  ville.  A  Aigle, 

j'ai  exhorté  les  pasteurs  de  la  contrée  à  employer  les  uns  envers  les  autres  les  aver- 
tissements fraternels  que  réclame  leur  ministère,  et  je  me  suis  efforcé  de  calmer 

l'iiTitation  que  Viret  leur  avait  causée  par  sa  lettre  sévère.  De  Bex  nous  avons  dû 
revenir  à  OZZoM  chez  \e  frère  Claude,  pour  y  faire  soigner  Martin,  qui  était  tombé 

-  La  sentence  du  Conseil  de  Payerne  sur  ce  procès  fut  favorable  à 
MM.  de  Fribourg.  C'est  ce  que  nous  apprenons  par  la  lettre  de  Berne  à  la 
ville  de  Payerne  du  27  novembre,  qui  se  termine  ainsi  :  «  [Nous]  avons 

obtenuz,  que  les  dicts  nous  combourgeoys  de  Frybourg,  pour  l'amour  de 
nous,  oiit  mitigé  et  amoindré  la  dicte  sentence,  ainsy  que  [ils]  sont  contents 

que  le  dict  Maillié  soit  entrelaissé  [1.  dispensé]  de  soy  dosdire  publique- 

ment trois  Dimenche  l'une  après  l'aultre  en  l'esglise,  et  que,  ou  lieuz  de 
cella,  ilz  soy  desdie  par  devant  vous,  en  payant  aussy  toutes  coustes  et 
missions.  »  (Minute  orig.  Arch.  de  Berne.) 

'  Les  historiens  qui  ont  connu  cette  lettre  ne  se  sont  pas  doutés 
(\\x  Adaviiis.  était  un  pseudonyme  ;  nous  la  restituons  à  son  véritable  au- 

teur, Antoine  Saunier,  pasteur  de  l'église  de  Payei'ne  (Voyez  les  notes  17 



1532  ADAM  [ANTOINE  SALNIKU]  A  KARl.L.    \   MdKAT.  440 

malade  ;  mais  l'inliumanité  de  la  femme  'Ui  pasteur  nous  a  contraints  de  reprendre 

aussitôt  le  chemin  des  Alpes,  bien  qn'Olivétan  fût  aflaibli  par  la  dyssenterie,  Martin 

à  demi  mort,  et  Guido  accablé  de  fatigue.  J'ai  failli  succomber  moi-même  à  une  at- 
taque de  choléra;  nous  étions  alors  au  pied  des  montagnes  et  pres(iue  sans  argent, 

mais  j'ai  éprouvé  le  lendemain  une  amélioration  sensible,  grâces  à  Dieu,  et  j'ai  pu 

vous  écrire  de  Ferret  une  lettre  qu'un  moine  du  Sf .-Bernard  m'a  promis  de  vous 

porter; 
Les  ministres  [des  Vallées]  vous  remercient  vivement  de  ce  que  vous  nous  avez 

renvoyés  chez  eux.  Ils  reçoivent  nos  instructions ,  et ,,  malgré  la  résistance  île 

quelques  notables,  le  peuple  assiste  volontiers  à  nos  prédications  secrètes,  où  certai- 

nes personnes  viennent  de  fort  loin.  La  communauté  v,e  tardera  pas  à  décider  la 

fondation  des  écoles.  On  a  remis  500  écus  d'or  à  Martin,  pour  l'imprimeur,  alin 

que  l'imp-ession  [de  la  Bible]  ait  lieu  au  plus  tôt.  Veillez  à  ce  que  «  l'  Union  »  soit 

correctement  imprimée  en  français,  et  envoyez-nous,  avec  le  bagage  à'Olivétan,  les 

livres  que  j'ai  oubliés  chez  Froment  ou  chez  Simon  [Eobert].  Faites  reviser  la 

Bible,  et  que  le  texte  français  soit  placé  en  regard  du  latin,  comme  je  vous  l'avais 
dit.  Priez  François  dx(,  Rivier  de  nous  expédier  un  choix  des  meilleurs  livres  fran- 

çais de  Pierre  [de  Wingle],  car  on  n'eu  trouve  point  ici.  Vous  saluerez  de  ma  part 
les  frères  de  Fayerne,  particulièrement  Viret  et  Louis,  son  élève. 

Gratiam  et  pacem  à  Deo  per  Jesum  Cliri.sluiii  ! 

Ouiil  in  via  nobis  acciderit  accipe.  Primùm  ah  Ironiaao  -  à  cœiia 

et  2'J  et  le  N°  384).  Vers  le  commencement  du  mois  d'août,  il  avait  été  ap- 

pelé par  Farel  à  Grandson,  ainsi  que  d'autres  ministres,  pour  y  conférer 
avec  deux  députés  des  églises  vaiidoises  du  Piémont.  Deux  ans  auparavant, 

ces  églises  avaient  adressé  à  (Ecolampade  et  à  Biicer  des  questions  relati- 

ves à  la  doctrine  et  à  l'organisation  ecclésiastique.  La  réponse  d'Œcolam- 
pade,  datée  du  13  octobre  1530,  a  été  publiée  avec  le  mémoire  des  Yaudois 

(Sculteti  Annales  Evangelii.  Decas  II,  p.  2!M— 316).  Celle  de  Bucer  est 
restée  inédite  (Minute  orig.  Arch.  du  séminaire  prot.  de  Strasbourg.  Copie 

dans  la  Coll.  Simler).  En  1532,  les  Yaudois  convoquèrent  pour  le  12  sep- 

tembre, au  Val  d'Angrogue,  une  assemblée  générale  des  pasteurs  et  des 

principaux  de  leurs  églises,  et  ils  rés  olureut  d'y  inviter  quelques  ministres 
de  la  Suisse  réformée.  A  cet  effet,  ils  envoyèrent  deux  députés  à  Farel,  et 

le  colloque  sus-mentiouné  de  Grandson  chargea  Farel  lui-même  et  Saunier 
de  se  rendre  aux  Vallées  vaudoises.  Xous  avons  lieu  de  penser  que  Pierre- 
Robert  Olivéian  tit  ce  voyage  avec  eux  (Voy.  la  n.  17).  A  leur  retour  du 

synode  vaudois,  ces  trois  évangélistes  prêchèrent  secrètement  à  Genève, 

d'oîi  ils  furent  expulsés  le  4  octobre  par  le  Chapitre  et  d'où  ils  revinrent 

immédiatement  à  Grandson  auprès  d'Antoine  L'romcnt  (N"  300,  fin  de  la 
n.  ()).  Voyez  Froment.  Actes ...  de  la  cité  de  Genève,  p.  2 — 9.  —  Jeanne 

de  Jussie,  op.  cit.  p.  48 — 51.  —  Pierre  Gilles.  Hist.  des  églises  réf.  de" 
Piedmont,  1655,  p.  31.  —  Paichat,  II,  319—330,  III,  175-179.  —  Alexis 

Muston.  L'Israël  des  Alpes,  t.  I,  chap.  VII.  —  llerzog  Die  romanischen 
Waldcnser.  Halle,  1853,  p.  333—380. 

-    Yvonand  (Voy.  le  N°  367,  n.  3).  Des  historiens  récents  attirment  que 
T.    II.  29 
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solviinus  el  Viviacum  ̂   venimus  pransum,  ubi  de  Cliristo  locuti 
sumus  cuQi  liospite  et  liosplta,  ingenii  procul  dubio  acutissima;  et 

aliis  quibusdam  civibus,  quod  putarim  illis  per  Cbristum  non  pa- 
runi  profuisse.  Tandem  venimu.s  ad  AcquiUenses  fratres,  lortuito 

congregatos  *,  quos  nomine  tuo  et  fratram  in  Christo  salutavi,  eos- 
demque  monui  quantum  in  me  fuit  amicè,  ut  se  monerent  invi- 
cem,  quemadmodum  fratres  et  Verbi  verilatis  et  salulis  ministres 

tlecet,  ne  per  eos  quid  periculi  intirma'  plebi  eveniret.  Tum  iili 
literis  fratris  nostri  Vïreti  ̂   se  monitos  fuisse  durius  quam  par  fuis- 
set  stomachabundi  aiebant,  parati  ad  respondendum;  apud  quos 
ipse,  gerens  \ices  Vireti,  pro  viribus  oinnia  sedata  curavi,  ne  inter 
nos  simultates  mo\erentur.  Yerùm  non  opus  est  monitore  iis  qui 
sibi  sunt  sapientes. 

Tandem  Bez*^  profecti,  usque  adeo  gravi  niorbo  illic  noater 

Martùms  "•  co[r]reptus,  ut  coacti  sumus  [1.  sinmsj  redire  Oalou  ad 

ce  fut  dans  ce  village  que  Furel  assembla  quelques  évaugélistes,  pour  leur 

rendre  compte  de  sa  mission  dans  les  Vallées  (note  1),  et  qu'il  parvint  aZo»> 
à  persuader  Olioélan  de  traduire  la  Bible  en  français.  Ces  deux  assertions 
nous  semblent  fort  hasardées.  Il  résulte  seulement  des  premières  lignes  de 

cette  lettre,  qu'avant  de  partir  pour  l'Italie  les  voyageurs  s'arrêtèrent  chez 

Antoine  Froment,  pasteur  d'Yvonaud.  Rien  ne  prouve  que  i^areZ  fut  pré- 

sent à  cette  entrevue.  Avait-elle  eu  lieu  à  la  suite  d'une  conférence  des  pas- 
teurs de  la  contrée,  réunis  soit  à  Grandson,  soit  à  Morat,  soit  à  NeuchàtelV 

(Voy.  n.  4.)  Les  documents  se  taisent  là-dessus.  Mais  on  peut  être  certain 

que,  si  «  un  petit  concile  »  se  forma  réellement,  vers  le  milieu  d'octobre, 
dans  l'une  ou  l'autre  des  localités  sus-meutiounées,  Olicétan  n'y  prit  point 
l'engagement  de  traduire  la  Bible  en  français  i^Voyez  la  n.  23). 

^    V^'eoetj,  ville  du  Pays  de  Vaud,  située  à  9  lieues  S.-E.  d'Yvonand. 
"*  C'est-à-dire  que  les  ministres  du  pays  d'Aigle  étaient  alors  réunis,  ahn 

de  s'occuper  de  leurs  alfaires  ecclésiastiques.  Depuis  quelque  temps  Fard 
avait  institué  pour  les  pasteurs  de  son  voisinage  des  assemblées  pareilles, 

appelées  «congrégations.»  Elles  avaient  lieu  le  jeudi,  et  elles  se  tenaient 
ordinairement  à  Moral  ou  à  Nctichcdel  (Voy.  la  Vie  de  Farel  par  Olivier 

Perrot,  p.  26  du  manuscrit  original,  et  Ruchat,  nouv.  éd.  t.  III,  p.  .584). 

*  Voyez  la  note  27. 

*"  Bex^  petite  ville  située  entre  Aigle  et  St.-Maurice. 

''  11  est  très-probablement  question  ici  du  ministre  Martht  Gonin,  né 
aux  Vallées  vaudoises  eu  1500.  Ses  compatriotes  ayant  entendu  parler  de  la 

réformation  des  églises  en  Allemagne  et  en  Suisse  l'avaient  déjà  envoyé 
précédemment  «  recouoistre  cet  œuvre  de  Dieu,  »  et  il  était  revenu  aux  Val- 

lées en  1526,  «faisant  porter  quantité  de  livres  de  la  religion,  imprimés.» 
(Voyez  Gilles,  op.  cit.  p.  30,  et  la  note  11.) 
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fralrem  Claudiuiii",  (lui  iutirmuin curaret,  uain  Bez  iiullum  erat  cu- 
biculum  taui  latuiu  (iuod  egrotum  posset  capere.  Al  Clavduis 

satis  bénigne  morbo  atrectum  voluit  suscipere.  Verùin  uxor"  gar- 
l'ula  et  durcB  cervicis,  pietate  vacans,  cepit  nuirito  ininari  de  di[s]- 

cessu,  si  recipej-etur  is  lesee  incolumitatis  ;  imô  in  conspectu  noslro 

protinus  furibiinda  abivit.  Tune,  ne  divoi'lii  causa  essemus,  prope- 
ramus  ad  Alpes,  OUvetaaaa  '"  debilis  ob  tluxum  ventris,  Martiam 
semimortuus,  Giiido^'  lolus  de  via  fessus,  ego  solus  non  morbo 
allectus,  sed  lanta  tiistilia,  nt  vix  fuissem  apad  me.  Qiio  mierore, 

in  pede  Alpium,  me  colera  tam  crudeliler  invasit,  ut  parum  abfuit 

(iuôd  [1.  abfuei'it  quin]  ab  bumanis  non  di[s]cesserim.  Sequenti 

verô  die,  gratià  illius  cui  [I.  qui],  cum  videtur,  nos  ducit  ad  int'eros 
et  reducit,  morbus  sese  remisit  aliquanlulum.  At  crumenai  nostrai 

li[e]nterià  ceperunt  laborare  tam  asperà,  ut  nihil  prorsus  in  illa- 

rum  corpore  remanserit.  Verreli  ̂ "  in  diversorio  niomckiiiu  queii- 

^  N'était-ce  poiut  Claude  Dleadonné  (N»  238,  u.  2,  N°  244,  n.  9,  et 

N"  258,  renvoi  de  u.  2)V  Au  mois  d'avril  1535,  il  exerçait  encore  le  minis- 
tère à  Ollon.  Voyez  la  note  suivante. 

'■*  «La  femme  de  maistre  Glaude,  prédicaut  d'Olou»  était  originaire  de 
Noville  et  se  nommait  Peniette.  (Voyez  le  jugement  du  tribunal  bernois  daté 

du  IG  avril  1525.  Teutsch  Spruch-Buch,  FF,  f.  51J.  Arch.  de  Berne.j 

1*^  Fierre-Bohert  OUcétan  (appelé  aussi  parfois  OUoétain,  OUvéteau  ou 

d'Olivet)  était  natif  de  Xoyon  et  parent  de  Calvin,  à  qui,  selon  ïliéod.  de 

Bèze,  il  fit  «  goûter  quelque  chose  de  la  pure  religion.  »  Est-ce  durant  le  pre- 

mier séjour  de  Calvin  à  Paris^  c'est-à-dire  avant  1528,  qu'Oiivétan  exerça 
sur  lui  cette  inliuence,  ou  seulement  depuis  que  le  jeune  licencié  es  lois  fut 

revenu  dans  la  capitale  en  1531  (N"  345)?  Le  ton  qui  règne  dans  les  pre- 
mières lettres  de  Calvin  semblerait  plutôt  favorable  à  la  seconde  hypothèse. 

Un  passage  d'une  lettre  du  29  avril  1533  permet  de  penser  qu'Oiivétan  est 
le  jeune  homme  de  Noyon  qui  étudiait  à  Strasbourg  et  dont  Bucer  parle 

dans  sa  lettre  du  1"  mai  1528  (N"  232).  Sa  présence  à  Genève  pendant  l'été 

de  1532  (N°  383,  u.  2)  est  au  moins  douteuse,  car  elle  n'est  attestée  par  aucun 
témoignage  sérieux  ;  mais  son  voyage  aux  Vallées  avec  Farel  et  Saunier 

nous  parait  certain  (Voy.  les  notes  17  et  29). 

"  Dans  les  correspondances  de  cette  époque,  nous  n'avons  pas  rencouti-é 
un  seul  pasteur  de  la  Suisse  romande  qui  soit  appelé  Guy  ou  Guido.  Ce 

nom,  évidemment  italien,  nous  révèle  dans  celui  qui  le  portait  un  jeune 

ministre  des  Vallées  vaudoises  du  Piémont.  Quand  il  s'agissait  d'une  mis- 
sion lointaine,  les  Vaudois  envoyaient  ordmairemeut  leurs  Barbes  ou  minis- 
tres «  deux  à  deux,  »  celui  qui  était  nouvellement  élu  ayant  pour  guide  «un 

des  plus  expérimentez  en  la  cognoissance  des  lieux,  des  chemins,  des  per- 

sonnes et  des  affaires»  (Gilles,  op.  cit.  p.  20.  —  lluchat,  II,  321).  C'est  pro- 
l)ablemeut  pour  cela  que  Martin  (Voy.  note  7)  avait  été  adjoint  à  Guidu. 

'"-  La  localité  désignée  est  sans  doute  le  petit  hameau  de  i'errei,  situé 
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dam  Beniavdimmi  '^  invenimus,  artis  culinariaî  docliini,  cjiiocuiii 
multa  de  Christo  loqimti  sumus.  Ille  tandem  mihi  dédit  fidein,  se 

facturum,  relicto  Antichristo,  quidqiiid  consiilerem.  Cui  ad  te  lite- 
ras  dedi  ;  nescio  an  pertulerit. 

Taurini  non  sunt  jiivenes.  Muretœ  et  Tulini^^  fratres  nos  op- 
tâtes receperunt  et  populus  ̂ %  cujus  priinores,  à  pseudofratribus 

circumventi,  nobis  sunt  infensi  et  reluctantur  in  aliquibus  '^  Sed 
Deus  suos  in  viam,  cum  illi  visum  fuerit,  deducet.  Nos  docemns 

ministros  et  plehemnon  palàm,  qiiœ  nos  lihenter  audit,  et  sunt  non- 
nulli  qui,  solius  Verbi  veritatis  gratià  audiendi,  veniunt  à  locis 

distantibus  nempè  à  nobis  itinere  duorum  dieruni.  Nondnm  scho- 
las  publicas  habemus,  sed  habituri  bvevi.  Ob  id  fecimus  convenire 

consilium  (sic)  et  commun itatem,  sed  nondum  exclusum  [1.  con- 
clusum]  est. 

Fratres  tibi  oiunia  felicia  precantur,  habentes  f/ratiaiii,  vel  maxi- 

7nam  quôdad  se  nos  remiser is^''.  Ad  tAjpograpImm^'^  dati  sunt  (juin- 

ilans  le  val  du  même  nom,  qui  s'ouvre  au  midi  iTOrsière  (canton  du  Valais). 
Arrivés  à  ce  dernier  village,  les  voyageurs  avaient  laissé  à  leur  gauche  le  Val 

d'Entremout  et  la  route  très-fréquentée  qui  conduit  au  Grand  St.-Bernard. 

'^  L'hospice  du  Grand  St. -Bernard  est  desservi  par  des  moines  de  l'ordre 
régulier  de  St.  Augustin. 

'*  Nous  ne  savons  pas  si  ces  deux  mots  sont  des  noms  île  lieux  ou  de 
personnes. 

'^  Il  s'agit  des  ministres  et  du  peuple  des  Vallées  vaudoises. 
"'  Après  avoir  indiqué  les  principales  décisions  du  Synode  vaudois  tenu 

en  septemhre  1532,  l'historien  P.  Gilles  ajoute  ce  qui  suit:  «  Quelques-uns 
des  Barbes  ne  consentirent  pas  à  toutes  les  conclusions  de  cette  assemblée, 

estimans  que  ces  règlemens  nouveaux  n'estoyent  pas  totalement  nécessai- 
res, et  qu'en  les  establissant  on  déshonoroit  la  mémoire  de  ceux  qui  avoyent 

tant  heureusement  conduit  ces  églises  jusqu'alors.  »  (Op.  cit.  p.  33.  Voyez 
aussi  Herzog,  op.  cit.  p.  389—394.)  . 

'■'  Était-ce  à  cause  du  retour  de  Manin  et  de  Guido  que  les  pasteurs 
vaudois  remerciaient  si  vivement  Farel?  Assurément  non,  puisque  ces  deux 
ministres,  natifs  des  Vallées,  devaient  en  tout  cas  y  revenir  (Voy.  les  notes  7 
et  11).  Mais  on  comprend  bien  que  si  leurs  collègues  expriment  tant  de 

gratitude  envers  Farel,  c'est  parce  qu'il  leur  a  renvoyé  Aâamns  et  Ôlivé- 
tan;  car  le  pronom  nos,   d'après  la  manière  dont  il  est  employé    dans 
toute  cette  lettre ,    doit  s'entendre  de    plus   d'une  personne.    Ces   deux 
évangélistes  avaient  donc  fait  ensemble  un  précédent  voyage  aux  Vallées, 

et  nous  savons,  en  effet,  que  Saunier  s'y  était  rendu  pour  l'assemblée  du 
12  septembre  1532  (note  1).  Il  est  permis  de  penser  ([u^OUvéfan  l'y  avait 
accompagné.  (Voy.  la  note  29,  oii  nous  établissons  l'identité  (VAdamits  et 
de  Saunier. —  Froment.  Actes,  etc.  p.  3.  —  Épitre  d'Olivétan  à  ses  frères 
tidèles  en  Nostre  Seigneur  Hilerme  Cusemeth  [Guillaume  Farel]  et  Antoine 
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ijenti  aurei  mimmi  Martino.  ut  quàm  poterit  brevissimé  imprima- 
tur ^K  Cura  Unionnn  henè  correctam  gallicè  irapressara,  nam  miré 

nobis  erit  utilis  -^  Ego  oblilus  siim  apud  te.  aul  Frumentum  -\  vel 

Alraeutes  [Saunier],  dans  la  Bible  française  publiée  à  Neuchâtel  le  4  juiu 
1535,  fol.  3  recto.) 

1®  il  s'agit  de  l'imprimeur  Pierre  de  Wingle  (N"  391),  avec  qui  Martin  et 

Guido  avaient  pu  s'entendre  avant  de  repartir  pour  les  Vallées. 

'"  C'était  pour  l'impression  de  la  Bible  que  les  Vaudois  avaient  fourni  la 
somme  considérable  de  50Û  écus  d'or.  On  lit,  en  effet,  dans  l'Épître  d'Oli- 
vétan  mentionnée  plus  haut  (fin  de  la  n.  17):  «Je  suis  assez  recordz  que 

toy  Cusemetli  et  toy  Almeutes . . .  allastes.  troys  ans  y  a.  visiter  les  églises 
tlirestienues,  uoz  bons  frères.  Et  vous  estans  assemblez . . .  entre  plusieurs 

bons  propos  et  sainctes  conférences;  advisastes  que  tant  de  sectes  et  héré- 
sies...  so[u]rdoient  en  ce  temps  au  monde,  et  que  tout  cela  venoit  pour 

l'ignorance  de  la  parolle  de  Dieu . . .  Voyans  aussi  les  exemplaires  du  Vieil  et 
Nouveau  Testament  en  langue  vulgaire  qui  estoient  entre  nous,  escritz  à  la 

main  depuis  si  long  temps  qu'on  n'eu  a  point  souvenance,  ne  pouvoir  servir 

siuon  à  peu  de  gens,  admonestastes  tous  les  autres  frères. . .  qu'il  serait  gran- 
dement expédient  et  nécessaire  de  répurger  la  Bible  selon  les  langues 

ébraicques  et  grecques  en  languaigc  françoys.  A  quoy  iceulx  nos  frères  se 

sont  joyeusement  et  de  bon  cœur  accordez...  » 
La  réalisation  de  ce  projet  fut  forcément  ajournée  par  les  circonstances 

difficiles  où  se  trouva  Pierre  de  Wingle. 

-"  Kirchhofer  (Farels  Leben,  I,  156 — 157)  pense  que  le  mot  Unio  dési- 
gne peut-être  les  décisions  prises  dans  le  synode  vaudois  du  12  septembre 

1532.  Nous  croyons,  au  contraire,  qu'il  s'agit  ici  de  la  traduction  française 
que  Saunier  avait  faite  de  l'ouvrage  suivant  :  «  Unio  dissidentium  in  sacris 

literis  locorum,per  Hermanmim  Bodium,  divini  verbi  concionatorem.  »  L'ou- 

vrage latin  doit  avoir  paru  avant  15d2,  puisqu'on  lit,  dans  la  Bibliotheca 
Universalis  de  C.  Gesner,  à  la  suite  du  titre  sus-mentionné  :  «  Opus  utilis- 

simum,  impressum  Colonial  apud  loan.  Gymnicum,  1533,  jam  denuo  lo- 
cupletatum.  » 

Selon  Du  Verdier  (Biblioth.  franc.  Lyon,  1585,  p.  548),  la  traduction 

française  a  pour  titre:  «L'Union  de  plusieurs  passages  de  VEscriture 

Saincte,  extraicte  des  autentiques  Docteurs  de  l'Église,  par  vénérable  doc- 
teur Ilerman  Bodius.  Anvers,  Pierre  du  Pont,  1533,  »  première  et  seconde 

partie,  iu-8".  L'édition  de  Paris,  1539,  que  La  Croix  du  Maine  a  connue, 
portait  un  titre  ou  renfermait  une  préface  nommant  le  traducteur  «  A.  Son- 
nier.  »  Pierre  de  Wingle  ayant  vainement  sollicité  le  Conseil  de  Genève 

(février  et  mars  1533)  de  lui  permettre  d'imprimer  «l'Union,»  il  est  aisé 
de  comprendre  pourq.ioi  Saunier  fit  publier  cet  ouvrage  à  Anvers,  en  sup- 

primant son  propre  nom.  Dans  l'édition  corrigée  qui  parut  en  1551  (Ge- 
nève, 777  pp.  in-l(i,  sans  la  table),  le  nom  du  traducteur  est  pareillement 

suppi'imé. 
-'  Vovezla  note  2. 
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Simonem  Aqnilienscm  --  aliquot  liliros  ;  si  id  tuo  sedeat  animo,  ad 
me  perferendos  curabis  (nam  librorum  peniiriâ  liîc  maxime  labo- 
ratiir)  cum  sarcinulis  OUvetani.  Da  opemm  nt  BihUn  conigantm\ 

et  ita  imprimantur  ut  tibi  à  me  dictum  fiierat,  boc  est,  (jalUcè  ça- 
recteribus  majusciilis,  sif  altéra  cobimna  major  ;  /r//m(?  verô  miiiii- 
tioribiis,  sit  altéra  minor,  ambae  in  eadem  pa.ofella.  et  literne  indi- 

ces scribantiir  in  margine,  et  annotationes-^  Bibliorum  Colinei-* 
niminim;  videntnr  utiles.  Salutabis  fratrem  et  [\mkum  Frmiciscum 

à  Brro^^,  cni  bas  commimicabisjit  ciim  sarcinnllis  Olireîani  ad  nos 

2-  Simon  Robert  de  Tonrnny,  ancien  pasteur  de  Bex  (X"  234,  n.  4, 
N<>239,  n.  1,X''  28(),  n.  16).  Il  fut  prolialdement  transféré  à  Aigle  en  1530, 

lorsque  MM.  de  Berne  appelèrent  Farel  àMorat  (N''2S1,  n.  5). 

*'  C'est-à-dire  que,  d'après  le  plan  que  les  pasteurs  des  Vallées  adoptè- 

rent d'abord,  sur  le  conseil  de  Saxtner'.  chaque  paire  de  la  Bible  devait  être 

divisée  en  deux  colonnes  d'inégale  largeur,  la  plus  large  renfermant  le  texte 
français  en  gros  caractères,  la  plus  étroite,  le  texte  latin  imprimé  en  carac- 

tères plus  petits  ;  la  marge  était  réservée  aux  notes  et  aux  lettres  capitales, 

qui  tenaient  lieu  de  signes  de  division,  à  l'époque  oîi  les  chapitres  n'étaient 

pas  encore  partagés  en  versets.  L'impression  devait  commencer  tout  de  suite. 
Le  soin  de  reviser  ou  de  faire  reviser  les  textes  était  confié  non  pas  ii 

Olivétan,  mais  à  Farel.  Un  pareil  travail  exigeait  en  effet  des  secours  scien- 
tifiques que  le  premier  aurait  difficilement  pu  se  procurer  dans  les  Vallées, 

ofi  sa  charge  de  prédicateur  devait  lui  donner  suffisamment  d'occupation 
(Voyez  au  29  avril  1533). 

L'exécution  de  ce  plan  ayant  été  forcément  ajournée,  par  suite  des  cir- 
constances de  l'imprimeur  Pierre  de  Wingle,  ou  pour  d'autres  motifs,  le 

plan  lui-même  fut  modifié,  et  ce  fut  sans  doute  dans  la  seconde  moitié  de 

l'année  1533,  que  l'on  résolut  d'éliminer  le  texte  latin  et  de  charger  Olirc- 
tan  de  la  révision  du  texte  français. 

-■''  Simon  de  Colines  (X"  103,  n.  54)  avait  publié  à  Paris  de  1527  à  152!> 
une  Bible  latine  en  !)  vol.  in-l(>  (Briuiet.  Manuel  du  libraire,  5"  éd.,  t.  1, 

col.  875).  Dans  sa  Vie  manuscrite  de  P'arel,  Choupard  sVxprime  ainsi  au 
sujet  de  ce  passage  :  «  La  Bible  de  Colin  estoit  la  version  faite  par  Jacques 

le  Fiivre,  imprimée  chez  Colin.  J'en  ai  vu  une  à  deus  colonnes  de  cette 
sorte,  imprimée  en  beaus  caractères  et  sur  ilu  beau  papier.  Le  françois  en 

est  presque  patois.  Ce  pourroit  bien  estre  cette  Bible  dont  il  est  fait  men- 
tion icy.  »  Nous  croyons  que  cette  explication  est  inadmissible,  Simon  de 

(Jolines  n'ayant  publié  en  français  que  le  Nouveau  Testament  et  le  Psautier 
de  LeFèvre  (Voy.  les  X"' 69  et  79,  leN»  103,  n.  21,  et  le  X»  257,  n.  19). 

-"'  François  Martoret  du  Bivier  figure  ici  pour  la  première  fois  dans  la 
correspondance  de  Farel.  Nous  ne  savons  de  quelle  partie  de  la  France  il 

était  natif.  Le  lieu  de  ses  débuts  dans  le  ministère  évangélique  nous  est  éga- 

lement inconnu.  Peut-être  desservait-il  déjà  à  cette  époque  la  paroisse  de 

St.-Blaise,  ofi  nous  le  trouvons  installé  en  1535.  Son  nom  varie  singulière- 

ment. Il  signe  d'abord  Francisent  Ririiis.  puis  MartJtoreus  à  Biro,  et  enfin 
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iTiiltat  lihros  illo.'i  f/alliros  Pétri  hïhliopolœ  -^  pof isi^imùm  qnos  piirio- 
res  coûrnoverit.  Non  vacavit  ad  eiim  scril)ere.  Omniliiii^  fratribus 

me  omnia  laeta  per  Clirislum  rlicito  precari,  et  suis  oralionibus  nos 

adjuvare.  Vale  perpetiin  in  eiini  (|iii  omnia  polest.  r;  Novembris 
anni  lo32. 

Fratnlms  Patcrniaceimlms  mea  \ice  salntem  anniinciabis.  prre- 

ripiiè  Virpto-^  et  Lugdorico-^.  qui  snb  eo  meret. 

Tniis  Adamus  -■'. 

flnscriptio  :)  ̂Eclesiastse  Moratensi  Guilielmo  Far..  Morali. 

Martorrl  tout  court.  Selon  Ruchat  (IV,  398),  c'était  im  moino  converti,  et 

ses  paroissiens  de  Moudon  l'appelaient  encore  en  1537  Frère  François  Du 
Gné  on  (luBivier.  Cette  dernière  assertion  n'est  pas  complètement  exacte. 
Ruchat  a  confondu  Fr.  du  Eivier  avec  un  autre  personnage  nommé  Fran- 

çms  IJîtgné,  qui  fut  aussi,  mais  plus  tard,  pasteur  à  Momlo)). 

-"  Pierre  de  Wingle  (N"  301),  (\m,  en  attendant  le  moment  où  il  pourrait 

fonder  en  Suisse  une  imprimerie,  s'était  établi,  pour  vendre  ses  livres,  dans 
le  voisinage  de  Fr.  du  Rivier. 

-'•  Pierre  Viret  (N"  358,  n.  9).  Après  avoir  prêché  à  (?rawc7so«  en  mai  et 
juin  1531,  il  avait  repris  et  continué  pendant  près  de  quinze  mois  ses  fonc- 

tions de  pasteur  à  Orbe.  Au  milieu  de  la  violente  réaction  qui  sp  manifesta 

<lans  cette  ville  après  la  bataille  de  Cappel,  il  fut  généralement  respecté. 

L'un  dés  chefs  du  Conseil,  qui  menaçait  toujours  «  de  faire  des  testes 
rouées  aux  Évangéliques,  »  se  contentait  de  dire,  quand  il  voyait  passer  le 

jeune  ministre  :  «  Ce  Vlret  a  beau  virer,  mais  si  ne  nous  virera-t-il  point.  » 
Le  jour  de  Pâques,  31  mars  1532;  il  donna  la  Cène  à  54  hommes  et  à 

23  femmes.  «  Environ  la  St.  Michel,  dit  Pierrefleur,  en  la  faveur  d'aucun 

[c.-à-d.  (V Antoine  Saunier,  qui  s'était  rendu  aux  Vallées?],  Pierre  Viret. .  . 
s'en  alla  en  la  ville  de  Payerne  pour  prescher  la  Lutherie ...»  (Voyez  le 

X"  397,  n.  3.  —  Plainte  des  prédicateurs  de  l'Évangile  à  Orbe,  fin  de  no- 
vembre 1531.  Arch.  de  Berne.  —  Pierrefleur,  p.  >^i\  et  91.  —  Ruchat,  III, 

45—46,  130  et  140.) 

-''  Était-ce  réellement,  comme  nous  l'avons  affirmé  plus  haut  (X"  255_,  n.  8), 

le  jeune  Français  nommé  Louis,  qui  dirigeait  l'école  de  Xeuchâtel  à  la  fin 
de  l'année  1531  (N»  359,  n.  2)?  La  lettre  écrite  de  Bâle  à  Farel  par 

nimnas  Italus  (N"  39fi,  n.  1)  donne,  au  contraire,  à  penser  qu'il  pourrait 
bien  être  ici  question  d'un  évangéliste  des  Vallées  vaudoises. 

-"  Le  passage  qui  prouve  que  Adamus  est  bien  Antoine  Saunier  est 

celui  où  il  est  question  du  renvoi  dans  les  Vallées  de  l'auteur  de  la  lettre. 

()r  les  personnages  <  renvoyés  »  n'ont  pu  être  que  Saunier  et  Olivétan 
(note  17).  Mais  comme  il  est  parlé  de  celui-ci  à  la  troisième  personne  dans 

le  corps  de  l'épitre,  il  en  résulte  que  ce  n'est  pas  lui  qui  l'a  composée,  et 
que  par  conséquent  elle  ne  peut  être  attribuée  qu'à  Saunier.  Cette  asser- 

tion sera   d'ailleurs  confirmer"  par  certaines  pièces  du  tome  lîl. 
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CHRISTOPHE  FABRi'   à  Guillaume  Farel.  à  Morat. 
De  Bole%  7  novembre  1532. 

liiédile.  Autographe.  Bihliollièque  des  pasleurs  de  Neucliâtel. 

(Sommaire.  Nos  adversaires  avaient  formé  un  complot  dont  l'issue  a  été  fatale  pour 

eux.  Dimanche  matin,  en  vertu  de  l'autorisation  récente  du  Gouverneur,  je  prêchais 

dans  le  temple  [de  Pontareuse],  lorsque  les  catholiques  de  Boudry,  exaspérés  de  voir 

ce  temple  servir  indistinctement  aux  deux  cultes,  arrivent  l'épée  à  la  main,  s'empa- 

rent du  haut  de  l'église  et  me  forcent  d'interrompre  le  sermon.  Nous  essayons  dt- 
sortir;  ils  se  précipitent  sur  la  foule  inofFensive  et  enfoncent  la  porte,  que  nous 

avions  refermée  sur  nous.  Mais  Dieu  nous  protégeait  :  ils  n'ont  pu  nous  atteindre, 
yur  la  plainte  des  Évangéliques,  le  Conseil  de  Neuehdtel  a  envoyé  ici,  le  jour 

même,  quelques  députés,  qui  ont  ailressé  les  plus  vifs  reproches  au  châtelain  de 

Boudry.  Plusieurs  pavsans  des  villages  voisins  avaient  pris  les  armes  et  se  tenaient 

prêts  à  renforcer  une  troupe  de  Neuchâtelois,  qui  devait,  disait-on,  accourir  à  notre 

défense.  Le  lendemain,  les  gens  de  Boudry,  cités  avec  le  curé  devant  le  Gouverneur 

de  Neuchâtel,  lui  ont  présenté  leurs  excuses  embarrassées.  Le  Conseil  leur  a  assigne 

l'autre  église  [celle  de  Boudry],  et  il   nous  a  accordé  l'usage  exclusif  de  la  parois- 

'  ChristopJie  Fabri  (K°  3G7,  u.  1}  s'était  formé  au  ministère  de  l'Évan- 
gile sous  la  direction  de  Farel,  qui  proposa  au  Synode  de  Berne  (jan- 

vier 1532)  de  l'envoyer  à  Neuchâtel  comme  pasteur  et  «  compagnon  en 
service  de  Marcourt.»  Le  Synode  adopta  cet  avis.  «Ce  qui  estant  signifié 

à  Fahry  . . .  luy  fust  fort  grief;  et  (comme  il  dit,  en  l'histoire  de  son  arrivée 
en  Suisse  . . .)  plus  amer  que  ne  luy  avoit  esté  la  séparation  d'avec  père  et 
mère . . .  Ayant  presché  quelque  temps  à  Neufchastel,  il  fust  demandé  de 

l'église  de  Boudecilliers,  pour  la  délivrer  des  atteintes  des  chanoines  de 

Vallangiu,  qui,  depuis  l'église  parochiale  A'Engolon  [K"  326,  n.  12  J,  fai- 
soyent  une  forte  résistance  au  progrez  de  l'Évangile.  Dans  l'espace  de  en- 

viron huict  mois,  ayant  rais  ceste  église  en  bon  estât  et  autres  voisines,  et 
laissé  en  sa  place  un  certain  nommé  Jehan  Brctencourt  [1.  de  Bétencourt]. 
il  retourna  à  Neufchastel.  »  (Olivier  Perrot.  Vie  manuscrite  de  Farel.)  Ce 

fut  doue  en  octobre  1532  qu'il  dut  être  appelé  dans  la  pai'oisse  de  Boudrif. 
où  il  séjourna  pendant  trois  ans  et  demi. 

-  Bole,  village  situé  au  S.-O.  de  Neuchâtel  et  près  de  l'entrée  du  Val- 
de-Travers,  faisait  alors  partie  de  la  paroisse  de  Boudry. 
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sialo,   mais  pour  les  diinaiiclies  seulement.   Je  recevrai  cette  semaine  mon  traite- 

ment, tel  qu'il  n  été  réglé. 

S.  Graliam  et  Pacein  a  Domiiiu  ])er  Jesuiu  ClirisUiin,  ([ui.  ubi 

diu  saevierunt  verilatis  osores.  cumijne  illi  satanici.s  coiijiirationi- 
bus  suis  Evangelium  Dei  ferme  exUnctuiii  putant.  Unie  maxime 
piomoveie  consuevit,  liorumque  calumnias.  quas  tantà  astutià  in 
mansuelum  Dei  i)oiJiilam  nunqaam  non  excogilariinl.  in  capita 
eorum  miris  retorquere  modis! 

Superiori  dominico  die^.  profecti  ad  lempluin*  inore  no.slro. 
concionem  quàm  maturiùs  exorsi,  non  priiis  liisloriam  enarra- 
^  imus,  quin  Bodrienses  nostri^  a  concilialjulo  suo  lemplam  miro 
sLipercillio  ingressi,  in  superiorem  templi  partera  rectà  conlluerent. 
parali  (ut  apparel)al)  ad  conlliclum.  Quaraobrem  id,  aut  unde 
tragœdice  princii)iuin.  ut  ex  successu  compertum  dicam.  Qui 

Evangelium  luentiif  Prmcipis  Prœfectuni ''•  praecedente  Jovis 

die"  adieranl.  Quibus  multa  [commonstrantibus  ille  respondit^] 
in  eum  diem  dominicum  omnia  sese  compositurum;  prœceperat- 

qne Bodrkicensi Prœfecto',  ut  templum  in  duas  partii'etur  partes. 
Quod  Bodrienses  nefandum  dicenles.  illum  sequenti  die  velul  fu- 
riosi  increpabant.  conjurantes  invicem  sese  priùs  omnium  jac- 
Uiram  experturos,  quàmid  paterenlur. 

Sic  eo,  ut  suspicabamur.  animo,  templum,  ut  dixi,  gladiis  omnes 

ejusdem  factionis  praeter  consuetudlnem  cincti,  inter  concionan- 
dum  ingressi,  ad  campanas  concurrunt.  Ego  autem  rogabam  ut 
brevissimum  concionis  epilogum  famelicis  ovibus  Cliristi  exliibere 
paterentur:  at  illi  data  operà  fortiùs  et  pulsabant  et  fremebant. 
adetj  ut  quàmmox  potui  concioni  fmem  imponere  coactus  fuerim. 
neque  illic  cunctandum  erat.  Cum  vix  è  lemplo  egressus  eram, 

illi  plusquam  insani  reclà   in-uerunt    in  nos   gladiis  evaginatis. 

'  Le  dimanche  3  novembre. 

^  L'église  paroissiale  de  Pontaremc,  qu'on  nommait  ainsi  parce  qu'elle 
était  située  près  du  pont  de  l'Areuse.  C'était  là  que  se  rendaient  les  gens  de 

Boudry,  de  Bole.  des  Grattes  et  de  Rocliefort  (Voy.  le  C'Iironiqueur  de 
L.  Vulliemiu,  p.  89). 

"  Les  paroissiens  de  la  petite  ville  de  Boudnj. 
^  Georges  de  Bive,  gouverneur  du  comté  de  Neucliàtel. 

''  Le  jeudi  31  octobre. 
**  Il  y  a  dans  le  manuscrit  une  lacune  que  nous  avons  comblée  aussi  bien 

que  possible. 

"  Henri  Vouf/a,  châtelain  de  Boudry. 
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Dixisses  actiiin  fuisse  de  nobis,  [tanto]  impetu  insiliebant  in  nos 
prorsus  inermes.  Conciirrentibns  tainen  occkisiim  fuit  ostium. 

adeô  ut  alius  alium  sibi  obvium  percuteret  ;  vi  tandem  ostium  aper- 
(um  est,  illirpie  bjpina  rabie  oviculas  aggrediuntur.  mortem  mi- 

nantes, sed  frustra;  nondum  enim  ita  decreverat  optimus  pater, 
qui  pro  nobis  potenter  aden  pugnavit,  ut  nibil  in  nos  potuerint 
tametsi  inermes. 

Ubi  verô  cessavit  tumultns,  EvangeHi  professores.  me  quidem 

'm\i\o.  Neoconiense  Consilitmi  adievuni,  de  injustitia  Prœfecti  con- 
querentes.  Comitati  demum  designatis  aliqiot  partim  ab  ipso 

Consilio,  partim  a  pl-The'"  admodnm  commota.  bunc"  dure  adeô 
ingreparunt  [1.  increparunt],  ut  mirum  qiiin  et  bunc  et  illos  radi- 

citùs  everterit  popiibis.  Non  deerant  expagis  circumvicinis '-  tanto 
zelo  commoli,  ut  aceincti  ad  arma  toto  spectarent  die  si  Neoco- 
mensps  manu  armata  iUuc  (nt  faturum  credebant)  proficiscerentur. 

Finem  tragœdiae  expectas.  'Sequenti  die,  Bodriemes  cnm  sacri- 
ficttlo  .wo'^jussi  venerunt'*  (rursus  a  Senatu  admonitus  erat  Prœ- 
feeti(s^\  idque  minis  additis),  caussamque  suam  salis  anxièexcu- 
sarunt.  Posiremô  composita  sunt  omnia  ;  relegati  sunt  in  alterum 

tempbim'",  ubi  suas  iniquitates  impleant:  nobis  dicatum  fuit  pu- 
blicum  tempbim  "^  singulis  diebus  dominicis:aliis  enim  diebus  li- 
cebit  illis  ex  animi  sententia  in  utrovis  sacrificare.  Casterum  df 

rictn,  bac  bebdomade.  ut  condusum  fuit,  providebitur  noliis'^  Re- 
liqua  tandem  rescies.  Voie.  Gralia  Domini  tecum!  Bola\  7  id. 
no.  1332. 

Tuus  Christophorus  Libkrtinus. 

(Insniptio  :)  Pio  Verlii  Dei  minislro  riuilliolmo  Farello.  frairi 
suo  cliarissimo.  Mnraîi. 

'"  Faln-i  vent  parler  du  peuple  de  Xeuchâtel. 
"   Le  châtelain  de  Boudry  (note  9). 

'2  II  s'agit  des  gens  de  Serrière,  (YAiivernier  et  de  Colombier,  villages 

qu'il  faut  traverser  pour  se  rendre  de  Neuchâtel  à  Boudry,  et  probablement 
aussi  des  habitants  de  CorceUes. 

'^  Le  curé  de  la  paroisse,  dont  il  sera  longuement  question  dans  le  X"  400. 
'*  Il  tant  sous-entendre  Neocomum. 

"  Le  châtelain  sus-mentionné  de  Boudry. 

"'  L'église  de  Boudry,  qui  n'était,  à  proprement  parler,  qu'une  cha- 
pelle (Voy.  le  Chroniqueur,  p.  !)0). 

'"  L'église  de  Pontareiise  (note  4). 
^'^  II  s'agit  de  la  pension  de  Fahri  (Voy.  le  N°  400). 
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GUILLAUME  FAREL  à  Guérin  Miiète',  il  Genève. 
De  Morat,  18  novembre  1532. 

Auto|[rraphe  '-.  Mémoires  et  Documents  publiés  par  la  Soc.  (THist. 
et  (rArcliéolo.eie  de  Genève,  t.  V,  p.  95. 

.Sommaire.  Farpl  exhorte  Gnérin  ]\riiéte  à  se  l'aire  tout  à  ton?,  nlin  de  gagner  .«es 

auditeurs  à  l'Evangile.  Il  lui  recommande  de  se  servir  lonjonrs,  dans  ses  exliorta- 

tions,  des  expressions  de  l'Écritnre  Sainte,  et  de  se  confier  nniquement  au  Sei- 
gneur. Farel  attendra  le  moment  opportun  pour  se  plaindre  des  prêtres  de  Genève, 

et  il  le  fera  avec  charité.  Il  prie  Gnérin  d'écrire  anx/rèrps  de  Gap.jionr  les  forti- 
fier, et  de  lui  donner  des  nouvelles  de  tous  ses  amis. 

La  grâce,  paix  et  miséricorde  de  Dieu,  nosire  miséricordieux 
père,  par  le  seul  sauveur  et  rédempteur  Jésus! 

Mon  très-cher  frère,  ainsy  qne  nostrc  désir  estoit  qiCil  soit  en 
vous  ndvemi,  pensez  que  tous  en  sommes  très-grandement  joyeux, 

esjwirans  le  Père  qui  vous  a  conduiet  là  oii  vous  estes  qu'il  faira  son 
omrre.  Reste  que,  ainsy  (|u"avez  commencé,  que  poursuivez  en 
toute  force,  vigeur  et  diligence,  en  toute  bénignité,  science  et  sa- 
pience,  gardant  la  doctrine  du  grand  maistre:  «  Soyez  prudens 

comme  serpens  et  simples  comme  columbes,  »  estant  vray  imita- 
teur du  Sauveur,  qui  prent  les  enfans  entre  ses  bras  tant  amiable- 

ment.  appellant  celuy  qui  paravant  avoit  esté  loué  et  appelle  hien- 
eureux.  ung  Satan,  comme  ne  sçavant  les  choses  de  Dieu,  mais  des 
hommes  \  Ainsy,  soyez  fait  tout  à  tons,  avec  les  grands  grand,  avec 
les  petis  petit,  aux  débiles  débile,  à  tous  tout,  pour  tons  gaigner.  El 
ainsy  que  monstrez  que  tous  doyvent  avoir  leur  seule  llance  en 

Dieu,  sur  tous  monsirez  Tavoir.  et  sur  tont  regardez  la  très-gi'ande 

'  Guérin  Mn'cfe,  bonnetier  do  profession,  présidait  les  assemblées  reli- 
Sfieuses  des  partisans  de  l'Évangile  à  Genève.  Certains  indices  nous  dispo- 

seraient à  croire  qu'il  était  natif  du  Dauphiné  ou  de  la  Provence. 

-  Nous  devons  la  communication  du  manuscrit  original  à  l'oMigeante 
.amitié  de  M.  le  docteur  Coindet. 

''  St  Matthieu,  cbap.  XVI,  v.   17  et  2:3. 
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jmissauce  du  Seigneur:  car  il  en  fuira  bien  de  tout,  si  simplement 
Von  se  fie  en  luij.  Quant  est  de  Basic  et  de  Berne,  ne  doutez,  tout 

viendra,  mesmes  sans  les  chercher^:  seulement  que  Nostre  Seigneur 
aije  ycij  lieu. 

De  mon  affaire,  tant  qu'il  sera  expcdierU  on  ij  besoingnera,  selon 
que  la  charité  évangélique  requiert  et  quHl  se  poura  faire  sans  scan- 

dale'-'. Il  faut  que  la  croix  aije  lieu,  et  que  la  confusion  des  adversai- 
res soit  aussy,  ce  que  Nostre  Seigneur  faira  tout  en  son  temps  ;  car 

il  veut  avoir  fhonneur  de  tout,  et  tant  qu'il  y  a  mains  [/.  moins]  de 
Payde  humaine,  tant  plus  il  besongne,  voulant  qu'en  grosse  crainte, 
comme  l'Apostre,  du  nom  de  Dieu  Ton  procède,  sans  rien  regar- 

der les  hommes.  Je  scay  et  suis  asseuré  que  les  povres  rasez  n'au- 
ront fait  ce  qu'ilz  ont  fait  sans  leur  très-grande  ruyne,  et  ne  puys. 

comme  ay  peu  enlendre.  ancores  toucher  l'afTaire  des  rasés,  sans 
que  la  ville  en  vaille  pis  «  :  ce  que  pour  rien  ne  puys  et  ne  veux,  car 
mon  cueur  tâche  à  profiter  sans  nuyre.  comme  le  Seigneur  cora- 
mende.  Ayons  ung  peu  de  patience  et  procédons  en  la  fiance  de 
Dieu,  et  [en]  brief  on  verra  Tayde  du  Père. 

Je  vous  prie,  si  avés  aucunes  novelles  de  George'  ne  des 
autres,  les  communiqués,  car  mon  cueur  en  est  fort  en  soucy. 

Semblablement  de  me<  fréres\  et.  s'il  y  a  quelcun  qui  voyse 

[1.  aille]  à  Gap'',  prenez  la  peyne  d'escrire,  pour  fortifier  en 

Nostre  Seigneur  tous.  Je  ne  sçay  si  le  Picard  est  ancore  venu'".  J'ay 

*  A  la  diète  de  iJadeu  du  mois  de  janvier  15ol,  les  députés  de  la  ville 

de  Bâle  avaient  assuré  de  leur  amitié  l'ambassadeur  de  Genève  ;  ils 
lui  avaient  dit  eu  outre  que  les  troupes  de  Bàle  seraient  toujours  au  ser- 

vice de  Genève,  et  qu'ils  contracteraient  très-volontiers  un  traité  de  com- 
bourgeoisie  avec  elle  (Voj-ez  la  biographie  d;'  Bezanson  Hugues,  par 
J.-B.-G.  Galiiife.  Mém.  et  Doc.  cit.  XI,  413).  Quant  aux  dispositions  de  la 

ville  de  Berne  à  l'égard  des  Évangéiiques  genevois,  Farel  devait  être  bien 
renseigné  par  le  chancelier  Giron,  son  ancien  élève  • 

*  Après  avoir  maltraité  Farei  et  cherché  aie  faire  périr  par  trahison,  les 

prêtres  de  Genève  l'avaient  expulsé  de  la  ville,  le  4  octobre  (Voy.  Froment, 
op.  cit.  p.  4 — 9.  —  Jeanne  de  Jussie,  op.  cit.  p.  48 — 51). 

"  C'est-à-dire  qu'il  ne  pouvait  se  plaindre  à  MM.  de  Berne  sans  aggra- 
ver la  situation  déjà très-ditïicile  des  Genevois. 

■  Nous  supposons  qu'il  s'agit  du  ministre  Georges  Morél,  natif  de  Freis- 
sinière  (Hautes-Alpes),  que  les  Vaudois  de  Provence  avaient  député  auprès 

d'Œcolampade  et  de  Bucer  en  1530  (Bèze.  Hist.  eccl.,  I,  p.  36). 
^  Daniel,  Gauchier  et  Claude,  frères  de  Guillaume  Farel. 
"  Ville  du  Dauphiné,  dans  laquelle  résidaient  les  frères  de  Farel. 
'"  Pierre  de   Winr/le,  qui  avait  reçu  de  MM.  de  Berne,  le  17  octobre 
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(les  létres  à  Martin  "  et  autres;  laitez  qu'elles  leur  soyeiit  rendues. 
Mon  très-cher  frère,  je  vous  prie  que  tâchez  tellement  enseigner 

comme  si  à  tout  le  monde  deviez  rendre  raison  jusques  à  une  petite 

létre  '-,  usant  tout  proprement  des  voix  [1.  paroles]  de  la  Saincle 
Escriplure,  fuyant  non-seulement  les  sentences  et  façons  de  parler 

qui  ne  sont  en  TEscripture  et  de  l'Escriptuie,  mais  aussy  les  molz 
desquelz  i'Escripture  n'use,  ne  regardant  [si]  ung  tel  ou  ung  tel 
en  use.  Dieu  par  sa  grâce  perface  tout,  donnant  plaine  intelligence 
à  tous,  exterminant  toutes  erreurs! 

Saluez,  mon  frère,  lous.  Combien  que  la  lellre  que  [je]  leur 

envoyé  à  tous  leur  soif  pour  salut ^^  néantmoins  je  désire  estre 
salués  ceux  qui  ont  entre  les  autres  travaillé:  le  bon  frère  Claude 

Bernard,  Claude  Pute,  A[mij]  Per[rin'\,  Jean  Gole,  Estienne Chapeau- 
rouge,  Dominique  Darlo.  Jehan  Chautemps,  Bezançon  Dada,  Jehan 

Lambert.  Françogs  Béguin,  Henri/  Dolen,  Franr[o]is  Compte,  Van- 

delli,  le  Grec,  Joseph,  de  la  Montaigne,  Porralis  et  tous  ensemble''. 
La  bénédidion.  la  grâce,  la  paix  et  miséricorde  de  Dieu  soit  sur 

tous  !  Adverlissés-nous  souvent  par  fidèles,  et,  si  grand  avancement 
ne  vous  puys  faire,  néanlmoins  ([uelque  pelite  chose  lâcheray, 

tant  que  Nostre  Seigneur  (l()n[ne]ra  de  grâce.  De  Moraf,  le  18  No- 
vembre 1532. 

Le  tout  vostre  Glillal.^ie  Farki,. 

pvécédeut,  une  lettre   de  recuiiiiiuini.latiou  adressée   au  Conseil  de  Genève 

(N-  391). 

'^  C'était  probablement  Martin  Gonin  (N°  3!)o,  n.  7). 
'^  Comparez  ce  passage  avec  le  X°  387,  renvoi  de  note  8. 

'^  Cette  lettre  de  Farel  aux  Evangéliques  de  Genève  n'a  pas  été  conservée  . 
'*  Le  passage  de  la  chronique  de  Froment  relatif  aux  premiers  parti- 

sans de  l'Évangile  à  Genève  omet  les  noms  de  Bezançon,  Jean  Lambert, 

François  Béguin,  Henri  Dolen,  Josepli,  de  la  Montaigne  et  L'rançois 
Comte;  en  revanche,  l'on  y  trouve  les  quatre  personnages  suivants,  qui  man- 

quent dans  l'énumératiou  de  Farel:  Claude  Sacoye,  Jean  Sonet,  Baiidichon 

et  Claude  de  Genève.  «  Le  Grec»  est  le  pseudonyme  de  Claude  Uoset,  l'un 
des  principaux  partisans  de  là  Réforme  à  Genève.  (Communication  de  M.  J.- 

B.-G.  Galiffe.)  Joseph  est  mentionné  dans  les  Actes  de  la  cité  de  Genève,  éd. 
Reviiliod,  p.  18.  De  la  Montaigne  est  sans  doute  ce  Jean  delà  Montaigne, 
natif  de  Gand,  qui  fut  reçu  bourgeois  de  Genève  le  7  février  1533. 

C'est  sans  doute  par  prudence  que  Farel  a  supprimé  le  nom  ([\\.ntoine  Fro- 

ment, qu'il  avait  réc  emment  envoyé  à  Genève.  Ce  jeune  ministre  y  était  ar- 
rivé lo  3  novembi'e,  et  il  y  avait  ouvert  une  école  publique,  dans  laquelle  il 

enseignait  à  lire  et  à  écrire  et  faisoit  «  tous  les  jours  un  ou  deux  sermons 

de  la  Ste  P^scripture.   »  (Actes  de  la  cité  de  Genève,  p.  !)  et  12 — 15.] 



4(52  THOMAS  *  *  *  A  GUCLLAUME  FAKEL,  A  .MUUAT.  1532 

(P.  S.)  Regardez  si,  pai*  le  moyen  de  quelque  frère,  sera  possible 
l^aœ  le  poste^'  rescrire.  Quant  est  du  poste  qui  se  tient  ycy,  il  est 
lidèle  et  ne  faudra  point  de  donner  les  létres.  Mais  celuy  de  Ge- 

nefve,  comme  l'on  dit,  n'est  point  tel.  Pourtant  faudroit  adviser  quel- 
que personnaige  à  qui  l'on  adressà[t]  les  létres,  auquel  le  poste 

n'ousà[t]  faillir.  Rcscrioez  si  le  Picard  est  venu,  et  de  toutes  no- 
velles. 

Dieu  soit  avec  vous  ! 

(Suacriidioii:)  A  mon  très-ciier  frère  Guérin  xMuète,  à  Genefve. 
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THOMAS  '^  *  *  *  à  Guillaume  Farel,  ù  Morat. 
De  Bâle,   D  décembre  1532. 

Autographe.  Bibl.  des  pasteurs  de  Neuchàtel.  Rucliat,  III,  333. 

Sommaire.  Xotre  Luuis  lu'a  rejuiul,  elj'ai  pu  m'assurer  i|u'iln'a  pas  perdu  sou  temps 

auprès  de  Viret.  S'il  i)û\x\,  se  procurer  des  ressources  pour  prolonger  son  séjour  à 

£dle,  il  y  fera  beaucoup  de  jjrogres  ;  aussi  espère-t-il  recevoir  uu  peu  d'argent  de 
Martin  [Gunin],  à  qui  il  a  cède  sa  mouture  à  Morat,. 

Voici  r[ueli[ues-unes  des  nouvelles  qui  intéressent  V avancement  de  la  religion.  Une 

grande  partie  des  liabitanls  de  la  Valteline  viennent  d'embrasser  la  foi  évangélique, 

parce  que  l'un  de  leurs  prêtres,  qui  exploitait  une  prétendue  apparition  de  la 

Ste  Vierge,  a  ete  convaincu  d'imposture  par  l'eveque  du  diocèse.  Le  roi  de  France 

et  le  roi  d' Angleterre  ont  eu  une  entrevue,  à  la  suite  de  laipielle  tous  les  prélats 

français  ont  été  convoqués  à  Paris  pour  le  leudemaiu  de  Noël.  L'intention  de 

François  I,  ;'i  ce  qu'on  prétend,  est  de  faire  «lire  un  nouveau  patriarche  et  de  ne 
plus  reconnaître  le  pouvoir  du  pape. 

'^  Il  s'agit  de  la  personne  chargée  à  Genève  de  délivrer  les  lettres  et  dont 
Farel  se  défiait. 

^  Le  mot  qui  suit  ce  prénom  dans  la  signature  indique  évidemment 

la  nationalité  de  l'écrivain  et  nous  autorise  à  croire  que  Tliomas  était  un 
jeune  ministre  ou  uu  étudiant  des  Vallées  du  Piémont,  qui  faisait  uu  séjour 
en  Suisse  pour  y  compléter  son  instruction.  Kous  lisons  en  effet  dans 

l'Histoire  des  églises  vaudoises  de  Pierre  Gilles,  page  52  :  «  Ceux  d'entre 
les  Barbes  des  Vallées  qui  souloyent  instruire  les  Esclioliers  aspirans  au 

sainct  Ministère,  s'estoyent  deschargés  de  ce  labeur .  .  .  aussi  tost  qu'on 
eut  la  commotlité  de  les  envoyer  aux  publiques  /xcadémies  Réformées.  > 

Voyez  la  note  o,  et  le  N»  suivant,  n.  2. 
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Je  remarque  autour  de  moi  un  refroidissemeut  croissant  de  la  charité.  Ou  craiut 

à  Bàle  que  les  intrigues  du  légat  de  la  cour  de  Bonté  ne  rendent  inévitable  une 

guerre  avec  les  Puisses  catholiques,  d'autant  plus  qu'on  accuse  l'Empereur  d'avoir 

promis  au  pape  l'extirpation  de  tous  les  «  hérétiques.  «  lleureusemeut  que  le  cœur 
des  rois  est  dans  la  main  du  ̂ seigneur.  Puissions-nous  être  dirigés  par  Lui,  aliu 

<jue  sa  volonté  soit  toujours  accomplie  en  nous  ! 

Jliesus. 

Salus  et  gaudiuiii  titti  et  oiuuiljus  ([ui  lecaiii  suiit  fratribiis  a 
Domino  nostro  Jesu  Cristo,  qui  est  benedictus  in  secula  !  Amen. 

Venltad  nos  nosterLodovicus,  quein  comperi  non  trivisse  tempu> 

suum  cum  fratre  nostro  Vireto'^.  Itaque,  si  liic  aliquandiu  manebit, 
proticiet  non  mediocriter.  Verùm  parum  secum  liabet  pecunise, 
qui  quantum  liîc  manere  poterit  nescio  :  manebit  tamen  quantum 

poterit.  Expectat  etiam  a  Martiiw  suppetias  ex  juniento  quod  Mar- 

tiiio  Morcti  reliquit  '\ 
Multa  nova, ad  lideni  conferentia,  bic  feruntur,  quorum  liic  pauca 

annectam,  cum  putem  ea  te  minime  ignorare.  Venerunt  enim  liltera) 
ex  fratribus  qui  Tiyuri  sunt  ad  Miconimi  %  primum  universitatis 

concionatorem:  in  quadam  valle,  qute  Voltuliiia'"  dicitur,  in  Italiœ 
linibus,  fuisse  mcrificuluiu  quendain  qui  puelloi  seducta;  suasit  ul 
confiteretur  se  vidisse  Beatam  Yirginem  coram  Jesu  tilio  genua 

llectentem,  rogantemque  ut  banc  iitereticam  stirpem,  quos  Lutke- 
ranos  appellant,  penitûs  deleret.  Hœc  cùm  puella  omnibus  narraret, 

commolus  est  populus,  et  ilUus  sacrillculi  concionibus  multa  dona- 
ria  ad  tempU  extructionem  obtuUt;  et  cùm  iaina  ad  pnesubs  auras 

pervenisset,  vocatus  est  sacrifictdas,  et,  in  carcerem  ductus,  coac- 
lus  est  fateri  veritatem,  qui  et  capite  plexus  est.  Populus,  cum  baic 

-  Voyez  le  X"  o!J3,  uote  28. 

^  On  peut  conclure  de  ces  détails  que  le  jeune  Loaia  se  trouvait  deijuis 
peu  de  temps  à  ACorut  lorsciue  Martin  et  Guida  repartirent  pour  les  Val- 

lées, vers  le  milieu  d'octobre  1532,  avec  Saunier  et  Olivétan  i^X"  'ôUo  u.  7, 
11  et  17j.  En  outre,  il  est  assez  probable  que  Thomas,  qui  appelle  Louis 

son  «  socius,  »  était  arrivé  avec  lui  en  Suisse.  (Voy.  le  N°  oDT,  u.  2). 
"  Oswald  Mijconius  (N"  103,  u.  26  et  N»  125,  n.  11).  Il  avait  quitté 

Zurich  en  octobre  1531  et  s'était  rendu  à  Bâle,  oii  il  remplit,  dès  le  com- 

mencement de  l'année  1532,  les  fonctions  de  premier  prédicateur  et  de 
professeur  de  théologie,  fonctions  qui  étaient  devenues  vacantes  par  la 

mort  d'Œcolampade  (24  novembre  1531). 
^  La  Valtdinc  (en  latin  Vallis  Telina),  vallée  située  au  pied  méridio- 
nal des  Alpes  rhétiennes,  et  que  le  canton  des  Grisons  avait  conquise  sur 

le  Milanais  eu  1512. 
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cognovissel,  magna  ex  parte  Cnstum  contitetiir:  quae  omnia  ipse 

Mtcom'us  in  publica  concione  narravit. 
Ex  Gaflia  et  ex  nobilibus  ad  lios  hujas  urbis  nobiles  UtlercC  al- 

lata;  sunt,  qiias  et  ego  vicli,  in  quibus  erat,  regem  Galliœ  convenisse 

cum  ref/e  Aiigliœ^  et  duobus  alliis,  quorum  non  recolo  nomina: 
quod  omnibus  episcopis,  abatibus,  archiepiscopis,  cseterisque  ec- 
clesise  papistiCcB  pra^latis  mandatum  est,  ut  in  sequenti  natalis  Do- 
mini  festo  Parisiis  conveniant^  dicuntque  regem  velle  ut  noviis 

patriarcha  eligntur  in  Ma  Gallia,  et  papœ  potestatem  omnùio  reji- 
cere^  ;  quod  si  aliqua  ex  parte  verum  est,  speramusa  Domino  sua- 
rum  ovium  congregationem. 

Scias  etiam  hic  earitatem  umltiuu  frigere  in  (lies,  quod  non  pos 

s- 

''  Du  20  au  oU  octobre  précédent,  François  I  et  Henri  VIII  avaient 

eu  à  Boulogne  et  à  Calais  une  entrevue,  dans  laquelle  ils  s'étaient  mutuel- 

lement communiqué  leurs  griefs  contre  le  Pape  et  l'Empereur.  (Voyez  lan 

de  Serres.  Inventaire  général  de  l'Hist.  de  France.  Genève,  1645,  t.  II, 
p.  133 — 134.)  Les  historiens  contemporains  ne  font  pas  mention  des  «  deux 
autres  souverains,  »  qui  auraient  assisté  à  la  conférence  de  Calais. 

"  Cette  nouvelle  n'était  exacte  qu'en  partie.  L'assemblée  du  Clergé 

français  réunie  vers  la  fin  de  l'année  1582,  n'eut  point  à  élire  «  un  nouveau 
patriarche,  »  comme  le  correspondant  de  Farel  semble  l'insinuer  plus  bas; 
elle  s'occupa  simplement  de  voter  les  subsides  que  lui  demandait  François  I, 

ce  qu'elle  lit  d'ailleurs  avec  empressement,  et  sans  même  attendre  l'autori- 
sation du  pape.  (Voyez  les  Mémoires  de  Martin  Du  Bellay,  liv.  IV,  t.  XVIIl 

de  la  Collection  Petitot,  p.  143.) 

"*  Cette  rumeur  doit  s'expliquer  par  l'attitude  menaçante  que  François  I 

venait  de  prendre  à  l'égard  du  pape.  Craignant  (pie  le  souverain  pontife  ne 
s'abandonnât  entièrement  à  l'influence  de  l'Kmperour,  avec  lequel  il  devait 
avoir  en  décembre  une  entrevue  à  Bologne  (Sleidau,  liv.  VIII),  François  I  et 

Henri  VIII  y  envoyèrent  des  ambassadeurs  chargés  de  «  remoustrer  au 

Pape  les  griefs  et  plaintifs  qu'ils  avoyent  ouys  des  deux  llois,  [et]  le  som- 
mer de  les  réparer. . .  Car  (disoyent  ces  deux  Princes),  si  nous  venons  à 

demander  un  Concile  général,  [et  que]  Sa  Saincteté  ne  l'accorde,  ou  le  dé- 
laye, nous  prendrons  son  délai  pour  refus,  et  le  célébrans  sans  elle,  nous 

nous  justifierons  aisément  de  ce  fait  envers  les  autres  Princes .  .  .  (jue  si 
Sa  Saincteté  (ainsi  protestoit  François)  veut  procéder  par  censures  contre 

moi  et  contre  mon  Royaume,  et  que  je  sois  contraint  d'aller  à  Borne  quérir 
mon  absolution,  je  passerai  les  Alpes  si  bien  accompagné  que  Sa  Saincteté 

sera  très-aise  de  me  l'ottroyer   (Qu'elle  considère  Pestât  où  sont  les 
Allernagnes,  le  pais  des  Ligues  [1.  la  Suisse],  et  autres  plusieurs  p  aïs  de  la 

chrestienté,  comme  ils  se  sont  disjoincts  de  l'obéissance  de  l'Eglise  romaine  ; 
dont  il  seroit  à  craindre  que,  si  deux  si  puissans  roys  s'en  destournoient, 
à  faulte  de  justice.. .  ils  trouveroient  plusieurs  qui  leur  adhéreroient. .  .  » 

(Voyez  Jan  de  Serres,    op.  cit.  II,  135— 13G.  —  M.  Du  Bellay.  Collcct. 
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SUD!  non  (lolere.  TimenI  hic  eliaiii  maximum  helliiin  ;ili  ElrHiis''. 

maxime  ciim  Lucernœ  sil  quidam  cardinal!:^  ?  pajia  legalns'". 
(jui  multa  ronaliir  in  sanclos.  Eô  precipuè  liment,  quod  /niprmtor 

in  Itiilla  est,  ferunlque  paiiœ  promisisse  omnes  luereticos.  id  est 

verè  cristianos.radicilùseradicare  ".Corda  lamen  regum  in  manu 

J)oniini  sunt,  et  quocunque  volueril  verlet  illa.  Ha^c  .-^unl  qua; 
nunc  scribenda  censui,  et  ditlusiùs  scripsissem,  nisi  ]mlassem  te 

liaec  eadem  ex  Bi'iuœ  frntiihns  scivisse.  Vale.  Dominiis  di.srnetur 
dirigere  corda  et  corpora  nostra,  ul  sua  semper  in  nobis  voliinla.< 

adimpleatur.  Amen! 
Datum  Basilea'.  vnn  Deceinhris  1532. 

Fraie r  Tomas  Italus. 

(Insciiptio:)  Gidielmo  Pbarello  >-,  Moreti. 

citée,  XVIII.  1:;m— 142.  —  Gailhml,  Hist.  de  Fninrois  I,  ISIO.  II. 
401—406. 

Ces  instructions  avaient  sans  doute  transpiré  dans  le  public,  et,  comme 

l'on  ignorait  que  les  ambassadeurs  de  François  I  étaient  autorisés  à  les 
adoucir  selon  les  conjonctures,  on  put  facilement  lui  attriltuer  le  dessein  de 

«  secouer  le  jou"'  du  Pape.  » 
■'  C'est-à-dire  les  Petits  Cantons. 

'"  Philonardiis  Ennnis,  évêque  de  Véroli.  nonce  du  i)ape  en  Suisse. 
Après  avoir  mis  tout  en  oeuvre  pour  discréditer  les  pasteurs  de  Zurich. 

il  essa_ya  de  persuader  aux  cantons  catholiques  que  les  Zuricois  les  avaient 

injiu'iés  en  publiant,  le  20  mai  15.32,  un  édit  dans  leijuel  on  lisait  ce  pas- 

sage :  «  Nous  avons  aboli  la  messe,  parce  qu'elle  amoindrit  l'efficace  de  la 
passion  de  Jésus-Christ,  qui  est  la  seule  victime  pour  le  péché.  »  I^es  Can- 

tons catholiques  s'émurent,  et  la  diète  suisse  dut  se  réunir  quatre  fois  pour 
apaiser  cette  querelle.  Voy.  J.-.T.  Hottinger,  op.  cit.  III,  049—651.  — 
Euchat,  UT,  111  —  118.) 

"  C'était  sans  doute  un  faux  bruit.  I>aus  l'entrevue  qu'il  mi  à  Bologne 

avec  le  pape,  l'empereur  Charles-Quint  <?  délibéra  du  Concile  et  de  la  reli- 
gion. Il  fit  aussi  alliance  avec  luy  et  avec  les  autres  princes  d'Italie  . . .  pour 

en  fermer  l'entrée  aux  François.  »  Mais  s'il  eût  promis  au  pape  «  l'extermi- 
nation des  hérétiques,  »  l'Empereur  aurait  violé  le  traité  qu'il  venait  de 

conclure  avec  les  Protestants  à  Nuremberg,  le  23  juin  1532.  et  par  lequel 

il  s'engageait  «  à  ne  fascher  pei'sonne  pour  la  religion  jusques  au  [prochain] 
(Joncile.»  (Voyez  Sleidan,  liv.  VIII,  trad.  par  Piobert  le  Prévost,  1556. 

p.  343  et  330—340.) 
'-  Fard  a  écrit  sur  cette  adresse  le  billet  suivant,  qui  était  destiné  à 

Pierre  Viret  :  «  Rcmittes  has,  ubi  legeris.  Tuas  [c.-à-d.  l;i  lettre  suivante] 
apertas  mitto,  ut  apertas  excepi  :  quibus  datte  primùm  fuere  tuas  et  meas 

rescrarunt.  Si  ̂ ^s  videre  quid  Aquileienses  scrii)serint,  videto  et  altéras, 

sed  citô  remitte.  ut  l'cscribamus,  et  quid  agatur  fac  resciam,  et  de  causa 
Joannis,  hospitis  tui.  Vale.  » 

T.    II.  3(1 
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THOMAS  *  *■  *  *  à  Pierre  Viret  [à  Orbe  ?] 

De  Bâle,  9  décembre  1532. 

Inédite.  Autographe.  Bibl.  des  pasteurs  de  NeucUàtel. 

Sommaire.  Votre  lettre  m'a  causé  uue  grande  .ioie;  elle  montre  la  sincérité  de  vos 

sentiments,  dont  je  suis  d'ailleurs  assuré  par  l'excellent  témoignage  que  vous  rend 
mon  collègue  [Louis].  Que  le  Christ  daigne  vous  récompenser  de  ce  que  vous  avez 

fait  pour  lui!  .le  déplore  vivement  les  troubles  qui  vous  ont  forcé  de  quitter 

Payei-ne.  Ne  vous  découragez  pas  cependant  à  cause  de  cet  echec.  La  Parole  dn 

Seignetu'  excite  nécessairement  des  troubles,  car  le  Sauveur  l'appelle  «  nu  fen  »  et 
«  une  épée.  » 

Accepi  literds  tuas,  frater  in  Christo  cliarissime.  quae  non  modi- 
cum  [l.  modicè]  me  oblectarunt.  cura  ex  ilUs  cognoverimtuiinme 

animi  sinceritatein,  tum  etiam  ex  socio  ̂ ,  à  quo  omnia  bona  audit 
nomen  tuum.  Et  tuum  laborem  erga  iUum  ipse  Grislus  dignetur  tibi 
retribuere  !  Nam  cognovi  apud  te  non  paruni  profecisse,  quod  eqiiè 
ab  alio  fieri  potuisse  vix  credo. 

Audixi  etmm  te,  oh popnli  tumultum,  ex  Paterniaco  abiisse^,  quod 
mirum  in  modum  dolui.  Verùm  non  propter  hoc  concidat  vultus 
luus  et  animus  tuus  collabatur.  Sois  enira  hune  esse  verbi  Domini 

efTectum,  lumultus  excitari  ;  nam  Domini  verbum  a  Servatore  nos- 

^  Voyez  le  X"  précédeut.  uote  1 . 
-  C'est-à-dire  Louis  (N"  .".93,  ii.  28,  N"  396,  n.  2).  La  qualification  de 

«  collègue  »  dounée  à  celui-ci  par  Tliomas  semble  révéler  qu'ils  apparte- 
naient tous  deux  au  clergé  des  Vallées  vaudoises.  (Voy.  le  N"  .393,  n.  11. 

et  Ruchat,  II,  321.) 

^  Il  paraît  cependant  que  Virct  retourna  l)ientôt  à  Payerue.  C'est  du 
moins  ce  qui  résulte  du  récit  de  Pierrefleur,  op.  cit.  p.  91 — 92  :  «Environ 

la  St.  Michel . . .  Pierre  Viret . . .  s'en  alla  en  la  ville  de  Payernc  pour 
prescher  la  Lutherie,  mais  il  u'eust  point  d'audience  en  l'église.  Voyant 
ce,  il  se  mist  à  prescher  par  les  tavernes  et  autres  lieux  publics,  et  dura 
ceci)  jusques  au  mois  de  Janvier  suyvant,  que  tous  les  jours  avoyent  débat 

et  difFérent  en  la  ditte  ville,  à  l'occasion  ...  de  la  religion.  » 
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tro  gladium  appellatur  et  igiiis.  et  sine  turauUu  disse  mina  ri  non 
potest.  Hec  liabes  in  Gristo,  item  in  Apostolis,  ut  Apostolorum  acta 

testantur.  et  lu  liac  in  re  conslantior  esse  del)es;nam  verbum  Do- 
mini  cum  inlirmari  videtur  tum  maxime  crescit.  Vale. 

Dalum  Basilee,  ix  decembris  1332. 

ïims  Thomas  Italus. 

(Inscriptio:)  Petro  Vireto. 

398 

siMPRECHT  VOGT  '  à  Guillaume  Farel,  à  Morat. 
De  Bienne,  9  décembre  1532. 

x\utograpbe.  Bibl.  des  pasteurs  de  Neucbàtel.  Riichat.IIl,  S5o. 

.Sommaire.  Conrad  [Serrmann,  me  flites-voiis,  a  été  expulse  de  Morat.  Je  m'en  ré- 

jouiis,  puisque  c'était  uu  mauvais  pasteur-:  mais  je  ne  puis  assez  m' étonner  de  ce 

que,  malgré  ses  antécédents,  on  l'a  imposé  à  l'église  d'Aarau.  C'est  la  répétition  de 

ce  que  nous  avons  vu  à  Mûnchenbuchsee .  Q,uoique  j'y  fusse  appelé  par  le  vœu  du 
plus  grand  nombre  des  paroissiens,  ceux»ei  ont  dû  recevoir,  bon  gré,  mal  gré,  un 

pasteur  qui  leiu-  est  très-antipathique  et  dont  quelques  personnes  seulement  com- 
prennent la  langue.  De  pareils  choix  dénotent  plus  de  sollicitude  pour  des  intérêts 

privés  que  pour  l'œuvre  de  Christine  crains  fort  (soit  dit  entre  nous),  qu'après  avoir 

chassé  un  pape,  nous  n'en  subissions  plusieurs. 

Votre  collègue  à  Morat  est  mon  compatriote;  c'est  im  homme  franc  et  qui  passe 

pour  être  savant  dans  les  trois  langues.  Le  maître  d'école  de  Mellingen  est  mainte- 
nant diacre  à  Brugg.  Nous  avons  lu  les  articles  des  paysans  ;  nul  homme  de  cœur 

ne  peut  leur  rel'usor  son  approbation. 

Gratiam  et  pacem  a  Dec  per  Dominum  Jesum  Ghrislum  ! 

Quae  nobis  scribis,  Farelle  piissime,  de  expulso  Conrado  '\  non 
parum  nobis  atlalerunt  gaudii,  cum  sciremus  ipsuin  plus  oflendisse 

'  SimprecJd  Vogt,  natif  de  Schaftlioiise  et  pasteur  à  JSicnne  depuis  1.527, 
avait  fait  sans  doute  la  connaissance  de  Farel  en  décembre  1529  (Voy.  le 

N"  271,  renvois  de  note  3  et  4)  ou  l'année  suivante,  lorsque  le  Réformateur 
allait  évangéliser  la  vallée  de  Tavannes  (N"  292,  n.  3). 

^  Conrad  Herrmann,  pasteur  allemand  à  Iloratàe  1530  à  1532.  Selon 

un  historien  récent,  Herrmann  demanda  lui-même  son  congé,  parce  qu'il 
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ecdesimn  Muretanam  quàm  aidificasse.  Sed  quôd  Aroyeam  "  desig- 
nafus  sit,  non  minus  trislilia;  nobis  adluleial,  cimi  videaniiis  plus 

curatuni  iri  rem  cujusque  privatam.pra^seilim  isliusmodi  adulato- 

lum,  quàm  rem  Chi'isti.  Quàm  vereor,  mi  Farelle  candidissime  (in 
sinum  tia.'C  tibi  dicta  sint),  nos.  papu  cxpidso,  papas  non  minores  ré- 

cépissé, ubi  non  omnia  pro  candore  geriintiir.  Nam  hujusmodi  e\- 

perli  sumus  negolium  in  ecdesia  Buclisinn\  ubi  ille  qui  ecclesia' 

pra-esl,  répugnante  propemoduni  ac  tanlùni  non  ob  hoc  insaniente 
totà  ecclesia,  etiam  a  paucissimis  intellectus  ob  alieniorem  Un- 

guam%  plebi  obtrusus  est.  Egovero,  ul  à  me  audieras,  ut  consule- 

retur  ecclesiai  isti,relicla  bac  mea  salis  bonesta  functione,  illuc^iam 

a  plerisquo  plebis  exoratus,  proficisci  in  animo  habebam.  Cngun- 
lur  tamen  bominem  habere,  maulgré  bon  gré  de  leur.  Ita  in  Conrado 

non  possum  satis  mirari,  cum  experti  sint  ipiis  et  qualis  sil,  quôd 

eum  obtrudant  ecclesiœ  Arogeanœ. 

Cœterum  quod  de  illo  qui  tecum  lahorat  in  Evangelio  Mureti  ' 
scribis,  scias  eum  esse  conterraneuni  meuin,  doctum,  aiuni,  tribus 

linguis,  candidum.  etc.  Sed  tu  ipse  experiri  poteris.  Pœdagogus 

Meltingensis^,  in  calamitate  eorum  expulsus,  sulfectus  est  diaco- 
natui  Bruggensi  \  ne(iue  commode  se  potesl  illinc  avellere.  Rusti- 

cormn  articulos^"  legimus;  bi  satis  pii  sunl,  et  facile  a  quovis  cor- 

ne vivait  plus  eu  bous  ternies  avec  ses  paroissiens  (Voyez  C.-F.-L.  Lolmer. 

Die  reforniirten  Kirchen  nnd  ilue  Vorstolier  im  l'reistaate  Bern.  Thuu,  s.  a. 
1>.  .308. ) 

''  La  ville  d^Aarau,  qui  appartenait  alors  au  canton  de  Berne. 
*  En  allemand  Buclisee,  aujourd'hui  MiincJienhiH-hsee,  village  bernois 

situé  à  2  lieues  environ  au  N.  de  Berne. 

'  Nous  pensons  que  le  pasteur  en  question  n'était  pas  ApolUnarl^is 
Tàyerfdd,  l'ancien  curé  du  village  l,Voy  Lohner,  op.  cit.  p.  76),  mais  un 

pasteur  originaire  de  la  Basse-Allemagne,  dont  le  langage  n'était,  par  con- 

séquent, pas  compris  des  paysans  bernois.  André  Carlstadt,  l'ancien  col- 
lègue de  Luther,  éprouvait  alors  à  Zurich  le  même  désagrément  (Voy.  .l.-.l. 

Hottinger.  Helv.  Kirchen-Gesch.  III,  p.  5:i!)  et  G(i2). 

®  C'est-à-dii"e,  à  Mi'mchenhiichfiee. 

'  Hans  Bastian,  qui  avait  succédé  à  Conrad  Herrmann  (Voy.  note  2). 
^  Nous  n'avons  pu  découvrir  le  nom  do  ce  maître  d'école.  Après  la  ba- 

taille de  Cappel,  la  ville  de  Mellingen.  eu  Argovie,  avait  été  durement  trai- 

tée par  les  cantons  catholiques  (Rncbat,  II,  44.^— 4.50). 

^  La  ville  de  Brugg,  en  Argovie. 

'"  Il  s'agit  sans  doute  ici  de  deux  requêtes  des  paysans  de  la  Prévôté, 
qui  sont  datées  du  14  novembre  1532  et  dont  la  traduction  allemande  se 

trouve  aux  Archives  bernoises,  dans  le  registre  intitulé  «  Mûnsterthal- 

Buch,  I,  »  p.  109—115  et  119  —  130.  Le    premier  de   ces-  documents   est 
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«lato  |irobantiir.  Caetenim  Jain  iiiliil  est  quod  scribain.  iiisi  qaoïl 

oramus  omiies  Ueuiii  Ôpt.  Max.  ut  le  iliii  sei'vet  noljis  incoliimeiQ. 

Saluta  pios  iiomine  meo.  priesertim  symniystain  tniiin  "'.  Salutant 
le  Jncobus  et  Udalricas  '-  et  pii  oinnes.  Bielnis.  9  Deceinbris, 
aniio  1532. 

SiMPEUTUS  VOGTIUS  tUUS  QK  aililHO. 

(Imcriptio  :)  Pio  ac  doclo  Giilielino  Varello,  Christ iim  pi-olitenti 
Mureti. 

adressé  à  MM,  de  Bin-uc,  et  il  expose  en  xui  articles  les  griefs  des  gens 

de  Moiitier-G-randval  et  de  Tavannes  contre  l'évêque  de  Baie  et  le  Cha- 
pitre de  Moûtier.  (Voy.  Apologia  einer  Statt  Bern,  1615,  p.  94.  —  Ru- 

chat,  m,  100.)  Le  second  exprimait  les  vœux  particuliers  de  chaque  pa- 

roisse, et  il  fut  présenté  aux  députés  de  Berne,  de  Soleure  et  de  l'évêque 
de  Bâle,  réunis  à  Moûtier  (13—14  novembre)  pour  entendre  les  plaintes 

des  deux  parties.  Cette  conférence  n'ayant  eu  aucun  résultat,  MM.  de 
Berne  en  convoquèrent  une  nouvelle,  qui  se  tint  à  Bienne  du  8  au  10  dé- 
fembre  suivant,  circonstance  qui  explique  ce  passage  de  la  lettre  de  Vogl. 

Les  articles  des  paysans  réfutaient  le  principal  grief  du  Chapitre  de 

Moûtier  en  disant,  que  c'était  la  disette  des  années  précédentes  (Voy.  p,  337, 
second  alinéa)  qui  les  avait  empêchés  de  payer  les  censés  et  les  dîmes 

(  Voy.  X°  352),  et  qu'ils  étaient  bien  résolus  à  s'en  acquitter  exactement  à 

l'avenir.  Ces  mêmes  Articles  et  les  pièces  de  l'année  1532  relatives  aux 
(iffaires  de  la  Prévôté  montrent  du  reste  que  les  Chanoines  méritaient  en- 

core les  reproches  que  MM.  de  Berne  leur  adressaient  le  30  août  1531. 

(Voy.  le  N"  354.  —  Lettre  «le  Berne  à  l'Évêque  de  Bâle  du  13. janvier,  et 

réponse  de  l'Évèque  du  17  janvier.  Apologia,  etc.  p.  94 — 86.  —  Lettre 
du  3  avril,  adressée  par  les  gens  de  Tavannes  à  MM.  de  Berne,  écrite 

par  Claude  de  (xlantinis.  Lettre  des  gens  de  Moûtier  à  MM.  de  Berne  (fin 

(1«  juin).  Mscr.  orig.  Mûnsterthal-Buch,  I,  p.  161  et  107.  —  Rapport  du 
ministre  de  Tavannes  du  9  décembre.  Recès  de  Bienne  du  10  décembre. 

Copies,  ibid.,  p.  137—141,  et  151—154.) 

"  Le  pasteur  allemand  deMorat(note  7). 

'2  Jacques  Wiirb,  ancien  cordelier,  pasteur  à  Bienne  depuis  1527. 

Ulrie  était  probablement  l'un  des  membres  du  Conseil  de  cette  ville. 
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JACQUES  LE  COQ*  à  Guillaume  Farel,  à  Morat. 

De  Corcelles',  13  décembre  (1532). 

Inédite.  Autographe.  Bibliothèque  des  pasteurs  de  Neuchàlel. 

Sommaire.  Votre  bonté  et  votre  indulgence  me  permettent  (l'i^spérer  que  vous  me 

pardonneres!  le  peu  d'empressement  que  j 'ai  montré  jusqu'ici  à  reconnaître  vos  té- 

moignages d'affection.  En  réponse  à  votre  dernière  lettre,  si  consolante,  je  vous  as- 

sure que,  loin  de  me  Laisser  abattre  par  les  vexations  de  )ios  ennemis,  j'en  éprouve 

plutôt  de  la  joie,  parce  qu'elles  sont  l'indice  évideiit  que  la  semence  est  tombée  dans 
une  bonne  Icrre.  En  effet,  si  nos  montagnards  sont  persécutés  et  condamnés  à  des 

amendes,  c'est  pour  avoir  abandonné  les  traditions  humaines  et  embrassé  du  fond  de 

leur  cœur  la  doctrine  divine.  Nos  épreuves  tournei'ont  à  l'avancement  de  la  Parole  ; 

ceux-  qui  feignaient  d'en  être  les  sectateurs  sont  tléjà  démasqués.  Q.uant  aux  vrais 
tidèles,  ils  restent  fermes,  malgré  la  tyrannie  à  laquelle  les  a  .soumis  le  comte 

[de  Challant],  excité  par  l'impie  Jésabel  [son  aïeule!  et  par  ce  iraîti-e  qu'on  a  sur- 
nommé le  Rouge. 

D'après  la  décision  des  frères,  GvÂllauine  demeiu'e  avec  nous.  Sans  ma  pauvreté 

je  serais  tout  disposé  à  garder  Jean  plus  longtemps  auprès  de  moi,  cai-  il    instruit 

avec  beaucoup  de  zèle  cette  multitude  de  petits  tnfants  <]ui  fréquentent  notre  école. 

Jevous  envoie  une  lettie  de  l'église  de  Genève.  Saluez  notrf  frère  Bigothier. 

Saluteui,  graliam  et  paceiu  a  D[eo]  paire  nostro  per  Jesum 

Ghristum,  qui  te  corrohoret  adversus  assiduos  inmdcorum  -inoruni 
insultus,  in  gloriam  saiicli  noniinis  sui! 

Reddita."  fueruut  nobis  literœ  tuœ,  charissime  frater.  i[uibus  non 
exiguam  consolalionem  adepti  sumus.  Desidiam  seu  polius  inscitiam 
nostram  damnas,  nec  injuria,  quum  videlicet  le  ipsum  hue  iisque 

'  Jacqiiea  h  Coq  (en  latin  Jacohiix  Galhis]  était  un  réfugié  tVanrais, 

natif  de  Paris.  (Voyez  Journal  d'un  bourgeois,  p.  14  et  olo,  et  la  France 
Protestante  par  Messieurs  Haag,  art.  Le  Coq.)  La  présente  lettre  montre 

qu'il  avait  embrassé  les  doctrines  réformées,  mais  elle  n'indique?  pas  claire- 
ment quelle  était  la  uatiu-e  des  fonctions  qu'il  remplissait  à  CorceUes. 

-  Il  existe  plusieurs  localités  de  ce  nom  dans  la  Suisse  romande  ;  mais 
tout  annonce  que  la  lettre  de  Jacques  le  Coq  est  datée  du  village  de  Cor- 

ceUes, situé  près  do  Neucliâtel  (Voyez  les  notes  4,  G,  7  et  .s,  et  le  N"  :-)77, 
note  5). 
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depresseris,  ut  michi  liomuncioni  non  gravatus  fiieris  communicare 

scriptis  amicitiam.  Sed  ignosces  (si  tuara,  qua  es  pneditus,  benigni- 
tatem  facilitatemque  certe  novi),  ubi  causam  silentii  perceperis; 
nam,  ut  verum  fatear,  verebar  tuas  occupatissimas  aures  meis 
ineptiis  solicitare.  Sed  ubi  non  semel  tuis  sanclis  sclicedis,  quibus 
nicJiil  in  vita  amabilius  conligit,  [me]  provocasti,  ne  non  inmerito 
nota  superbiae  aut  arrogantia?  notarer,  commisimus  vêla  ventis, 
obnixe  orantes  ut  inllrmitates  nostras  boni  consulas. 

Moues  ne  non  fram/cnit  dirœ  liostiunt.  iticursiones,  quœ  mm  in  dies 

crescunt  '■'',  et  boc  noniine  gaudemus,  nam  appertius  indicium  non 
est  semen  in  bonam  lerram  cecidisse.  Si  enim  omnes  uostri  mon- 

tani*  adversus  Dominum  conspirassent,  Pharaonisque  impite  servi- 
tuti  subjiigari  non  tennuerent,  nicbil  adversi  ab  hu)UScemodi 

[liostibus]  paterentur.  -Son  oh  latrocinmm  aut  aliud  quodvis  scelus 
inuictantur,  sed  quôd,  neglectis  liominum  traditionibns,  Dei  institu- 

tioni  ex  animo  faveant  '".  Quare,  scientes  ([uod  in  Cfuce  gloria  nostra 
sita  est,  exultamur,  sperantes  nos  poslbac  participes  fore  gaudiorum. 
Nos  consilium  Domini  non  novimus,  nec  dubito  id,  quicquid  est, 
in  Verbi  emobimentum  cessurum,  ut  scilicet  segregentur  haedi  ab 

ovibus.  Apparuerunt  multi  fucati,  quos  dejerassem  Verbi  studiosis- 
simos.  Alii  verô  fortiores  evaserunl,  spernentes  tiirannidem  quam 

bonus  liic  Cornes  "  [instinûtu  impiœ  Jesabelis  \  proditoris  Rufff^,  alio- 

''  Ce  redoublement  de  la  persécution  était  dû  à  l'arrivée  récente  de 
René  de  Challaut  dans  le  comté  de  Neuchâtel.  Voyez  la  note  (i. 

*  C'est-à-dire,  les  habitants  du  Val  de  Ruz  (N"  2!ti),  n.  1). 
•'  Voyez  les  X"^  299,  312,  314,  323,  327  et  le  N"  344,  n.  7. 

'•  Le  comte  Mené  de  Cliallant,  seigneur  de  Valaugin  (N"  2!)*J,  n.  8).  Ses 

fonctions  à  la  cour  du  duc  de  Savoie  l'ayant  empêché  jusqu'alors  de  régler 
plusieurs  affaires  concernant  la  principauté  de  Valangiu,  il  était  venu  eu 

Suisse  au  mois  de  novembre  et  il  avait  fait  assigner  devant  le  Couseil  de 

Berne  ceux  des  bourgeois  de  Neuchâtel  (jui  avaient  pris  pai-t  aux  événe- 

ineuts  du  4  juin  1531  (N"  344,  n.  S).  Voyez  le  N"  401,  renvoi  de  note  5. 
—  Lettre  des  IV  Ministraux  à  MM.  de  Berne  du  20  novembre  1532. 

Arch.  bernoises.  —  Arrêt  prononcé  le  7  décembre  1532,  par  le  Conseil 
de  Berne,  sur  le  différend  existant  entre  «  Illustre  seigneur  Renat,  comte 

de  Challant,  »  et  les  bourgeois  de  Neuchâtel.  Arch.  neuchâteloises. 

'  Gnillemetti;  de  Verf///,  dame  de  Valangiu.  C'était  à  elle  que  son  petit- 
rtls,  le  comte  René  de  <  hallaut,  avait  remis  l'administration  de  la  princi- 

pauté de  Valangiu.  Voy.  la  p.  284,  premier  alinéa 

^  Nous  ne  doutons  pas  (pi'il  uc  soit  ici  question  de  Claude  de  Belle- 

tjarde,  maître  d'hôtel  de  Valangiu ,  que  le  peuple  ueuchâtclois  avait 
surnonuné  le  Jioii.r  ou  le   Roui/i;  (Voyez  le   \"  344,   note   7).    Brllef/ardr 
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rumque  adulatomm)  in  eus  exerçait:  <iuos  Dominus  cilù  convertat, 
a  ut  radicilùs  taies  vêpres  ex  vine^  eradicet! 

Celerùiû,  ut  cautuin  erat  inter  fratres^  GuUielmus^^  uobiscuiu 

agi!.  Joatmein  "  oplarini  (liutius  (ipud  me  perstare,  ni  rei  tenuitas 
vetaret  ;  nain  adinodum,  diliijeiis  est  in  instituendis  parvulis,  quoi  uni 

nd  nos  ingens  copiii  (idfluit^-.  Quare.  si  alicubi  opus  esse  pedagogo 

était  abhorré  des  Neiiciiâteloiis.  >.ijii.-s  eu  avons  la  preuve  daus  le  t'raguieut 
suivant  du  procès-verbal  des  Audiences  générales,  uu  assemblée  des  États 

de  >»'euchàtel,  du  !»  avril  1532:  «  .  .  .  Il  a  esté  faict  remonstrauce  au  sei- 
gneur Gouverneur  [Georges  de  Kivej  par  les  bourgeois  de  la  ville  de  Neuf- 

chàtel,  qu'il  ne  souffrist  venir  "aus  Audiauces  le  •seigneur  de  liellegarde, 
youverneur  de  Vallangin,  pour  aucunes  causes  uou  licites  à  déclarer  ;  autre- 

ment, qu'il  lui  pourroit  uiésadveuir  .  .  .  Lesquels  Estats  ont  advisé  que 
1(;  dit  seigneur  de  IJellegarde  .  .  .  puisse  et  doive  venir  eu  son  siège, 

con)iue  du  passé  ;  et  si  les  dits  bourgeois  de  Xeut'cliàtel  lui  savent  que  de- 
mander, qu'ils  forment  leur  demande  encontre  lui,  en  la  présence  des  dits 

Estats  ...  Et  si,  par  sentence,  le  dit  de  Bellegarde  est  condamné  de  soy 

retirer,  qu'il  le  face,  et  que  Madame  de  Vallangin  en  élise  un  autre  ;  it 
sil  est  trouvé  homme  de  bien,  que  son  honneur  et  estât  lui  soit  main- 

tenu ...»  (Fjxtrait  du  t.'outumier  Jîaillod,  dans  la  Vie  de  Earel  par  Chou- 
pard.  Ce  manuscrit  nous  a  été  obligeanunent  communiqué  par  M.  James 
lie  Meuron.  de  Neuchâtel.) 

■'  C'est  sans  doute  une  allusion  aux  (ua^emblées  hebdomadaires  des  />«*- 

leurs,  instituées  par  Farel  (Voy.  le  N"  >i'.yà,  n.  4). 
'"  Il  est  peut-être  question  ici  de  Louis  Guillaume  (X"  3511,  n.  2),  ou 

de  Guillaume  Henri/,  natif  de  Xi-iichàlel.  et  (pii  fiu  envoyé  comme  pasteur 
dans  le  Pays  de  Vaud  en  lôoO. 

"  Était-ce  Jean  Droz.  pasteur  de  la  paroisse  de  Corcelles.  dont  il  avait 

été  le  curé,  ou  Jean  de  Bély,  natif  de  (Jrest  en  Dauphiué,  qui  allait  pi'é- 

cher  l'Évangile  à  Fontaine  et  à  Ceruier,  dans  le  Val  de  Kuz  (Voy.  le  Chro- 

niqueur, p.  .S7-88j?  Ou  bien  encore  ./ea/i  i^^ai/iow,  natif  d'Arguelle  dans 
le  diocèse  de  IJesaneon,  ordonné  prêtre  à  Lausanne  le  23  février  1521,  et 

qui  succéda  en  1532.  comme  pasteur,  à  sou  oncle  Odet  Fathou,  l'ancien 
curé  de  Colombier?  —  C'est  peu  probable.  On  pourrait  songer  au  personnage 
nommé  Johannes  Outrceus,  dont  il  existe  une  lettre  latine,  adressée  :  «  Piis 

juxta  ac  eruditis  Dominici  gregis  apud  Neocomum  pastoribus,  »  et  dans  la- 

quelle le  signataire  demande  d'être  adjoint  au  principal  {Ludimayister)  du 
collège  de  Neuchâtel  (Voy.  p.  377,  tin  du  3''  paragraphe).  Malheureuse- 

ment il  est  presque  impossible  de  préciser  la  date  de  cette  pièce.  (Manus- 
crit orig.  Bibl.  des  pasteurs  de  Xeuchâtel.) 

'^  Ce  renseignement  est  précieux,  et  il  nous  autorise  à  croire  que  Farel 
avait  également  établi  des  écoles  dans  les  autres  lieux  du  comté  de  Neu- 

châtel où  la  Réforme  était  déjà  acceptée.  (Voy.  V.  Godet.  Hist.  de  la  Ré- 

formation et  du  Refuge  dans  le  pays  de  Neuchâtel,  1859,  159-163.  ' — 
Farel.  Summaire  et  briefve  déclaration  d'aucuns  lieux  fort  nécessaires  à 



1532         LES  KVANGÉLigUKS  UK  BOLE  K.T  DES  UKATTES  A  BEIl.NE.  47<î 

seiitias,  liuic  inopi  frali-i  provideas,  oliliteralis  intérim  siniuilatibus. 
Salutat  te  uiiiversa  ecelesia  Gebeimensùim,  ciijus  lilems  ad  le 

mitto  '^  'idXuXdi  fvntveiii  nostnun  Bifjoterium^^  ciun  ceteris  omiiilms. 
Vale  rœlix.  Corcellis.  13  decembris  (1332) '•. 

Tiius  ({iieni  iiosU  Jacokus  Gallls. 

(inscriptio:)  [Fidjeli  verbi  J)ei  ministro  (iuilieliiio  [Fajrello,  fi-aUi 
in  Chrislo  i|iiàin  [clijarissiiiio.  Miirati.  A  Moral. 

400 

LKS  ÉVANGÉLIQUES  DE  BOLE  ET  DES  GRATTES  au  Conseil 

de  Berne. 

De  Bole,   2ù  décembre   1532. 

Inédite.  .Miniilc  originale'.  Bibl.  des  pasteurs  de  Neucbàtel. 

SoM-MAiEF..  Les  Évangeliques  de  Bole  et  des  Grattes  .se  plaiguem  de  ce  que  le  curé  de 

Boivâry  cuulinue  à  les  persécuter  ei  à  prêcher  une  fausse  doctrine,  quoiqu'il  n'ait 
jamais  voulu  la  maintenir  devant  la  ju-stiee,  et  eu  prû.sence  du  pasteur  Fabn.  Toutes 

les  réclamations  qu'ils  ont  adressées  aux  autorites  supérieures,  pour  l'aire  respecter 

les  conventions  i[ui  leur  assuraient  l'exercice  de  leur  culte,  n'ont  ni  aucun  résultat. 

Très-cliers  Seiizneui's!  Nous  les  youvenieuis  de  Boule,  au  nom 
du  dict  villaige  et  de  lu  Gratte-,  supplions  Vous  Kévérences  ouyr 
nous  querelles  et  complaintes,  sur  lesquelles  demandons  voslre 

img  cha&cim  Chrestieu.  (1584.)  Chap.  o'.i,  fui.  i  7:  «  La  principale  chose  de 

rinstriiction  dts  enfaus ,  c'est  de  leur  apprendre  de  craindre  et  ayuier 
Dieu...  Selon  la  puissance  des  pareus  et  la  capacité  des  eufans,  quilz  ap- 

prennent les  langues  principales,  comme  Latin,  Grec  et  Ébrieu...  Aussi... 

pourront  veoir  et  apprendre  ce  qui  a  esté  escrit  de  la  nature  des  bestes, 

arbres  et  herbes...  les  hjstoires  qui  moastrent  les  graudes  inutatious,  pays 
et  royaumes,  regardant  aussi  ce  qui  a  esté  escrit  pour  le  bon  gouvernement 

des  choses  publicques.  ») 

'  '  Cette  lettre  des  Évaugéliques  de  Genève  n'a  pas  été  conservée. 
'*  Voyez  sur  Claude  Bigotkier  le  N"  383,  note  2. 

'•'  Le  millésime  nous  semble  résulter  des  circonstances  indiquées  dans 
les  notes  3  et  U,  et  de  la  comparaison  de  la  présente  lettre  avec  celle  de 
Berne  du  27  décembre  1532. 

'  La  minute  de  cette  pièce  est  de  la  main  de  Chrintoplie  Fabri. 

*  Ce  village,  qui   se  nomme  aujouril'hui  les  (xrattes,  taisait  partie,  amsi 
que  Bok  et  lioclœfoii,  de  la  paroisse  de  Boadnj. 
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bon  conseil  et  ayde,  en  l'honneur  et  gloire  de  Nostre  Seigneur 
et  avancement  de  son  évangille. 

Premièrement,  par  la  grâce  et  miséricorde  de  Dieu,  à  l'exemple 
de  vous.  Messieurs,  nous  bons  voysiiis  et  alliés,  arons  receu  la 

Parolle  de  Dieu,  laquelle  nous  a  presché  nucung  temps  celmj  qui 
estait  allors  nostre  curé  de  Péglise  de  Pontareuse  ^  qui  encores  y 

esta  présent.  Or  advint  que  le  dit  curé  deslaissa  et  remmça  rÉvan- 

Ijille,  prescliant  tout  au  contrayre  d'iceluy  ([u^il  nous  avoit  presché 
par  avant,  tâchant  de  tout  son  pouvoir  nous  tayre  retourner  en 

l'ydolâtrie  en  laquelle  nous  avoil  long  temps  détenu  ;  mais,  confir- 

més de  plus  fort  fusques  à  présent,  avons  persévéré,  moyennant  l' ayde 
du  Seigneur  Dieu,  auquel  avons  confiance  qu'il  nous  gardera  de  la 
faulse  doctrine  laquelle  a  presché  et  presché  tous  les  jours  le  dict  faux 

prophète,  blasphémant  Dieu  et  son  évangille.  condemnant  la  ma- 
nière de  vivi'e  que  nous  tenons. 

Le  susdict  faux  prophète  pur  plusieurs  foijs  a  esté  reprius  par 

nostre  prédicant  *.  en  secret,  en  public,  et  en  tous  les  bons  moyens 

que  l'on  sçaroit  [1.  sauroit]  penser  :  mais  yceluy  a  tousjours  persévé- 
rer de  mal  en  pis  ;  pourquoy  nostre  dict  ministre  par  plusieurs  tbys 

a  demander  Justice  contre  luy,  ce  iju'il  n'a  jamays  peu  obtenir, 
tellement  (jue  le  dict  séducteur  ne  cesse  jour  et  nuict,  secrètement, 

puhlicquement  et  par  subtil:  uiogens.  prescher  et  enseigner  faxilse 
doctrine,  blasphèmes  et  hérésies  contre  la  saincte  doctrine  de  Dieu 
et  tous  ceulx  qui  veulent  vivre  selon  i celle,  sans  vouloir  maintenir, 

ne  rendre  rat/son  d''aucune  chose,  mais  nous  persécutant  de  tout 
son  pouvoir,  tant  par  faulse  doctrine  que  par  faict. 

Item,  despuis  6  ou  7  moys,  avons  esté  0}tpriméz  et  alïligéz  en 

plusieurs  manières  par  ceulx  de  Boudry  ■',  qui  nous  ont  par  plu- 

sieurs foys  troublez  et  empeschéz  d'oiiyr  la  Parolle  de  Dieu,  son- 
nant cloches,  criant,  raocquant,  entrant  et  sortant,  allant  et  venant: 

ce  qu'avons  tout  porté  patiemment  avec(iues  les  grans  menaces  et 

injures  qu'ilz  nous  ont  tousjours  l'ait  et  dit;  et,  non  contons,  nous 
ont  assaillir  par  plusieurs  tbys,  usant  de  force,  tellement  que  si 

Dieu  ne  nous  eût  préservé,  n'a  tenu  à  eulx  qu'ilz  n'ayent  batu, 
frappé  et  tué.  Desquelles  choses,  comme  ohéissans  subjectz,  nous 

sommes  plain[t]s  à  Monsieur  le  Gouverneur  du  Conté  \  poiu"  avoir 

'*  Voy.  le  N"  :J!J4,  ii.  4.  Le  nom  du  curé  de  Pontareuse  n'est  pas  connu. 
*  (Jliristophe  Fabri  (Voyez  le  N»  894,  note  1). 
'  Voyez  le  N"  804,  p.  457,  deuxième  paragrapiie. 

•'  Georges  de  Rive  (Voyez  le  N"8S)4,  renvoi  de  note  <!,  et  p.  45^^,  ligne  !»). 
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en  tout  bonne  justice  et  bon  onire:  mais,  aprais  tout,  ne  pouvons 
présumé  que  ns  soyons  trahis  et  vendus. 

Pour  mettre  bonne  fin  à  tous  desbatz  et  mulinalions,  aussi  pour 
avoir  denoz  biens  que  les  larrons  nous  souloient  desrouber,  pour 

entretenir  nostre  ministre,  comme  Dieu  l'a  ordonné,  et  pour  toutes 
choses  pacifier  et  en  tout  avoir  nostre  droict  et  Justice,  —  sommes 
estes,  dens  sept  moijs,  plus  de  cinquante  foys  tant  par  devers  te  dict 

Gouverneur  que  son  Chàstelain  de  Bouldri/.  et  rien  n'avons  proufité. 
Mais  on  nous  a  mené  par  paroUes  jusques  à  présent,  nous  ren- 

voyant de  l'ung  à  Taullre  pour  nous  fayre  despendre  [1.  dépenser] 
tout  le  nostre  et  perdre  une  grande  partie  de  nostre  temps,  sans 

[parler  de]  la  grande  fâcherie  qu'avons  tousjours  donné  à  nous 
amys  et  voysins  qui  s'y  sont  employés  pour  nous. 

Aprais  toutes  ces  choses,  on  nous  a  présenté  pour  la  vie  de 

nostre  ministre:  2  muys  de  blé,  3  muys  de  vin,  30  livres  d'argent 

et  4  livres  pour  une  mayson,  ce  qui' n'est  raysonnable,  veu  les 
grans  revenus  de  la  cure  \ 

Nonobstant  les  promesses  qu'on  nous  fit  dernièrement,  ilz  n'ont 
voleu  ensuyvre  la  dernière  ordonnance  qui  nous  feut  faicte,  mais 

par  deux  foys  ont  fait  dire  la  messe'  devant  l'Évangile,  et,  le  jour 
d^hier,  qu^on  appelle  de  Noël,  n'avons  peu  avoir  ung  des  calices 
de  l'église,  pour  fayre  la  Gène  de  Nostre  Seigneur  ̂  

"  La  pension  de  Fabri  avait  dû  être  fixée  au  mois  de  novembre  précé- 
dent (N"  394,  renvoi  de  n.  18).  Dans  une  requête  adressée,  le  26  décem- 

bre, «à  Messieurs  les  Maitres-Bourgeois  de  Neuchâtel,  »  les  communautés 

de  Bole  et  des  (irattes  se  plaignaient  de  ce  que  cette  chétive  pension  n'é- 
tait pas  encore  payée,  de  telle  sorte  que  leur  pasteur  aurait  été  contraint 

de  les  laisser  «par  pauvreté  et  indigence,  »  s'il  n'y  avait  eu  des  gens  de 
bien  qui  lui  avaient  aidé  à  vivre.  (Extraits  dans  le  manuscrit  Choupard.) 

^  Les  détails  de  cette  aiiaire  se  trouvent  daus  la  requête  que  les  pa- 
roissiens de  Fabri  présentèrent  aux  Maitres-Bourgeois  de  Neuchâtel  le 

20  décembre  (Voyez  note  7).  A  la  fin  de  la  grand'messe  de  Noël,  le  prêtre 
refusa  de  remettre  au  pasteur,  selon  la  coutume,  un  calice  pour  la  célé- 

bration de  la  Cène,  et  il  poussa  de  grands  cris  lorsqu'on  voulut  en  prendre 

un  sur  l'autel.  Aux  cris  du  prêtre,  une  partie  des  gens  de  Boudry  se 

ruèrent  à  grands  coups  de  poing  sur  les  Réformés . .  .  D'autres  coururent 

dans  la  sacristie  et  s'emparèrent  de  gros  bâtons  qu'ils  y  avaient  cachés . .  . 
Les  Réformés  étant  sans  armes  paraient  les  coups  du  mieux  qu'ils  pou- 

vaient ...  On  vit  bientôt  le  prêtre  accourir  comme  un  insensé,  tenant  en  sa 

main  un  grand  épieu,  et  «  accompagné  d'un  autre  homme,  lequel  il  avait 

aussi  muni  d'un  épieu  ;  car  il  estoit  bien  fourni  d'arquebuses,  de  dagues  et 
d'autres  harnois.  »  Mais  on  parvint  à  l'arrêter  en  chemin  et  à  le  repousser 
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llein,  le  premier  Dimanche  de  ce  moys  ■'.  le  Cliastelam  de  Boni- 

(Jiij  (tiiourta,  au  matin,  aucuns  jiapiers  f/u'il  appelloit  le  tracté  de  la 
paix,  disant  estre  envoyés  de  Monsieur  le  Gouverneur,  son  maislre, 
commandant  de  vivre  selon  i/ceulx  escriptz,  lesqueiz  il  leut  tout 
au  long  (levant  le  temple,  en  la  présence  de  tous,  appellant  la 
messe  saincte,  vraye,  digne,  la  saincte  el  ancienne  foy,  etTÉvangille 
la  nouvelle  foy,  avec  plusieurs  autres  grans  blasphèmes  contre  la 
foy  de  Dieu  et  de  son  sainct  évangille.  Nous,  oyans  ces  clioses  pal: 
deus  foys,  et  cognoissans  ([iie  par  cela  plusieurs  infirmes  ayans 

bonne  affection  à  l'Évangile,  en  sont  estes  scandalizéz.  et  aucuns 
se  sont  retournez  à  ycelle  ancienne  et  saincte  foy  qu'il[sj  ouyent 
lire,  [nous]  avons  demandé  lu  ropie  de  ces  escriptz,  semhlahlement 

<t'ung  mandement  de  Monsieur  le  Gouverneur  lequel  allors  '*•  [le  dit 
Ckastelain]  uvoit  leu,  et  nous  sembloit  (lu'il  estoit  autrement  qu'il 
n'avoit  esté  pronuncé:  car  on  nous  avoil  laissé  le  temple  pour  le 
Dymanche'S  et  il  disoit  ((ue  preschissions  bien  malin,  aftin  que 
les  autres  eussent  espace  de  chanter  leur  messe,  nous  constrain- 

gnant  en  plusieurs  clioses  bien  esti-diUuueul  el,  parmettant  tous- 
jours  aux  autres  venir  contre  toutes  or(b)nnances:  car,  en  ce  pro- 

pre Dymenche,  du  consentement  du  dit  Chastelain.  on  dit  la  messe 

devant  la  prédication,  ce  qu'esloit  enoores  contre  le  dict  mande- 

ment, combien  quïl  fùl  tel  (]u'avons  (hl. 
l)u(/ueL  ne  aussi  des  autres  escriptz.  n'avons  jamais  peu  avoir 

ung  double,  ne  droit,  ne  justice,  ne  bon  ordre,  mais  avons  tousjours 
estes  opprimez  avec  tout  noslre  droit,  et  eul\  en  tout  supportez  et 

maintenus,  et  sur  tous  ce  meschant  séducteur,  (pii  n'a  jamais  cessé 
de  prescher  tout  au  conlrayre  de  ce  que  nostre  ministre  nous 

presche;  ce  ([u'est  au  grant  reculement  de  l'Évangile  et  grant 
scandale  des  infirmes,  qui  ne  sçavent  de  (|uel  costé  soy  tenir, 

voyans  cest  abuseu.v,  qui  presche  au  contrayi'e.  allégant  mal  el 

«daus  sa  caverne.»...  «Ce  fut  un  liiand  miracle  qu'il  n'y  eut  point  de 
morts  ou  bien  des  blessés.»  Les  Réformés  disaient  encore  que  cette  atta- 
({ue  avait  été  précédée  de  plusieurs  autres;  que  ccnx  qui.  comme  officiers 

de  la  Princesse,  auraient  du  mettre  la  paix,  étaient  les  plus  acharnés 

contre  eux  et  les  accablaient  d'injures,...  tellement  que  «  ils  allèrent  prê- 
cher à  Trois  Ronds  [1.  Troisvods,  hameau  voisin  de  BoudryJ,  pour  estre 

en  liberté  et  tranquillité.  Et  qu'en  se  retirant  du  temple,  ils  trouvaient 
leurs  ennemis  par  troupes  qui  les  menaçaient,  tenant  leurs  mains  sur  leurs 
dtigues  et  les  aboyant  comme  des  chiens.  » 

"  — '"  C'est-à-dire  le  1"  décembre. 

'  '   Voyez  la  fin  du  N°  ".94. 
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faQlsemenl,  tirant  la  Saincte  Escriplure  à  ses  erreurs  et  mensonycs. 

Lesquelles  iiostre  dict  iinnisfre  u  jiourtè  par  escript  '-  (au  moim  une 
partie  des  principaulr,  erreurs),  demandant  par  plusieurs  foys  jus- 

tice^^,  ce  qu' il  n'a  peu  avoir,  comhien  que  plusieurs  fo\is.e\  en  pres- 
chant  et  en  repreiiani  raiillie  en  toute  sorte,  [//]  se  soit  offert  de 

uiaintenir  ce  qu'il  nous  a  tousjours  presché  estre  la  pure  rérité,  l'f 
ce  que  te  dict  ahuseur  presclioit  et  aroit  presché  estre  hlasphénu\ 
erreur  et  faulsetè;  et  à  ce  de  rechef  se  offre,  mettant  sa  rie  pour 
maintenir  la  rérité  de  Dieu. 

Pour  quov,  nous  très-honnorés  Seigneurs,  considérans  que  som- 
mes pouvres  gens  de  villaige,  qui  ne  sçavons  si  bien  dire  nous 

droitz  et  atïayres  comment  l'entendons,  avons  fait  escripre  ces 

([uérimonies  qu'avez  ouyez,  suppliant  très-humblement,  pour 
Thonneur  de  Dieu,  nous  vouloii'  ayder  et  secouiir  par  vostre  bon 
conseil  et  avde  '^ 

401 

LE    CONSEIL   DE   BERNE 

[à  Claude  de  Bellegarde  ']  à  Yalangin. 
De  Berne,   27  décembre  1532. 

Inédite.  Minute  originale.  Archives  de  Berne. 

SoMMAlHE.  IIM.  (le  Berne  expriun-iit  à  Clnuile  de  Bellesanle  leur  déplaisir  de  ce  i|Ui\ 

'-  Ou  n'a  pas  conservé  cet  écrit  de  Fabi-i;  mais  on  eu  possède  l'équiva- 
lent daus  les  extraits  de  deux  sermons  prêches  le  30  mars  et  le  0  avril 

153.3  par  le  curé  de  Boudry,  sermons  qui  furent  incriminés  par  les  Réfur- 
més,  à  cause  de  certaines  assertions  dogmatiques  et  de  quelques  passages 

un  peu  vifs  à  l'adresse  de  Farel,  de  Marcourt  et  de  Froment.  (Voy.  le  ma- 
nuscrit Choupard,  p.  TKi— 722.  —  Le  Chroniqueur  de  Louis  Vulliemin. 

p.  90.) 

*^  C'est-à-dire  qu'il  demandait  que  ce  diiierend  fut  porté  devant  la  .liis- 
tice. 

'*  C'est  par  inadvertance  que  Fabri  a  écrit  au  dos  du  manuscrit  la  note 
suivante:  «Supplique  à  Monsieur  de  Pramjin  pour  ceux  de  Bole  et  l;i 
Gratte.  » 

'  La  minute  ne  porte  pour  adresse  que  le  mot  «  Valengiu.  » 
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malgré    Ic-s  23romess<îs  récentes  i\c  son   luainv,   \f  cnrutt  de  Challant,   il  .suscite  des 

tracasseries  an  ministre  d'Engi,Ilun. 

Noslre  amiable  saliitalion  devant  mise.  Noble,  disci'elz.  singulier 
amy  et  chier  voysin.  Nous  sûmes  informés  par  maystre  Anthoyne-. 
prédicant  de  Neuffcluistel.  de  la  molestation  faictes  au  prédicanl 

d'Anyollon.  nommé  Pétir  Si/inoiihi  ■'.  à  cause  qu'ilz  az  baptisé  ung 
enfant  selon  nostre  réformation  el  contenuz  de  rÉvangille*.  El 
ne  sçavons  entendre  la  cause  pour  tjuoy.  veuz  que  nostre  chier 
bourgeoy  et  généreux  prince  Momieur  de  Challant,  dernièrement 

que  sy  [1.  ici]  fust--,  nous  promyst  voulloir  laysser  [à]  ung  chescun 
que  vouldroyt  vivre  et  desmourer  de  couslé  [de]  rÉvangille,  sa 

pj'opre  auctorité,  sans  molestement  quelconques:  à  laquelle  cbose. 
de  tout  vostre  pouvoër,  faictes  contra riétéz''. 

De  quoy  nous  merveillions  très-grandement  ■^.  vous  priant  el 
admonestant  très-acertement  que  de  cella  vous  vuilliés  dépourter, 
et  que  le  dict  Simonin  vuilliés  toutellernent  laisser  en  paix  jusques 

au  Vendredi  après  l'an  neuffz  prochain*,  lequelz  jour  vous  esla- 
blissons  à  ambes  parthyes,  à  comparoir  par  devant  nous,  à  droicte 

heure  de  Conseilz,  pour  besoignier  en  vosire  différent  selon  ray- 

son''.  Sur  ce  vous  saches  entretenir.  Datum  xxvn  Decembris, 

anno  xxxn"  ̂ ". 

^  Anthoine  Marconii,  natif  de  Lyon  (Voy.  le  N"  o77,  renvoi  de  note  2). 

^  Il  est  appelé  ailleurs  Stjmonier  (Yoy.  note  9). 

*  De  ces  paroles  l'on  ne  pourrait  pas  inférer  que  les  pasteurs  évangéli- 
ques  du  comté  de  Neuchâtel  eussent  adopté  la  Liturgie  de  Berne  (Voyez 

le  N"  231,  note  4).  Nous  croyons  au  contraire  qu'ils  suivaient  déjà  celle  de 
Fard,  qui  fut  publiée  pour  la  première  fois  à  Neuchâtel,  par  Pierre  de 

Wingle,  le  29  août  15oo,  sous  le  titre  suivant  :  «  La  Manière  et  P'asson 
qu'on  tient  en  baillant  le  sainct  baptesme,  es  lieux  que  Dieu  de  la  grâce  a 
visités.  »  Ce  recueil  a  été  réimprimé  en  1859  par  les  soins  de  M.  Baum, 

professeur  à  Strasbourg. 

•'•  C'est-à-dire  le  7  décembre  1532.  Voyez  le  N"  399,  note  6. 
^  Voyez  la  note  suivante  et  le  N°  399,  notfe  S. 

"  Ija  rédaction  primitive  portait  les  mots  suivants  :  «  Nous  [nous]  mer- 
veillions . . .  que  doigés  ainsin  malmener  et  mectre  en  coustes  ceulx  desir- 

rans  l'ouverture  de  la  vraye  voye.  » 
**  C'est-à-du"e  le  vendredi  3  janvier  1533. 
^  MM.  de  Berne  écrivirent  ce  qui  suit  à  la  Dame  de  Valangiu,  le 

2  janvier  1533:  «Nous  avons  entenduz  les  raisons  qu'allégués  en  vous  lec- 
tres ...  touchant  Ze  j^irâZiCrtH^  fZe  Neuffcliàtel  ci  Symonier.  Sur  lesquelles 

vous  respondons  que,  en  considération  des  promesses  que  Monsieur  vostre 

fils  dernièrement  nous  fict,  ne  nous  sçavons  contenter  d'icelles  raisons  par 
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GUILLAUME   FAREL   à  1" église   (le    *  *  *. 

(1)6  Morat?  vers  la  fin  de  l'aimée  1532  ou  eu  1533 '.j 

Inédite.  Minute  aulogi'aphe  "-'.  Bibl.  des.  pasteurs  de  Neucliâtel. 

Sommaire.  V:\rA  insiiti>>  Pierre   Viret  des  accusations  absurdes  propagées  contre  lui 

par  l'un  de  ses  adversaires. 

....Les  preux  de[s]  ChresUens  [dit-il]  ont  banny  Viret  d'Orbe 
comme  ung  lépreux.  Et  en  ce  temps  mesme  que  ce  menteur  ̂   a  mis  en 
avant  sa  rimerie,  Viret  preschoit  à  Orbe*.'  Ceux  qui  ayment  la  Pa- 
rolle  à  Orbe  le  désirent  entre  tous.  Regardez  tous  comment  il  en  est 

banny  et  déchassé,  où  grandement  est  désiré  !  Et  si  n'estoit  qu'ail 
est  plus  nécessaire  en  autre  part  qu'en  sa  maison  et  son  pays,  Hz  ne 

parmétroyent  qu'il  alld[t]  en  autre  lieu,  puys  que  Messeigneurs  de 
deux  villes  Berne  et  Fribourg  [/p]  leur  avoyent  outroié  pour  pres- 

cfieur  '-. 

vous  allégués.  Sy  uésausmoings  voulons,  à  cause  de  l'absence  de  Mon- 
sieur vostre  filz.  dilayer  l'aifaire  jusque  à  sa  venue,  moyant  [1.  moyennant] 

que  ce  pendant  poursuite  ne  soit  faicte  contre  le  dict  Simonicr.. .  »  (Minute 
orig.  Arcb.  de  Berne.) 

'"  Le  rédacteur  de  cette  lettre  ne  l'a  pas  datée  selon  la  coutume  assez 
généralement  usitée  en  Suisse  et  qui  faisait  commencer  l'année  à  Noël.  Au- 

trement, il  aurait  écrit  le  millésime  de  1533. 

*  Voyez  les  notes  4,  5  et  7. 
-  Le  feuillet  sur  lequel  était  écrit  la  première  partie  de  cette  pièce  a 

disparu. 

'•  Nous  ignorons  quel  est  ce  personnage. 
*  En  1532,  Pierre  Viret  ne  quitta  la  ville  d'Orhe  que  pour  se  rendre, 

vers  la  fin  de  septembre,  à  Pai/erne,  d'où  il  fut  contraint  de  se  retirer  au 
mois  de  janvier  1533  (Voyez  le  N'  893,  note  27,  et  le  N»  397,  note  3).  Il 

est  probable  qu'il  n'abandonna  ses  fonctions  de  pasteur  à  Orbe  qu'au  mois 
d'avril  suivant,  lorsqu'il  fut  appelé  à  Neiichâfeî.  (Voyez  la  lettre  de  MM.  de 
Berne  du  16  mars  ]5o4.) 

''  Au-dessus  des  mots  «  avouent  outroié,  »  Farel  a  écrit  ont,  saus  effacer 
le  mot  placé  au-dessous.  Ne  pourrait-on  pas  en  induire  que  Viret  était  eu- 
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Qiii  peiil  Dppeller  ce  menteur  «  les  preiiK  des  Clirestiens?  »  Ce. 

ne  sont  point  ceux  qui  sQvvent  l'Évangile,  car  ilz  les  tient  poui- 
uieschans,  comme  ses  prédécesseurs  ont  fait  Jésus.  Des  prestres  il 
ne  Touseroit  dire,  car  ilz  sont  si  mesclians  que  tous  ceux  qui  ne 

veulent  recevoir  la  grâce  évangélique  disent  que  rest  affaire  est 
venu  à  rame  des  péehéz  et  mau.r  des  prestres;  et  celuy  qui  estoit 
tenu  le  plus  homme  de  bien  a  en  ung  enfant,  qui,  pour  covrir 

l'honneur  de  ce  bon  personnaige,  fut  lue  par  la  mère.  Pensez 
((uelles  gens  sont  ceux  qui  congnoisseni  [et]  jugenl  telz  les  pre.s- 
Ires,  et,  ne  Irouvans  chose  sur  les  presclieurs.  se  tiennent  aux 

prestres  et  ne  veulent  ouyr  TÉvangile  ! 

Mais  il  y  a  ung  visiteur  des  uoiwains.  qui  Dieu  sçail  comment  be- 

songne  avec  les  discrètes,  traicté  plus  qu'en  prince,  qui  est  fort 
liomme  de  bien  à  ceux  qui  ne  le  congnoissent.  Cestay«preschoit  à 
Orbe,  et  Viret  aussy,  et,  comme  telz  font,  anéantissant  la  grâce  de 

Dieu  et  la  justice  de  la  foy,  magnilioil  les  inventions  humaines  et 

les  œuvres  mesmes  qui  par  TEscripture  sont  réprovées,  que  Dieu 

n'a  commendées,  au  lieu  des  vrayes  et  bonnes  œuvres  qui  suvTent 
la  foy  et  la  Justincation  d'icelle,  sans  lesijuelles  le  vray  chrestien 
n'est  trové  vivant  et  conversant  avec  le  prochain  \  Ce  v[i]eillard. 

(pii  tant  avoit  presché  et  que  l'on  tenoit  lantsaige,  fut  repris  over- 
lement  devani  tous,  et  admonesté  de  parler  autrement,  ainsy 

comme  l'Escripture  porte,  par  le  jeune  \  qui  ne  faisoil  ({ue  com- 

mencei'  de  prescher  et  qui  n'estoil  esliuié  au  pris  de  l'autre,  en 

core  pasteur  titiihiiic  iVOrlir,  et  <\\w  ]:\  i»rf''S(^iitf'  lettre  a  été  composée 
avant  le  moment  où  il  fut  détinitivcuir'iit  iiT^tallr  comnie  pasteur  à  Xeii- 
rhntel  (Voy.  note  4)  V 

''  Farel  vent  parler  de  Frère  liabani.  «  ancien  docteur  en  tliéolooio, 
)>ère  visiteur  et  ministre  des  sœurs  de  Ste.  (Claire.  » 

'  Rahani  prêcliait  ce  sermon  dans  l'église  d(>  Ste. -Claire,  le  24  mars 

1532,  pendant  que  Viret,  de  son  coté,  i)rèchait  dans  l'église  de  St.-Ger- 
main.  Celui-ci  ayant  été  «adverty  du  dit  presche,  »  se  rendit  aussitôt  avec 

ses  auditeurs  au  couvent  de  Ste. -Claire  «  En  lin  (dit  Pierrefieur)  Rahani' 
se  va  ruer  sur  ce  passage  :  «  Qui  bona  egerunt,  in  vitam  eteruam  ;  qui  vero 

mala  egerunt,  in  ignem  eternum  :  opéra  enim  sequuutur  illos.  »  Sur  les- 

quelles paroles  Viret,  phui  de  grande  folie,  d'orgueil,  d'outrecuidance  et  de 
grande  présomption,  le  démentist  devant  tous,  auquel  démenty  le  dit 

Rahani  tisl  réponce  :  «  Mon  enfant,  tu  es  bien  jeune  pour  démentir  un  tel 
vieillard  que  je  suis  !  » 

>*  Voyez  dans  les  Mémoires  de  Pierretleur,  p.  SG,  le  chapitre  intitulé: 

«  De  la  grandi!  arrogance  de  Pierre  Viref,  prédicant  de  la  ville  d'Orbe, 
aagé  de  20  ans.  » 
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monstrant  clairement  devant  tous  comment  ce  visiteur  avoit  menty 

et  qu'il  séduysoit  le  peuple.  De  quoy  le  moyne  vainccu,  despuys 

ne  luy  ne  autre  n'a  presclié,  fors  ceux  qui  preschenl  l'Évangile ^ 
Pourquoy,  veu  que  Viret  a  eu  ceste  victoire,  par  la  grâce  de  Dieu, 

de  faire  taire  ces  ennemys  de  vérité,  non  point  parl'espée,  ne  par 
le  feu,  mais  par  la  Parolle  de  Dieu,  ce  rimeur  songeant  —  après  avoir 

bien  levé  le  gobelet,  comme  luy  et  les  siens  font,  et  cuydant  qu'il 
soit  ainsy  qu'il  a  songé  que  ce  visiteur,  comme  preux  et  hardy. 
vainc  VireL  faisant  qu'il  soit  banny  et  déchassé,  —  met  [-il]  son 
songe  en  avant  comme  tout  vray,  comme  ilz  enseignent  le  povre 
peuple,  preschans  leurs  songes  et  miracles  fainctz  ? 

Prenez  yeux,  Chresticns,  et  ne  vous  arrestez  plus  à  ces  menteurs  ! 
Délaissez-les  comme  lépreux  et  vrayement  frappez  de  la  ladrerie 

(le  Giezy^°,  de  laquelle  Viret  et  ses  semblables  par  la  grâce  de 

Dieu  sont  purs»'. 

"  Jean  Lecomte  de  la  Oroix  (N»  385,  u.  7)  prêcha  pendant  quelque 

temps  à  Or&e,  vers  la  fin  de  l'année  1532.  Dès  le  mois  d'avril  suivant,  les 
Évangéliques  d'Orbe  eurent  pour  pasteur  ordinaire  Fortnnat  Andronicus, 
l'ancien  ministre  de  Bevaix  (N"  351),  n.  1). 

'°  Vpyez  dans  le  second  livre  des  Rois,  chap.  V,  v.  20—27,  l'histoire  de 
Guéhazi  le  lépreux,  serviteur  d'Elisée. 

"  On  lit  au-dessous  ces  mots,  de  la  main  de  Farel  :  «N'est-il  pas  main- 
tenant le  temps  d'avoir  pitié  de  tes  povres  brebis  que  tu  as  rachetées  par 

ton  précieux  sang?  Qui  jamais  les  a  veues  ainsi  esgarées  et  tout  esperdues, 
ne  si  mal  menées,  courantes  de  ça  et  de  là  tant  affamées  ?  » 

Près  de  la  marge,  sur  la  droite,  se  trouve  la  note  suivante,  de  la  même 
main  :  «  Scribendum  Argenioratum  pro  Ludovico  Gullielmo.  » 

T.    II.  '^^ 
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ADDITIONS  ET  CORRECTIONS. 

Page  4,  à  la  fin  de  la  note  8,  ajoutez:  p.  36. 
P.  7,  à  la  fin  de  la  note  1,  ajoutez  :  celle  de  Berne  à  Farel  du  18 

juin  1534,  dans  laquelle  on  lit  :  «  Ex  literis  .  .  .  quas  Secretario  nostro  missi- 
culasti,  intellexiraus,  »  etc. 

P.  13,  supprimez  la  note  15. 
P.  14,  à  la  fin  de  la  note  2,  ajoutez:  et  même  celui  des  Ormonts. 
P.  15,  au  lieu  de  anno  redemptionis,  lisez:  anno,  etc.  xxvij. 

P.  31,  à  la  fin  de  la  note  6,  ajoutez  :  Voyez  le  N"  385,  note  8. 
P.  39,  note  4,  après  ces  mots:  vers  la  fin  de  juin  ou  de  juillet,  ajoutez: 

Bulseus,  t.  VI,  place  la  condamnation  des  Colloques  d'Érasme  au  23  juin  1528, 
date  qui  est  aussi  adoptée  par  d'Argentré,  t.  I,  Index,  p.  vj  au  haut.  Il 
résulte  d'un  autre  passage  de  ce  dernier  auteur  (t.  II,  p.  52),  que  ce  fut 
seulement  vers  la  fin  de  juillet  que  l'Université  interdit  à  tous  les  régents 
de  se  servir  des  Colloques  dans  leurs  leçons. 

P.  42,  remplacez  la  note  2  par  celle-ci  : 

G'aZéo/,  ou  plutôt  Galliot,  était  docteur  de  Sorbonne,  et  Farel  l'avait  proba- 
blement connu  lorsqu'il  faisait  ses  études  à  l'Université  de  Paris,  ou  peut- 

être  pendant  son  séjour  à  Meaux.  Ce  qui  autoriserait  cette  dernière  suppo- 

sition, c'est  qu'un  personnage  nommé  Noël  Galliot  fut  élu  doj^en  de  l'église 
de  Meaux,  entre  1525  et  1532.  (Voyez  Toussaints  du  Plessis,  op.  cit.  I, 
563.)  En  1534,  on  le  voit  figurer  au  nombre  des  docteurs  choisis  par  la 
Sorbonne  pour  examiner  les  propositions  suspectes  de  Maître  Jean  Morand. 

(Voy.  D'Argentré,  op.  cit.  t.  I,  Index,  p.  viij.)  Nous  ne  savons  pas  avec 
certitude  si  Galéot  avait  été  appelé  comme  prédicateur  à  la  cour  de  l'Évê- 
que  de  Lausanne  (Voy.  le  N"  218,  renvoi  de  note  10). 

P.  53,  note  8,  ajoutez  après  Monthéliard  :  et  les  Annales  des  Anabaptis- 

tes ne  fournissent  aucun  renseignement  siu'  les  troubles  qu'ils  y  auraient 
causés  en  1527, 

P.  63,  à  la  fin  de  la  note  5,  ajoutez  :  Cela  résulte  de  la  déclaration  sui- 
vante : 

«  Nos  subscripti,  videlicet  Peirus  Lederii,  curatus  Novillse,  Guilliermus 
Orsincii,  vicarius  Allii,  Jolmnnes  Quiqiieti,  vicarius  Oloni,  Jacolms  Columhi, 

vicarius  Bacii,  et  Petrus  Golliosi,  vicarius  Aurimontis,  in  dominio  magnifi- 
corum  Dominorum  nostrorum  Bernensium,  —  in  articulis  Disputacionum 
respondimus,  videlicet  :  Nos  velle  stare  fidei  sanctae  catholicse,  in  qua 
predecessores  nostri  vixerunt  à  mille  annis  citra  et  ultra,  qufe  fides  sancta 

catholica  approbata  fuit  per  Consilia  generalia  totius  Cliristianitatis.  »  (Ma- 
nuscrit orig.  Arch.  de  Berne.) 

P.  64,  à  la  fin  de  la  note  1,  au  lieu  de  Ste  Colette  de  Vevey,  lisez  :  Ste 
Colette  à  Vevey. 

P.   101,  note  13,  lisez  :  L'un  de  ces  théologiens  était  l'ancien  officiai  de 
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Siou.  Le  personnage  qui  remplissait  ces  fonctions  en  1528  se  nommait  Jean 

de  la  Place  ou  de  Platea.  (Voy.  Galiffe.  Matériaux  pour  l'Hist,  de  Genève, 
II,  026.) 

P.  102,  à  la  fin  de  la  note  17,  ajoutez  :  Les  membres  du  Chapitre  de 

Lausanne  partageaient  entièrement  les  sentiments  de  l'Évêque,  comme  on 
le  voit  par  la  lettre  suivante  que  leur  adressa,  le  ITan'il  1528,  Ferdinand, 
roi  de  Bohême: 

«  Venerabiles,  honorabiles,  syncerè  dilecti  ! 
Ex  nuntiis  Revereudi  Principis  Domini  Sehastiani,  Episcopi  Lattsanensis, 

syncerè  nobis  dilecti,  ad  dictam  Dietam  Imperialem  Ratisponensem  desti- 
natis,  intelleximus  vestram  in  tide  nostra  constautiam,  vosque  ab  illa  in 
nullo  adhuc  deviare,  sed  orationibus,  devotionibus  et  processionibus  ac 

pristinis  ceremoniis  ab  Ecclesia  introductis  et  laudabiHter  hactenus  obser- 
vatis  rectè  adhuc  insistere,  pro  repulsione  et  exterminatione  errorura  et 

h^eresum  quotidie  nunc  ferme  nascentium  et  pullulantium,  —  vosque  super 
inde  hortamur  enixè,  ut  in  hac  vestra  fide  et  cultu  divino,  sicut  soletis, 

firmiter  persistere  et  perseverare  veïitis,  Sacrœ  Cœsareœ  et  Catholicce  Majes- 

tatis,  Domini  et  fratris  nostri  charissimi,  cœferorumque  Catholicœ'um  Impe- 
rii  Prindimm  auxiUum  et  prcesidium  in  hoc  expectantes,  quod  imprimis 
saluti  vestrse  et  Ecclesise  illius  paci  deserviet,  cseterisque  exemplo  erit  fidem 
semel  acceptam  et  juratam  conservare,  sicut  vos  etiam  factures  esse  non 
dubitamus.  Datura  in  Arce  nostra  regia  Pragensi,  die  xvii  mensis  Aprilis, 
anno  Domini  mdxxviii,  reguorum  verô  nostrorum  secundo. 

FERDINANDUS. 

Venerabilibus,  houorabilibus,  devotis,  sincère  nobis  dilectis,  Prseposito 

et  Capitule  Ecclesise  Lausannensis.  »  (Inédite.  Copie.  Manuscrits  de  Ru- 
chat.  Bibl.  de  Lausanne.) 

P.  114,  ligne  5.  Bucer  a  écrit:  «  non  potuit  tamen  hoc  nec  perpelh,  »  etc. 
P.  120,  à  la  fin  de  la  note  7,  ajoutez  :  Elle  écrivait  de  Barbezieux,  le 

dimanche  12  janvier  (1528),  au  grand-maître  Anne  de  Montmorency  :  «  J'es- 
père estre  en  dix  jours  à  Blois.  »  (Voy.  Génin.  Lettres  de  Marguerite 

d'Angoulême,  1841,  p.  237.) 
P.  126,  à  la  fin  de  la  note  7,  ajoutez:  Nous  avons  cependant  trouvé, 

dans  les  Archives  du  canton  de  Vaud,  un  document  ofiiciel  qui  prouve  que 

la  grancVmesse  fut  encore  célébrée  à  Ormont-dessotis  le  dimanche  9  août  1528. 
P.  131,  à  la  fin  de  la  note  4,  ajoutez:  Mais  aucun  de  ces  personnages 

ne  semble  avoir  étudié  à  Strasbourg.  En  revanche  certains  traits  de  la  vie 

de  Pierre-Bohert  Olivétan  concordent  assez  bien  avec  les  renseignements 

que  donne  ici  Bucer  sur  le  jeune  homme  de  Noyon.'  (Voy.  la  lettre  du 
29  avril  1533.) 

P.  132,  hgne  8.  au  lieu  de  ni^i?^*n  lisez  ni^''i?l^*n 
T  :    T  -  :    ~ 

P.  132.  L'assertion  qui  termine  la  note  5  est  trop  absolue.  Voyez  à  la 
page  264  la  fin  de  la  note  6. 

P.  133,  note  16,  après  «wis  callidiim,  ajoutez:  (Voyez  Sleidan,  livre  VI.) 

P.  141,  à  la  4*  ligne  de  la  note  2,  lisez:  le  curé  [Loj/s  de  Chaslonay]. 
P.  144,  à  la  fin  de  la  note  4,  ajoutez:  Il  est  probable  que  les  Ormontais 
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s'opposèrent  à  l'iustallatiou  tlii  pasteur  qu'eu  leur  destiuiiit  (Voy.  le  N"  'J42), 
puisque  la  messe  fut  eucore  célébrée  à  Ormont-dessotis  le  !J  août  suivant. 

P.  148,  à  la  fiu  de  la  note  1,  ajoutez:  Des  puuitious  fureut  infligées  à 

tous  ceux  qui  avaient  désobéi  aux  ordres  de  Berne,  comme  on  l'apprend 
par  les  insti'uctions  données,  vers  le  12  août,  au  nouveau  gouverneur  d'Aigle. 
(Voyez  le  registre  intitulé  « Instructionen-Buch,  A,»  fol.  194b.  Archives 
bernoises.) 

P.  164,  4^  ligne,  au  lieu  de  tome  103-105,  lisez  tome  103. 
P.  172,  note  8,  après  NeucMtel  (1531),  ajoutez:  Voy.  le  N"  359.  Le 

reste  de  la  note  doit  être  supprimé. 
P.  179,  note  17,  à  la  fin  de  la  deuxième  phrase:  Mais  nous  avons  oublié 

de  dire  que  Toussaiu  avait  déjà  essayé,  quatre  mois  plus  tût,  de  prêcher 

l'Évangile  à  Metz.  «  Pierre  Tossany,  qui,  sous  prétexte  de  se  vouloir  appli- 
quer à  l'estude  des  bonnes  lettres,  s'estant  transporté  à  Basic,  y  huma  le 

poison  de  Luther,  .  .  .  retourna  [à  Metz]  le  28  Février  1525.  L'on  trouva 
chez  luy  premièrement  quelques  livres  suspects  d'hérésie,  qui  furent  saisis 
par  les  inquisiteurs  de  la  foy.  Après  ou  le  vit  faire  de  grandes  instances, 
pour  prescher  le  caresme  suivant,  dans  la  Cathédrale  ...  On  luy  refusa 

pourtant  cet  employ,  et  mesrae  avec  mespris  et  mocquerie,  ce  qui  luy  don- 
na sujet  de  se  retirer  pour  un  peu  de  temps.  »  (Le  P.  Meurisse.  Hist.  de 

la  naissance  ...  de  l'hérésie  dans  la  ville  de  Metz,  1670,  p.  16-17.) 
P.  232,  à  la  fin  de  la  note  1,  ajoutez:  Elle  avait  avec  Frihourg  une 

alliance  qui  datait  de  près  de  trois  siècles,  ce  qui  explique  l'immixtion  des 
magistrats  fribourgeois  dans  cette  affaire.  (Voyez  la  lettre  du  Conseil  de 

Fribourg  du  9  mai  1511  à  l'évêque  de  Lausanne.  Manuscrits  de  Rachat, 
t.  m.  Bibl.  de  Lausanne.) 

P.  234,  note  4,  lisez:  Dom  Antoine  Bornet. 

P.  249,  à  la  fin  de  la  note  3,  ajoutez  :  L'esprit  qui  animait  alors  les  théo- 
logiens de  Paris  s'était  de  nouveau  manifesté  dans  la  censure  qu'ils  avaient 

infligée  le  30  avril  aux  deux  propositions  suivantes:  «  La  Saiucte  Écritui'e  ne 
se  peut  bonnement  entendre  sans  la  langue  grecque,  hébraïque  et  autres 

semblables.  Il  ne  se  peut  faire  qu'un  prédicateur  explique  selon  la  vérité 
l'Épître  et  l'Évangile  sans  les  dites  langues.  »  La  Sorbonne  s'exprimait  ainsi 
sur  la  première  proposition  :  «  Htec  propositio  temeraria  est  et  scandalosa.  »  — 
Elle  condamnait  la  seconde  en  ces  termes  :  «  Hsec  propositio  falsa  est  etimpia 
et  populi  Christiani  ab  auditione  Verbi  Dei  perniciosè  aversiva.  Utraque 
harum  assertionura  autores  de  Lutheranismo  vehementer  reddit  suspec- 

tes. »  (Voyez  D'Argentré,  H,  78.) 
P.  251,  note  5.  Après  Nérac,  ajoutez  :  Voyez  le  N°  363,  — et,  à  la  tin  de 

la  note:  Érasme  écrivait  encore  à  Germain  Brice,  le  5  septembre  1530: 
a  Rumor  hîc  sparserat  Fahrum  exustum  ....  Vanum  esse  gaudeo.  »  (Le 
Clerc,  pp.  1302  et  1316.) 

P.  261,  à  la  fin  de  la  note  3,  lisez:  à  la  seigneurie  deValangin. 

P.  264,  note  6,  8*=  ligne  en  remontant.  Au  lieu  de  fin  d'octobre  1532,  li- 
sez: vers  le  7  octobre. 

P.  266,  à  la  fin  de  la  note  7,  ajoutez  :  Gaspard  Grossmann  (en  latin  Me- 
gander)  écrivait  de  Berne  à  Zwingli,  le  samedi  6  août  1530  :  «  Farellus, 
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siio  more,  magua  fortitudino  apud  Neuenhurgenses  jamjam  agit,  qiiibus 

Wïngarteriis,  isto  [die]  quo  infectus  est  peste  [3=*  AugustiJ,  apud  Senatum 
uostrum,  pro  legatioue  illuc  ad  Comitia,  domiuicâ  proximè  veuturâ,  aman- 
danda,  patronum  egit.  »  (Zuiuglii  0pp.  VIII,  4SS.) 

P.  271,  ajoutez  à  la  fin  de  la  note  1  :  Bucer  écrivait  à  Vadiau,  le  f)  sep- 
tembre (1530)  :  «  Utinam  nos  audiremus  qufe  mille  calamitatibus  pressi, 

sancti  apud  Gàllos,  et  iu  aliis  regiouibus,  de  hoc  nostro  dissidio  cottidiè 
qucruutur!...  Et  ipsi  rémoras  objicimus  !  Nam  aut  ego  nihil  video,  aut  sala 

■cerhoniin  inter  nos  ptigua  est.  »  (Autographe.  Bibl.  de  la  ville  de  St-Gall. 
ManuscriptœEpp.,  t.  XI,  p.  8.) 

P.  271,  avaut-dernière  Hgue  du  texte,  aprè=!  Aïemaniam,  placez  un 
renvoi  à  la  note  suivante  : 

La  Soi-boune  examina,  sur  la  demande  de  l'archevêque  de  Rouen,  et 
condamna  le  1"  février  1531  (1532,  nouv.  style)  les  propositions  extraites 
des  sermons  de  Maitre  Etienne  le  Court,  curé  de  la  paroisse  de  Condé  eu 

Normandie.  Il  avait  mérité,  disait-on,  l'épithète  de  relaps,  «propter  abju- 
rationem  dndum  factam.  »  Dans  le  nombre  de  ces  propositions  qu'on  défé- 

rait à  la  Sorbouue,  et  qui  avaient  déjà  été  condamnées,  soit  par  l'évêque 
de  Séez,  soit  par  son  vicaire  général,  se  trouvaient  les  suivantes  :  «  Non 

legitur  in  sacra  Scriptura  illud  quod  in  Ecclesia  usitate  canitm-:  Beata  \is- 
cera  Marise  Virginis,  quse  portaverunt  seterni  Patris  Filiuni.  Virgo  enim 

Maria  non  est  mater  Dei.  —  Homo  nihil  potest  addere  ad  salutem.  — 
Haîreticum  est  dicere  hominem  salvari  propriis  meritis.  —  Homo  nihil 
potest  agere  ex  se  nisi  peccatum,  exclusa  gratia  ;  homo  namque  sine  gratia 

nihil  aliud  est  quam  peccatum. . .  Papa  non  est  caput  Ecclesiae.  —  Domini 
de  Lorraine  et  de  Guise  debellando  Lutheranos  non  egerunt  secundum 

Evangelium,  quod  vim  fieri  inhibet  et  gladio  qucmpiam  converti  ad  fidem 

Christianam.  —  Nihil  additur  Evangelio  quod  non  mendacium  [sit],  »  etc. 

On  avait  saisi  chez  l'accusé  les  dix  Thèses  de  la  Dispute  de  Berne  tra- 
duites en  français  (Voy.  p.  59-60).  La  Sorboune  déclara  que  la  plupart 

de  ces  thèses  étaient  hérétiques,  et  qu'on  pouvait  y  découvrir  l'origine  et  le 
fondement  des  «  erreurs  »  d'Etienne  le  Court.  (Voy.  d'Ai'gcntré,  op.  cit. 
II,  93-98.) 

P.  273,  2*  ligne  du  second  paragraphe,  au  lieu  de  prévînt.  Usez  :  avertît. 

P.  279,  note  2,  5'  ligne  en  remontant,  ajoutez,  après  d'Orléans  :  mais 
qu'il  n'accepta  pas,  comme  le  prouve  un  acte  officiel,  daté  du  14  février 
1532  (Voyez  le  N°  366,  note  4). 

P.  287,  note  2,  lisez:  Le  levain  du  Calvinisme,  page  11. 

P.  298,  remplacez  la  note  3  par  celle-ci:  Nous  supposons  qu'il  s'agissait 
à^Antoiiie  Marcourt,  natif  de  Lyon,  et  qui  devint  pasteur  ordinaire  de 
Neuchâtel  dès  le  commencement  de  l'année  1531. 

P.  317,  à  la  fin  de  la  note  10,  ajoutez  :  Mais  il  ne  faudrait  pas  chercher 
dans  ces  paroles  de  Calvin  une  allusion  quelconque  aux  opinions  religieuses 

d'Alciat.  C'est  à  tort  qu'un  historien  estimé  a  dit  que  «  l'Université  de  Bourges 
était  devenue  un  des  foyers  des  idées  nouvelles,  par  l'influence  du  Milanais 
Alciati,  professeur  de  droit.  »  (Voyez  Martin.  Hist.  de  France,  1844,  t.  IX, 

p.  295.)  Le  passage  suivant  de  la  lettre  d'Alciat  au  libraire  romain  Fr. 
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Calvus,  datée  de  Bourges  le  3  septembre  1530,  prouve,  au  contraire,  qu'il 
évitait  si  soigneusement  de  se  commettre  avec  les  partisans  de  la  Réforme, 

qu'il  renonça  par  ce  motif  à  faire  imprimer  ses  livres  à  Bâlc.  «  Suspecta 
mihi  iucipit  esse,  propter  hosce  hsereticos,  Basilea.  »  (Voyez  Gudii  et 

Sarravii  Epp.  Pars  I,  p.  108.  Voyez  aussi  la  lettre  d'Alciat  à  Erasme  du 
7  octobre  suivant.  Erasmi  Epp.) 

P.  333,  note  6.  Le  commencement  de  cette  note  doit  être  modifié  comme 

il  suit  :  La  prédiction  des  médecins  ne  tarda  guère  à  se  réaliser.  Un  docu- 

ment authentique,  cité  par  Le  Vasseur,  dans  ses  Annales  de  l'Eglise  de 
Noyon,  1633,  pp.  1154-1155,  nous  apprend  que  Gérard  Calvin,  père  du 
Réformateur,  mourut  à  Noyon  le  vendredi  26  mai  1531.  Il  devait  avoir 

dépassé  sa  80"  année. 
P.  340,  n.  2.  [Mémoire  rédigé  par  Farel,  vers  le  milieu  de  mai  1531.] 
«  Premièrement  de  Glantinis  vint  avec  les  lettres  de  Messieurs,  demandant 

au  Chastellain  lieu  de  prescher,  ce  qu'il  ne  peut  obtenir  ;  mais  les  portes 
ont  estes  fermées  tousjours,  et  le  Chastellain  disoit  qu'on  luy  feroit  plaisir 
de  point  ne  pi'escher,  et  qu'il  ne  [le]  voyoit  point  voluntiers. 

«  Puys,  le  premier  Vendredy  de  May  [c'est-à-dire  le  5],  Farellus  vint  au 
dict  Chastellain,  demandant  lieu  de  prescher  et  qu'on  fit  selon  le  contenu 
des  lettres  de  Messieurs,  lequel  print  advis  au  matin.  Et  quant  la  responce 
luy  fut  demandée,  il  dit  que  ne  se  consentiroit  à  donner  lieu,  ains  vouloit 

envoyer  à  Fribourg,  Et  les  moines  fermèrent  les  portes  de  l'église,  et,  quant 
le  dit  Farellus  vint  pour  entrer  à  l'esglise,  entrant  par  la  porte  du  cloastre, 
lesacrestain  courut  après  luy  pour  fermer  les  portes:  de  quoy  de  Glantinis 

et  aucuns  autres  l'empescharent  de  fermer.  Et,  ainsy  qu'ilz  estoyent  dedans 
le  cloastre,  le  chappellain  du  Prieur  vint  menassant  le  dict  Farellus  de  le 

frapper,  en  sarrant  le  point  et  levant  la  main,  et  mit  sa  main  sur  son  cou- 
teau, faisant  grosses  menasses;  et  tous  les  moynes,  fors  frère  Gérard, 

dirent  injures  et  menasses  au  dict  Farel  et  à  de  Glantinis*.  Le  dict  sacres- 
tain  disoit  qu'il  vouloit  métré  Farellus  en  caton,  quant  l'on  disoit  :  «  Que 
eussiés  [-vous]  fait  à  Farellus  dedans  le  cloastre,  quant  vous  vouliés  fermer?  » 
Il  falut,  à  cause  des  menasses  des  moynes,  sortir  du  cloastre,  qui  fut  incon- 

tinent fermé,  et  fallut  prescher  hors  de  l'église,  au  davant  de  la  porte. 
«  Après  la  prédication  vint  le  chantre,  lequel  maintenant  la  messe  et  les 

façons  de  faire  qu'on  tient,  comme  de  chanter  messes,  matines  et  autres 
heures  comme  font  les  prebstres  et  moynes,  commença  dire  que  ce  que 

Farellus  disoit  estoyent  erreurs  jadis  condemnées  et  choses  qu'on  ne  doit 
tenir  ne  croyre,  car  les  ordonnances  que  l'on  tient  ont  esté  ordonnées 
de  l'Éghse,  laquelle  immédiate,  sans  moyen  [1.  sans  intermédiaire],  est 
governée  du  Sainct  Esperit,  et  que  ne  peut  errer,  métant  deux  sacrifices 

pour  la  rédemption  :  ung  qui  a  esté  fait  par  Jésus,  et  l'autre  que  fait  le 
prestre  en  la  messe,  qui  est  mémoyre.  Et  quant  il  ouyt  que  Farellus  disoit, 

que  le  sacrement  estoit  bon  fait  ainsy  que  Nostre  Seigneur  l'a  ordonné,  il 
commença  à  crier  :  «  Vous  me  serés  tesmoing  qu'il  dit  que  la  messe  est 

*  On  lit  ici  dans  une  parenthèse  :  «  Bernard  Quiquant.  Guillaume  Bordet.  »  C'é- 
taient 1«6  témoins  invoqués  par  Farel. 
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bonne*.  »  Il  dit  qu'on  ne  devoit  croyre  à  Farellus  ,  car  il  estoit  hérétique, 
filz  de  juif. 

«  Après  disner,  allant  vers  les  Cordeliers,  le  gardien  estoit  au  davant  de  la 

porte,  deffendant  qu'on  n'entrà[tj  point,  disant  :  «  Je  suis  prélat,  la  maison 

est  à  moy  ;  je  la  te  deffens  que  tu  n'y  entres  point,  si  tu  es  sage.  Je  presche 
l'Évangile  ;  vous  ne  prescliés  que  diablerie  et  toute  abusion,  pour  métré 

erreur  au  peuple.  Je  tiens  Testât  apostolique  et  m'offre  au  feu  do  maintenir 

nostre  Ordre  et  ce  que  nous  fa[i]sons,  qu'il  est  selon  Dieu,  et  t'offre,  si  tu 
veux  venir  à  Besançon,  a  Dolle,  Paris,  ou  autre  part,  davant  le  roy,  Vem- 

pereur,  le  duc  de  Savoije.  Je  te  moustrcray  que  ce  que  tu  dis  n'est  point 
vray.  Tu  n'y  entends  rien,  tu  ne  sçais  la  théologie;  car  je  suys  docteur 

moy  en  Théologie,  et  coguois  mieux  la  vérité  que  toy,  et  la  presche.  J'ay 

bien  édifié  le  peuple;  ne  le  vieu  point  destruer.  Si  tu  as  afi'ère  à  autre  part, 
va-y  et  nous  laisse,  car  nous  n'avons  affère  de  toy,  et  ycy  tu  n'entreras, 
mais  t'en  garderas  bien,  si  tu  es  sage.  »  Et  aussy  les  autres  Cordeliers, 
tous  criantz  comme  hors  du  sens,  disantz  grosses  injures  à  Farellus  et  de 

Glantinis.  Frère  Hausinan,  gonerié(V),  dit  à  Farellus  qu'il  estoit  tilz  de 
juif.  »  (Manuscrit  autographe,  Arch.  de  Berne.) 

P.  .343,  tin  de  la  note  7,  au  lieu  de  5  mars,  lisez  -.vers  la  fin  de  mars 
1532. 

P.  348.  L'assertion  émise  dans  la  seconde  moitié  de  la  note  12  est  trop 

absolue  (Voyez  le  N"  375,  renvoi  de  note  6). 

P.  349,  à  la  fin  de  la  note  1,  lisez  :  Notice  sur  l'ordre  reliijieux  de  Ste. 
Claire,  par  Ad.-C.  Grivel. 

P.  349,  note  3.  Supprimez  enut/Wî /roi*' «j^js.  Pierrefleur  rectifie  lui-même 

cette  assertion,  à  la  page  80  de  s6s  Mémoires,  oîi  l'on  voit  que,  dès  le  17 
janvier  1532,  les  prédicants  ne  firent  plus  de  sermons  au  couvent  des 
Clarisses. 

P.  362,  note  *,  lisez  :  C'est  un  sobriquet  désignant  Marc  Bomain. 
P.  363,  ajoutez  à  la  note  6  :  il  représente  un  fiambeau  allumé. 

P.  364,  ajoutez,  à  la  fin  de  la  note  2  :  ou  plutôt  de  l'un  des  membres  de 
la  famille  Mainard,  étabhe  à  Mérindol  en  Provence.  (Voyez  Hist.  des  per- 

sécutions de  Cabrières  et  de  Mérindol.  Paris,  1645,  in-4°,  p.  25.) 
P.  364,  avant-dernière  ligue  du  texte,  après  Ecangelium  ajoutez,  comme 

note  explicative,  la  lettre  suivante,  datée  de  Berne,  le  23  juin  1530.  Elle 

a  été  publiée  par  M.  J.-B.-G.  Galiffe  dans  les  Mémoires  et  Documents  de 

la  Société  d'Hist.  de  Genève,  t.  XI,  p.  394  : 

Hugues  Wandcl  à  son  frère  Robert  **,  à  Genève. 

L'église  de  St. -Victor  ne  peut  failhr  au  pis-aller  qu'elle  ne  tombe  par 

terre,  car  elle  est  trop  vieille.  Mais  j'espère  de  faire  un  autre  moyen,  et 

crois  que  j'en  viendrai  à  bout,  car  le  Secrétaire  [Pierre  Giron]  ne  me  l'a 

pas  disseuti  :  c'est  que  —  à  cause  que  quelque  Jour  regarderons  en  la  ville 
de  Genève  si  la  plus  grande  part  veut  être  évangcUste,  et,  cas  advenant  que 

*  A  la  marge  ou  lit  :   «   Claude  Bartholème  et  son  frère.  » 

**  Robert  Wandel  ou   Wandelli  (Voy.   le  N°  395,  renvoi  de  note  11)  était  alors 
secrétaire  du  Conseil  de  Genève.  iSon  frère  Hugues  était  fixé  à  Berne. 
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nous  fussions  trop  court,  à  cause  de  la  crainte  qu'ils  ont  aucuns  de  la  ville 
de  ceux  de  Fribourg  —  pourroient  [1.  nous  pourrions]  être  secourus  par  l'ac- 

ceptation du  dit  Prieiu'é  par  Messieurs  de  Berne*.  Car  cela  advenant, 
pour  leur  part  ils  voudroient  y  avoir  un  vogt  [1.  bailli]  et  un  prédicant,  [ce] 
qui  seroit  nostre  grand  comfort...  Je  vous  envoyé  lettres  de  Farellus; 

je  crois  que  par  icelles  serez  informé  de  ce  qu'il  a  fait  à  Lausanne  **. 
Vous  ferez  souventefois  écrire  à  CJiristophle  par  deçà,  comment  il  a  déjà 

écrit  à  Farellus,  et  touchant  mon  opinion  que  j'ai  de  Saint- Victeur,  à  Ber- 
thold  [Halles:]  ;  car  si  ce  n'est  par  le  moyeu  que  je  vous  ai  écrit,  Messieurs 
de  Berne  ne  l'accepteront  point,  etc. 

(P.  S.)  Mandez-moi  si  vous  avez  reçu  les  lettres  par  le  capitaine  Chesaux, 
car  je  serois  bien  marri  si  elles  estoient  perdues.  J'ai  été  à  Zurich,  et  nous 
fit  gros  accueil  Zwinglius  et  les  autres. 

P.  365,  note  5,  au  lieu  d'Antoine  Froment,  lisez  Marc  Romain. 
Les  lettres  de  Berne  du  20  et  du  22  août  1531,  se  plaignent  de  l'empri- 

sonnement de  Farel  et  «  d'un  autre  prédicant,  »  ce  qui  nous  avait  fait 

croire  qu'il  s'agissait  de  Froment.  Mais,  depuis  l'impression  de  cette  note, 
nous  avons  trouvé,  dans  les  Archives  du  canton  de  Vaud,  un  rapport  alle- 

mand sans  date  et  sans  signature,  qui  est  évidemment  l'œuvre  des  députés 
fribourgeois  envoyés  à  Grandson  le  18  août.  Ce  document  s'exprime  ainsi  : 
«  Lorsque  nous  sommes  arrivés  à  Yvonand,  vendredi  [18  août],  nous  avons 
ordonné  au  Bailli  de  faire  citer  à  Grandson,  pour  le  samedi  matin,  tous 

ceux  (T  Yvonand  qui  se  sont  trouvés  dans  l'église  des  Cordeliers  et  qui  ont 
aidé  les  Luthériens  à  commettre  des  violences.  Le  samedi,  nous  avons  fait 
venir  le  Bailli,  et  nous  lui  avons  ordonné  de  faire  mettre  en  prison  Pharellus 
et  ceux  qui  se  sont  trouvés  avec  lui  aux  Cordeliers  et  qui  ont  brisé  les 
autels.  Le  lundi  [21  août]  nous  avons  aussi  fait  arrêter  Maitre  Mar[c], 

ancien  régent  d'Orbe,  parce  qu'il  était  avec  Pharellus  et  s'est  aussi  aidé  à 
briser  les  autels.  » 

P.  414,  ligue  10,  après  les  mots  «  force  me  seroit  de  résister,  »  nous 
aurions  dû  renvoyer  à  la  note  suivante,  qui  a  été  omise: 

Le  lundi  22  juillet  1532,  Antoim  Marcourt  essaya  en  vain  de  prêcher 

au  Locle,  en  présence  de  la  Dame  de  Valangin,  comme  nous  l'apprend  le 
Joiu-nal  d'Etienne  Besancenet,  curé  de  ce  village  :  «  L'an  1532,  Madame 
Guillemetie  de  Vergy  fut  à  la  foire  du  Locle,  de  la  Magdelaiue,  et  le  pré- 

dicant de  Neuchâtel  y  fut  aussi.  Mais  Madame  ne  voulut  permettre  qu'il 
prêchât.  Je  fis  collation  [1.  une  exhortation],  lui  présent,  sans  qu'il  dît 
rien.  »  (Voy.  Ruchat,  nouv.  édit.  III,  543.)  Quelques  historiens  récents 
affirment  cependant  que  le  pasteur  de  Neuchâtel  et  le  curé  du  Locle  eurent, 

*  François  Bonivard  (N"  192,  n.  2)  avait  essayé  à  plusieurs  reprises  de  se 
défaire  de  son  prieuré  de  St. -Victor,  moyennant  une  pension  annuelle,  et  récemment 

encore  il  l'avait  offert  à  Sébastien  de  Montfaueon,  évêque  de  Lausanne  ;  mais,  avant 
que  cette  négociation  fût  terminée,  il  avait  été  enlevé  par  les  gens  du  duc  de  Savoie 

(26  mai  1530)  et  emprisonné  à  Chillun.  (Voy.  la  Notice  sur  Bonivard  par  J.-J.  Clia- 

ponnière.  Mém.  et  Doc.  cit.  t.  IV,  p.  172-173.) 

»*  Voyez  les  N<"  294-296. 
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eu  présence  de  la  comtesse,  une  dispute  de  religion,  qui  dura  deux  heures, 

et  à  la  suite  de  laquelle  Besaucenet  fit  servir  «  ime  collation  »  à  son  adver- 
saire. 

P.  425,  à  la  fin  de  la  note  2,  ajoutez  :  Bigothier imh]ia  à  Lyon  en  1540  un 

volume  intitulé:  « Rapina,  seu  raporum  encomium,  auctore  Claudio  Bigothe- 
rio,  poeta  rapicio.  Sunt  et  alia  quœdam  non  injucunda ...»  In-8»  de  63  pages. 
Notre  ami  M.  Henri  Bordier  a  bien  voulu  recliercher  cet  ouvrage  et  l'exa- 

miner à  notre  intention.  Il  nous  en  communique  de  nombreux  extraits, 

qui  montrent  que  Bigotliier,  depuis  son  séjour  en  Suisse,  était  retourné  au 

catholicisme.  Les  expressions  qu'il  emploie  en  parlant  de  l'évêque  de  Gre- 
noble, et  les  deux  hymnes  qu'il  adresse  «ad  divos  omnes»  et  h  Ste.  Cathe- 

rine ne  laissent  aucun  doute  là-dessus.  On  trouve  le  passage  suivant  dans 

rÉpître  au  Lecteur  (p.  5-6)  :  «  Hoc  istud  qualecumque  exercendi  ingenii 
gratiâ  feci,  et  eo  lubentiùs,  ne  squalore  ac  situ  quodam  torpere  viderer, ... 
quoties  vacare  datur  rauniis  istis  dialibus,  et  mola  tmsatili,  qiiavi  annos 
amplUis  viginti  semper  clitellatus  circumegi  in  gymnasiis  istis,  quse  Grseci 

(ppovTtry-Tipta  . . . .  vocaut.  » 
P.  431,  note  14,  après  1533,  ajoutez  :  M.  Henri  Bordier,  qui  se  propose 

de  pubher  prochainement  un  recueil  d'anciennes  poésies  religieuses,  a 
eu  l'obligeance  de  nous  signaler  l'ouvrage  suivant,  qu'il  regarde  comme 
étant  l'une  des  premières  productions  de  l'imprimerie  de  Pierre  de  Wingle, 
fondée  à  Neuchàtel  vers  le  milieu  de  l'année  1533  : 

«  Sensuyuent  plusieurs  belles  et  bonnes  chansons,  que  les  chrestiens 

peuuent  chanter  en  grande  affection  de  cueur. . .  »  (In-12,  caractères  gothi- 

ques.) Au  verso  du  titre  on  lit  le  millésime  1533.  C'est  là  que  se  trouve,  à 
la  page  3,  la  «  Chanson  des  dix  commaudementz  de  Dieu.  Sur  le  chant  :  Au 
boys  de  dueil.  »  Elle  se  compose  de  XI  strophes  de  quatorze  vers,  dont 
voici  la  quatrième  : 

«  Le  sainct  Sabbath  te  faut  sanctifier 

Et  travailler  six  jours  de  la  semaine. 

En  bien  faisant  à  tous,  sans  t'y  fier. 
Voilà  comment  le  Chrestien  se  démeine. 

Sabbatizer  c'est  magnifier  Dieu, 
Se  reposant  en  luy  tout  temps  et  lieu. 

En  toutes  guises. 
Tu  sabbatizes 

Quant  tu  mesprises 
Tout,  pour  ouyr  la  saincte  Loy. 

Or  voy  et  vise 

Que  la  Loy  mise 
De  par  Moïse 

Contient  les  œuvres  et  la  foy.  » 

P.  437,  note  3,  après  1530,  ajoutez  :  Plusieurs  lettres  de  Berne  à  Ge- 
nève formulent  très-vivement  ces  réclamations.  Nous  citerons  comme  exemple 

celle  du  23  juin   1532,  qui  renferme  ces  passages:  «Nos  sujets  veulent 

estre  payés  de  leurs  gages.  A  ceste  cause  y  advisez  et  ne  faites  faute  d'en- 
voyer quelque  bonne  somme  d'argent  pour  les  arrester  ;  autrement  estes  en 
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danger  que  n'aillent  eux-mêmes  le  quérir...  A  quoi  veuillez  obvier... 

car,  au  cas  que  n'euvoyerez  d'argeut,  sachez  que  employerons  le  droit 
contre  vous,  pour  expérimenter  si  nous  devons  estre  extraiuts  [1.  astreints] 

à  vous  par  vigueur  de  la  bourgeoisie,  et  vous  à  vostre  promesse  et  debvoir, 

touchant  le  paiement,  non  estre  euteuus  de  satisfaire.  »  (Copie.  Collection 

de  M.  J.-B.-G.  Galiffe.) 

P.  439,  à  la  fin  de  la  note  7,  ajoutez  :  Si  l'on  en  croit  Hugues  Wandel, 

il  y  avait  même  dans  le  Conseil  de  Berne,  au  commencement  de  l'année 
153:2,  des  personnes  tout  à  fait  hostiles  à  la  ville  de  Grenève  :  «  Vous  plaira 

savoir  [disait-il]  comment  ne  vous  devez  nullement  tier  eu  nul  secours  ni 
aide  de  Messieurs  de  Berne,  mais  vous  tenez  pour  assurés  que  toutes 

pratiques  à  vous  nuisibles  seront  dressées  par  eux,  et  n'y  a  nul  remède  de 
leur  côté.  Les  amis  ne  peuvent  rien  servir  ;  ils  savent  bien  les  pratiquans  le 

vouloir  du  tiran  duc  de  Savoie  [c'est-à-dire,  nos  amis  connaissent  bien 
ceux  qui  intriguent  eu  faveur  du  duc]  ;  mais  ils  u  y  feroient  autre  ;  particu- 

lier profit  et  vengeance  sont  cause  de  ceci.  »  (Lettre  à  Robert  Wandel, 
datée  du  lundi  après  la  Chandeleur  (5  février)  1532.  Bezauson  Hugues, 

par  J.-B.-G.  Galitie.  Mém.  et  Doc.  cit.,  t.  XI,  p.  442.) 

P.  453,  à  la  fin  de  la  note  20,  ajoutez  :  On  lit  dans  une  liste  d'ouvrages 
censurés  par  la  Sorbonne  le  2  mars  1530  (1531,  nouv.  style)  :  «  Liber  cul 
titulus  est  Unio  dismlentimu^  Uermcud  Budii,  liber  compositus  ad  firmandam 

damnatam  Lulheri  doctrinam,  publiée  est  exurendus,  tara  latine  quàm 

guUicè  editus.  »  (Voyez  d'Argentré,  op.  cit.  II,  p.  85  et  80.) 

Nous  avions  le  dessein  de  terminer  ce  volume  par  un  Appendice  ren- 

fermant quelques  pièces  conservées  à  Turin,  et  qui  sont  relatives  aux  pro- 

grès de  la  Réforme  à  Genève  depuis  1526  jusqu'à  1532.  Mais  nous  n'avons 

pas  réussi  à  nous  les  procurer.  Si  plus  tard  nous  pouvons  les  obtenir,  nous 

en  formerons  un  appendice  spécial,  qui  sera  publié,  s'il  plait  à  Dieu,  avec 
le  troisième  volume. 



TABLETTES  CHRONOLOOIOUES.  491 

TABLETTES  CHKONOLOGiaUES. 

15'27,  8  mars.  Le  Conseil  de  Berne  autorise  Farel  à  prêcher  provisoi- 
rement à  Aigle. 

1527,  9  avril.  François  1  se  plaint  au  Parlement  de  ce  que  les  docteurs 

de  Sorbonne  «  dénigrent  l'honneur  d'un  chacun  et  notamment 
d'Érasme.  » 

1.^27,  27  mai.  MM.  de  Berne  ordonnent  aux  pasteurs  de  leur  territoire 

de  prêcher  ouvertement  la  doctrine  contenue  dans  l'Ecriture Sainte. 

I5"27.  Juin.  Sur  la  demande  du  Conseil  de  Bàle,  les  curés  et  les  pas- 
teurs évangéliques  de  cette  ville  exposent  par  écrit  leur  opinion 

sur  la  messe. 

lb!27,  9  juillet.  François  1  dénonce  à  l'Université  de  Paris  l'ouvrage  de 
Noël  Beda  dirigé  contre  Érasme  et  Le  Févre. 

1527.  Août.  Le  Févre  publie  son  Commentaire  sur  les  Ejntres  catho- 

liques. 
1527,  9  septembre.  Zurich,  Berne  et  St.-Gall  publient  un  édit  contre 

les  Anabaptistes. 

1527,  16  décembre.  La  Sorbonne  censure  les  ouvrages  d'Érasme. 
1528,  5-26  janvier.  Dispute  de  religion  à  Berne. 

1528,  7  février.  Les  Conseils  de  Berne  publient  l'édit  de  rél'ormation, 
1528.  Février-Mars.  La  Bétbrrae  est  adoptée  à  Bienne  et  dans  la  plus 

grande  partie  du  pays  d'Aigle. 
1528.  Février-Mars.  Les  conciles  provinciaux  de  Sens,  de  Bourges  et 

de  Lyon  condamnent  la  doctrine  de  Luther. 

1 528,  28  juin.  Renée  de  France  épouse  le  duc  de  Ferrare. 

1528,  3  juillet.  Martyre  de  Denis  de  Rieux  à  Meaux. 

1528.  Fin  de  juillet.  La  Sorbonne  interdit  la  lecture  des  Colloques 

d'Érasme  dans  les  collèges  de  Paris. 
1529,  9  février.  Triomphe  de  la  Réforme  à  Bàle. 

1529,  20  février.  Abolition  complète  de  la  messe  à  Strasbourg. 

1529.  Vers  le  7  mars.  Arrestation  de  Louis  de  Berquin  à  Paris. 

1529.  Avril.  Érasme  (juiite  Bâle  et  se  retire  à  Fribourg  en  Brisgau. 

1529,  17  avril.  Supplice  de  Louis  de  Berquin. 

1529,  19  avril.  Les  princes  et  les  villes  évangéliques  de  l'Allemagne 

protestent,  dans  la  Diète  de  Spire,  contre  l'édit  qui  restreignait  la 
liberté  de  conscience,  ce  qui  leur  valut  le  nom  de  l'rotestants. 
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1529,  25  juin.  Première  paix  de  religion  entre  les  cantons  suisses. 

1529,  2-i  octobre.  Colloque  de  Marbourg  entre  Luther,  Mélanchtlion, 
Œcolampade,  Zwingli  et  Bucer. 

1529.  Novembre.  Entrevue  de  Charles-Quint  et  du  pape  à  Bologne. 

1529.  Fin  de  novembre-décembre.  Farel  prêche  la  Réforme  à  Neu- 
châtel. 

1530.  Commencement  de  l'année.  Fondation  du  Collège  Royal  à  Paris. 
1530.  Janvier.  Farel  devient  pasteur  à  Moral. 

1530,  18  avril.  François  Lambert  d'Avignon  meurt  à  Marbourg, 
1530.  Avril-mai.  Farel  et  Antoine  Froment  prêchent  la  Réforme  dans 

la  partie  française  de  l'évêché  de  Bâle. 
1530.  Mai?  Le  Fèvre  quitte  la  cour  de  France  et  se  retire  dans  les 

États  de  Marguerite  de  Navarre. 

1530,  4  juin.  Édit  du  Parlement  de  Paris  contre  les  Luthériens. 

1530,  20  juin.  Ouverture  de  la  Diète  impériale  à  Augsbourg.  Les 

Luthériens  y  présenteht  à  l'Empereur  leur  Confession  de  foi. 
1530.  Commencement  d'août.  La  reine  de  Navarre  sollicite  les  théo- 

logiens de  Strasbourg  de  s'entendre  avec  Luther  sur  le  dogme  de 
l'Eucharistie. 

1530,  4  novembre.  La  ville  de  Neuchâtel  accepte  la  Réforme. 

1530,  10  décembre.  Publication  de  la  Bible  française  de  Le  Fèvre. 

1531,  22  janvier.  Lausanne  renouvelle  alliance  avec  Berne  et  Fribourg. 

1531 .  Mars.  Jean  Calvin  séjourne  à  Paris  et  y  fait  imprimer  un  ouvrage 

de  jurisprudence  composé  par  Duchemin. 

1531.  Fin  de  mars.  L'Électeur  de  Saxe,  le  Landgrave  de  Hesse  et  d'au- 
tres princes  évangèliques  fondent  la  Ligue  de  Smalkalden, 

1531.  Avril.  L'ambassadeur  de  France  en  Suisse  fait  inviter  Zwingh  à 
présenter  au  roi  François  1  sa  Confession  de  foi. 

1531    Avril-Mai.  Farel  prêche  la  Réforme  à  Orbe  et  à  Grandson. 
1531,  6  mai.  Pierre  Viret  prononce  à  Orbe  son  premier  sermon. 

1531,  18-26  juin.  Farel  ayant  prêché  la  Réforme  à  Payerne,  les  États 
du  Pays  de  Vaud  se  réunissent  dans  cette  ville,  pour  y  confirmer 

l'èdit  du  23  mai  1525  contre  les  sectateurs  de  la  doctrine  luthé- 
rienne. 

1531,  19  juin.  Jean  Calvin  vient  se  fixer  à  Paris. 

1531.  Juin  ou  juillet.  Pierre  Toussain  quitte  la  France  et  se  réfugie  à 
Zurich. 

1531,  11  octobre.  Ulric  Zwingli  est  tué  dans  la  bataille  de  Cappel. 

1531,  16  et  22  novembre.  Seconde  paix  de  religion  entre  les  cantons 
suisses. 

1532,  30  janvier.  Berne  et  Fribourg  conviennent  d'un  règlement  pour 
l'exercice  des  deux  religions  dans  les  bailliages  mixtes. 
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1532,  4  avril.  Calvin  publie  à  Pai'is  sou  Commentaire  sur  l'ouvrage  de 
Séncque  de  Clemenha. 

153SJ.  Mai  ou  juin.  Antoine  Saunier  devient  pasteur  de  l'Église  évangé- 
lique  de  Payernc. 

1532.  Premiers  jours  de  juin.  Jean  de  Caturce  péril  sur  le  Ijùolicr    à 
Toulouse. 

1532,  9  juin.  On  affiche  à  Genève  des  placards  annonçant  «  le  grand 

jjardon  général  de  .Jésus-Christ.  » 

1532,  23  juin.  Paix  de  Nuremberg  entre  l'Empereur  et  les  Protestants. 

1532,  4  juillet.  Le  Conseil  de  Genève  s'engage  envers  Fribourg  à  restei' 
fidèle  à  la  foi  catholique. 

1532,  26  juillet.  Farel  adresse  une  lettre  d'exhortation  aux  Évangéli- 
ques  de  Genève. 

1532,  12  septembre,  Farel  et  Saunier  assistent  au  Synode  des  Vaudois 
du  Piémont. 

1532,  4  octobre.  Farel,  Saunier  et  Olivétan  sont  expulsés  de  Genève. 

1532.  Milieu  d'octobre.  Saunier  et  Olivétan  retournent  chez  les  Vau- 
dois du  Piémont. 

1532,  3  novembre.  Antoine  Froment  arrive  à  Genève  et  y  ouvre  une 
école. 

1532.  Décembre.   Seconde  entrevue  du  pape  et  de  Charles-Quint   à 
Bologne. 
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Sous  preiïe  &  en  foufcription 
A  LA  LIBRAIRIE   H.   GEORG,  A  GENEVE 

GENÈVE 
HÎS10%ÎQIJE  ù  qA%CHEOLOGIQVE 

PAR 

J.-B.-G.    GALIFFE 

DESSINS  DE  M.    H.    H  A  MM  AN  N 

IL  manquait  à  l'hiftoriographie  genevoife  un  livre  qui  joignît  à 
l'archéologie  de  la  ville  de  Genève  &  des  lieux  circonvoifins, 

rexpofidon  du  caradère,  des  mœurs,  des  coutum.es  &  des  diverfes 

inflitutions  religieufes,  politiques^  judiciaires,  militaires,  induf- 

trielles  &  fociales  de  nos  aïeux,  dès  les  premiers  temps  jufqu'à 
notre  fiècle ,  —  une  forte  de  manuel  enfin,  aiTez  complet  dans 
Ton  eniemble  &  aiïez  facile  à  confulter  dans  fes  détails  pour  fervir 

à  la  fois  de  guide  &  de  cadre  à  Thiftoire  genevoife  envilagée  dans 
le  fens  le  plus  varié  &  le  plus  étendu. 

éM<m.  GcALlFFE  &  HoAmmcAUX^  ont  entrepris  de 

combler  cette  lacune,  le  premier  pour  le  texte,  le  fécond  pour  les 

nombreux  dejfins  qui  doivent  l'accompagner.  Ces  derniers,  pris 
d'après  nature  pour  les  objets  qui  exiftent  encore,  pour  le  refte 
d'après  les  reproduélions  les  plus  authentiques,  leront  autant 
de  pièces  juflificatives,  à  ce  point  que  même  le  frontifpice,  les 
initiales  &  les  autres  ornements  typographiques  feront  compofés 

fur  des  données  purement  genevoiles. 



Ajoutons  que  cette  partie  de  l'œuvre  efl  conçue  dans  le  flyle 

des  meilleures  produdions  du  XVl'^  fiècle,  &  que  l'impreffion  & 
l'ordonnance  matérielle  du  livre  ont  été  confiées,  à  ce  même  point 

de  vue,  aux  foins  de  M.  J.-G.  Fick.  C'eft  dire  que  les  éditeurs 
n'ont  recalé  devant  aucun  f  acrifice  afin  détenir  cette  publication 

à  la  hauteur  de  ce  qui  s'eft  fait  de  mieux  dans  ce  genre  pour  tant 
de  villes  qui  y  prêtaient  moins  que  la  nôtre. 

Ce  concours  de  fpécialités  promet  l'une  des  œuvres  les  plus 
originales  &  les  mieux  réuffies  de  la  typographie  genevoiie. 

Les  éditeurs  ofent  donc  efpérer  que  le  public  genevois  voudra 
bien  accueillir  avec  fympathie  cette  œuvre  vraiment  patriotique, 

qui  par  fon  but  autant  que  par  fa  nature  doit  rejler  étrangère  à 

toute  préoccupation  politique  &  confejfionnelle.  Tout  en  abordant 

incidemment  les  queflions  les  plus  ardues,  ils  s'efforceront  de  la 
rendre  auffi  populaire  que  les  exigences  de  la  critique  hidorique 

le  permettent. 

L'ouvrage  entier,  imprimé  fur  papier  fabriqué  tout  exprès, 

formera  un  fort  volume  grand  in-S'^,  orné  d'une  centaine  de  gravures 
(cartes,  plans,  vues,  monuments,  coflumes ,  infignes ,  armes, 
inflruments,  &c). 

PRIX  POUR  LES  SOUSCRIPTEURS  :  FR.  l8 

Ce  prix  fera  augmenté  dès  le  Jour  de  la  mife  en  vente. 

Les  colleélionneurs  &  les  amateurs  de  livres  curieux  font  invi- 

tés à  fe  procurer  à  temps  un  ouvrage  qui  ne  tardera  pas  à  devenir 

rare,  ne  fût-ce  qu'à  caufe  de  fes  gravures. 

Comme  il  fallait  commencer  l'imprefTion  pour  fe  rendre  compte 

des  conditions  d'exécution  &  que  la  gravure  des  deffins  efl  très- 

avancée,  les  foufcripteurs  n'auront  à  redouter  aucun  délai  dans 
cette  publication. 

*  * 
LA  SOUSCRIPTION  RESTE  OUVERTE  JUSQU'AU   31   DÉCEMBRE   1867. 

H'ET^oAlTiJE  H.  GEO\G 

10,  Corraterie. 
Genève,  5  décembre  1867. 



A  LA  LIBRAIRIE  H.  GEORG,  10,  CORRATERIE,  GENEVE 

Je  soies  cris  pour  : 

_  -   exempl.   GALIFFE    et    HAMMANN ,    Genève 

HISTORIQUE  ET  ARCHÉOLOGIQUE,  prix:  fv.   18. 

***  Une  reliure  spe'ciale  sera  à  la  disposition  des  soiisrrii>leurs  qui  préféreront,  sur 

ce  point  encore,  s'en  rapporter  au  quûl  des  éditeurs. 







CHEZ  LE  MÈIVIE  ÉDITEUR 

Correspondance  des  Réforniateurjs  dans  les  pays  de  langue  française, 

recueillie  et  publiée  avec  d'antres  lettres  relatives  à  la  réforme  et  de  notes  his- 

toriques et  biographiques,   par  A.-L.   Herminjard.   Tome   l"  (1512  à  1526); 
in-8°.   10  fr. 

50  exemplaires  sur  grand  papier   20  fr. 

Études  paléograpliîqnes  et  historiques  sur  des  papyrus  du  sixième  siècle 

en  partie  inédits,  renfermant  des  liomélies  de  saint  Avit  et  des  écrits  dft  saint 

Augustin.  Un  vol.  in-4°,  avec  5  planches  facsim.  (procédé  Pilinslvi).      .     .      15  fi . 
Contenu  du  volume  : 

1°  Notice  sur  un  feuillet  de  papyrus  récemment  découvert  à  la  bibliothèque  im- 
périale de  Paris,  et  relatif  à  la  basilique  que  Maxime,  évêque  de  Genève, 

substitua  vers  l'année  516  à  im  temple  payen,  par  L.  Dclislç. 
2"  Conjectures  historiques  sur  les  homélies  prêcliées  par  Avitus,  évêque  de  Vienne, 

dans  le  diocèse  de  Genève  et  dnns  le   monastère  d'Agaune  en  Valais,  par 
Albert  Rilliet. 

'■'>"  Ptestitution  d'un  manuscrit  du  sixième  siècle,  mi-partie  entre  Paris  et  Genève, 
et  contenant  des  lettres  et  des  sermons  de  saint  Augustin,  par  Henri  Bordier. 

Merle  d'Aubigné.  Caractère  du  réformateur  et  de  la  réforme.  In-S"  \  fr. 

fàramniaire  hébraïque»  par  8.  Pre.iswerk.  2""  édit.  revue  et  corrigée.     6  fr. 

Monologues  île  Schleîermacher,  trad.  pnr  L.  Segnnd.  Deuxième  édition  ; 
in-12   2  fv.  50 

Genève  religieuse  au  19"'*  siècle  ou  tableau  des  faits  qui,  depuis  1815 

ont  accompagné  dans  cette  ville  le  développement  de  l'individualisme  ecclésias- 

tique du  réveil  mis  en  regard  de  l'ancien  .système  théocratique  de  l'Église  de 

Calvin,  par  le  baron  H.  de  Goltz;  trnd.  de  l'allem.  par  C.  Malan.  T"n  vol.  in-S"  de 
592  pages   7  fr.  50 



Genève,   décembre   i8G7. 

•
^
 

Nous  [lublieroiis  dans  quelque-s  jours  un  ouvraj^e  qui  intéresse 

vivenieiil  ious  les  amis  de  l'histoire  de  notre  |jalrie  : 

LES   ORIGINES 

DE  LA 

CONFÉDÉRATION  SUISSE 

par 

M.  IIIIIIET    DE  CA^DOLLE 

/  bmii  valuine  grand  in-8.  Prix  :  6  francs. 

Le  savant  auteur  s'occupe  depuis  longtemps  avec  prédilection  de 

recherches  sur  l'histoire  suisse.  Vous  savez  sans  doute  quel  soin 

il  apporte  à  tous  ses  écrits.  Avons-nous  besoin  de  dire  plus  pour 

recommander  son  nouveau  livre? 

Les  débats  sur  les  points  les  plus  saillants  de  notre  histoire, 

(3uillaumeTeil,Gessler,Winkelried,  etc..  durent  depuis  longtemps, 

et  ce  n'est  que.  dans  les  dernières  années  qu'on  est  arrivé  à  éclaircir 

ces  questions  obscures  el  à  séparer  autant  que  |)ossible  la  légende 

de  la  vérité. 

La  table  des  matières,  que  nous  reproduisons  ci-après,  vous 

donnera  usie  idée  bien  nette  du  contenu  du  volume  et  de  son  impor- 

tance. 



TABLE  DES  MATIERES 

Première  partie  :  L'HISTOIRE 

!'■«  ÉPOQUE  :  Le  territoire  et  la  population. 

2^  ÉPOQUE:  La  constitution  intérieure   des  Waldstsetten ,  jusqu'au   com- 

mencement du  XIII  "^  siècle. 

3*  ÉPOQUE  :  L'émancipation  politique  des  Waldstœtten. 

I.  Les  préludes  de  l'affranchissement  jusqu'en  1291. 

1.  L'indépendance  d'Cri. —  2.  Les  luttes  de  Scliwyz.  —  3.  Le  premier  essor 

(l'Unterwalden.  —  4.  Le  pacte  de  t'291. 

II.  Progrès  et  consoniination  de  l'affranchissement  des  Waldstaetlnn 

jusqu'en  1815. 
I.  Les  Waldstsetten  pendant  le  régne  d'Adolphe  de  Nassau,  <292-98.  —  2.  Les 

Waldstaîtlen  pendant  le  régne  d'Albert  d'Autriche,  1298-1308. —  3.  Idem. 

Uègne  de  Henri  de  Luxembourg,  1308-13. —  i.  Idem,  Interrègne  el  schisme 

de  l'empire,  1313-13. 

Seconde  partie  :  LA  LÉGENDE 

1.  Les  témoignages  contemporains. 

2.  Les  rudiments  de  la  légende. 

3.  Les  légendes  ethnographiques. 

4.  Les  légepdes  anecdotiques. —  Leur  formation, 

i.  L'ne  légende  isolée.  —  2.   La  légende  d'Uri.  —  3.  La  légende  commun*. 

5.  Les  légendes  anecdotiques.  —  Leur  développement. 
6.  La  tradition  fixée. 

7.  La  tradition  contestée. 

NOTES    ET    CORHECTIONS. 

DOCUMENTS. 

En  sollicilanl  \os  commandes,  noiKs  vous  prions,  M  , 

d'agréer  nos  respectueuses  salutalions. 

liibralrie  H.  GEOHQ. 



Le  soussigné  prie  la  Librairie   H.  GEORG, 

ÎO,  Corraterie  (Genève),  de  lui  envoyer  : 

-    -       exempl.  RILLIET,  Origines  de  la  Confédération  suisse, 

prix  :  fr.  6. 

*i*  Pour  recevoir  le  volume  hors  de  Genève,  franco  par  la  poste,  on  peu' 
envoyer  le  montant  de  fr.  6  en  timbres-poste  avec  la  lettre  de  commande. 
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